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PRÉFACE 
DE LA.4 ÉDITION Te 

La plupart des contestations qui s'élveñl'e chaque à jour, 
en matière de location de maisons, prennéntleui»$0juree 
dans le peu de connaissance que les propriétaires et les 

: ”. locataires ont de leurs obligations et de leurs droits res- 
pectifs. 

Persuadé de cette vérité, guidé par le désir d’être utile, 
j'ai cru, sans trop présumer de mes forces, pouvoir pré- 
senter à mes lecteurs un livre qui, en les éclairant sur 

- Jours droits, lèverait leurs doutes, ct leur facilitcrait les 
moyens de prévenir les difficultés ou de les terminer à 
l'amiable, 

Dans la distribution des matières qui composent cet 
ouvrage, je me suis appliqué à distinguer le principe et 
ses conséquences. Cette méthode, suivie par les maîtres 
de la science, est en cffet la seule qui puisse conduire à 
des conclusions équitables et juridiques. Partant de ce 
point de vue, j'ai d'abord posé le principe puisé dans le 
texte de Ja loi même; puis, j'en ai déduit les consé- 
quences dans une série de solutions extraites, soit de 
R jurisprudence, soit des auteurs les plus recomman- 
dables (1). - 

nlimement convaineu qu'il cest utile, je dis jus, néces- 
aire, de ramener continuellement le lecteur vers Le texte 

  

(4) Voyez, page 1x, la liste des auteurs cités dans l'ouvrage. On pourrait . 
peut-être considérer comme inutiles les citations de noms d'auteurs que j'ai 
placées à la suite d'un grand nombre d'articles; mais j'ai eru devoir les laisser 
subsister, afin d'inspirer au lecteur plus de confiance en mes assertions. 

a.



I - PRÉFACE. 

de la loi, je me suis efforcé de lui en faire comprendre et 
apprécier chaque phrase, chaque terme. 

Lorsque la loi renvoie à l'usage des lieux, ce n’est qu'a- 
près avoir fait de scrupuleuses et consciencieuses recher- 
hes dans les monuments de jurisprudence anciens ou 
nouveaux, ct recueilli le témoignage oral de magistrats e 
de praticiens éclairés, que j'ai tracé les règles à suivre er 
ces .circohstances. 

: Me plâçant, pour ainsi dire, comme un arbitre entre le 

propriétaire et le locataire, j'ai toujours cherché, soit par 
_des avis utiles, soit par des opinions conciliatrices, à réa- 
liser cette règle d’éternelle justice, que, dans une lutte 
d intérêts, il faut accorder à l'un tout ce qui lui est dä, sans 

‘qu’il en coûte à l'autre rien au delà de ce qu’il doit. 

. La simplicité du style de cet ouvrage, le soin que j'ai 
ris pour éviter, autant que possible, l'emploi des termes 
echniques, le peu de prétention de mes raisonnements, 
rouvent suffisamment mon désir d'être compris par 
‘eux qui sont étrangers au langage du palais et à l'étude 

. les lois. 

Il leur suffira done de parcourir ce volume pour être 
bien fixés sur leurs droits et sur leurs obligations, pour 

‘ distinguer une préiention juste et légitime d'avec celle 
qui ne serait dictée que par l'esprit de chicane ou u par la 
mauvaise foi. 

Tel est l'ouvrage que j'offre au public: puisse-t-il servir. 
à diminuer, entre.;;""nriétaires et locataires, le nombre 
de ces petits procès qu. “séupent chaque j jour l'audiencu 

. de nos tribunaux!



NOTE SUR LA 8° ÉDITION. 

Le Code-Manuel de M. Agnel est incontestable- 

ment le conseiller le plus sûr auquel doivent s'adresser 

propriétaires et locataires, ignorants ou incertains de 

leurs droits et de leurs obligations. 

© Dans cet. ouvrage, en cffet, ils trouveront une solu- 

tion claire et précise à toutes les petites difficultés que 

soulève fréquemment ie contrat de louage des maisons 

et des héritages ruraux. | 

Mais, si l’auteur a surtout écrit pour les personnes 

étrangères au droit et à la procédure, il a voulu cepen- . 

dant que son livre fût utile aussi à tous ceux qu’in- 

téressent les choses du palais, magistrats, avocats, . 

avoués, hommes d’alfaires. Er ‘ans ce but, il a jeté 

dans le Code-llanuel de ombreux textes de lois, et 

des arrêts ou jugements plus nombreux encore. 

_ Depuis 1887, date de la dernière édition, quelques 

lois, visant directement ou indirectement les locations 

et les baux, ont été promulguées ; des décisions de



VIU NOTE SUR LA 8° ÉDITION. 

cours et de tribunaux sont intervenues, confirmant ou 

modifiant la jurisprudence. C’est ce travail de correc- 

tions et d’additions dont M. Carré s’est chargé. Il l'a 

fait avec un soin minutieux, et poursuivi jusqu’en 1892. 

Ainsi complétée et mise au courant, la nouvelle 

édition que nous publions aujourd'hui continuera, 

nous l’espérons, le succès qui depuis longtemps déjà a 

accueilli l’œuvre de M. Agnel. -
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' ‘DU CONTRAT DE LOUAGE. 

41. Il y a deux sortes de contrats de louage : celui des 
. choses et celui d'ouvrages. 

Le louage des choses est un contrat par lequel l’une des 
parties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant 
un certain temps et moyennant un certain prix que 

celle-ci s’oblige de lui payer. . - : | 
Le louage d'ouvrages est un contrat par lequel l’une des 

parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, 
: moyennant un prix convenu entre elles (G. c., art. 1708, 

: 4109 et 1740). , ‘ 
: ©. Ces deux genres de louage sc subdivisent en plu- 

: sieurs espèces particulières : _ 
? On appelle bail à Loyer le louage des maisons et celui 

des meubles; | : 

Bail à ferme, celui des héritages ruraux; 
- Loyer, le louage du travail et des services ; 

Bail à cheptel, celui des animaux dont le profit se par- 
fage entre le proprictaire et celui à qui il les confie. : 

Les devis, marrñé où prix fait, pour l’entreprise d'un. 
‘ puvrage moyennant un prix déterminé, sont aussi un’ 

: Jouage, lorsque la matière est fournie par celui pour qui - 
. l'ouvrage se fait. Ces trois dernières espèces ont des règles 
: particulières (G. c., art. 1711). 
| 5. Nous ne traiterons pas ici de toutes ces différentes



2 DU CCNTRAT DE LOUAUE. 

modifications du contrat de iouage : nous nous F'3P0s0n8 

seulement de développer les règles qui s’appliquent aux 
baux des maisons et à ceux des meubles, et de faire con- 

naître quels sont, en cette matière, les obligations et les 

droits réciproques des propriétaires et des locataires. 
A. Les auteurs du Code civil, dans le chapitre 1 

dutitre du contrat de louage fart. 1713 à 1718), intitulé‘ 

du Lotage des choses, ont exposé les principes relatifs au 

Lail à loyer ct au bail à ferme. 
Ils ont divisé ce chapitre en trois sections : dans la pre- 

mière, ils ont tracé les règles communes aux baux des 

maisons; dans la seconde, les règles particulières aux 

baux à loyer; dans la troisième, les règles particulières 
uux baux à ferme. | 

Le législateur a aussi consacré au bail à cheptel un cha- 

pitre du titre du louage. Ce chapitre, qui est le sixième de 

ce titre, s'étend de l’article 1800 à l’article 1831 du Code 
civil. Voyez add. n° 4042. 

b. IL est d'autres baux sur lesqueis le Code a gardé le 

silence. Tels sont : le bail emphytéotique, le bail à vie, le 

bail à complant, le hail à convenant, etc: Cependant ces 

baux peuvent être légalement contractés sous l'empire de 

la législation actuelle; ils sont encore en usage dans plu- 

sieurs départements. . oc | 

6. Les principes généraux du contrat de bail, en ce qui 

concerne les éléments essentiels à sa validité, s'appliquant 

à toutes les espèces de baux, il nous parait nécessaire de 

réunir et de présenter ces principes dans un titre qui pré- 

cède le reste de notre travail.



  
  

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

DU BAIL EN GÉNÉRAL (1). 

7. Nous avons vu précédemment qu’on appelle bail à 
loyer le louage des maisons et celui des meubles; 
Bail à ferme, celui des héritages ruraux (2); 
Bail à cheptel, celui des animaux dont le profit se par- 

tage entre le propriétaire et celui à qui il les confie (C.c., 
art. AAA). | : 

Ainsi, le contrat de louage, lorsqu'il s'applique aux 
maisons, aux meubles, aux biens ruraux, aux cheptels, 
prend la dénomination spéciale de bail. 

8. On peut définir le bail : un contrat par lequel l’une 
des parties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pen- 
dant'un cértäin temps, ét moÿennänt un certain prix_que 
celle-ci s’oblige de lui payer. . | 
"Celui qui procure la jouissance de la chose louée s'ap- 
pelle, dans le langage du droit, bailleur ou locateur ; celui 
qui reçoit et qui paie cette jouissance s'appelle conduc- 
{eur ou preneur : ce dernier se nomme spécialement /er- 

"mer, quand il s’agit de biens ruraux ct que le prix du 
louage se paie en argent. Mais si le prix du louage con- 
siste dans une portion de fruits, il prend la dénomination 
de colon partiaire. . 

9. Le contrat de bail a pour effect de déterminer les 
obligations et les droits respectifs du propriétaire et du lo- 
cataire. _- . 

  

(4) Le mot bail signifie, À proprement parler, gouvernement, adminis- 
tration d'une chose. Jadis on dounait le nom de bajulus, bail, au tuteur. Le 
mari était appelé mart et bail de son épouse : bajulus uxoris. On nommait 
bailli le syndic d'une corporation, bajulus artificum. On désignait aussi 
sous la dénomination de baillis les magistrats qui étaient chargés par les sci- 
gueurs de rendre la justice en leur nom. Télle est l’origine du mot bail, ba 
Julelus, synonyme de location. (Ducange, aux mots balia, bajulus; Troplong, 
n° 68. 

Dans le langage ordinaire, on n’emploie le mot bail que pour désigner un à 
contrat de louage dont la durée est déterminée; dans le cas contraire, on se 
sert du terme de location. . 

(2) Voyez, pour ce qui concerne les baux à ferm® et autres baux de cette 
nature, notre Code-manuel des propriélaries de Liens ruraux et d'usines,
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Ce contrat est consensuel, synallagmatique et commu- 
{atif, c'est-à-dire, qu'il résulte du seul consentement des 
parties, qu’il leur impose des obligations réciproques, et 
que chacune des parties se propose de recevoir l’équiva- 
lent de ce qu'elle donne. .. ris 

19. Pour former le contrat de bail, trois conditions sont 
essentielles : 4° le consentement mutuel des parties; 2 la 
chose qui fait l’objet du contrat; 3° le prix convenu pour 
la jouissance de la chose louée. ot 

41. En outre, le bail, de même que les autres contrats, 
soit, pour être valable, contenir une cause dicite, c'est-à- 
dire qui ne soit ni prohibée par la loi, ni contraire aux 
bonnes mœurs ou à l’ordre public. (Voyez n° 415.) 

42. Le bail a beaucoup d’analogic avec la vente. 
La principale différence entre ces deux contrats con- 

siste en ce que la vente transmet définitivement la pro- 
priété même; tandis que le baïl confère simplement la 
jouissance temporaire de la chose. 

La similitude qui existe entre le baïl et la vente est 
quelquefois si complète, qu'il est fort difficile de distin- 
guer les nuances qui les séparent. . 

Dans ce cas, on doit rechercher quelle à été l'intention 
des contractants; mais, en l'absence de tout éclaircisse- 
went, là division du prix.en annuités est une circonstance 
caractéristique du bail, de même que la fixation d'un prix 
unique, quoiqu'avec divers termes de paiement, est un 
indice grave d’une vente (Duranton, t. xvnx, n° 47; Duver- 
gier, t. 111, n° 33 ; Troplong, n° 22). ‘ 

45. Le bail ressemble sous plusieurs rapports à l’usu- 
fruit; mais il en diffère principalement en ce que l’usu- 
fruit est le plus souvent établi par la loi, par donation ou 
par testament; tandis que le bail ne peut résulter que 
d’une convention spéciale. D'un autre côté, l’usufruil 
transfère à l’usufruitier un droit réel, c'est-à-dire un droï(| 
dans la chose même qui fait l’objet du contrat, un dé: 
membrement de la propriété; au contraire, le baïl n’en: 
traine aucune aliénation de la chose louée. En effet, si le 
preneur possède, ce n'est point à titre de propriétaire,: 
mais pour le compte du propriétaire aux lieu et place du: 
quel il jouit de la chose. D'où il suit que le bail n'empor. 
tant aucun démembrement de la propriété, ne transfère 
au preneur aucun droit réel sur la chose louée; ilne con-
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- fère qu'un droët personnel de contraindre le bailleur à faire 
jouir le preneur pendant toute la durée du ‘bail. Le ca- 
ractère personnel du droit résultant du baïl, incontes- 
able sous l'ancienne jurisprudence, n’a pas été converti 
ar le Code civil en un droit réel; et l'innovation 
ntroduite_ dans l'article 1743, qui oblige l'acquéreur à 
mainfenir. les baux faits par son vendeur, n'a pas éu 
pour conséquence de substituer la réalité à la person- 
nalité du droit, mais seulement de transmettre à l’acqué- 
reur leS'obligations que le vendeur avait. contractécs re- 
lativement à la chose vendue.au dont cette chose avait été 
loccasion. $i les acquéreurs sont tenus de respecter le 
dfôit du prencur, ce n’est point qu'il s'agisse d’un droit 
récl, c'est uniquement parce que la loi, dans l'intérêt 
bien entendu de l'industrie et de l’agriculture, les subroge 
aux obligations du bailleur en même temps qu'elle les su- 

-broge à ses droits. Ainsi, le droit du preneur n’est, comme 
autrefois, qu'un pur droit personnel (1). Il résulte de là 
que les actions intentéces contre le bailleur, à fin d’exécu- . 
ton du bail, ou contre le preneur, à fin de déguerpisse- 
ment, sont persvnnelles et doivent, par conséquent, être 

_portécs, non devant le tribunal de la situation de l'im- 

  

- (1) Cette doctrine est généralement suivie par les auteurs (Toullier, t. 3, 
n°388; t. 6, n°436; t. 42, n° 405; Delvincourt, t. 3, p. 485 et 498, notes ; 
Proudhon, de l'Usufruit, n° 402; Duranton, t. 4, n° 733 t. 47, n° 439; 
Duvergier, t. 3, n°* 279 et suiv. ; Marcadé, sur les art, 526, n° 5, 518, n°2, 
595, n°4, 4746,4743, n° 4 ; Demolombe, t. 9, n° 493; Demante, t.3,n. 432; 
Valette, Priviléges et hypothèques, p. 495; Pont, Ilypothèques, n° 385; 
Taulier, &. 6, p. 240 et suiv. ; Rolland de Villargues, vo Bail, n° 5 et suiv.; 
Championnière et Rigaud, Traité des droits d'enregistrement, t. 5, n° 3032; 
Massé et Vergé sur Zachariæ, t. 4, p. 352, note 2: Mourlon, fépétitions écrites 
sur le Code civil, t. 3, p. 300 et 316). . - 

Toutelois M, "Troplong (t. der, n° 4 et suiv., 473 et suiv.) soutient que Je 
iroit du preneur est réel. Cette opinion, adoptée par MM. Belaime (De la pos session, n° 309), Fréminviile {Des minorités, n° 528: et Dalloz (Rép. alp., 
s Louage, n° ASG), a été combattue avec une grande force de logique par deux 
nrofesseurs de la Faculté de droit de Paris, MM. Ferry (Revue étrangère et 
française de législation, 1. 8, p. 609 et 849, L. 9, p. 423), et Labbé (Journ. 
du Palais, 4859, p. 776 et suiv.), ‘ 

- Ajoutons que le système suivi par M. Troplong a’perdu_ beaucoup de son 
importance depuis la loi du 23 mars A$55 sur la transcription. En eftet, dans 
Je rapport présenté au Corps législatif sur cette loi, les baux ‘ont êté regardés 

. commie’constituant, nôn des droits réels, mais de simples droits personnels, .et 
c'est par des motifs prisen dehors de leve naiare que certains baux ont été 
soumis" par cette loi à là transcriplion. Voyez add. ne 4042 bis”.
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meuble, mais devant le tribunal du domicile du défen- 
deur (Cass., 44 nov. 1832; Caen, 24 janv. 1838, S.-V. 
33.1.32.—49,9.533). Voyez.ci-après, n° 978. : ! 

44. La convention par laquelle le propriétaire d’un ma- 
gasin le donne à bail sous la condition qu'il aura Ja moitié | 
du produit des droits de magasinage des marchandises re- 
ques par le preneur, ne constitue pas une société en par- 
ticipation, mais un simple contrat de bail à loyer (Bor- 
deaux, 2 juillet 1847, S.-V,48.247). 

. La cession temporaire du revenu d'un immeuble à un 
tiers sous la simple déduction d’une rente annuelle à son 
profit, ne constilue pas un bail, mais un mandat de ges- 
tion d'immeubles révocable à volonté (Lyon, 11 déc. 168: 
S.-V., 1869.2.9814).  . 

CHAPITRE 1e, 

Des conditions essenticlles pour Ia validité 
° du bail. | 

45. Nous avons dit (n° 40) que le contrat de bail se com- 
posait de trois éléments essentiels: le consentement des 
contractants, la chose louée, le prix convenu pour la jouis- 
sance de cette chose. Tel sera l’objet des trois sections | 
suivantes, ” 

. SECTION PREMIÈRE. 

Des personnes qui peuvent louer. 

46. Le contrat de bail résulte du consentement des 
parties sur la chose louée ct sur le prix de la location de 
cette chose; mais, pour que le consentement puisse être 

- valable, il est nécessaire qu’il émane de personnes capa- 
bles de contracter. - | 

47. Sont capables de contracter et de passer bail toutes . 
ersonnes majeures, exception faite des interdits et des 
emmes mariées sous le régime de la communauté (C. c., - 

art. 1123 et 1494). 
48. Le mineur émancipé peut seul et sans l'assistance : 

de son curateur passer des baux dont la durée n'excède 
pas neuf ans (C. c., art. 481). . . 

Il en est de même de celui qui est placé sous l’assis. 
tance d’un conseil judiciaire (C. c., art. 313).



CIIAP, I°",—SECT. 1'°.—CAPACITÉ DES CONTRACTANTS, 7 

49. La femme mariée peut, sans l'autorisation de son 
mari, donner ses biens à bail pour une période de neuf 
ans et au-dessous, lorsqu'elle se trouve dans l’une'des cir- 
constances suivantes : ci 

1° Quand elle est séparée de biens par contrat de ma- 
riage (C. e., art. 1536); . 

2° Quand elle est mariée sous le régime dotal, et 
qu’elle a des biens paraphernaux, c’est-à-dire des biens 

- qui n'ont pas été constitués en. dot (G..c., art, 1574 et 
1576); . | L 

3° Quand elle est séparée judicinirement de corps et 
de biens, ou de biens seulement (C. c., art. 1449). | 

20. La femme séparée n'a besoin d'aucune autorisa- 
tion pour prendre à bail (1). - 

Mais il n’en est pas de même de la femme non séparée; 
- elle ne pourrait, sans autorisalion, se soumettre aux obli- 
gations qu'entraine après lui un bail à ferme. Toutefois, ; 
si une femme, éloignée de son mari, louait un apparte-! 
ment pour elle et sa famille, cet engagement devrait être : 
présumé contracté pour le compte du mari et avec son ! 
autorisation, En effet, la location d'une maison rentre ! 
dans l'administration domestique, et une femme est en i 
général censée avoir le mandat de son mari pour tousles : 
actes qui ne dépassent pas ce cercle borné (Rennes, 30 
déc. 1813 et 19 janv. 1814). 

Néanmoins il ne taudrait appliquer cette présomption 
qu'avec prudence et discernement; elle ne devrait. pas 
servir à protéger des actes de fantaisie, des locations ‘de 
meubles trop somptueux, et d'appartements trop magni- 
fiques pour la fortune des époux. : | 

Si une femme non autorisée se permettait de profiter 
de l'éloignement de son mari pour faire de tels contrats, 
il serait diflicile de voir en elle un mandataire tacite; au 
reste, l'annulation du bail dépendrait des circonstances 
(Troplong, n° 149). ‘ ‘ 

Le mari qui consent à ce que sa femme vive séparé- 
ment de lui l’autorise par là implicitement à louer un ap- 

. 
  

) Cependant a Cour de cassation a jugé, le 25 août'484f, que la femme séparée de corps ne peut sans aulorisalion prendre à ferme pour longues années, c'est-à-dire pour plus de neuf ans (D.r.41,4.355).
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partement pour son habitation particulière. Mais la loca- 
tion que la femme peut ainsi faire n’est valable que quand 
elle a lieu pour un temps limité (non pour plusieurs an 
nées), et moyennant un prix en rapport avec ses res: 
sources. Le bail fait en dehors de ces conditions, sans 1 

. concours où l'autorisation du mari, est nul, ct l'approbation 
subséquente de celui-ci ne saurait valider par rapport à 
la femme l'engagement illégal qu'elle a pris (1) (Paris, 
46 ch., 23 fév. 1819, S.V. 49.9.145). Voyez add. n° 10434 

24. La femme séparée de corps et de biens peut, sans’ 
l'autorisation de son mari, faire l’acqnisition d’un pen- 
sionnat et passer un bail pour l'exploitation de ce pen- 
sionnat. Ce sont là de simples actes d'administration per- 
mis à la femme séparée (Paris, 4"° ch., 98 avril 4843, Gaz. 
des Trib., 11 mai 1843). -° 

Une femme séparée de corps ct de biens ne peut, sans 
l'autorisation de son mari, consentir un bail d’une durée 
illimitée au choix des preneurs. —. 

Mais cette convention n'est pas absolument nulle: elle 
doit être renfermée dans les actes de pure administration 
qui sont permis à la femme séparée de corps et de biens; 
en conséquence, la durée du bail doit être réduite à neuf 
années. C’est aux preneurs qui allèguent qu’au moment 

- du contrat la bailleresse, qui s'annoncçait comme femme 
séparée de corps ct de biens, était réellement veuve ct : 
maîtresse de ses droits, à faire la preuve de’ce fait (Paris, 
3° ch., 17 déc. 1859, Droit du 7 janv. 1860). | 

22. La femme mineure, émancipée par mariage, qui 
passe cônjointement_avec_son mari un bail de plus de 
neuf années, peut en demander la réduction à neuf an- 
nécs;-mais non la nullité (Trib. de la Seine, 7 mai 1836; 
“Droit; 9 mai 1836). —— : 

25. Le mari de la femme mariée sous le régime de la 
communauté a le droit de passer seul et sans son concours 
les baux des biens de sa femme pour une période de 

  

(4) Un jugement du tribunal civil de la Seine, 5ech., du 8 février 4857, à 
décidé que si la femme qui s'engage avec l'assentiment de son mari est ca- 
pable de contracter, ses engagements ne doivent pas dépasser des limites 
raisonnables, ct que le bail de quatre années d’un appartement meublé ne 
peut être consenti sans une autorisation spéciale Gaz. des Trib., G fév. 4857).
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temps qui n'excède pas neuf ans. Lorsque le mari les a 
stipulés pour plus de neuf ans, ils ne sont, en cas de dis- 
solution de la communauté, obligatoires vis-à-vis de la 
femme ou de ses héritiers que pour le temps qui reste à 
courir, soit de la première période de neuf ans, siles 
parties s’y trouvent encore, soit de la seconde, et ainsi de 
Suite, de manière que le fermier ou le locataire n'ait 
que le droit d'achever la jouissance de la période de neuf 

. ans où il se trouve. : . 
Lorsque le mari n’a pas attendu l'expiration des baux 

pour les renouveler, la femme ou ses héritiers ‘ne sont 
liés que par ceux de neuf ans et au-dessous, qui ont été stipulés trois ans avant l'expiration du bail courant, s'il 
s’agit de biens ruraux, ct deux ans avant la même époque, 
s'il s’agit de maisons. Mais si les baux ont été passés avant 
ces trois ans où ces deux ans, ils restent sans effet, à 
moins que leur exécution n'ait commencé avant la disso- 
lution de la communauté (1) (Code civil, 4499 et 1430 
‘analysés). - | 
24. Le mari, dans les baux des biens de sa femme, + 
qu'il passe seul etsans le concours de celle-ci, ne peut sti- 
puler un pot-de-vin. En eftet, le mari qui le reçoit préju- 
dicie à sa femme ou à ses héritiers, puisque le prix du 
bail sera d'autant moindre. Les baux contenant de sem- 
biables stipulations peuvent donc être attaqués comme 
frauduleux (Proudhon, n° 1919 ; Toullier, t. x11, n° 408: 
Troplong, n° 154). - . 
. 25. Le tuteur d'un mineur ou d’un ‘interdit peut éga- lement donner à bail les biens de ces derniers pour une 

période de temps qui n'excède pas neuf ans; et ce que 
nous venons de dire au sujet des baux passés et renouve- 
lés par le mari plus de trois ans ou de deux ans avant 
leur expiration est applicable au tuteur. Ce dernier ne 
peut prendre à ferme les biens du mineur, à moins qua 
le conseil de famille n'ait antorisé le subrogé tuteur à lui 
en passer bail (C. c.; art. 450). 

26. De même les syndics d’une faillite, autorisés pai 
    

(4) Le bail des biens d'une femme consenti par son mari depuis la de- monde en séparation de biens est essentiellement nul (Arg. des art. A44E et4446, C. c., 872 et 873, C: proc. civ.), Ainsi jugé par le tribunal de la Seine le 49 mars 4836 (Droit, 21 mars 4836). - 
. ‘ 

4 e.



{0 TIT, PRELIM. —DAIL EN GENERAL 

Je juge (C. comm. art, 443), l’usufruitier (C. civ., art, 593), 
les envoyés en possession provisoire des biens d’un ab- 
sent (G, civ.,. art. 193), l'héritier bénéficiaire (C. civ., art, 
803), le curateur à une succession vacante (C. civ., art, 
813), le tuteur du condamné à la peine des travaux for- 
cés à temps ou à la reclusion (C. pén., art. 29), les en- 
voyés en possession provisoire des biens du contumax 
(G. d'inst, crim., art. 471), peuvent également passer des 
baux de neuf ans et au-dessous (1). Voyez add. n° 1014. 

27. Non seulement l'acquéreur dont le titre est résolu 
plustard, pour cause de rachat, de lésion ou de non-paye- 
ment du prix, mais encore le grevé de substitution, 
l'héritier qui possède avant l'événement de la condition . 
d’un legs, le donataire sous une condition de retonr, l'em. : 
phytéote, l'apanagiste, peuvent louer ou affermer les biens 
qu’ils possèdent à ces divers titres (Duvergier, n°° 83 et 84; 
Duranton, n°134, et Rolland de Villargnes, vo Bail, n° 59). 

28. Il en est de même de l’adjudicataire qui peut être 
dépossédé par une folle enchère (CG. de cassation 14 avr... 
1821, 46 janv. 1827 et 30 mai 4842; Paris, 23 janv., 19 
mai 1833, 10 mai 1839). - 

29, L'antichrésite peut louer la chose qui lui a été . 
donnée en antichrèse (2) (Rolland de Villargues, v° Bal, 
n0 44). .. 

50. L’usager ne peut céder ni Jouer son droit à un 
autre (CG. civ., art 631), à moins que le titre constitutif ne 
le permette (G. civ., art. 678). | 

- Le copropriétaire d’une chose indivise ne peut louer, 
même pour la part à lui appartenant, sans le consente- 
ment de ses copropriétaires ; ceux-ci sont autorisés à de- 
mander l’annulalion pour le tout du bail passé sans leur 
concours (Cass., 4 janv. 1844, S.-V.44.1.723), et le prencur 
n'a le droit, dans ce cas, de réclamer aucune indemnité 
(Cass., 40 nov. 1860 (3). Il en est de même de la veuve 
  

(1) Un mandataire ne peut, sans une autorisation spéciale, passer un bail de plus de neuf ans (Trib. de Lyon, 29 mai 4868; Gaz. des Trib., 2oct. 4868). 
(2) On _apyelle_antichrèse le contrat par lequel un débiteur livre à son 

créancier un. immeuble avec faculté d'en percevoir les fruits, à la charge 
de les imputer annuellement sur les intéréts, el ensuite sur le capital de sa 
créance, ‘ DO : 
(3) Cependant il ÿ a un moyen pour le copropriétaire par indivis, qui 

veut louer avant le partage, de vaincre Je refus de ses copropriétaires : c'est 
de provoquer la licitation du bail. Mais il y a une autre voia encore plus
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Commune en biens. Elle ne peut passer ct renouveler des baux des biens de la communauté, 

51. Le bail souscrit par un propriétaire, postérieure- ment dépossédé et tombé en faillite, est valable (Trib. de _ la Seine, 1r° ch., 4er déc. 1843 (1), Gaz. des Trib., 9 déc. même année). Voyez nos 497 et suiv. - 
52. Le fol enchérisseur à le droit de passer bail de l'immeuble dont il-s'est rendu adjudicataire , et même d'en stipuler la durée au delà de neuf ans, si toutefois la fraude et la mauvaise foi ne sont pas prouvées contre lui. Les dispositions des articles 1499 et 1430 du Code civil ne sont pas applicables au fol enchérisseur (C. de Paris, du 19 mai 1833; Gaz. des Trib., 9% juill. même année). Jugé parcillement, par arrêt de la Cour de Paris, 4° ch., du 22 mai 1847 (Gaz. des Trib., 4° juin 1847), que le fot enchérisseur a le droit de passer des baux, pourvu qu'il agisse de bonne foi ct que ces baux ne portent point at- teinte à la propriété. : . - 55. Un particulier ne peut être contraint par le minis- tère public de loucr un logement à l’exécuteur des arrèts crinunels, Ici ne.s’appliquent point les articles 4® et 9 de la loi du 22 germinal an 1v, ct 114 du décret du 40 juin 1811 (C. cass., 98 déc. 1829; Rolland de Villargues, w Bail, n° 67). 

54. Il est, comme on le voit, de la plus grande impor- tance, pour les propriétaires et les locataires, de s’infor- mer, avant de régler les conventions relatives aux loca- tions, si les personnes avec lesquelles ils se proposent de traiter sont, ou non, capables de donner ou de prendre 

  

courte et plus économique : elle consiste à sommer ceux qui refusent leur Consentement, de comparaître chez ün notaire, pour souscrire le bail à tc prie et moyennant telles conditions qui sont indiquées dans Ja sommation, moins qu'ils ne présentent un locataire qui, offrant les mêmes garanties, . fasse des conditions plus avantageuses Si les refusants ne comparaissaient Pas, ou s'ils ne proposent pas une location plus avantageuse, celui ou ceux ui ont fait la sommation sont autorisés à passer le bail projeté (Merlin, . Rep. ° Bail, $2, n°41; Duvergier, 1. 3, n° 89), LS (4) Dans l'espèce, un entrepreneur de maçonnerie avait loué pour 48 ans “une maison construite sur un terrain qu'il n'avait point payés et Par suite de Ja faillite de cet entrepreneur, le tribunal avait résolu la vente de ce {crrain, en maintenant toutefois le bail consenti au Jocataire, comme: sérieux et de bonne foi. °
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à bail. On comprend tous les inconvénients qui pourraient 
résulter de l'incapacité des contractants en pareille circon- 
stance. ' | 

D SECTION II. 

Des choses qui peuvent être louées. 

55. On peut louer toutes sortes de biens meubles ou im- 
meubles (G. e., art. 1713), pourvu toutefois que ces hiens 
soient dans le commerce (1) (C. c., art. 1198). 

56. En effet, on ne peut louer les choses qui sont des- 
tinées à des usages publics, telles que les chemins publics, 
les rues, les églises, les cimetières, etc.; toutefois on per- 
met de louer les bancs ct les chaises dans les églises, la 

… tonte de l'herbe, l'émondage des arbres dans les cimetiè- 
. res, les places d'une halle, d'un marché et d’un port. 

57. On ne peut louer les choses qui se consomment 
par l'usage, comme le vin, le blé et les autres denrées de 
même espèce. En effet, il n’y a location que quand le 
preneur use de la chose et rend cette même chose à l’ex- 
piration du terme.convenu: or, il est évident que cela ne 
peut avoir lieu pour les choses qui se consomment entiè- 
rement par l'usage qu'on en fait (2). | 

58. Mais les choses qui se. consomment. par lusage 
peuvent devenir accessoirement l’objet du louage, comme 
les semences, les pailles livrées au fermier pour l’exploi- 
tation dé la ferme, les ustensiles essentiellement destinés 
à Ja mise en activité d'une manufactnre ou d’une usine (3). 
  

(4) La clientèle d'un médecin n'étant point dans le commerce et ne pou 
vant faire l'objet d’une vente, la nullité de la vente entraîne celle de la ces- 
sion de la location des lieux occupés par le médecin vendeur. (Paris, 3° ch., 
29 déc. 4847. Gaz. des Trib., 44 janv. 4818.) :. - 

. (2) Conformément à ces principes il a été jugé par arrêt de la Cour de 
Paris, 4° ch., le 40 décembre 4853, qu'on ne peut louer les choses fongibles 
dont le détenteur à la faculté de disposer, le contrat de Jouage consistant dans 
l'usage d'une chose et non dans le droit de la vendre. (Gaz. des Trib., 42 
janv. 4853.) ‘ . 

(3). Un arrèt de la Cour de Paris, du 21 mars 4822, a mème décidé que le 
vropriétaire, qui a loué une fabrique de produits chimiques, non-seulement 
avec les ustensiles, mais avec les matières premières el les marchandises qui : 
se trouvaient dans l'établissement, avait le droit de reprendre tous ces objets, 
soit en nature, soit d'après estimation; qu'il ne devait pas étre considére 
comme un simple créancier, et renvoyé à la contribution ouverte sur le loca- 
taire tombé en faillite. Cet arrêt se fonde sur ce que « s’il peut y avoir du
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Dans ces diflérentes circonstances, le preneur doit rendre 
des choses’ de même nature en même qualité et quantité. 

59. On ne peut louer une créance ; en cffet, comme le 
dit Pothier, n° 22, il est de l'essence du contrat de louage 
qu'il y ait une certaine jouissance, et ici la cause du Jouage 
manquerait. : 

  

doute sur la possibilité de Jouer des choses fongibles (on appelle ainsi, dans 
le langage du droit, les choses qui se consomment par l'usage), ce ne pour- 
rait être qu'à l'égard des choses fongibles loutes isolément, mais non à 
l'égard de celles qui seraient louées comme accessoires avec un immeuble, et 
notamment une usine, qu'elles sont destinées à améliorer, et dont sans elles 
les travaux deviendraient impraticables ou seraient interrompus d’une ma- 
nière funeste à l'établissement; que c'est ce qui se pratique généralement, 
non-seulement à l'égard des forges qui se louent avec une prisée composée - 
des ustensiles, attirails, chevaux, minerai, fonte, charbon ou bois destinés à 
ètre convertis en charbon, mais à l'égard des terres, qui dans beaucoup de - 
départements, vu le peu d’aisance des cultivateurs, ne peuvent étre louées 
qu'en fournissant à ceux qui se chargent de les exploiter, ustensiles, bétes 
aratoires, semences, troupeaux, souvent même des avances en argent, ct sur- 
tout les païlles et les fumiers, qu’ils sont oblisés de rendre en fin de bail. 
qu'établir le système contraire serait ruiner l'agriculture mème, aussi bien 
que les manufactures et le commerce. » U Lt 

M. Duvergier (tome 3, n° 81) fait sur cet arrèt lobservatiôn suivante, 
dont la justesse nous paraît de toute évidence. « Je crois, dit-il, qu’il faut 
adopter cette doctrine, sauf à mettre beaucoup de réserve dans son applica- 
tion. Il est évident que lorsque les ustensiles indispensables à l'exploitation 
de l'industrie qui s'exerce dans les lieux loués ont été détruits par un usage 
prolongé et remplacés par d’autres, ceux-ci sont la représentation des pre- 
miers, et comme tels appartiennent au propriétaire à la fin bail. On en peut 
dire autant des objets mobiliers ou denrées qui sont naturellement destinés 
au service du fonds, à la mise en activité de la manufacture ou de l'usine. 
Cette destination leur imprime le caractère d'immeubles (C. c., art. 524): 
c'est en celte qualité que le bailleur a le droit de les reprendre, Quant aux 
approvisionnements de matières premières et aux produits fabriqués, qui se 
roûvént”dans l'établissement au commencement du bail, ils ‘me paraissent 
élrenécessairement placés en dehors du’tontrat'de louage, surtout lorsqu'ils 
ontüne valeur importanté." Pour: vaincre l'obstacle qni naît de leur nature 
mème; on ne -peut argumenter de Jeur destination. Les mativres premières 
doivent, il est vrai, étre employées dans l'établissement ; mais il ne faut pas 
confondre les choses qui servent à mettre l'usine en mouvement avec celles . 
sur lesquelles s'exercent l'action des machines el les procédés industriels : 
que les premières soient considérées comme accessoires de l'immeuble loué, 
et comme étant louées avec lui, on le conçoit ; tandis que rien n’ôte aux se 
condes leurs caractères propres, leur nature de choses fongibles. Les mar 
chandises déjà fabriquées et destinées à étre vendues sont aussi, à plus forte 
raison, parfaitement distinctes de la manufacture ou de l'usine qui les a pro- - 
duites. Le baïlleur qui les laisse dans son établissement les vend au preneur, 
il ne peut les lui louer.» on . . 

M. Tropiong (n° 83) critique aussi l'arrêt de la Cour de Paris que nous ve- 
aons de rapporter, et partage l'opinion de M. Duvergier. .. .
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40. On ne peut donner à bail un office public dont on 
est investi; les fonctions sont personnelles, le titulaire : 
seul peut les exercer (Troplong, n° 92), 

AA. On ne peut louer un droit de servitude constituée 
sur un immeuble au profit d’un autre immeuble. En effet, 
l'usage de la servitude ne peut se détacher de la jouis- 
sance du fonds. Le louage de l'immeuble entraîne impli- 
citement celui des servitudes qui y sont attachées. Mais-le 
propriétaire d'un immeuble peut louer, pour un certain prix par année, la faculté dé faire paitre un troupeau, de 
puiser de l’eau, de passer. Ce n’est pas à louer une ser- 

 vitude; ‘c’ést louer. une portion. du. fonds pour un usage 
déterminé (Pothier, n° 18; Duranton, n° 93; Troplong, 
n° 89, et Duvergier, t. 115, n° 69). . 

42. On ne peut prendre à loyer sa propre chose, à 
moins que l’usufruit n’appartienne à un tiers. 

#5. On peut louer un droit d'usufruit, de superficie, un 
droit de péage, d'octroi; un droit de pêche, de chasse (4). 

Mais les droits d'usage et d'habitation ne sont pas sus- 
ceptibles d'être loués (C. c., art. 521). h 

44. Nul doute aussi que le droit d'exploiter une mine, 
une carrière, une tourbière, ne puisse être l'objet d’un 
bail (Cass., 20 déc. 1837, S.-V.38.1.91), 

4b, Les bois peuvent également être loués comme tous 
autres immeubles, lorsqu'ils sont en coupes réglées. 
 4G. On peut louer aussi des choses mobilières, telles 
que des machines, des meubles meublants, des livres des- 
tinés à être lus, des habits, du linge, etc. | 

47. Le bail de la chose d'autrui est-il valable? M. Trop- 
long (n° 97), dont nous adoptons l'opinion, soutient l’af- . 
firmative."Il éite à ce sujet un arrêt de la Cour de cassa- 
tion. (ch. dés. req.) du 19 nov. 1838, qui décide que le: 
Bail reçu de bonne foi des mains d'un prôpriétairé äppa- 
rent peut être opposé au véritable propriétaire, et même 
que’les jugements obtenus par le fermier contre k bail: 
leur lient le propriétaire réel, qui est censé y avoir été 
  

(4) Quand un bien rural est donné à bail, le preneur a-t-il le droit de 
chasse et de pêche comme accessoirement compris dans le louage de l’im- 
meuble, ou hien ce droit reste-t-il au propriétaire ? Pour la solution de celte 
question, Voy. notre Code-manuel des propriélaires de biens ruraux et 
des fermiers, p. #7 et suiv. .
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reprécenté par celui qui, aux yeux des tiers de bonne foi, 
avait 1e gouvernement et l'administration de la chose. 
Mais ilen serait autrement si le propriétaire prouvait 
que le preneur n’a pas été de bonne foi parce qu'il con- 
naissait la véritable situation de celui avec qui il a traité, 
Dans ce cas,.le bail serait écarté par celte règle supé- 
rieure , savoir: «Que nul ne peut conférer plus de droits qu'il n'en a lui-même » (Troplong, n° 99). . 

48. Si le bail d'une même chose a été fait successive- 
ment à deux personnes, c'est celle qui sera entrée la pre- 
mière en jouissance qui sera préférée (1); et, dans cc cas, 
l'autre locataire n'aura contre le bailleur qu'une action 
en dommages ct intérêts (Pothier, n° 63; Daïloz, v° Louage, : n° 167, et Duvergier, t. 117, n° 46 et 983 ; Douai, 8 août 1870, S.-V.70.2.213). |. 

49. À moins de conventions contraires, le propriétaire qui a loüé un-fonds est censé ‘avoir loué en même temps {ous les fmmeubles par destination, qui en dépendent où qui sontnécessaires àson exploitalion (Arg. de l’art, 1615, C. c.).” °” 80." Sont immeubles par destination relativement aux . biens tant de ville que de campagne : 
1° Les objets que le propriétaire du fonds y à placés pour le service et l'exploitation de ce fonds, tels que pres- 

soirs, chaudières, alambics, cuves ct tonnes, les ustensi- les nécessaires à l'exploitation des forges, papeteries et autres usines ; | : 
2° Tous les cffets mobiliers que le propriétaire a atta- chés au fonds à perpétuelle demeure (C. c., art. 524). 
Sont réputés tels, les objets scellés en plâtre, ou à 

chaux, ou ciment, ou ceux qui ne peuvent être détachés sans être fracturés ou détériorés, ou sans briser ou dété- 
riorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés, tels -Principalement que ‘les glaces, tableaux ct autres orne- 
ments, lorsque les parquets sur lesquels ils sont attachés 
font corps avec la boiseries les statues, quand elles sont placées dans une niche préparée exprès pour les recevoir, 
encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture ou dé. térioration (G. €., art, 393), - 

  

(4) Le Code bavarois (art, 48) contient une disposition conçue dans des termes semblables (Anthoïne de Saint-Joseph, Concordance entre les Codes civils étrangers, t. 4, p. 468),
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- 54. On regarde aussi comme immeubles par destina- 
tion les planches, claires-voies, barres de fer, cadenas et 
autres ferrements servant à la fermeture des lieux loués; 
les corps de pompes, les auges de pierre destinées à re- 
cevoir de l’eau, les chaînes et couvertures de puits, les # 
auges ct râteliers d'écurie, les échelles pour monter aux 
reniers, les treillages servant à former dans les jardins 

Ses espalicrs ou des berceaux. - | 
52. Il est toujours fort important d'indiquer dans les 

baux les objets mobiliers par leur nature et réputés im- 
meubles par destination. C’est le moyen de prévenir les 

. contestations qui pourraient s'élever entre le propriétaire 
ot le locataire, soit pendant la durée du bail, si le pro- 
priétaire prétendait enlever quelques effets mobiliers, soit 
à la sortie du locataire, pour déterminer les objets qu'il - 
peut emporter et ceux qu'il doit laisser (V. n°‘ 140 et suiv.), 

_ 65. Quand il y a doute sur les choses qui doivent être 
comprises dans un bail, il faut examiner comment le pro- 
priétaire, et surtout de précédents locataires, jouissaient 
de la chose (Rolland de Villargues, v° Bail, n° 231 ; Du- 
vergier, t. it, n° 354). 

SECTION IL. 

Du prie du bail. 

54, Dans le contrat de bail, le prix est l'estimation de 
la jouissance temporaire que le bailleur cède au preneur. 
En général, le prix se stipule en argent. : 

Rien n’empêcherait cependant que le prix ne fût déter- 
miné autrement. On peut convenir, par exemple, qu'il 
sera payé en denréés, où qu'il consistera dans un travail 
à faire. En. effet, l'argent monnayé n’est que le signe re- 
présentatif des”produits de la nature ou de l’industrie: 
peu._importe,. dès lors, que le prix du louage se. compose 
du représentant ou du représenté (1). Tel est aussi l'avis 
de M. Dalloz (Zép. alph., w° Louage, n° 106). : 

  

{4j Championnière (Traité des droits d'enregistrement, n° 4774) énonce 9 un AT 4 enregist ; . 
à peu près les mêmes idées ; la nature du bail, dit-il, n’a rien qui répugne à 
ce que l'équivalent de Ja jouissance soit une chose mobilière. °
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Mais, pour qu'il y ait véritablement contrat de louage, 
il faut que les denrées, ou autres objets mobiliers qui 
forment le prix, deviennent la propriété du bailleur (Trop- 
long, t. 19, p. 69). ‘ 

Par application de ces principes, le tribunal de la Seine 
(3° ch.) a jugé que la location d'un appartement peut être 
stipulée payable en tableaux à faire (1). | 

Un bail n'est pas fait sans prix, bien qu'il ait lieu sans 
Coyer ni redevance, s'il mentionne que Îe prencur aban- 
donne au bailleur, et les dépenses faites par lui sur un 
terrain non compris dans le baïl et la moitié des amélio- 
rations futures. (Cons. d’Et., 15 mars 1838, D.40.3.50). 

Dans la fabrication des matières résinenses , il est d’u- 
sage que les résidus de ces matières soient pour le pro- 
priétaire des ateliers où s’opère la fabrication une indem- 
nité suflisante de loyer de ces ateliers (C. de Bordeaux, 20 
avr. 1839, D.39.2.191). : - | 

55, De ce que, pour qu'il y ait contrat de louage, il 
est nécessaire qu'un prix en argent ou autrement ait été 
stipulé, il suit que ce ne serait pas un vrai contrat de 
louage, si je vous donnais un cheval ou un bœuf pourtant 
de jours, à condition que vous me donneriez le vôtre 
pour un nombre égal de journées. Il‘ y aurait là un con- 
trat anonyme fort semblable au louage, sans doute, mais 
qui ne pourrait prendre cette dénomination (Pothier, 
n° 38; Ducaurroy, t. n1, p. 442-143; Troplong, n° 3, 
p. 69-70). | 

56. Le prix doit être sérieux, c’est-à-dire qu’il est né- 
cessaire que les parties, en le fixant, aient eu l'intention, 
l'une de le payer, l’autre de l'exiger; il ne le serait point, 
si une chose d'une grande importance était louée pour 
un prix excessivement vil, par exemple un immeuble d’an 
revenu de 1,000 francs, loué moyennant ‘5 francs. Dans 
ce cas, le contrat ne serait point un bail, mais ue nrêt à 
usage; et alors les difficultés qui pourraient survenir entre 

-— les parties se décideraient selon les principes relatifs au 
— 
  —_—_. 

. lestableaux comme prix de la] 

- (4) Dans .celte espèce, un peintre s'était obligé de faire quatre tableaux 
. pour..prix de son loyer. Le propriélaire les avait refusés, et exigeait le paie- 
ment du loyer en argent. Le tribt mana, le propriétaire à recevoir 
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prèt à usage (Pothier, n° 33; Duranton, xvni, n°42; Du. 
vergier, t. 111, n° 401, et Troplong, n°3). ” . 

57. Cependant, quelle que soit la vileté du prix, iln’y 
à pas lieu à rescision pour cause de lésion; elle n’a jamais : 
Été admise en pareil contrat. Le motif en est que le pro- 
priétaire auquel la loi reconnaît le droit de jouir et de dis- 
poser de la manière la plus absolue, a dû nécessairement 
sonserver la faculté de transmettre l’usage de la chose 
suivant le mode et dans les proportions qu’il juge conve- 
nables ; tel est aussi l'avis des auteurs précités. | 

En conséquence, il a été jugé , par arrêt de la Cour de 
cassation, du 41 mars 1824, que le bail consenti par un. 
usufruitier ne peut être attaqué pour cause de lésion ré- 
Sultant de la vileté du prix. La fraude, en pareil cas, doit 
être prouvée; l’anticipation ou la vileté du prix ne suffit 
pas pour la faire présumer (D.4., ve Louage, n° 97). 

Pareillement il a été décidé que la vileté du prix dans 
un bail consenti à un créancier du baïlleur, quand bien 

. même elle déguiscrait une stipulation d'intérêts usuraires o , n'emporte pas nullité de ce bail, alors d'ailleurs que le 
bail à une existence séparée de la créance, en ce que, 
par exemple, la durée en a été fixée à un certain nombre 
d'années, et qu’ainsi la cessation ne doit pas Suivre le 
remboursement de la créance : le débiteur ou ses héri- 
tiers pourront seulement agir en répétition des intérêts 
usuraires! Rouen, 1"° ch.,21 mai1844, D.4.,ve Louage,n°96). 

De même, il a été jugé qu’un bail qui, ayant encore plu- 
sieurs années à courir, a été, avant son expiration, renou- 
velé pour une longue durée, par exemple pour 45 années, 
devant faire suite à ce bail, n’est pas sujet à résolution 
pour cause de vileté de prix, lorsqu'en outre du prix du 
ail, une somme importante a été stipulée à titre de pot-- 

de-vin, et lorsqu'il résulte d'ailleurs des faits de la cause 
que la prolongation de bail n’a point été obtenue à l’aide du 
dol ou de la fraude (Paris, 48 éh., 4 juill, 1839, Gaz. des Trib., 
27 juill. 1862; Poitiers, 29 avril 1863, S.-V.63.2,169). 

l a aussi été jugé que les baux consentis par un tuteur 
ne Poüveñt être annulés Sous prétexte dé”vileté” de prix 
qu'autänt que l’on prouve l'existence d'un concert fraudu- 
‘eux entre le tuteur et les preneurs (Paris, 44 août 1818, 
D.r.17.635), 7 

58. En général, le prix du bail doit être déterminé par
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les parties. Cependant il peut être laissé à l'arbitrage d’un 
tiers. Quelquelois il n’est pas nécessaire que le prix du 

. bail soit fixé par les contractants. N1 en est ainsi dans la 
tacite réconduction (1), ct dans le cas où il s'agit d'une 
chose dont le prix esttaxé d'avance par l'autorité, ou fixée 
par l’usage des lieux, par exemple dans la location d’une 
voiture deplace dont la course est déterminée par un 
tarif. . 

59. Le prix peut, quant à sa quotité, être soumis à une 
condition. À cet égard, une question a été élevée : Lors- 
que, dans un bail, il est dit que le prix du loyer est fixé 
à telle somme, à raison de ce que le preneur se propose, et 
aura droit de former tel établissement dans les lieux loués, s’il 
arrive que l'établissement ne soit pas formé, même par 
l'effet d’une force majeure (par exemple, par une décision 
de l'administration), le preneur sera-t-il encore tenu de 
payer le prix fixé ? . | 

La question se réduit alors. à. savoir. si les parties.ont 
entendu subordonner la quotité du prix à l'obtention de 
l'autoristion requise pour. former. l'établissement. Dans 
uné espèce qui s’est présentée, et où il s'agissait d’une 
maison de jeu que le prencur voulait établir, l'on a jugé 
que la clause ne faisait pas condition, et qu'en consé- 
quence le prix était dû (Cass., 44 nov. 48297; Rolland de 
Villargues, vo Bail, n° 154). ‘ 

60. Le prix du bail peut être laissé à l'arbitrage d’un 
. tiers. Mais que doit-on décider, si ce tiers vient à mourir 
avant d’avoir fait cette estimation , ou s’il se refuse à la . 
faire? Le bail sera-t-il réputé non avenu ? La solution de 
la question dépendra des circonstances. Il peut se faire 
que les parties aient voulu que le contrat subsistât, quoi- 
que le moyen indiqué pour déterminer le prix vint à dd- 
failir. C'est ce qu'on devrait présumer s’il y avait eucom- 
mencement d'exécution (Pothier, n° 371 ; Duvergier, t. In, 
n° 402% et suiv.; Rolland de Villargues, vo Bail, n° 156). 

G1. Lorsqu'il y aura contestation sur le-prix du bail 
verbal dont l'exécution a commencé, et qu’il n’existera 

+ 

  

(4) C'est-à-dire lorsque le locataire a continué de jouir de la chose après l'expiration de la location. Le prix de la location est alors le mème que celui 
porié au bail précédent. |
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point de quittance, le propriétaire en sera cru sur son 
serment, si mieux n'aime le locataire demander l’estima- 
tion par experts, auquel cas les frais de l'expertise restent 
à sa charge, si l'estimation excède le prix qu'il a déclaré 
(C. c., art. 1716). Voyez n° 199 et suiv. | 

62. Mais que doit-on décider s’il existe des quittance: 
avouées par le locataire, mais qu'il refuse de produire! 
Le propriétaire peut alors en être cru sur sa simple décla- 
ration ; il n’y a pas lieu de lui déférer le serment ou d’or- 
donner l'expertise dont parle l’article 1716 du Code civil; 
ect article ne prescrit de recourir au serment ou à l'ex- 
pertise qu’à défaut de quittance (Rennes, 18 fév. 1822 (1), 
et Cass., 4 déc. 1893, D.r.23.1.493). Fo 

65: Il arrive quelquefois que le bailleur stipule un pot- 
de-vin. Pour peu qu’il soit considérable, il est regardé 
comme faisant partie intégrante du prix de la location 
(Proudhon, n°4209; Rolland de Villargues, v° Bail, n°172); 
il n’en est que le paiement anticipé. . L 

En cas de résiliation de bail, le pot-de-vin doit être res- | 
titué, déduction faite du temps pendant lequel a duré la 
jouissance du preneur, : - : oi . 

C'est ce que le tribunal de la Seine a décidé plusieurs 
fois, et nofamment par jugement du 46 janvier 180 (2) 
{Droët, 47 janv. 1840). . ‘ 

  

(4} Cet arrèt est ainsi motivé : « Considérant qu'aux termes de l’article 
41716 du Code civil, dans le cas de contestation sur le prix du bail verbal, il 
n'y a lieu de déférer le serment au propriétaire et d'ordonner une expertise 
que lorsqu'il n'existe pas. de quittance; — Considérant qu'il est prouvé par 
V'aveu de Fourmont qu'il existe des quittances, et que, de son refus de les 
représenter, on doit tirer la conséquence qu'elles sont contraires à sa pré- 
lention. » © - . 

(2) Voici, au reste, les faits qui ont donné lieu au jugement que nous signa-, 
lons. En 4835, l'administration du Vaudeville avait loué le café du. théâtr. 
au sicur Demaillerais, moyennant un loyer annuel de deux mille francs. 0: 
convint, ce qui eut lieu, que le loyer .de la dernière année serait payé pa 
avance. le jour d'entrée en jouissance, ainsi qu'une somme de 34,000 fr. à 
titre de pot-de-vin. L'incendie du Vauderille entraîna la ruine de l'établisse- 
ment de M. Demaillerais. ‘ ° ‘ . 

Sur la demande de ce dernier, le tribunal de la Seine ordonna Ja restitu- 
lion de la somme de 2,000 fr. pour loyer, payés à l'avance, et la restitution 
de 25,672 francs sur les 34,000 francs de pot-de-vin payés aussi à l'époque 
du bail. Le tribunal a considéré que cette somme de 31.600 franes donnéc à 
titre de pot-dè-vin_ne représentait en réalité que des loyers versés par anti. - 
gipation, et que la chose louée venant à périr, le locataire ne devait payer 
qu'éd'raison du {emps de sa jouissance. ‘ “ :
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De même, en cas de cession de bail, on doit faire la ré- 
partition du pot-de-v'n sur toute la durée du bail (Douai, 
28 juin 1839, D.P.40.2.96). | | 

La même Cour a aussi jugé, le 30 décembre 1839, que le 
pot-de-vin payé par le fermier doit être supposérépartisur 
chaque année de jouissance: en conséquence, lorsque la 
durée du bail a été abrégée, une portion proportionnelle 
du pot-de-vin doit être restituée au preneur (D.p.40.2.191). 

D'après les mêmes principes, la Cour de Douai a éga- 
lement décidé, par arrêt du 7 novembre 1845 (D.r.46.4, 
v° Louage, S.-V.46.2.63), que la résiliation d’un bail avant 
le terme fixé pour sa durée, par suite de l'événement 
d'une condition prévue par les parties (celle du décès du 
locataire), donne lieu à la restitution par le bailleur de la’ 
partie du pot-de-vin proportionnelle au temps qui restait 
encore à courir sur la durée dubail. - 

- Nous sommes d'avis que quand même la résolution du 
bail aurait lieu par la faute de l'un des contractants, une 
partie du. pot-de-vin serait restituable, sauf l’action en 
dommages-intérêts contre la partie qui aurait manqué à 

.$68 engagements, 7 "0" UT 
Dune es DRE 

CHAPITRE IT. 

De la forme, de la prenve ct de la aAuréc 
äu bail. 

64. Le bail n’est assujetti à aucune forme. Il est par- 
fait par le seul consentement des parties sur la chose et. 
sur le prix, quelle-que .soit d’ailleurs la manière dont ce 
consentement aura été manifesté, Il résulte de là que l’on 
peut louer ou verbalement ou par écrit (CG. c., art. 1744). 
Quoique l'écriture ne soit pas nécessaire pour la validité 

* du contrat, elle aura cependant pour eflet de faire arriver 
plus sûrement à la preuve de l'existence du bail, et son 
efficacité se fera d'autant plus sentir que la preuve testi 
moniale n’est admise en matière de baïl que dans des li. 
mites fort étroites (Voyez n°° 124 et suiv.). 

Les parties sont autorisées à subordonner le contrat de 
bail à toute espèce de conditions licites. Elles peuvent . 
étendre ou restreindre, selon leurs convenances, les droits 
et les obligations que la loï en fait découler. |
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65. La durée du bail n’est pas limitée par la loi. Les 
parties sont donc libres d’assigner äu contrat l’espace de 
temps qu’elles jugent convenable ; mais"quoique la durée 
du bail dépende de la volonté des parties, et qu'elles 
puissent l'étendre ou la restreindre à leûür gré, il ést-ccr 
tain cependant qu'un droit perpétuel de jouissance serait 
incompatible avec l'idée d'un simple bail : aussi un baïl 
ne peut-il dépasser le terme de quatre-vingt-dix-neul 
ans (1). Voyez ädd.'n° 1045, + © Ur. 

66. On peut faire dépendre la durée du bail tout à la 
fois de la volonté du bailleur et de celle du preneur : c’est 
ce qui à lieu dans le cas d'un bail de trois, six ou neuf 
années, lorsque l'acte ne restreint pas à l’une des parties 
le droit de le faire cesser à l'expiration des deux pre- 
mières périodes, mais accorde à chacun des contractants 
la faculté de le résoudre au bout de trois ou six ans. 

67. En outre, la durée du bail peut dépendre exclusi- 
vement de la volonté, soit du bailleur, soit du preneur, 
comme cela arrive quand il est dit dans le contrat que le 
bail est fait pour trois, six ou neuf années au .choix du 
preneur seulement ou à celui du bailleur. 

638. On peut aussi stipuler qu’un. bail durera jusqu’à 
l'arrivée d’un événement incertain; par exemple, le ma- 
riage du bailleur, la perte d’une place qu'il occupe, sa 
mort, celle d’un tiers, etc. (2). .. . 

69. Lorsque les parties ‘n’ont pas déterminé la durée 
du bail, elle se règle, soit d’après la nature des choses 
louées, soit d'après l'usage auquel on les destine ou les 
circonstances ou les usages locaux. : | 

Ainsi, le bail d'un bien rural est censé fait pour tout le 
temps qui est nécessaire, afin que le preneur recueille 
tous les fruits de l'immeuble affermé (C. c., 1774). . 

  

(4) Loi du 49-29 déc, 4590, art. 4e, Le bail qui sera fait pour plus de guatre-vingt-dix-neuf ans sera réductible à cette période de temps. Le bail à vie ne peut être fait sur plus de trois tèles. TT {2} Quoique, dans ces circonstances, le bail ne change pas de nature, s’il ne renferme des clauses qu en feraient un véritable usufruit, néanmoins il . devient passible d’un droit d'enregistrement plus considérable, du droit de 4 p. 400 dù sur les baux dont la durée est illimitée, c'est-à-dire qui dépen- dent d'un événement incertain qui peut n'arrive que dans un temps trés-éloi= 
gné (Roïland de Villargues, v* Lai, n. 90),
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Le bail des maisons est soumis, quant à sa durée, à 

l'usage des lieux (C. c., 4736). 
20. De ce que le bail n’est soumis à aucune forme, il 

suit qu'il peut exister des promesses de bail aussi valables 
‘ que le bail même, lorsqu'elles sont d'ailleurs revêtues de 
“tous les accessoires qui font la force de celui-ci, c’est-à- 

dire lorsque la désignation de la chose louée, le prix de 
la location, l’acceptation et le consentement des parties se 
trouvent exprimés dans la promesse de bail (Paris; 7 niv. 
an x; D.4., v° Louage, n° 80). . 

Les promesses de bail peuvent être ou verbales ou 
écrites. _ . 

Les promesses verbales sont assimilées aux locations 
faites sans écrit et non exécutées; par conséquent, elles 
ne peuvent être prouvées par témoins (Arg. des art, 1743 
et 1716, G. c.). Les inconvénients qui peuvent résulter 
des promesses verbales de bail nous autorisent à cnga- 
ger les parties à ne point en faire usage et à rédiger leur 
convention par écrit (Voyez modèle n° 4, à la fin de ce 
volume). ‘ : ou 

21. Les promesses de bau peuvent être unilatérales ou - Synallagmatiques; maisles promesses de bail unilatérales 
ne sont valables qu'autant qu’elles ont été acceptées (1) (Troplong, n° 121, et Duvergier, n° 43). 

En conséquence, une lettre contenant promesse de faire 
bail pour six ou neuf années n'est pas sullisante pour lier 

“les parties ; si, postérieurement à cette lettre, le locataire 
a été mis en jouissance, le bail doit être considéré comme 
étant fait dans les termes d'usage (Paris, 3e ch., 19 déc. 
1843 ; Droit, 21 déc. 1843). Voyez add. n° 1046. Lo 

On a vu ci-dessus que le bail était ou verbal ou écrit ; 
î convient donc de traiter séparément de l'un et de 
‘autre. . 

  

(1) C'est donc à tort, selon nous, que le tribunal de la Sciue (3e chambre). a jugé, le 25 mars 4843, que la promesse de bail, même unilatérale, oblige celui qui l’a consentie, sans qu'il soit besoin d’une acceptation de la part de 
celni envers qui on s’est oblisé, et qu'il y a licu, en conséquente, de con 
damuer à des dommages-interèts le propriétaire qui se refuse à réaliser le bail sous prétexte d'insolvabilité du preneur (Gaz. des Trib 1 26 mars 4843). En effet, la promesse de bail n'est qu'une simple proposition, tant que celui à qui elle est faite n'a point déclaré vouloir en vrofter, Le lien de droit ue peut résuller que de l'accentation,
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Le
 

SECTION 1". 

Du bail verbal,” 

72, Le bail verbal se manifeste par la jouissance de la 
chose louée. 4 - 

En cas de dénégation du bail verbal, la preuve testi- 
moniale est admise ou refusée, suivant l'objet auquel s’ap- 
plique le contrat. . 

Ainsi, par exemple, s’il s’agit de la locatien verbale d'un 

meuble, la preuve testimoniale du bail est admise selon 

les règles générales, c’est-à-dire lorsque l’objet du con- 

trat n’excède pas la valeur de 450 fr. . | 
Au contraire, s’il s'agit de la location verbale d’un im- 

meuble et que le bail n'ait encore reçu aucune exécution, 

le bail ne peut être prouvé par témoins, quelque modique 
qu'en soit le prix. | 

Le bail verbal entraîne avec lui de graves inconvé- 

nients : aussi, pour les éviter, conseillons-nous aux pro- 

priétaires et aux locataires de déterminer par écrit les. 

conventions relatives aux locations. -. 

SECTION II. 

Du: bail écrit. 

75. Le bail écrit se fait, ou par-devant notaire, ou par 
acte sous seing privé; dans le premier cas, il prend la dé- 

nomination de bail authentique. | 

SA. Du bail authentique. | 

"%. Le bail authentique a pour effet de faire foi par 

lui-même jusqu'à l'inscription de faux (C. c., 1319), sans 

aucune vérification préalable; c’est-à-dire qu’on doit y 

ajouter pleine confiance, parce qu'il émane d'un officier 

public dont la loi consacré le témoignage. . 

"15. Le bail authentique offre aussi cet avantage, que 

le notaire en conserve la minute, et que les parties peu- 

vent, lorsqu'elles le réclament, s’en faire délivrer une Cx- 

pédition. : L ° 

En outre, lorsque l’une des parties ou toutes deux, ne 

peuvent ou ne savent écrire Ou signer, le bail ne peutètre 

fait que par-devant notaire.
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font à Paris, sans détermination de durée, ce n’est point An nouveau bail qui se forme à chaque nouveau terme, mais le même bail qui continue et que les parties peu- vent faire cesser en se donnant congé dans les délais. d'usage. Voyez add, n° 1048 bis. 

42%. Si le bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune exécution, et que l’une des parties le nie, la preuve ne peut être reçue par témoins, quelque modique qu’en soit le prix, et quoiqu'on allègue qu'il y a eu des arrhes don- nées. Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie le bail (C. c., art. 1715). - 
Ces dispositions de la loi établissent une exception à la règle que l'on peut faire par témoins la preuve des obli-. galions dont l’objet n'excède pas 150 francs. Mais on a voulu par là éviter aux parties des expertises ct des pro- cès ruincux, à l’occasion d’un contrat qu'il leur est possi- ble de rédiger par écrit. 
125. On ne peut admettre la preuve testimoniale d'un bail verbal non-exécuté dont le prix excède ou n'excède pas 150 francs, lors même qu'il ÿ à commencement de . Preuve par écrit (Troplong, du Louage, n° 112, Duranton, t XVI, n°54; Curasson, Compérence des Juges de Paix, Li, p. 278; Cass., 14 janv. 1840, 19 fév. 1873, S.-V.40, 1.5. Droit, 20 fév. 1873 et Gaz. des Trib., 26 tév. 1873 ; Rouen, 18 fév. et 49 mars 1841; Metz, 10 avril 1857, S.-V.41.2. 468—57.9.145) (1). ° 
  

bail verbal est généralement à Paris de Lroïs mois ; dans d'autres, on cnscigné qu'elle est de six mois. Enfin, M. Dufour de Saiut-Pathus (Guide des loca= faires et des propriétaires, 4° édit, p. 43) dit que « la location verbale est censée faite pour une année, le prix se stipulant toujours pour une année. » Le prix de location verbale ne se stipule pas pour une année, mais à {ans Par année, ce qui est bien différent : car, coinme nous l'avons démontré, la . Hxation du prix à tant Par année ne sert pas à déterminer la durée du bail, als Seulement fa somme que le locataire sera tenu de payer, à raison di © temps de sa jouissance. 
‘ © 4) L'opinion contraire est Soutenue par Delvincourt, t, 3, p. 417, et Du vergier, L. 3, n° 267. Dans le sens d-cettenp'nion, ta été jugé par la Cour do Taris, 25 chambre, 1e 20 mat 4838, quo la disposition de Tart. 4745 du Côdé civil," qui décide que si le bail fuit sans éerit n’a encore TCeU aucune exccuLion, ét que l'une des parties le nie, la preuve né peut ‘élre reçue par 16 MOINS quelque modique qu’en soil, le prix, n'est applicable qu'à la seulé FOUT eslimoniale, et non aux autres genres de preuves qüi peurent être pro= ECS par Jo preneur. Notamment, Ce dernier peut se prévaloir pour établir Ja preùve du bail, d'une clause insérée dans un acte authentique, atquel il n°6 Qit pas partie et qui fait mention de ce bail. En conséquence. il peut être 7 ee es 

Tir T8" 
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On ne peut prouver par témoinsle commencemen id’exé- 
cution d’un bail verbal. , 

L'article 1715 du Code civil qui défend d’admettre 
la preuve par témoins de 1'existence d'un bail verbal, 
dans le cas où ce bail n’a reçu aucune exécution, quel- 
que modique qu'en soit le prix, ne doit pas, par argument 
a contrario, être entendu cn ce sens que la preuve soit 
admissible toutes les fois qu'il y à eu commencement 
d'exécution du bail prétendu (Troplong, n° 413, Lyon, 22 
nov. 1854, S.-V.55.9.44), En ce cas revient l'application 
de la règle du droit commun d’après laquelle la preuve 
testimoniale est ou non admissible selon qu'il s’agit d'une 
somme inférieure ou supérieure à 150 francs. : 

En l'absence de preuve écrite, celui qui allègue l'exis- tence d’un bail verbal peut seulement déférer le serment 
à celui qui nie le bail, [ ‘ 

Mais nous ne pensons pomr qu’on puisse être admis à faire interroger, sur faits et articles, celui qui nie l’exis- tence du bail; car le texte de l'art. 1745, ci-dessus rap- porté, dit expressément que le serment Peut SEULEMENT être déféré à celui qui nie le bail. Or, cet article est restrictif du droit commun, puisqu'il n’admet point la preuve tes-” timoniale, quelque modique que soit le prix du bail, si ce bail verbal n’a encore réçu aucune exécution (Rennes, 6 août 1813; Dalloz, v° Zouage, n° 125). Tel est aussi l'avis de M. Troplong, n° 4141, 
La doctrine que nous soutenons ici a été de nouveau consacrée par la Cour de Paris dans une espèce qui pré- sentait un double élément de preuve ou de commence- ment de preuve, savoir: un bail ou projet de bail écrit mais non fait double et un interrogatoire sur faits et anti cles. Ainsi, la 9 chambre de cette Cour, par arrêt du 8 mai 1862, a jugé les points suivants : : 1° La preuve par témoins de l'existence d'un bail verbal . Qui est nié par l’une des parties, et qui n’a TCÇL CNCOreE aucun commencement d'exécution, est inadmissible, alors imême qu'il y a commencement de preuve par écrit: 

  

autorisé à se faire délivrer par le notaire rédacteur de l'acte. extrait dudit acte dont il prétend inférer la preuve de son bail, bien que cet acte lui soit étranger (S.-V.08.2.666; Drois, 27 mai 4858). .
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2° Un bail écrit, qai n’a pas été fait en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct, ne peut, en cette matière, servir ni de preuve, ni de commencement de preuve par écrit: 
3° Il en est de même de l'interrogatoire sur faits et arli- cles, à moins qu’il ne contienne un aveu formel et com- plet fournissant la “preuve de l'existence d’un bail ct de. ses diverses conditions (1). Voyez add. no 1049, * 126. Le baïl verbal exécuté peut être prouvé par té- moins, lorsque le prix est inférieur à 150 francs; cepen- dant sile loyer annuel est inférieur à 150 francs, et que tous les loyers réunis s'élèvent au-dessus de cetie:somme, la preuve ne sera pas admissible (Troplong, n°* 110, 116; Bordeaux, 20 nov. 1810; Paris, 95 avr. 1895). Mais lorsque le bail est avoué, si les parties ne sont pas d'accord sur les conditions, le preuve peut-elle être faite partémoins? oo : 

  

{4} Voici le texte de cet arrèt : — La Cour staluant sur l'appel intcrjeté par Les époux Dominé du jugement rendu par le tribunal civil de Chälon<-sur Marne, le 22 février 864 ; — Considérant que l'écrit, sous la date du 44 mars 4859, signé par Galland et Dominé, et que ce dernier invoque comme preuve . de l'existence d’un bail qui lui aurait été consenti par Galland, n'a pas été fait double et n’en porte pas la mention, quoique destiné à constater des cnga- gements sÿnallagmaliques ; qu'en conséquense, 11 est sans valeur aux {crimes de l'art. 432% du Code civil; — Que cet écrit écarté, Dominé sc trouvo réduit à invoquer un simple bail sans écrit, et qui n’a reeu aucune exécution ; que, dès lors, dût-on considérer l'écrit du 44 mars, comme constituant un commencement de preuve par écrit, ce commencement de preuve serait inefli— cac, puisque dans la matière Spéciale de Ia cause, il ne saurait se compléter au moyen de présomptions graes, précises et concordantes; — Qu'en elfet, ce mode de preuve n'est admis que dans le tas où la preuve testimonisle serait elle-même admissible, et que cette preuve est formellement interdite par Vart. 4945, qui, lorsque le bail est sans écrit et n’a regu aucune exécution, autorise seulement { déférer le serment à la partie qui, nie le bail; — Considérant, d’ailleurs, en fait, qu'il n'existe aucune présomption favorable au système produit par Dominé ; — Quant à l'interrogaloire sur faits el articles, ordonné par jugement du 7 février 1861, ct à l'aveu qu'on prétend en in- duire : — Considérant que sans qu'il soit besoin d'examiner si au cas de l'art 4745 précité, il y a lieu de recourir à ce mode d'instruction, il résulte des motifs qui précèdent, que c’est sans résultat Possible, qu'on chercherait dans un interrogatoire sur faits et articles, soit un commencement de preuve par écrit, soit des présomptions graves et concluantes et qu'un interrogatoire ne pourrait tout au plus utilement procéder qu'autant qu'il contiendrait un aveu formel et complet fournissant la preuve de l'existence des différents &é- ments du bail; — Considérant, ete., etc. (D.P.62.2.113; Gazette des Tri- bunaux, 42 mai 4862* Droit, 47 mai 4862).
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Si la contestation porte sur le montant du prix, la 
preuve testimoniale n'est pas admise, alors même que le 
bail est inférieur à 450 francs; le propriétaire en est cru : 
sur son serment, à moins que le locataire ne préfère l’es- 
timation par expert. 

Si la difficulté existe relativement à la durée du bail et 
aux autres conditions accessoires, la. preuve testimoniale 
doit toujours être inadmissible, lorsque le bail est au-des- 
sus de 150 francs (1); mais lorsque le bail est au-dessous 
de cette somme, il faut distinguer : la preuve testimo- 
niale doit être rejetée, s’il s’agit de la durée, des époques. 
du paiement, en un mot de tout ce qui est réglé par l’u- 
sage des licux. . 

Mais si l'on allèguc quelque condition sur laquelle l’u- 
sage des lieux et la présomption de la loi soient mucts, 
l preuve par témoins est admissible s'il s'agit d'un bail 
au-dessous de 150 francs (Troplong, n° 417, 118, 149 
et 120). 

Le ai verbal consenti par un mandataire général n’est 
pas suffisamment constaté, au profit du preneur et contre 

  

(4) Cependant, la Cour de Nimes a jugé, par arrét du 44 juillet 4840, 
que l'on pouvait faire preuve par témoins de l'époque à laquelle le bail avait 
commencé. et de l’époque à laquelle il devait finir (Dalloz, v° Louage, n° 42); 
et AL. Duranton (t. 47, n° 55) donne son approbation à cet arrèt. : 

Un autre arrêt de cette Cour, 22 mai 4819 (D., ibid.) a aussi décidé dans 
le imème sens. 

Mais on oppose à ces deux arrèts de la Cour de Nimes, un arrêt de la Cour 
.de Grenoble, du 44 mai 4825 (D., 4. 25, p. 219) qui a repoussé la prétention 
d'un locataire, lequel demandait à prouver par témoins que son bail devait 
durer six ans, sans clause de repentir à l'expiration de la troisième année. On 
doit rejeter les deux arrêts de la Cour de Nîmes, comme contraires aux prin= 
cipes consacrés par l'art, 4341 du Code civil, en matière de preuve testima- 
niale. C'est aussi l'avis de MM. Deluncourt, 1.3, p. 488,. note 3, Toullier, 
1. 9, n° 33, Duvergier, t. 8, n° 258, Cürasson, t. 4, p. 352, n° 48, et Troplong, 
n°4118. Ce dernier auteur s'exprime ainsi : « Que demande-t-on à prouver? Les 
époques de l'entrée et de la sortie, celle de l'échéance du paiement, la quotité 
du prix, c’est-à-dire s'il consiste en argent ou en denrées ?— Mais ce sont là 
autant de choses dont il a été facile de se procurer une preuve écrite. Ad- 
meltre une preuve orale, ce serait se placer en dehors de toutes les règles du 
droit commun. —- C’est surtout en ce qui concerne la durée du louage que ce 
système est d’une frappante évidence. Le Code, en effet, loin de vouloir livrer 
aux chances d'une preuve testimoniale, toujours difficile, le point de la con- 
ventien, à posé lui-mème des présomptions sur la durée des baux faits verba. 
lement (C. civ., art. 4736, 4367, 4768, 1774). »
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le mandant, par la déclaration du mandataire faite depuis 
sa révocation (Angers, 11 avril 4825, S.-V.2,995). 

: Le propriétaire peut être autorisé à prouver par té- 
moins que son locataire a sous-loué à une fille publique 

"(Cass. 2 janv. 4839; Droit, 5 janv. même année). 
; Les promesses de bail verbales doivent être assimilées 
aux locations faites sans écrit et non exécutées. On ne 
peut donc les prouver par témoins. | 

* 427. Un bail, soit écrit, soït verbal, peut être fait avec 
des arrhéS"AlôrS, dé même que dans la vente, l'effet dès 
äirhts est de donner à chacune des parties le droit de 
sé désister du bail;”"celle qui les a”donnéés en les per- 
dant ; celle qui les à réçues en restituänt le double’; et si 
IE :bail"s’exécute;"les arrhes sont:considérées’comme un 
à-compte sur le prix (Duversier, t. nt, n° 49, Troplong, 
n°125); mais l'allégation qu'il y a eu des arrhes données 
n'autorise pas la preuve par témoins, quand le bail sans 
détermination de durée n’a encore reçu aucune exécution, 
et que l’une des parties le nie (C. €., art. 1715). 

428. À Paris, la plupart des appartements, grands ou 
petits, se louent verbalement; il arrive le plus souvent 
que les conventions relatives à la location se règlent 
même sans l'intervention du propriétaire, et que l'on con- 
clut directement avec le portier, à qui l'on donne une 
pièce de monnaie, dite denier à Dieu, qui devient désor- 
mais le signe de l'engagement. L'usage autorise les par- 
‘ties à se dédire dans les 24 heures, en reprenant ou ren- 
voyant le denier à Dieu. Mais après les 24 heures, ni l’une 
ai l’autre des parties ne peuvent se dédire. 

Voilà l'usage. Mais il importe d'examiner quelle est la 
valeur légale de l'engagement qui résulte du denier à 

ieu. 
Si l’on suppose que les contractants sont de bonne foi, 

. il ne saurait exister do difficultés : les conventions de la 
location seront fidèlemént exécutées. Si, au contraire, i! 
ÿ à mauvaise foi de la part de l’une des parties, et déné- 
gation du bail verbal, l'allégation faite par l’autre partie 

. de la remise du denier à Dieu sera sans cffet, car le de- 
nier & Dieu ne forme qu'un lien moral, et jamais une obli- . 
gation en vertu de laquelle on puisse poursuivre ou étre 
poursuivi en justice. Si donc, nonobstant le denier & Dieu, 
le propriétaire ou le locataire refuse d'exécuter la conven-
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. tion, le premier, en ne voulant pas délivrer les lieux 
loués, ou le second, en se refusant à y entrer, le deman- 
‘deur n'aura pour unique ressource que le serment contre 

”_ celui qui nie le bail verbal. — La restitution du denier à . 
Dieu peut être réclamée même après qu'il s’est écoulé plus 

- ‘de vingt-quatre heures, si le propriétaire vient à rompre 
l'engagement consenti pour lui par le concierge (J. Paix, 
“Paris, 4 arr., 22 déc. 4871). — Voyez add. n° 1050. . 

429. Lorsqu'il y a contestation sur le prix du bail ver- 
bal dont l'exécution a commencé, et qu'il n'existe point 
de quittance, le propriétaire en est cru sur son serment, 

- si mieux n'aime le locataire demander l'estimation par 
experts ; auquel cas, les frais de l'expertise restent à sa charge, si l'estimation excède le prix qu'il a déclaré (G.c., 
art. 1716). V. add. n° 1031. —Cet article n'est relatif qu’au cas où il y a contestation sur le prix du bail verbal, quand le locataire est déjà en jouissance des lieux loués; si le propriétaire n'a point donné de quittance qui indique le prix du bail, ou si Ja quittance est perdue, la preuve tes. 
timoniale n'est point admise, lors même que le prix du bail serait inférieur à 180 francs. - | Dans ce cas, c’est au preneur que la loi laisse la faculté d'opter entre l'expertise et le serment du propriétaire, Vaïnement le propriétaire offtirait de prêter le serment où même de faire preuve par témoins, si le preneur de- mandait que le prix fût fixé par experts (Nimes, G juin 1823, Dalloz, ve Louage, n° 136). Mais alors les frais de l'expertise seront à la charge du locataire, si l'estimation excède le prix qu'il a déclaré. _- Si, au lieu d'un différend sur le prix du bail verbal, il y avait contestätion sur li durée du: bail verbal et sur les autres conditions de Ja location, ni la preuve testimoniale _ ni 1e Serment du propriétaire ne scraient admissibles. On devrait, à cet égard, suivre pour règle les usages locaux s'il en existe (Grenoble, 14 mai 489$ "et 4 août 1832, D.p. 26.2.182, et33.2,97), | Ce système qui semble incontestable lorsque le prix du bail excède 150 fr., doit-il recevoir quelques modifica- tions, lorsque le prix ne dépassera pas cette somme ? En. ce qui touche la durée, les épôques du paiément, en un mot, fout ce qui est déterminé par l'usage des lieux, la quotité du prix ne doit être d'aucune influence. De sorte
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que, dans tous les cas, la preuve teslimoniale devra être 
rejetée. Mais il en serait autrement si l’on alléguait quel- 
que condition sur laquelle l'usage des lieux et la présomp- 
tion de la loi fussent également muets; dans cette der- 
nière circonstance, la preuve partémoins serait admissible, 
s'il s'agissait d'un bail dont le prix n’excéderait pas 150 
fr. C'est, au reste, ce que nous avons déjà dit p. 40. 

450. Si le locataire refuse de représenter les quit- 
tances de loyer, comme son refus démontre assez claire- 
ment que le-prix du bail n’est pas celui qu'il déclare, et 
que le prix est, au contraire, celui qui est allégué par le 
propriétaire, les juges peuvent, dans ce cas, s’en rappor- 
ter à la simple déclaration du propriétaire sans qu'ils aient 
besoin de déférer le serment ou d’ordonner l'expertise; 
la mauvaise foi du locataire doit le priver de son option 
(Gass., 4 déc. 1823, Rennes, 18 fév. 1822), Voyez p. 20. 

Si le serment est déféré au propriétaire sur le prix du bail verbal et qu'il se refuse à le prêter, le locataire 
scra cru sur le montant du prix qu'il allègue (G. e., art. 1361).—Le propriétaire ne pourrait pas, pour éviter les 
conséquences de son refus de serment, demander l'esti- 
mation par experts du prix de la location: ce droit seul 
appartient au locataire. Mais si le propriétaire défère le 
serment au locataire, et que celui-ci refuse de le prêler, le locataire conserve cependant le droit de demander l'esti- mation par experts (Bousquet, Dict. de Droit, v Bail). 

En cs de contestation sur le prix d’un bail verbal, dans 
“les termes de l’article 14716 du Code civil, les frais de l'expertise ne peuvent étre mis à la charge du locataire qu'autant qu’un prix a té déclaré par celui-ci comme con- venu entre lui ctle bailleur. Il n'y a pas déclaration du prix de la part d’un locataire qui allègue qu'aucun prix n'ayant été convenu, il faut s’en rapporter à la valeur commune et qui fixe l'estimation de cette, valeur à une somme déterminée. (Trib. de Charleville, 20 déc. 1860; Droit du 7 fév. 1861). 

154. Il résulte de ce qui précède qu'en général, dans . ‘les locations verbales, la preuve de l'existence du bail et des diverses conventions qui y sont relatives est abandon- née à la bonne foi des contractants. II ést donc utile, dans . . l'intérêt des parties elles-mêmes, lorsque la location est assez importante, de régler par écrit {eur engagement ;
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car, en Supposant même qu'elles soient de bonne foi, des 
-£irconstances imprévues peuvent faire naître de nom- 
breuses diflicultés. Par exemple, le locataire prétendra 

que telle pièce fait partie de sa location; sa réclamatior 
;peut être juste, mais qui le‘ prouve? Le propriétaire peut 
‘aussi avoir des prétentions à élever. Et c'est ainsi que la 
bonne harmonie, qui doit naturellement exister entre le 
propriétaire et le locataire se trouve souvent troublée, 
faute d’avoir, par de sages précautinns, déterminé les 
limites du droit de chacun. 

Mais qu’en sera-t-il si l’une des parties est de mauvaise 
foi ? Les inconvénients de la location verbale se feront en- 
core plus vivement sentir. Le propriétaire pourra se trou- 
ver, au jour du terme, sans locataire, et ce dernicr sans 
appartement. Ainsi, nous ne saurions trop recommander 
aux propriétaires et aux locataires de rédiger, sinon un 
bail en forme, au moins un engagement réciproque qui 
constate les conventions de la location. 

Cet engagement devra être fait sur papier timbré, afin d'éviter l’amende s’il était nécessaire de le produire en 
justice. Il contiendra la désignation sommaire des licux 
loués, le prix de la location, l'époque de l'entrée en jouissance ; enfin, les conventions particulières des par- ties. Il doit aussi être fait double. (Voyez modèle n° 1.)- L'engagement écrit dont nous parlons ne change pas le caractère de la location, qui, aux yeux de la loi, sera toujours un bail verbal, puisque, comme nous Je verrons bientôt, elle ne considère comme bail écrit que celui dont la durée a été fixée par les parties. Mais cet engagement 
sert à déterminer d’une manière certaine les obligations et les droits respectifs des contractants etleur offre lavan- tage de pouvoir rompre le bail à leur volonté, en obser- vant, toutefois, les délais d’usage pour les congés. 

452. Le locataire qui, après avoir signé une déclara- tion constatant qu’il a loué, refuse de prendre possession de l'appartement, et vient devant le tribunal arguer de la nullité de sa déclaration, comme n'étant pas faite en dou- ble, et ne constituant pas un bail, peut, par application de l'art, 1382 du Code civil, être condamné à des dom- mages-Intérêts pour inexécution des conventions ver. hales (Trib, de la Seine, 5e ch., 29 mai 1841; Gaz. des Trib., 93 mai 1844 .
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CHAPITRE Je. 

be l'entrée en jouissance, 

- SECTION 1°. 

Des époques ordinaires de l'emménagement. 

455. Les époques des emménagements, ou, ce qui cst 
. de même, les époques auxquelles commencentles termes, 
varient à l'infini, ct suivant les usages particuliers à 
chaque localité. - | 

454%. À Paris, les emménagements ont lieu aux mois de 
janvier, avril, juillet et octobre. ‘ 

Dans les petites locations, c’est-à-dire dans les loge- 
ments dontle prix annuel est de 400 fr. et au-dessous, les 
emménagements se font ordinairement le8 des mois sus- 
indiqués, à midi. | ‘ 

7” Dans les appartements, ou autres lieux, dont le loyer 
annuel s'élève au-dessus de 400 fr. et dans les boutiques, 
on emménage le 15 des mêmes mois, à midi. Bien que le 
locataire ne fasse, en général, son emménagement que le 8 
ou le 15, la location court cependantà partir du 1° jour du 
mois, qui est l'époque du commencement des termes. Cette 

- circonstancene fait éprouver aucun préjudice au locataire, 
car s’il perd huit ou quinze jours lors de son entrée en 
jouissance, il les retrouve à la fin de sa location, puisque 
d'après l'usage, il ne quitte les lieux loués qu'au 8 ou 
au 45 (V. ch. vu, du Congé.) (4). Mais si les lieux que doit 
occuper le locataire sont vacants au premier du mois, il 
a le droit d’y entrer, et le propriétaire ne peut s'opposer à 
cette juste prétention. | 

Il est inutile de dire que si les parties avaient fixé, pour 
l'entrée en jouissance, une autre époque que celle déter- 

> 

  

(4) À Orléans, il n’y a qu'un terme d'où les baux des maisons commencen 
et auquel ils finissent, savoir: celui de Saint-Jean-Baptiste; à Rennes, il 
commencent aussi à la même époque; à Blois, les locations vont de Noël à 
Noël, ou de St-Jean à St-Jean; à Marseille, les baux commencent au jour de 
St-Michel (29 sept.) pour finir à la mème époque ; à Bordeaux il n’y a pas de 

- temps fixé pour l'entrée et la sortie des lieux loués. 

‘ 3.
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minée par l'usage, elles seraient tenues de se conformer à la convention. : \ 

155. Il est une précaution que doit prendre le loca- taire, c'est avant d'entrer dans les lieux qu’il a loués, de ie traiter avec le locataire à qui il succède du prix d'au. cun objet mobilier, tenant ou inhérent à l'immeuble et que ce dernier dirait Jui appartenir, sans avoir l'avis et le cox* sentement du propriétaire de là maison ; ou du moins, en supposant qu'il ait acheté sans le consulter préalablement, il. ne doit pas payer avant de’s’assurer si ce. propriétaire n'a pas de réclamations à faire tant pour le loyer que pour les réparations locatives et Jes contributions ; car, s'il en était ainsi, le privilége du propriétaire continucrait d’exis- ler sur ces objets, lors même que le locataire entrant en aurait payé le prix. 
Î arrive souvent que le locataire entrant reçoit les clés des lieux-loués des mains mêmes du locataire sortant, sans l'intervention du propriétaire. Ceci pourtant n’est pas sans inconvénients. En eftct, si le locataire sortant a fait des dégradations, des Suppressions et des démolitions que le propriétaire n'ait point reconnues, le locataire entrant en demeure responsable à la fin de sa jouissance et doit rétablir les choses détruites ou dégradées. Dans ce cas, le locataire cntrant doit s’adresser.aù pro- prictaire, ou sinon se faire représenter l'état des lieux, s’il ÿ €n aun, ct le vérifier avec le locataire sortant afin de constater, outre les réparations locatives à la chargé de ce dernier, toutes les autres réparations qui proviendraient du fait de ce locataire d'après ledit état. 

SECTION II. 
Des contestations relatives à l'entrée en jouissance. 

156. Les contestations, qui peuvent s'élever entre Ta bailleur et le preneur, relativement à l'entrée en jouis- sance, sont celles-ci : 
4° Lorsque le bailleur ne délivre pas les lieux loués à époque convenue par le bail, ou, à défaut de convention, au terme déterminé par l'usage; ‘ | 2° Lorsque le locataire refuse d'entrer dans les lieux loués, où neles garnit pas de meubles suffisants pour ré- pondre du prix de la location, ou bien encore, lorsqu'il a 

+?
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été convenu dans le bail qu’il paieraït un ou deux termes 
d'avance, et qu'il se refuse à les payer. 
‘457. Si c'est le bailleur qui refuse de délivrer les licux 

loués, le preneur a le choix, ou de faire sommer le bail- 
leur de les délivrer,-ou de demander la résiliation du 
bail avec dommages ct intérêts. ‘ 

Quant à la quotité des dommages ct intérêts, voyez 
n° 460, . ee ‘ 

458. Si c’est le locataire qui refuse d’entrer dans les 
lieux loués, où qui ne les garnit pas, ou qui ne paic pas 
les termes convenus d’avance, le propriétaire a aussi le 
choix, ou de le forcer à remplir ses obligations, ou de de- 
mander Ja résiliation du bail avec dommages ct intérêts 
(Are. de l'art. 1184 du C. civil). | 

459. Mais, pour que le bailleur et le preneur puissent, 
dans les cas dont nous parlons, exercer l’un contre l’au- 
ire des poursuites qui ne soient pas infructueuses, il faut 
supposer qu'il existe un bail, ou un engagement écrit, ou 
que, si le bail est verbal, il no soit pas dénié : car, sui- 
vant l'art. 1715 du Code civil, lorsque le bail fait sans 
écrit n’a reçu aucune exécution, et que l’une des parties 
le nie, la preuve ne peut être reçue par témoins, quel- 
que modique qu’en soit le prix, et quoiqu’on allègue 
qu'il y ait eu des arrhes données. Le serment peut seu- 
Icment être déféré à celui qui nie le bail (Voy. ci-dessus, 
n° 424 ot suiv.). . ou, 

SECTION III. 

De l'élat des lieux, de son utilité et de sa forme. 

440. On appelle état des lieux un acte qui est ordinai- 
rement fait sous scing privé entre le propriétaire et le lo- 
cataire, lorsqu'ils savent signer, car dans le cas contraire, 
il doit être fait par-devant notaire. On pourrait aussi faire 
donner une procuration devant notaire par la partie qui 

. ne sait pas signer, et l’état des lieux se ferait sous signa- 
tures privées avec le mandataire. Cet état contient la des- 

… cription de toutes les parties quelconques grandes ou pe- 
tites, de l’objet loué ou affermé: il énonce la matière, la 
quotité, la forme et la situation de ces mêmes parties ; ce 
qu’elles peuvent avoir de particulier en excellence ou en 
défectuosité: l'état où elles se trouvent par rapport au
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eervice; par exemple, si elles sont neuves ou vicilles, 
bonnes ou mauvaises, usées ou cassées. 

4141. S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et 
lc preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a 
reçue, suivant cet état, exceplé ce qui a péri ou a été dé- 
gradé par vélusté ou force majeure (G. c., 1730); mais, 
s'il n’a pas été fait d'état des lieux, le prencur est pré- 
sumé les avoir reçus en bon état de réparations loca- 
dives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire 
(C. C. 1731). 
: 442. Trésulte de ce dernier article, qu'il est de l'inté- 

* rêt dulocataire de faire avant son entrée en jouissance, un 
état des lieux; car s’il n’y en a pas, # est Présumé les'avoir 
reçus en bon état, et il aura alors à s'imputer Ja faute d’être 
entré dans des lieux dans lesquels il se trouvait des dé 
gradations plus ou moins grandes. Mais il est des circon- stances où le locataire peut sentir encore davantage Ja 
nécessité d'un état des lieux, c’est lorsqu'il a l'intention 
de faire dans l’intérieur des lieux loués quelques change- 
ments, soit en embellissement, soit en augmentation: car, 
dans ce cas, on pourra facilement, au moyen, de l’état, distinguer ce qui appartient au locataire, comme l'ayant fait à ses frais, d'avec les objets qui appartiennent au propriétaire; et si, au contraire, il n'y a pas d'état, tous les objets scellés en plâtre, et qui ne pourraient être déta- chés sans être fracturés et détériorés ; Sont présumés être incorporés à l'immeuble, et appartenir au pro- priétaire. Ce dernier à donc le droit de réclamer ces objets, à moins que le locataire ne prouve qu'ils lui ap- partiennent (C. c., art. 533). Mais cette preuve n’est pas toujours facile à fournir; c'est alors que le locataire doit 
se reprocher de ne pas avoir dressé un état des lieux. 
Nous citerons l'exemple d’un locataire qui, faute d'un état de lieux, fut obligé de laisser dans la maison qu'il quittait un calorifère d'une valeur de 1300 francs, qu’il avait fait établir à ses frais pendant la durée de son bail et qui chauffait le rez-de-chaussée et le premier étage de Ja maison. | ‘ 

© 445. Quant au propriétaire, l’état des lieux peut seul protéger ses droits contre la mauvaise, foi du locataire, : par exemple, dans le cas où ce dernier subslituerait à des objets de valeur, tels que des chambranles de marbre,
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des serrures de sûreté, des chambranles de pierre ou des serrures en mauvais état. . 

44%. Lors même que le locataire est de bonne foi, le propriétaire est encore intéressé à faire un état des lieux. Par exemple, en cas d'incendie occasionné par la faute ct la négligence du locataire, ou de son sous-locataire, ou de leurs gens, comment, sans un état des licux, pourrait- on rétablir ce qui est détruit et consumé, et apprécier les * objets pour la perte desquels le locataire doit indemniser 
le propriétaire ? 
445. Il est prudent de dresser l'état des licux sur pa- pier timbré, parce que, s’il fallait ensuite le produire en justice, les parties seraient passibles d’une amende de 5 fr., plus le double décime (indépendamment du droit de timbre de dimension). L’avance du tout doit être faite par celui qui fait timbrer, sauf son recours contre l'autre partie, qui doit lui payer la moitié de ladite amende. 
146. Pour procéder méthodiquement, et pour ne rien omettre dans la description des lieux, il est bon de com- 

mencer par les'caves; on passe ensuite au rez-dc-chaus- 
sée; on y comprend les cours, les remises, les écuries, les 
hangars et les jardins; de là on monte au premier étage, 
puis au second, et ainsi de suite, de manière que l'on ter- mine par les greniers. ‘ 

A chaque étage, on commence à décrire le palicr de 
l'escalier, puis successivement toutes les pièces, en con- 
servant le plus d'ordre, et donnant les indications les plus positives, afin d'éviter la confusion, et de pouvoir recpn- naître les changements opérés pendant la durée du bail. Ou trouvera, à la fin de ce volume, sous le n° 6, un mo- déle d'état des lieux. - 

147. Lorsque les parties ne dressent pas elles-mêmes l’état des lieux, elles le font faire par un architecte ou : auires gens de l’art ; elles en supportent les frais par moi. lié, s'iln’y a convention contraire (1). Voyez add. n° 1032. 

  

(1) Ruelle, n° 344, prétend que le propriétaire doit seul supporter les frais de cet état, parce qu'ils sont la suite de l'obligation de délivrer, dont tout bailleur est chargé (C. civ., 1720). fais nous ne saurions adopter celte opi- nion: en effet, l'état des lieux, comme nous venons de le démontrer ci-dessus, 
nw444 à44f, est dressé dans l'intérêt réciproque du propriétaire et du locataire.
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‘448. Lorsque l’une des parlics se refuse. à dresser ou 
- à faire dresser un état deslieux, l’autre peut l'y contrain- 

dre en justice. Dans ce cas, c’est devant le juge de paix 
de la situation des lieux loués que la demande doit être 
ortée. 

P 149. Le locataire qui a déclaré bien connaître les lieux 
loués, dont un état a été adressé contradictoirement, et 
les prendre tels qu'ils se poursuivent et comportent, n’est 
plus recevable, du moins après une longue exécution du 
bail, à demander au bailleur des travaux d'appropriation 
dont la nécessité existait au moment du bail (Cass., 27 janv. 1858; S.-V. 1858.1.798; P., 1839, p.178). 

450. Une clause usuelle dans presque tous les baux 
impose au locataire l'obligation de bien tenir les licux 
loués et de les rendre conformément à l'état qui en sera 
‘dressé immédiatement, soït aux frais du locataire seul, soit à frais communs. Dans chacun de ces cas le locataire 
n’imagine pas toujours à quelle somme peuvent se mon- ier ces fraïs ainsi mis à sa charge ; et grand devient son - étonnement quand l'architecte lui préseñte une note qui “peut se monter à un chiffre énorme. À cet égard, il est utile de rapporter ici un jugement du tribunal de la Seine (5° chambre, du 31 août 1839), qui a cru devoir réprimer l'abus dont sont trop souvent victimes les lccataires ainsi engagés imprudemment. Voici dans quelles circonstances: M. Michin, propriétaire d’une maison rue Saint-Antoine 
en avait loué diverses parties à M. Delaunay, épicier en gros, moyennant 2,700 fr. Un état des lieux avait été dressé par suite d’une stipulation qui en avait mis les frais à la charge du locataire, et le sieur L..., architecte, avait été chargé de ce travail. Il remit cet état en deux cents rôles et demanda 400 fr. pour ses honoraires; mais le tribunal déclara valables les offres de 200 fr. faites par le locataire, et condamna le sieur 1... aux dépens (Droit, 1° sept. 1839). 

  

Gest donc avce justice et raison que chacun d’eux doit étre tenu de la moitié . des frais que cet état occasionne. Tel est aussi l'avis des auteurs (Frémy-Li- gneville, Traité de la législation des bâtiments, t. u, n° 8H ; Sauger, Du Louage et des Servitudes dans leurs rapports avec les usages locaux, p.75),
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CHAPITRE II. 
Bes obligations ct des droits respectifs du baïllcur où propriétaire, ct du prencur ou locataire, 7. 

451. Nous avons vu plus haut que le bail est un con- trat qui se forme par le seul consentement des parties sur la chose ct sur le prix. Il résulte de là que les con- æactants peuvent modifier le bail par toutes les conven- “ons particulières qu'ils jugent à Propos d'y introduire. Le bail, ainsi modifié, devient pour les Parties une loi commune à laquelle elles sont obligées de se soumettre. 

que nous allons faire connaitre dans les deux sections suivantes. ‘ 

SECTION Je, 
Des obligations du bailleur ou Propriétaire, 

152. Les obligations du baïlleur sont : 1° De délivrer au locataire la chose louée ; 2° D’entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée: 
3° D’en faire jouir paisiblement le locataire pendant la . durée du bail (C. c., art. 1719); ‘4 De garantir le locataire des vices de la chose louée qui en empêchent l'usage (G. c., art. 1721) ; 3° D'acquitter les contributions foncières. . Nous allons successivement développer chacune de ces obligations dans les cinq paragraphes suivants. 

ÉAT. — De l'obligation de délivrer au preneur la chose 
ouee. 

455. Cette obligation est de l'essence même du con- frat. Il serait impossible, en cffct, de concevoir le louage d’une chose, si elle n'était pas délivrée au locataire pour en jouir (Troplong, n° 159: Boileux, sur l’article 1719).



é 
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La délivrance de la chose doit être faite à l'époque dé- 
terminée par le bail; si le bail est verbal, on suit lusage 
des lieux. | D 

4154. L'obligation de délivrer la chose louée s’étend à 
tous ses accessoires, sans quoi la délivrance né serait pas 
complète (Pothier, n° 54; Exposé des motifs du titre du 
Louage). | : 

Ainsi le propriétaire doit remettre au locataire toutes 
les dépendances non exclues du bail, le bûcher, le hal- 
lier, les greniers, la cour, le vestibule, les clés des portes 
ne 160). et extérieures (Pothier, t#bëd.; Troplong, 
n° 160). - | 
_Le propriétaire doit aussi délivrer au locataire:les ob- 

jets que la Toi désigne. sous li dénomination d'immeubles 
par deslinalion, car ces objets, à moins de conventions con- 
träires, Sont compris dans le bail (Voyez add. n° 4053). 
“465. Mais la chose. louée peut-elle être délivrée par- 

{ tiellement,”& l'on suppose que le bailleur soit décédé et 
aït laissé plusieurs héritiers ? Non, et l’un de ces héritiers 
ne serait. point. admis à. offrir sa part indivise ou même 
celle qu'il aurait reçue en partage. Il peut être poursuivi 
“poür le tout, sauf son recours contre ses cohériticrs (Po- 
thier, Traité des obligations, n° 318; Toullier, t. vi, n°778; . 
Duvergier, t. 111, n° 793; Roll. de Villargues, v° Bad, 
n° 984). : ‘ | 

456. L'obligation de délivrer la chose louée et ses ac- 
cessoires fait naître au profit du preneur le droit de pour- 
suivre le bailleur pour qu'il ait à opérer cette délivrance. 

- L'action à fin de délivrance de la chose louéc est une ac- 

E
S
 
p
e
 

tion purement personnelle et non une action réelle ou 
mixte comme le soutiennent à tort, selon nous, les auteurs 
d’après lesquels le bail confère au preneur un droit réel 
et non pas seulement un droit personnel (V. p. 5). 

De ce que l'action du preneur est purement personnelle 
il suit : 1° qu'entre deux prencurs successifs la préférence 
est due à celui qui a été mis de bonne foi en possession 
des lieux, sans égärd à la date des contrats; % que si 
aucun d’eux n’est encore en jouissance, la date des titres 
doit déterminer la préférence, pourvu, d'ailleurs, qua 
cette date soit certaine ; 3° que si l’un et l’autre étaient 
porteurs d’un bail sous seing privé n'ayant aucune date 
certaine, la préférence se détermine par les circonstances,
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et lorsqu’aucune preuve n’établit l’anti-date, on doit pré- : 
férer le titre le plus ancien (Pothier, n° 63; Duvergier, 
t. 11, n°° 283, 284 ct 285; V. aussi p. 14). | - 

457. Si le propriétaire refuse de délivrer la chose 
louée, le locataire aura le choix, ou de forcer le proprié- 
taire à opérer cette délivrance lorsqu’elle est possible, ou 
de demander la résiliation du bail avec dommages ct in- 
térêts (Arg. de l'art. 41184, C. €.) | 

- 458. Si donc le locataire demande la délivrance dela 
chose louée, ef qu’il soit au pouvoir du propriétaire de l'opé- 
rer, celui-ci ne pourra sc refuser à la délivrer, lors même 
qu’il offrirait des dommages-intérèts. Les tribunaux 
mêmes ne pourraient ordonner que l'obligation du pro- 
priétaire se résoudra en dommages et intérêts: ils de- 
vront nécessairement le condamner à délivrer la chose 
louée (1). Et, dans l'hypothèse dont nous parlons, le lo- 
  

(4) C'est ce qu’un arrét de la Cour de cassation, du 3 avril 4838, a décidé 
dans l'espèce suivante: : 

Au mois d'avril 4834, M. Weyuen, propriétaire d’une maison, sise rue de 
la Grande-Friperie, consent au profit d'une dame Bicquelin une promesse de 
bail d’une boutique dépendante de cette maison. En conséquence de cette pro- 
messe, M. Weynen se flattait d'obtenir la résiliation du bail courant, consenti 
au profit d'un sieur Cassard, qui occupait les lieux, bail qui avait encore plu- 
sieurs années à courir. N'ayant pu obtenir la résiliation, il se vit dans l'impos- 
sibilité d'exécuter son engagement envers la dame Bicquelin ; et celle-ci intenta 
alors contre lui une action tendant à sa mise en possession.  . 

Le 22 mars 4835, jugement du tribunal de la Seine, qui condamne M. Wey- 
nen à livrer les lieux, et faute par lui de ce. faire dans un délai fixé, autorise 
la dame Bicquelin à en prendre possession. 

Le 31 août 4835, appel de M. Weynen devant la Cour de Paris, qui rend 
un arrét ainsi conçu : - . 

« La Cour ordonne que le jugement dont est appel sortira effet; et considé- 
rant que V'obligation imposée à Weynen de remettre l'intimée (la défenderesse 
à l'appel) en possession des lieux, constitue une obligation de faire qu doit, 
en cas d'inexécution, se résoudre en dommages et intérêts, condamne Wey- 
nen, dans le cas où il n’exécuterait pas dans Ja huitaine de la signification, à 
payer à la dame Bicquelin la somme de 750 francs, à titre de dommages et 
intérêts. » — Pourvoi en cassation, arrêt dont voici le texte: ‘ 

« Vu les articles 4434, 4184, 4749 e14744,C. civ.: 
« Attendu que, ni en première instance, ni en appel, les Weynen n'ont 

excipé de l'impossibilité de délivrer la maison indiquée dans la promesse de 
‘bail promis à la dame Bicquelin, et a autorisé cette dernière à se mettre en 
possession des lieux ; que la Cour impériale, adoptant les motifs des premiers 
juges, etordonnantque le jugement serait exécuté, a considéré, en point de droit, 
sans déclarer qu'il n'était pas possible à Weynen d'exécuter sa promesse, que 
celte promesse consistait dans une obligation de faire qui doit, en cas d’inexé- 
cution, se résoudre en dommages-intérètss et à, par ce motif, condamné Wey- 
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cataire pourrä demander, outre la délivrance de la chose louée, des dommages et intérêts pour le tort que peut lui avoir occasionné le retard apporté par le bailleur dans cette délivrance, 
159. Mais lorsque le propriétaire se trouve dans l'im- : possibilité de délivrer la chose louée, le locataire ne peut pas en exiger la délivrance; il a seulement le droit de } demander la résolution du bail avec dommages et inté- ‘rêts. | 
160. Dans tous les cas, les dommages et intérêts con- sistent dans la perte que l’inexécution du bail occasionne au locataire, et dans le gain ou profit dont il a été privé (Arg. de l'art. 1149. C. c.). Par exemple, s'il s'agissait d’une boutique ou d’un établissement industriel, on devrait - comprendre dans les dommages et intérêts le profit que ‘le locataire aurait pu sraisemblablement faire dans cette boutique au delà du prix du loyer qu'il s'était obligé de. - payer. C’est l'avis de Pothier (7r. du Louage, n° 68).  . AGL. Remarquez que quand ce n'est pas par mauvaise - foi que le bailleur manque à son obligation, il ne doit être tenu que des dommages et intérêts du locataire, qui ont pu être prévus lors du contrat, n'étant censé s'être sou- mis qu'à ceux-là; il n’esttenu des pertes que l’on ne pour- rait prévoir, encore moins des gains dont l'inexécution du contrat a privé le preneur, si ces gains étaient inespérés lors du contrat (Ars. de l'art, 1150 du G. c.; Pothier, n° 69). Par exemple, dans les dommages ct intérêts dus pour l’inexécution du bail d’une boutique, on compren- dra le profit qu'on pouvait, au temps du bail, espérer du commerce fait dans cette boutique ; mais si, depuisle bail, on suppose qu'une grande ruc ait été percée dans l'en droit où cette boutique se trouve située, ou même que la boutique dont il s’agit soit placée au coin de la grande rue en question, on conçoit que l'augmentation de profit dans l'exploitation du fonds de commerce ne doitpas être com- prise dans les dommages et intérêts, parce que c’est un gain inespéré qui n'a pu être prévu lors du contrat. C’est, 
    

nen, dans le cas où il manquerait d'exécuter ledit jugement, à payer à la dame Bitquelin une Somme de 760 francs à titres de dommages et intérèts; qu’en ce fisant, la Cour impériale a violé les textes de loï précités; — Par ces motifs, Ja Cour casse et annule, ete. » | Vo
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_aurestc, ce qu’enseigne Pothier à peu près dans les mêmes - termes. ‘ | 

162, Mais si c’est par dol ou par mauvaise foi que le propriétaire a manqué à son obligation, il est alors tenu indistinctement de tous les dommages ct intérêts, soit qu'ils aient été prévus, soit qu’ils n’aicnt pu l'être (Arg. de l'art. 4151, C. c.; Pothicr, n° 70). . 
165. Lorsque le bailleur n'a pas manqué, mais a ap- porté seulement du retard à l'exécution de l'obligation qu'il a contractée envers le locataire de lui délivrer la chose qu'il lui a louée, il est pareïllement tenu des dom- mages ct intérêts que ce retard a causés au locataire de- puis qu'il l’a mis en demeure d'y satisfaire (Arg. de l'art. 1147, C. C.; Pothier, n° T1), ct, dans ce cas, le locataire peut non-seulement demander les dommages et intérêts qu’il souffre de ce retard; mais il peut, en outre, deman- der quelquefois la résolution du marché, ct qu'il lui soit permis de se pourvoir ailleurs (Pothier, n. 72). 

‘46%. Lorsque la chose louée ‘que le bailleur offre de délivrer au locataire ne se trouve pas entière, le bailleur en ayant perdu une partie depuis le contrat, ou lorsqu’elle ne se trouve pas au même état qu’elle était lors du con- trat, si ce qui manque de la chose, ou si le changement qui est arrivé dans cette chose est tel que le locataire n'eût pas voulu la prendre à loyer, si cle se fût trouvée tclle qu’elle est devenue depuis, en ce cas, le locataire est bien fondé à refüser de recevoir la chose et de demander la résolution du contrat. Ceci a lieu quand même il serait arrivé par une force majcure survenue depuis le contrat, que la chose ne setrouverait plus entière, ou se trouverait - détruite; comme, par exemple, si, depuis le contrat, le . feu du ciel a brûlé une partie considérable de la maison que vous m'avez louée, ct que ce qui en reste ne suflirait 
Pas pour m'y loger avec ma famille ; mais, dans ce cas, je n'aurais le droit de demander que la résolution, sans pou- voir prétendre aucuns dommages et intérêts pour inexé- cution du contrat. 
165. Mais si c’est par son fait que le bailleur ne peut plus délivrer la chose entière, com me s’il a aliéné la partie qui manque, ou qu’il en ait té évincé parce qu'il n’en était pas propriétaire; dans ce cas, le locataire peut de-
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mandér, outre la résolution du bail, les dommages et in- 
térêts qu'il souffre de son inexécutior (Pothier, n°74). © 

466. L'article 1720, C. c., porte que « Le bailleur est 
|. ténu de délivrer la chose en bon état de réparations de 

toute espèce. » En effet, la délivrance de la chose louée 
ne serait qu'illusoire, si le locataire ne pouvait tirer de 
cette chosele service qu'il a droit d'espérer. Mais les con- 
bactants peuvent, par une convention insérée au bail, 
modifier cette obligation, et dire, par exemple, que le 
propriétaire ne sera tenu de délivrer la chose louée que 
dans l’état où elle se trouvait lors de la location; il arrive 
d'ailleurs tous les jours que le locataire se charge lui- 
même de faire dans la maison ou l'appartement loué, les 
réparations qui y sont nécessaires. Tout dépend ici des 
conventions des parties. Mais si ces conventions n'existent 
pas, le bailleur, quoique lé preneur’ ait vu les lieux, est 

; obligé,"par la nature même du contrat, à lui délivrer la 
chose en bon état de réparations de toute espèce, ce qui 
comprénd même simplement les locatives. Il ne serait pas 
écouté” à dire qu'il a donné à loyer la chose dans l’état 
Où elle”se’trouvait lors’ dé là convéntion: que par cela 
même que le preneur l'a vue avant de conclure le louage, et n’a fait aucune réserve au sujet des réparations qu'il 
pouväit y avoir à faire, il a entendu ne la livrer qu’en cet 
état: car on lui répondrait que là loi suppose bien que 
le preneur a vu Ja chose, puisqu'il n’est pas naturel que 
l'ôn prenne à loyer une chose sans l'avoir vue; .et néan- 
moins elle décide que le bailleur doit la délivrer en. bon 
état de. réparations de toute espèce (Duranton, t. xvII, 
n° 61). 

467. De ce que le bailleur cst obligé de délivrer la * 
chose louée et ses accessoires, il suit que le preneur a le 
droit de jouir et de la chose louée et de tous les acces- 
soires qui s’y rattachent et sur lesquels il a dû compter 
comme utilité on comme ägrément de la location. Ainsi, 
dans les maisons où il y a des cours, le locataire peut y! 

- déposer son bois, l’y faire scier ct fendre. Le propriétaire 
doit souffrir cet usage naturel de la chose: il ne peut sei plaindre sous prétexte qu'il en éprouve quelque gêne. 

C’est en ce sens que la Cour de Paris, 4% ch., a jugé, par arrêt du 4 mars 1828, que le passage, sous la porte 
cochère d’une maison et l’usrge de la cour pour les voi-
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tures sont communs aux locataires, à moins de stpüla- 
lions contraires; qu'en conséquence le propriétaire &yne 
Maison ne peut s'opposer à ce que les voitures des pt 
fonnes qui viennent visiter ses locataires entrent sous la 
porte cochère ou dans la cour de la maison, encore que 
l'entrée de l'appartement du locataire soit sous le pas- 
sage de là porte cochère (S.V.98.2,203). V, add. n° 1054. 
— Elle a également jugé, par arrêt du 8 janvier 4836 
(Gazette des Trib.,9 janvier 1836), que le locataire peut, 
s’il n’y à interdiction à cet évard dans son bail, faire 
entrer, avant comme après minuit, dans sa maison, sa 
voiture et les voitures des personnes qui viennent le visiter. 

Le tribunal de la Seine, 5° ch., a jugé; le 9 mai 1862 
(Droit, 10 mai 1862), que le propriétaire d'une maison 
occupée bourgeoisement, ne peut, au préjudice des loca- 
taires plus anciens, autoriser un locataire exploitant un 
café-restaurant à établir, sur le passage d'allée de la mui- 
son, des portes destinées à servir de communication entre 
deux boutiques et d’entrée à la clientèle de ce café-res- 
taurant. . 

Lorsqu'il existe un puits dans la maison où sont situés 
les lieux loués, le locataire a le droit d'y puiser l’eau né- 
cessaire à ses besoins et le propriétaire est tenu d’entre- 
tenir ce puits de manière à ce qu'il ne soit point infecté 
ct qu'il y ait constamment au moins 83 centimètres de 
hauteur d’eau dans le temps des plus basses eaux. 

De même s'il existe une fontaine daäns la maison, le 
ocataire a le droit d'y tirer de l’eau. 
Ia été jugé par le Tribunal de la Seine, $° Ch., le 5 

janvier 1860 (Droit 1°" février 1860), que lorsque par son 
bail le locataire a droit aux eaux de Seine établies dans 
la maison, le propriétaire peut faire fixer par justice Ja 
quantité d’eau qui est due, chaque jour, à ce locataire et 
qu'il peut imposer à son locataire des heures déterminées 
pour l'usage de son droit. | 

Le propriétaire ne peut faire placer, derrière la porte 
d'entrée de sa maison, une barre de fer destinée à mettre 
obstacle aux déménagements furtifs et à laisser seule- 
ment un étroit passage aux personnes qui viennent chez 
ses locataires (1). 
  

(4) C'est ce qu’une ordonnance de référé rendue par M. le président du
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Un locataire exerçant une profession industrielle ne peut contraindre le propriétaire de la maison qu’il habite. à laisser la porte cochère constamment ouverte pendant le jour (Trib. de la Scine, 5° ch., 5 mars 1858; Droit, 22 mai 1858), ‘ . . | 168. Lorsque le propriétaire laisse sans portier la maison où il s’en trouve habituellement un, le locataire peut, suivant les circonstances, demander la résiliation de son bail et même être antorisé par le Tribunal à sortir immédiatement des lieux qu'il occupe, en payant seulc- ruent le montant du terme courant (Trib. de la Scine, 20 sept. 4849, Droit du 21 sept. 4849). Dans l’espèce, le . locataire était en botte aux vexa tions et aux injures du propriétaire. Voyez add. no 1055. ' I a aussi été juge que le propriétaire de deux maisons se communiquant est tenu d'établir, à la porte d'entrée de chacune d'elles, un concicrge chargé d'ouvrir la porte à toute heure du jour et de la nuit aus locataires (Trib, de la Seine, 4° Ch., 19 avril 1869 (4). daz. des Trib., 21 avril 
  
tribunal civil de Ja Seine, le 48 décembre 4858, a décidé dans les termes “suivants : 

« Attendu qu'il résulte d’un procès-verbal de constat... Que l’un des van taux de la porte d’entrée donnant sur la rue est constamment fermé, et que. le second seul donne accès dans le vestibule, renfermant l'escalier; que der- rière ce vantail, le propriétaire Gilbert à fait disposer une barre de fer, assu- jétie à une forte potence en fer se fermant avec Un Cadenas ; que cette disposition 
ment de 38 centimètres, lequel perinet à peine à un homme de corpulence or- dinaire, de se glisser dans la maison, au risque de déchirer ses vètements. — Attendu qu'un propriétaire ne peut ainsi entraver la jouissance de ses locataires qui à toute heure du jour et de la nuit, ont le droit de sortir et de rentrer librement chez cux; que, dès lors, l'ehstacle apporté par le propriétaire doit être supprimé. — Disons que dans le jour de la présente or donnance Gilbert devra faire enlever la barre de fer et lesdits ouvrages res- trictifs, sinon autorisons Caillot (locataire) à les faire enlever, sous la surveil - lente dan architecte commis à cet elet; ct en cas de résistance, à se foire assister au besoin du commissaire de police et de la force armée, ordonnons l'exéculion provisoire sur minule et nonobstant appel, attendu l'urgence. » (Gaïette des tribunaux, 49 déc. 41858.) . (4) Dans l'espèce, il s'agissait d'une Maison du boulevard Deaumarchais “MMuniquant avec une autre située rue des Tournelles. Le même concierge faisoit le service des deux maisons; dans le jour il se parlageait avec sa fa- mille la surveillance des deux portes; mais le sorr, par ordre du propriétaire, il se retirait dans la loge de la rue des Tournelles, et à minuit il fermait h porte de la maison du boulevard, et passait Ja nuit dans l'autre loge, d'où il résultat pour Les Iocataires l'impossibilité de rentrer après minuit. e
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1862). Le même jugement constate qu'il est d'usage àPa- ris que l'escalier des maisons reste éclairé jusqu’à mi- nuit (4). Voyez add, n° 4036, 
Toutefois, dans une espèce où il s’agissait de la reuñion de deux maisons en une seule, la Cour de Paris, par arrèt de la 3° Ch. du 12 janvier 1856 (Droit 18 janv. 1856), a jugé que le locataire n'a pas le droit de s'opposer à la Suppression de l’une des portes d'entrée et de l’une des loges de concierge lorsqu'il est établi qu’il ne résulte de ce changement aucun préjudice et que la jouissance n’en est ni moins complète, ni moins commode ; en cette ma- tière comme en toute autre l'action du preneur doit re- Poser sur un intérêt réel et sérieux (2). .- La clause d’un bail portant que « là maison n’ayant pas de concierge le preneur est tenu de faire ouvrir la porte Par ses domestiques » doit être entenduc'en ce sens que le propriétaire ne sera pas obligé d'établir un concierge pour le service de la porte ct que le preneur aura à la faire ouvrir pour son usage personnel. Mais une telle clause n’entraine pas pour ic preneur l'obligation de faire ouvrir la porte aux personnes venant chez le propriétaire babitant dans la maison (Trib. de la Seine, 8° Ch. A1août 1857. Droit 21 août 1857). 

169. Le locataire qui a loué un appartement ayant vue sur une cour libre et aérée, a droit de demander la dé- molition d’un vitrage établi sans son consentement sur la plus grande partie de cette cour. (Trib. de la Seine, 3°Ch., 

    

(1} « Attendu, porte ce jugement, qu'il est d'usage à Paris, que l'escalier d'une maison soit Etairé autant que l'exigent les convenances des locataires Jusqu'à minuit; — Dit que D. (propriétaire) est et sera tenu d'entretenit €n permanence à la porte d'entrée du Louleyard Beaumarchais un conciergt chargé d'ouvrir cette porte jour et nuit aux locataires ; dit que l'escalier rester éclairé habituellement jusqu'à minuit et seulement jusqu'à onze heures lors: qu'à celte heure Je Jocataire ou les personnes de sa maison seront rentrés o que les personnes du dehors qu'il recevrait en visite seront sorties; dit qu’en cas d'inexécution il sera ultérieurement statué sur les dommages et in- térèts. » . 
(2) Cet arrêt est ainsi concu : — « Considérant que les travaux exécutés par Bernier {le propriétaire), Par Suite de la réunion en sa Possession des deux maisons, dont il s’agit, n'ont porté aucune atteinte aux droits de Bou- thermaud, locataire d'une partie de l'une d'elle, et que l'habitation des lieux qu'il occupe n'est devenue ni moins commode ni moins sûre. ,
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4% août 1860 et arrêt confirfnatif de la Cour de Paris, 
47 Ch., 42 janv. 4861 {1}. Droit 95 janvier 1861). 

Mais:la transformation d’une cour en un estaminet à 
châssis vitré à la hauteur d’un appartement, n'autorise 
pas le locataire à demander le rétablissement des lieux 
dans leur état primitif, lorsque ce changement et leurs 
résultats n’affectent qu'une faible partie des licux loués. 
Dans ce cas, le préjudice qu’éprouve le locataire est plus 
équitablement réparé par une indemnité pécuniaire ct 
par une réduction de loyers (Paris, 24 janv. 4857. S.V.87. 
9,500 ; P.58.47). Voyez add, n° 1056 bis. | 

479. Le propriétaire d’une maison dont les étages sont 
loués à divers et qui en occupe le rez-de-chaussée n’a 
pas le droit de supprimer à son locataire l'usage d'une 
boite aux lettres qui se trouve établie au rez-de-chaussée 
(Trib. de Paix de Marseille, 2° canton, 24 janv. 1860. — 
Bosc, 1860. p. 233). 

471. Parcillement le bailleur ne pourrait priver le lo- 
* cataire des accessoires de la chose louée, sous prétexte 
que ce dernier n’en fait point ou n’en peut faire usage. 
C'est par application de ce principe que le Tribunal de la 
Seine, 3° ch., a jugé, le 93 lév. 4839, que lorsqu'une éave 

- qui dépend de la location du preneur est inondée pendant 
plusieurs mois de l'année, le propriétaire, alléguant que 
celui-ci ne peut s’en servir, n’a pas le droit de la combler 
et d'y apporter des immondices et des gravois (2). 

472. Lorsque le passage d'allée d’une maison n’est que 

  

(M) « Attendu, en ce qui touche le vitrage, que les demandeurs ont Joué 
des apjartements donnant sur une cour libre et aérée, à la vue de laquelle 
ils ont droit comme accessoire obligé des lieux qu'ils occupent, ct que l’éta- 
blissement d'un vitrage qui en couvre les deux tiers porte atteinte à leur jouis- 
seance, qui ne s'exerce plus avec la plénitude et dans les condilions prévues au 
moment du contrat. — Que ce vitrage leur impose une gène constante en met- 
fant sous leurs yeux une surface iniroitante dont à certaines heures la réver- 
bération, quand elleest frappée par les rayons du soleil, rend l'aspect intolérable; 
— Que la compagnie du chemin de fer du Nord (propriétaire de l'immeuble) a 
donc excédé ses dreits en faisant établir ce vitrage et qu’elle doit, en le sup- 
primant, remettre les lieux dans leur état antérieur, » 

{2} Dans l'espèce, le locataire qui exerçait la profession de marchand de vins, * 
prétendait que Ja cave n'étant point remplie d'eau pendant l'été, il pouvait 
s’en servir pour y metire rafraîchir des boissons. Le tribunal a pensé avec 
raison qu’il suflisait que celte cave füt comprise dans la location du preneur, 
pour que le propriétaire fût obligé de Jui en donner la jouissance.
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suflisant pour l'entrée et la sortie des locataires ct pour l'exercice de leur industrie, il est interdit d’une façon 
absolue au bailleur de louer une partie de l'allée à un marchand ou étalagiste (Trib. de la Seine, ch. des vaca- 
tions, 23 oct. 1861 (1), Guz. des trib., 29 oct. 1861). 

475. Lorsque le bail ne le défend pas, le locataire peut, pour les besoins de son commerce, introduire des 
grosses voitures dans la cour, et le propriétaire n’a pas 
le droit de s'opposer à l'entrée de ces voitures, sous pré- texte qu'elles dégradent le pavé et qu’elles ébranlent la 
maison et les caves. C’est au propriétaire à s'imputer de n'avoir pas prévu ces inconvénients avant le bail (C. de Paris, 1% ch., 40 août 1821). 

Mais lorsqu'il a été stipulé dans un bail que le prencur ne pourra faire d'emballages dans la cour, celui-ci a-t-il le droit de faiïe des déballages ? 
L'arrêt précité de la Cour de Paris a décidé afrmative- ment cette question (2). Voyez add. n° 1037. 

< 
  

(1) « Le Tribunal. —Attendu que le libre accès aux localités louées suivant leur destination, est une conséquence implicite et nécessaire de la location elle-même : — Attendu que si les marchands ont pu, suivant les circonstances, être admis à stationner sous les voûtes des portes cochères, où n'existait pas un service de voitures, il ne peut en étre ainsi dans les allées qui n’ont que la largeur suffisante pour le passage, soit de jour, soit de nuit, des locataires et des objets mobiliers leur appartenant ; que tout stationnement ou encom= brement est un obstacle souvent dangereux et toujours incommode qui, dans les passages étroits, trouble la jouissance d'un facile accès ; — Attendu, en fait, que l'allée dans laquelle stationne la femme Baudin, marchande de fruits et de légumes, rue du Temple, 64, aurait 440 centimètres de largeur, et que “ le passage, par suite de ce stationnement, n'aurait plus que 45 centimètres —Altendu que par ce rétrécissement du passage, les demandeurs ont souffert, dans leur industrie et dans leurs habitudes ménagères, un préjudice dont ils ont juste motif de se plaindre et dont il leur est dû ré aration ; — Par ces motifs dit et ordonne que Gain, dans les trois jours de la signification du Présent jugement, sera tenu de faire disparaître tont stationnement ou dépül - quelconque dans la maison à lui appartenant, rue du Temple, 64, de manière 4 établir la libre circulation dans toute sa largeur ; sinon et faute de ce faira dans ledit délai, icelui passé, le condamne à 5 fr. par chaque jour de retard pendant deux mois, après quoi il en sera référé s'il y a lieu ; — Condamne Gain à payer, à titre de dommages-intéréts, 400 fr; à chacun des deman- Jours Moas, Berguerand, Trotin et Maitrejean ; — Condamne Gain aux épens, » ° 
+{2) Voici les faits qui ont donné lien an procès : . AL Bitterlin. entrepositairede la fabrique de glaces de Prémontré (Aisne), appartenant à AM. de Viollaine frères, a loné pour y faire son entrepôt un Yasle rez-de-chaussée an fond de la cour de la maison rue du Temple, 437, 

4
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474. Le locataire d’une boutique ayant sur la rue une 
baie d'une certaine étendue et dans laquelle est établie la 
devanture, ne peut, sans autorisation du propriétaire, avoir. 
droit à la jouissance du mur de façade de la maison au- 
delà de la devanture qui lui a été concédée. En consé- 
quence, le locataire qui, en dehors de lä devanture de sa 
boutique et sur le mur extérieur de la façade de la maison, 
a établi des châssis en bois sur lesquels il expose les 
objets de son commerce, peut, sur la demande du pro- 
priétaire, être condamné à supprimer ces châssis (Trib. 
  

bis, ci-devant hôtel Bergeret, et dont M. Bouriaud est actuellement proprié- 
taire. Les grosses voitures chargées de glaces, arrivant de la fabrique, entrè- 
rent sans opposition dans Ja cour pendant huit mois environ; mais au mois de 
mars 48H, un mouvement s'étant déclaré dans le parage, M. Bouriaud s’op- 
posa à l'entrée des voitures, et prétendit que jusqu'à ce jour il l'avait seule- 
ment toléré; que sa maison était un hôtel bourgeoisement habité; que le bail 
interdisait à son locataire de faire des emballages dans fa cour, partant des 
déballages ; qu’enfin le poids des voitures entame le payé, ébranle la maison 
èt les caves. | 

M. Bitterlin, invoquait : 4° son bail qui n’interdisait pas l'entrée de la cour 
à ses voilures, et de plus l'ordonnance de police du 8 août 4829 qui enjoint 
{article 63) « aux marchands en gros de faire entrer les voitures de transport 
dans les cours ou sous les passages de portes-cochères des maisons qu’ils ha- 
bitent, à l'effet d'y opérer les chargements et déchargements » et dont l’ar- 
ticle 65 ajoute : « qu'ils sont tenus de se pourvoir, en raison de leur établis- 
sements, de locaux assez spacieux pour faire opérer hors de la voie publique 
lesdits chargements ou déchargements. » 

Le Tribunal de la Seine (2° ch.), a rendu, le 43 mai 48H , un jugement ainsi 
conçu : — « Attendu que dans Je bail fait par Bouriaud à Bitterlin, le 47 juin 
484, enregistré le 46 septembre suivant par Texier, qui a reçu les droits, il 
est dit, art. 3, n° 7, que le preneur ne pourra faire d'emballage dans la cour; 

« Attendu que les clauses prohibitives ne peuvent être étendues, et que 
dans le doute la clause obscure aevrait s’interpréter contre le bailleur au profit 
du preneur; . 

« Attendu que de la prohibition de faire des emballages dans la cour, Bou- 
riaud conclut à la probibilion d'y faire des déballages, et même à la prohi- 
bition d'y introduire des voitures pour y charger les marchandises emballées 
et pour y conduire les marchandises à décharger ct à déballer; 

« Attendu, cependant, que la prohibition spéciale d'emballer ne peut être 
étendue d'un cas prévu à d’autres cas non spécifiés et entièrement distincts; 

« Qu'on comprend que Bouriaud ait voulu interdire à son locataire la fa- 
culté d’emballer dans la cour, parce que cette opération est plus longueet plus 
incommode ; que les occasions s’en présentent plus fréquemment, et qu'elle 
pouvait d’ailleurs se pratiquer dans une remise faisant partie des lieux loués; 
mais que s’il entendait probiber le chargement, le déchargement et le dé- 
ballage, il doit s’imputer de ne s'être pas formellement expliqué à l'égard'de 
ces probibitions qui étaient de nature à rendre la location impossible; - 
… « Attendu, en effet, qu'aux termes de l'ordonnance de police du 8 août 1829, 
ilest prescrit pour les maisons ayant une cour suffisante, ce qui se rencontre
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- de la Scine, 5°-ch.,15. janv. 4862 : Gaz. des Trib. 16 jan- vier 1862). 

175. Le propriétaire est-il tenu de faire poser des son- nettes dans l'appartement loué ? D'après l'usage, les son- nettes d'intérieur sont à la charge du locataire; ce ne sont que les sonnettes d'entrée dont les cordons de tirage se trouvent à l'extérieur des lieux loués, par exemple, sur le . palier, que le propriétaire doit faire poser à ses frais, C'est cc qui a été décidé par jugement du juge de paix du 4e arrondissement de Paris du 17 août 4857, confirmé par jugement du tribunal 
vier 4858 (1). 

civil de la Seine, 5° ch., le 46 jan- 

  dans l'espèce, d'y faire entrer les voitures Pour le chargement et le décharge- ment des marchandises, et que cette ordonnance concernant la sûreté ct 13 liberté de la cireulation était un obstacle positif à Ja location dans les termes de la prétention de Bouriaud ; 
: « Que nul n'est, d'ailleurs, censé ignorer la lois que les parties sont donc censées avoir contracté en Conformité des termes de l'ordonnance, et que cette présomption légale est entièrement conforme au texte de la clause 7 du contrat; 

+ Attendu, enfin, que les inconvénients signalés par Bouriaud, ét qui con- sisteraient dans la dégradation du paré et l'ébrantement de la maison, en les Supposant même aussi considérables que le prétend Bouriaud, ne pourraient être pris en considération par le {ribuna], puisque Bouriaud a Joué au pre neur pour y exercer son indu Strie, et que ces inconvénients ne’ seraient que ” la conséquence nécessaire de l'industrie pour l'exercice de Jaquelle les lieux ont + 6LÉ loués; — « Par ces motifs, 
a Ordonne l'exécution pure 

: à Bouriaud, à peme de tous dé 
Bilterlin dans sa jouissance e 
dans la cour pour l'ercreice 
déjens. » 

Sur l'appel, la Cour de Pari 
tence des premiers juges. 

Cette décision est d’un gran 

et simple du bail, en conséquence, fait défense pens et dommages-intérèts, de troubler le sieur & dans le droit de faire entrer toutes voitures de son Coinmerce; — Condamne Bouriaul aux 

8 à contirmé purement et simplement la sen- 
d intérêt pour les commereants et pour les pro= Priétaires qui leur consentent un baï. Elie montre, en elfet, quelle peut être 

intervenues. L'un des considerants nous semble même avoir été fort loin :« Nul n'est censé ignorer la lois les parties sont done censées avoir contracté e . conformité dès termes de l'ordonnance, et cette présomption légale est en- titrement conforme au texte 

dans l'espèce; en s'appropriant les mots donnés par le Tribunal de pre mière instance, elle tous semble fort juste au contraire: mais Je principe tel qu'il est posé conduirait à des conséquences que nous n'acteplerions pas aussi volontiers. . 
{1} « Attendu qu'il résulte 

des parties, que les travaux 
des circonstances de la cause et des explications de puse de sonneites ont été commandés par 

’
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476. Il appartient au propriétaire de régler entre ses 

locataires l'exercice du droit d’enscigne(Trib. de la Seine, 
5° ch., 26 janv. et 99 juil. 1833; Droit, 3 fév. et 19 oct. 
1853). Mais il est évident qu’un règlement de cette nature 
ne pourrait aller jusqu’à priver un locataire, contre son 
gré, de la portion extérieure correspondant à la partie 
intérieure de la chose louée, ni jusqu'à autoriser, de Ja 
part de cerlains locataires, des envahissements de nature à 

. nuire aux droits des autres. Ce sont les clauses du bail 
qu'il faut consulter pour savoir quels sont sur ce point les droits respectifs des contractants. - 

En conséquence, si le propriétaire a désigné dans le 
bail la place que doit occuper l'enseigne des locataires, 
notamment l'intervalle qui sépare la boutique du premicr 
étage, il s’est par là même réservé le reste, et peut con- 
séquemment autoriser d’autres locataires à placer leur’ 
enseigne ou écusson sur les pilastres de cette boutique 
(Trib. de la Seine, 5° ch., 26 mars 1845 ; Droit 28 mars 
1845). Dans le même sens, Paris, 23 janv. 4869 ; S.-V.69. 
2.34; D,r.69.2.193. ‘ 

Mais en l'absence de stipulations formelles. dans le bail, 
quelles sont les règles à observer en celte malière ? 

Voici à cet égard, les décisions de la jurisprudence : 
Le locataire d'un appartement est réputé, à moins de 

conventions contraires, uvoir loué la façade extérieure de 
la maison dans la partie qui correspond à sa localion de- 
puis le niveau du plancher jusqu’à la hauteur du plafond 
(Trib. Seine, 4 juill. 1843; Droit, 5 juill, 1843 ; C. Pau, 
5 fév. 1858; S.V.59.92.348; P.59.263). Voyez add. n° 1038, 

De là les conséquences suivantes: | 
Le propriétaire à défaut de stipulations contraires dans 

le baïl primitif ne peut concéder à personne le droit d'ap- 
poser des enseignes, affiches ou écritcaux dans cette par- 
tie de la façade affectée au locataire, lors même qu'il n’en 

  

  

Dupin (locataire), qu'il en a surveillé l'exécution ‘et indiqué les endroits par où elles doivent passer; — Qu'il est d'usage que les sonnetles d'intérieur sont 
à la charge d'u locataire à moins de conventions expresses avec le propriétaire; Condamne Dupin à payer, ete. etc. »—Dans l'espèce, l'appartement était d'un 
loyer annuel de 450 fr, — 1] est évident que si le propriétaire est Lenu des 
sonnelles d'extérieur, cette règle ne doit étre applicable qu'aux appartements 
d'une certaine importance et non aux simples logements. ‘



CUAP. IT.—SECT, 1"°,—OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE, G3 
tésultcrait aucun préjudice ni inconvénient pour le loca- taire (Même jug. du trib. de la Seine du 4 juill. 1818. Le commerçant qui à placé au-dessus de son magasin une enscigne s’élevant jusqu’à l’accoudoir des fenêtres de l'étage supérieur, n’est pas fondé à se plaindre de ce que le locataire de cét étage, également commercant, cou- vrirait en partie les lettres de son enseigne en suspendam à cet accoudoir les objets de son commerce. En agissant ainsi, le locataire’ supérieur ne fait qu'user d’un droit lé- gitime (Arrêt précité de la Cour de Pau). . D'un autre côté, il a été jugé qu'à défant de stipulation dans le bail relativement à l'exercice du droit d’enscigne, on doit s’en référer à l'usage et que l'usage de Paris est que les enseignes extérieures soient posées, soil au-dessus, soit dans l'intervalle, soit au-dessous des croisées de cha. cun des locataires exerçant une industrie; mais de ma- nière toutefois qu’elles ne dépassent point les corniches et bandeaux séparant les divers étages de la maison (Jug. déjà cité du trib. de la Seine, 29 juil. 1853) (1). 
Ainsi les décisions précédentes établissent en principe que le locataire pour le placement de son enseigne ou des inscriptions indicatives de sa profession ou de son indus- tie, a le droit de se servir de la façade extérieure de la maison dans la partie qui correspond à sa location. Tou-. tefois il importe de rémarquer.que le dernier jugement 

  

(1) Voici le texte de cette décision: « Le tribunal, — Attendu qu'au pro priétaire appartient de réglementer entre ses locataires l'exercice du droit d'enscigne; qu’à défaut à cet égard de stipulations formelles, les tribunaux doivent s’en référer à l'usage; — Attendu que, dans l'espèce, il n'est pas justifié de conventions relatives à la façon dont les défendeurs peuvent avoir droit de disposer des enseignes sur les murs extérieurs des lieux à eux loués ; — Que l'usage de Paris est que les enseignes extérieures soient posées, soi au-dessus, soit dans l'intervalle, soit au-dessous des croisées de chacun des Jocalaires exerçant une industrit; mais de manière toutefois qu'elles ne dé passent point les corniches et bandeaux séparant les divers élages de la maison : — Attendu qu'il est constant que l'enseigne apposée par les défen- deurs dépasse notablement la corniche qui sépare du rez-de-chaussée l’entresol occupé par lesdits défendeurs, et, par conséquent, qu'elle est posée en çon— travention à l'usage que doivent respecter les parties ; — Ordonne que dans a huilaine de ce jour les défendeurs enlèveront l'enseigne dont s'agit, et s'ils s#atendent la conserver, la poseront de façon à ce que ladite enseigne ne dé asse point ladite corniche, et faule de ce faire dans ledit délai, les condamne f 5 fr. par chaque jour de retard pendant un mois, passé lequel lemps sera fait droit; — Les condamne aux dépens, » - ‘ 

ü.
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cité diffère des deux autres décisions précédentes en ce | 
que le jugement autorise le locataire à placer son ensci- 
gne, non-Seulement au-dessous et dans l'intervalle des fe- 
nêtres des lieux loués, mais encore dans l’espace compris 
entre la corniche ou le bandeau de l'étage supérieur. 
Quant à nous, nous pensons que ce jugement indique et 
constate avec clarté et précision l'usage de Paris en cette 
matière, et que la solution qu’il a donnée doit être adoptée 

- dans la pratique. . 
. À ces décisions nous ajouterons les suivantes qui ont 

aussi statué dans le même sens : 
Ainsi le locataire d’une boutique a le droit à moins de 

conventions contraires, d'annoncer son industrie en pla- 
çant des tableaux ou cadressurla devanture et les pilastres de sa boutique {Trib. de la Seine, 14 juin 1836, Droit, 16. juin 1836). ° |: 

En l'absence de toutes conventions le maître d’un hôtel 
arni a le droit d'apposer une enseigne sur la partie de la - 
açade de la maison correspondant aux lieux loués. Dans 
l'usage, la partie de la façade régnant au-dessous des fe- nêtres d’un logement est spécialement destinée à l’en- 
scigne äa locataire (Paris, 19 mars 4844, Gaz. des T rib., 20 mars 1844). 

477. Toutefois, le propriétaire peut s'opposer à ce que - le locataire donne trop d’extension à: son enseigne (Trib. 
de la Seine, 16 mars 1833, Droit, 17 mars 1838); et de- mander par exemple, la suppression d'une partie des ta- bleaux ct écritcaux qui ont été placés par le locataire non- 
seulement au-dessus de sa boutique, mais encore au- dessus de l’entresol qui lui avait été loué pourson habitation 
personnelle ([rib. de la Seine, 45 déc. 1843 (1), Gaz. des 
{réb., 16 déc. 1843). Voyez add. n° 1039. . 

  

(4) M. Bertaux, propriétaire d’une maison de belle apparence, située bou- evart des Capucines, 23, donna en location, en 4837, à Madame Grandjean. narchande de cirages, deux boutiques au rez-de-chaussée, puis un logement à l'entresol qui avait toujours été occupé bourgeoisement, et dont un état da lieux constatait suflisamment la destination à cet usage. II était donc dans li Ja pensée du propriétaire que le commerce de cirage ne s’excrcerait que dans les thoutiques et non à l’entresol, Cependant, au mépris de la convention, 
Madame Grandjean sous-loua à deux marchands de cirages, qui s'établirent, Y'un au rez-de-chaussée, l'autre à l'entresol, et bientôt ces deux industriels se firent une guerre acharnée d'écritaux et d'enscignes. Cinq grands tableaux fu
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- Pareillement, le propriétaire peut demander la suppres- 

sion des enseignes, inscriptions et tableaux autres que 
ceux indiqués dans les conventions des parties (Trib. de la Seine, 5° cn., 24 janv. 4862 (1); arrêt précité de la C. de 
Paris, 93 janv. 1869). | . 
  
rent placardés sur Ja facade donnant sur le boulevart : le soir, ces cinq ta- bleaux-étaient illuminés en transparent, ce qui changeait et dénaturait l'aspect de la maison; pour sureroit de désagréments, les pratiques, au licu d'entrer tomme auparavant par le boulevart, afuaient par le grand escalier, le salis= saient, occasionnaient du bruit dans la maison, si bien que les autres loca- taires se plaignaient et menacaient de deménager. Le Tribunal civil de la Seine ordonna la cessation du commerce à l'entresol à partir de la significa= tion du jugement: 

- (4) MM. Leroux et Mont, fabricants d'ornements d'église exercent leur in- dusirie au premier étage d'une maison sise à Paris, rue de Sèvres, 21, Le propriétaire, M. Legraverand les a autorisés d'abord à faire poser auprès de Ja porte-cochère un large écusson portant leurs noms et leur qualité de fabri- cants, et sur la porte de leur appartement une petite plaque en cuivre portant. les mêmes indications, ct ensuite à placer dans l'épaisseur du mur, de chaque côté de la porte-cochère, deux petites plaques en marbre, MM. Leroux et Mont ont imaginé de garnir les fenêtres éclairant sur la rue les licut à eux loués de stores sur lesquels se trouvaient inscrits leurs noms et représentés ls objets de leur fabrication. M. Legraverand a contesté à ses locataires le droit d'employer ce mode d'enseignes. 
Le Tribunal 2 statué en ces termes :—« Considérant que, suivant bail sous seings privés, en date du 44 janvier 1860, les locataires Leroux et Mont, fa- bricants d'ornements d'église, ont été autorisés par le propriélaire à faire poser auprès de la porte-cochère un large écusson portant leurs noms et leur qualité de fabricants, et sur la porte de leur appartement, au premier étage, une petite phique en cuivre portant les mêmes indications ; que, plus tard, ct à la date du 45 avril suivant, ils ont obtenu la permission de placer dans l’é- paisseur du mur, de chaque côté de la Porle-cochère, deux petites plaques en marbre; Considérant que le soin avec lequel ont été déterminées et les di- mensions et la place des inscriptions par lesquelles les locataires pourraient se faire connaître du publie, démonire suffisamment que l'intention des parties était de limiter le droit d’enseigne de ces commerçants; qv'n ne compren- drait pas. en effet, l'intérêt des locataires à obtenir au r-de-chaussée un écusson de la largeur de 4 mètre sur 80 centimètres de hauteur, s'ils avaient dû conserver le droit de faire sur les trois fenêtres de l'étage sur la ruc des enseignes bien plus apparentes pour le public et comme inscription et comme lableau; considérant que le esractèré général de la maison occupée par Leroux et Mont doit servir à interpréter les conventions des parties; que cettr Maïson n'est ni dans un quarlier ni dans une rue dont tous les étages soien, généralement loués au Commerce ; que la maison de Legraverand, au contraire, est louée bourgeoisement dans la presque totalité; que la seule exception cs: eu faveur des défendeurs et d’un dentiste dont le droit d'enseignes à évale= ment été limité et précisé par le propriétaire ; qu’il est donc certain, d'une part, que l'intention des parties à été de limiter le droit d'enscigne, et, d'autre part, que les trois slores avec peintures et inscriptions apposés par les locataires sur les fenêtres du premier étage constituent une infraction aux conventions des parties... dit que les défendeurs seront tenus, dans les trois jours de la signification du jugement, d'enlever toutes enseignes, inscriptions
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Le négociant, locataire d’un appartement, a le droit de mettre sur la porte extérieur de cet appartement un écri- teau annonçant son industrie, lors même que le reste de’ la maison serait habité bourgeoïisement et que ce négo- ciant aurait une autre entrée particulière pour ses maga- sins (Paris, 4" ch., 49 nov. 1938 (1), Droit, 14 nov. 1858). 178. Le commerçant qui a loué pour l'exercice de son industrie un magasin situé au fond d’une eour, peut-il Fans auforisation du Propriétaire, mettre sur la porte extérieure de la maison une enseigne indiquant son com- merce? 

La Cour de Paris, par arrêt du 20 février 4838, a. résolu cette question négativement et voici comment elle a mo- ‘ tivé son arrêt. 
« Considérant qu'il est constant en fait que la profes- sion de marchand de vin exercée par Gouget était con- nue du propriétaire, d'où il faut conclure que le baïl ne lui donnait droit d'annoncer cette profession que sur la ‘façade de la portion intérieure du bâtiment à lui louée; « Considérant qu'aucune convention n'ayant été,arré- tée lors du bail pour étendre ce droit à aucune partie dela façade extérieure de la maison, la prétention n'est pas fondée, ete. » : _ D'un autre côté, il a été jugé que celui qui, exerçant une . industrie, a acheté une maison, située au fond d'une cour appartenant au vendeur, a le droit de placer sur la porte extérieure, une enseigne indicative de son commerce, sauf aux tribunaux ärégler, en cas de contestation, la place et les dimensions de l'enseigne (2) (Rouen, 14 juin 1843 ; $.-V 43.2,519), Voyez add. n° 1060. . 
TT 

et tous {ableaux autres que ceux indiqués dans les conventions des parties, et, faute par eux de ce faire, les condamne à 40 fr. par chaque jour de retard pendant deux mois, après quoi, il sera fait droit... condamne les défendeurs tour tous dommases-intérèts aux dépens, » (Droit, 93 janv 4862.) (4) Dans l'espèce, In Cour a cousidére que si le locataire a Je droit di Mettre sur sa porte une inscription indiquant sa profession, il convient de fixer ce droit dans des limites raisonnables, aussi la Cour n'a-t-elle autorise le locataire à mettre sur la porte qu'une plaque en métal n'excédant pas 20 centimètres. . (2) Dans une espèce où il s'agissait d’une marchande de modes, occupant Un appartement n'ayant pas de fenêtres sur la rue, le tribunal civil de la Seine, 3° ch., par jugement du 27 février 4847, aulorisa Ja Jocataire, malgré le silence du bail, à Placer au-dessus de Ja porte de son appartement un



e
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Cette décision nous parait plus équitable. Il ne faut p2s 
oublier toutefois que les divergences sont souvent plus ap- 

- parentes que réelles. La solution dépend, en effet, de l'in- : 
tention présumée des parties, et cette intention, les tribu- 
naux la cherchent dans les circonstances qui varient à 
l'infini : l'importance de la location, la nature du com- 
merce, les inconvénients ou les avantages qui doivent ré- 

* sulter pour le bailleur ou pour le preneur de l'apposition 
de l’enscigne, et bien d’autres circonstances en détermi- 
nent la suppression ou le maintien (Goujet etMerger, ice. | 
du droit commercial, v° Enseigne, n° 32). | 

479. Celui qui loue un établissement commercial ou 
industriel ayant une enseigne, acquiert par là même le 
droit de se servir de cette enseigne pendant tout le temps 
de son bail. Mais son droit expire avec le bail, et il ne lui 
est pas permis de donner la même enscigne à l'établisse- 
ment du même genre qu’il va fonder ailleurs. (E. Blanc, 
229 ; pouiet et Merger, Dice. du dr. comm., v° Lnseigne, 
n° 16). 

480. Il en est autrement quand au lieu d’avoir usé de 
l’ancienne dénomination de l'établissement, il. en a em- 
ployé une nouvelle qui lui est propre. Si donc le locataire 
d’un hôtel garni y substitue, ou y ajoute, du consentement 
du propriétaire une enseigne à celle qui y existait déjà, il 

a le droit, à l'expiration de son bail, d'enlever son en- 
scigne et de la transporter ailleurs; et le propriétaire ne 

- Peut conserver sur la façade de son hôtel l’enscigne ap- 
portée par le Jocataire, s’il n’a pas imposé à ce dernier la 
condition de la laisser en quittant les lieux (Cass., 6 déc. 
1837, 21 déc. 1853; D.r.38.1.17, S.V. 54.1.90, P.54.9.349; 
Orléans, 48 août 1836; Paris, 15 juill. 1834, P.37.2.406.- 
55.201, S.V. 55.2,659). | | 

Ellectivement, une enscigne est une chose purement 
mobilière, faisant en général partie du fonds de commerce 
et devant, en conséquence, et à moins de faits particu- 
liers, être considérée comme étant la propriété du loca-. 
taire qui y exerce une industrie, et non celle du proprié- 

  

tableau contenant le mot: Modes, et à mettre deux écussons, l’un sur là porte du vestibule et l'autre sur le montant extérieur de la porte cochère (Droit, b nars 4847).
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taire de l'immeuble (Trib. de la Seine, 5e ch., 2 fév. 1856, ct arrêt confirmatif de la Cour de Paris, 4° ch., 3 juillet 41856; Gaz. des trib., 7 fév. et 25 juill. 4856. En outre, l'en- scigne étant la propriété du marchand ou négociant, nul : ne peut y porter atfcinte, il n’est pas nécessaire qu'il y ait Mauvaise Infention, dol ou fraude de la part de celui qui l’usurpe, il suffit qu'il y ait confusion possible entre deux établissements (Paris, 3° Ch., 16 juill. 4862; Gaz. des trib., {8 juill, 4862). 
“Maïs lorsqu'il ÿ à une cessation de commerce absolue et sans transmission à un successeur, l'enseigne indiquant le genre d'exploitation ou d'industrie n’est plus une pro- priété particulière, le titre de cette enseigne peut être pris Par un autre commerçant (Trib. de la Seine, 29 mars 1834; Droit, 30 mars 1844). Voyez add, no 4061. - 131. L'usage, pour les maîtres de pension d'annoncer - leurprofessionàja façade extérieure deleur iustitulion, est tellement général, qu'alors même que cela n’a point été stipulé dans le bail, le propriétaire est censé avoir compris Qu'on ne louait qu’à cette Condition (Trib. de la Seine (1), 5° ch., 14 avril 1835; Gaz, des trib., 19 avril 1835). 482. Le seul fait d’avoir pris à bail une maison autre- 

dernier à employer la désignation ancienne maison de... (Et. Blanc, 229); ce serait annoncer, en effet, qu'il a pris la suite des affaires de cette maison. . Pareillement, l’ancien associé d’une maison do com- merce n’a pas le droit de garder sur son enseigne l’in- Scription, ancienne maison de... Il ne peut prendre que le titre d'ancien associé de la maison de... (Paris, 22 août 1845, Gaz. des trib., 93 août 1845). - Mais il est des désignations inhérentes à la maison . même et qui se transmettent avec Ja location : telles que Au Grand Balcon, à la Charmille, Sous les tilleuls, Ces dé- - Signations étant empruntées aux localités sont en quelque 

(1) Le Tribunal a considéré que le propriétaire en louant à un maître de pension, avait dû s'attendre à cette conséquence de sa location ; que d'ailleurs ce n'était pas l'annonce d'un établissement de ce genre, mais bien son exi- stence qui pouvait être de nature, dans certains cas, à nuire au reste de sa location.
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sorte nécessaires et en deviennent inséparables (Goujet et 
Merger, n° 21), 
Ha été jugé avec raison qu'un marchand de vins, après avoir quitté une maison ayant deux berceaux de verdure auxquels il a emprunté son enseigne, n’est pas fondé à interdire à celui qui exerce dans cette maison le même tommerce que lui l'usage de l'enseigne : aur deux Ber- taux (Trib. de comm. de la Seine, 16 avril 1840; Droit, 20 avril 1840). | 
Le bail fait sous la condition que le preneur jouird dur emplacement désigné pour y placer son enseigne, est sus- 

ceptible de résiliation à défaut d'exécution de cette clause Paris, 23 avril 4841, D.r.41.2.217). Voyez add. n° 4061 bis. 

$2.—De l'obligation d'entretenir la chose en état de servir 
à l'usage pour lequel elle a été louée. 

185. De cette obligation qui est de la nature même du contrat de louage naît, pour le bailleur, celle de faire 
toutes les réparations autres que les locatives ; c’est-à- : dire les réparations que la loi ou lusage des licux mettent à la charge du locataire (1), parce qu’on présume qu’elles proviennent de son fait (C. civ. ad. 1729). 

18%. Il suit de là, que toutes les réparations qui ne sont point locatives restent à la charge du propriétaire. .Telles sont, par exemple, les réparations des murs, des couvertures de maisons, des planchers, des manteaux de cheminées, etc. (2), . 
185. Le bailleur doit surtout tenir le locataire clos ct couvert, et, par conséquent, faire aux couvertures les ré- arations nécessaires pour empêcher qu'il ne pleuve dans es bâtiments; celles nécessaires aux portes et fenêtres, afin que le locataire et ses effets, le fermier, ses bestiaux, ses grains et ses fourrages, y puissent être en sûreté, el se trouvent à l'abri de l'intempéric des saisons (Pothier, Du louage, n° 106, et Bourjon, Droit commun de la France, 

titre IV, chap. 1v, sect. m, S 9). | 
.. 186. Lorsque le locataire est entré dans les lieux sans exiger du propriétaire une fermeture autre et plus ccm- 
  7 

{et 2) Voy. ehap. IV, sect. IL, Des réparations locatires.
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pète que celle qui s’y trouve, le propriétaire n’est point 
responsable du vol commis au préjudice du locataire qui 
allègue que la fermeture de son logement était insuffisante 
(Trib. de la Seine, 5° ch., 27 août 1862 (4); Droit, 19 sept. 
1862). | | 

487. Il résulte de l'obligation d'entretenir la chose 
louée en état de service, que si le bailleur assigné pour 

‘faire les réparations ne convient pas qu’il en ait à faire, le 
juge ordonne la visite pour les constater; puis, lorsqu'elles 
sont éoustatées il condamne le bailleur à faire les répara- 
tions dans tel délai; faute de quoi, le locataire est autorisé 

-à les faire faire lui-même et à en retenir le montant su: 
les loyers par lui dus, ou, s'il n’en doit pas, à s’en faire 
rembourser par le bailleur. Si leretard apporté parle bail- 
leur à faire les réparations depuis qu'il a été mis en de- 
meure a causé au preneur quelque dommage, le preneur 

  

{41 Voici les fats qui ont donné lieu à ce procès : Mlle Gallois, ouvrière 
modiste, était locataire d’une chambre dépendant d’une maison de la rue Jo- 
quelet. Prétendant qu'elle avait été victime d’un vol qu’auraient facilité la ferme 
ture insuflisante de sa chambre et la négligence du concierge de la maison, elle 
cita devant M. le juge de paix du 2 arrondissement de. la ville de Paris, 
M. Woivré, son propriétaire, comme ervilement responsable de ce vol, à la 
date du 28 juin 4802. M. Woiwré fut condamné à payer à sa locataire une 
somme de 80 fr. avec intérêts ; il a interjeté appel de cette sentence dont 
Mile Gallois s’est portée de son côté appelante, car elle prétend que l'indem- 
nite allouée est Lien inférieure à la valeur des objets soustraits chez elle, 

Le Tribunal de la Seine a statué dans les termes suivants : — Considérant 
qu'en admettant que la fille Gallois ait été victime d’un'vol, elle ne peut avoir 

: contre Woiwré, propriétäire, une action en responsabilité que si elle établit 
sue ce vol serait la conséquence d’une négligence ou d’une faute imputable à 
Woiwré ou aux personnes de sa maison ; considérant qu'à la vérité, elle prétend 
que la fermeture de la chambre par elle occupée élait insuflisante, qu'il y 
avait seulement une porte vitrée: mais considérant que les lieux lui ont été 
loués dans cet état, qu’elle a accepté sans exiger du propriétaire une fermeture 

plus complète, qu'elle doit done subir les conséquences d’un état de choses qu 
ne Jui a pas été caché et dont elle a çonséquemment accepté volontairement le 
inconvénients ; qu'elle prétend également que le concierge aurait été coupabl 
de néglizence en n'apportant pas une surveillance suffisante ; mais considérau 
qu'un concierge ne peut connaître toutes les personnes qui entrent dans une 
maison accupée par de nombreux locataires, qu'aucun fait de négligence n'est 
précisé el n'est établi; par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; 
émendant décharge Woivré des condamnations contre lui prononcées et 
statuant à nouveau, déboute la fille Gallois de sa demande; la déboute égale- 
nent de son appel incident; ordonne la restitution de l'amende et condamne 
la fille Gallois en tous Jes dépens de première instance et d'appel.
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peut aussi obtenir contre ie bailleur la condamnation à des dommages et intérêts (Pothier, n° 108). 
188. Le locataire peut aussi demander par cette action h résiliation du contrat,-ce qui doit lui être accordé sui- : vant les circonstances; comme lorsque ces réparations - Sont très-considérables, et empêchent l'exploitation; que le bailleur ne se prépare pas à les faire, et que le locataire n'est pas en état de les avancer (Pothier, ibid.) 
189. Remarquez que le locataire doit aussi, suivant les circonstances, pouvoir obtenir des dommages et inté- rêts, tout en demandant Ja résolution du contrat: car ces dommages ct intérêts serviront à réparer le préjudice que le locataire a souflert. | St ci 190. Toutefois le locataire peut refuser de prendre la chose louée, si elle n'est pas en bon état de réparations locatives. 
Mais les parties peuvent stipuler que les réparations à : faire présentement, ou dans l'avenir. seront à la charge. du locataire. - 
191. Au reste, le propriétaire, pendant le cours du bail, n'est tenu de faire les réparations à sa charge qu'autant qu'elles sont nécessaires à l'usage de la chose louée, Mais, lorsqu'un état des licux a été dressé, le locataire - peut-il exiger du propriétaire la réparation ou le rempla-" cement des objets qui étaient défectueux ou en mauvais état lors de l'entrée en jouissance et désignés comme tels dans l'état des lieux ? Le silence du locataire sur ces dé- fectuosités, sa signature apposée au bas de l'état des lieux paraissent au premier aspect faire présumer que puisqu'il n’a pas fait de réserves en signant cet état, il s’est contenté des objets tels qu'ils. étaient : l'énoncé même de ces défectuosités semble n'avoir été fait dans cet acte que pour qu'on ne puisse à la fin du bail récla- mer du locataire des objets meilleurs-que ceux qui se | trouvaient dans les licux lors de l'entrée en jouissance du locataire. Cependant, en y réfléchissant, on remarquera que le locataire n'a dû avoir l'intention de se contenter d'objets tellement défectueux qu'ils ne puissent, par suite de leur détérioration, rendre à l'immeuble le service pour - lequel ils y avaient été mis; mais qu’au contraire il les a q y 

reçus en cet état sans renoncer au droit incontestable qu'il a d'exiger du propriétaire les réparations nécessaires à 
. B
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l'üsage de la chose louce. Toutefois ce droit ne lui appar- 
tient que quand l'objet est absolument hors d'état de ser- 
vice. Une maison, comme toute autre chose, se détruit : 
par l'usage et par le temps; or, si le locataire eh entrant 
en jouissance a déjà trouvé des objets défectueux ou usés, 
il peut arriver que, pendant le cours du bail, ces mêmes . 
vbjets aient besoin d’être remplacés; par exemple, on 
aura indiqué dans la description des lieux que le carreau 
d’une pièce est en mauvais état: si, dans le cours du bail, 
il vient à se dégrader entièrement et au point qu’on ne 
puisse plus habiter sans une grandé incommodité, le pro- 
priétaire sera tenu de le réparer à la première réquisition 
du locataire. . 

Mais, s’il s'agissait d'objets d'agrément ou dont la répa- 
“ ration né serait pas nécessaire pour que la chose louée 

puisse servir à l’usage pour lequel elle à été destinée, par 
exemple, si les glaces d’un appartement avaient des dé- 

fauts de tain, siles papiers de tenture étaient passés, 
tachés ou vieux, si les chambranles en marbre des che- 
minées étaient fendus ou écornés, le bailleur ne serait 
point tenu de remplacer ces objets; le locataire devrait 
s’en servir dans l'état où ils se trouvent (Ruelle, Manuel 
des Propriétaires, n. 149 et 150, édition de 18114, et Lepage, 
Lois des bâtiments, t. 2.,.p.3161. 

Cependant, lorsque des crevasses se manifestent dans 
le plafond d’ün appartement ou autre lieu par des causes 
qui ne proviennent pas du fait du preneur, ce dernier 
peut-il contraindre le propriétaire à les faire réparer? Si 
le plafond menace ruine en tout ou en partie, en d’autres 
termes, si la réparation de ce plafond est nécessarre, l'afir- 
mative ne saurait être douteuse; le propriétaire est obligé 
de la faire sans retard; maïs hors ce cas, nous ne pensons . 
pas que le propriétaire puisse être tenu de la réfection 
des crevasses. En effet, aux termes des articles 4719 et 
1720 du Code civil, le bailleur est seulement obligé d’en- 
tretenir la chose louée en état de servir à l’usage pour 
lequel clle a été louée, et d'y faire, pendant la durée du 
bail, toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires. 
Or, lorsque le plafond ne menace pas ruine, la réfection 
des crevasses qui s’y trouvent n’est point une réparation 
nécessaire pour que la chose serve à l'usage pour lequel 
‘lle à été louée, Les articles 1749 et 1790 n'astreignent le -
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bailleur à réparer qu’autant que la destination des lieux le nécessite. Ainsi la solution de la question que nous examinons dépendra de l'appréciation d’un fait, c'est-à- dire de la nécessité de la réparation. 
Au reste, de ce que le bailleur est obligé, pendant la durée du bail, d'entretenir les lieux loués en état de ser- vir à l'usage pour lequel ils sont loués et d'y faire les réparations que cette destination peut-nécessiter, il ne s’ensuit pas que le propriétaire soit tenu de procurer au locataire toutes les commodités ct les agréments du luxe. Le locataire n’a le droit de réclamer que l'entretien de la chose louée dans l’état où elle était au moment de l'entrée en jouissance et non des additions voluptuaires et même utiles. Tel est le sens des articles 1719 et 1720 du Code civil, lesquels ne s'occupent, comme nous l'avons dit ci- dessus, que des réparations nécessaires, afin que la chose louée puisse remplir sa destination (Troplong, n° 417). Conformément à ces principes, il a ét jugé que le loca-- taire d’une maison n'a pas le droit d'exiger du propriétaire la réparation des dégradations qui existaient déjà au moment du bail et qui d'ailleurs ne présentent aucun danger de ruine pour la maison (Paris, 2 ch., 24 août 1854 (1) S.-V. 55.92.5929). | - Le même arrêt a décidé que 1e locataire n'a ni pouvoir ni qualité pour contraindre le propriétaire à exécuter, ” dans les lieux loués, des travaux qui ont été prescrits par: la Commission de salubrité, en vertu de la loi du 43 avril 1850 (2). : ° 492. Dans les numéros 187,188, 189 et 190, on a prévu le cas où le bailleur se refusait de faire les réparations nécessaires aux lieux loués, autres toutefois que les répa- : Tations locatives ; mais il importe de déterminer les règles à suivre dans le cas contraire, c’est-à-dire lorsque le pre- acur lui-même se retuse à laisser faire ces réparations, TT 

(4) « Considérant qu'il n'est pas établi que la raison louée aux époux Barbier présente aucun danger de ruine ; — que les réparations demandées s'appliquent à des effets de vétusté et à des dégradations antérieures à l'entrée en jouissance des locataires ; que ceux-ci ue justifient Pas de dégradations nouvelles, ni de l'aggravation des dégradations anciennes ; que dès lors ils sont non recevables à demander que la maison soit mmse en autre et molleur étot qu'elle n’était au jour du bail, » | {2} Nous avons transerit Le texte de cette loi, chap. vi, sect, 1e, 
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495. L'article 1724 du Code civit porte : « Si, du- 
rant le bail, la chose louée a besoin de réparations urgen- 
tes, et qui ne puissent être différées jusqu'à sa fin, le 
“preneur doit les souffrir, quelque incommodité qu’elles lui 
_tausent, et quoiqu'il soit privé, pendant qu’elles se font, 
d’une partie de la chose louée. Mais si ces réparations 
durent plus de quarante jours, le prix du bail sera dimi- 
nué en proportion du temps et de la partie de la chose 
louée dont il aura été privé. Toutefois, si ces réparations 
sont de telle nature qu'elles rendent inhcbitable ce qui 
est nécessaire au” logement du preneur et de sa famille, 
celui-ci pourra faire résilier le bail. » - . 

Ainsi, pour que le bailleur puisse obliger le preneur de 
soufrir les réparations, il faut que ces réparations soient 
grgentes et qu'elles ne puissent être différées jusqu'à la fin du 
ail. 
C’est ce que Pothier enscigne (n° 79) en ces termes: 

« Quoique les réparations, dit-il, que le bailleur veut faire 
à sa maison soient nécessaires, si elles ne sont pas urgen- 
tes, et qu'il paraisse que le propriétaire ne se presse de 
les faire "à la fin du bail que poui éviter l’incommodité 
qu'elles lui causeraient si elles se faisaient, lorsqu’après 
l'expiration du bail il sera rentré dans sa maison, et pour 
faire tomber sur le locataire cette incommodité, le loca- 
taire peut encore, en ce cas, être reçu à empêcher le pro- 
priétaire de faire les réparations (1). » 

Mais, lorsqu'il y a urgence, le preneur doit souffrir les 

(4) C'est ce qu'a jugé la Cour de Bordeaux le 20 juill. 4531 (D.r.31.2.455). 
Dans cette espice, le propriétaire avait fait exhausser sa maison d’un étage 
El aus prétexte de la nécessité de ce travail, il invoquait le texte de l'ar- 
ticle 4724. 

Le Tribunal de la Seme a aussi décidé, par jugement du 23 février 481, 
que les dispositions de l'article 472% sont inapplicables au cas où les répara- 
‘ions ne sont pas urgentes et où il s’agit d'un exhaussement de la maison 
jouée ; mais le locataire a droit à des dommages-intérèts, eu égard au pré- 
judice que ces réparations ont pu lui causer (Gaz. des Trib., 25 févr. 482). 
Pareillement la Cour d'Angers, par arrèt du 4 août 4847 (S.-V.48.2.358; D.47.2.194), a jugé que quand un propriétaire a fait exécuter ces réparations ü sa maison sans avoir fait constaler préalablement l'urgence contradictoire- 
ment avec son locataire, ou au moins sans l'avoir informé d'avance de leur exécution, celui-ci a le droit de réclamer du propriétaire une indemnité pour décurnmagement de l'entier préjudice que les travaux lui auraient fait éprou- 
ver, il ne peut étre contraint à accepter une simple diminution de loyer | suivant la disposition de l’art. 472% du Code civil. ‘
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réparations, quelque incommodité qu'elles lui causent, et quoiqu'il soit privé, peudant qu’elles se font, d'une par- 
tie de la chose louée. En effet, le preneur, en acceptant 
le bail, a dû prévoir qu'il pourrait survenir des dégrada- 
tions" à la chose louée, qu'elles pourraient lui occastonner 
de” l'embarras ; que -cependant il serait “nécessaire d'y 
ourvoir; qu'il serait même intéressant pour lui qu'on ne 
€s négligeät pas, parce qu'il a dû déterminer, d’après ces 
circonstances, le prix qu'il lui conviendrait de donner 

- (apport de-M.Mouricault au Tribunat). : 
494. Remarquez que quand les réparations ont duré 

moins de quarante jours, il n’est dû aucune indemnité ou 
diminution de prix au preneur, encore que celui-ci ait été 
privé, pendant qu'elles se faisaient, d'une partie des lieux * 
loués. Ce n’est que quand elles ont duré plus de quarante jours qu’il a droit à une diminution de prix, laquelle est 

” fixée en proportion du temps et de la partie de la chose 
louée dont il est privé; c’est alors que la privation de 
jouissance est de quelque importance, et on a voulu d’ail- 
leurs obliger par là le bailleur à faire les réparations avec 
le plus de diligence possible. 
* 195. Si le preneur se trouve privé de ce qui est néces- 
saire à son logement et à celui de sa famille, il peut de- 
mander la résolution du bail. ee 

Ceci s'applique au cas où les réparations ne dureraient 
pas plus de quarante jours, comme au cas contraire. Au ‘ 
reste, ce scrait aux tribunaux à juger si les réparations 
doivent rendre inhabitable ce qui est nécessaire au loge- 
ment du preneur et de sa famille. 

Si Ics réparations devaient être faites dans un bref délai, 
si le bailleur donnait au preneur les moyens de suppléer 
au logement dont il serait privé, si,.en un mot, les cir- 
E6nstances atténuaient lés conséquencés du fait, les juges 
-Pourraient ‘ne. pas’ prononcer la résiliation‘ du bail, ct 
accorder seulement une diminution sur le prix, ou même 
décidér qu'il n'est dû aucune indemnité (Duranton, n° G7; Duüvergier, t.1it, n° 300; Troplong, n° 250). 

496. Mais dans tous les cas où il y à urgence, soit que les réparations durent plus de quarante jours, soit qu'elles privent le locataire de la totalité des lieux loués, ce der- nier n’a pas droit à des dommages et intérêts (M. Mouri- cault, ÆRapport au Tribunaf). En effet, on doit considéra
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les réparations urgentes et nécessaires comme un évé- 
nement de force majeure dont le bailleur n’est point res- 

Aponsable. Si c'était le défaut d'entretien de la part du 
\bailleur qui eût nécessité les réparations, il pourrait être 
‘condamné à des dommages et intérêts; car il yaurait 
faute de sa part (Delvincourt, tome nt, notes, page 189; 
Duvergier, t. 11, n° 302). 

{ Ce serait toutefois au locataire à prouver la négligence 
ique le bailleur a mise à remplir ses obligations. 

! 497. Pour calculer la diminution proportionnelle de 
loyer à. laquelle le locataire a droit, orsque les répara- 
tions ont duré plus de quarante jours, doit-on compter 
depuis le jour où les travaux ont commencé, ou bien à 
partir seulement du quarantième jour de ces travaux ? Par 
exemple, je suis locataire d'une maison dans laquelle le 

propriétaire a fait, pendant soixante jours, des réparations qui m'ont privé d'une partie de cette maison; dans ce cas 
je puis exiger du propriétaire une diminution de loyer. 

- Mais pour évaluer la quotité de cette diminution, faut-il 
comprendre tout le temps qui s’est écoulé depuis le com- mencement des travaux, ou bien seulement le temps qui : a suivi les quarante premiers jours de ces travaux; en d'autres termes, aurais-je droit à une diminution de soixante jours de loyer, ou simplement à une diminution 
de vingt jours de loyer? Nous pensons, avec M. Troplong (n° 253), que, dans l'espèce ci-dessus, le locataire ne pourra réclamer qu’une-diminution de vingt jours .de loyer. En effet, les quarante premiers jours de travaux sont des jours de grâce que la loi accorde au bailleur, puisque, si les travaux ne durent que pendant cet espace de temps, le locataire ne peut demander aucune imi- 
nution de loyer. C’est pour la privation qui dépasse qua- Tante jours qu'une indemnité est accordée au locataire, et non pour l'incommodité qui se trouve renfermée dans ce | délaï, La loi ne voit aucune faute, aucun dédommagement dans les travaux qui durent pendant quarante jours, Est- ce que sa juste tolérance sera effacée parce que le travail sc sera prolongé au delà de cet espace de temps? Que si les travaux ont duré plus de quarante jours, l’excédant de jours Soit cause d'indemnité, rien de plus équitable; “mais les quarante premiers jours sont des jours de fran- chise. Il serait done injuste d’en vouloir priver le bailleur,
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et de les compter au nombre de ceux pour lesquels ce dernier est tenu d'accorder une diminution sur le prix de la location. — Conträ. Marcadé sur l'art, 4724 ; Massé et Vergé sur Zachariæ, t. 1v, p: 364 (Trib. de la Seine, 49 : sept, 1866; Gaz. des trib., 91 sept. 1866). | | Remarquez bien que si les réparations durent plus de : quarante jours, le prix du bail est diminué à proportion du temps et de la partie de la chose louée dont je loca- taire aura été privé (C. e., art. 1724). i 1938. Mais l'art. 1724, dont nous avons ci-dessus rap- porté le texte, n’est pas applicable lorsque les réparations à faire à l'immeuble loué proviennent du vice d'une con- struclion récente. Dans ce cas, lo locataire n’est pas tenu de souffrir ces réparations ; il peut, suivant les circon- Stances, réclamer des dommages et intérêts ou la résilia- tion du bail (Trib. de la Seine, 7 mars 1840, présidence de A. de Saint-Joseph). = Un autre jugement du même tribunal, en date du 2 juin 1843 (1), a aussi décidé que l'art. 1724 du Code civil 
    {4) Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision : ‘ Le sieur Rousseay exerçait la profession de marchand de vins dans une. maison sise à [a Villette, appartenant à Ja dame Léonard. En 1832, par suite de convention entre les parties, la dame Léonard fit exécuter dans les lieux des travaux considérables. La maison fut Presque enlièremeut reconstruite et de vastes salles de danse furent disposées aux premier et deuxième étages. Cependant, quelques années après, les planchers de ces deux salles, composés de bois trop faibles et de mauvaise qualité, s'étant affaissés et mensçant . Tuine, Ja police intervint et fit défense aux locataires de donner désormais à danser tant que les réparations nécessaires n'auraient pas été exécutées. Le locataire s'adressa alors au propriétaire, afin d'obtenir la confection des travaux et des dommages-intérèts correspondant au préjudice que lui pcca- sionnait la cessation temporaire de leur commerce. Le Tribunal a accueilli la demande du locataire en ces termes :—« Attendu qu'il ÿ a en fait dans la nature et dans l'emploi des matériaux, imprévoyance et faute de là part des architectes et entrepreneurs ;—Attendu que la veuve Léonard est responsable des faits des gens qu'elle emploie çt qu'elle doit non-seulèment remettre les lieux en état de servir à l'usage auxquels ils étaient destinés, mais encore indemniser son locataire du préjudice que cet état de choses lui Cause ; qu'elle nest pas fondée à prétendre que les travaux dont il s'agit sont des travaux de grosses réparations, qu'aux termes de . l'art. 4724 du Code civil le locataire doit souffrir pendant 40 jours sans indem- nitéÿ—Attendu, en effet, qua le cas prévu par là loi est celui où les lieux ont Besoin de grosses Fépitaliqns par éüilo:de véUiR(E on de cas fortuit ; riais-que, dons l'espèce, il s’agit d8 réparations occasionnées par Ja Mauvaise confection des travaux, C'est-à-dire par ÿice ou” défaut de Ja chôse; ce ui, aux termes de l'article 4721 du Code civil, donnc le droit au locataire troublé dans sa jouis- £ance de réclamer des dommages-intérèls; par ces motifs; fixe à 3,500 francs l'indemnité due par 12 veuve Léonard ux époux lousseau. » ———— TE annees à
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- n’est pas applicable, alors que les grosses réparations ne sont devenues nécessaires que par suite d’une faute im putable au propriétaire (Droit, 17 juin 1843). 
. 499. La clause d’un bail par laquelle le locataire s’oblige. de souffrir les grosses et menues réparations ne s'appliqua Das aux réparations nécessitées par un vice caché de lim meuble, inconnu du bailleur lui-même lors de la location (Paris, 4° ch., 5 déc. 1872 ; Droit, G avril 1873; Gaz. des : érib., 9 janv. 1873). , 

©: La clause d’un bail par laquelle le locataire s’est sou- mis à souffrir les grosses réparations même au delà de quarante jours, ne l’oblige pas à supporter les conséquen- ces du retranchement auquel la maison est assujettie, et ne fait pas obstacle à ce qu’il demande des dommages et intérêts pour le préjudice qu'il en a éprouvé. 
11 peut s'adresser, pour l'attribution de ces dommages et 

intérêts, à l'acquéreur qui subit la démolition, sans que ce dernier puisse lui opposer l'ignorance où l'a laissé son vendeur de la soumission de sa propriété au retranche- 
ment (Trib. de la Seine, 3° ch:, 11 janv. 4844; Gaz. des Trib., 12 janv. 1844). . 

Il est un conseil que nous devons donner au proprié- taire : lorsque l'immeuble dans lequel les lieux loués sont situés a besoin de réparations, c’est d'en faire constater l'urgence avant de commencer aucuns travaux. En effet, sans cette sage précaution, le propriétaire s'expose à des poursuites de !à part du locataire Pour cause de trouble apporté à la jouissance paisible des lieux; dans ce cas, la : réclamation du locataire peut être d'autant plus juste qu'il arrive quelquefois que des propriétaires, sous pré- ‘texte de réparations urgentes, ne se font pas scrupule 
d'élever des constructions ou d'exécuter d’autres travaux 
‘qui, pendant leur durée et après leur achèvement, sont préjudiciables à leurs locataires (1); et nous avons vu, 
  

” (4) L'espèce suivante est rapportée dans la Gazette des Tribunaux du 48 février 4844 : « Mlle Amigo, l'une des actrices du Théâtre Italien, occupe ‘rue d'Anjou, 43, un appartement loué 2000 francs, dans un hôtel appartenant au Marquis de Clagny. Vers le commencement de 4842, M. le marquis de Clagny fut obligé, aux termes d'un arrêté émané de la préfecture de police, de faire immédiatement procéder à quelques réparations dans les caves de son bôtel. Ces réparations rendirent d’autres travaux indispensables ; ils furent exécutés en 48 jours, et lorsqu'il ne restait plus à terminer que quelques .
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page 76, que de tels travaux sont interdits aux proprié- 
taires. | | 

La clause d’un bail par laquelle le bailleur stipule que le 
preneur sera affranchi de toute action en dommages cl 
intérêts et autres que le preneur pourrait avoir à exercer 
contre lui devant toute juridiction quelconque, de telle 
sorte qu'il pourra se soustraire aux obligations que l'art. 
1719, Code civ., impose au bailleur, et notamment à celle 
de faire les grosses réparations nécessaires, une telle 
clause, par sa généralité, est contraire à l'essence du con- 
trat de bail et doit entrainer la nullité avec dommages ct 
intérêts au profit du preneur (Cass., 19 janv. 1863, Gaz. 
des Trib. et Droit, 20 janv. 1863). Voyez add. 1862 bis. 

$ 3. — De l'obligation de faire jouir paisiblement le loca- 
‘ taire pendant la durée du bail. 

200. Il résulte de cette obligation que le bailleur doit 
garantie de tout trouble provenant de son fait personnel : 
ainsi le prencur peut exiger du bailleur la cessation du 
trouble dont ce dernier est l’auteur; et lorsque cela n’est 
pis possible, le preneur a droit à une indemnité pour le 
préjudice qu'il éprouve. - 

201. Relativement à l'étendue de cette obligation par . 
laquelle le bailleur est tenu d'assurer une jouissance paisi- 
ble au preneur, le mode d'occupation de la maison, lors- 
qu'elle est habitée par plusieurs locataires, exerce une im- 
portante influence. Nous avons besoin d'entrer, en ce qui 

  

raccords de peinture dans l'escalier et de dallage sous la porte cochère, 
Mlle Amigo se crut fondée à se p'aindre du préjudice qu'elle avait supporté 
pendant la durée des réparations et demanda, en référé. qu’un expert fût 
désigné pour constater et pour évaluer ce dommage. Une ordonnance de 
iL. le président du Tribunal de la Seine fit droit à cette requète, et l'expert 
déclare dans son rapport que les travaux exéeutés avaient pour but l’embel- 
lissement de la maison; que le propriétaire avait eu le tort de ne pas faire 
constater l'urgence, et que le préjudice causé à Mlle Amugo, par suite du 
trouble qu’elle avait dû eprouver dans cette jouissance, pouvait être évalué . 
k une somme de 300 francs. Devant la 4° chambre du Tribunal civil de la 
Seine, les conclusions du rapport ont été combattues respectivement par les 
parties, Mile Amigo réclamait 4000 francs de dommages et intérêts : de son. 
côté, M..le marquis de Clagny répondait qu'il n’avait pas excédé son droit de 
propriétaire, et, en outre, que le locatare n'avait. souffert aucun préjudice 
appréciable. Le Tribunal a entériné purement et simplement le rapport de 
l'expert, » ° ‘ 

5.
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- Concerne notamment les maisons de Pans, dans quelques développements sur ce point. 

À Paris, il existe trois catégories bien distinctes d’ha- bitations : , . 
1° Les maisons habitées toutes bourgecisement : : 2° Les maisons habitées en partie bourgeoïsement, er partie pàr des commerçants où par des industriels : L 3° Les maisons habitées’ erclusivement par des commer- gants ou par des industriels. 

Il est évident qu’à l'égard du mode de jouissance il y a des nuances qui distinguent ces diverses catégories de maisons. Ainsi ce qu’on appellera jouissance paisible dans les maisons de la seconde ou de la troisième catégorie, . ne saurait s'appliquer aux maisons de la première catégo- rie, En cffet, l'habitation bourgeoise n’est pas accoutumée au mouvement, au bruit que nécessite l'habitation com- merciale ou industrielle. Ainsi, l'obligation du bailleur d'assurer la jouissance paisible à son locataire doit se mo- difier suivant la nature des lieux loués et les conditions diverses dans lesquelles ils se trouvent placés. 
Si donc la maison est affectée exclusivement à l’habi- tation bourgeoise, le bailleur, pour remplir l'obligation : d'assurer la jouissance paisible à son locataire, doit s'abs- tenir d'introduire dans la maison aucun commerce ou in- dustrie qui n’y ont point encore été exercés; | 
Sila maison est occupée d’une façon mixte, c’est-à-dire en partie bourgeoisement, en partie commercialement ou industriellement, le droit pour le bailleur d'y introduire une industrie dépendra de la situation des lieux où cette in- dustrie doit être exercée et du plus ou moins d'incommo, dité qu’elle peut entraîner relativement aux autres laca- laires de la maison; | 
Si la maison est occupée exclusivement par des commer- çants ou par des industriels, le. propriétaire pourra, sans doute, louer à d'autres commerçants ou industriels, mais à condition que ces nouveaux locataires n'aggravont point, au préjudice des précédents locataires, le mode de jouis- sance particulier à la maison. | _ 

Telles sont en général, et sauf les circonstances particu- lières, les règles d'appréciation dont il fst nécessaire de - tenir compte, afin de bien déterminer Ja limite de lobli.
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gation du propriétaire en ce qui touche la jouissance pai- sible dont il doit garantie au locataire, 

202. Il à été jugé que le propriétaire d'une maison occupée bourgeoïsement qui connaissait Ja. profession bruyante ou incommode du locataire auquel il à fait un bail, et qui à négligé de stipuler les conditions de jouis- 
sance des lieux, est seul responsable vis-à-vis des autres locataires du trouble et des dommages que leur cause l'incommodité du voisinage, D’un autre cûté, le Jocataira qui dans la bail à lui consenti a fait connaitre au proprié- laire la profession qu'il exerce, n'est pas, par cela seul, autorisé à introduire et à faire fonctionner dans les lieux 
tous les instruments ou engins, bruyants et incommodes, _ qui servent à l'exercice de cette profession; néanmoins, 
l'usage d’une machine à coudre peut lui être permis sous la condition qu’elle sera montée sur des coussinets d'é- - paisseur et de nature suffisantes pour en rendre le bruit tolérable et qu’elle ne fonctionnera que le jour (Paris, 
21 janv. 1862, Gaz. destrib., 7féy, 1862). Voy. add. n° 1062... 

205. Ordinurement, les baux passés entre propriétai- 
res et commerçants ou industriels contiennent pour le 
propriétaire interdiction expresse d’oxercer personnelle- 
ment ou de concéder à d’autres la faculté d'exercer une 
industrie semblable ou même analogue dans la même 
maison, Mais en l'absence d’une pareille elause, le pro- 
priétaire qui a loué un local dans sa maison à nn cpm-  ‘merçant ou à un industriel peut-il Jouer une autre partie 
de la même maison à un autre locataire pour l'établisse- 
ment d’une industrie de même nature ? . . 

Cette question est controversée. D’abord il a été jugé 
‘ qu’en l’absence d’une clause prohibitive le bailleur qui 9 
loué une porlion de sä maison, paur l'exercice d'une industrie déterminée, ne peut louer une autre portion dé 
la même maison à une’ autre personne ,6xerçant une 
industrie rivale (Cass., 8 juill, 1850 ; Nimes, 31 déc. 1853: 
Lyon, 19 mars 1837 :S.-V.51,1,114 : 57.2.464; P,57.1413), 
La Cour de Paris, notamment la 9% chambre, par arrêts 

des 4 mars 1858 et29 mars 1860 (S.-V.58.2.325; 60,2,199), 
et la4*chambre, par arrêt du 5 nov, 1839 (S,-V.59.2.649), 
s'étaient prononcées dans Je même sens, Mais Ja 30 
chambre, par arrêts des 8 mai 1862, 49 mars el 48 juin 
186% et 2 mars 1865, décidait, au contraire, que le pro- .
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priélaire à défaut de clause prohibilive conserve le droit 
de louer une autre partie de la maison à un locataire exer- 
çant une industrie similaire ou même identique à celle . 
exploitée par le premier preneur (4). De même (Bor- 
ideaux, 47 avril 1863; Rennes, 8 mai 1863; Toulouse, 

- 4 mars 1864; Metz, 26 nov. 1868; S.-V.63.2.929: 64.9. 
257; 69.2.178). . . 
i La Cour de cassation appelée de nouveau à se pronon- 
cer Sur cette question à jugé, par arrêt du 6 novembre !; 
867 (S.-V.67.1.421), que le propriétaire qui a Joué une | 

_ portion de son immeuble pour l'exploitation d’une indus- 
tie déterminée ne perd pas, par le seul effet de cette! 
location et en l'absence de toute condition restrictive : 
insérée dans le bail ou résultant de la commune intention 
des contractants, le droit de louer une autre partie du: 
même immeuble pour une exploitation similaire (2). . Dans le même sens, Paris, 5° ch., 19 fév, 1870 (Bulle- tin de la Cour de Paris, 1810, p. 256). 

Tel est l’état de la jurisprudence sur la question qui nous occupe. | : 
Quant à nous, malgré l'arrêt de la Cour de cassation du 6 novembre 4867, nous persévérons à suivre l'opinion que nous avions adoptée dans la précédente édition de cet ouvrage. La doctrine appuyée sur l'arrêt de la Cour . de cassation du 8 juillet 1850, sur les arrêts des Cours de . Nimes et de Lyon et sur les premiers arrêts de la 20 chambre de la Cour de Paris, nous paraît non-seulement plus conforme au texte et à l'esprit de la loi, mais plus 

  

(1) En 4864, une controverse absolue sur ce point existait entre la 2e et la 3 chambre de la Cour de Paris; mais la 2e chambre, dans un arrét du 49 janvier 4865 a fini par accepter complétement l'opinion consacrée par la 3e chambre. Voyez Bulletin de la Cour de Paris, 4872, p. 53 et suiv. L'auteur de ce recueil, M, Bournat, a analysé avec autant de clarté que do précision les divers arrêts de la Cour de Paris qui se sont prononcés sur Ja question que nous examinons, - : ‘ 
(2) Cet arrèt est ainsi motivé « Attendu qu'aux termes de l'art. 544 du C: civ. le propriétaire a Je droit de jouir et de disposer de sa propriété comme bon lai semble, à Ja charge de n'en point faire un usage prohibé par les lois et règlements; Attendu que l’art. 4749 du même Code n'élablit aucune excCp- lion au principe posé par cet article; qu'il n’en résulte point qu’en l'absence de toute convention restrictive de ce droit, le propriétaire qui a loué une par tie de sa maison pour l'exercice d’une industrie déterminée n’en puisse loucr vue autre parlie pour une exploitation similaire.
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morale en ce qu’elle ne laisse point place aux convoilises d'une concurrence déloyale. 

En cffet, aux termes de l'article 1719 du Code civil, le bailleur est tenu de faire jouir paisiblement Je preneur de la chose louée, pendant toute la durée du bail, L'obliga- tion du bailleur de garantir au preneur la jouissance pai- sible provient de la nature même du contrat de louage. Ici toute la difficulté consiste à savoir ce qu'il faut entendre par jouissance patsible. La jouissance est déterminée par l'espèce d'usage auquel la chose est de sa nature destinée. La joi impose au bailleur l'obligation d'en assurer Ja pos- session paisible; en d'autres termes le bailleur est tenu à la garantie de ses faits personnels ; en conséquence il doit, à peine de dommages-intérêts, s'abstenir de tout. fait de nature à priver le preneur d’une partie plus ou moins notable des avantages que le bail lui assure, En passant le contrat, les parties ont entendu que les lieux loués étaient destinés à l'établissement d'une industrie déterminée; ne suit-il pas de là que le bailleur, obligé de faire jouir paisiblement le preneur de la chose avec la des- tination qui luiaété donnée, ou, pour prendre les termes de la loi, selon l'usage pour lequel elle a été louée, ne Peut pas, sans manquer à son obligation, consentir sciem- ment à l'établissement d'une industrie rivale (1? La jouissance paisible, pour un commerçant, ne se borne pas seulement à la possession du local, mais com- prend les avantages et les facilités de situation et de clien- tèle toujours pris en considération dans la fixation du chiffre de location. Si le bailleur établit une concurrence qui diminue les profits du Preneur, on doit reconnaître qu'il n’y a plus jouissance entière, paisible; la garantie doit donc être encourue lorsque, par le fait du bailleur, 
TT —————— 

(4) Observations de M, le conseiller Mesnard sur l'arrêt do la chambre des requêtes de la Cour de cassation du 8 juillet 4867 (S.-V.67.1.444). Notre opinion trouve aussi un point d'appui dans les motifs d'un arrët de la Cour de cassation du 4e déc, 4863 (S.-V.64.4.25) qui porte que « du” rincipe que le bailleur doit faire jouir paisiblement Je preneur de la chose ouée, il résulle qua dans le cas où la chose louée est une usine, le bailleur ne peut élever contre l'industrie du preneur une concurrence inattendue qui amoindrisse les profits que ce dernier à pu légitimement espérer de l'exécu- tion de son bail, »
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les avantages que le preneur tirait de la chose louée sont amoindris. Ainsi, en l'absence même de stipulation pro- * hibitive, le bailleur ne peut, après avoir loué une partie 

4 

de sa maison pour l'établissement d’une industrie déter- minée, installer une industrie rivale dans une auire par- tie de la même maison, ni consentir dans ce but une auire location à un autre personne (Anbry et Rau, d'après Za- .Chariæ, t, If, p. 343), . Dans le système opposé à l’opinion que nous soute- . nons, On. argumente de l’article 544 da Code civil et l’on dit: Le propriétaire a le ‘droit de jouir et de disposer de sa propriété comme bon lui semble, et l'art. 1719 n'ap- portant aucune exception au principe posé par l'article 544, il suit de là qu’en l'absence de toute convention res- .trictive, le propriétaire qui a loué une partie de sa mai- son pour l'exercice d’une industrio déterminée a lo droit de louer une autre partie pour une exploitation similaire. Mais l’article 544 ne nous semble pas applicable à l'es- pèce, En effet, le propriétaire, parle bail qu’il a consenti, à cédé temporairement la jouissance de sa propriété. En conséquence if ne peut plus disposer de sa propriété . 
d’une manière entière, complète et absolue ; il doit se tenir à cet égard dans les limites restrictives qu'il à lui- 
même fixées, 

S'il veut disposerde sa propriété, il ne peut le faire que sous la réserve du droit de jouissance dont il a canféré l'usage pour un certain temps et pour une certaine rétri- bution. On ne peut done pas dire ici que le droit du pra, priétaire subsiste dans sa plénitude, Ainsi, l’article 844 
doit être écarté comme inapplicable au cas dont il s’agit: le seul texte dont on puisse s’autoriser ici, c’est l'article 1719. Cet article s’interprète de soi-même ; mais vouloir, en dehors de ses dispositious formelles et précises, cher. cher des arguments, c’est se perdre dans le vague. 

” Ainsi, pour rester dans la vérité, il faut s’en tenir sur ce point à la jurisprudence admise par les premiers arréts que nous avons cités, ct reconnaître qu’en l'absence ; d'uné clanse prohibitive, le bailleur n’a pas Je droit d’in- troduire un nouveau locataire exerçant une industrie similaire à celle d’un autre locataire plus ancien dans la maison,  : | ‘ Au reste, cette discussion montre combien les proprié- 
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CHAP.IT, — SEC. 17, — OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE, 87. taires et les Jocataires sont intéressés à déterminer d’une manière nette et précise, par des clauses spéciales du bail, les conventions relatives à l'exercice de l'industrie pour laquelle Ja location est faite. C’est pour Jes contrac- tants le moyen d'éviter on de Prévenir de graves diffi- 204%, Le propriétaire de deux maisons contiguës, ‘lors- qu'il a loué l’une d’elles pour l'exercice d’une industrie, déterminée, ne peut même, en l'absence de-clause prohi- bitive, louer l’antre Maison pour l'établissement d’une industrie similaire (Paris, 4° ch., 5 nov. 1859, 2° ch., 8 juill, 1861 ; Bordeaux, 9 août 1860 ; S.-V,59,9,649 ; D.r, 

- par Le fait de cette location, Martin a 

61,2,198: 61.5.99; P, 61.637).—ConträParis, 90 ch., 5 jnill. 1864; D.P.1865.9,56. . La Cour de Paris (3° ch) à ainsi jugé, par arrêt du 24 juillet 1869, que le propriétaire qui a loué une boutique de sa maison à un traiteur-restaurateur, ne peut louer une pièce de cette maison pour la relier, au moyen du Percement d’un mur mitoyen, à l'établissement d'un limo- nadier, qui, dans la maison voisine où il exerce sa profes- sion, à ajouté à son industrie le commerce de trai- teur (4). . 
| | 

suler pour déterminer Ja limite des droits respectifs des contractants, 
EN 

(4) Dans cette espèce, le Tribunal de Ja Seine, par jugement du 8 mai 4862, avait slalué en ces termes : « Attendu que Ragon exerce dans la maison de “Martin le commerce de traiteur: que, depuis sa location, Martin a loué dans 
sa Maison, à son gendre Carnoglia, ure pièce qui communique avec la maison 
voisine, où ce dernier exerçait la profession de limonadier seulement ;.. 
Attendu que, depuis que Carnaglia a loué cette pièce, il a adjoint à son com merce de limonadier l'exercice de la profession de traiteur: — Attendu que, : C fciité la concurrence faite par Cornaglia 
à Ragon; qu'il a Manqué à ses obligations de Propriétaire à locataire; — Ordonne que Marlin fera changer la destination de la pièce louée dans sa 
Maison à Carnaglia, de manière qu'elle ne puisse servir, en aucune ma. 
pière, à l'exercice du commerce de traiteur, » La Cour, sûr les plaidoiries de M\fe Lepelletier et Falateuf. a confirmé purement et simplement co juge. ment, ‘ 

‘ 
;
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Nous citerons en cette matitre les décisions suivantes : 
Le propriétaire qui en louant une boutique à un com- 

merçant s’est engagé formellement à n’admettre dans sa 
maison aucun autre locataire exerçant la même industrie, 
est passible de dommages-intérêts envers lui, lorsqu'un 
premier locataire auquel il avait loué antérieurement une 
autre boutique de la même maison, vient à ajouter à son 
commerce un débit d'objets similaires à ceux du com- 
merce du nouveau locataire. Et, en ce cas, le propriétaire 
n'a lui-même aucun recours contre le premier locataire, 
s’il ne lui avait imposé aucune limitation quant à l’exer- 
cice de son industrie, et si d’ailleurs celui-ci n'a fait que 
donner à son commerce une extension toute naturelle, et 
qu'il était facile de prévoir dès le principe (Paris, 3° ch., 
14 mai 1859 (1), S.-V.59.2.486). La Cour de Paris a con- 
sacré la même doctrine par divers arrêts rendus dans des 
espèces où il s'agissait d’un nouveau locataire venant 
faire concurrence à un locataire plus ancien dans la mai- 
son (Paris, 3°.ch., 8 nov. 1836, 2° ch., 4 mars 1858 ; S.-V. 
58.323), et la même Cour a même décidé, per arrêt du 
24 juin 1858 (S.-V.59.2.146), qu’en pareil cas, le premier 
locataire a le droit d'agir directement contre l’autre loca- 
taire pour faire condamner celui-ci à cesser sa concur- 
rence et au besoin pour faire ordonner son expulsion. 
Mais ce dernier point nous paraît contraire aux règles du 
droit. Nous croyons, en eflet, que le premier locataire ne 
peut exercer personnellement une action contre le second, 
celui-ci n'ayant contracté aucune obligation envers lui (Voyez pour plus de développements, titre I, De la com- 
pétence des tribunaux). . ° 

- Le propriétaire qui a loué une boutique à un commer 
çant, pour l'exercice d’une profession déterminée, est pas- 

(1) Entre autres motifs cet arrèt porte : — « Considérant que Michaux, locataire de divers licux faisant partie d’une maison à Paris, rue Saint-Louis au Marais, y est entré comme fabricant de bronze ; que Davraïinville, bailleur, ne lui a imposé aucune interdiction ni limitation uant à l'exercice de cette industrie ; que dès lors Michaux, en ajoutant à sa abrique de bronze propre- ment dite celle de bronze-composition, c'est-à-dire en donnant à. son industrie une extension naturelle et facile à prévoir, n'a fait qu'user d’un droit incontestable et auquel Davrainville ne pouvait porter altcinte par des stipulations ullérieures arrêtées avec un tiers; que Michsux doit donc étre maintenu dans le libre exercice de son industrie, etc. » . -
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sible de dommages-intérèts envers lui, lorsqu'un second locataire auquel il a: loué ultéricurement une autre bou- tique dans la même maison vient à ajouter. à son com- imerce un débit de marchandises de même nature que belles faisant l'objet du commerce du premier locataire. Mais, en pareil cas, le propriétaire a un recours en ga- rantie contre le second locataire, si, dans le bail qu'il lui à passé, il lui à interdit de faire concurrence au premici locataire (Paris, 4e ch., 5 nov. 1859, S.-V. 59.9.619). 
Voir conforme : Trib. Srine (3° ch.), 19 février 1889; id. (id.\, 12 novembre 1859 ; id. (5e ch.), 4 novembre 1890. | 
206. Indiquons les industries similaires donnant ouver- ture à l’action en garantie contre le propriétaire en faveur d'un locataire plus ancien dans la même maison. D'après la jurisprudence, on considère comme faisant concurrence : 
—Au commerce de marchand de vins, celui d‘épicier qui vend en détail du vin à €mporter ou à consommer sur place (Paris, 4° ch., 5 nov. 1839 (1), S.-V. 59.2.649). Con- trà Paris, ® ch., 40 janv. 4865 (D.P 63.2,179). —Au commerce de marchand de vins en détail, la vente des liqueurs en détail faite Par.un autre locaiaire (Trib, de 1801 2° ch., 13 déc. 1860, Mont. Jud. de Lyon, 14 mars 861). . 
—Âu commerce de marchand de vins en détail, l'indus- trie de crémier-restaurateur qui ne se borne pas à servir du vin à ceux qui viennent prendre leur repas chez lui, 
  

. (4) En l'absence de clause prohibitive, la vente de l'eau-de-vie et des liqueurs est considérée comme l'accessoire du commerce d’épiccrie et n’est point réputée comme faisant concurrence illicite au commerce de marchand de vin. Maïs lorsqu'une boutique a été louée pour y établir un commerce de vins, avec interdiction de la part du baïlleur de louer une autre boutique de la maison à une personne exerçant le commerce de marchand de vins et de restaurateur, ou toute autre profession qui pourrait nuire audit commerce de marchand de vins, le bailleur n'a pas le droit de louer cette autre boutique à uu épicier vendant en même temps de l'eau-de-vie et des liqueurs, soit à con- somimner Sur place, soit à emporter (Trib, de la Seine, 3° ch., 28 avril 4860, Gaz. des Trib., 2% mai 4860). ° Parcillement celui qui loue une boutique en s’obligeant à n'exercer dans - des lieux d’antre commerce que celui d’épiceries, n’a pas le droit de vendre du vin en détail et sur le comptoir (Trib, de Ja Seine, 4e ch., 23 mors 1859, Gaz, des Trib., 9 avril, Droit, 24 avril 4859). . Il n'est pas d'usage à Paris queles épiciers vendent du lait, du beurre frais, 

:
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mais livre du vin à tout venant (Trib. de la Seine, Be ch., 2 juill. 4861, Monit. des trib., 97 juill, 1862), : . “— Âu commerce de marchand de vins traiteur, la vente, par un boncher, du bouillon et de la viande cuite à consommer sur place (Trib. de la Seine, 5° ch,, 21 juin 1866, . . 
—À la profession de limonadier, celle de crémier tenant un débit de café et liqueurs (Arrêt de la Cour de Paris, . 3° ch., 8 nov. 4836, confirmatif d’un jugement du Trib. de la Seine, 8 mars 1836, Droit, 45 nov. 1836). 
— À l'industrie de limonadier, celle de distillateur, quand celui-ci a des tables et des siéges, tant dans l'inté- rieur de la boutique que sur la voie publique et vend des grogs, de la bière et du café (Trib. de la Seine, 4° ch., 20 janv. 1858, Droit, 13 fév. 1858). - - … —À la profession de crémier tenant débit de crèmerie, bouillon et liqueurs, la profession de maître de café ou restaurant dit fourneau économique (Trib. de la Seine, 5°ch., 42 nov. 1856, Droit, 14 nov. 1836). 
—À la profession de fabricant d'orfévrerie, celle de bim- belotier vendant des objets argentés, tels que flambeaux, Couteaux, éteignoirs, manches à gigot, ronds de ser- viettes, etc. (Trib. de la Seine, 3° ch., 28 nov. 1861, aff, Thomas et compagnie). - 
— À l'industrie de cordonnier-bottier, celle de marchand bonnetier ne se contentant pas de vendre, comme acces- soire de son commerce, des chaussons de Strasbourg, des chaussons de tresse, des chaussons de lisière, des pan- toufles d'étoffe et de veau de peu de valeur connues dans le commerce sous le nom de chaussures de fabrique et de : camelotte, mais étendant son Commerce au delà de ces ob- jets et vendant notamment des bottines ct des abjefs con- fectionnés (Trib, de la Seine, ù° ch., 1861, Jonit, des Trib., 27 juill, 4862): [ 
  
  
des œufs et du fromage blanc: si done celui à qui des lieux ont été loués pour ÿ exercer le commerce d'épiceries avec interdiction d’exercer un autre com merce, vend de pareilles denrées qui rentrent dans l'état de fruitier, Je bailleur peut lui en défendre le débit {Cour de Paris, 4e ch., 49 fév. 4858, . P. 58, 251; Gaz. des Trib,, 27 fév. 4858), - {4) Mais il n’y a pas Concurrence, quand le bancher vend le bouillon et de ja viands cuite pour être emportés au dehors {Trib. de la Scine, 8e ch. 41867, Droit, 23 mars 4867.
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—À l'industrie de marchandde parapluies, celle de mar- hand de vêtements confectionnés qui vend accessoire- ent des parapluies (Lyon, 2° ch., 41 déc. 4860, Monit. ud. de Lyon, 9 mars 1861). ‘ 
207. fa vente de liqueurs, comme accessoire d’un dé- bit de tabac, n’est point considérée comme faisant coneur- rence au commerce de Jlimonadier, 

4 En conséquence, lorsqu'un pro riétaire loue une bou- : qu qu un p “tique à un limonadier, avec obligation de ne point accep- ter comme locataire une autre personne exerçant la même profession, il peut, sans violer cette disposition, louer à un marchand de tabac débitant des liqueurs (Trib, de la Seine, 3° ch., 24 fév. 1839, Droit, 23 mars 1839), L'exercice de la profession de restaurateur comprend en général la faculté de vendre du café et des liqueurs comme accessoire des repas, à moins qu'une exception n'ait été formellement apportée à ce droit par une convention spéciale, Ainsi, n'est pas réputé faire concurrence à un Jimonadier, le restaurateur qui agit dans ces conditions (1) (Trib..de la Seine, 4° ch., 21 juill, 1859, Droit, 31 juil. 1839). , | Le commerce de laïterie et dé fraiterie, à la différence du commerce de crémerie et de comestibles, n’admet pas ‘ la vente en détail des vinset des liqueurs (Trib. de la Seine, 3° ch., 13 mai 1839 (2), Drois, 2 juin 1859). 
Le commerçant qui a loué une boutique pour y exercer le commerce de papeterie ct abat-jours, à la condition im- posée dans Je baïl de ne pas vendre les articles accessoires de l’industrie d’un débitant de tabac établi dans une bou- tique contiguë, tels que porte-monnaie, porte-cigares et 

  

(1) Le marchand de vins à qui son bail interdit de donner à manger n'est pas réputé faire concurrence à un crémier marchand de bouillon {Trib. de la Seine, 6° ch., 47 janv. 4863; Droit, 9 fév. 4863). {2) Dans l'espèce il s'agissait de’ savoir s’il y avait identité entre le com- merce de lailerie et fruiterie et celui de crémerie-comeslibles, el si la vente en détail du vin et des liqueurs permise à celui-ci, d'après l'usage de Paris, l'était également à celui-là, Ce jugement est ainsi conçu : « Attendu que cette boutique n'avait été louée que pour y exercer le commerce de laiterie et de fruiterie ; — Attendu que plus tard ‘et contrairement aux stipulations dudit bail, ainsi qu'il résulle d'un Procès-verbal de Cabus, huissier, la femme Vielland a vendu sur place des vins et des liqueurs ; que dans ces circonstan- ces elle à fait à un autre locataire de la maison, le sieur Gérard, une con- currence qui lui était interdite, ete. » . .
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blagues à tabac, commet un acte de concurrence illégale 
qui le rend passible de dommages-intérêts vis-à-vis de 
son voisin lorsqu'il enfreint la prohibition qui a été sti- 
pulée dans son contrat de location.—Le colocataire qui 
éprouve un préjudice par suite de cette concurrence peut 
invoquer la stipulation contenue dans le bail pour répri-. 
mer l'infraction. — Dans ces conditions, le papetier ne 
peut pas, de son côté, interdire au marchand de tabac la 
vente des porte-or, porte-caries, et bourses châtelaines, 
s'il est établi que ces objets faisaient partie des accessoires 
du commerce de ce dernier, bien que lesdits objets soient 
en général vendus par les papeliers et tablettiers (Paris, 

: 8° ch., 48 avril 4837, Droit, 2 mai 1857). 
Lorsqu'un marchand de jouets d'enfant a droit, par son 

bail, de vendre de la papeterie, cet article ne saurait être 
considéré que comme l'accessoire de son commerce prin- 
cipal. En conséquence, il ne peut s’opposer à ce qu’un fa- 
bricant de boutons et de plumes métalliques vienne dans 
la même maison vendre des plumes métalliques, des 

- porte-plumes et des crayons (Trib. de la Seine, 5° ch., 9 fév. 1861, Droit, 25 fév. 1861). 
- Lorsqu'un propriétaire a loué à une personne ayant un commerce spécial de modes, en s’interdisant la faculté de louer à une autre personne qui vendrait les mêmes ‘ marchandises, il ne peut louer à un marchand de nou- veautés, sans lui interdire expressément la vente des ob- jets qui appartiennent au commerce de son premier loca- taire, le commerce de nouveautés comprenant une grande quantité d'articles dans lesquels entre celui des modes (Paris, 3° ch., 8 mars 1843, Droit, 9 mars même année), 208. La clause par laquelle un propriétaire s'interdit, 
en louant une boutique à un marchand de vins, de louer 
une autre boutique de la même maison à une personne 
exerçant le commerce de traiteur ou de marchand de vins s'applique même au cas-où il s'agit d'un limonadicr déf 
bitant du vin à la boutcille et sur table, et non sur L comptoir et à la mesure. . | 

Toutefois, si le propriétaire a donné au second locataire Connaissance de la clause prohibitive, il a une action en garontie contre lui (Paris, 49 déc. 1849, Droit, 30 déc. 
HZ]. ° 
209. Lorsque le bail énonce que les lieux sont loués
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pour y exercer le commerce de marchand de vins trai- 
leur, le locataire ne pent joindre à cette industrie celle de 
ozeur en garni (1) (Trib. de la Seine, 3° ch., 43 mars 
1857, Droit, 9 avril). - . : 210. Le bailleur, en s’obligeant envers le preneur, 
médecin, à ne pas louer à un autre médecin, ne s’interdit 
pis, par cela même, le droit d’introduireune sage-femme 
comme locataire dans sa maison (Trib. de la Seine, 3°ch., 
12 juin 1860); mais il ne peut louer à un dentiste en lui 
permettant d'ajouter à son enseigne les mots : Chirurgien- 
Docteur (Paris, 46 ch., 98 nov. 4867; Droit, 7 juillet 1860 
et 8 fév. 4868), V. ci-dessus n° 208, p 87 in fine. 

211. La cause par laquelle un propriétaire, en louant 
à un commerçant, s’interdit d'introduire dans Ja même 
maison aucun autre localaire exerçant la même industrie, 
n’est applicable qu’à l'avenir et ne saurait donner à celui 
au profit de qui elle est consentie le droit de se plaindre 
d'une industrie analogue existant antérieurement et publi- 
quement exercée dans la même maison (Paris, 2 ch., 22 
déc. 1859 et 14 nov. 4860, Droit; 4 janv. et 49 nov. 1860). 

212. Parcillement, le locataire qui a eu connaissance 
du bail consenti au profit d’un autre locataire établi anté- 
rieurement dans Ja maison ne peut se plaindre de la.con- 
currence industrielle que lui fait cet ancien locataire et n'a 
pour faire cesser cette concurrence aucune action contre 
le propriétaire (Trib. de la Seine, 2 ch., 6 août 1837 (2); 
Droit, 12 sept. 1857). . 
  

(4) En outre, lorsqu'il a été slipulé dans le bail que les lieux loués sont 
une maison et un jardin, le Jocataire ne peut changer la destination du 
jerdin en y établissant une construction disposée pour abriter sa clientèle, 
alors surtout que celte construction peut devenir préjudiciable au proprié- 
taire (même jugement). - . : (2) Allendu, d'une part, que la location verbale consentie par Marcel à 
la femme Riuker, exercant la profession de limonadier-cafetier, ne contient de h 
part du propriétaire aucune prohibition de louer dans la maison ruedes Juifs, 46 
a’des personnes exerçant le même état; que, d'autre part, Bournu et Blanc, lo 
cataires de ladite maison, dont la femme Rinker se plaint comme lui faisant 
concurrence, étaient, dans les lieux qu'ils occupent, antéricurement à cette dere * miére; — Que le bail qui à été consenti par acle authentique du 5 fév. 1857 ne 
contient aucune interdiction de vendre du café et des liqueurs; que la femme Rinker, qui a eu connaissance de ce bail, doit s’imputer d’être entrée dans les 
lieux sans se faire assurer la jouissance exclusive de la profe:sion qu’elle 
exerce; —Par ces motifs déclare les époux Rinker mal fondés dans leur demande, 
en conséquence les en déboute et les condamnc aux dépens. » -
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245. L'interdiction stipulée par ua propriétaire, au pro- fit de l’un de seslocataires, d'exercer une industrie rivale de celle d’un autre locataire ne suffit pas pour décharger le propriétaire de l'obligation, imposée, par l'article 4719 du Code civil, de faire jouir paisiblement son locatairo des lieux loués pendant toute la durée du bail. En con- séquence, en cas de trouble par suite de l'établissement d'une industrie rivale, malgré l'interdiction contenue dans le bail, le locataire troublé a droit de s'adresser au pro- priétaire pour le forcer à faire cesser le trouble et lui 

rectement s'adresser à l’auteur du trouble (Paris, 4r° ch., 14 janv. 4857, et 2° ch., 90 juin 4839, Droit, 29 janv: 1847 ct 9 juillet 1859). 7 | 244. La substitution d’un café-concert à un établisse- ment connu sous le nom de Percolateur, où l’on prenait du café où du chocolat sans s'asseoir, peut donner lieu con- tre le propriétaire bailleur à des dommages-intérèts en faveur d'un autre locataire de la même maison troublé dans sa jouissance par le voisinage de cette industrie (Paris, 9€ ch., 43 juill. 4858, Droit, 14 juil. 1858), 

peut par conséquent donner lieu à résiliation au profit *. ‘des autres locataires (Paris, 49 juin 1856 » S.-V.56.2,436; P.56.2.433),. 
. 216. La clause portant interdiction au bailleur de louer les autres parties de sa maison pour un café ou un cercle, peut être considérée comme renfermant l'interdiction do louer à un restaurateur (Aix, 20 janv. 1853); c'est là une interprétation de la commune intention des parties qui échappe à la censure de la Cour de cassation (Cass., 7 nov. 1853, S.-V.55.1,819 ; P.35.2.61). : 247. Le propriétaire d’un Passage qui a loué une bou- tique destinée à servir de cabinct de lecture, et qui s’est engagé à ne point laisser ouvrir.dans le passage d'autre Ctablissement du même BCnre pouvant faire concurrence à celui de son locataire, est passible de dommages et in ._ térêts envers ce dernier en permettant à un crieur public - de venir le soir vendre des Journaux à l'entrée du pas-
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a de la Seine, 26 juin 1841 (4); Droit, 29 juin 1841). | | 
218. Le propriétaire qui s'est interdit pare bail toute location à des personnes pouvant faire concurrence au tommerce de son locataire, ne peut louer, même pour un intervalle de temps très-coürt (par exemple pour trois jours), à des personnes qui, par la nature de leur profes- sion, pourraient nuire au commerce de ce locataire (Paris, 14 fEv. 4843 (2); Droit, 13 fév, 1833). Voyez add. n°1064 219. Le propriétaire est tenu d'avertir son locataire commerçant qu'il va faire opérer la vidange des fosses : d'aisances de sa maison, lorsque les marchandises de ce commerçant peuvent être détériorées par suite des exha- laisons auxquelles donne lieu une semblable opération. Spécialement, un charcutier peut obtenir, s'il n'a été préalablement averti, des dommages et intérêts lorsque ses denrées ont été Corrompues dans les circonstances indiquées ci-dessus (Trib. de la Seine, 41 juill. 1830: Droit, . 26 juill, 1830), 

. 220. Du principe soutenu ci-dessus, n° 203, et d’après lequel la jouissance paisible que le bailleur est. tenu de garantir au Preneur s'entend non-seulement de Ja possession du local, mais encore de la garantie de tout trouble de la part du bailleur et de tout ce qui serait de ature à apporter quelque entrave ou quelque amoindris- sement à l'exercice légitime de l'industrie du preneur, il suit aussi que le bailleur d’un fonds de commerce est ré- puté, en l'absence de toute clause prohibitive à cet égard, s’être interdit de créer un établissement rival soit dans la. maison louée (Paris, 40 janv. 1842 (3), D.P.42.9.63); soit 
  

(4) Dons l'espèce que nous signalons, la vente des journaux avait eu licu Pendant sept ou huit mois, et le Tribunal fixa à 300 francs l'indemnité due Par le propriétaire. 
(2) Dans l'espèce, le locataire était fabricant de meubles, et le propriétaire afait loué pour trois jours seulement à des commissaires-priseurs plusieurs salles de son hôtel pour une vente publique de meubles aux enchères, Mais le Tribunal de la Seine et la Cour de Paris ont reconnu dans le fait de celte location passagère une contravention au bail, et condamné le Propriétaire à 500 fr. de dommages et intérêts envers son locataire, (3) Cet arrèt a confirmé un jugement readu par le Tribunal de Ja Seine le 41 juin 4821, et ainsi motivé: « En ce qui concerne la demande reconvention- nelle formée par 5 sieur Spinelli contre Bousselot, au sujet du débit de vin élabli par ce dernier :—Attendu que si, par le bail, Je locataire n’a pas stipulé
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même dans le voisinage (Paris, 19 nov. 4824; Grenoble, 
10 mars 1836, S.-V.38.2.35; Lyon, 28 août 1843, S.-V. 
43.2,54; Montpellier, 26 juillet 1844 (1), S.-V.44.2.477; 

  

interdiction pour le propriétaire de débiter du vin dans Ja même maison, il 
est également constant que ce dernier ne pourait légalement se livrer au même 
commerce que son locataire et nuire à celui-ci par une concurrence que le 
sieur Spineili (le locataire) ne pouvait ni ne devait prévoir; que celui-ci est 
fondé à réclamer qu’elle cesse d’avoir lieu, et à demander la réparation du 
préjudice réel et appréciable qu'elle lui a causé pendant plus de huit mois; 
que le Tribunal trouve, dans les pièces produites, des éléments suflisants pour 
en fixer la valeur, etc. » 

(4) Cet arrêt est concu dans les termes suivants : - 
« Attendu que la liberté du commerce et de l’industrie est de droit commun, 

en tant qu'elle s'exerce, comme dans l'espèce, sur des choses licites; qu'à ce 
point de vue il paraîtrait que Fabre, n'ayant point inséré dans son traité avec 
enoir une clause prohibitive pour lui d'élever un café pour son propre 

compte, devrait dès lors être considéré comme ÿ étant suflisamment autorisé; 
—Attendu qu’à côté de ce principe, ii en est un autre non moins positif qui 
consiste à dire avec l'article 443% du Code civil que Les ‘conventions doivent 

* être exécutées de bonne foi; avec l’article 4435 du mème Code, que les con- 
ventions obligent non-seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes 
les suites que l'équité donne à l'obligation d'après sa nature ; — Attendu que 
les faits de la cause mettent en présence l’un et l’autre principe; que ce n’est 
que dans le traité mème intervenu enire les parties qu’on peut rechercher 
celui des deux qui doit prédominer la cause; qu'il y a donc nécessité pour Ja 
Cour de se livrer à l'interprétation de ce traité ; — Attendu qu'il résulte de 
cet examen que, nonobstant l'absence de toute clause prohibitive pour Fabre 
néanmoins celui-ci, en donnant à loyer son café à Lenoir avec la clientèle qui 
ÿ était attachée, n’a pas pu de bonne foi se réserver l’achalandise de ce même 
café ; que cette bonne foi ne permet pas d'admettre qu’en cédant son établisse- - 
ment moyennant des avantages pécuniaires considérables, Fabre eût la pensée 
de faire ensuite concurrence à Lenoir; qu'il'est impossible de concevoir, 
d’après les termes du traité, tant de déloyauté dans Fabre, tant d'abandon de 
ses intérêts dans Lenoir; que l'équité commande, en matière de conventions 
de la nature de celles que la Cour est appelée à apprécier, et dans les circon- 
stances particulières du procès, de reconnaître que, malgré qu'elle ne soit pas 
formellement exprimée, la cause probibitive n'existe pas moins, comme résul- 
tant tacitement du traité dont s’agit, comme en étant la suite, tant d’après sa 
mature que d’après son véritable esprit ; — Attendu, dès lors, que l'application 
du principe posé par les articles 4434 et 4435 du Code civil est ici sans diffi- 
culié, sans qu'il soit vrai de dire que le principe parallèle de la liberté du 
commerce et de l’industrie en soit en rien contredit; car une partie peut 
s'interdire, soit expressément, soit tacitement, l'exercice de certains droits en 
échange d’autres obligations à elle consenties par l’autre partie, pourvu toutefois 
que la convention n’ait rien d'illicite; que la clause prohibitive, telle qu'elle 
découle naturellement et légalement du traité soumis à l'appréciation de la 
Cour, est parfaitement licite et ne eontrevient nullement aux dispositions de 
l'art. 4433 du Cote civil ; qu'au contraire la bonne foi étant de l'essence de 
l'exécution des contrats, que l'équité devant régler les suites des obligations 
d'après leur nature, il n’est permis à personne de déroger à celte bonne foi.
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Nimes, 16 déc. 1847; S.-V.48.2.627; Aix, G août 1863, S.-V.63.2,993 : Aubry et Rau, d’après Zachariæ, t, 111, p. 343 ; Mascé et Vergé sur Zachariæ, t, IV, p. 363, nole 8) La même jurisprudence est établie en matière de vente de fonds dé commerce. Mais la Cour de cassation a jugé, ar arrêt. du 17 juillet 4844, qu'il en était autrement dans & cas de vente d'une usine (S.-V.44.4.0678). 221. Nous venons d'indiquer dans ïes numéros précé- dents (201 à 220) les cas dans lesquels le bailleur est réputé troubler la jouissance du preneur en donnant accès, dans la maison dont celui-ci occupe une parlie, à des établisse- ments rivaux; passons maintenant à une autre cause de trouble. | : 

    

à cette équité; qu'ainsile procès actuel doit être régi par Je principe posé aux ar- ticles susénoncés 4434 et 4435 du Code civ. ÿ— Attendu que de l'interprétation du traité conclu entre Fabre et Lenoir, la seule vraie, la seule rationnelle, il suit que Fabre, en créant dans le voisinage du café par lui cédé à Lenoir, et sur Ja même place de la Comédie, un établissement rival, à évidemment méconnu ce traité et y a contrevenu; — Attendu que l'existence de ce nouvel établissement ne peut se concilier avec une exéçulion loyale et complète de la convention ; L « Altendu que la conclusion à en déduire serait la fermeture du nouveau café établi par Fabre: mais que, dans l'espèce, une telle décision ne pourrait as recevoir obéissance, puisque la maison où est situé ce café n'est point a propriété de Fabre, et que celui à qui elle appartient peut en disposer : comme bon ui semble; que d'ailleurs Fabre pourrait s’y retrancher à l'appui d'un préle-nom, dont la position serait habilement calculée; que le re‘pect dù aux arrèts de Ja Cour, l'intérèt dé sa propre dignité ne lui permettent pas de prescrire des commandements qui ne soient pas obéis, et qui, au reste, sont inexécutables;— Attendu que le défaut d’accomplissement de la conven+ tion doit, dés lors, se traduire en dommages-intérètss — Attendu qu'en pre nant en considération tous les faits, actes et circonstances de la cause, la Cour s'est convaincue qu'elle avait des documents Suflisants pour apprécier le dommage causé par Fabre à Lenoir, et qu’elle doit le fixer à une somme de ,000 fr. ,dont le paiement devra néanmoins êtrerésléconformément à ce qui sera dit au dispositif ci-après ;— Attendu que le mode adopté pour le paiement de telle somme garantit suffisamment les intérêts de Lenoir ; qu’ainsi la con- {rainte par corps serait sans objet utile ;—Attendu que la partie qui succombe doit supporter Les dépens; — Par ces motifs, sans égard à l'appel principal de Fabre, ct l'en déboutant, disant droit, au contraire, à l'appel incident de - Lenoir, réformant, —Condamne Fabre à payer à Lenoir la somme de 8,000 fr. pour tous dommages, sans contrainte par corps ; — Ordonne que le paiement de ces 8,000 fr. aura lieu aux époques fixées pour le paicinent des termes de loyers, et par portions égales ; — Ordonne que ces 8,000 fr. restent de plein droit, et déjà compensés avec parcille somme desdits loyers, toujours par portions égales et tout ce, dpuis le 45 avril dernier, jour de l'ouverture du nouveau café Fabre, jusqu'à l'expiration du bail 3 — Fait mainlevée de l'amende à Lenoir, et demeurant les dépens de première instance réglés tels qu'ils l'ont été par les premiers iuges :— Condamne Fabre aux dépens de l'appel. »
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Il y a également trouble de la part du bailleur et lieu 
k garantie contre lui, lorsque, pendant la durée du bail, 
il change la forme de la chose louée. En effet, aux termes 
de l’article 1723 du Code civil, le bailleur ne peut, sans 
le consentement du prencur, faire aucuns changements à 
la chose louée. Le bailleur doit laisser à cette chose‘la 
forme qu’elle avait lors du contrat. Si donc il prétend la 
changer contre le gré du preneur, celui-ci a, suivant les 
circonstances, une action en résiliation ou en dommages- 

”. intérêts. ‘ 
229, Il suit de Ja règle posée par l'article 4723 du 

Code civil, que le bailleur ne peut faire à la chose louée 
des changements qui en diminuent le prix ou l'agrément, 
ni nuire, par des constructions nouvelles, au jour et àla 
vue sur lesquels le preneur a dû compter, ni pratiquer 
dans les lieux loués des ouvertures de portes où de fené- 
tres, ou les boucher, ni construire ou abattre des cloisons, 
des cheminées, ni grever l'immeuble de’ servitudes de 
vues, d’égouts, de passages qui n'existaient pas avant le 
baïl. N'est-ce. pas en effet troubler la jouissance du pre- 
neur que de la rendre moins complète ou moins com- 
mode? Telle est aussi, à cet égard, la doctrine de Pothier, 
n°76. Cet auteur ajoute : « Par exemple si, depuis le bail à 
loyer d’une maison que je vous ai fait, j'entreprends d'ou- 
vrir, dans le mur mitoyen de cette maison et d'une autre 
maison voisine qui m'apportient, une fenêtre qui me donne 
vue sur la maison que je vous ai louée, ou si j’entreprends 
d'y établir un égout pour y faire tomber de la mienne sur 
la vôtre les eaux qui n’y tombaient pas avant le bail que. 
je vous en ai fait, c’est un trouble que je fais à votre jouis- 
sance, auquel vous êtes en droit de vous opposer; car la 

* maison n’était pas, lors du bail que je vous en ai fait, su- 
jette à l'incommodité de cette vue et de cet égout qui 
n’existaient pas encore; -m'étant par le bail obligé de 
vous donner la jouissance de cette maison telle qu’elle 
était alors, il n'est pas douteux qu’en faisant cette vue et 
cet égout j'apporte de l'incommodité, et par conséquent 
du trouble, à la jouissance que je vous ai promise. » 

Ainsi le bailleur, tenu à la garantie de ses faits person- 
nels, doit respecter, malgré la réunion de deux héritages 
voisins, les servitudes de l’un sur l’autre, si l’existence de 
ces servitudes importe au preneur et si elle remonte à une
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époque antérieure au bail. Ainsi il ne peut pratiquer dans j un mur des vucs droites ou des jours de souffrance de na ture à nuire à la jouissance du preneur, lors même qu'ilau- rait le droit d'ouvrir ces vues ou jours à un autre titre, par! | exemple par suite d'une acquisition qu'il aurait faite de l'héritage voisin (Paris, 2e ch., 43 janv. 1847, D,P,47.; 2.62). Voyez add, n° 1065. ï 225. Comme on vient de le voir, la règle qui rend le bailleur responsable de ses faits personnels est un obsfn- le à ce qu'il fasse des modifications ou des changements pouvant nuire au jour et à Ja vue sur lesquels le preneur à dû compter au moment du contrat. Toutefois, pour com- pléter ce que nous avons à dire à cet égard, nous devons ajouter quelques développements propres à rendre toute notre pensée. Effectivement, en ce qui touche la jouissance du locataire, le jour, la lumière, la vue n’entrent pas d’une ‘manière égale dans les prévisions du contrat, Ainsi, par exemple, Je fabricant ou l'industriel qui loue un logement - à pour principal but l'exercice de son industrie. Ce qu’il apprécie dans Je jour et la lumière dont les licux où il s’installe peuvent être favorisés, c’est plutôt l'utilité que l'agrément. La perspective que peut offrir la vue d’un parterre n'a pas été pour le fabricant ou l'industriel la circonstance déterminante de la location. Ce qu'il a cher. ché, ce sont des ateliers et des magasins éclairés par un beau jour. L’agrément du site lui importe peu. Au contraire, le rentier qui veut jouir paisiblement d’une demeure agréable, fixe son choix surun appartement dont Ja vue s'étend et se repose sur les arbres et les fleurs d’un jardin. La situation des lieux loués a été pour lui, sinon la cause unique, du moins la cause déterminante du contrat, …. ° = Chucun de ces deux locataires a agi sous l'influence de considérations différentes. | | Le jabricant n'a eu en vue qu'un local propre à l'excr, : cice de sa profession et bien éclairé. Le rentier a vouln . un appartement jouissant d'une vue agréable, Le pre- mier à considéré dans les fenêtres qui éclairent les lieux ” loués J'ujilité d’un grand jour, le second l'agrément de Ja vue. . 
Dans les deux hypothèses ci-dessus, l'obligation qui in- . terdit au bailleur de faire aucun ‘changement pouvant!
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“nuire à la vue des lieux loués ne pèse pas sur lui dans - 
une égale proportion. Il y a, sous ce rapport, des nuances 
à observer entre les situations respectives de ces diffé-. 
rents locataires. Il est certain que si le jardin sur lequel 
s'étend la vue de l’appartement loué à un rentier est tout 
à coup détruit et couvert de constructions par le bailleur, 
ce fait constitue un trouble de jouissance dont celui-ci est 
responsable envers le preneur quiau moment du bail avait 
compté sur la vue d’un jardin; ce sont les espèces des arrêts 
ci-après rapportés (n° 224). Au contraire, si le locataire, 
ainsi que nous l’avons supposé dans le premier exemple, 
est un fabricant qui n’a loué les lieux que pour l'exercice 
de son industrie et sans prendre en aucune considération 
l'agrément de la vue, le bailleur pourra détruire le jardin 
et y élever même des constructions, pourvu que le jour 
des lieux loués sur lequel le preneur a compté au mo- 
ment du contrat ne se trouve ni modifié ni diminué par 
ces innovations. Telle est la distinction qu’il nous parait 
nécessaire d'admettre pour apprécier l'étendue de l'obli- 
gation du bailleur relativement à la jouissance du preneur 
en cette matière. ‘ 

Ainsi la question préalable à examiner dans les diffi- 
cultés de ce genre est celle de savoir si l'agrément que 
procure la vue qui s'étend sur un jardin a été l'une des 
causes déterminantes de la location, en d'autres termes 
si la vue du jardin est entrée pour quelque chose dans 
les prévisions du contrat. On comprend combien les cir- 
constances de fait peuvent avoir d'influence sur la solu- 

_ tion des espèces qui se présentent. La profession des lo- 
cataires, le mode d'occupation des locaux serviront à 
indiquer l'objet pour lequel ils ont été loués et concour- 
ront, dans le silence du contrat, à manifester quelle a été 
sur ce point l'intention des parties au moment du bail. I] 
est évident que.si-les changements projetés par le bail: 
leur n’occasionnent aucun € ommage au preneur, celui-ci 
serait Sans droit pour en empêcher l'exécution. Notre opi- 
ion à cet égard est conforme à celle de M. Troplong 
(n° 244), qui pense que les juges auront toujours à exa- 
miner si la plainte du preneur repose sur un préjudice 
réel porté à la jouissance, et qu’ils devront repousser la de- 
mande si elle ne paraît inspirée que par le désir de vexer 
le propriétaire. |



GUAP. IT.—SECT. 19, — OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE. 01 224. Voici, sur le point qui nous occupe, les décisions de Ia jurisprudence : . 
Le bailleur ne doit Pas seulement assurer la jouissance paisible et complète des licux loués, mais encore celle de tous les accessoires qui s’y rattachent et dont il ne peut hon plus changer la forme. Néanmoins l’action du preneur ne doit être accueillie qu'autant qu’elle repose sur un in- térêt réel et séricux (Paris, 3° ch., 19 janv. 1856 (1), Gaz, de, Trib., 18 janv. 1856). 
Le propriétaire qui a loué, Dour être occupé bourgeoi- sement, un appartement dont les fenêtres donnent sur un jardin, ne peut détruire le jardin et élever des construc- tions à la place, alors même que ces constructions n’ôte- raient ni l'air ni Je jour au Jocataire. Il en est ainsi, bien que le bail ne contienne aucune stipulation particulière à ce sujet et qu'il soit simplement fait mention, dans l’état des licux, de la position et de l'aspect extérieur de l'appar- tement, C'est ce que la Cour de Paris, par arrêt du 9 fév. 1843 (2), a décidé dans les circonstances suivantes : 

    

. (4) Cet arrêt. qui pose avee netteté etprécision les vraies règles d'application en celle matière, s'exprime ainsi : « Considérant que les Principes qui régissent le contrat de bail et qui imposent l'obligation d'assurer äu preneur la paisible 

es accessoires qui s’y rattachent et sur lesquels le preneur a dû compter comme utilité ou comme agrément de la location; que néanmoins le locataire ne peut se plaindre des changements apportés par le bailleur à la chose louée qu'autant qu'il en résulte Pour lui un trouble où un préjudice quelconque et que la jouissance devient moins complète ou moins commode: et qu'en celte watière comme en toute autre, l'action du preneur doit reposer sur un intérèt réel et sérieux. » . - . . Dans l'espèce, le bailleur, étant propriétaire de deux maisons contiguës et voulant les réunir en une seule, avait fait détruire toute séparation dans l'espace Compris entre les deux maisons et servant de cour. ]l avait supprimé l’une .des deux entrées et la loge du concierge qui s'y trouvait précédemment, ne laissant subsister qu'une seule entrée pour les deux maisons ainsi qu'une seule loge de concierge. — La Cour de Paris a considéré que les travaux exécutés par Île propriétaire dans ces circonstances n'avaient porté aucune atteinte aux roits du locataire et que l'habitation des lieux par lui occupés n’étant devenue ni moins commode ni moins sûre, l'absence de préjudice devait faire écarter la demande de ce locataire. 
(2) Un autre arrèt dé Ia Cour de Paris a jugé dans le méme sens : - Dans l'espèce de cet arrèt, une Maison louée avait ésalement vue sur ua jardin appartenant au bailleur; ce dernier l'avait détruit Pour y fure élever des constructions. Ce changement dans l'état des lieux diminuant la valeur 

6,
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M° Boudin de Vesvres, avocat, oczupaif, en qualité de 
locataire, un appartement dans un hôtel de la rue Coq- 
‘Héron, à Paris. Cet appartement avait vue sur un jardin 
dépendant de l'hôtel ; cette circonstance avait été expres- 
sément relatée dans l'état des licux annexé au hail..…—Les 
administrateurs de Ja Caisse d'épargne, acquéreurs de 
l'hôtel, y ayant transporté le siége de leur administration, 
firent abattre les arbres du jardin et élever sur son empla- 
cement des constructions qui en occupaient presque toute 
l'étendue. . = 

  

d'agrément des appartements de la maison ef la poussière occasionnée para, construction nouvelle endommageant les meubles et rendant l'habitation in- 
commode, le locataire avait formé une demande en dommages et intérêts 
devant le Tribunal de Ja Seine, Elle y fut accueillie par jugement du 45 avril 
1825, qui déclara que des dommoges et intérêts étaient-dus et nomma des experts pour ‘en fixer le montant. Ce jugement, déféré à la Cour de Paris, a été confirmé par arrèt du 46 décembre 4825, 

© Le Tribunal de la Seine a parcillement décidé, par jugement du 9 dé. | cembre 4836, que le propriétaire ne peut, par des constructions, nuire à la vue de l'appartement de son locataire. Dalloz (37.3.68) rapporte ce juge- 
ment, qui est ainsi conçu : - ‘ 

a Le Tribunal ;— Attendu qu'aux termes de l’article 4749 du Code civil, le 
bailleur doit, par la nature même du contrat de louage, et sans aucurie sti- pulation spéciale, faire jouir paisiblement le preneur de la chose louée, ce qui 
constitue l'obligation de le maintenir, autant qu'il est possible, dans Ja jouis. 
sance de cette chose telle qu'elle était au moment de la location; que, dès lors, la prohibition imposée au bailleur par l'article 4723 du même Code, de 
changer la forme de la chose louée, doit comprendre celle de ne faire aucun 
changement qui diminue le prix ou l'agrément de cette chose; que la vue et 
le jour dont jouit un appartement ne contribuent pas moins à lui donner de la valeur que les ornements qui l’embellissent ; qu’ainsi le bailleur ne peut à son 
gréen priver le locataire; —Attendu qu’il n’y a aucune analogie à établirentre 
le bailleur et un propriétaire voisin; que ce dernier ne contracte aucune oblis 
gation; que, dès lors, le locataire n'a aueun droit à prétendre contre lui, et 
n’a pas dû compter sur les avantages qe Jui offraient 1a vue et le jour qu'il 
avait sur sa propriété, tandis que le aillenr s'étant obligé à faire jouir le 
preneur, celut-ei'a droit d'exiger qu'il s'abslienne de tout ce qui peut gêner 
et diminuer sa jouissance; —Attendu que, parle bail, la dame Delalande n'avait fait de réserves au profit de son acquéreur, dans le cas de vente par elle de tout ou partie de sa propriété, que relativement à des constructions pouvant 
gêner ou changer le passage de la maison n° 4, sur le faubourg Poissonnière : 
que dès lors le droit de bâtir ne s'appliquait qu’anx dépendances de ladite maison n° 4; que la réserve faite par la dame Delalande, pour elle-même ou pour les cessionnaires de ses droits, avait le mème objet, et se référait à celles faites par.son acquéreur; que la faculté de bâtir au préjudice d'une location antérieure, étant une dérogation au droit commun, il fallait déterminer 
expressément l'étendue de cette faculté, et exprimer qu'elle s'appliquait aussi aux dépendances de Ja maison n° 6, sur le boulevard Poissonnitte ; que, faute 

| 

.
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M. Boudin de Vesvres, ainsi privé de la vue du jardin, forma contre les administrateurs de la Caisse d'épargne une action tendant au rétablissement des lieux dans leur 

äncien état, prétendant que les changements qu'ils y 
‘ayaient apportés constituaient un trouble à sa jouissance. 
Ï disait que la vue du jardin avait été une des causes 

‘déterminantes du bail ei un des éléments de Ja fixation du loyer; que, par conséquent, elle faisait partie du bail, 
ct que dès lors, en le privant de la vue, on portait at- “teinte à son droit. — Le 18 novembre 4849, jugement du : 

  

de stipulation formelle à cet égard, la réserve devait se restreindre aux. dépendances de la maison n° 4: — Attendu que, si les constructions commencées par Jaral et compagnie, locataires de la dame Delalande, dans la cour n° 6, élaient élevées au-dessus du niveau du boulevard, elles priveräient d’une grande partie de son jour et de sa vue l'appartement loué à Gagon et À Dar- bedienne; que, dès lors, ces derniers ont droit de s'opposer à ce qu'elles soient élevées au-dessus de Jeur hauteur actuelle comme pouvant nuire à l'exercice de leur commerce et comme deyant leur ôter nne partie de l'agré- ment et de l’utilité que présentaient les lieux à eux loués; — Attendu que si ces mêmes constructions, telles qu’elles sont aujourd’hui, diminuent la cour, elles lui laissent assez d’étendue pour le passage et le déchargement des voitures; qu'ainsi elles ne nuisent ps à l'usage pour lequel cette cour était louée aux termes du bail; que si elles ôtent un peu de jour à Ja pièce en bas, désignée” -dans Je bail comme cuisine, cette pièce en a encore suffisamment pour l'usage : auquel elle était destinée; que, dès Jors, il n’y a pas lieu d'ordonner la dé. molition des constructions existantes, mais seulement d'empêcher leur exhaussement;—Attendu que l’usage de la terrasse pour la promenade faisant partie de la location consentie à Gagon et Barbedienne, ecux-ci doivent être maintenus dans l'usage de celte terrasse: que Javal et compagnie n’auraiens droit d'opposer la force majeure que dans le cas où, même en payant une re- devance, Ja terrasse ne pourrait étre rétablie i que Îes termes du bail, à l'égard de la terrasse dont il s'agit, prouvent que la dame Delalande, bien loin d'avoir alors l'intention d'élever des bâtiments qui masquassent Ja vue, ne voulait pas même qu'elle pôt étre génée par aucun obstaele:—Par ces motifs, fait défense | À la dame Delalande ou à Javal ct compagnie, £es locataires, d'élever la con- Struction commencée dans la cour n° 6, sur le boulevard loissonnière, ay- dessus de leur hauteur actuelle ; ordonne que dans le ces où, soit ladite dame Delalande, soit Javal et compagnie, voudraient conserver et couvrir lesdites Constructions, 1ls seront tenus de faire ladite couverture en plate-forme, de manière à ne pas dépasser ladite hauteur actuelle; ordonne qu'ils seront tenus de faire auprès de l'autorité compétente toutes les démarches et tous les frais nécessaires pour le rétablissement de la terrasse longeant le houle Yard ; simon, et faute de ce faire dans le délai d'un mois, à compter de ce jour et icelui passé, autorise Gagon et Barbedienne à faire toutes les démarches ] et frais nécessaires pour obtenir le rétablissement de ladite terrasse, comme &ussi à retenir sur le montant de leurs loyers les frais dont ils auront fait # l'avance à cet effet, et à se mettre en possession de ladite terrasses condamne Javal et compagnie aux dépens envers foutes les parties. » :
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Tribunal de la Seine, qui statue en ces termes sur celte demande : Le Tribunal :-—En ce qui touche le premier chef de demande:—Atiendu que, si l'introduction des bureaux de la Caisse d'épargne dans la maison habitée par Boudin de Vesvres est susceptible de nuire à la jouissance de ce : * dernier et à ses droits de locataire, cette introduction n’est point opérée, même commencée: qu'il n'existe à cet égard qu'un simple projet, et conséquemment qu'une menace ;— Attendu qu'une menace ne saurait étre la source d'une action; que cette menace ne peut prendre un caractère dommagcable qu’en tant qu'elle se réalise en un fait matériel ou en un acte extrajudiciaire, fait et acte qui tous deux constituent un trouble de fait et de droit donnant lieu à réparation, soit par la voie de la réin- tégrande, de la complainte, soit par l'action de nouvel œuvre ou toute autre action, parce -qu'alors il y a réelle- ment atteinte portée à l'exercice d'un droit; que, dans la position des choses, il est donc manifeste que la demande de Boudin de Vesvres est présentement et actuellement inadmissible ; —En cé qui touche le deuxième chef de de- mande :—En droit : — Attendu qu'aux termes des art. 1749 et 1793 du Code civil, le bailleur est tenu de faire jouir paisiblement le preneur de la chose louée et de n'ap-. porter aucun changement à la forme ni à la nature de cette chose; que cette obligation, toutefois, entendue sai- nement et d’après l’économie de la loi, ne fait nul obstacle à ce que le propriétaire puisse librement disposer de la partie non louée de sa propriété, apporter sur cette pro- priété tous les changements, toutes les modifications, toutes les augmentations que réclame son intérêt, pourvu . qu'il ne puisse en résulter pour le locataire un dommage sérieux ni une privation de tout ou partie des droits réels : et d’agréments attachés à sa jouissance et sur lesquels le locataire a pu et dû raisonnablement compter comme étant à la libre disposition du propriétaire, parce qu'en l'absence de tout préjudice positif et raisonnable, le pre- neur est sans fondement à se plaindre, l'intérêt étant le mobile de toute action en justice; — En fait :— Attendu ‘que si le jardin n’esi pas compris pour sa jouissance dans la location de Boudin de Vesvres, il est manifeste, du ” moins, qu'il a été l’une des causes déterminantes du bail, soit à cause des agréments de Ja vue, soit à raison de l'air
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et du soleil qu'il procurait à l'appartement; qu'ainsi, dans la pensée des parties, l'appartement dont s'agit doit nécessairement profiter de tous les agréments et de tous les avantages que donne et que peut donner l’existence. du jardin comme jardin; que par cela même, le proprié- * taire s’est interdit la faculté d’en changer la nature et de priver le locataire des agréments ct des avantages que ce jardin procurait à son appartement; que le détruire pour y élever des constructions scrait gêner non-scule- ment l'agrément de la vue du locataire, mais encore lui enlever le volume d'air et de soleil dont il jouit, en con- séquence altérer la jouissance en dénaturant l'état et la forme des lieux; que c’est donc à tort et au mépris du droit de Boudin de Vesvres que ladministration de la Caisse d'épargne à fait abattre les arbres du jardin ct qu'elle entend y élever des constructions ; — Par ces mo- Ufs ; — ordonne que dans le mois de la signification du présentjugement, Delessert et Prévost, ès noms qu’ils pro- cèdent, seront tenus de rétablir le jardin dont il s’agit en jardin d'agrément; sinon, et faute de ce faire dans ledit délai, et icelui passé, autorise ledit Boudin de Vesvres à faire ledit rétablissement et tous les travaux nécessaires aux frais des défendeurs ès noms, etc. - ‘ Appel devant la Cour de Paris. La Cour ;—Attendu que des obligations imposées au bailleur par l'art, 1719 du Code civil, de faire jouir paisiblement le prencur et par l'art. 1723 du même Code de ne pas changer, pendant la: durée du bail, la forme de la chose louée, résulte pour le bailleur l'obligation de conserver à la chose louée tous les avantages qui y sont attachés, alors même qu'ils ne con- Slituéraient pas un des obstacles essentiels à la jouissance, et qu'ils ne porteraicnt que sur quelques objets acces- soires ; que, dans le prix de la location d’un appartement, le locataire prend en considération non-seulement la na- ture et la disposition des lieux loués, mais aussi la nature des lieux qui l'avoisinent, sur lesquels sa vue doit porter, et dont la destination doit rendre la jouissance plus ou moins agréable ;—Qu'il est impossible d'admettre qu'aux ‘yeux du preneur comme aux yeux du bailleur, il mexiste aucune différence notable entre un appartement dont les fenêtres donnent sur un hangar ou sur un toit; que cette différence devient d'autant plus sensible, alors que par la.
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désignation des lieux il demeure évident que l'un à pré- ‘tendu donner et l’autre prétendu recevair, non un appar- tement strictement limité à la désignation du nombre des pièces qui en dépendent, mais un appartement acquérant une certaine valeur par l'agrément de sa situations; — Considérant que les nouvelles dispositions des lieux, par les changements entrepris ou projetés de la part des ayants cause dela dame Brunier, ancienne propriétaire de la maison louée en partie à de Vesvres, porteraient préjudice aux droits stipulés par ce dernier à son profit ; Confirme, etc. 
Pareillement, il a été jugé, par la Cour de Paris, 2° ch,, le 26 mars 1857 (S.-V.57.2,500: P.58.35), que lorsqu’an mo- ment de la location, l'appartementavait une vue étendus, le propriétaire ne peut élever en face des constructions . interceptant cette vue et privant l'appartement ou partie ant (De de l'air et de la lumière qu'il recevait aupara- vant (4). 

ee 225. Par application du même principe, la Cour de Lyon . a décidé, le40août1833 (S.-V,55,9,620; P,56.1,412), que le locataire a le droit de s’opposer à ce que le bailleur exhausse le corps de bâtiment vis-à-vis de son apparte- ment, alors surtout que cette innovation à l'état des lieux entrainerait pour le locataire une diminution notable de lumière pour nne partie des pièces de la location déjà insuflisamment éclairées. Surtont il.en est ainsi quand - . le prix très-élevé du bail témoigne que le Jocataire a dû compter sur la jonissance complète des avantages qu'il -: achetait à cetanx, -. . | De même, le bailleur est passible de dommages et in-  térêts envers le locataire si, par des constructions élevées sur.un terrain contign aux lieux loués et occupés posté-" rieurement au bail avec obligation de bâtir, il a diminné ‘le jour et l'air dont le locataire jouissait auparavant (Trib. de la Seine, 4° ch., 11 déc. 1862 (2), Gaz, des Trib., 17. . janv., et Droit, 5 janv. 1863), ° 

    
  

(4) Dans le même sens, jugement dy Tribunal de le Seine, 4° ch, 43 sep. :864, (Droit, 14 sept, 4861), Arr. dela C, d'Aix, 24 janv, 4864 (S,-V.64,2487). (2) Cette décision est conçue daus les termes Suivants : “ Le Tribunal ;— Attendu qu'à l'appui de sa demande en dommages-intérêts : pour diminution de l'air el de Ja jumière dus aux lieux à lui donnés à bail par
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226. Mais, lorsque, pendant la durée du bail, le bail- 
leur a ‘fait élever des constructions qui ne changent pas 
d'une manière profonde et essentielle la disposition des 
lieux, et qui n’enlèvent point au preneur le jour, la lu- 
mière, la vue sur lesquelsil a dû compter, ou ne font point 
disparaître les agréments, les convenances de goût qu'ila 
dû prendre en considération quand il a loué, le preneur 
n’a pas le droit de demander la démolition des travaux ou la résiliation du bail. Néanmoins le trouble que le pre- 
neur à éprouvé dans sa jouissance, et parsuite des travaux exécutés par le bailleur, donne lieu contre ce dernier à des . dommages et intérêts (Trib. de la Seine, 5° ch., 24 janv. 
1844 (1); Droit, 3 août 1844), 

  

Cretaine, Krantz ne prouve pas l'existence en faveur de l'immeuble objet de sa location et à la charge de l'héritage voisin, d’une servitude qui limitcrait à une cerlaine hauteur les constructions à élever sur ce dernier terrain; « Mais, attendu que Cretaine a contracté par le fait même du bail l'obli- gation envers Krantzde faire jouir celui-ci paisiblement et d'entretenir la chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée; — Que vainement Cretaïne excipe de ce que le terrain sur lequel il a édifié à toute hauteur a été postérieurement audit bail acquis por lui d’un tiers, qui, d’une part, lui a . tmposé la condition de bâtir ainsi, et que, d'autre part, il aurait eu Je droit de le fairé lui-même sans égard pour les inconrénients résultant au préjudice de Krantz; — Attendu que ces deux moyens sont susceptibles d'être invoqués ulilement par Cretaine;—Que le tiers vendeur était sans doute complétement libte de toute dépendance envers Krantz, tandis que lui, Cretaine, lié envers son locataire par un engagement préexistant, doit s'imputer d'avoir accepté uue condition susceplible de contrarier cet engagement; — Qu'il ne peut, en qualité d’acquéreur, éluder l'accomplissement des devoirs antérieurs inhérents à sa qualité de bailleurs; — Attendu que, par suile de l'élévation à une hau= teur considérable des constructions du défendeur sur le terrain par lui acquis depuis le bail, Krantz a éprouvé par la diminution de l'air et surtout du jour dans les localités louées un préjudice d'autant plus grave que son commerce de papiers réclame Ie plus de soin possible et des magasins sans humidité; — Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour apprécier le dommage; — Condamne Cretaine à payer par les voies ordinaires à Krantz, à titre de dommages-intérèts, 1500 fr. pour ledit préjudice, l'allocation déjà convenue entre les parties pour autres causes restant en sus acquise à Krantz; condamne Cretaine aux dépens. » - (1) Dans l'espèce, M. Bixio, médecin, occupait dans la maison des époux de Gascq, quai Malaqusis, n° 49 ‘un appartement d’un loyer annuel de 3,000 fe. situé entre cour et jardin, et complétement isolé du corps de logis faisant fa çade sur la rue. Les principales pièces de cet appartement, celles où l'on se tient le plus habituellement, ne donuaient pas sur la cour, mais surun jardin. Hi n'y avait sur la cour que la salle à manger, un magasin et deux petites pièces servant de chambres d'enfants et de domestiques. Les époux de Gascy avaient fait exécuter des travaux dans le bâtiment de façade, pour le rendre propre àleur habitation personnelle, etlacour commune qu’il fallait traverser
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Ainsi le droit que le locataire peut avoir d'empêcher le 
bailicur d'élever des constructions auprès des licux loués 
dépend de la position, de la siluation de ces lieux. 
  

pour arriver à l'appartement de M, Dixio s'était trouvée encombrée de matée 
riaux, M. Bixio, syant à se plaindre de la poussière et du bruit occasionnes 
par ces travaux, avait fait défense au propriétaire de continuer ces travaux, 
qu’il qualifiait de pure convenance et d’embellissement ; puis, le propriétaire 
ne tenant aueun compte de celte défense, M. Bixio avait demandé devant Je 
Tribunal de la Seine la démo‘ition des constructions et subsidiairement la ré 
silialion de son bail, avec dommages et intérèts. - 

Mais le Tribunal, après avoir entendu les avocats des parties, et avoir visité 
des lieux, a rendu le jugement qui suit, aue naus eroyons devoir reproduira 
en son enlier : - à 

« Attendu que l'appartement occupe par le sieur Bixio, dans Ja maison des 
sieur et dame de Gascq, quai Malaquais, n°19, moyennantun loyer de 3,000 fr. 
est situé au fond de la cour, qui a 47 mètres 65 centimètres de longueur, sur 
7 mètres 85 centimètres de largeur; — Attendu que les principales pièces de 
cet appartement, celles où l’on se tient le plus habituellement, ne donnent 
as sur ladite cour, mais sur un jardin; — Attendu qu'il n'y a sur la cour que 
a salle à manger, éclairée par une seule et grande fenétre, un magasin éclairé 
par deux fenêtres et une porte vitrée, deux petites pièces en entrant, au-des- 
sus du magasin, fort basses. dont lune sert de chanibre à coucher à un en- 
fant et l'autre à une domestique, et enfin une cuisine qui n’a qu'une croisée; 

«-Atiendu qu'en ect état, il n'est pas possible d'almettre que Dixio, en 
louant, se soil en aucune façon préoccupé de la disposition des constructions 
existant dans le corps de losis sur la rue faisant face au magasin et à l’entre- 
sol, mais s'en trouvant à une distance de 47 mètres 65 centimètres; non 
plus qu'à celle des constructions en retour du corps de logis à droite, en en 
trant. dont il ne dépend que la cuisine ; que c’est done sans fondement qu'il 
se plaint qu'on ait changé la forme d’une chose qui re lui a jamais été louée 
ni directement ni indirectement ; — Attendu que s’il est vrai qu’un locataire 
peut avoir quelquefois le droit absolu de demander la suppression de construc- 
tions élevées par le bailleur pendant la durée du bail, ce n'est que dans 'e 
cas où les constructions changent d'une manière profonde, essentielle, la dis- 
osition des lieux, enlevant au locataire, le jour, la lumière, la vue sur lesquels 

il a dû compter, ou mème font disparaître des agréments, des convenance; 
de goût, qu'il a dù prendre en considération lorsqu'il a loué; — Qu'il n'en est 
pas ainsi dans la cause; que la cour a la même étendue, que la vue des prin- 
cipales pièces de l'appartement n'est nullement modifiée, puisqu'elles ne don 
nent pas sur la cour où ont été faites les constructions, et que la vue des feni- 
tres sur la cour portera sur des bâtiments en meilleur état et d'une disposi- 
tion plus agréable que ceux existant précédemment; qu'ainsi donc, ce n'est 
pas le cas d'ordonner la suppression des constructions élevées par de Gaseq, ct 
le rétablissement des lieux dans leur état primitif, ce qui donnerait naissance 
à de nouveaux embarras pour Bixio; ferait renaître tous les griefs qu'il articulé 
à l'appui de sa demande, pui:qu'il faudrait introduire dans les lieux des o1- 
vriers el procéder à des travaux qui dureraient presque autant que ceux dont 
il se plaint ; — Mais attendu qu'il ressort des faits de la cause, et notamment 
du rapport de l'expert commis par l'ordonnance de référé, que les construc- 
tions dont il s’agit au procès ont élé exécutées par les sieur et dame de Gascq 
pour ainéliorer leur immeuble et dans un hut de convenance et de satisfaction
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Remarquez que si le locataire, témoin des constructions 

préjudiciables à la jouissance,.les a laissé élever sans pro- 
testation ou réclamation, il n’a plus le droit d'en deman- 
der la démolition; il ne peut que demander la résiliation 
du bail ou des dammages et intérêts contre le propriétaire 
(Paris, 19 janv. 1857, S.-V. 57.2.500; P.58.36). | 

227. L'établissement d’un bal, ouvert plusieurs fois 
par semaine, est une cause de résiliation de bail, quand: 
le bail porte qu’on ne pourra établir dans les licux loués 
aucune industrie de nature à compromettre la solidité de 
la maison (Trib. de la Seine, 15 avril 4849; Droit, même 
année). ‘ , 

ç 

  

personnelles; que ces constructions ont commencé en mai dernier, et ne sont pas encore complétement achevées; qu'il est constant pour le tribunal que dans le cours de leur exécution, Bixio n’a pas eu cette jouissance paisible que la loi assure à tout locataire ; que la poussière a pénétré dans son apparte- ment; que la cour a été encombrée d’équipages, de matériaux, d’échafaudages ; que le passage à dà être iutercepté par des voitures, par des décombres ré- Sultant de démolition; qu’enfin ledit Bixio a eu à subir tous les inconvénients qu'entraîne toujours à sa suite la présence dans une maison d'un certain nom- bre d'ouvriers ct surtout des Maçons ; — Que pour ces causes, mais pour ces causes seulement, il lui est dù une indemnité, sans qu'il soit nécessaire de pro- noncer la résiliation du bail, qui ne doit avoir lieu que dans le cas où les tra vaux exécutés par le bailleur sont de telle nature, qu'ils rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement du preneur et de sa famille, ce qui ne se ren: contre pas dans la cause ; — Qu'il est bien vrai que le bail se résout aussi par le défaut respectif dn bailleur et du prenenr de remplir leur engagement, et qu’on peut soutenir avec raison que les sieur et dame de Gascq ont manqué à une des obligations que la loi impose au bailleur en troublant la jouissance du preneur; — Mais qu'il appartient aux tribunaux d'apprécier l'infraction Pour ne prononcer la résiliation qu'alors que l'infraction est grave, notable, et ne permet plus la continuation de jouissance ÿ— Que, dans l'espèce, le trouble N'a pas été assez grave pour qu'il y ait lieu d'ordonner la résiliation s — Le tribunal condamne les sieur et dame de Gascq à payer à Bixio, à titre de dommages-intérèts, la somme de 1,000 fr.; — Déboute le sieur Bixio du sur- plus de ses demande, fins et conclusions; — Et condamne les sieur et dame de Gascq aux dépens, dans lesquels entreront les frais de référé et d'expertise. » Nous approuvons cette décision; elle nous paraît aussi équitable que juridi. que Toutefois nous pensons que l'on devrait décider autrement s'il s'agissait, e la part du propriétaire, non pas de constructions faites, mais de construe: tions projetées, el que leur exécution dût troubler le locatare dans la Jouis- sance paisible à laquelle il a droit. En effet, de ce qu'aux termes de l’art. 4749,C. civil, le bailleur est tenu de faire jouir paisiblement le preneur pen- dant Ja durée du bail, il suit que les tribunaux ne pourraient, sans violer les prescriptions de la loi, accorder au propriétaire le droit de faire des construc- tions, s’il était démontré que ces constructions, qui ne seraient point néces- sares à la chose louée, mais seulement avantageuses au propriétaire, nui- raieut au locataire, et l'empéchcraient de jouir paisiblement des licux loués. . | 7
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Mais les marchands de vins établis sur les boulevards 
extérieurs de Paris ont droit de faire danser, conformé- 
ment à l'usage, dans les licux qu'ils ont loués, par cela : 
seul que ce droit ne leur a point été interdit dans le bail . 
(Paris, 10 janv. 1812, D.r.42.2.63). 

228. Les causes de trouble indiquées dans les numéros : 
précédents. sont relatives au fait personnel du bailleur. 
Mais il importe d'examiner maintenant les cas où le trou- 
ble provient du fait d'un propriétaire voisin agissant en. 
vertu de ses droits. 

Le copropriétaire d'un mur mitoyen qui a fait re- 
construire ce mur n'est tenu à aucune indemnité envers 
le voisin ou son locataire pour le trouble que les travaux 
ont apporté à leur jouissance (1); mais le locataire à 
droit vis-à-vis de son bailleur, copropriélaire du mur 
mitoyen, à une réduction de loyer en proportion de la 
privation de jouissance qu’il subit (Paris, 3° ch., 49 juill. 
1848 (2); 1"° ch., 44 avril 1862; 5e ch., 30 déc. 1864; 90 ch., 
47 juin 4873; S.-V.48,2.463; 62.92.9717 ; 63.2.133: Droit, 

(A) n'y a d'exception à ce principe que dans le cas où le voisin qui fait reconstruire aurait commis, soit en laissant traîner la construction en longueur, soit en n’employant pas toutes les précautions convenables, quelque faute, qui le rendrait responsable d’après le droit commun (C. e.. art. 4382 et 4383: Demolombe, t. 41, n° 406). . (2; Dans une espèce où il s'agissait de jours de souffrance supprimés par le propriétaire voisin, le Tribunal civil de Ja Seine, assimilant ce fait à un - cas de destruction partielle et fortuite de la chose louée, a décidé qu'il y avait lieu d'appliquer ici les dispositions de l’art. 4722, Code civil, et en consé- quence, d'accorder au locataire une diminution de loyer à raison de la modi- fication apportée à sa jouissance, pour 1 suppression des jours de souffrance dont les lieeux loués se trouvaient privés. « Attendu, porte le jugement, qu’il est constant qu'en 4864 six jours de souffrance dont deux à chaque étage ont été supprimés dans la maison rue du Chemin-de-Fer, n° 6, appartenant à Aumoitie et jouée en totalité aux époux Duhay: attendu que la dimension même et la situation desdits jours indiquent suflisamment la possibilité de leur sup- pression, lorsque le propriétaire voisin userait du droit que lui confère la loi, d'acquérir la mitoyenneté du mur; attendu” que le propriétaire de la maison occupée par les époux Duhay n'a pu s'opposer à ce droit; attendu dès lors qu'il n’est responsable d'aucune faute donnant naissance à des dommages el intérêts; mais attendu que les loyers sont la représentation de la jouissance concédée au locataire; qu’ainsi toute modification apportée à celle jouissance doit entraîner une diminution des loyers ; que é’est donc le cas d'appliquer, . par identité &e motifs, l’art. 4522 da Code civ., pour le eas de destruction partielle êt fortuite de la cho:e louée, etc. » (Trib. de Ja Seine, 3° ch., 29 Janv. 4863, plaidant, Me Landier, avocat, Le Tribunal de Ia Scine, 4° ch., le 24 mai 4860 (Droit, 8 juin 4860), a jugé dons une espèce identique et dans le même sens,
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30 juin et Gaz, des trib. 3 juill. 1873) et non à des dommages- intérêts, à moins qu'ilne prouve une faule commise par le constructeur ou le baïlleur et pouvant autoriser l'applica- tion de l’art. 1389 du C, civil (même arrêt du 17 juin 1873). Et, si les travaux de la reconstruction d'un mur mitoyen, opérée par le propriétaire voisin, doivent entraîner un trouble grave et de longue durée, le preneur est fondé à demander Ja résiliation du bail, À ce cas n’est pas appli- cable l’art, 1724 du C. civ., qui astreint le locataire à supporter les réparations urgentes, mais l'art. 1719, qui impose au bailleur l'obligation de faire jouir paisiblement le preneur (Paris, 4re ch., 13 avril 4862: S.-V.62.2.977), 229. Le locataire qui éprouve dans une partie des lieux à lui loués une diminution notable d'air et de jour par des constructions élevées par le propriétaire voisin, st fondé à demander une diminution de loyer (Paris, 3° ch., 24 déc. 1859 (1): P.71.603; Gaz. des Trib., 8 mars 1860), . . 250. Un locataire qui est troublé dans sa jouissance et - qui éprouve un préjudice par suite des travaux de con- structions exécutés dans une maison voisine, a-t-il le droit 

  

4) « La Cour,en ce qui touche l'appel principal ;— En droit :— Considérant qu'aux termes des art. 4749 et 4722, Code civ., le bailleur est tenu d'entre tenir la chose louée en état de servir à l'usage pour lequel elle est louée, sans préjudice de la faculté qui appartient au preneur, en cas de destruction par Cas fortuit de partie de la chose louée, de demander uñe diminution du prix de son loyer ; — Considérant que la chose louée doit s'entendre tout à Ja fois des lieux expressément désienés dans le bail et de tous les accessoires corpo= rels ou incorporels qui en dépendent, notamment de l'air et du jour néces- 
Considérant que Ja construction élevée par le propriétaire de la maison, rue Cadet, 42, contiguë à celle de la veuve Fradelize, d'un corps de losis à cinq étages, a mis l'atelier et le magasin loués à Giroux dans un état d'obseurité relative qu, en portant sérieusement préjudice audit Giroux dans la fabrica- Hion et dans la vente des produits de son industrie, rend les lieux loués im- propres, dans une certaine mesure, à Jeur destination; — Considérant que zelle privation de jour et d'air causée par une force majeure équivalente au as fortuit spécifié dans l'art, 4722 précité, constitue une diminution de jouissance de la chose louée, équivalente elle-même à la destruction prévue . par ledit article, de partie de la ehose louée, et de nature à justifier une ré- duction proportionnelle du prix, ete. — Dit que, dans Ja huilaine de Ia signi. fcation de l'arrêt, la veuve Fradelire fera ouvrir dons la partie droite de la cheminée un châssis semblable à ceux qui existent dans la Partie droite de Le toiture; dit, en outre, que le loyer de Giroux sera réduit de 400 fr. par an à partir du jour de la demande. » 

S
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de réclamer des dommages et intérêts contre le proprié- 
taire de cette maison? Le tribunal de la Seine (8° ch.), à 
décidé négativement cette question par jugement du 28 
mars 1837 (1). - _ |: 
-251. De ce que le bailleur n’a le droit de faire dans les : 

lieux loués que des réparations urgentes ct nécessaires, 
et non des travaux de constructions et de changements 
(voyez ci-dessus, p. 76), et qu’il lui est interdit de chan- 
ger, pendant la durée du bail, la forme de la chose louée, 
il suit qu’il ne peut non plus faire des modifications aux 
choses qui sont accessoirement comprises dans la location. 
En effet, le locataire a droit à la jouissance paisible de la 
chose louée et de ses accessoires. | - 

Ainsi, le propriétaire d’une maison ne peut, dans la 
seule vue de donner une plus-value à sa propriété, chan- 
ger la forme et réduire les proportions d'un escalier qui 
conduit à des appartements loués à un tiers dans sa mais 
son, alors surtout que l’état actuel de l'escalier a une cer- 
taine influence sur la prospérité de la profession exercée 
par le locataire (Paris, 1"°.ch., 9 janv. 1844 (9), S.-V.42. 

  

(4) Vorci les faits qui ont donné lieu au jugement que nous sigalons : 
M. Mellerio-Meller, propriétaire d’une maison sise à Paris, rue la Paix, 

n°5, y avait fait des réparations considérables. M. Wanner, confiseur, qui 
occupait une boutique dans la maison voisine, prétendant que Îles travaux 
exécutés avaient nui à son commerce, avait formé, contre M. Mellerio, une 
demande en dommages et intérêts; ilarticulait que ses marchandises avaient 
été avariées par la poussière, produit de la démolition ct du plâtre, qui avait 
été battu dans la rue au lieu de l'être dans la cour de la maison ; que la clôture en planches qui avait été placée au-devant de la maison AMellcrio 
masquait en parue la boutique de Wanner; que ces circonstances avaient 

… éloigné les acheteurs à tel point, que le mois de janvier, si fructueux pour les 
=?.confiseurs, ne lui avait donné que 4,200 fr. de produit, au lien de 8,000 fr., 

recette du même mois dans les années antérieures. Mais le tribunal, sans 
22,s’attacher à ces considérations, attendu que M. Mellerio, ed reconstruisant sa *.jmaison, n'avait fait qu'user de £ôn droit; que Wanner ne justifiait d'aucun 
irudice autre que celui qui était la Suite de Loïte reconstruction, a débouté 
Vanner, de sa demande, et l'a condamné aux dépens’ (Gaz. “des Trib., 

  

29 mars 4837), 
(2) Voici les faits qui ont donné licu à cette décision : . . 

3. Le sieur Borthaulé, propriétaire d’une maison faisant partie du Palais- 
ÿ Royal, en a loué de vastes appartements aux sieurs Laperrière et Jarry, qui ÿ tiennent un établissement public, dit Estaminet Hollandais. — Le sien Berthauld, voulant augmenter la profondeur d’un magasin situé au rez-de- chaussée de Ja maison, au-dessous de l'escalier, d’ailleurs extrèmement large,!. 

qui conduit à l’estaminet, a notifié aux sieurs Laperrière et Jarry l'intention. 
dans laquelle il se trouvait de chauger la forme de cet escalier, en en rédui



, 
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2.79). Dans le même sens, Paris, 4° ch., 9 mai 4846 (Gaz. 
des Trib., 10 mai 1846). 

Parcillement, lorsqu'un escaïier est spécial à l'apparte- 
ment d’un locataire, le propriétaire n’a pas le droit de faire à cet escalier des modifications qui tendraient à le 
rendre commun à d’autres appartements dé la maison, En 
clict, l'escalier d’un appartement participe dans une cer. 
taine mesure aux avantages que s’est proposés le prencur 
.€nlouant. Dès que les changements projetés par le‘rro- 
_priétaire doivent causer au locataire un préjudice appré- . 
ciable, c'est le cas de rentrer dans l’application de la règle générale qui interdit au bailleur tout changement à Ja 
forme de la chose louée. Voyez add. n° 1066. 

” 252. De même, lorsque la maison, dans laquelle se trouvent les lieux loués, a deux portes d'entrée, le pro- Driétaire n'a pas le droit de faire fermer l’une d'elles, sous prétexte .qu'une seule porte suflit aux besoins des 

  

sant le développement. — Les locataires ont formé opposition à l'exécution de ce projet, en prétendant que la disposition de l'article 4723 du Code civil, qui défend au bailleur de changer l'etat des lieux loués, s'applique également aux accessoires nécessaires de ces lieux, tels que l'escalier qui y conduit. Ils ont, du reste, fait observer que la conservation de l’état actuel de l'escalier qui conduit aux appartements qu’ils occupaient avait pour eux un intérêt parti- culier, en raison de ce que ses vastes proportions ne laissaient pas que d’avoir une certaine influence sur la prospérité de leur établissement. 
Malgré ces raisons, le Tribunal de Ja Seine a autorisé l'exécution des travaux projetés par le sieur Berthauld, en soumettant toutefois celui-ci à faire terminer les travaux dans un délai de six jours, et à payer aux sieurs Läperrière et Jarry une indeinnité de 409 fr pour chacun de ces six jours.— Appel. — La Cour;—Considérant qu'aux termes des articles 4749 et 4723 du Code civil, le bailleur doit faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail, et qu'it ne peut changer la Prme de la chose louée ; — Considérant qu'il ne s’agit pas de réparations urgentes et nécessaires à faire à l'immeuble Joué à Laperricre, mais de travaux de constructions et de changements que le locataire n’est pas tenu de souffrir; — Considérant qu’il résulte du rapport d'expert, dressé-en vertu de Vordonnance de référé, que les travaux projetés F5 Berthauld sont contraires au droit de jouissance des locataires; que “escalier dont il s'agit est un accessoire important des lieux loués, surtout à raison de la profession exercée par Laperrière ; que ces travaux, qui auraient “pour résultat de réduire de 75 centimètres ta profondeur de l'escalier,’ seraient dans l'intérêt du propriétaire seul, et causeraient au locataire un: réjudice considérable; —Que, par conséquent, c'est à tort que les premiers uges ont autorisé Berthauld à faire exécuter les travaux dont il s'agit ;— infime; au principal, fait défense à Berthauld de faire exécuter aucuns travaux ayant pour but de changer en quoi que ce soit l'escalier dont il s'agit, ete. ‘ ‘ '
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locataires (Paris, 5 janv. 18%; Gaz. des Trib., 1 janv. - 

: 1844). L 
' 255. Lorsque le propriétaire d'une maison composée 
de plusieurs appartements loue un de ces appartements 
pour l'exercice d'une industrie bruyante, dangereuse ou 
incommode, les locataires qui habitaient précédemment . 
Ja maison, et qui sont troublés dans la jouissance paisible 
sur laquelle ils avaient compté, peuvent demander, selon 
les circonstances, la résiliation du bail, avec ou sans dom- 
mages et intérêts. 

C’est ainsi que la Cour de Paris a jugé, par arrêt du 41 
mars 1826 (S.26.2.9S6), que la location d'un appartement faite pour y placer une maison de jeu, autorise les autres locataires à demander la résiliation de leurs baux à cause 
de l'immoralité, de l’incommodité et des dangers qui ré- sultent d’un pareil établissement. 

On sait que les maisons de jeu ont été abolies : tous les amis des bonnes mœurs ont applaudi à cette sage mesure. 
Le Code pénal (art. 410) punit actuellement d'un empri- 
sonnement de deux à six mois, et d’une amende de cent francs à six mille francs ceux qui établiraient des maisons de jeu clandestines, u 

. 254. La location faite à une maison de prostitution se- rait également un trouble apporté à la jouissance paisible du preneur, et une cause de résiliation du bail. C'est cequi a été jugé plusieurs fois, et notamment par arrêts de la Cour de Lyon, le G fév. 1835, de la Cour de Paris, les 49 - avril 1834 ct 19 mars 1833, et par jugements du Tribunal de la Seine (Gaz. des Trib., 10 et 28 juin 4826, Droit des 26 janv., 4 fév. et 30 déc. 1843). Y. suprà n° 415, p.33. 255. Il en serait de même si, contre l'usage des pré- cédents bailleurs, le propriétaire louait ses appartements 
pour des réunions tumultueuses, telles que bals publics, Cafés ; s'il y créait une auberge ou bien un bureau ou une Station de voitures publiques; s’il y établissait des ateliers insalubres (Troplong, n° 183). Voyez add. n° 4067. | - * En so fondant sur Ies mêmes principes, la Cour de Lyon à prononcé ia résiliation, sur la demande et au profit d'un locataire, pour cause de bruit accasionné par d’autres lo- cataires, et résultant de l'établissement de métiers de tulle (fec. des arr. de la Cour de £UOR, T. VI, p, #9). Pareillement, l Cour de Douai a jugé, 1e 14 juin 484%, que l'établisso. 

ne PP e à prnan ne ges ge
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ment d'une filature dans une maison particllement occu. pée par une école primaire et dans l'étage supérieur où l'école est tenue constitue, lorsque le bruit des métiers nuit sensiblement aux ‘exercices des élèves, un trouble à la jouissance que le bailleur est obligé de faire cesser (D.r.44.2.198). 
Mais il a été jugé par la Cour de Paris, 2 ch, 21 janv. 1862 (Gaz. des Trib., 7 fév. 1862), que l'usage d’ane ma- chine à coudre peut être permis au locataire, même dans .une maison occupée bourgcoisement, à la condition que cette machine à coudre soit montée sur des coussinets d'épaisseur. et de nature suflisantes pour en rendre le bruit tolérable, et qu’elle ne fonctionne que le jour. 256. Le propriétaire d'une maison tenue bourgeoise- ment ne peut, méme en l'absence de toute stipulation, Changer la destination des licux et aggraver la situation de ses locataires en leur donnant Pour colocataire un mai- tre d’hôte tenant table d’hôle (Paris, 3° ch.,-21 janv. 1857; Droit, 12 fév. 1857), Voyez add. n° 1068, - Parcillement le fait par lequel plusieurs appartements sont loués en garni dans une maison tenue bourgcoisc- ment peut donner lieu à une demande en résiliation de bail de Ja part des locataires antérieurs à une parcille inno- . vation (Trib. de la Seine, 2° ch., 17 avril 4828 ; Gaz. des Trib., 18 avril 1828), : A plus forte raison, le locataire qui a stipulé dans son bail que la maison dans laquelle il entre ne pourrait étre occupée que bourgeoisement, a droit de s'opposer à ce que le surplus de cette maison soit loué en ôtel garni (Paris, 6 déc. 1839, D.P.40.2,71).. - . Pareillement, l'introduction, dans une maison occupée bourgcoisement, d’un locataire tenänt table d'hôte et res- taurant, constitue de la part du propriétaire un change- ment de nature à porter préjudice aux anciens locataires et autorise ceux-ci à demander l’explusion de ce nouveau locataire ou à défaut une diminution de loyer (Paris,.27 janv. 1857, S.-V.57,9.300 : P.57.1.210). 257. Il en est de même, lorsque le propriétaire d’une maison habitée bourgeoisement, qui loue à un tiers une partie de cette maison pour être sous-louée en appartements garnis, nécessitant des écriteaux indicatifs de cctte espèce de location (Paris, 95 juin 1837, S.-V.57.2,300 ; P.57.34).
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Cependant il a été jugé en sens contraire que le loca- 
taire d’un appartement dans une maison jusqu'alors habitée 
bourgcoisement n'a pas le droit de s'opposer à ce que le 
propriétaire loue un ou plusieurs autres appartements de 
la même maison à un tiers, avec faculté de les sous-louer 
meublés et garnis, ct qu'il peut seulement s’opposer 
à l’apposition, sur le mur extérieur de la maison, 
d’écritcaux et d’enseignes indiquant des appartements 
meublés à louer, une telle indication étant de nature à 
causer dans la maison un mouvement continuel de visi- 
teurs et hôtes passagers qui compromettraient la sécurité 
ct la tranquillité des autres locataires (Paris, 14 août 1854; 
S.-V.55.2.531 ; P.55.2.178). : . 

258. Le locataire qui a loué un appartement dans une 
maison bourgeoise, habitée bourgcoisement, peut de- 
mander la résiliation de son bail lorsque le propriétaire 
louc une partie de cette maison pour servir à l’établisse- 
ment d’un café-estaminet (Paris, 3° ch,, 27 mai 4846 (1), 

-Droit, 30 mai 1436). Voyez add. n° 1069. 
259. Lorsqu'une location en garni a été faite à des per- 

sonnes vivant bourgeoisement, le propriétaire n'a pas le 
droit de louer les autres parties de la maison à des per- 
sonnes tenant pension bourgeoise ou un restaurant. Ce 
changement dans la destination des lieux peut être con- 
sidéré comme un trouble apporté à la jouissance des pré- 
cédents locataires (Paris, 4° ch., G mars 4847, Gaz. des 
Trib., 1 mars 1847). ‘ | . 

240. Les réparations à faire aux lieux loués qui ne ren- 
dent point inhabitable ce qui estnécessaire aulogement du 
preneur et de sa famille, ne sont point considérées comme: 
un trouble apporté à la jouissance du preneur, lorsqu'elles 
sont urgentes et qu’elles ne peuvent être différées jusqu'à 

  

(4) Voici les motifs de cet arrét : ‘ 
« La Cour ; — Considérant que le propriétaire ne peut faire aucun acte qui 

gêne la jouissance de son locataire; — Considérant que, par la clausé qui 
interdit à Girard (le locataire) de sous-louer son appartement à un cafetier, 
Debladis (le propriétaire) a reconnu qu'un établissement de ce genre pourrait 
être nuisible aux locataires de sa maison ; — Considérant qu'en effet le café 
tenu par Rivière porte préjudice à Girard, soit à cause de l’aluence d'étran- : 
gers qui sont attirés dans la maison, soit à raison des émanations qui 
s’exhalent du laboratoire et des salles du café-estaminet, etc. » ..
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Ja fin de la location. Dans ce cas le preneur st obligé de 
les souffrir ; il peut seulement, si elles durent plus de qua- 

rante jours, réclamer une diminution de loyer (C. c., art. 
1724; voy. p. 67 et suiv.). —— 

244. Mais de ce que le bailleur a droit de faire des ré- 
parations urgentes, il ne s'ensuit pas qu'il soit autorisé 
à faire dans les lieux loués des constructions ou répara- 
tions d’une autre nature. LL 

Ïl a été jugé, en conséquence de ces principes, que le propriétaire d’une maison ne peut, sans le consentement par écrit. du locataire, l'exhausser d’un étage. Le loca- taire, dans ce cas, a droit à des dommages et intérêts contre le propriétaire, La preuve par témoins n’est pas admissible à l’eflet d'établir qu'un locataire a consenti à ne pas réclamer des dommages et intérêts pour préju- dice éprouvé par suite de la reconstruction de la maison 
qu'il occupe ; ces dommages et intérêts, comme objet indéterminé, ne sont pas susceptibles de la preuve par 
témoins, admise lorsque la somme est au-dessous de 150 fr. 
(Bordeaux, 26 juill. 1831, D.r.34.2.985. V. une autre es- 
pèce que nous avons rapportée page 76, note 1). 

242. Ce n’est point un trouble que le bailleur apporte 
à la jouissance du locataire, lorsqu'il entre dans les licux 
Ou qu’il y envoie d’autres personnes pour vérifier l’état * dans lequel ils se trouvent, pour y faire faire les répara- 
tions nécessaires, ou pour les louer avant l'expiration du bail courant (Pothier, du Louage, n°15; Merlin, Répert., 
v° Bai, $ 6, n. 43). . - 

245. Dans le cas où les scellés ont été apposés par un Commissaire de police sur les lieux-loués, cette circon- Stance ne peut être considérée comme un trouble apporté 
à la jouissance du locataire et l’autoriser à refuser le Paiement de son loyer, quand il a connu l'existence des scellés au moment de la location et loué à ses risques et périls (Trib. de la Seine, Gaz. des Trib., 21 oct. 1833), 
244. La location d'un appartement faite à une sage- femme qui établit dans les licux loués une maison d'ec-' couchement et qui annonce par des enseignes qu’elle re-: çoit des pensionnaires peut, suivant les circonstances et eu égard à la profession d'un autre locataire, être consi- dérée comme un trouble apporté à la jouissance de ce der-' 

. 
7. =. :
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nier, et donner lieu à la résiliation de son baïl (Paris, 
41 août 4843) (1). nn n 
Le propriétaire qui, après avoir loué le premier étage 

et le jardin de sa maison à un consul, loue son rez-de. 
chaussée à un limonadier, pour y établir un café et une 
salle de billard, doit-il être considéré comme ayant man. 
qué à son engagement de faire jouir paisiblement le pre- 
neur pendant la durée du bail? Y a-t-il lieu à prononcer la 
résiliation ? : 

Cette question a été jugéeaffirmativement parle Tribunal 
civil de Marscille, et par arrêt de la Cour d'Aix (2) (Gaz. 
des Trib., 3 fév. 1898), | - 

246. Nous avons dit ci-dessus (n° 180) que le bailleur 

  

{1} Dans l'espèce, M. Bouissier, avoué près le Tribunal de 4 instance de la 
‘Seine, occupait un appartement au premier étage, dans une maison place du 
Caire, appartenant au sieur Rocque. Deux années après, ce dernier loua à une 
sage-femme, la dame Roumestant, l’entresol de cette maison, qui jusque-fà 
avait été occupé par un commissionnaire en marchandises. La dame Roumes- 

- tant, en prenant possession des lieux, y établit une maison d'accouchement, 
et annonça par des enscignes qu’elle prenait des pensionnaires. L'introduction . d'un pareil établissement parut à l'officier ministériel constituer une atteinte 
grave à ses droits de locataire, surtout en raison de sa profession, et il forma 
contre le sieur Rocque une demande, à l'effet d'obtenir l'expulsion de la dame Roumestant, sinon la résiliation de son bail avec dommages et intérèts. Le 
Tribunal de la Seine a accueilli la demande de AI. Bouissier, et la Cour de Paris a confirmé ce jugement, mais en réduisant à la somme de 200 fr. les 
dommages et intérêts fixés à 600 fr. par les premiers juges. L'arrêt de la Cour est ainsi conçu : Considérant qu’il ne s’agit pas d’une location faite à une 
sage-femme, exerçant dans les termes ordinaires de sa profession, mais à une sage-femme qui a établi dans les lieux une maison d'accouchement, et qui a 
annoncé par des enseignes qu'elle recevait des pensionnaires, etc. 

(2) Dans l'espèce, un sieur Goudard, ancien propriétaire d’une maison 
située sur la place de Noailles, à Marseille, et précédemment occupée par le 
consul d'Angleterre, dans cette ville, avait loué le premier étage et le jardin 
de cette maison au chevalier Faria, consul de Portugal ; ce dernier fit placer au-dessus des fenêtres de l'étage qu'il occupait, l'écnsson des armes de Por= lugal. Quelques jours après, le propriétaire loua le rez-de-chaussée de Ja maison à un limonadier qui établit un café sur le devant de la maison et une salle de billard donnant sur le jardin, Sur la porte du café, aue dessous des fenctres du premier étage et de l'écusson du consul, le cafetier fit placer une enseigne partant celte inscription : Café Noailles. Le chevalier de Faria somma le propriétaire de faire disparaître l'enseigne; le café et la salle de billard, et sur son refus, l'essigna devant le Tribunal civil en résilia- tion de bail. Il se fondait sue l'incommodité d'un pareil établissement et la dignité de ses fonctions. Le Tribunal civil de Marseille, attendu l’inconmodité 
et l'inconvenance, prononca Ja résiliation du bail, ct cette sentence fut cone — firmée par la Cour d'Aix. °
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doit garantie au preneur de ses faits personnels; mais il n’est pas tenu, dans tous les cas, à la garantie du trouble apporté par les tiers. ‘ 

En effet, la loi distingue entre le trouble apporté par voies de fait et celui qui résulte d’un acte judiciaire. 246. I y a trouble par voies de fait lorsque les tiers qui l’occasionnent ne prétendent aucun droit sur Ja chose louée (1). C’est ce que décide l’art. 1735 du C. civil: «Le bailleur, dit-il, n’est pas tenu de garantir le prencur du urouble que des tiers apportent par voies de fait à su jouis- sance, sans prétendre d'ailleurs aucun droit sur la pro- priété de la chose louée, sauf au preneur à les poursuivre en sOn nom personnel. » 
Mais si le trouble remonte à une époque antérieure au bail, c'est au bailleur, et non au preneur, de le faire ces- ser (Cass., 7 juin 1837; D.37.1.439). 
Remarquez que si l'art. 1793 charge le preneur de la responsabilité et de la poursuite des troubles de fait, c'est - Que cet article suppose que ie preneur est en jouissance. Mais quand la délivrance ne lui a pas encore été faite, rien ne l'oblige à’ prendre l'initiative pour faire cesser l’obsta- cle; il peut même agir contre le bailleur pour faire pro- noncer la résiliation, si celui-ci ne Jui procure pas les ef- fets du contrat (Cass., 7 juin 1837, S.-V.37.1.970). 247. Les articles 1796 et 1727, C. civ., décident quand il y a trouble par acte judiciaire. 

‘ L'art. 4796 est ainsi Conçu : «Si, au contraire, le loca- laire ou le fermier ont été troublés dans leur jouissance, par suite d’une action concernant la propriété du fonds, ils ont droit à une indemnité proportionnée sur le prix du bail à loyer ou à ferme, pourvu que le trouble et l'empé- chement aient été dénoncés au propriétaire. » 
L'art. 1797 ajoute : «Si ceux qui ont commis les voies de fait prétendent avoir quelque droit sur la chose louée, ou si le preneur est lui-même cité en justice pour se voir condamner au délaissement de la totalité ou de partie de cette chose, ou à souffrir l'exercice de quelque servitude, 
  

(4) Par exemple, lorsque des voleurs s'introduisent dans une maison, percent des murs, brisent des portes, etc., le bailleur n’est Pas garant de ce trouble; c’est au preneur à Pouriuivra en son nom personnel les auteurs du fait. 
ee.
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il doit appeler le bailleur en garantie, et doit être mis. 
hors d'instance, s’il l'exige, en nommant Je bailleur pour 
lequel il possède.» Lu 

248. Pour avoir droït à une diminution sur le prix du 
bail, le preneur doit dénoncer au bailleur le trouble qu'il 
éprouve. Cette dénonciation doit être faite dans la hui- 
taine, à compter du jour du trouble, sauf la prolongation 
de délai réglée pour les assignations suivant la distance 
des lieux (Art. 1768, C. €., combiné avec l’art. 175, C. 
proc. civ.). Toutefois, le défaut de dénonciation ne ferait 
perdre au preneur son droit à la garantie qu’autant que 
le bailleur prouverait qu'il existait des moyens suffisants 
pour faire cesser le trouble incontinent (Arg. de l'art. 164 
du C. civ.). Si le bailleur obtient une indemnité pour le 
trouble éprouvé, il est juste et équitable que le preneur y 
participe, autrement le bailleur ne s’enrichirait-il pas aux 
dépens du preneur? : 

249. Le preneur aurait également droit à une décharge 
ou à une diminution proportionnelle du prix, dans le cas 
où l’empêchement procéderait d’un droit d’usufruit, d’u- 
sage ou d'habitation, exercé par un tiers. L'exercice même 
d'unc simple servitude par un voisin pourrait aussi don- 
ner au prencur droit à une indemnité, si cette servitude : 
n'était point apparente et ne lui avait pas été déclarée lors : 
du bail, comme serait un droit de passage dans la cour 
d'une maison. 

Et si, au contraire, le preneur était privé de l'exercice 
de quelque servitude qu'il a dû croire exister au profit de 
la chose louée, et dont le bailleur a ensuite été évincé, il 
y aurait également lieu à une indemnité, si le bailleur n’a- 
vait pas fait de réserve à ce sujet (Duranton, t. xvir, n° 10). 

250. Le propriétaire est garant envers le locataire du 
préjudice occasionné par les travaux de voirie exécutés 
par l’administration. Ces travaux ne peuvent, à l'égard 
des locataires, être considérés comme une voie de fait de 
Jaquelle le bailleur, aux termes de l’art, 1793 du C. civ., 
ne doit pas garantie (Paris, 4r*ch., 49 fév. 1844. et 39 ch.,7 
fév. 1808; Gaz. des trib., 20 fév. 1844; Droit, A1 avril 1868), 
—Contrà, Paris, 50 ch., 4 août 1871: Droit, 28 sept. 1487i, 
La demande du propriétaire contre l'administration : 
en tant que ces travaux constituent un préjudice tempo- :
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raire, est de la compétence du conseil de préfecture, bien que cette demande soit, non principale, mais en garantie de celle formée parle locataire.—I1 n'y a pas lien àsurseoir sur la demande du locataire contre le propriétaire en raison de.la demande en garantie de ce dernier contre l'administration (Paris, arrêt précilé du 19 fév. 1824 (2). 
  

(1) Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision : Par suite de travaux faits par l'administration de la ville de Paris; pour l'abaissement du sol de la rue Baillet, le sieur Chapuy, tenant un hôtel garni. dans les maisons n°° 8 et 40 de cette rue, à éprouvé un préjudice résultant de la difficulté momentanée de pénétrer du dehors dans Y tel, et il a, pour ce fait, assigné les sieurs Dutreix et Gautereau, propriétaires de ces maisons, qui, eux-mêmes, ont appelé en garantie Ja ville de Paris, comme directement tenue de Ja réparation réclamée. Après expertise, le Tribunal a fixé l'indemnité due par les propriétaires à 4,500 fr., savoir : 2,666 fr. contre Gautcreau, 4,833 fr. contre Dutreix. En droit, le Tribunal de la Seine a considéré : « Que “vainement, pour se soustraire À l'action de Chapuy, Gautereau et Dutreix excipent de la disposition de Particle 4725 du Code civil; qu'en effet, des travaux de voirie exécutés par la ville de Paris ne sauraient être considérés tomme voie de fait dont les locataires doivent supporter personnellement les ronséquences ; qu’ils ne sont au contraire que l'exercice d’une servitude légale, qui donne lieu contre le propriétaire à Ja garantie de droit: —En ce qui touche Ja demande en garantie de Gautereau et Dutreix contre le préfet de la Seine, et le moyen d'incompatibilité proposé par le préfet:—que la réparation de mandée par Chapuy est basée, ainsi qu'il résulte de sa demande et des rapports d'expert qui l'ont appréciée, sur un préjudice purement temporaire, résultant des travaux effectués par la ville de Paris ; — qu'aux termes de l'article # de la loi du 25 pluviôse an vit, ces sortes de réclamations sont, en tant qu'elles sont dirigées contre l'administration, de la compétence des conseils de préfecture ; u’iln'importe que, dans l'espèce, Gautereau et Dutreix n'agissent point contre Le préfet par demande principale, mais seulement par voie de garantie; qu’en effet, si. en principe, les garants doivent procéder devant les juges saisis de la demande principale, cette règle recoit excep- Uon loutes Les fois que la loi, par des motifs d'ordre publie, a dévolu à une juridiction spéciale la connaissance de l’action dont ils sont l'objet. » En conséquence, après avoir fixé le chifre des condamnations sur la de- mande principale, le Tribunal s’est déclaré incompétent sur la demande en garantie. 
. ' Sur l'appel, la Cour de Paris à ainsi prononcé : — « En ce qui touche les conclusions à fin de sursis : — Considérant que l'action du locataire contre les deux propriétaires, laquelle est de la compétence de l'autorité judiciaire, ne saurait être subordonnée à l'effet de la demande en indemnité que les pro- priétaires pourront former contre la ville, et qui devra être portée devant l'autorité administrative; —adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; —sans s’arrèter à la demande en sursis, confirme. » Ainsi, lorsque par suite des travaux de voirie exécutés par l'administration, le locataire justifie du préjudice qu'il éprouve, il a droit à une indemnité, et c'est au bailleur qu’il doit Ja réclamer. Mais ce dernier a son recours contre l'administration, et, en cas de contestation, la demande doit être portéa devant le conseil de préfecture.
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254. Lorsque le preneur est évincé de la totalité des lieux loués, le propriétaire, pour lindemniser, doit lui faire remise des loyers pour tout le temps qui reste à courir depuis l’éviction. Si l'éviction n’est que partielle, la remise se fera proportionnellement; de plus, le pro- priétaire est tenu de payer au locataire les dommages et intérêts que l’éviction totale ou partielle à fait souffrir à ce dernier, On y fait entrer les frais de déménagement, - les impenses extraordinaires, la perte des profits que le locataire aurait retirés d’une sous-Jncation (Pothier, du Louage, n° 99, et Troplong, n° 277), . Toutefois, pour que le preneur puisse agir en garantie contre le bailleur, il faut que l’éviction résulte d'une cause antéricure au contrat de louage. Mais si le locataire avait Connaissance du vice dé la chose et du genre d’éviction qu'elle contenait, dans ce cas, l'action en garantie lui échapperait (Duvergier, t. HF, n° 328; Troplong, n° 283). 262. Si le preneur a négligé de dénoncer le trouble au propriétaire, non-seulement il ne peut demander au- - une diminution du prix, mais il est encore responsa- ble envers le proprictäire, si, par exemple, à défaut d'a- vertissement, il avait fait perdre au propriétaire la posses- sion annuelle et, par suite, le droit de se faire maintenir par la voie possessoire (Pelvincourt, t. 111; Duvergier, t. nr, n° 323 : Troplong, n° 281). Voyez infrà n° 5017. | 

255. Lorsqu'il ya un sous-locataire, est-ce au proprié- taire qu'il devra dénoncer le trouble ou au locataire qui lui à sous-loué? On doit décider que c’est au locataire que le trouble doit être dénoncé, sauf à celui-ci à le dénon- cer à son tour au propriétaire; en eflet, le sous-locataire uc connaît que le bailleur avec lequel il a traité. 
254. Au reste, il n’y a trouble à la jouissance d’un lo- cataire qu'alors que ce trouble s’est manifesté par des ac- tes. Tant que le trouble n’est qu'un simple projet, le pre- .Neur est sans action pour se plaindre (Trib. de la Seine du 18 novembre 1842; nous avons-rapporté, page 103, le texle de ce jugement). Voyez add. 1069 &is. 255. L’expropriation Pour cause d'utilité publique est au nombre des événements de force majeure, et consé- quemment l'éviction qui en cst la suite ne donne pas ou- verture à l'action en &arantie contre le bailleur; une in-
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demnité est seulement duc, par l'État, au locataire (4) (Loi du 3 mai 18%, art, 21 et 39). 

256. Le locataire, en cas de destruction particle d'une maison, pour cause d'utilité publique, ayant le droit d'opter pour la continuation de son bail dans la portion non détruiie, peut, dans ce cas, si le propriétaire fait dé. molir cette dernière portion et s’il l'a fait ensuite réédificr, réclamer la: continuation de son bail dans les bâtiments réédifiés (Cass., 7 juill. 1847, S.-V.47.,1.836 ; D.P.47.1.950); mais il en est autrement si la partie non détruite ne peut être conservée sans de graves inconvénients et qu'il y ait lieu d’en opérer la démolition complète : le locataire n'est pas fondé à demander la continuation du bail (Cass., 3 août 1847, S.-V.47.1.838: D.r.47.1.951), Toutefois, dans ce cas, sila démolition de la partie non expropriée est néces- sitée par le fait du bailleur, le locataire a droit à des dom- mages-intérêts (Paris, 23 mai 1846, S.-V. et D.r., thid.). 257. Le locataire d'une maison, que les travaux ; EXÉ- cutés par l’administration ou l'autorité municipale, ont ‘ rendue impropre à l'usage auquel elle était destinée, a une action contre le bailleur, afin de l'obliger, tant à faire à la maison les réparations nécessaires pour qu'il puisse continuer à en jouir paisiblement, qu'à lui Payer une in- demnité à raison du dommage qu'il a éprouvé; à ce cas ne S’applique pas la disposition de l'art, 1725, Cod. civil, portant que le bailleur n’est pas tenu de garantir le pre- neur du trouble que les tiers apportent à sa jouissance _ par voies de fait (Cass., 17 août 1839; Paris, 24 nov. 1838, S.-V.60.1.433 ; 59.2.349). A plus forte raison le droit du : locataire de réclamer une indemnité au bailleur à raison du trouble apporté à sa jouissance par les travaux que fait cxécuter l'administration, serait-il incontestable, si le bail- leur avait lui-même provoqué ces travaux dans son inté- rêt (Paris, 2° ch., 43 Juill. 4837 ; S.-V.57.2.500). 258. Le jugement d’expropriation a pour effet de ré- soudre de plein droit les baux qui existent sur l'immeuble 

  

(4) On nomme expropriation Pour cause d'utilité publique l'acte pir lequel l'Etat s'empare d'une propriété particulière Pour l'affecter à un usage publie, moyennant une indemnité préalable, Une loi, celle du 3 mai 1844, à réglé les effets et les conditions de l'expropriation. |
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‘exproprié. En conséquence, les locataires, auxquels ces 
baux avaient été consentis, ont droit à une indemnité 
aférente à la privation de leur jouissance, et l’expropriant 
n'a pas la faculté de se soustraire au paiement de cette in- 

. demnité, en déclarant qu'il entend exécuter ces baux pen- 
dant toute leur durée (Cass., 16 avril 14869, Gaz. des Trib., 
18 avril et 7 mai 18692). ‘ 

259. Lorsque le propriétaire d'un immeuble dont on 
demande l’expropriation partielle prétend avoir le droit 
d'exiger que l’expropriation comprenne l'immeuble tout 
entier, le jury doit fixer une indemnité pour le cas où 
l’expropriation serait totale, et une autre pour le cas où 
elle ne serait que partielle (Cass., 23 mars 1839, S.-V.39.1. 
323). 

Le jury d’expropriation excède son pouvoir lorsqu’au 
lieu de. fixer l'indemnité du locataire à une somme une 

- fois payée qui porterait intérêt six mois après le juge- 
ment d'expropriation, il accorde à ce locataire, pour ce 
qui reste à courir de son bail, une indemnité annuelle à 
partir du jour où les lieux qu'il occupe seront atteints pour 
les travaux (Cass., 31 déc. 1838, S.-V.39.19). 

- Mais, au cas d’expropriation de partie seulement d’une 
maison louée, le jury doit déterminer deux indemnités 
alternatives dans l'intérêt du locataire : l’une pour le cas 
où il serait jugé que le retranchement de partie des lieux 
loués autorise le locataire à résilier son bail; l'autre pour 
le cas où ce locataire pourrait rester dansles lieux moyen- 
nant une diminution du prix du bail. Et cela, encore bien 

. qu’une seule indemnité ait-été offerte au locataire et con- 
testée par celui-ci sans distinction entre les deux cas 
(Cass., 3 avril 4839, S.-V.39.1.398). 

Trois arrêts de la Cour de cassation, du 5 février 1840 
(S.-V.40.1.162), imposent, .en pareil cas, au jury l’obliga- 
tion de fixer une indemnité alternative. 

260. Le locataire ou le fermier évincé de l'immeuble, 
par suite d’expropriation pour cause d'utilité publique, 

“à droit à une indemnité; cette indemnité est due quelle 
que soit la nature des titres en vertu desquels le locataire 
jouit de l'immeuble. La loi ne distingue pas ici entre les 
locataires qui ont des baux authentiques ou dont la date 
est certaine et ceux qui jouissent sans bail ou en veriu 
d'un acte sous seing privé qui n’a pas de date certaine :
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l'indemnité est due dans tous les cas; il suffit, pour que le 
locataire ou le fermier y ait droit, qu'il se soit fait con- 

-haitre en cette qualité antéricurement à l’expropriation 
(Trib. de la Seine, 14° ch., 30 mars 1844: Gaz. des Trib., 
31 mars 1864; Cass., 17 avril 4861 ; S.-V.61.1.497). Mais 
ln quoi consiste l'indemnité à accorder au locataire pour . 
la privation de son droit de’ jouissance? Doit-on suivre les 
principes établis par les art. 1745, 1746 et 1747 (1), C. 
tiv., qui déterminent l'indemnité allouée au locataire 
pour le cas où, en vertu des stipulations du bail, l’acqué-. 
reur de l'immeuble loué peut expulser le preneur? Il est 
probable que, dans la plupart des cas, les jurés, qui sont, 
comme on le sait, appelés à fixer l'indemnité à laquelle 
le locataire a droit, adopteront ces bases toutes les fois 
qu'ils n'auront pas de motifs de s’en écarter; mais il im- 
porte de faire observer que les jurés ne sont point légale- 
ment obligés de se conformer aux dispositions des art, 
1745, 1746 et 1747 du C. civ., et qu'ils peuvent suivre 
d’autres règles d'appréciation. . 

Si, au moment de la location, le propriétaire savait que 
les lieux loués devaient être expropriés et détruits pour 
cause d’ulilité publique, il serait passible de dommages et 
intérêts envers le locataire, 11 y aurait, en effet, mauvaise 
foi de la part d’un propriétaire qui passerait bail étant pré- 
venu à l'avance de l'impossibilité de maintenir le contrat. 
261. L'article 21 de la loi du 3 mai 1841 impose au 

propriétaire cxproprié l'obligation de faire connaître à 
‘espropriant ses fermiers ou locataires dans la huitaine 

qui suit la notification du jugement d’expropriation, ou 
sinon, et faute par lui de le faire, la loi précitée porte 
qu'il restera seul chargé envers eux des indemnités qu'ils 
pourraient avoir à réclamer. Jusqu'à quel point cette dis- 

  

(4) Ces articles sont eoncus en ces termes : : - Art, 4745. S'il s'agit d'une maison, appartement ou boutique, le bailleur 
paye, à titre de dommages et intérêts, au locataire évincé, une somme égale 
au prix du loyer, pendant le temps qui, suivant l'usage des lieux, est accordé 
entre le congé et La sortie. - 

Art. 4746. S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité que le bailleur doit 
pue au fermier est du tiers du prix du bail pendant tout le temps qui reste 

courir. . - 
Art. 4747. L'indemnité se règle par experts, s’il s'agit de manufactures, 

usines ou autres établissements qui exigent de grandes avances,
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position peut-elle être applicable aux propriétaires lors- 
, que les locataires ou fermiers interviennent personnelle- 
? ment, bien que tardivement toutefois, pour faire fixer les 
: mdemnités auxquelles ils ont droit? 

© Dans le cas d'intervention tardive de la part des loca- 
taires ou fermiers, l'expropriant peut conclure à la non- 
recevabilité de l'intervention, et alors une indemnité en 
bloc est accordée au propriétaire qui fait entrer dans le 
chiffre de sa prétention la valeur des indemnités qui peu- 
vent être dues à ses fermiers ou locataires auxquels il en - 
doit tenir compte, . 

L'administration du chemin de fer du Nord, dans plu- 
sieurs affaires d'expropriation intéressant les habitants de . la Chapelle-Saint-Denis, avait cru devoir suivre une autre 
marche; elle avait laissé déterminer par le jury deux. 
indemnités distinctes, l'une pour le propriétaire, l'autre 
pour le locataire, mais avec réserve de faire statuer, par 
qui de droit, surl'intervention ; puis, s’appuyantsur leïtexte 
de la loi précitée, elle prétendait qu'elle ne devait payer 
qu'une seule indemnité allouée au propriétaire, qui restait 
seul tenu de celles qui pourraient être dues à ses locataires 
ou fermiers ; ainsi, dans une espèce qui s'est présentée 
devant la 4 ch. du Trib. civ. de Ja Seine, deux indemnités 
avaient été fixées : l’une de 21,000 fr. pour le sieur Der- 
che, propriétaire, à raison de la dépossession de son im-. 
meuble; l'autre de 10,000 fr. pour le sieur Mary, loca- 
taire, à raison de son industrie de jardinier-fleuriste. ‘ L'administration soutenait que les 40,000 fr. alloués au | locataire devaient être supportés par le propriétaire, sur 
son indemnité de 21,000. fr. ; mais le Tribunal a décidé, 
par jugement du 20 avril 4844, que les deux indemnités 
devaient être payées par l'Etat, qu'il n'y avait pas lieu 
d'appliquer à ce cas les dispositions rigoureuses de l'arti- 
cle 21, l'intervention tardive du locataire n'ayant d’ailleurs 
causé aucun grief à l'expropriant. | 
Une pareille décision a été rendue le 23 mars 4844, par 
. la 3° ch. du même Tribunal (Droit, 3 mai 1844). 

262. Lorsque par son bail un locataire a renoncé en-. vers le propriétaire à réclamer aucune indemnité en cas d’expropriation pour cause d'utilité publique, l’administra- tion est-elle fondée à se prévaloir de cette clause du bail pour refuser toute indemnité à ce locataire?
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La Cour de Paris a décidé l'affirmative par arrêt du 
9 avril 1842, rendu sur appel d’un jugement du Tri- 
banal civil de la Seine dont la Cour a adopté les motifs 
(Ge. des Trib., 40 avril 1842); un jugement du Tribunal 

e la Seine du 34 juill. 4838 s'est prononcé dans le même 
sens (Gaz. des Trib., 4° août 14838.,: mais la Cour de Paris, 
par arrêt de la 4°° ch. du 2 avril 1852 (Gaz. des Trib., 3 avri] 
1852) ; la Cour de Rouen, par arrêt du 19 fév. 1847 (1), 
S.-V.48.2,591}, ct le Tribunal de la Seine, 4r° ch., par juge- 
ment du 30 mars 1844 (Gaz. des Trib., 31 mars 1814), ont 
jugé le contraire. - | . Nous adoptons cette dernière opinion. En effet, l’indem- 
nité allonée au locataire de l'immeuble exproprié pour 
cause d'utilité publique est distincte de celle allouée au 
propriétaire; les locataires ont une action directe contre | 
l'expropriant, et, à moins de renonciation expresse, tette 
action ne reçoit aucune atteinte des conventions particu- 
lières intervenues entre propriétaires et locataires. 

265. En cas d’expropriation pour cause d'utilité publi- 
que, les loyers payés d’avance au propriétaire pour une 
jouissance devenue impossible doivent être restitués au 
ocataire (Trib. de la Seine, 7 fév. 4855) (2). 

  

4} +. Attendu qu'une renonciation à un droit si fortement consacré par la loi ne se présume pas; — Que si, de la clause invoquée par la ville, il résulte qu'en effet le cas d'expropriation a été prévu entre le locataire et le pro Priétaire, et s’il a.été convenu entre eux que le bail, dans ce cas, serait con- sidéré comme devant expirer de plein droit, et que le locataire n'aurait rien à prétendre sur l'indemnité allouée an propriétaire, il est évident que cette clause n'avait d'autre but que de garantir le propriétaire de tout recours du locataire contre lui; mais qu’elle ne peut valoir, contre le locataire, de renon- ciation à un droit d'indemnité au profit d'un expropriant futur, tiers étranger aux Couventions des parties ; — Que des termes samement entendus de celte clause et l'exécution en fait qui lui a été donnée par les parties, notamment par la signification faite par %es frères Ledan à Ogé, aux termes de laquelle ceux-ci avertissaient leur locataire qu'il eût à réclamer, s’il le jugcait con venable, l'indemnité à laquelle il croirait avoir droit, il résulte que l'intention des parties n'était pas, en donnant un surcroît de garantie au propriétaire, de priver le lcataire des droits que lui assurait, contre les tiers expropriants, Y'expropriation dont On présageait l'événement dans le contrat ;—Que l'expro- priant ne peut devenir l’ayant cause de l'exproprié qu'autant qu'il est investi du droit complet de propriété, pour l'accomplissement des conditions qui sont de l'essence de l’expropriation pour cause d'utilité ublique. 
(2) Delalleau, Jousselin et Rendu, Traité de l’ <proprialion pour cause d'utilité publique (4858), t, 4, n° 463 .
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Pareillement le locataire exproprié pour cause d'utilité 
publique a le droit de se faire restituer par le propriétaire 
e montant des loyers payés d'avance, alors surtout qu'il. 
est établi que la somme représentative de ces loyers n’esi” 
pas entrée dans l'indemnité touchée par le locataire, mais 
ku contraire dans celle allouée au propriétaire (Cass., 3 mai 
1858, D.r.58.1.974). - - | i 

264. Lorsque le propriétaire exproprié a négligé de 
déclarer à l'administration, dans le délai de huitaine dé- 
terminé par l'article 15 de la loi du 3 mai 1841, l'existence 
d’un locataire, et que néanmoins l'indemnité due en raison 
de la location a été fixée par le jury, il doit être sursis à 
la demande en condamnation d’une somme égale à l'in- 
demnité formée devant le tribunal civil par le locataire 
contre le propriétaire, jusqu'à ce que l'administration ait 
été mise en cause (Trib. de la Seine, 4° ch., 2 mars 1844, 
Droit, 20 avril Ait). . - ‘ ie 

N'est pas recevable contre le propriétaire une demande 
en indemnité de loyer formée par le locataire pour trou- 
ble à sa jouissance, résultant de l’étayement, à l'intérieur 
ct même à l’extérieur, de la maison louée par suite de la 
démolition de la maison voisine expropriée pour cause. 
d'utilité publique (Paris, 3° ch., 46 mars 1860, Gaz. des 
trib., 29 mars 1860). Voyez add. n° 1070. 

265. Parmi les événements de force majeure qui ne 
donnent pas ouverture à l’action en garantie contre le bail 
leur, il faut aussi placer l’éviction totale ou partielle ou 
le trouble qu’éprouve le preneur par suite de l'exécution 
des mesures prescrites par l’autorité municipale en vertu 
de la loi du 13 avril 1850, relative à l'assainissement des 
logements insalubres; en effet, si les travaux ordonnés par 
l'administration nécessitent la résiliation du bail, cette 
résiliation n’emporte en faveur du locataire aucuns dom- 
mages-intérêts (loi précitée, art. 41); parcillement, si des 
réparations sont jugées nécessaires et prescrites par l'ad- 
ministration pour l'assainissement des lieux loués, le loca- 
taire n’a le droit de réclamer aucune indemnité pour le 
trouble qu’il éprouve dans sa jouissance, à moins que les 
réparations ne durent plus de quarante jours, auquel cas 

de prix du loyer sera diminué à proportion du temps et 
de la partie des lieux loués dont le locataire aura été 
privé (Ars. de l’art, 4724, C. c.). Lo
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Mais, lorsque le propriétaire, loin de se refuser de faire 
les travaux d'assainissement prescrits par l'administration, 
olïre d'effectuer ces travaux, est-il fondé à demander con- 
tre son locataire la résiliation du bail en se basant, par 
exemple, sur ce que les réparations imposées par ordre 
supérieur modifient la chose louée et en font une chose 
nouvelle dont la valeur locative n’est plus en rapportavec 
selle du bail fait précédemment ? 

.  Gette question s’est présentée devant les tribunaux ét 
d'a pas été résolue en principe. Il a été jugé seulement 
que, lorsque des travaux sont ordonnés par l'autorité mu- 
nicipale et que le propriétaire a consenti à les exécuter, il 
n’y à pas lieu de prononcer la résiliation intégrale où par- 
ticlle du bail (Paris, 24 août 1854, D.r.86.2,166). 

Quant à nous, nous pensons, avec M. Dalloz, qu'en exa- 
rinant Ja question en droit strict et abstraction faite de la 
cause, on doit décider que le propriétaire n’a pas le droit 
de demander la résiliation du bail. En effet, une loi sur la 
salubrité n’a pu abroger le Code civil, à moins d’une 
disposition expresse qui n'existe pas. Or, d'après l’art. 
1724, le droit de résiliation n'appartient qu’au preneur; 
et l’art. 41 de la loi de 1850 est conçu évidemment dans 
cette pensée, puisqu'il déclare qu'au cas de résiliation, le 
locataire ne pourra pas réclamer des dommages-intérèts 
(Daïloz, Rép. alph., t. xxxIx, v° Salubrité publique, p. 619, 
n° 59). . . 

S4. — De l'obligation de garantir le locataire des vices de la 
chose louée qui en empêchent l'usage. | 

266. L'article 1721 du Code civil porte : «Il est dû ga- 
rantie au preneur pour tousles vices ou défauts de la chose 
louée quien empêchent l'usage, quand même le bailleur 
ne les aurait pas connus lors du bail. S'il résulte de ces 
vices ou défauts quelque perte pourle preneur, le bailleur 
est tenu de l’indemniser. » . 

… 267. Remarquez qu'il est dû garantie au preneur pour 
tous les vices ou défauts de la chose louée, non-Seulement 
lorsque ces vices en empêchent entièrement l'usage, mais 
lorsqu'ils le diminuent d'une manière grave, ou lorsqu'ils 
r'aflectent qu'une portion de la chose louée ct n'empé- 
chent l'usage que de cette portion. En effet, l’article1721,
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dont nous venons de transcrire le texte, dispose d’une 
manière générale qu'é/est dé garantie au prenèur pour tous 
les vices ou défauts de la chose louée, qui en empéchent l'usage : 
et il ajoute que, s'il résulte de ces vices et défauts quelque 
erte pour le preneur, le bailleur est tenu de l’indemniser. 
I. Duvergier (t. 1, n° 339) adopte cette opinion. « Sans 

doute, dit-il, les effets de l’action en garaniie seront plus 
ou moins étendus, selon que les vices auront été un obsta- 
cle plus ou moins grand à l'usage de la chose louée, ou 
qu’ils auront causé une perte plus ou moins considéra- 
ble; selon les circonstances, le preneur n'aura droit qu'à 
une diminution de prix, ou il fera prononcer la résiliation 
du bail avec ou sans dommages et intérêts. Mais ce scrait 
une erreur de n’accorder l’action en garantie pour vices 
de la chose louée que lorsque ces vices en rendent l’usage 
entièrement impossible. » _ cn 

Ge n’est pas, dit aussi M. Troplong (n° 196), par l’éten- 
due des dommages qu'on juge de l'impropriété de la 
chose à satisfaire à sa destination; il suffit au preneur que ‘ 
l'objet loué n'atteigne pas son but par suite de quelque 
vice inhérent, pour qu’il fasse résoudre le bail et se dis- 
pense de payer le prix. 

Toute la question sera donc de savoir quelle est la 
gravité du vice ou du défaut allégué comme cause de. 
garantie. Si cette gravité est telle qu’elle rende la chose 
impropre à son usage, ou qu’elle diminue tellement cet 
usage que le preneur ne l'aurait pas louée, il y a lieu à 
garantie. : 

Ainsi, par exemple, si dans la maison louée il se trouve 
une écurie infectée de la morve, ou bien une cave qui est 
submergée dans les grandes eaux ou dans les temps de 
pluie, ou bien un puits qui manque d'eau dans un certain 
temps de l'année, ou dont l’eau est corrompue, ce sont 
à des vices pour lesquels le bailleur doit garantie au 
preneur, parce que ces vices empêchent l'usage de la 
those. Voyez add. n° 1074. .. . 
De même, si les cheminées de la:maison lument tnces- 

samment et avec opiniâtreté, le propriétaire .est tenu de- 
les faire mettre en état (1). En elfet, la fumée des chemi- 

  

4) Nous devons dire, cependant, que dañs tous les manuels qui ont été 
4



à 
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nées est un inconvénient majeur qui n’engendre pas une simple incommodité, mais qui altère la santé et détériore 
  

publiés sur le louage des maisons, on lit que la fumée d’une ou de plusieur theminées ne donne point au locataire lieu À garantie contre le propriétaire, due ce dernier n'est tenu de les faire réparer que-dans le cas où elles fument loutes. 0 cite, à l'appui de cette opinion, un arrêt du Parlement de Paris du 3 juillet 4767. ° ‘ his nous D pensons pas qu'on en ait compris le véritable sens, En effet, dans l'espèce de j'arrêt précité, une maison avait été Jouée Pour en faire un hôtel garni Le hail portait que le locataire avait déclaré bien connaitre les lieux ; il articula et demanda à faire preuve, au cas de déni, qu'il n'y avait pas une seule cheminée de cetle maison qui ne fumât à tel point, qu'en tout temps, lorsqu'on y faisait du feu, il fallait tenir les portes ou les fenêtres ouvertes ; mais comme ce fait fut dénié par le propriétaire, la Cour ordonna que les cheminées seraient visitées par des hommes de l'art: mais Je procès- verbal de visite, constatant qu'il n ÿ avait que sep{ cheminées sur onze qui fumassent, la Cour jugea que le locataire ne pouvait pas forcer le propriétaire à faire les réparations indiquées sur le procès-verbal, pour empécher la fumée Demsart, qui, dans sa Collection de jurisprudence {au mot Locataire, n°45), rappore ces faits, ajoute que l'arrèt qui avait ordonné l'expertise ne fit aucune impression, parce que le locataire avait articulé que toutes les cheminées fumaient, el que le procès-verbal fait en exécution de ect arrèt n'en con" tenait pas la preuve. …. : Ainsi Ja raison principale qui a déterminé la décision de Ja Cour, c'est que le locataire articulant un fait qu'il ne pouvait prouver, à savoir que loutes les cheminées fumaient, devait nécessa ement succomber dans sa demande. Quoi qu’il en soit, du reste, de la justesse de cette considération dans laquelle tout l'arrêt semble se renfermer, il n’en est pas moins vrai que les auteurs des manuels que nous avons indiqués ci-dessus, ne saisissant as bien Ja pensée de cet arrêt, en ont tiré de fausses conséquences, en décidant que le ocataire ne peut contraindre le propriétaire à faire réparer Jes cheminées que quand elles fument toutes, L'ailleurs, cette opinion, qui n'est fondée ni en droit ni en éqaité, ne saurait être raisonnablement soutenue sous l'empire du Code civil ; le texte et l'esprit de l'article 4721 la repoussent également, £n effet, il est certain, comme nous Favons dit ci-dessus, n°67, que le propriétaire doit garantie au locataire pour tous les vices ou défauts d non-sculement lorsque ces vices en eripéchent entièrement l'usage, ntais encore lorsqu'ils le diminuent d'une manière grave, ou qu’ils n’affectent qu'une : Portion de la chose louée, et n'empichent l'usage que de cette portion. Les cheminées qui se trouvent dans les lieux loués sont des accessoires : sur l'usage desquels le locataire a dû compter au jour du contrat ; s’il éprouve, par Suile du vice dont elles sont alteintes, un empéchement qui le prive de l'avantage qu'il s'était promis, le propriétaire sera tenu de les faire réparer, soit qu'il ÿ cn ait une ou plusieurs qui fument, Il serait aussi injuste que ridicule (nous ne saurions trop le répéter) de prétendre que le propriétaire n'est obligé de faire mettre Les cheminées en état qu'alors qu'elles fument toutes; autant vaudrait dire qu'il n’est point soumis à cette obligation, car il doit arriver bien rarement que toutes les cheminées d'une maison fament également, Lorsque nous disons que le propriétaire est tenu de faire mettre en élat les cheminées qui fument, nous entendons que ce sont ‘celles qui fument éncessamment et avec opinidtrelé; car on sait qu’un changement de
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le linge, les meubles. Tel est aussi l’avis de M. Troplong 

(n° 196). ‘ | ° 

268.. Le bailleur est tenu de garantir les vices qui em- 

‘pêchent l'usage de la chose louée, non-seulement lors- 
‘qu'ils existaient dès le temps du contrat, mais même lors 

:qu'ils ne sont survenus que depuis (Pothier, n. 412). 

11 peut exister des vices survenus depuis le bail dont 
‘le propriétaire soit garant, quoiqu'il ne l'eüt pas été s'ils 

eussent existé dès le temps du contrat. Par exemple, si 

j'ai donné à loyer une maison à un ouvrier qui a besoir 
“d'un très-grand jour pour exercer son état, et que de- 
puis le bail le propriétaire de la maison, qui est vis-à-vis, 

l'ait tellement exhaussée qu'il ait ôté tout le jour de ma 

maison, je suis garant de ce défaut de jour survenu de- 

puis le bail, et le locataire est en droit de me demander 

la décharge du bail, puisque cette obscurité l'empêche de 

jouir de cette maison qu'il n’a prise que pour y exercer 

son art. Mais si ce vice eût existé dès le temps du contrat, 

je n'en serais pas garant; car le locataire l'aurait connu 

ou dû connaître (Pothier, n° 413). Voyez add. n° 1072. 
Jl en serait de même si les cellules inodores d’un ap- 

partement, ayant éprouvé des changements dans leur 
construction ou dans la direction des conduits, viennent 
à répandre, pendant la durée du bail, des exhalaisons 
putrides et méphitiques ; le locataire est fondé à exiger 
décharge de son bail. 7. ‘ 

De même, si la suppression de certains jours ou issues, 
_ directs ou de souffrance, privait le locataire d’une partie 

des lieux loués, celui-ci, à défaut par le propriétaire de 
pouvoir ou de vouloir remédier à ces inconvénients, au- 
rait droit, suivant l'importance du préjudice éprouvé, de 
demander, soit une diminution de loyer, soit la résiliation 
du bail, TT 
269. Le locataire n’a pasle droit de réclamer des dom- 

  

temps, que les rayons du soleil, et que d’autres raisons de ce genre peuvent 
faire fumer instantanément la meilleure cheminée; dans ce cas, il ne serait pas 
juste au locataire de se plaindre ; c’est un inconvénient momentané qu’il doit 
supporter.—Ce que nons disons ici s'applique également aux cheminées qui 
faent sans y faire de feu.—La Cour de Bordeaux par arrêt du 25 août 4830 : 
(D.e.73.2.48%) a prononcé la résiliation du bail dans une espèce où la : 
famée d’une cheminée de cuisine-rendait à pou près impossible l'usage de 
celle cuisine. '



€ 
‘ i 
| l 
l ; 

î 

  

- Ja tenture du papier jaune de rigueur tombait par morceaux. 
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mages et intérêts contre le bailleur pour les vices qui ne Sont survenus que depuis le contrat. 
270. À l'égard des vices qui existaient dès le temps du bail, il y a certaines distinctions à faire : h 
Lorsque le bailleur avait la connaissance du vice, c’est mauvaise foi de sa part de l'avoir dissimulé au pre- neur, ct ce dol l’oblige aux dommages et intérêts du preneur (1). | | .. ° Il faudrait décider de même si le bailleur, sans avoir une connaissance positive du vice, avait un juste sujet de le soupçonner, ou si, par sa profession, il devait en être informé. Hors ces cas, le bailleur qui n’a pas connu, ni. dù connaitre, le vice de la chose louée, n'est pas tenu de dédommager le preneur de la perte qu’il a soufYerte de ce vice, et il n’est tenu que de reprendre la chose qu'il lui alouéeet de le décharger du loyer (Pothier, ne 118 à 120). - Ainsi, quand le Laïl'eur aura ignoré les vices de la chose 

  

(4) C’est en se fondant sur ce motif que la Cour de Paris ‘a prononcé la rési. lation du bail, et condamné le propriétaire à des dommages et intérêts envers le locataire, dans l'espèce suivante, rapportée dans la Gazette des. Tribu- nauzx du 24 mars 4831 . 
« Une remise dépendait d'une maison, faubourg Saint-Honoré, dont la demoiselle Jobbs était principale locataire ; elle s'imagina de transformer cette remise en une boutique dont elle pensait, avec raison, tirer un loyer plus- avantageux. Une difficulté aurait dû arrèter la demoiselle Hobbs : c'était P'exis- - ‘ence, dans celte remise, de l'ouverture de la fosse d’aisances; mais tout le monde n’a pas le nez fin, beaucoup ont la vue courte, et puis, d’ailleurs, se dit-elle, jexigerai un bon bail, et nous verrons après. « La boutique est mise à louer. Pierrot, bonnète cordonnier, se présente, voit les lieux, fait un bail et s’installe. Quelle est done, dit-il en entrant, au portier, cette grande pierre qui tient presque toute l'étendue de ma boutique? —0h rien, presque rien.—Mais encore ? — C'est la pierre qui ferme l’ouver- ture de la fosse d'aisances. Il est vrai qu'il faut la vider tous les trois ou quatre mois, mais ce n'est l'affaire que d'une nuit; vous en serez quitte pour monter vos meubles et vos marchandises dans votre entre-sol; vous les descendrez Je lendemain, et il n'y paraîtra plus. ‘ « Aussilôt fait que dit : les vidangeurs d'arriver, Pierrot de se retirer à l'entre-sol. Mais le lendemain, lorsqu'il descendit dans sa boutique, il se trouva plongé dans une atmosphère de miasmes méphitiques qi aflecta aus- sitôt son nez, sa poitrine et ses boltes, et, depuis, l'humidité fut telle, que 

a Pierrot, menacé d'une autre visite de vidangeurs, s'adresse à Ja justice, qui prononce la résiliation du bail; mais la demoiselle Hobbs s'était pourvue cerant la Cour. La Cour (2° chambre) a entendu les plaintes dn panvre Pierrot : clle l'a retiré des latrines, et a condamné la demoiselle Hobbs à 50 fr. de dommages et intérèls et à tous.les dépens.e 
= | 8 
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louée et qu'il n'aura pu les connaître, le preneur n6 

pourra réclamer des dommages-intérêts, mais seulement 

une diminution de prix ou la résiliation du bail (Duranton, É 

no 63 ; Troplong, n° 194, et Duvergier, n° 341) (4). 

©74, Aucune garantie n'est due pour les vices appa-i 

rents au moment du contrat, que le preneur à connus OÙ£ 

qu’il a dû apercevoir par l'inspection qu'il à faite de laf 

chose louée. 11 est présumé avoir voulu la prendre avez 

le vice dont elle était atteinte, et avoir calculé le prix dn 

bail sur l'utilité qu’elle lui offrait (Pothier, n° 213; Trop-*, 

long, n° 498; Duvergier, t. Ill, n° 343; Colmar, 14 nov. 

1823; Bordeaux, 28 mai 1841 (2); S.-V.49,9.416; D.r.4i. 

2,913; Paris, 28 janv. 14849; ‘P.49.1,288; Lyon, 6 juin 

1873; S.-V.173.2.192), 

272. Par suite le tribunal, saisi de la demande en rési- 

liation de bail pour vices ou défaüts de la chose louée, ne 

. doit pas donner mission aux expeïts de vérifier si la chose 

_est propre à l'usage pour lequel elle est louée, mais bien 

si le vice est caché ou apporent, ou facile à prévoir et s’il 

affecte tout ou seulement partie de la chose (Arrêt précité 

de la Cour de Bordeaux). - , 

-275. De ce que le bailleur n6 doit garantir au preneur 

pour les vices de la chose louée que lorsque celui-ci à eu 

ou dû avoir connaissance de ces vices, il suit que le pre- 

neur qui a loué une maison, malgré les circonstances in- 

hérentes au quartier dans lequel elle est située, est réputé 

en avoir accepté les conséquences et n’a à cet égard au- 

  
  

(4) Cependant, contrairement à l'opinion que nous arons adoptée, la Coar 

de cassation a just, Les 30 mai 4837, 29 janv. 4832 et 21 janv. 4873 (S.-Y. 

371.602 ; 73.40% et 221), que l'obligation du bailleur d'indemniser le 

preneur des dommages-intérêls causés à celui-ci par les vices de la choso 

louée, s'étend même au cas où ces vices auraient été ignorés du bailleur au - 

moment du bail. Quoi qu'il en soit, nous persistons à suivre l'avis contraire. 

En effet, il est aussi juridique qu'équitable d'appliquer au louage la dis- 

tinction ‘établie en maüère de veute par les art. 4645 et 1646 du Code civil. 

Cette règle admise dans notre ancien droit n'a pas été changée dans le Code 

(Marcadé sur l'art, 4721). Ce n’est donc que quand le bailleur aura connu où 

dû connaître les vices, que Findemnité du préjudice ausé sera due par lui. 

(2) Dans cette espèce, un locataire demandait la résiliation de son bail, en 

so fondant sur ce que l'humidité des lieux loués les rendait impropres au 

commerce de Ja gapeteries qui était sa rofession.—Le contraire a té jugé 

par le Tribunal de la Seine, &» ch., le *8 fév, 4860 (Droit, 18 mars 4860), 

dans une espèce où il s'agissait aussi de dommages causés par J'humidité.
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cune action contre le bailleur (Paris, 23 janv. 1819, D.r. 49.5.979), . 
274. Le principe de la non-garantie des vices n'est point en contradiction avec cc qu'on a dit précédemment, que le bailleur est: obligé de délivrer la chose louée en bon état de réparations de toute espèce, quoique lo pre- neur ait consenti à louer, après avoir vu qu'elle était dé- gradée. Le besoin de réparations n'est point un vice de la chose louée. 
275. Au reste, on peut stipuler dans le bail que le bail- leur ne sera point garant des vices de la chose louée en général, ou de tel vice en particulier, Uno pareille con- vention n’a rien que de fort licite: cependant, si elle a été faite par le bailleur, qui Connaissait l'existence des vices, où qui savait que la chose avait une tendance à les contracter," tandis Qué lé locatairo l'ignbrait, la clauso sera réputée non avenue, à cause du dol du bailleur (Po- thier, n° 414). 7 ‘ - 

‘276. Le propriétaire, lorsque aucun fait de négligence ne lui est imputable, n'est pas tenu à des dommages ct in- térêts envers son locataire pour réparation du préjudice causé à: ce dernier par les rats et les souris qui s’intro- duisent dans les lieux loués. Mais le propriétaire peut être tenu de faire à ses frais les travaux destinés à remédier pour l'avenir à ces inconvénients ct à prévenir de nou- veaux dommages (Trib. de la Scine, 3° ch., 6 mars 1862, Gaz. des Trib. ct Droit, 16 mars 1862). ‘ ‘ 277. Si un bâtiment loué vient à s'écrouler pendant la durée du bail, le propriétaire doit indemniser le loca- taire du dommage qu'il éprouve par suite de la chute de ce bâliment (Ars. de l'art, 1380, C. e., Duranton, n° 64; : Troplong, n° 201). Voyez add. n° 1071 bis. - 
© $ 5.—De l'obligation pour Le bailleur d'acquitter les 

Contributions à sa charge. 

2178. La contribution foncière est à la charge du pro- priétaire. Elle est établie par égalité proportionnelle sur. toutes les propriétés foncières, à raison de leur revenr net imposable (Voyez chapitre V des contributions publi. ques, page 270). . oc 
229. Quoique la contribution des portes et fenêlres
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oit due par les locataires, le propriétaire est, cependant 
sgenu d'en faire l'avance et de la payer à l'État, sauf à 

2xercer son recours contre ses locataires. S'il n’y a qu'un 
‘seul locataire occupant la maison en totalité, le propric- 
taire lui retient la totalité de l'impôt. 

280. S'il y a plusieurs locataires, le propriétaire leur 
retient .la taxe des portes et fenêtres comprises dans la 
location de chacun d'eux. 

Dans ce dernier cas, la porte d'entrée, les fenêtres du 
palier ou de l'escalier, enfin les portes et fenêtres qui 
n'appartiennent pas plus à un locataire qu’à un autre, 
restent à la charge du propriétaire. 

281. S'il y a un principal locataire, le propriétaire lui 
retient Ja taxe entière. Le principal locataire retient à son 
tour à chaque sous-locataire sa quote-part de l'impôt, et 
il supporte seul lacharge des portes et fenêtres d'un usage 
commun (Loi du 4 frimaire an vni, art. 12, et instruction 
ministérielle), 7 ‘© * . 

282. Mais ce qui précède ne serait pas applicable si le 
locataire avait été déchargé, par une clause du baïl, de la 
contribution des portes et fenêtres. Dans ce cas, le pro- 
priétaire devra l’acquitter seul. 

285. Quelles formalités les propriétaires ou, à leur 
place, les principaux locataires sont-ils tenus de remplir 
lorsqu'ils ne veulent pas, en cas de déménagement de 
leurs locataires, demeurer responsables des contributions 
dues par ces derniers? 

Les propriétaires, afin de s8 mettre à l'abri de la res- 
ponsabilité qui, dans ce cas, pèse sur eux, sont obligés, 
un mois au moins avant l'époque du déménagement de 
leurs locataires, de prévenir le percepteur de ce déména- 
gement. ‘ 

La déclaration du propriétaire ou du principal locataire 
est inscrite sur un registre à ce destiné, et signée du 
propriétaire ou principal locataire, à qui le percepteur,l 
sur la demande qui lui en est faite, remet une reconnais- 
sance de cet avis. Mais, pour que cette déclaration puisse 
avoir effet, il faut que le propriétaire ou principal loca- 
taire empêche la sortie des meubles et effets appartenant 
au locataire, jusqu’au jour fixé par ladite déclaration, à 
moins que le locataire n'ait justifié de l’entier paiement de 
ses contributions (Loi du 2 frimaire an x.
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284. Sile percepteur refuse de recevoir la déclaration 

à l'époque prescrite, et d'en délivrer une reconnaissance, le propriétaire ou principal locataire a la faculté de la porter devant le maire ou le juge de paix de l’arrondisse- 
ment dans lequel la taxe est ouverte, et d’en prendre acte. Il peut aussi la faire notifier par ministère d’huis- sier dans ce dernier cas, et, sur la représentation du re- 
fus écrit, les frais de l'acte sont à la charge du percep- teur (Règlement du Ministre des finances du 26 août 1834, art. À5). 

285. Dans le cas de déménagement furtif de la part des locataires ou sous-locataires, Île propriétaire ou prin- cipal locataire, s’il ne veut pas demeurer responsable des termes échus de leurs contributions, doit faire constater, : dans les trois jours, ce déménagement furtif, soit par le + Commissaire de police ou le juge de paix, soit par le maire ou son adjoint. Le certificat de déménagement furtif doit être déposé, dans les trois jours de sa date, entre les mains du percepteur, qui en délivre récépissé (Même rè- glement, art. 46). | 
286. Dans tous les cas, et nonobstant toute déclara tion de leur part, les propriétaires demeurent responsa- bles de la contribution des personnes logées par eux en garni (Loi du 21 avril 4832, art. 23). 
287. Les contributions directes sont payables par douzième, à l'échéance de chaque. mois, et en numé- raire. Les paièments doivent être effectués à la caisse du percepteur et non ailleurs, à peine de nullité (Loi du 3 fri- maire an vi, art. 4 ct 146). . | | 
288. L'obligation de payer les termes échus des con. tributions doit être remplie par le contribuable, quels que soient le montant et la nature des réclamations qu'il ait : à former, sauf à lui rembourser les Sommes qu'il aurait payées en plus (Arrêté du 24 floréal an vu, art. 16). Pour plus de développements, voyez chapitre. V des Contributions publiques, pag. 270 et suiv, ——
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- SECTION IL. . 

Des obligations du preneur ou locataire. 

289. Le preneur est tenu : 
4° De garnir la maison ou autre lieu de meubles suffi- 

sants pour répondre du loyer (CG. c., art. 1782). 
2° D'user de la chose louée en bon père de famille, et 

suivant Ja destination qui lui a été donnée pär le bail- 
leur, ou suivant celle présumée d’après les circonstances, 
à défaut de convention (C. c., art. 1728). 

3° De payer Le prix du bail aux termes convenus (Même 
article). | 

4 D'acquitter les contributions et d'accomplir les char- 
ges de police. 

5° De laisser visiter les lieux qu'il doit cesser d'occuper, 
par ceux qui se présentent pour les louer. 

8 4°.—De l'obligation de garnir les lieux loués de meubles 
suffisants. 

290. Les meubles du locatare sont, pour le proprié- 
taire, la garantie du paiement du loyer; car c’est sur ces . 
meubles que ce dernier exerce le privilége que la loi Jui 
accorde. ls doivent donc être suffisants pour répondre 

_de ce loyer (1); sinon, le locataire peut être expulsé. Tou- 

  

(4) IL importe d'autant plus aux propnétaires de vérifier si les meubles ou 
marchandises apportés par le locataire dans les heux Joués suflisent pour ré- 
pondre du prix des loyers, qu'ils ont, en pareille matière, bien des piéges à 
redouter de la part des mauvais locataires. Le fait suivant, rapporté dans la 
Gaxette des Tribunaux du 49 juillet 4838, justifiera notre observation : 

« Un propriétaire de la rue du Cimetière-Saint-Nicolas, à Paris, avait pour 
locataire un marchand de vin qui payait fort inexactement, et qui était en 
retard pour plusieurs termes de loyer. Le propriétaire était, toutefois, ras 
suré par la solvabilité apparente de son débiteur. En effet, le marchand n 
faisait pas sortir de la cour une pièce de vin qu’il ne la remplacät, et quelque ; 
fois au double, le lendemain ou le jour même. . 

< Cependant, fatigué d'attendre vainement des ä-compte promis, et ja 5” 
mais réalisés, le propriétaire fit faire un commandement de payer, puis un +: 
saisie. L’huissier, xoulant faire procéder régulièrement, se fait accompague 
d’un expert dégustateur. Celui-ci, armé de son foret, perce une pièce; il ape: 
proche la coupe de sa bouche pour décider entre Chäblis, Pouilly et Sans 
êerre, etc , ete , il goûte. et Î reconnaît que le liquide, totalement dépourvr. 
de couleur, d'odeur et de saveur, possède les qualités négatives qui constituent 
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tefois cette expulsion ne s'opère pas de plein droit; clle 
doit étre demandée en justice, etles tribunaux sont appré- 
ciateurs des circonstances (4). 

  

l'eau à l'état de pureté parfaite. Ilrenouvelle l'essai sur quarante-quatre autres 
pics rangées symétriquement, et quaranté-quatre fois il obtient le même 
résultat, » ‘ 

* (4) Nous ferons observer que, quand les lieux ne sont pas garms de meu- 
bles suffisants pour répondre des loyers et que le propriétaire a fait judi- 
ciairement expulser le locataire, ce dernier, malgré cette expulsion, peut, 
s'il y a bail et qu'il n'ait point été résilié, se faire ultérieurement remettre en 
possession en offrant de payer l'arriéré et de garnir les lieux de meubles sufli- 
sonts. C’est ce que le Tribunal civil de la Seine, 4r chambre, a jugé le 49 oct. 
4864 (Gazette des Tribunaux, 21 oct. 4861), dans l'espèce que voici : M. Bal- 
thazard, propriétaire, avait, en 4857, fait bail pour douze ans au sieur Bron- 
card d'une boutique moyennant un loyer aunuel de 200 fr. Les lieux n'ayant 
pas été garnis de meubles suffisants pour la garantie du loyer, M. Balthazard 
introduisit un référé tendant à l'expulsion de son Jocataire, M. le président, 
après avoir fait visiter les lieux par un huissier audiencier qui constata que 
les meubles ne constituaient pasun gage suffisant, rendit, à la date du 44 mai, 
une ordonnance accordant à Broncard un délai jusqu'au 45 juillet, afin de payer 
les loyers échus et de garnir les lieux de meubles suffisante, Le 45 juillet, 
en efet, un huissier se présenta au nom du propriétaire, Broncard offre de 
payer le terme échu le Âe", mais déclare en mème temps ne pouvoir garnir 
les lieux de nouveaux meubles. L'huissier procéda à l'expulsion en vertu de 
l'ordonnance qui autorisait le propriétaire à se remettre en possession des 
lieux ct à les relouer aux risques et périls du locataire expulsé.—XM. Bal- 
thazard fit alors exécuter des travaux considérables, et il se préparait à relouer 
dans de nouvelles conditions, lorsque Broncard l'assigna devant le Tribunal. 
civil, demandant acte de ce qu'il était prèt à payer les loyers échus, à garni. 
les lieux, et demandant, en conséquence, sa réintégration. M. Balthazard ré 
sistait à cette demande; l'expulsion de Broncard était. disait-il, un fait eon< 
sommé sur lequel il n’était plus possible de revenir. Les lieux, d’ailleurs 
n'étaient pas dans le même état, et la demande de Broncard cachait une spé< 
culation que la justice ne pouvait consaerer. — Jugement du Tribunal civil de la Seine conçu en ces termes : « Attendu que Broncard et la demoiselle Rohard 
sont débiteurs des sieur et dame Balthazard de 92 fr, 34 c. pour reliquat dt 
compte fait en justice de paix des deux termes de loyers échus en juillet et 
octobre, et que Les lieux ne sont pas suflisamment garnis de meubles pour | 
répondre des loyers ; qu'ainsi, l'expulsion 3 été ordonnée à bon droit par l'or 
donnance de référé, et qu'ils ne peuvent obtenir leur réintégration qu’en 
satisfaisant à leur obligation ;—Par ces molifs,—dit et ordonne que Broncard 
et la demoiselle Rohard ne pourrout être réintégrés dans les lieux à eux loués et continuer leur location qu'à Ja charge par eux, dans les trois jours du pré- 
sent jugement, de payer aux sieur etdame Balthazard les 92fr. 34 c, du reliquat de compte des deux termes de loyers échus et de garnir les lieux de meubles en quantité suffisante pour répondre des loyers ;—Et attendu qu'ils ont par 
leur retard et insuMisance motivé l'instance actuelle, les condamne, en tous 
les cas, aux aepens. » . 

Ainsi, lorsque les meubles des locataires sont insuffisants pour répondre. 
du paiement des loyers et que le prôpriétaire désire se dégager des liens du 
bail qu'il a consenti au locataire, ce propriétaire ne doit pas se contenter de
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Mais, lorsque le locataire qui n'a pas de meubles suf- fisants pour garnir les lieux loués , donne des süretés capables de répondre du loyer, le bailleur ne peut l’ex- pulser (CG. c., 1752). Ces süretés résultent ou d’un cau. tionnement, ou d'une hypothèque, ou d'un nantissement que fournit le locataire. : 
291. Mais quelle doit être la valeur des meubles du locataire? faut-il qu’elle représente le montant des loyers ‘le toute la durée du bal, par exemple, des loyers de vingt ans, si le bail a été consenti pour ce laps de temps? Une pareille interprétation serait évidemment contraire à l'esprit de la loi. En général, et sauf quelques exceptions que nous indiquerons ci-après, il suffit que les meubles des locataires aient une valeur assez grände pour répon- dre du terme de loyer courant et du terme à échoir svec les frais de” vente judiciaire et d'expulsion (Delvincourt, t. fi not" p: 201: Duranton, t. xviIr, n° 437; Troplong, n° 531). D'ailleurs on doit à cet égard suivre l’usage des lieux quand il est connu. Voyez add. n° 4073. 

292. À Paris, ainsi que nous l'apprend le Aépertorre de Jurisprudence de Guyot (éd. de 1784, vo Bail, p. 20), il paraît qu'autrefois les meubles garnissant une maison étaient réputés suffisants, si leur valeur, déduction faite des frais de vente, pouvait parfaire le prix d’une année de loyer. Dans d’autres villes, ajoute le même auteur, il suflit qu’il y ait assez de meubles pour répondre d'un icrme. À Orléans, d’après Pothier (n° 318), les lieux ne - Sont censés garnis suflisamment qu'autant que les meu- bles peuvent assurer le paiement de deux termes. La coutume d'Orléans fixait chaque terme à six mois. 295. Au reste, il n'y à rien d’absolu sur ce point; en effet, nous pensons avec M. Duvergier (t. 1v, n° 16), que pour décider si le locataire remplit l'obligation de &arnir la maison ou lappartemént, on doit moins com- parer la valeur du mobilier avec le montant des loyers, avec tel ou tel nombre de termes, que considérer ce que, d’après le prix du bail, sa durée, surtout d’après la con- dition du locataire, la nature et la destination des lieux loués, le bailleur a dû raisonnablement espérer. « En se 
  demander Judiciaïrement l'eipulsion du locataire, il doit aussi poursuivre en résiliation de bail, -



  

. 
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plaçant à ce point de vue, ajoute M. Duvergier, tantôt les 
juges décideront qu’un mobilier valant le loyer d’une an- 
née est à peine suflisant; tantôt, ils penseront que moins 
que le montant de deux termes offre toute la garantie que 

.! - Jebailleur est en droit d'exiger. Chaque jour se présentent 
des circonstances qui font sentir la nécessité-de cette exten- 
sion laissée au pouvoir des magistrats. » 

Ainsi, celui qui donne une salle à loyer pour une aca- 
démie d’armes-ne peut pas espérer qu'elle sera garnie 
comme un appartement destiné à l'habitation. Quelques 
chaises et quelques banes de bois formeront le chétif mo- 
bilier sur lequel reposera le gage du propriétaire : ce 
qui veut dire que ce gage sera presque nul, Mais le pro- 
priétaire pourra-t-il se plaindre? Non, car la profession 
du locataire l'avertit suilisamment de la destination des 
lieux. Tel est l'avis de M. Troplong, n° 556. 

Nous citcrons l’espèce d’un arrêt du Parlément de 
Paris, rapporté par Denisart (Co. de Jurispr., w° Bail, 
n° {8). ‘ : 

«Ün particulier, principal locataire d’une maison située 
sur le boulevard, à Paris, qui avait loué un corps de logis 

‘ à un joueur de marionnettes, demanda que celui-ci fût 
tenu de garnir les lieux de meubles sufisants pour sûreté 
du loyer, ou de donner caution, sinon que le bail fût 
résolu. Le baladin répondit qu’il n'avait ni celé son étal, 

_ni l'usage qu'il prétendait faire des lieux compris dans son 
baïl, et qu'on ne pouvait pas exiger qu'il les garnit d’une 
autre manière que celle relative à sa profession, qui n'é- 
tait pas d’avoir des meubles, mais des marionnettes. . 

«La séntence du Châtelet avait rejeté la défense du ba- 
ladin, et déclaré le bail résolu, faute par lui de garnir les 
lieux, etc, Mais, par arrêt rendu en la chambre des vaca- 
tions, le mardi 48 septembre 1739, elle fut infirmée, et le 
principal locataire débouté de sa demande, en payant par 
e locataire à l'échéance, » . 
Cette décision est aussi équitable que juridique. 

- 29%. Il est certain, dans tous les cas, que les meubles apportés par le locataire doivent être de ceux sur Jes- quels le bailleur a un privilége, aux termes de l'art. 2409 
du Code: civ., et que, par conséquent, il ne faut point - tenir compte des meubles déclarés insaisissables par la loi, non plus que des objets empruntés par le locataire
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pour rester 7omentanément dans la maison, et de ceux 
dont la p.apriété n'appartient pas notoirement au loca- 

taire, ou dont un tiers a signifié au bailleur qu'il en est 

propriétaire (Massé et Vergé sur Zachariæ, t. 1v, p. 390, 
note 4). * 
Doù Il est toujours de l'intérêt des propriétaires d'évi- 

ter l'accumulation des termes de loyer arriérés et d’exi- 

ger autant que possible le paiement des sommes dues 

par le locataire au fur et à mesure de leurs échéances. 
C'est pour le propriétaire le moyen de trouver presque 

toujours dans les meubles de son locataire une garantie, 
puisque, comme nous l'avons dit au n° 243, la valeur des 
meubles que le locataire est tenu d'introduire dans les 

* lieux loués doit en général équivaloir à deux termes de 
loyer. Ainsi, comme le dit un ancien auteur (Bourjon, 
Droit commun de la France) : C’est au propriétaire à veiller 
par terme. ‘ 

296. De ce que le locataire est tenu de garnir la mai- 
son ou l'appartement de meubles suffisants, il suit qu'il 
ne peut pas enlever les meubles qu'il y'a apportés. Dans 

ce cas, le propriétaire pourrait s'opposer à l'enlèvement, 

- et même les faire saïsir lorsqu'ils auront été déplacés sans : 
son consentement (Voyez chap. 111, des Droits du bailleur 
et de ceux du preneur, pag. 193 et suiv). 

297. Il est cependant à observer que la loi, en accor- 
dant au propriétaire le droit d'empêcher le locataire d'en- 
lever les meubles qui garnissent les licux loués, n’a pas 
vouin ôter à ce dernier toute disposition des objets qu'il y 
a introduits. Ainsi, il y aurait, de la part du propriétaire, 

. susceptibilité mal placée, et même résistance qui ne se- 

rait fondée ni en droit ni en équité, s'il s’opposait à l’en- 

lèvement d’une partie des meubles du locataire, lorsque 
ce dernier en laisse suffisamment pour répondre du paie- 

ment des loyers et desautres obligations du bail (1). (Cass., 

* 8 déc. 1806; Bordeaux, 41 janv. 1826; Rouen, 30 juir 
1846. S.V.47.2.540), Voyez add. n° 4074 
  

(4) Toutefois la Cour de Paris a jugé, par arrêt du 2 oct. 4606, que tous 
les meubles placés dans une maison sout tellement le gage du propriétaire, 
qu'ils doivent ètre réintégrés alors même qu'il en resterait suffisamment pour 
tous les loyers échus et à échoir. Mais Ja doctrine de cet arrèl est trop rigou- 
pe et ne doit pas être suivies elle est contraire à la saine interprétation de 

a loi. ° ‘ - 

e 
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Parcillement, lorsque le locataire, pour le paiement de 

son loyer, offre une garantie suffisante au propriétaire, ce 
locataire a le droit d'enlever des lieux loués la totalité du 
mobilier qui les garnit, La consignation d'une somme 

:Équivalant à deux années de loyer peut être, dans ce cas, 
ronsidérée comme une garantie suffisante (Trib. de la 

298. Nous pensons aussi que le locataire a le droit 

j'a 4° ch., 20 janv. 4863) (1). 

  

3 d'enlever ses meubles des lieux loués, encore que ceux 
qu’il laisse ne soient que suflisants pour répondre du prix. 
du loyer, quand il le fait pour les remplacer par d’autres. 
Par exemple, si le locataire remplace un vieux mobilier par un neuf, ou bien s’il échange un mobilier qui lui dé- plaît ou des objets mobiliers quelconques pour d'autres à 

  

(4) Voici les faits qui ont donné lieu à ce-procès : 
En 4862, un étranger d'origine belge, le vicomte Desmansat. de Biesne, prit à bail pour 9 ans et moyennant un loyer annuel de 25,000 fr., un hôtel situé à Paris, boulevard du Roi-de-Rome et appartenant à M. Halimbourg. Le vicomte de Biesne fit garnir l'hôtel d'un mobilier somptueux et plus que suffisant pour assurer le paiement des loyers. Après un séjour de quelques mois à Paris, le vicomte ke Biesne, voulant retourner en Belgique, sa patrie, et désirant enlever le mobilier garnissaut les lieux loués, fit offre à M. Halimbourg, son propriétaire, de déposer à la caisse des consignations le montant de deux années de loyers, c’est-à-dire Ja somme de 50,000 fr. Pour garantie du paiement des loyers à échoir. En outre, le bail ne contenant pas d'interdiction de Le céder, M. de Biesne mit l'hôtel à louer. M. Ealimbourg refusa les offres à lui faites, prétendant que son locataire n'avait le droit d'enlever le mobilier garnis- Sont les lieux Joués qu’en déposant préalablement une somme équivalant à la totalité des loyers à échoir, c'est-à-dire l somme de 200,000 fr., puisque le bail avait encore huit années à courir, et ajoutant que cette prétention était d'autant Plus légitime que le vicomte de Biesne, Son locataire, n'était pas rançais, 

.Le Tribunal de la Seine, sur les’plaïdoirics de M° Léon Duval pour M. de Biesne et de M° Dallot pour Af. Talimbourg, a rendu le jugement suivant : —« Attendu, en droit, que le Propriétaire à qui son locataire offre une ga- ranlie Sufisante pour le paiement de son loyer ne peut pas exiger que ce loca- taire laisse dans les licux le mobilier qui les gants Attends qu'en l’état du procès le Tribunal est en mesure d'apprécier l'étendue de cette garantie; par ces motifs, dit qu’en déposant à Ja caisse des consignations la somme de cin- quante mille francs avec affectation Spéciale au paiement des loyers échus et à échoir dus à Halimbourg, Desmanet de Biesne est dès à présent autorisé à enlever des lieux loués son mobilier sans exception, et que du moment où Des. manet de Biesne offrira à Halimbourg un sous-locataire solsable qui aura garni les lieux loués d’un mobilier suflisant, Desmanet de BierJe aura le droit d'opérer le retrait de Jadite garantie; et attendu que les parties Succombent dans quelques-unes de leurs prétentions respectives, compense les dépens: sur (ous autres voints et conclusions des parties, les met hors de cause, etc. »
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son goût ou qui lui sont plus utiles. Mais dans les circon- 

:Stances dont nous parlons, le propriétaire scrait en droit 
d'exiger du locataire que l'enlèvement des meubles n'ait 
licu qu'au fur et à mesure de leur remplacement par 
d’autres. Au reste, tout dépendra ici du degré de confiance: 
que le locataire peut inspirer au propriétaire. 

299. De même, le propriétaire qui a loué une boutique 
Où un magasin à un commerçant ne pourrait s'opposer 
à la sortie des marchandises vendues, bien qu'elles gar- 
nissent les lieux loués. En effet, il est évident que le 
propriétaire en consentant le- bail a tacitement autorisé 
la vente et la livraison des marchandises. Ce n’est qu'au- 
tant que le propriétaire les aurait fait saisir pour défaut 
de paiement de loyer qw’il pourrait s'opposer à leur dépla. 
cement. V. cependant add. n° 4073 et C. Caen, 13 mai 1894. 

$ 2. — De l'obligation pour le preneur d'user de la chose 
. douée en bon père de famille. | 

500. Cette obligation se compose de trois éléments difré- 
.rents.qui constituent eux-mêmes autant d'obligations 
séparées. 4° Le preneur ne doit user de la chose louée 
que suivant la destination qui lui a été donnée par le bail, 
ou, à défaut de convention, suivant celle présumée d’après 
les circonstances ; 2° il est tenu d'apporter à sa conserva- 

‘ tion touslcs soins convenables; 3° il doit la rendre en bon 
état à la fin du bail, | 

Nous développerons successivement ces trois obliga- 
tions. : 

_ 1. — User de la chose suivantsa destination. . 
] 

301. La destination que le preneur doit donner à l 
‘chose louée résulte, soit des clauses du bail, s’il en existe, 

: soit, dans le cas contraire, des circonstances. Mais ces | 
circonstances sont si variées, qu’elles ne sont point sus- 
<cptibles d’être prévues par la loi. C’est donc à des signes 
extérieurs qu'il faut avoir recours pour reconnaître quelle. 
-€st la destination de la chose louée, lorsqu'il n'existe pas 
de convention particulière insérée au bail. 

Les contestations relatives au mode de jouissance ou 
au changement de. destination des licux loués ont leur 
cause principale dans le mouvement et dans le progrès de
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l'industrie. En effet, l'industrie, qui exerce une si grande influence sur notre ordre social, et qui prend chaque jour unc Extension nouvelle, réclame dans les Jieux où clle place ses établissements une jouissance large, indépen- { dante, appropriée à ses besoins. Mais la propriété, en lui 

tions. De là, ce conflit d'intérêts opposés qui offre parfois } de sérieuses difficultés pour déterminer la ligne de démar -. ation, la juste limite des droits de l’une et de l'autre. "D'ailleurs, la plupart des espèces se présentent sous des 

    
| ons, Den des habitations, résiste Souvent à ses préten-, 

aspects différents, les circonstances aggravent. ou atté- 
: 
; 7 nuent l'importänce des faits; cependantce n’est qu’à l’aide d’une rigoureuse ct saine application des principes . qui | régissent la matière que l'on-peut ‘arriver à une solution } 

l 

équitable et juridique. Il est donc nécessaire d'entrer ici : dans quelques développements. 502. La profession qu'exerce le locataire au moment où il a pris la chose à loyer, et la destination que cette chose à cue précédemment, sont, à défaut de conven- lion, des indices propres à manifester l'intention des par- ties (1) (Delvincourt, t, Mt, notes, p, 192; Rolland de Villargues, v° Bail, n° 362; Troplong, n° 308, et Duver- gier, t. II, n° 396). Ainsi, lorsque l'usage auquel la chose est destinée cst une fois bien déterminé, tout chan- gement dans l'emploi qu’en fait le locataire devient une infraction au contrat, ct autorise.le bailleur à de- mander la cessation de l'usage abusif, ou la résiliation du bail avec ou sans dommages et intérêts, selon les circonstances ; et ceci est conforme aussi bien au texte de la loi qu'à son esprit. En cffet, l’art. 1729 du Code civ. est ainsi conçu : « Si le Prencur emploie la chose louée à Un autre usage que celui auquel elle a été destinée ou (2) 

(1) Le Tribunal de Ja Seine (&° ch.) a fait application de ces principes dans une espèce que Nous avons rapportée, pb. 66, note 1. 2) MM. Duranton (n°34) et Duvergier {L. 111, n° 400) pensent qu'il s'est glissé dans cet article une faute de rédaction et qu'au lieu de la disjonctive ou, il faut y lire la copulative et dont ?l puisse, cte. A. Troplong {n° 299; ne parlage pas cet avis. Selon lui, ect article se lie aux deux branches de Ja pre : mière obligation principale à laquelle l'art. 4728, Code Nap., astreint le pre nur, Savoir : 4° user de la chose en bon père de famille: 2 en user suvanf Sx destination, Or, c'est à ces deux idées que l'art. 4729 vient se rattaches #ec une sanction pénale, qui donne au bailleur l'action en résolution, tout 
9
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dont il puisse résulter un dommage pourle bailleur, celui. 
ci peut, suivant les circonstances, faire résilier le baïl. » 

505. Il y a changement dans la destination de la chose 
Jouée, donnant lieu à résiliation de bail, lorsque le loca- 
taire d'un appartement destiné à son habitation et à celle 
de sa famille, sous-loue les lieux à un cercle littéraire; 
soit en ce qu'un tel changement doit causer plus de dé- 
gradations aux lieux, soit en ce qu’il doit en résulter des 
inconvénients pour les autres locataires (Aix, 31 janvier : 
1833, 5.-V.33.2.48 ; Trib. Seine, 3 mai 4890). - : 

50%. Il a été jugé, le 47 mars 48392, par le Tribunal de 
la Seine (1r° ch), que celui qui, après avoir fait construire 
sur un terrain qu'il avait loué un bâtiment destiné à faire 
un manége, ne peut faire servir les lieux loués pour une : 
autre destination, telle que serait, par exemple, une asso- 
ciation pour l'instruction du peuple (Gaz. des Trib., 18 mars 
1832). | ‘ 

G05. Le propriétaire peut .demander la résiliation du 
bail lorsque le locataire, ayant dissimulé sa véritable pro- 
fession, à loué une boutique pour y établir un dépôt d'ob- 
jets de menuiserie pour bières, cercueils, pompes funèbres 
(Paris, 1°° ch., Gaz. des Trib., 1839). 

Quand un locataire a pris dans le bail la qualité de 
négociant, eta déclaré louer pour lui ct sa famille, s’inter- 
disant la faculté de sous-loucr; si, dans le fait, sa véri- 
table profession est celle d’Atelier, et s’il emploie la mai- : 
son à recevoir et loger des ouvriers, la résiliation du bail 
peut être demandée par le bailleur (Bordeaux, 40 mars 
1828, S.-V.98.2,170). . 
Lorsqu'un locataire qui exerce un certain genre de 

commerce (par exemple celui de sangsues) prend dans le : 
bail la qualité de commissionnaire en marchandises afin 
d’induire en erreur le propriétaire sur la véritable desti- 
nation qu’il entend donner aux lieux loués, et afin de faire 
concurrence à un locataire commerçant précédemment 
établi dans Ja maison, le propriétaire a le droit d'interdire 

  

es fois que Jun ou loutre de ces.deux devoirs n’a pas été rempli. Ainsi haque obligation du preneur correspond à un droit réciproque du bailleur, A faut donc rejeter la correction proposée par MM. Duranton et Duvergier 
et lire l'article tel qu'il est, alors surtout qu'il présente un sens parfaitement 
clair et juste, : ‘
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au nouveau locataire le commerco qu'il prétend exercer el de le contraindre à supprimer son enseigne (Trib. de la Scine, Droit du 44 mars 1834). . 506. Le propriétaire d’une maison destinée à un débit de marchandises, ct qui l'avait louée à un marchand d'eau- de-vie, peut expulser le sous-locataire qui exerce la pro- fession de serrurier, et le faire condamner à des dom- mages et intérêts. La femme du serrurier est tenue soli- dairement avec son mari de ces dommages et intérêts et des frais du procès (Paris, 25 mars 1817, D.r.17.2.101). : 507. L'introduction d'une messagerie dans la cour d’un hôtel garni ne sc rattachant pas nécessairement à la jouis- sance permise au maitre d'hôtel garni, le propriétaire peut s’y opposer, surtout lorsque la solidité de la maison peut être compromise (Trib. de la Scine, 3° ch., 30 juin 1836, Droit, 1% juil. 1836). : 308. Un maitre de pension n’a pas le droit de faire. joucr ses élèves dans la cour commune aux autres loca- aires de la maison, lorsque d’ailleurs son bail ne lui ac- corde pas un pareil mode de jouissance de cette cour : (Trib. de la Seine, 12 août 1829, Guz. des Trib., 13 août . 1829). - L 
509. La défense faite au prencur de se livrer à une profession autre que celle indiquée dans le bail, lui inter- dit implicitement le droit d'annoncer par des enseignes apposees sur la maison louée, une profession. différente, encore que celle-cis'exerce dans un autre lieu. Dans ce cas, le preneur ne peut tenir dans les lieux loués un bu- reau relatif à l’une des professions interdites (Paris, #5 août 4843 (1), Droit, 26 août 1813) 510. Nous venons de dire qu’à défaut de convention, Ja profession qu'exerce le locataire au moment du bail sert à préciser la destination que la chose louée doit avoir, ct à déterminer l'usage plus ou moins dommageable qui ré- - Sultera de l'occupation des licux. Il est certain, en cfet, que la jouissance d’un locataire, qui exerce un art. méca, nique, entraine plus d'inconvénients pour le bailleur que 
  

{1} Dans ‘cette espèce, nonobstant la clause du bail qui lui interdisait d'esercer d'autre profession que celle de loueur de voitures, le sicur Colignon _ avait ouvert dans les lieux loués un bureau de aéménagements qu'il avait ane noucé par une enseigne appliquée sur la maison louée .
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celle d’un rentier. Mais le bailleur n'a pas le droit de se. 
plaindre, car il a dù prévoir et accepter, au moment où la 
convention a été formée, toutes les incommodités qui de- 
viendront la suite nécessaire du contrat. Par exemple, le 
rez-de-chaussée d’une maison est loué à un distillateur, le 
bailleur ne peut pas s'opposer à l'établissement d’alambics 
et d'ateliers de natute à causer de la gêne; il a dû savoir 
que les opérations chimiques auxquelles se livre son loca- 
taire pourraient répandre dans toute la maison des odeurs 
incommodes. Dès lors, le bailleur n'a point de griefs à pro- : 
poser contre l’usage que le locataire fait des lieux loués, 
suivant des prévisions légitimes (Troplong, n° 313; Bour- 
ges, 24 décembre 1898, D.29.2.385). 

511. L'influence de la profession des locataires esl 
telle qu'elle l'emporte même sur la destination que les 
lieux ont eus précédemment. 

. Ainsi, une maison qui jusqu'alors était occupée par un 
boulanger etservait à son état, est louée ensuite à un: 
serrurier; le bailleur n'ignorant point que telle est la pro- 
fession du nouveau locataire, il ne pourra empêcher le 
serrurier d'employer la chose louée à cette nouvelle des- 
tination; il ne pourra l'empêcher, quoique le bail ne con- 
tienne aucune ‘convention formelle à cet égard, et que la. 
maison n’eût point élé employée à l'usage d’un serrurier 
(Observ. du Tribunat sur l’art. 1728 du Code  civ.). 

512. Le preneur estobligé de s'abstenir de tout acte qui, 
‘ sansétre nécessaire à l'exercice de sa profession ou de. 

ses fonctions, est incommode pour le bailleur ou les au- 
- tres locataires. Ainsi, un chéf militaire qui a seulement 

le droit d’avoir un planton dans l'intérieur, ne peut y 
substituer une sentinelle qu'il faille relever aux heures : 
de nuit (Paris, 5 déc. 1814). Un forgeron ne peut déplacer 
la forge qui existait lors de son entrée dans les lieux, de 
manière à nuire aux autres locataires de la maison (Paris, 
1835, Rolland de Villargues, v° Bail, n° 364). ‘ . . 

51%. L'établissement d’un rôtisseur de marrons dans 
l’une des overtures d’une boutique louée à un marchand 
de vin ne constitue pas un changement de destination 
des licux loués. L'industrie du rôtisseur de marrons, 
exercée suivant les conditions habituelles à cette profes- 
sion, et avec l'approbation tacite de l'autorité municipale, 
ne saurait pas tre considérée comme préjudiciable aux 

rue
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voisins et donner lieu à des dommages-intérêts (Lyon, . 26 mars 4862 (1), Droët, 10 juin 1862). 

514. L'introduction d’une machine à vapeur dans un 
atelier, par le locataire de cet-atelier, est un changement 
dans l’état des lieux qui antorise le bailleur à deman- 
der la suppression de celle machine ainsi établie (Lyon, 
26 janv. 14847 et 6 janv. 1832, S.-V.47.2.536; 53.2. 
109) (2). : . 16 La prohibition de changer la destination de Ja 
:hose louée peut, en l'absence d’une clause expresse, ré- 
suller de l'état des lieux et des circonstances. | 

Ainsi, celni qui a loué une boutique appropriée au tommerce d'épicerie,.et servani depuis longtemps à ce penre d'industrie, ne peut, sans encourir la résiliation 
avec dommages et intérêts, sous-louer à une personne 

    

(1) Dans l'espèce, un marchand de vins avait installé au début de l’hivec conformément à son babitude, un rêtisseur de marrons dans une des ouycr- . lures du magasin qu’il occupait, Son voisin, marchand tailleur, a prétendu D 

souffrir de celte industrie et s’en était plaint au propriétaire, qui assigna son locataire, marchand de vins, pour voir dire qu'il serait {enu de supprimer son établissement de rôtisseur de marrons etle condamner à des dommoges-intérêts. Le Tribunal de première instance de Lyon accueillit les prélentions du mar- chand- tailleur, Mais, sur l'appel, la Cour de Lyon a réformé ce jugement. (2) Jugé dans le même sens que le locataire d'une usine hydraulique, dont la machine vient à perdre une partie de sa force, n'a pas le droit d'établir, sans le consentement du propriétaire, une machine à vapeur coutre le bâti. ment mémo de l’usine et dans une situation qui expose l'usine à des dégra- dations.et à des dangers plus grands que ceux qui élaient prévus lors de la signature du bail. La suppression de cette machine peut étro demandée par le propriétaire (Rouen, 26 juill. 4856; S.-V.57.2.443). 
Mais jusé en sens contraire et dans une espèce semblable (Paris, 2e ch., 4% mai 4807 ; Gaz. des trib., 30 mai 4807). Lo . De même, il a élé jugé qu’en l'absence de stipulation dans le bail, l'intro- duction d’une machine à vapeur par le locataire, qui exerce la profession d'im- primeur, dans une maison qu'il occupe en totalité, n’est pas un changement dans l'état des lieux qui puisse autoriser le bailleur à demander la suppres- sivn de celle machine, alors surtout qu'il n’en résulte pour lui aucun dom mage matériel (Dijon, 3 déc. 4860 ; S.-V.61.2.588).—Jugé pareillement que l'introduction par Îe locataire, d’une machine à vapeur dans les lieux loués né suffit pas, dans le silence du bail, pour autoriser le bailleur à demander la suppression de cette machine, alors surtout que l'industrie du locataire .(dans l'espèce, une fabrique d’orfévreric) pouvait faire supposer qu'il recour- rait à l'emploi de la vapeur, si, d’ailleurs, il s’agit d’une machine classée pur le décret du 5 janv. 4865 dans la troisième catégorie, et s’il ne résulte de cel élablissement aucun inconvénient ou danger, soit pour les autres locataires, soit pour Ja maison elle-mémo (Paris, 2e ch., 8 nov. 4866: S.-V.67.2.289),
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* exerçant une industrie différente, par exemple celle de 
boulanger (Bourges, 4 mars 4842, D.r.44.9.30). V. p. 490. 

516. L'introduction de filles publiques dans un des 
appartements d'une maison donnée à bail est une cause 
-de résiliation, car elle est contraire à la destination pré- 
‘sumée des lieux loués; elle tend.en outre à occasionner . 
au propriétaire le plus grave préjudice en discréditant sa . 
‘maison, et en rendant la location ultérieure beaucoup 
plus difficile (4)(Paris, 49 avril 4834 ; Cass., 19 mars1833, 
D.r.35.1.370). L'expulsion des lieux peut même être or- 
donnée dans les 24 heures de la signification du juge- 
ment (Paris, 419 mars 4859; Gaz, des Trib., 26 avril 1859). 
Le propriétaire peut être admis à prouver par témoins : 
que les locataires ou les sous-locataires se livrent à la 
prostitution (Cass., 9 janv. 1839). 7. 

517. L'établissement d’une maison de jeu dans les 
lieux loués autorise le propriétaire à demander la résilia- 
tion du bail (Paris, 44 mars 4826, D.r.26.2.213). La preuve 
par témoins est aussi admise dans ce cas, 

518. Le locataire d'un café n’a pas le droit d'y fairé 
voir des animaux, Ce fait constitue un changement dans 
la destination des lieux (Trib. de la Seine, 44 janv. 1840, 
présidence de M. Michelin), 

519. L'obligation prise par un locataire envers son 
propriétaire de no louer sa maison que bourgeoisement. 
emporte interdiction de la louer en garni (Paris (2), Gaz. 
des Trib., 1 déc. 1839). | . 

  

(4) Le Tribunal de la Seine, par jugement de la 4* ébambre, du 45 juin 484%, a aussi appliqué les mêmes principes dans l'espèce suirante : AL. Théodore Perrin, avocat, est propriétaire d’une maison rue Dauphine, à Paris. Le sieur Babout, l’un de ses ocalaires, y a établi un restaurateure rôtisseur, Voulant donner à son industrie un nouveau développement, le sieur Babout avait établi, sans le consentement et malgré la protestation de son propriétaire, des cabinets particuliers, au premier étage, et des portes dans l'allée de la maison pour y parvenir hors de Ja surveillance du portier, . M. Perrin a vu dans ce changement de la part du locataire une violation de ses conventions, el la formation dans sa maison d'un établissement immoral. Le Tribunal a ordonné la suppression des cabinets particuliers et la fermeture des portes dans l'allée; il a, en outre, condamné le sieur Babout en tous les dépens, et ordonné l'exécution provisoire, vu l'urgence (Droit, 48 juin 4834). (2) Cet arrèl est conçu en ces termes : Attendu que dans le bail notarié - fail par Maisonneuve à°la veuve Levassor, celui-ci ne s'est pas réservé la faculté de louer en garni; —Attendu qu'ea louant en hôtel garni, Maison
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Nous pensons même que, bien qu'il n'ait point été sti- pulé au bail que le locataire serait tenu d'occuper bour- geoisement la maison, il n'aura pas le droit de la sous- louer en. garni ou d'en faire une auberge, si jusqu’au jour du baïl cette maison a été habitée bourgeoisement et ile locataire n’a pas pris dans le bail la qualité d’hôte- lier ou d'aubergiste. En effet, comme nous l'avons dit ci-dessus, n° 3092, la destination que là chose louée doit -” Conserver est suffisamment précisée par l'état des lieux, . Par l'usage auquel la chose a servi jusqu'au moment du bail, par la profession du locataire avec qui le contrat a Ôté passé, Le propriétaire n'a donc pas besoin de s’ex- pliquer sur le mode de jouissance. Tel est aussi l'avis de MAL. Troplong, Duranion et Dürergier (Voyez l’arrét de la Cour de Bordeaux, cité ci-dessus, n° 305). . -- Cependant, contrairement à l'opinion que nous avons adoptée, un arrèt de la Cour de Bourges, du 2 janvier 1837 (D.r.37.2.105), a décidé que la conversion de la part dulocataire d’une maison bourseoise en une aubérge, n’est pas une cause de résiliation du bail, alors qu'aucun mode spécial de jouissance n'a. été déterminé par le contrat. Mais cette décision a été vivement critiquée par MM. Dalloz et Troplong (n° 308); ce dernier fait observer que les raisonnements qui servent de base à l'arrêt dela Cour de Bourges sont plus spécieux que logiques. 

520. Lorsque le locataire exerce dans Îles lieux loués une profession commerciale ou industrielle, et que, par suite, un certain achalandage se trouve attaché au local, : peut-il, sans manquer à ses Obligations, fermer l'établisse- ment et abandonner les lieux avant l'expiration du bail, . Soit pour aller s'établir ailleurs, soit pour cesser entière- ment l'exercice de sa profession ? - . Cette question doit être résolue au moyen de la dis- tinction suivante : 
‘ Où bien l'achalandage était inhérent au local, ou exis- 

  

neuve à détruit Ja jouissance paisible que la dame Levassor, qui devait d'au. tant moins s'attendre à voir Ja maison louée en garni que par le bail à elle fait, il était expressément convenu entre les parties que la maison ne serait occupée que bourgeoisement;—Attendu que fa Jocation en garni exclut n6- cessairement l'idée d'une location bourgeoise :—Ordonre que Bitlohen (loca- taire de Maisonneuve), sera tenu de cesser l'exploitation en maison meublée de la maison dont il s’agit : ete.
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tait avant que le locataire y entrât. Dans ce cas, il appar- tient au propriétaire comme accessoire de l'immeuble, et . accroît à son profit la valeur locative dela chose. Or, comme: laclôture anticipée de l'établissement aurait nécessairement pour efict de détruire l’achalandage ct, par conséquent, de déprécier la maison, qui ne pourrait, à l'avenir, être 
louée que pour un prix inférieur, il est évident que le bailleur aurait le droit de se plaindre du préjudice qui lui scrait causé. Il aurait le droit de prétendre qu'en laissant les licux inoccupés, le preneur ne jouit pas de la chose suivant sa deslination. 

Ou bien l’achalandage, au lieu d’être attaché à la mai- son, au licu de tenir à des habitudes prises par le public avant l'entrée du locataire, y avait été créé ou amené ‘ par lui. Supposons, par ‘exemple, qu’une boutique, oc- cupée antérieurement par un marchand de comestibles, soit louée à un marchand d'étoffes: celui-ci ne trouve point en arrivant un achalandage tout formé, dont il pro- lite; si donc, avant l'expiration de son bail, il ferme l’éta- .blissement pour transporter ailleurs son industrie, le pro- priétaire n'aura pas le droit de se plaindre. Il n'avait pas donné d'achalandage au preneur ; par conséquent, celui- ci n’est pas obligé de lui en rendre un; en laissant dépé- 
“rir celui qu'il avait formé, il ne lèse- point les droits du Reg (Troplong, n° 309; Dalloz, Æép. alp., V° Louage, n° 278). . 

Conformément aux idécs qui viennent d’être exprimées, - les points suivants ont été jugés : 4° I] y a lieu à prononcer la résiliation du bail d'un magasin destiné depuis long- temps au commerce d’épicerie, par exemple, lorsque le locataire tient son magasin fermé et sans exploitation, | soit parce qu'il a cessé le commerce d’épicerie, soit parce qu’ l'a transporté dans un autre local (Paris, 98 avril 4810 (1). — 2° Le bail d’une maison qui a été destinée de 

  

e——— 

(1) Toutefois la Cour de Lyon a jugé, par arrêt du 26 mai 4824, que, lors qu'un local servant à un magasin d'épicerie est Joué à un épicier qu, après avoir exercé le commerce d’épicier, a pris un autre local où il a établi son débit, et a fermé son premier local ou masasin, cette circonstance de la clôture du magasin ne donne pas au propriétaire le droit de demander la résiliation du bail pour usage de la chose contraire à sa destination; il alléguerait en vain que, par la clôlure, le magasin loué perd son achalandage. M. Troplong, n. 309,
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tout temps à l’exploitation d’un commerce de drogueries- pharmacie, doit être résilié, dans le cas où le locataire a transporté son établissement commercial dans un autre lieu, et laissé par suite la maison fermée et non occupée (Paris, 1° mars 1830). — 3° Lorsqu'une maison, servant à une auberge, a été louée à un aubergiste qui à garni les eux de meubles insufisants pour l'exploitation, et qui se trouve, en outre, pour défaut de ressources pécuniaires, hors d'état de faire valoir l'auberge, il y a lieu de faire prononcer la résiliation du bail, encore bien que le loca- taire offre de donner caution pour le paiement des loyers pendant toute la durée du bail (Rouen, 17 mars 1834. D. P.34,2.47), —40 I] n’est Pas permis au locataire d’un hôtel . de J’abandonner avant l'expiration du bail, quoiqu'il en ait payé d'avance le. loyer, et que les tribunaux pour un tel fait puissent prononcer la résiliation et condamner le prencur à des dommages et intérêts, bien qu'aucune clause expresse’ du bail ne lui impose l'obligation de con- tinuer le mode de jouissance que l'établissement avait avant son entrée en jouissance (Liége, 21 février 1838). — 5° L'engagement du preneur de n’exercer dans les licux loués d’autre profession que celle pour laquelle il a déclaré louer, ne l'empêche pas de transporter son indus- trie dans une maison différente, pourvu qu’il ne la rem- place pas par une autre dans jes lieux qu'il quitte (Douai, 1 avril 18492, D.r.4%.9,99), — ç° L'obligation d’exploiterles licux loués conformément à leur destination ct à l'inten- tion présumée du bailleur ne va pas jusqu’à géner le pre- neur dans le libre exercice de son industrie, Ainsi, le locataire d’une boutique, destinée à l'exercice d’un com- merce de détail, ne contrevient pas à son bail en établis. sant dans une autre rue un commerce de gros, et en al- lant lui-même habiter au siéce de cet établissement, si,’ d’ailleurs, il continue, par l'intermédiaire d’un commis. : l'exploitation de son commerce de détail. Le bailleur se 

paraît croire que la contrariété entre Cet arrêt et ceux qui précèdent n'est ju'apparente. Cependant, en lisant attentivement les motifs surlesquels s'appuie l'arrèt de la Cour de Lyon, on y voit l'intention de dénier au propriétaire tout droit à l'achalandage, dans le cas même où les précédents locataires au- raient successivement exercé le même commerce dans les lieux loués. Sous ce Fapport nous croyons que Ja doctrine de cet arrèl doit'étre repoussée. . 
9.
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plaindrait à tort de la moindre activité de ce dernjer com. 
merce et de l'enlèvement des meubles de son locataire, 
si les marchandises de la boutique sont plus que sufi- 
santes pour la garantie du loyer, et que le locataire en offre . 
même la consignation à l'avance (Nancy, 26 fév. 1846, D. 
P.46.2.117). Mais la clause d'un bail, portant que « le pre- 
neur devra exercer dans les lieux loués, de condition 
expresse, tel genre de commerce exprimé, à peine de 
tous dépens, dommages-intérêts, » est rigoureusement 
obligatoire, et ne permet pas au preneur, ‘avant l’expira- 
tion du bail, même en laissant son magasin ouvert, de 
transporter dans une autre maison tout ou partie de son 
matériel et de ses marchandises (1) (Paris, 2° ch., 6 Juill. 
1853 ; Gaz. des Trib., 30 juill, 1853). — 7° Le locataire 
d'une boutique à usage de café ne peut, sous peine de : 
résiliation de son bail et de dommages ct intérêts, inter- 
rompre l'exploitation de ce café (Paris, 4° ch., 3 juillet 
1856 ; Gaz. des Trib., 95 juill. 1886). — 8 Lorsqu'une 

‘ boutique est louée pour y exercer une profession déter- 
minée,-par exemple celle de boucher, le locataire ne peut 
fermer sa boutique et transporter ailleurs son industrie. 
Ce fait constitue un changement de destination des lieux 
Joués, entraînant la résiliation du bail (Trib. de la Seine, 
59 ch.. 25 août 1839; Gaz. des tréb., 8 sept. 1859), 

524. Le droit de tenir une station de cabriolets de re- 
mise dans les lieux loués est un droit exceptionnel ft 
exorbitant qu'ün locatairé ne peut exercer que lorsqu'il 
fait l’objet d’une clause spéciale insérée dans le bail (Trib. 
de la Seine, 5° ch., 44 fév. 1844; Gaz. des Trib., 15 fé- 
vrier 1844), . L 

522. Le propriétaire n'a pas le droit de s'opposer à ce 
qu'un locataire, qui exerce la profession de maréchal 
ferrant, fasse placer dans le mur, et sous le passage d’une 
porte cochère dont il a l'usage.exclusif, des anneaux des- 
tinés à attacher les chevaux pour les ferrer (Paris, Gaz. ‘ des Trib. du 4 mai 1897). | : 
. 525. Le bruit causé nuitamment par le porteur d’un Journal dans Ja maison de ce journal est une cause de ré- siliation de bail et de dommages-intérêts pour les autres 
  

(1) Dans l'espèce il s'agissait d'un commerce d'épicerie el des articles qui en dépendent. - e
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locataires (Trib. de la Seine, 8° ch., 9 juin 1848; Droit, 10 juin 1818). . 524. Le propriétaire qui loue une boutique pourl'exer- cice d'une industrie déterminée ne peut contraindre son locataire à faire usage des moyens de clôture mise à sa disposition (Paris, 2 ch., 7 fév. 1839 (4). 
525. Contrairement à la volonté du propriétaire, le locataire. ne peut établir dans le sous-sol des licux qu'il occupe un calorifère destiné à chauffer les diverses dé- pendances de sa location (Lrib. de la Seine, 5° ch., 9 janv. 1861, Droit, 10 janv. 1861). | Mais le propriétaire ne peut empêcher ses locataires de faire usage de poëles (Jug. du Trib. de paix du 2 arrond. de Paris (2), Gaz. des Trib,, 1836). - 

(1) Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision: M. Philips, proprié- taire d’une élégante maison nouvellement construite sur le boulevard Beau marchais, habitée bourgcoïsement et ayant quatre boutiques symétriquement décorées, avait loué une de ces boutiques au sieur Walfer, marchand de beignets, our y exercer son industrie. Le sieur Walfer s'installa dans la boutique, dont a devanture n’était point encore garnie de châssis et de carreaux, et y fitfonc . tonner ses pôéles au grand désespoir des autres locataires et voisins de la maison. M. Philips, afin de remédier à cet inconvénient, demanda à son lo ” taire de consentir à la posede châssis et carreaux à la devanture de boutique; mais le sieur Walfer excipa de son bail et des nécessités de son industrie pour se refuser à toute clôture, Les voies amiables épuisées, M: Philips assigna son locataire devant le Tribunal civil de Ja Seine, pour voir dire qu'il serait “tenu de subir la pose d’un châssis en fer garni de carreaux sur le devant de sa boutique et d'une clôture en harmonie avec celle d'une autre boutique de à maison. Le Tribunal a repoussé la demande par le jugement suivant : « Attendu que si le propriétaire est tenu par la loi de tenir le locataire clos, le locataire, de son côté, a le droit de s'abstenir de l'usage des moyens de cld- lure mis à sa disposition, ou de rendre mobiles lesdits moyens, et par là de se Procurer le renouvellement de l'air dont il a besoin pour l'exercice de sa profession, à moins de conventions contraires; — Attendu qu'aucune mention de cette nature n'est représentée; — Attendu que Philips a loné aux époux Walfer, pour exercer l'industrie de fabrication et de vente de beignets, et . qu'une des conditions de cette industrie est d'être à vue du public, dans une communication continuelle avec lui, ce qui n'existerait pas avec le méme avantage pour le marchand s’il était séparé des passants par un vitrage; — Attendu, d'un autre cêlé, que Philips, ayant loué pour une profession dont il a nécessairement connu les inconvénients, n’est pas fondé à se plaindre de ceux auxquels donne lieu ladite professinn: — Déclare Philips mal fondé dans sa demande et le condamne aux dépens. » Sur Vappel, la Cour de Paris, ch. a, par arrèt du 7 février 4859, confirmé la sentence des premiers juges. (2) Voici le texte de ce jusement : . . . « Attendu que tout locataire a Je droit, À moins de stipulalion contraire insérée au bail, de faire usage de poëles et de fourneaux ; que le droit du
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.. 526. Le locataire a le droit, à défaut d'interdiction 
“dans le bail, d'introduire un chien dans les lieux loués. 

‘: (Ordonnance sur référé rendue par M. le président du . 
Tribunal civil de la Seine le 29 novembre 1860, Droit, 

‘ 80 nov. 1860). 
.,. Mais lorsqu'une clause expresse du bail impose au lo- 
-Cataire la condition de n'avoir chez lui aucune espèce 
d'animaux et surtout des chiens, l’inexécution de cette 
clause peut entraîner la résiliation du bail contre le loca- 
taire (Trib. de la Seine, 26 mai 1848; Trib. de la Seine, 
24 juin 1890). Lu. 

527. Quoiqu'en principe général le locatare ne doive 
jouir de la chose louée que suivant la destination qui lui 
à été donnée par le bail, ou à défaut de conventions, sui- 
vant celle présumée d’après les circonstances, il a cepen- 
dant le droit de faire dans les lieux loués certaines modi- 
fications, certains changements légers; mais il faut que 
ces changements ne soient que partiels et qu'ils ne nui- 
sent en aucune façon à la propriété, et que la chose 
louée, en elle-même et dans son ensemble, reste toujours 
“employée à l'usage pour lequel elle a été louée. Ainsi, le 
locataire d’un appartement supprime une cloison, d'une 

* chambre en fait deux, modifie le système d’une cheminée, 
fait enlever les glaces pour les placer dans des endroits 
qui lui conviennent mieux; le proprictaire ne sera point 
fondé à se plaindre de ces modifications partielles dans la 
distribution intérieure des licux loués. Ên vain prétexte-" 
rait-il un changement de destination. Seulement, le loca- 
taire répond des accidents qui peuventarriver aux objets 
qu'il a déplacés, et il est tenu, à la fin du bail, demettreles 
licux dans l'état où il les a trouvés (Troplong, n° 310; 
Lepage, 2° p., p. 186). . 

528. Un arrêt de la Cour de Lyon, du 98 nov. 1898 
(D.r.29, 2° p., p. 45), a même décidé que le locataire peut 
convertir un grenier en chambre à coucher. M. Troplong 

  

pronriélatre se borno à s'assurer si ces poëles et faurneaux sont posés de ma- 
nière qu’il n’y ait point danger d'incendie; — Ordonne que le poile dont 
s'agil sera posé dans. le logement de Ja demoisélle Leroux, nonobstant toute 
opposition de ia part de Gromer (son propriétaire), sauf à celui-ci, si bon Jui 
semble, à faire vérifier ensuite si le placement de ce poële a été fait avec Les 
précautiens nécessaires pour éviter toute craiute du feu. » ° 

s



‘à cela plus de mal que de faire d’un salon une cham 

   

  

(n° 310) approuve cette décision, et ajoute qu'iln ka pas 
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S coucher, ou d’un cabinet de travail un salon. SUEZ 
Il est, en effet, évident que si le grenier est disposé & LR 

telle façon que sa conversion .en chambre à coucherife < 4| à 
porte aucun préjudice à la propriété, le bailleur n'agat Sr 
pas le droit de se plaindre. Mais si, pour rendre le grene}, 
habitable, il était nécessaire d’en crépir les murs, de 1 REC 
plafonner, de le carreler, etc., nous pensons que le loca- 
taire ne pourrait pas, contrairement à la volonté du pro- 
priétaire, se permettre ces innovations. Ce sont là des 
travaux qui concernent la propriété, et non des arrange- 
ments intérieurs que le locataire est autorisé à faire pour 
approprier les lieux loués à ses besoins personnels. 

Lorsque les lieux ne sont pas destinés à l’habitation, le 
locataire n’a pas le droit d’y établir une cheminée, même 
portative (Paris, 4° ch., 6 janv. 1833, Gaz. des Trib., 
7 janv. 14855). 

529. Le locataire n’a pas le droit de faire, dans les 
lieux Joués, des travaux ou des innovations qui scraicnt 
de nature à nuire à la solidité des bâtiments, ou qui pré- 

“sentéraicnt d’autres inconvénients, comme de percer des 
murs, des planchers, de démolir des cheminées, d'enlever 
ou couper des portes ou des solives, etc. (Bourjon, t. n, 

. titre 1v, sect. nr, n°° 83 ct suiv.; Duvergier, t. 111, n° 399; 
Troplong, n°311). | . 

Ainsi le locataire qui, sans l’autorisation de son pro- 
priétaire, a fait abattre une cloison qui se trouvait dans 
les lieux loués, doit-être contraint de rétablir cette cloi- 
son, lorsque la maison est ancienne, mal construite et 
que, par suite de l’ancien état de choses, ils’est manifesté 
des effets dansle bâtiment (Trib. de là Seine, 4° ch., 4 mars 

| 4844; Droit, 9 mars 1824). 
 Pareillement, l'établissement d’un bal, ouvert plusieurs 

fois par semaine, est une cause de résiliation de bail, 
quand ce bail porte qu’on ne pourra établir dans les lieux 
loués aucune industrie de nature à compromettre la soli- 
dité de la maison. (Trib. de la Seine, 43 avril 1822; Droit, 
16 avril 1842). .  ,. 

Cependant le propriétaire qui loue sa maison (située sur 
les anciens boulevards extérieurs de Paris) à un marchand 
de vins, ne peut, en l'absence d'une clause prohibilive
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dans son bail, s'opposer à ce que son locataire fasse dan. ser dans les lieux loués selon l'usage, sous prétexte d’abus dans la jouissance en ce que la solidité des planchers se trouve compromise (Trib. de la Scine (1), 14 juin 1844 ©t Paris 40 janv. 1849, D.P.42.9,63), ‘ 550. Le locataire peut-il, en dehors des stipulations de son bail ct contre la volonté du propriétaire, introdt ire l'éclairage au gaz dans les licux loués ? . La jurisprudence s'est prononcée pour la négative. En principe, elle a considéré les travaux nécessaires à l’éta- _blissement des tuyaux de gaz comme étant de nature à Compromettre la solidité de la maison et à nuire à la sé- -Curité des autres locataires et ne pouvant dès lors être entrepris sans l'autorisation du propriétaire. | Ainsi jugé par la Cour de Paris, 9 août 1836 @ (Gaz. des Trib., 40 août 1836), 22 décembre 1834 (8)2° ch. {D.». 

  

(4) Ce jugement est ainsi motivé ?— En ce qui concerne la prétention élevée per le propriétaire d'empicher son locataire de faire danser certains jours de a Semaine dans les lieux loués: — Attendu que le sieur Rousselot, en louant les lieux à un marchand de vins, ne lui a pas interdit le droit de faire danser tonformément à l'usage des marchands de vins ayant leur établissement sur les boulevards extérieurs ; — AttenJu que si les plafonds ou planchers sont fatigués par suite de ce mode de jouissance, il n’y à pas pour cela abus de. jouissance ; que le propriétaire a à S’imputer de n'avoir pas inséré dans le bail sous seing privé du 44 septembre 4838, dûment enregistré, à Jadate du 18 dé- cembre 18/0. une disposition prohibitive; que le demandeur sur ce poit n’est donc pas fondé, etc. 
| Sur l'appel, la Cour de Paris a confirmé ce jugement. E 

(2Y: 11 importe de faire observer que, dans l'espèce, l'éclairage au Baz élait depuis un an en usage dans les lieux loués, lorsque la demande tendant à le Suppression avait été formée. - 
. . (3) Entre autres motifs, cet arrêt contient ceux-ci ? « Attendu que ce moie d'éclairage n'existait pas lorsque la demoiselle Jef. ford (locataire) a Pris possession des lieux en 4844; que si antérieurement les- dits candélabres avaient recu les conduits d un ‘éclairage au gaz, ils avaient Été détruits; que la demoiselle Jefford ne peut donc appuyer sa prétention sur 

l'état existant lors de son entrée en jouissance : — Âltendu que le prétendu 
droit que revendique la demoiselle Jefford, après sept années de son entrée 
dans les lieux, ne peut être considéré comme une conséquence de l'exploitation 
de son établissement ; — Qu'au contraire, ce mode d'éclairage, en raison des 
désordres et des inconvénients qu'il peut présenter au regard du propriétaire, doit être l'objet de conventions Spéciales entre les Parties et ne peut résulter 
que du consentement c\près du Propriétaire; — Que ce dernier n'a pris à 
cet égard aUCUR engagement avec ls demoiselle Jeiford et que, loin de à, il 
lui a interdit de faire ou apporter dans les lieux Joués aucun changement sans Son autorisation préalable, déclare ladite demoiselle Jeford sans droit pour foire éclairer la partie de son établissement au gaz. » * F



CIAP. IL.—SEGT. II.—OBLIGATIONS DU LOCATAIRE. 139 

32.2,233, P.52.2,166, Droit, 24 déc. 1851), 13 janv. 1838 
1"° ch. (1), 29 janv. 1858 (2) 3° ch. (Droit, 19 fév. 1858), 
par la Cour de Lyon 96 janv. 1847 (D.r. 59.92.9233; P. 47. 
2.686), par le Tribunal civil de la Seine, 8° ch., 6 janv. 1847 
(8) (Droit, 17 janv, 1887). Voyez add. no 1073, 

Toutefois le Tribunal civil de la Seine, par jugement do 
li 4°° ch. du 21 décembre 1843 (4) etdela 3° ch. du 2 mars 
1862 (5) et le Tribunal civil de Montpellier, par jugement 

  

{4) Dans cette affure, M. Leclabard, joaillier, locataire d'un appartemerÀ au 9° élage au-dessus de l'entreso}, dans une maison rue Feydeau, n° 4, avait fait établir des appareils destinés à éclairer au gaz les licux par lui occupés. . 11 est à observer que dans Ja maison se trouvaient des boutiques, des apparte- ments, la loge du concierge, éclairés au gaz. Cependant M. Rollel, propriétaire de la maison, avait fait couper les communications projetées par M. Leclabard. Le Tribunal de la Seine à décidé que cette résistance était légilime, et, sur l'oppel. la Cour de Paris à confirmé ce jugement. 
(2) Cet arrêt avait confirmé un jugement du Tribunal de la Seine du 24 dé= cembre +856 concu dans les termes suivants : 
« LeTribunal; — Attendu qu'il est constant au procès que Langevin, de son propre mouvement et sans autorisation, a établi des appareils à paz qui por= tent atteinte à la propriété; qu'en effet, pour les placer il a fallu percer le mur de façade, ce qui compromet la solidité; par ces motifs, ordonne que, dans l huitaine de la nolification du présent jugement, Langevin sera tenu de faire 

rétablir les lieux dans leur état primitif. » 
(3) Dans l'espèce, ce n’élail qu'après avoir fait usage depuis trois ans de - l'éclairage à l'huile que le locataire manisfestait l'intention de se faire éclairer au gaz. 
(4) Le sieur Leclerc, locataire d'une maison appartenant aux héritiers Ha melin, à fait établir des tuyaux de gaz placés dans l'intérieur des murs de la maison. À l'expiration ‘d’une période du bail, les propriétaires ont refusé d'approuver l'état des lieux, et 1} a été procédé à une expertise. Aujourd'hui - les héritiers Hamelin venaient devant le Tribunal combattre le rapport des experts, en se fondant sur une clause du bail qui faisait défense au locataire d'apporter aucuns changements dans les lieux loués sans l'autorisation du pro- Priélaire. I prétendaient, d'ailleurs, que les tuyaux étant placés à l'intérieur, il était difficile d'en suivre la trare, et qu'il en résulterait un grave danger pour la propriété. {ls demandaient donc au Tribunal la suppression du gaz établi par le locataire; et, subsidiairement, que les tuyaux servant à la con- duite du gaz fussent changés et mis à découvert dans tout leur parcours, con- formément aux mesures de prudence généralement adoptées — Le Tribunal (re ch.) a jugé que les changements aprortés par le sieur Leclerc étaient dans le droit de jouissance du locataire, etqu’ils n étaient pas de nature à nuire à la propriété el à la solidité: il a décidé que si les changements apporté: par Je localaire nécessitiient des réparations à l'expiration du bail, ces réparations devraient être à la charge du locataire; et, entérinant le rapport de l'expert, “ ila déclaré la prétention des prie inopportone el irrecerable quant à 

présent (Gas. des Trib., 22 déc. 48 : 
(5) M. Michel, électrolypeur, a loué dès 4857, pour quinze années, dans une Maison sise rue Servandoni, divers locaux et notamment une écurie et une
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du 3 juill. 1840 (1), se sont prononcés dans un sens opposé aux arrêts précités. Notons aussi un autre jugement du -. Tribunal de la Seine, 3° chambre, - du 98 décembre 1861, qui à décidé qu’en l'absence de clause prohibitive dans 

  

remise aver obligation de les transformer en ateliers. En 4869; le preneur, qui s'était jusqu'alors contenté d'éclairer s2s ateliers à l'huile voulut y introduire l'éclairage au gaz, et fit commencer les travaux nécessaires, Le propriétaire, M. Plon, s’empresse de faire constater d'abord par un expert nommé en référé la nature de ces travaux, et d'assisner M. Michel devant le Tribunal civil de la | Seine pour voir dire qu’il sera tenu d'enlever les tuyaux déjà posés. M, Plon joutenait, avec l'arrèt de la Cour de Paris du 22 décembre 4851, que lorsque le gaz n'éclaire pas les lieux loués au moment où le locataire en prend posses- sion et lorsque celui-ci n'a fait aucune réserve dans son bail à ce sujel, il ne Jeut soumettre le bailleur à subir un autre éclairage qui présente des incon- rénients pour sa propriété. — Pour M. Michel, on répondait que dans l'espèce il interdisait au preneur de faire ou apporter - dans les lieux aucun changement sans l'autorisation préalable du propriétaire. . M Michel, a contraire, était obligé, par son bail, de transformer une écurie et une remise en ateliers. M. Plon n°a Pu Supposer que ces ateliers ne seraient pas éclairés au gaz. En fait, ce mode d'éclairage n’est Pas nouveau dans la maisen ; Jes escaliers y sont éclairés au $a2, Et un épicier qui occupe.depurs plusieurs années déjà une boutique, emploie également le gaz, — Le Tribunal a débouté. M. Plon de sa demande en Suppression de tuyaux et a autorisé M. Miche à faire achever l'installation du gaz dans les lieux à Jui loués, mais sous la di- rection de l’expert nommé par le juge des référés (Droît, ë mars 4862). (4) Voici les circonstances dans lesquelles ce jugement est intervenu : Le sieur Fabre, qui tient à Montpellier un des plus Beaux cafés sur la place de la Comédie, a introduit chez Jui l'éclairage par le gaz, et depuis plusieurs mois ses Salons fraîchement restaurés resplentissaient de l'éclatante lumière, lors= qu'une violente explosition est venue jeter lépouvante Parmi Jes habitués, ct produire, entre autres dégâts, lachute d’unegrandepartie du plafond de la princi- pale salle, A la suite de cel accident, qui heureusement n'a blessé personne, le Sieur Casson, propriétaire de la maison, à assigné Je sieur Fabre, son locataire, devant le Tribunal civil, pour se voir faire défense de continuer d'éclairer au gaz l'appartement loué, et obtenir contre lui des dommages et intéréts pour y avoir introduit déjà, sans son autorisalion, ce mode d'éclairage. …. Le Tribunal de première instance de Montpellier, après une visite des lieux par les hommes de l'art, a rendu le jugement saivant, dans lequel se trouvent consignées tout à la fois la justification du droit d'éclairage en faveur du lacätaire, et l'indication des moyens d'exécution à prendte par lui, afin d'éviter les acc dents nuisibles à la chose louée. D ÿ « Attendu que la police du sieur Fabre remonte au mois de mars 4839, et AQU à celle époque il était de notoriété publique que la ville de Montpellier avait traité avec une compagnie pour éclairer, par le moyen du gaz, les réverbères de la ville, et que éjà celte compagnie avait fait des travaux appareuts pour iexécuter son traité; que ce mode d'éclairage étant introduit dans la ville de . Montpellier, et pouvant servir aussi bien à éclairer des établissements publics et privés que les rues de Ja ville, Cosson devait penser que Fabre, qui louait pour établir un café élégant, userait de ce nouveau mode d'éclairage; qu'en Vrailant en mars 4839, il auroit dû intcrdire ce noureau mode d'éclairage, si
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le bail, un sous-locataire a le droit d'introduire dans la 
boutique et dans les licux qui en dépendent, le gaz comme 
moyen d'éclairage et de chaufage, pourvu qu'il ne résulte 
du mode adopté ni danger ni inconvénient (1). . 

: Quant à nous, nous pensons que les faits et les circon- 
Stances doivent avoir une grande influence sur la solution 
‘de la difficulté, lorsqu'elle se présente; mais, s’il s'agit de 
l'introduction de l'éclairage au gaz dans une boutique, il. 
  

telle était sa volonté, et que, s'il nel'a pas fait à cette époque, il est à présumer qu'il a donné son consentement à ce que son locataire éclairät son café parle gaz _ pendant la durée du bail: 
Attendu que les cafés les plus importants de la ville ont adopté l'éclairage par le gaz; que le café Fabre ne pourrait adopter un autre mode d'éclairage sans voir diminuer le nombre de ses habitués, et qu’en agissant comme il l'a fait, Fabre à usé de la chose louée en bon père de famille, et conformément à la destination que les parties lui ont donnee (art. 4728 du C. c.); que dès lors il y a lieu de déclarer qu'il a eu et aura groit d'éclairer son café par legaz; — Attendu, quant aux travaux relatifs à cet éclairage, que les rainures faites aux façades extérieures et autres travaux intérieurs, ne sont pas de nalure à porter préjudice à la solidité de la maison; que le locataire n’a fait que ce que l'administration municipale a fait exécuter elle-mème à un grand mombre 

de maisons pour l'établissement des conduits de réverbères ; — Attendu ce- 
. pendant que les travaux intérieurs se trouvant placés sur le pavé de l'entresol, 
peuvent compromettre la sûreté du sieur Fabre lui-même et Ja solidité de la 
maison, et qu'il y a lieu d'ordonner que les tuyaux seront, autant que possible, placés à l'extérieur de la maison, et que ceux qui se trouvent à l'entresol, et 
notamment dans les pièces où sont les billards, seront supprimés et remplacés 
de manière que le gaz soit conduit à l'intérieur par des tuyaux apparents, 
entourés d'air ambiant, et que des grilles soient placées dans des endroits où il sera indispensable d'enfoncer les tuyaux dans le plancher pour conduire Je gaz aux lustres; par ces motifs, ete. (Gaz. des Trib., 5 août 4840). 

(4) Dans l'esptee, M. Blot, miroilier, locataire depuis plusieurs années ‘de deux boutiques dépendant d’une maison rue du Caire, apportenant à Mme Bou- cher, sous-loua une de ces boutiques à Mile Poirier, fleuriste. Cette demoi- selle ft établir le gaz dans sa boutique et dans sa cuisine comme moyen d'éclai- rase et de chauffage commode et économique. 
Cette innovation n'étant point approuvee pas Mes Boucher, cette dame à fait assigner Mlle Poirier en référé pour voir dire que les conduits du gaz seraient supprimés. 
AT. le président a déclaré qu'il n'ÿ avait lieu d'en ordonner la suppression, mais seulement de nommer un expert à l'effet de constater si les traÿaux pour la pose des conduits avaient été convenoblement exécutés. * e Tribunal a rendu le jugement suivant : ‘ : < Attendu que le droit de se chauffer et de s'éclairer, de quelque facon que ce soit, appartient au locataire. pourvu qu'il ne résulte du mode adopté ni danger ni inconvénient, surtout lorsqu'il n'existe aucune elause proli- bitive dans le bail; — Attendu qu'il est établi par les documents de la cause que le gaz organisé par la demoiselle Poirier a été exécuté dans de bonnes conditions. » (Droit, 20 janv. 1862.)
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nous semble quele propriétaire n'aurait pas le droit de s’y refuser. L'emploi de ce mode d'éclairage, qui se propage et s'étend de jour en jour, est d'un usage général dans les lieux destinés au commerce. Est-ce à dire que l'éclairage au gaz n'offre par des inconvénients et des dangers? Non, sans doute. Cependani le propriétaire, selon nous, ne pourrait raisonnablement s’Opposcr à un usage générale ment suivi, quand d'ailleurs toutes les précautions sont prises pour éviter les accidents. On sait qu'eû matière de baïl, les usages ont toujours eu beaucoup d’empire. 551. Lorsqu'il s’agit d’un jardin, le locataire n’a pas le droit d'en changer la distribution, de détruire les allées, d’arracher les arbres et arbustes, etc (1). 
552. Le-locataire d'un corps de bâtiment, avec jardin, a le droit de faire dans le jardin des constructions se rat. tachant à son industrie, Pourvu qu'elles n’enlèvent ni le jour, ni l’air à l'immeuble loué et qu’elles n’exigent la ‘suppression d'aucun arbre (Trib. de la Seine, 22° ch., 22 décemb. 1858) @) 
1 faut conclure de ce qui précède que les changements légers que l'usage autorise et que le locataire a le droit de faire dans les lieux loués, ne peuvent s’opérer que dans des limites fort étroites. Le locataire ne doit pas ou-. blier qu'il est tenu de jouir de la chose .Jouée suivant sa 
  

‘ (4) Jugé en ce sens (Paris, 29 nov. 4862; S.-V.63.2,32). 2) Voici les faits qui ont donné lieu à celte décision : | ‘En 4852, M. Qnecq, propriétaire d'une maison à Paris, avait loué un corps de bâtiment avec jardin à Renon, pour Y exploiter une pension bourgeoise, — En 4858, Renon fait construire au fond du jérdin un parillon de 20 mètres de large sur 3 de haut recouvert en zine et divisé en 7 cabinets dont plusieurs avec lits, ete. M. Quec s'oppose à cette construclion; il soutient que c’est changer la forme de Ja chose louée ; le jardin devait rester jardin. Le surcroît de locataires augmentera les Charges du propriétaire, etc, Mais le Tribunal, sur les plaidoiries de M°* Sorel et Fremard, avocats, à, après visite des lieux, rendu le jugement suivant : « Attendu que 13 construction dont j] s'agit ne Cause aucun préjudice à Quecq; — Qu’élant d'une petite profondeur et ne dépassant pas le mur de clôture, elle n’a pas diminué le jour et l'air dont jouissait l'immeuble loué; — Qu'aucun arbre n'a disparu par suite de cetle modification d'une pelite partie du jardin ;—Que le faible supplément : de locataires qui en pourra résulter ne peutaugmenter sensiblement les charges du propriétaire ni les causes de la détérioration de sa maison ÿ—Qu'en fait, 9n ne peut dire avec quelque fondement qu'en faisant ladite construction > Renou ait employé la dos louée à un autre usage que celui auquel elle & était destinée; — Par ces motifs; — Déclare Quecq non recevable en sa demande, etc. » ’ . . .
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destination et de manière que cette chose en elle-même 
et dans son ensemble reste toujours employée à l'usage 
fixé par la convention et selon es prévisions du contrat. 
Si donc les changements faits par le locataire dans les 
lieux loués dépassent les limites que nous venons d'indi- . 
uer, le bailleur a le droit de demander la cessation de 
l'usage abusif, le rétablissement des licux dans leur pre- 
mier état, ou la résiliation du bail avéc ou sans dommages 
ctintérêts, selon les circonstances (Duvergier, t. rt, n° 397; 
Troplong, n° 312). _ 

555. Le bailleur peut s'opposer non-seulement à tous 
cs changements qui peuvent porter préjudice à la pro- 
priété, mais encore à ceux qui loin d’être dommageables 
seraient de véritables améliorations. /nvito benefictum non 

- datur, on ne peut forcer personne à s'enrichir contre son 
gré. Ainsi le propriétaire d’une maison destinée à l'habi- 
tation pourra empêcher son locataire de la convertir, par 
exemple, en usine, lors mème que cette maison düt .va- 
loir plus après la transformation. Tel est aussi le senti- 
ment de MM, Troplong (n° 312) et Duvergier (400) 

554. Nous donnerons, en terminant, un conecil aux 
locataires qui veulent, ainsi qu'ils en ont le droit, fair 
quelques légères modifications dans les lieux qu'ils occu- 
pent : c’est de consulter préalablement le propriétaire etde 
n'exécuter aucun changement qu'avec son aulorisation.. 
On peut, par ce moyen, prévenir bien des diflicultés. Le: 
propriétaire aurait mauvaise grâce à s'opposer à des mo- 
difications qui ne lui causent aucun préjudice, lorsque 
d’ailleurs le locataire s’engage à remettre à la fin de sa 
jouissance les lieux dans leur premier état: Le locataire: 
trouverait toujours protection devant les tribunaux contre 

* des prétentions exügérées et le refus opiniâtre du proprié- 
taire. 

2% Apporter à la conservation de la chose tous les soins 
- convenables. : 

- 55%. Le preneur doit jouir et user de la chose louée, 
comme un bon et soigneux père de famille userait de la . 
sienne propre ; il doit avoirle même soin pour la conserver 
qu'un bon et soigneux père de famille aurait pour la sienne 
propre (Pothier, n. 190). | ° 

556. L'introduction, dans ies écuries louées, de che-
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vaux atteints de la morve, constitue une contravention à l'obligation imposée au preneur de jouir en bon père de famille, et peut entrainer la résiliation du bail (Paris, Gaz. des Trib. du 6 déc. 1856). 

‘3 557. Le locataire qui, Par des tapases violents et pro-: _longés, porte atteinte au repos des autres habitants de la maison, peut étre expulsé comme ne remplissant pas. l'obligation de jouir en bon père de famille (1) (Bor- deaux, 95 août 1836, D.A. t. XXX, p. 352). L'ancienne ju : risprudence s'était prononcée dans le même sens : «Un . locataire, dit Denisart (Collection de Jurisprudence, v° Lo- cataire, n° 16), qui ferait un bruit affecté et extraordinaire sur la tête de son voisin, qui interromprait son sommeil à toute heure de nuit, par des coups redoublés, en ren- trant à des heures indues, qui l'insulterait continuellement: ou ses domestiques ; en un mot, qui mésuserait absolument de la chose qui lui est louée, se mettrait dans le cas d'être expulsé par la justice, C’est ce quia été jugé formellement dans de pareilles circonstances par un arrêt rendu en Ja Tournelle, conformément aux conclusions de M. Séguier, avocat général, le 7 février 1367, La Cour ordonna l'expul- sion du sieur Panet de l'appartement qu’il occupait dans la maison où demeurait le sieur Palisot, » Il n’est per- sonne qui ne reconnaisse Ja justesse de cette décision. 558. L'oblication d’üser de la chose louée en bon père “de famille emporte celle de conserver cette chose dans l'état où le preneur l’a reçue. Gelui-ci doit donc la rendre dans cet état, sauf le cas où les pertes ou les dégradations sont le résultat de la vétusté ou de la force majeure ; Mais, pour appliquér ce principe, on distingue s'il a été fait ou non un état des lieux. Si un état a été dressé, on doit s’y conformer. Il fait loi entre les contractants (C. c., : art, 1730). A défaut de cet état, le preneur est présumé avoir reçu les biens en bon-état de réparations locatives ct doit les rendre tels, sauf la preuve contraire (G. c., 

(1) Parcillement, Je Tribunal de la Seine (5e ch.), a jugé, Je 44 mai 1859 que l'abus de jouissance commis par un locataire et consistant en bruits et tapages nocturnes peut donner lieu à Ja résiliation du bail (Droit, 49 mai 4859). Dans l’espèce. il était étabii que le locatäire, pour troubler le repos de son voisin, frappait pendant Ja nuit avec des bèches sur le plancher et Jcs cloisons de sa chambre.—Voyez add, n° 4076.
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k art. 1731) (1). Il répond des dégradations ou des pertes 

qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve 
qu'elles ont eu lieu sans sa faute (CG. c., art. 1732) (2). 
Ainsi, la loi établit en principe. général que les dégrada- 
tions ou les pertes qui arrivent perdant le temps de la 
jouissance du locataire, sont le résultat de sa faute ; tel est 
“cifet de la présomption légale. Lors. donc que ces dé- 

4} + gradations ou ces pertes n'auront pas culieu par la faute 
i du locataire, il scra obligé d’en fournir là preuve. Et cette 

disposition de la loi n’a rien que de fort équitable, puis- 
, qu'en effet le locataire cst présumé avoir reçu en bon 
{ état de réparations locatives Iles lieux qu’il a loués. S'i 
| en est autrement, c’est à lui-même à se reprocher sa pro- 

pre néglirence. : | 
Toutefois il importe de faire observer que la présomp- 

tion légale établie contre le locataire, à l'égard des dégra- 
dations et des pertes survenues à la chose louée, n’a licu 

| que quand il est constaté que ces dégradations ou ces 
pertes sont arrivées pendant sa jouissance, L'art, 1732 du 
C. c. rapporté ci-dessus est formel à cet égard. 

Mais toutes les dégradations survenues pendant la jouis- 
sance sont-elles présumées de droit provenir de la faute 
du preneur? La présomption de faute établie contre le 
preneur ne doit avoir licu qu’à l'égard des dégradations 
qui occasionnent des réparations locatives, La principale 
‘différence qui existe entre les réparations locatives et celles 
qui ne le sont pas, consiste en ce que les premières scu- 
lement sont présumées dues à une dégradation commise 
par le fait du preneur. Au reste, lorsqu'il est prouvé que 
la dégradation survenue à la chose louée provient du fait 
de l'homme, le preneur en est présumé l’auteur, quel que 
Soit d’ailleurs le genre de réparation auquel elle donne: 

| lieu. C’est en ce sens qu'il faut. expliquer l'art. 4731 du 
‘Code civil, io ‘: 

  

    

-- (4) La preuve que les lieux n'étaient pas en bon état peut-elle être faite 
par témoins ? Voyez p. 472. - ; (2) Tout ce qui tend à ruiner ou à déprécier la maison rentre dans la ca- 
tégorie des dégradations et des pertes dont le preneur est responsable, Par. 
exemple, à l'égard des baux de raisons, il y à dégradation lorsque le.loca- 
taire endommage les murs et croisées, des lambris, des Papiers et tapisseries ; lorsqu'il détruit ou détériore les arbres d’un jardin; qu'il fasse les espaliers sons les tailler, qu'il brise les balustrades, etc., ete.  
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359. Les plombs, les fers et les autres choses dépen- dantes d’une maison, qui viennent à être volés, doi- vent être rétablis aux frais du locataire, à moins qu'il ne justifie qu’on ne peut, à cet égard, lui imputer aucune négligence ou défaut de précaution (Merlin, Aépertoire de Jurisprudence, au mot Bail, & 8, n° 2). 

_ Parcillement on.doit décider que, si des dégradations ont été commises par des tiers, alors même qu'ils ont agi par inimitié contre le preneur, celui-ci n’en est point responsable, à moins que la cause du dommage ne pro- vienne d’une faute de sa part (Pothicr, n° 1495 : Duver- gier, t, 111, n°° 498 et 439). - | ‘ ‘ De ce que le locataire répond des pertes qui survien. nent pendant sa jouissance, il résulte qu'il serait TESpOn- sable s’il laissait perdre par non-usage une servitude utile à la chose louée, dont il aurait eu pleine connaissance (Troplong, n° 338). | 
540. À l'égard du cas de guerre, voyez add. n° 1077. 544, La responsabilité du locataire n'est pas seulement limitée aux dégradations qui résultent de sa faute person- nelle, mais elle s'étend encore aux dégradations et aux - pertes qui arrivent par le fait des personnes de sa maison ou de ses sous-localaires (C. civ., art. 1733). 
On désigne sous Ja dénomination de Personnes de sa maison, non-seulement la femme et Jes enfants du loca- taire, les parents qu’il a chez lui et ses domestiques des deux sexes, mais encore ses hôtes, ses pensionnaires, les ouvriers qu’il emploie, et toutes les personnes qu’il admet dans sa maison, . : Mais il importe de faire observer que la responsabilité du preneur relativement aux dégradations ou aux perles cesse ou diminue lorsqu'il y a une personne préposée par le bailleur pour avoir soin de.la chose. Si donc je suis 1o- £ataire d’une maison, et qu'il y ait un portier préposé par le bailleur, je suis déchargé de cette responsabilité relati. “ement aux usurpations qui ont pu être à la connaissance ‘du portier; c'est à lui à en instruire son maitre, et j'ai dû croire qu'il l'a fait (Delvincourt, t. 1e, notes, p. 194), 542. Le locataire d’une auberge est responsable des dé= gradations causées par la faute des voyageurs qui y sont - reçus, soit que ces-dégradations résultent d’un incendie,
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soit qu’elles provienneni d'un autre fait (Duvergier, t. ur, n°431, et Troplong, n° 397), ° . 945. Quant à Ja responsabilité des fautes des sous. locataires, elle. pèse toujours sur le locataire, soit qu'il ail sous-loué Ja maison tôut entière où en pürtie, soit qu'il ait cédé son bail (Toullier, t. x1, n° 466, et Duvergier, t. im, n° 430) ii | | 
544, Le principe qui rend, en général, le locataire responsable des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, s’applique particulièrement au cas d'incendie En effet, Part. 1733 du Code civil est ainsi conçu: «Il (le locataire) répond de j'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'in: . cendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par: vice de construction, ou que le feu a été communiqué par une maison voisine, » . L'art, 4734 du même Code ajoute . « S'il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement responsables de l'in- cendie, à moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a com- mencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui-ci seul en est tenu; ou que quelques-uns ne prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en sont pas tenus. » Voyez add. n° 1078. 
545. Voici les considérations puissantes qui ont dé- . terminé les auteurs du Code civil à rendre le locataire responsable de l'incendie. « Dans ce cas, dit M. Mouricault dans son rapport au Tribunat, il y à un point certain, c’est que le propriétaire qui éprouve ie dommage a droit à une indemnité ; et, à côté de ce droit, est le fait également certain que l'incendie, ayant commencé dans la maison, est le produit de la faute des locataires quels qu'ils soient. C'est donc sur ces locataires que doit porter l'action de garantic; et quand Le coupable n’est pas connu, il faut bien que ce soit sur tous, C’est à eux à se surveiller mutuellc- ment, surtout désormais, au moyen de l'avertissement que la loi leur donne ici, Len résultera non-seulement que le propriétaire lésé ne restera pas sans indemnité, mais encore Une surveillance plus active préviendra, sinon tou- jours l'incendie, du moins souvent ses progrès; et sous ce point de vue, la disposition du projet a le double mérito d’être juste et salutaire. Au reste, elle contient les modif. cations que pouvaient désirer les locataires eux-mêmes pour la rendre presque toujours sans inconvénient : cal
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elle ajoute, non-seulement que s'ils prouvent que l’incen- 
die a commencé dans l'habitation de. l'un d'eux, celui-là 
seul sera tenu de la garantie, mais encore qu’en tous cas 
‘ccux-là n’en seront pas tenus qui prouveront du moins 
que l'incendie n'a pu commencer chez eux. » | 

346. La présomption légale de faute n’est établie qu’en’ 
faveur du bailleur contre le preneur; elle ne s'applique 
pas aux locataires entre eux. En conséquence, le loca- 
taire d'une maison où a éclaté un incendie ne peut ré 
clamer de dommages et intérêts contre un autre locataire 
de la même maison qu’en prouvant, non-seulement que 
le feu a commencé chez ce dernier, mais encore que l'in- 
cendie a eu lieu par sa faute, sa négligence ou son impru- 
dence (Bordeaux, 93 juin 4898; Lyon, 12 août 1829; Cass., 
AL avril 1831, S.-V,81.1.196; D.r.31.1.195 ; Paris, 93 mai 

1835, Gaz. des Trib., 3 juin 1835; Duvergier, t. 111, n° 413: 
Troplong, n° 867). ‘ - 

547. La présomption légale de faute contre le loca- 
taire chez qui a commencé l'incendie subsiste, quoique 
le propriétaire habite lui-même dans la maïson incendiée 
(Grenoble, 47 janv. 1823; Lyon, 47 janv. 1834; S.-V.32. 
2.249). _ L . 

Maïs lorsque le propriétaire habite dans la maison cl 
qu'on ignore où a commencé l'incendie, la présomption 
légale de faute établie contre les locataires cesse d’être 
applicable, et, dans ce cas, le propriétaire ne peut récla- 
mer contre eux des dommages et intérêts (Duvergier, 
t. ir. n° 495; Riom, 4 août 1899). Voyez add. n° 1079. 

Le propriétaire d’une maison brûlée ou dégradée par 
suite d’un incendie qui a commencé dans une maison 
voisine ne peut réclamer des dommages et intérêts con- . 
tre son voisin qu'à charge de prouver que l'incendie a cu 
lieu par l'imprudence ou par la négligence de ce voisin 
(Paris, 46 mai 1895; Nanèy, 19 juillet 1823; Cass., 18 
déc. 1827 ct 4‘ juill. 1834; S.-V.34.1.559). 

548. L'art. 1733 duC. e., qui dispose que, dans le cas 
d'incendie, le locataire est. présumé auteur du dommage, 
n'est plus applicable lorsque le locataire n'est actionné 
que par le propriétaire voisin, Dans ce cas, ce dernier est 
tenu de prouver que l'incendie vient du fait du locataire 
(Paris, 2%° ch., 6 juill. 1841, Droit, 10 juil, 1821). . 

. 549. Le propriétaire qui a autorisé ou toléré, de la
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part d’un de ses locataires, l'établissement d'un fourneau contre un mur à pan de boïs sans que les précautions exr. gécs par les lois et règlements aient été prises, est res- ponsable, à l'évard des autres locataires, du préjudice qu'ils ont souffert à la suite d'un incendie causé par vice de construction. Le locataire dans Ja boutique duquel l'in- cendie a commencé, et qui a indemnisé le propriétaire, a son recours contre l’ouvrier qui n’a 3es construit le four- neau suivant les règles de l'art (Parit, 3 déc. 1819). 550. Lorsqu'il y a eu cession de bail qu sous-location, le propriétaire peut agir directement contre les sous-loca- laires pour la réparation du tort causé par l'incendie (Toul- lier, t. x, n° 169: Duranton, t. xvt, no 112; Troplong, n°871 ; Paris, 18 juin 1851 ; S.-V.52,9, 685), : . 551. Celui des locataires qui, par l'effet de Ia solidarité, a payé le dommage pour la totalité, à son recours contre Ceux qui étaient responsables comme Jui, pour leur en faire supporter leur part. La portion pour laquelle cha. cun doit contribuer est égale; clle se règle par tête de lo- -Cataire, par portion virile; elle n’est point proportionnée à la valeur de l'appartement ou du loyer de chacun (1). On doit regarder comme un seul’ et même locataire ceux “Qui auront loué en commun les mêmes lieux (Duranton, t xXvII, n° 10; Duvergier, t, x, n°493, et Troplong, n° 379). 552. L'indemnité due par le locataire au propriétaire, en ce qui concernele dommage causé au bâtiment, ne s'é- tend qu’à la perte réellement éprouvée par le bailleur, eu égard à l’état de l'immeuble au moment de l'incendie, Le bailleur ne peut ni contraindre le locataire à reconstruire le bâtiment incendié, ni exiger de lui la somme néces- aire pour opérer cette reconstruction, | : L'indemnité à laquelle il a droit se détermine en défal 

(4) Par exemple, dans la maison incendiée, ji y a ‘cinq locataires; une somme de 400,000 fr. est allouée pour indemnité au propriétaire. Tous Jes locataires sont tenus solidairement du paiement de cette somme. La ré- . Partition sera égale entre Eux ; le locataire qui n'a qu'un loyer de 400 fr. devra contribuer de même que celui qui paie un loyer de 4500 fr, c'est-à di eque, dans notre espèce, chaque locataire contribuera pour 20,000 fr. Le Code sarde a admis en ectie matière des principes beaucoup moins ri- Eoureux; en effet, l'art. 4745 de ce Code dis ose que chaque Jocataire est responsable de l'incendie proportionnellement à la valeur de la partie qu'il occupe 
‘ ‘ 

Â0 . s
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quant de la dépense que nécessiterait Ja reconstruction 

une somme équivalente à la différence du neuf au vieux 
(Troplong, t. nr, n°390; Duvergier, t. 1, n° 419; Aubry et 

+ Rau, sur Zachariæ, t. In, p. 850 et 351; Nancy, 9 août 

4849; Paris 3 janv. 1850; Riom, 24 août 1868; S.-V.51, 
9,429 et 43z; 70.1.60); mais en sus de cette indemnité, il . 
lui est dû bonification de la perte des loyers pendant le 
temps nécessaire à la remise en état et à la relocation du 
bâtiment (Mèmes auteurs; Rouen, 40 fév. 1843 et 6 acût 
1846; Cass.,9 nov. 1869; S.-V.43.9.9345;48,9.1440;70.1.60). 

Celui qui est responsable des suites d’un incendie est 
passible de toutes les pertes occasionnées par les mesures 
que la police a prises pour arrèter le feu (Pau, 6 juill. 4825). 

555. La présomption légale établie contre le locataire 
en cas d'incendie n’a lieu qu'à l'égard du dommage causé 
aux bâtiments; elle ne s'applique pas de plein droit à la 
perte ou.à la détérioration du mobilier du propriétaire 
qui se trouve dans la partie du bâtiment incendié. Le pro- 
priétaire n’aura droit: à une indemnité pour son mobilier 
qu'autant qu’il prouvera la faute du preneur (Lyon, 11 janv. 
4834; Dalloz, t. xxxiv,. 22° part., 150 ; Duvergier, t. m1, 

n° 420, et Troplong, n° 392). | 
554. Les travaux exécutés par le locataire dans une 

cheminée dépendante de la location ne lui permettent plus 
d’invoquer, en cas d'incendie, le vice primitif de la con- 
struction de cette cheminée (Paris, 8"° ch., 28 mai 1859; 
Droit, 8 juin 1859). 

.35%. Après l'expiration du bail, le locataire resté en 
possession des lieux du consentement du propriétaire est 
soumis, en cas d'incendie, à la responsabilité édictée par 
l'art. 1733, C. civ. (Cass., 21 nov. 1851; Droit, 25 nov. 

1858). : Fo _ 

. 556. Le locataire répond de l'incendie qui éclate dans 
une dépendance des licux à lui loués, lors même qu'il . 
prouverait que cet incendie est dù à l'imprudence d’un 

enfant étranger qui y a pénétré (Trib. dela Scine, 4° ch., 
22 juin 1839; Droit, 8 juil. 1859). 

5#7. Les locataires peuvent, au moyen des assurances 
contre l'incendie, se mettre à l'abri de la responsabilité * 
si grave que Ja loi fait peser sur eux en cas de sinistre 
arrivé ‘par le feu. C’est là une précaution que recom-
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tiandent la prudence et les soins vigilants du bon père de famille (4). ‘ . 

588, Le prencur est tenu, pendant la durée du bail, d’avertir le bailleur de toutes les réparations qui peuvent être nécessaires aux lieux loués et qui ne sont poix locatives. Telle est la conséquence de l'obligation imposée au preneur de jouir en bon père de famille, En effet, le preneur est gardien de la chose louée. I doit veiller à sa conservation. Le préjudice qui neut résulter de la né. gligence ou de la malveillance du locataire à avertir le propriétaire peut autoriser ce dernier à réclamer des do- - mages-intérêts. C'est ce que décide l'art. 410 du Code prussien (Anthoine de St-Joseph, Concordance entre les Co- des civils étrangers, p. 93); cette disposition nous semble applicable sous l'empire de notre législation. 
559. Pareillement, l'obligation de jouir-en bon père de famille astreint le locataire à informer le propriétaire des troubles qui peuvent être exercés par des tiers, et qui feraient supposer une prétention à la propriété (G. e., art. 4727 ; Rolland de Villargues, vo Bail, n° 391). 
560. Le locataire ne doit jeter dans les fosses d’usan- ces ni eaux de vaisselle, ni eaux de savon. L'infraction à ‘ cette obligation, qui rentre aussi dans l'obligation de 

jouir en bon père de famille, rendrait Je locataire pas- sible de dommages et intérêts envers le propriétaire 
(Ruelle, n° 235). . . Mais ce dernier doit avoir des cuvettes aux croisées de sa maison, car, les locataires ne pouvant pas jeter leurs eaux dans la rue sans s’exposer à une amende de police, il faut qu'ils aient la possibilité do les jcter en quelque endroit, . 

3 tendre la chose en bon état à la fin du bail. 
361. S'il a été fait un état des lieux (2) entre le bail- leur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, Suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure (C. c., art. 4730). 
  =, 

(4). Voyez notre Afanuel général des assurances, 9e édition mise au cou rent de la jurisprudence par de Corny. ‘ ’ 
(2) Quant à l’état des lieux et à sa forme, voyez ci-dessus, p. 47.
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362. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le preneur 
est présumé. les avoir reçus en bon état de réparations 

. locatives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire 
(G. c., art. 1731). ‘ 

Ainsi, le locataire qui laisse, par exemple, les marbres 
des cheminées écornés, les glaces cassées, les dalles des 
salles à manger fendues, etc., sera tenu de les faire rem- : 
placer. Il doit rendre la.chose en bon état, et ce n’est 
point remplir cette obligation que de la rendre dégradée. 

565. M. Delvincourt pense que la preuve par témoins 
ne peut pas être faite, lorsque l'objet du litige excède Ja 
somme de 450.fr.; «parce que, dit-il, la preuve testimo- . 
niale ne doit, en général, être admise au-dessus de cette 
somme que lorsqu'il a été impossible au créancier de se 
procurer une preuve écrite. Or, ici, la partie pouvait 
faire dresser l’état des lieux. » Mais nous croyons avec 
MM. Duranton, t. xvir, n° 401; Duvergier, t. 1, n° 448, et 
Troplong, n° 340, que M. Delvincourt applique à la preuve 
d'un fait une règle qui n'est établie que pour la preuve 
des conventions. En ‘effet, l’art. 1131 prévoit l'hypothèse 

-. Où il n'y a pas eu d'état des lieux, conséquemment point 
de preuve écrite; et cependant il autorise le preneur à 

- prouver que les lieux loués n'étaient pas en bon état au 
moment du bail; il serait contradictoire qu'il exigeât une 
preuve écrite, lorsqu'il dispose pour le cas où cette preuve 
n'existe pas. Ainsi, la preuve testimoniale peut être ad- 
mise comme preuve d'un simple fait: cette opinion re- 
pose, d’ailleurs, sur un arrêt de la Cour de Bourges, du 2 
mars 1895 (S.-V.95.9.358). | E 

564. Au reste, soit qu'il ait été fait un état des lieux, . 
soit qu'il n’en ait pas été dressé, le locataire n’est pas 
tenu des pertes ou des dégradations survenues par force 
majeure, par cas fortuit ou vétusté; c’est à lui à prouver 
la force majeure, le cas fortuit ou la vétusté; mais les ré- 
parations locatives sont à sa charge, ‘ 7. 

Que doit-on entendre par réparations locatives ? Quelle 
est l'étendue des obligations du locataire à l'égard de ces 
réparalions? Pour la solution de ces questions, voyez ën-. 
frà nos 536 et suiv. . | 

- Le locataire a-t-il le droit d'enlever les améliorations 
qu'il a faites dans les lieux loués? Voyez infra n° 915.
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$S 3 — Der obligation de payer le prix. 
365. Pour le locataire, l'obligation de payer le prix à l'échéance du terme résulte de La nature même du bail; en effet, ce contrat ne peut se former qü’autant que le bailleur promet au preneur la jouissance d’une chose, ct que ce dernier s’oblige à payer le prix convenu. Car l'o- bligation de faire jouir d'une chose, sans stipulation de Prix, n’est pas un louage, mais un prêt à usage. 

4° Du prix et des difficultés auxquelles il peut donner lieu, 
366. Nous ävons indiqué dans le titre préliminaire de ce Manuel, page 16, comment le prix du bail doit être dé- terminé, et quelles sont les règles à suivre en cas de con- festation sur la quotité du prix du bail; nous nous bor- nons à y renvoyer. - 

2 Des causes qui peuveut donner lieu à une remuse ou dimte nution de prix, ou à une indemnité. 
567. Le loyer n’étant que le prix de l'usage futur de la chose louée, il suit de Ja que si le bailleur n’a pu, à l'é- ” poque fixée par le bail, Procurer au prencur la jouissance de la chose louée, le Prencur a droit à la remise totale du loyer. . . 
Quand même le propriétaire offtirait les clefs au loca- taire, si la maison était inhabitable par suite du mauvais état où elle se trouve, quoique ce füt sans la faute du bailleur, par suite d’un ouragan arrivé peu de jours avant celui auquel le locataire devait entrer en jouissance, le locataire pourrait refuser de recevoir les clefs; et s’ilétait . constaté que la maison n’est pas exploitable, le locataire . n'en devrait pas le loyer, jusqu’à ce que la maison coût été mise en bon état, et Qu'on eût fait depuis de nouvelles offres au locataire de lui en remettre les clefs. T1 y a pluse le locataire peut en ce cas demander à être déchargé du bail entier, afin de se pourvoir ailleurs d’une autre mai- son; Car il n’est pas obligé de rester sans maison en attendant que les réparations soient faites (Pothier,. n° 145 à 147), à | 568, Larsque la chose louée a péri en totalité par can 

10.
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fortuit, le locataire est déchargé des loyers depuis le jour 

où la perte est arrivée, et la résolution du bail a lieu de 

plein droit. : 
Si Je locataire est forcé de déloger, parce que la mai- 

son qu'il occupe menace ruine, le loyer cessera de cou- 

rir, et il n’en devra plus depuis le jour dé son déména- 

gement. Néanmoins il faudrait préalablement que le lo- 

cataire obtint un jugement qui l'autorisât à sortir des 

lieux, attendu l'imminence reconnue du danger. Le loca- 

taire, dans ce cas, a aussi le droit de demander la résilia- 

tion du bail. 

569. Le locataire ne peut demander remise du loyer 

lorsque l'empêchement de jouir des lieux loués est venu 

de sa part. Il suffit, en ce cas, qu'il y ait une jouissance 

possible ou usage possible de la chose, qu’il n'atenu qu'au 

locataire d'avoir ou par lui ou par d'autres, pour que lo 

loyer en soit dû (Pothier, n° 142). ‘ 

Cette décision doit être suivie lors même que le locataire 

quitteraitla maison pour occuper des fonctions qui exigent . 

son déplacement ou son expatriation. fl ne serait point 

fondé à demander la décharge des loyers courus pendant 

le temps que son absence l'a empêché d'habiter la maison 

(Pothier, n°151). | 

570. Le bailleur ne peut s'atfranchir de l'obligation 

d'accorder une indemnité au locataire troublé dans sa 

jouissance, qu'autant que la cause du dommage serait na- 

turelle, indépendante du fait de l'homme, et que l'exis- 

tence en aurait été connue à l’époque du bail. ll doit cette 

indemnité, lorsque le trouble résulte d’une mesure prise 

ar l'autorité administrative dans les limites de ses attri- 

utions (Nancy, 17-mai 1837, D.r.38.2.219). 

5714. Le locataire a droit à une diminution de prix, et 

même, suivant les circonstances, à la résiliation du bail 

avec ou sans dommages et intérêts : : 

4 Sile bailleur ne délivre pas en totalité les licux loués 

. p. 51); . 

90 Si les lieux loués ne se trouvent pas au moment de 

la délivrance dans le même état que lors du contrat; 

3 Si les réparations que le locataire est obligé de souf- 

frir durent plus de quarante jours ; a ‘ 

2 Si les lieux loués sont détruits en partie;



| 

| _CHAP. IL—SECT. IL.—001tGATIONS DU LOCATAIRE, 173 

5° Si le locataire est évincé par jugement, ou dépos- 
‘sédé pour cause d'utilité publique (V. p. 192 et suiv.). 
.572. La diminution du prix est proportionnelle et se 

règle sur l'importance de la partie des lieux dont le loca- 
taire a été privé, et sur le temps pendant lequel il a cessé 
d'en jouir. _ 

575. Outre la diminution de loyer, le locataire a le 
droit de réclamer dans certains cas une indemnité, ou, en 
d’autres termes, des dommages ct intérêts, par exemple, 
si les licux loués n'ont pas été délivrés en totalité; et si 
c’est par le fait du bailleur que l’empêchement est arrivé, 
le locataire ‘sera fondé à demander une diminution de 
loyer et des dommages-intérêts, ou même, suivant les cir- 

‘ constances, la résiliation du bail. Mais si l'impossibilité 
, de faire une délivrance complète provient de force ma- 

- jeure; le locataire no pourra exiger que la résiliation du 
bail ou la diminution du prix, mais sans dommages ct in- 
térêts (Pothier, n° 74; Troplong, n° 174). 

574. De même, lorsqu'une partie de la chose louée a 
péri par cas fortuit, et que la perte est arrivée par la faute 
du bailleur (par exemple, en ne faisant pas une réparation 
dont le locataire aurait dénoncé la nécessité), le locataire 
aura droit à une diminution de loyer pour la privation de 
la partie des lieux qui a péri, et à des dommages-intérêts 
pour le préjudice qu'il a souffert par la négligence du pro- 
riétaire. ‘ 

P 576. S'il résulte des vices ou défauts de la chose louée, 
quelque perte pour le preneur, le bailleur est tenu de l'in. 
dernniser (C. c., 2° alinéa de l'art. 1721); Voy, p. 429. 

S'il a été convenu, lors du bail, qu'au cas de vente, 
l'acquéreur pourrait expulser le locataire, et qu'il n'ait 
été fait aucune stipulation sur les dommages et intérêts, 
le bailleur est tenu d’indemniser le locataire de la: ma- 
nière déterminée par la loi (C. c., art. 1744). Mais si 
le bail n’est pas fait par acte authentique, ou n’a pas de date 
certaine, l'acquéreur n’est tenu d’aucuns dommages ct 

: intérêts (G. c., art. 1730). 
-] 576. Quand le bailleur, contre la volonté du locataire, 

fait dans les lieux loués des réparations qui ne sont point 
urgentes, le locataire peut réclamer des dommages et 

-_ intérêts (Troplong, n. 248; Voyez p. 119), .
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3° Des époques du païement et de ceux par qui et à qut il doit. 
© étre fait. 

577. Le paiement du prix doit être fait de la manière 
réglée par les parties; c’est-à-dire soit en numéraire, 
soit en denrées, soit autrement (Voy. p. 46); il doit être 
ieffectué aux époques déterminées par la convention, et, 

à défaut de stipulation, aux époques fixées par l'usage des 
Jieux. ‘ 

578. 11 est évident que le paiement des loyers doit être 
effectué par le preneur, puisque le bailleur ne connaît 
que lui. : | . 

En l'absence de bail, le mari est’ présumé s'être seul 
obligé au paiement du loyer de l'habitation qu'il occupe 
avec sa femme (Bordeaux, 22 juin 1849, D.r. 52.5.33). 

579. A Paris, les loyers sont, à moins de conventions 
contraires, exigibles aux quatre termes ordinaires de l'an- 
née, c'est-à-dire le 1 des mois de janvier, avril, juillet 
et octobre. . | . 
Cependant les propriétaires accordent ordinairement 

aux locataires, pour le paiement des loyers, à chaque 
terme, un délai qui varie selon le taux des locations ou 
Ja nature des lieux loués. Ce délai est de huit jours pour 
les loyers de 400 fr. et au-dessous; il est de quinze jours 
pour les loyers au-dessus de 400 fr., et pour ceux des 
boutiques. Remarquez toutefois que le délai dont nous 
parlons n’est qu'un terme de grâce, et que le propriétaire 
peut contraindre le locataire à payer le 4% des mois sus- 
indiqués. C’est ce que le Tribunal de Ja Seine a jugé 
plusieurs fois (4). 

  

(4) Cependant, cetle jurisprudence n'est point toujours appliquée par le 
Tribunal civil de la Seïne, et nous devons mentionner ici des jugements 
de La 6° ch. de ce Tribunal rendus les 20 janv. et 3 fév. 4847 et le 34 janv. 1861 
qui ont décidé que quand le prix de la location dépasse annuellement 400 fr. le : 
propriétaire ne peut exiger le paiement des loyers quele 45 du mois de chaque 
lerme, et qu’en conséquence le commandement fait avant cette époque est nul 
et reste à la charge du propriétaire ainsi que les frais de saisie et autres qui 
auraient été faits par suite de ce commandement {Droit du 21 janv. 4847 ct 
Gaz. des Trib., & fév. 4847, et 4er fév. 4861). Mais on doit rejeter ces décisions 
comme contraires à l'usage établi en cette matière, Nous le répétons, le délai. 
de 8 ou 45 jours accordé au locataire suivant le prix ou la nature de ls location 
n'est qu'un délai de grâce. et le propriétaire peut exiger aussitôt le premier 
jour du terme Je paiement du loyetéchu. C'est, au reste, ce que la Cour da .
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À Orléans, à Auxerre, à Metz, dans le Boulonais, les loyers des maisons se paient par terme à six mois chacun, | à Noël et à la Saint-Jcan-Baptisic; dans la Touraine les termes pour paiement des loÿers sont fixés aux fêtes de- otre-Dame de Mars (25 mars), de Saint-Jean-Baptiste: (24 juin), de Saint-Michel (29 septembre), et de Noël (25 décembre); à Blois, le loyer n’est exigible qu’à l'ex-. iration de l’année; à Marseille, le paiement des loyers a: ieu par semestre, aux-fêtes de Saint-Michel et de Pâques: à Bordeaux, on paie le loyer de trois mois en trois mois, à partir du jour où le bail a commencé. Mais il n'y a pas, comme à Paris, des termes fixes pour l'entrée et la ‘sortie des lieux. Ainsi celui qui a loué un appartementle 20 mars . doit payer son loyer le 20 juin, le 20 septembre, le 20 dé- cembre. | : E , À défaut de conventions ou d’usages qui y suppléent, les loyers et les fermages s'acquittent annuellement (Des- peisses, du Louage, sect. Iv,n°9) | 580. Siles parties étaient convenues d’une seule somme pour tout le temps du bail, elle doit être payée à l’expira- tion de ce temps. . | : 381, Lorsque les partics n’ont pas fixé le lieu auquel le paiement doit être effectué, c’est au domigile du loca- taire qu'il doit être fait (Arg. de l'art. 4247 du C. c.), 532. Le paiemer: doit être fait au propriétaire même, où à quelqu'un ayant pouvoir de lui (4), ou qui soit au- torisé par justice ou Dar la loi (comme les tuteurs, les maris et tous autres administrateurs). Le paiement fait à celui qui n’aurait Pas pouvoir de recevoir. pour le pro- 

  

Paris, 4° chambre, a reconnu Par arrèt du 8 janv. 4848, confirmatifd'un juge- ment du Tribunal civil de la Scine du 4 mars 4847, en décidant que la condam- “nation au paiement d'un terme de loyer peut ètre prononcée dès le 4e° du TS Sans attendre l'expiration du délai d'usage que les propriétaires à l'aris accordent généralement aux locataires (Gaz. des Trib., 14 janv. 4818). Notons aussi que la jurisprudence constante du Tribunal de Ja Seine est - de n’accorder ni terme ni délai au locataire condamne à payer des loyers arrié- rés, le mutif est d'éviter l'accumulation des termes échus, et, par suite, la. diminution de garantie qu’offrent au propriétaire les meubles de son locataire. :. (1) Le paiement fait au portier, porteur de la quittance du propriétaire, est valable. Cependant, si la somme était importante, nous engageons les loca- aires à payer directement au Propriétaire ou à son fondé de Pouvoir, car il n'est malheureusement pas sans exemple que des locataires aient été, en pa reille circonstance, victimes de faux ou d'escroquerie de Ja part des portiers.
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“priétaire est valable si celui-ci le ratifie ou s’il en a pro- 

fité (Arg. de l’art. 1220 du C. civ.). Voyez add. n° 4080. 
533. Si la procuration avait été révoquée et la révoca- 

“tion notifiée, le paiement ne scrait pas valable (Arg. des 

art. 2004 et 2005, Code civ.). Au reste le paiement fait 

au propriétaire apparent est valable. (Besançon, 45 fév. 

4827, D.r.33.2.147). . . 
584. Le paiement fait au propriétaire mineur émancipé 

est valable. Mais si, dans le bail, le loyer est stipulé paya- 
ble par avance, il y aurait du danger pour le locataire à 

faire cè paiement au mineur; car un tel paiement pour- 

vait avoir la couleur d'un emprunt, et le mineur en le 

recevant ferait plus qu’un acte d'administration. . 

Le preneur ne devrait payer par anticipation qu'en 

faisant intervenir le conseil de famille (Troplong, n° 445; 
Poitiers, 5 mars 1893). . | 

585. Lorsque le propriétaire est décédé, le paiement 

doit être fait à ses héritiers, et, dans le cas où la succes- 

sion serait déclarée vacante, ou curateur à cette succes- 

sion vacante {Art. 779, 803 et 813, G.civ.). - | 

586. Lorsque le propriétaire est en faillite, le paiement 
doit être fait aux syndics. Le propriétaire tombé en fail- 

lite, étant dessaisi de l'administration de tous ses biens, 

- n’a plus qualité pour recevoir (C. comm., art. 443); le paic- 

ment qui serait fait entre ses mains n’opérerait point la 
libération du locataire. ” 

597. En cas de saisie de l'immeuble, le locataire doit 

payer aux créanciers inscrits les loyers échus depuis 
‘ Ja dénonciation faite au propriétaire saisi (C. proc. civ., 

art. 689 et 690). La Cour de Rouen a même décidé par 
arrêts des 47 mai 1823 et 14 sept. 1826 (D.r.30.2.67), 

que le locataire ne peut opposer aucune compensation _ 

pour ce que le saisi lui devait encore, bien que cette com- 

ensation eût son principe dans’ un acte notarié passé 
ongtemps avant la saisie. . : . 
588. Lorsque le propriétaire est absent (4), le loca- 

taire peut payer à celui qui aura été commis par la jus- 
tice pour administrer les biens de l’absent, ou à ceux de 

  

(4) On appelle culgairement absent celui qui ne se trouve pas au lieu de 
sa demeure ordinaire; mais aux termes de la loi, l'absent est celui dont on . 
n'a pas de nouvelles, et dont l'existence paraît étre douteuse.
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ses héritiers, qui seraient envoyés en possession provi- soire des biens de ce dernier par jugement du tribunal (C. ©., art. 142 et 120). .. 589. Lorsque le bailleur a vendu la propriété louée, et que l'acquéreur à fait notifier au locataire son contrat: d'acquisition, c'est à l'acquéreur que le locataire doit : ayer. 
F 390. Un huissier porteur de pièces est apte à recevoir pour le propriétaire, et sa quittance est valable comme celle du propriétaire-lui-même. 

591. Le paiement fait par le locataire à la femme du propriétaire n’est valable qu'autant qu'il est reconnu et ratifié par le mari, excepté toutefois lorsque la femme est marchande publique, et-que la location dont il s'agit est dépendante de son commerce ou y a rapport. : On nomme marchande Publique la femme qui fait un com- merce distinct et séparé de son mari {C. comm., art, 5). 592. Le propriétaire peut demander au locataire le paiement de tous les termes échus dont il ne rapporte pas quittance, Mais lorsque le locataire ne produit, par exem- _ple, que la dernière quittance ou les deux ou trois der- nières, le propriétaire peut-il ‘exiger le paiement des icrmes antérieurs ? Lo Code civil ne contient aucune dis- pésilion à cet égard. La question est donc abandonnée aux lumières et à la prudence des juges, qui peuvent, d’a- près les circonstances, rejeter la présomplion de paiement des termes antérieurs, quoiqu'il existe trois ou quatre quit- lances des trois ou quatre derniers iermes; comme aussi ils peuvent l’admieitre quoiqu'il n’y ait qu’une ou deux quiltances du dernier où des deux derniers termes (Del- Vincourt, t, 1, notes, p. 495, et Toullier, t, vi, no 339), Cependant, en général, les quiftances font présumer, lors- qu'elles sont sans réserve, que les termes précédents ont été acquittés (Troplong, n° 328). Voyez add. n° 4081. ‘ =. 595, Lorsqu'il n'y à pas de bail par écrit, Denisart dit que l'usage, à Paris, est que le locataire qui a délogé au vu et au Su de son propriétaire, soit cru du paiement de ses loyers sur son affirmation, aussitôt sa sortie, sans at- tendre que. le délai de la prescription de cinq ans se soit écoulé. Mais ce fait n’établit, suivant ce que nous venons de dire, qu'une présomption qui peut êlre, selon les cir- constances, admise ou rejetée par les tribunaux.
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394. ILarrive assez fréquemment quele locataire, avant 

même d'entrer dans les licux qu'ila loués, paye par avance 

un ou plusieurs termes du loyer convenu; ces paiements 

sont valables (c’est-à-dire qu'ils opèrent la libération du 

“locataire envers le propriétaire), pourvu qu'ils aient eu 

licu de bonne foi. Les créanciers du bailleur ne pourront 

Les faire annuler qu'autant qu'ils prouveront que ces paie 

‘ments anticipés ont été faits en fraude de leurs droits (Gre- 

nier, des Hypoth., n° 142; Joullier, t. vus, n° 81; Duvergicr, 

tn, n°465; Lroplong, du Louage, n° 325, ct des ITypotk., 

no 477 ter). Voyez add. n° 4082. _ 

595. Peu importe que les paiements aient été faits en 

exécution d’une clause du bail ou qu'ils laient été indé- 

pendamment d’une parcille clause. Dans ce dernier cas, 

comme dans le premier, ils sont faits dans les limites des 

droits des parties;.et la fraude seule peut faire annuler les 

paiements (Rolland de Villargues, au mot Bail, n° 398). 

596. Si le locataire disparaît sans avoir payé les loyers 

échus, le propriétaire ne peut, de son autorité privée, 
faire ouvrir les lieux loués; il doit, quand le loÿer an- 
nuel n'excède pas 400 francs à Paris et partout ailleurs 

présenter une requête au juge de paix. Quand le loyer 

annuel est au-dessus de cetto somme, la requête doit être 

présentée au président du Tribunal de première instance. . 

597. Relativement au prix du loyer qu'il doit payer, le 

locataire est tenu des mêmes obligations que le débiteur 
ordinaire. Ainsi, le locataire ne peut pas contraindre le: 

propriétaire à recevoir en partie le paiement du loyer, ou : 
bien, par exemple, des meubles au lieu d'argent pour le 
paicment dudit loyer (Arg. des art. 4243 et 1244, G..c.). 

Le locataire est tenu de payer en totalité le loyer échu. 

598. Lorsque le bailleur est en retard d'exécuter sur 

l'immeuble loué des travaux qu'il s’est engagé à faire 
opérer par une clause du bail, le preneur est en droit de 

retenir sur le prix des loyers une somme correspondante 
à l'importance du préjudice que lui cause cet état de 
choses sans qu'il soit nécessaire qu'il aît mis le bailleur en 
demeure de faire faire les travaux convenus. . 
Une mise en demeure ne serait nécessaire que pour 

faire courir au profit du preneur les dommages-intérêts 
auxquels il pourrait avoir droit, si la réduction du loyer 

re suflisait pas pour l’indemniser.. oo
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Dans ce cas, une demande reconventionnelle, formée 

par le preneur contre le bailleur, en condamnation du ailleur à des dommages-intérêts pour l'incxécution des 
travaux convenus, est une véritable mise en demeure qui fait courir au profit du preneur les dommages-intérèts Mont il s’agit (Douai, 24 mars 1847, S.V.48.2.189). 

3899. Quand le bailleur, à défaut de numéraire, accepte 
de son locataire un ou plusieurs billets à ordre pour paie- ment des loyers dus, il doit avoir soin d’énoncer dans la quittance le nombre des billets, les époques de leur ‘échéance , et de mentionner, en outre, que ces billets : n'opéreront la libération du preneur que s’ils sont acquit- tés à leur échéance (Voyez Modèles de quittance, n° 14, à la fin de ce volume). 

.… Toutefois, nous conseillons aux propriétaires de refuser le paiément des loyers’ en billets, lorsqu'il s'agit de celui du dernier terme : car.le propriétaire, par suite du démé- nagement de son locataire, ayant perdu son privilège sur les meublés de ce dernier, il ne lui resterait, si les billets n'étaient point payés à leur échéance, que les droits ordi- naires des autres créanciers contre leurs débiteurs. Voyez add. n° 4083. 
400. Le locataire ne peut point forcer le propriétaire à recevoir, à répoqae du paiement du terme échu, d'au- ire monnaie que celle qui a cours au moment de l'échéance, : et non celle qui avait cours à l’époque où le bail a eu lieu. 401. L'art. 1948 du C. c. porte: « Les frais de paiement Sont à la charge du débiteur, » Il suit de là que si je loca- taire veut une quittance nolariée, il doit en supporter les frais, De même le locataire est tenu de payer le coût du timbre de 10 cent. qui, aux termes de l’art, 48 de la loi du 93 août 1871, frappe toute quittance supérieure à 40fr. Le locataire a toujours intérêl à conserver ses quittances de loyer, afin de prouver le paiement, si le propriétaire était de mauvaise foi. Voyez suprà ne 592, 402. Lorsque le bail autorise le locataire à le céder à un tiers, le propriétaire a-t-il le droit d'exiger que les quit- tances de loyer soient au norñ du locataire primitif? L'aflirmative à été décidée par jugement du tribunal civil . de la Seine, B=° ch., 5 fév. 1859 (1). - 

(4) Le tribuual a considéré avec raison, selon nous, que Ja cession du bail
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405. S'il a été formé des oppositions entre les mains 
du locataire, le paiement qu'il ferait au propriétaire ne 
serait pas valable : il pourrait être contraint à payer de 
nouveau, sauf, toutefois, son recours centre celui qui au- 
rait reçu le premier paiement. Ains!, pour que le loca- 
faire ne soit pas exposé, dans ce cas, à payer deux fois, il. 
faut qu'on lui signifie une mainlevée de l'opposition 
formée entre ses mains, ou un jugement qui l’autorise 
à payer (Arg. de l'art. 1242 du Code  civ.). Mais pour 
que les oppositions formées entre les mains du locataire 
soient valables, la loi exige, à peine de nullité, 4° que 
dans la huitaine de la saisie-arrêt, outre les délais de dis- 
tance dans le cas où le débiteur saisi et le tiers -saisi 
n'auraient point leur domicile dans le même lieu, le sai- 
sissant dénonce la saisie-arrêt au bailleur, et l'assigne en 
validité; 2° que dans le même délai de huitaine, à comp- 
ter du jour de la démande en validité, cette demande soit 
dénoncée, à la requête du saisissant, au locataire. Si donc 
le saisissant n'a point, dans les délais ci-dessus fixés, . 
rempli ces formalités, les paiements des loyers faits par 
le locataire jusqu'à la dénonciation de la demande en vali- 
dité seront valables (G. de proc. civ., art. 563 et 565 ana- 
lysés.) _ | 

La demande en validité est portée devant le tribunal . 
du domicile du bailleur. S’ y a bail authentique, ou ju- 
gement qui a déclaré la saiste-arrêt valable, le locataire 
sera assigné devant le tribunal de première instance en 
déclaration aflirmative de ce qu’il peut devoir au proprié- 
taire ou principal locataire pour loyers échus ou autre 
Le locataire doit déférer à cette assignatios en faisant | 

  

n’affranchissant point le cédant des obligations qu'il avait contractées vis-à-vis 
du propriétaire, .le cédant restait personnellement tenu des loyers; que le 
propriétaire n'ayant traité qu'avec lé premier locataire et ne connaissant que 
lui, n'avait pas à reconnaître son cessionnaire qui lui était étranger; que 
c'était au nom et en l’acquit du locataire principal que la quittance devait étre 
donnée ;—Que l'indication de la personne par les mains de qui les fonds étaient 
versés était Ja seule chose qu'il devait consigner dans la quittance. 

« Attendu que le propriétaire de l'immeuble, tout en respectant l'exercice 
des droits conférés à son locataire, soit par la loi, soit par le bail, ne peut 
être tenu de reconnaître comme son locataire direct un tiers avec lequel il r'a 
pas traité; qu'ainsi, dans l'espèce, Lasalle-Calès (le sous-locataire) ne peut 
être admis à payer ses loyers qu'en l'acquit du locataire principal; que ses 
effres étaient donc inaccentables, etc,
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déclaration deñandée, soit devant le juge de paix de son domicile, soit au greffe du tribunal qui doit connaitre de - la saisie, soit, s'il ne peut se déplacer, par une personne chargée d’un pouvoir spécial à ce sujet, Cette déclaration . doit énoncer le montant des termes dus; les paiements à tompte, si aucuns n’ont été faits; les quittances, si le lo- cataire n’est plus débiteur des loyers, et, dans tous les cas, les saisies-arrêts formées entre ses mains; si, pendant le cours de la procédure, il survient entre les mains du lo- . Cataire de nouvelles saisies-arrêts, il est tenu de les dé- : noncer à l'avoué du premier saisissant, par extrait conte- nant les noms êt l’élection de domicile des saisissants et les causes des saisies-arréts. Faute par le locataire tiers- saisi de faire sa déclaration ou les juslifications ci-dessus ordonnées, il est réputé débiteur pur et simple des causes de la saisie (C. de proc. civ., art, 367 à 877 analysés). Au | 

Large du bailleur. 

40%. La copie des oppositions formées entre les mains- du locataire sur le propriétaire, ne peut être valablement remise au portier, Dans ce cas, et généralement lorsque les intérêts du propriétaire et des locataires sont opposés, le portier doit être fonsidéré comme le représentant du propriétaire, et, à ch: titre, incapable de représenter les locataires (Trib. de la Seine, 41 août 1837 (4), Gaz. des trib., 4837), | 
405, Il importe de faire observer que le locataire qui a droit à une diminution de prix ou à une indemnité ne peut être contraint à payer le prix avant la liquidation de l'in- demnité (Duvergier, t. nr, no 480; Troplong, n° 331 ; Paris, . 29 avril 1847 et Cass., 29 nov. 1842 ; S.-V,18.2.50 ct 33.1, 18).—Contrà, Paris, 4 juill, 1868: S.-V.6S.2.304). 

  

1 (4) Dans cette affaire, un propriétaire, de concert avec son portier, avait fait disparaître les copies d'opposilions sigaifiées au locataire, et les avait laissées en son absence entre les mains du portier. Plein de confiance, et dans l'ignorance des oppositions, le localaire avait payé son terme de loyer; puis : Je créancier saisissant voulait le contraindre à payer une seconde fois. Le Trix bunal a pensé que si quel uefois, et dans certains cas, le portier pouvait être 
réputé le mandataire des locataires, il en était autrement lorsqu'il existait un couflit entre leurs intérêts et ceux du Propriétaire. Dans ce cas, les significa- tions, pour être valables, doivent être remises, soit au locataire lui-mème, soit à un serviteur ou à un voisin. ‘
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& Des offres et de la consignation des loyers. 

406. Lorsqu'il s'élève des contestations entre le pro- 
priétaire et le locataire sur le prix ou sur la quotité des 

- loyers, et que le propriétaire ne veut point les recevoir; 
Ou lorsque le propriétaire est décédé ou absent, et que 

celui qui le remplace ne s'est point fait connaître au lo- 
cataire; . - : 

Ou que les héritiers du propriétaire ne sont point. 
d'accord; - 

Le locataire, qui tient à se libérer (par exemple s’il veut 
- déménager), peut, par le ministère d'un huissier, faire , 
au propriétaire des offres réelles de la totalité des loyers 
qu'il lui doit, ainsï que d’une somme suffisante pour les 
réparations locatives, et, sur le refus du propriétaire de 
les accepter, déposer le tout à la caisse des dépôts et con- 
signations. 5 . 

Cette caîsse paye les intérêts des sommes déposées à 
raison de trois pour cent à compter du soïixante-unième 
jour, à partir de la date de la consignation (Ordonn. du 3 
juillet 4816). 

407. Les offres réelles, suivies de consignation, lihè- 
rent le locataire; elles tiennent lieu, à son égard, de 
paiement, lorsqu'elles sont valablement faites, et la somme 
consignée par le locataire demeure aux risques du pro- 
priétaire (Arg. de l’art. 1957,C. c.). . 

408. Les frais des’ offres réelles et de la consignation 
sont à la charge du propriétaire, lorsqu'elles sont vala- 
bles (Art. 4260, CG. c.). Si donc le locataire a, sans néces- 
sité, fait consigner, il aura à supporter les frais d'offres 
et de consignation; ce qui est d'autant plus juste, que 
c’est lui-même qui a occasionné tous les frais. 

409. Au reste, tant que la consignation n’a point été 
acceptée par le propriétaire, le locataire peut la retirer, 
Mais lorsqu'un jugement passé en force de chose jugée (1) 
a'été obtenu, et que ce jugement a déclaré les offres et la 
consignation bonnes et valables, le locataire ne peut plus 
retirer sa consignation (Arg. de l'art. 1262, C. c.). 
  

(4) Un jugement est passé en force de chose jugée, lorsque l'on a épuisé: 
toutes les voies ordinaires que l'on pouvait suivre pour Je faire réformer, vu° 
lorsque l'on n’a plus le droit de les employer. |
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5° Des effets que produit le défaut de paiement du loyer. 

410. Le locataire qui ne paye pas sôn loyer à l’époque 
déterminée dans le bail, ou, à défaut de convention, au 
terme fixé par l’usage des lieux, peut être poursuivi par 
le propriétaire. . Lo 

Nous indiquons, page 211, le mode de poursuites que ce 
dernier a le droit d'employer dans ce cas. 

AAA. Les loyers échus produisent intérèts du jour de la- 
demande formée en justice (C. c., art. 1135). 

Le défaut de paiement du prix du bail autorise le 
bailleur à demander la résiliation du contrat (CG. c., art. 1798 et 1741). 

Mais, à défaut de convention particulière entre les con- 
tractants, la résiliation du bail n'a pas lieu de plein droit; 
elle doit être demandée en‘ justice, et le juge peut, sui- 
vant les circonstances, accorder au preneur un délai pour 
le paiement du loyer échu (C. c., art. 1184). - 

On ne considère pas le défaut de paiement d’un seu 
terme comme une cause suflisante pour entraîner la rési-. - 
lation. Dans l'usage, on ne la prononce que quand le 

.. preneur est en retard de deux termes. Tel était le prin- 
cipe suivi dans l'ancienne jurisprudence. Mais le C. c. 
n'a prescrit aucune règle à cet égard, il s’en rapporte à la 
prudence du juge; c'est à lui de décider, d'après les cir- 
Constances, quand il y a lieu de prononcer la résiliation 
du bail (Duvergier, t, nm, n° 474, ct Troplong, n° 320). 

412. Si une cliuse du bail porte qu'à défaut de paie- 
ment dûment constaté, même d’un seul terme, le bail sera résolu de plein droit, quelque rigoureuse que cette 
clause puisse paraître, elle n’en sera pas moins obliga- 
toire; le juge devra prononcer sur-le-champ la résilia- - 
tion, et il ne pourra accorder au preneur un délai pour 

.se libérer (Cass., 3 déc. 1838 et 2 juill, 1860; S.-V.39.2, 
339; D.P.60.1.984). 

Mais le bailleur est tenu de mettre le preneur en de- —
 

-meure par une sommation de payer le terme de loyer : 
échu, et aucune convention ne peut en dispenser le bail- ? leur. C’est qu'en elfet la sommation est le seul moyen ré-! gulier de constater le défaut de paiement. Ce n'est donc: 
que quand cette sommation a été faite, et faute parle pre 

-
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neur d'y satisfaire dans le délai qu'elle indique, que le 

‘bailleur a le droit de faire prononcer la résiliation du bail 
(Arg. de l’art. 1636, C. c.). | i 

Une citation en conciliation ne pourrait pas remplacer 
Ja sommation, et ne produirait point mise en demeure de 
‘payer. | 

415. Le paiement d’un à-compte accepté par le bail- 
leur n’établit pas contre lui la présomption qu'il a renoncé 
à son droit de faïre prononcer la résiliation du bail. ‘ 

414. Lorsque dans un bail de courte durée, et relatit 
à un appartement d’un loyer peu élevé, il est stipulé que le 
locataire paicra six mois de loyer d'avance sans imputa- 
tion déterminée par le bail, l’imputation devra se faire sur 
les six premiers mois de jouissance, et non sur les six der- 
niers, ainsi que cela est d'usage pour les boutiques et les 
locations importantes(Trib. de la Seine, 5° ch., 5 mars 1844; 
Gaz. des Trib., 14 mars, même année). 

445. La reprise de possession par le propriétaire des 
: lieux loués, en exécution d’une ordonnance de référé qui : 
autorise l'expulsion du locataire, et la concession d’un 
bail des mêmes lieux à un autre locataire, avec le droit . 
d’expulser les locataires, constitue de la part du proprié- 
taire une véritable résolution du premier bail, et le rend 

- désormais non recevable à réclamer les loyers posté- 
rieurs à la rentrée en possession (Paris, 3° ch., 3 fév. 
1844; Gaz. des trib., 29 fév. 1844). Voyez add, no 4084. 

6° De la prescription des loyers. 

416. Les loyers des maisons se prescrivent par cmq 
ans (art. 2277, C, c.); c’est-à-dire que le propriétaire n’a 
plus le droit de lés réclamer du locataire, lorsque cinq 

- années se seront écoulées depuis le jour de l'échéance 
du terme auquel le paiement du loyer devait être effectué. 

417. La prescription court terme par terme à partir de 
chaque échéance; elle se compte par jour et non par heure 

. (G. c., art. 2260). 
La prescriplion peut être opposée en tout état de cause, 

même devant la Cour d'appel, à moins que la partie qui 
n'aurait pas oppusé le moyen de la prescription ne doive, 
par les circonstances, être présumé y avoirrenoncé (C. c., 
art, 2295), . :
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La prescription peut être opposée en appel, même après les plaidoiries et la mise en délibéré (CG. Cass,, 7 nov. 1827), 
418. Une citation en justice donnée même devant un jage incompétent, une citation en conciliation suivie d'une assignation en justice donnée dans les délais de droit, un commandement ou une saisie signifiée à celui qu'on veul * empêcher de prescrire, la reconnaissance faite par le loca- taire du droit du propriétaire contre lequel il prescrivait, interrompent la prescription (G. c., art, 2944, 2945, 9916 et 2248 combinés). | . 
Mais si l’assignation est nulle par défaut de formes, — si le demandeur se désiste de sa demande, — s’il . laisse périmer l'instance, — ou si Ja demande est rejetée, — l'interruption est regardée comme non avenue (GC. c., art, 2947), 
Les effets de l'interruption de la prescription provoqués contre le débiteur s'étendent également contre ses co-dé- biteurs solidaires et ses héritiers (G. ©., art 2249 et 2230 combinés). ‘ 
419. L'interruption de Ja prescription quinquennale de loyers échus ne donne pas cours à une nouvelle prescrip- tion de cinq ans; elle opère une véritable novation (4) dans la créance qui désormais ne peut plus étre atteinte que par la prescription de trente ans (Paris, 3° ch., 3 fév. 1814; Gaz. des Trib., 29 fév. 1844). 
Nous dirons en finissant que si la prescription est un 

moyen légal de se libérer, elle ne saurait libérer la con- science. Voyez add, nos 1085 et 1085 dis. 
. 

  

(4) On gppelle novation l'extinction d’une obligation par la création d’une nouvelle obligation qui remplace l'ancienne. La’ novation s'opère de trois ma- mières : 4° lorsque Je débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui est substituée à l’ancienne, laquelle est éteinte; 2 lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien, qui est déchargé par le créancier; 3° lorsque, : par l'effet d’un nouvel engagement, un nouveau créancier est substitué À l’an- cien, envers lequel le débiteur se trouve déchargé. La novation ne se présume point, il faut que la volonté de l'opérer résulte clairement de l'acte {C. civ., art. 4271 et 4273), .
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É 4. — De l'obligation pour le locataire d'acquitter les co tributions ordinaires et extraordinaires dont il est tenu, de loger les gens de guerre et d'accomplir les charges de police. 

420. Les contributions à la charge du locataire sont : 
la contribution personnelle et mobilière, la contributioc des portes et fenêtres, et, pour les patentables, la contri..  bution des patentes ; il faut y joindre les centimes addi- tionnels, les dix centimes par franc pour subvention de guerre, et l'impôt communal lorsqu'il y a lieu. Quant aux bases sur lesquelles ces diverses contributions sont éta- blies, voyez chap. v, Des Contributions D 'hliques, page 270, 421. Avant la sortie des lieux, ie locataire est tenu de justifier au propriétaire de l'acquit total de toutes les con- _tribations à sa charge, car s’il dém énageait sans les avoir payées, le propriétaire serait contraint de les acquitter à sa place, Voyez add, n° 1086. | 
422. Le locataire doit le paiement de la contribution des portes et fenêtres du logement qu'il occupe, à raison du temps de sa jouissance ; si donc le locataire habite, par - exemple, du terme de janvier au terme d'avril, il devra trois mois seulement sur la taxe des portes et fenêtres. 425. Le propriétaire qui a payé la contribution des portes et fenétres a le droit d’en exiger le rembourse- - ment de la part du locataire. Mais lorsqu'il a été convenu que ce dernier ne sera point chargé de cette contribution, i est prudent d'insérer cette clause dans le bail, car la Cour de cassation a décidé, par arrêt du 93 oct. 1814, que le propriétaire peut réclamer du locataire, au bout de plu- sieurs années, la contributiondes portes et fenêtres, encore qu'il ait donné à ce locataire des quittances sans réserves constatant le paiement des loyers (1). Il importe donc aux locataires, avant de conclure la location, de s'entendre . avec le propriétaire à l'égard de la contribution des portes et fenêtres, et, s’il ÿ a bail écrit ou simplement 
  

(4) Le tribunal civil de la Seine a même jugé que la production de der . nière quittance du paiement de l'impôt des portes et fenêtres ne dispense point le locataire envers son propriétaire de l'obligation de justifier des paie- iellts atlterieurs. [1 faut une série de quittances pour opérer une libération complète à cet égard (Droit, 12 sept. 1836). Voyez p. 479.
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engagement écrit, on doit y mentionner la convention faite sur ce point. Voyez add. n° 1087. . 424. Les locataires ou fermers sont tenus de payer, en l'acquit du propriétaire, la contribution foncière des im- meubles qu'ils ont pris à ‘loyer ou à ferme, et les propric- taires ou usufruitiers de recevoirle montant des quittances 
de cette contribution pour comptant sur le prix des loyers où fermages, à moins que le locataire ou fermier n’en soit chargé par son bail (Loi du 3 frim. an vir, art. 147), 

425. Un locataire entre les mains duquel il a été fait une saisice-arrêt pour paiement des contributions de la mai- | son qu’il occupe ne pourrait se prévaloir des paiements qu’il a faits par anticipation sur le prix de son bail (Instruc- tion ministérielle). . 
426. Lorsque des locataires ont des réclamations à faire en matière de contributions, ils doivent adresser leurs pétitions au préfet. Voyez ce que nous disons à cet égard chap. v, Des Contributions publiques, n9 797. 
427. Outre les contributions ordinaires et extraordi- naires que le locataire est tenu d’acquitter dans les pro- portions ci-dessus indiquées, il est d’autres charges qui pèsent sur lui. Ainsi le locataire est assujetti au logement des gens de guerre, et aux frais qui en sont la conséquence. 

ll supporte cette charge proportionnellement à l'étendue des lieux qu’il occupe. (V. L. 8 juillet 1877.) 
" Le locataire est soumis au logementdes gens de guerre, lors même qu'il à loué en garni, et qu'il est étranger (Colmar, 7 déc. 1816); ou qu'il ne réside pas habituelle. . ment dans la maison (Paris, 49 déc. 1815). --. 428. Le locataire n'est tenu du balayage des rues et des autres charges de police, que dans le cas où la maison na été louée qu’à Ini seul (Troplong, n° 333 et Duver- gier, t. nr, n° 30); mais s’il y à plusieurs locataires, le pro- Priétaire reste seul obligé, alors même qu'il n'habite pas la maison (1) (Cass., 6 avril 1833). : _ 429. On insère assez ordinairement dans les baux de 
  

(4) Afin d'éviter les redites, nous renvoyons le lecteur au chap, vr, sect. 11, Des Lois et Règlements de police, où noùs avons rapporté le texte des ‘or- donnances et arrètés de police municipale, qu'il importe aux propriétaires et aux locataires de connaître. Nous y avons aussi indiqué quel est l’état actuel de la jurisprudence en celte matière. | 
° ‘ 

11, TT
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maisons, et surtout dans ceux des boutiques, une clause 
par laquelle on soumet le locataire aux charges de police, 
et notamment à celle du balayage de la rue. Cette stipu- . 
lation n'affranchit pas le propriétaire de sa responsabilité 
envers l'autorité; en cas de contravention, c'est contre le 
propriétaire que les poursuites sont dirigées; maisla clause 
du bail a pour effet de donner au propriétaire un recours 
contre le locataire. Voyez add. n°1088. | 

$5.— De l'obligation pour le locataire de laisser voir les lieux qu'il doit cesser d'occuper aux personnes qui se Prés 
sentent pour les louer. : 

450. Lorsque le congé a été accepté par le locataire, où qu'il lui a été signifié par huissier, ou quand il y a bail écrit, et que ce bail est près d’expirer, le locataire est : -obligé de laisser voir les lieux qu'il doit quitter aux per- sonnes qui se présentent pour les louer. Mais on ne peut le contraindre à les laisser voir que dans les délais fixés par l'usage des lieux pour la signification des congés, c'est-à-dire, à Paris, six semaines avant la sortie des lieux, lorsqu'il s’agit d’une location dont le prix annuel est de 400 francs et au-dessous; trois mois, l6rsqu'il s'agit d'une location de 400 fr. etau-dessus; enfin, six mois, lorsqu'il s’agit de la location d'une boutique, d'une maison entière ou d’un corps de logis entier. 
451. Si le locataire se refusait à montrer leslieux qu'il doit quitter, ilserait passible de dommageset intérêtsenvers ‘ le propriétaire, en raison du préjudice qu'il aurait fait éprou- ver à ce dernieren empêchant la location (Arg. des art. 1382 et 1149, Code civ.). Mais pour obtenir ces dommages et intérêts, il faudrait que le propriétaire fit constater le refus, soit par le portier ou autre préposé, soit parles per- sonnes qui se seraient présentées ‘pour visiter les lieux, ct à qui l'on a refusé de les faire voir. Cependant, il serait préférable, dans ce cas, de faire constater le réfus par ur : procès-verbal d'huissier. Par ce moyen le propriétaire pourrait s’épargner les embarras de la preuve: testimo- niale. 
452. L'obligation de faire voir les lieux ne va pas jus- qu'à forcer le locataire à les laisser visiter, ou trop tôt le matin, ou trop tard le soir. En général, les visites n’ont
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guère lieu avant dix heures du matin, et après cinq heures du soir, On doit toujours considérer, en pareilles circon- Stances, la nature, l'importance de la location, la maladie, le sexe et l’âge des locataires. . 

Mais pour concilier l'intérêt du propriétaire et son droit 
avec les convenances du locataire, la faculté de visiter les lieux peut être réduite à certains jours et à certaines heu- res, surtout lorsqu'il s’agit de locations de campügne; on eut même décider qu'on ne sera tenu de montrer les ieux que sur un billet d'une personne désignée (De Bel- lcyme, Ordonnances sur référés, t. 11, p. 120). S'il ne reste ni meubles,. ni marchandises dans les lieux, le proprié- taire peut user de la plénitude de son droit en Cxigeant la remise ou le dépôt des clefs pour faire voir les lieux tous les jours et à toutes heures. 

À défaut par le propriétaire et le locataire de s'accor- der sur l'exercice du droit de visiter les lieux, les tribu- naux sont appelés à en régler l'usage (4). 
Le locataire qui refuse ‘de laisser voir les lieux à louer peut être condamné à des dommages-intérêts (Trib. de la Scine, 5° ch., 43 mars 1860, Gaz. des Trib. et Droit, 14 
  

(4) Nous citerons en celte matière les décisions suivantes : ° « Considérant qu'il existe des marchandises dans les magasins, donne acle au Jocataire des offres d'envoyer dans les lieux, de dix à quatre beures, une personne pour les faire voir à ceux qui se présenteront pour les louer (Paris, 2e ch.,7 janv. 4824). » 
a Considérant qu’il convient de donner au propriétaire le moyen de louer en accordant son intérêt avec les convenances des locataires, ordonne que le lo- tataire sera tenu de laisser voir, à compter du 4e mars prochain, l'apparte- ment, les dimanche, lundi et mardi de chaque-semaine, de midi à quatre heures et, à cet effet, deremettre les clefs à tel (Paris, 4rech., Affèv. 4824). » «..Ordonne que le docteur IE... (médecin) sera tenu de laisser visiter son appartement les dimanche, mardi et jeudi de chaque semaine de onze heures du matin à cinq heures du soir et les autres jours se onze heures à une heure, ou le soir de quatre à six heures, le concierge devant accompagner chaque visiteur (Ordonnance sur référé rendue par M le président du Tribunal civil - dela Seine, 49 déc. 4861; Droit, 0 déc. et Gaz. des Trib., 23 déc, 4861), « Dansune espèce où il s'agissait de la location d’une maison de campagne, le Tribunal de la Seine {5e ch.), par jugement du 21 fév. 4860, ordonna que le locataire dont la jouissance finissail au 4er avril serait tenu à partir du 4eefé. - vrier de faire ouvrir de 40 heures du matin à 4 heures du soir le dimanche et le lundi de chaque semaine les portes de la maison aux personnes qui se pré- - senteraient pour visiter la maison et de laisser entrer pendant quatre jours du mois de février et quatre jours du mois de mars, dans le jardin les ouvriers 

jardiniers envoyés par le propriétaire pour la taille des arbres et le rem- 
placement des arbres morts. (Gaz. des Trib., 92 fé. 4860.)
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| mars 1860). Dans cette affaire, le locataire fut condamné à 
payer au propriétaire, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 293 fr., équivalant à un terme de loyer. Voyez 
add. ne 1089. 

455. Lorsque le locataire s'absente, il doit laisser au . 
propriétäire ou à celui qui le représente, les clefs des lieux 
à louer. Le Trib. de la Seine, par jugement du … février 
1840, à condamné une dame M... à 200 fr. de dommages 
et intérêts envers un propriétaire pour avoir refusé de li- 
vrer ses clefs (Rolland de Villargues, v° Congé, n° 28). 

454. L'obligation, pour le locataire, de laisser voir les 
lieux qu'il occupe, existe .encore lorsque le propriétaire 
veut vendre l'immeuble dans lequel ces lieux sont situés. 
Dans .ce.cas, le locataire est tenu de les laisser voir par 
les personnes qui se portent comme ‘acquéreurs ; mais, à 
défaut par les parties de s'accorder sur l'exercice de ce 
droit, il appartient aux tribunaux de fixer les jours et 
heures des visites (1). . 

Observations communes aux deux sections précédentes. 

455. Le bail ne se résolvant pas par la mort du bail 
leur, ni par celle du preneur, à moins de conventions 
contraires (C. civ., art. 1742), toutes les obligations, 
et tous les droits qui résultent du bail, passent aux 
héritiers ou ayants cause de celle des parties qui est dé- 
cédée. Voyez add. n° 1089 bis. 

456. Si le bail était fait pour un temps indéterminé, et avec cette clause: tant qu'il plaira au bailleur, la mort de velui-ci en entrainerait la résolution ; il en serait de ré e si le bail était fait pour durer tant qu'il plaira au pren {roplong, n° #71, -Duvergier, t, 11, n° 817), © 

(4) Dans une espèce où il s'agissait de la vente d'un hôtel loné 23,000 fr Par année, la Cour de Paris, 4- ch., décida par arrêt du 24 avril 4856 {Ga des trib., 25 avril 4856) que ces visites auraient lieu seulement ane fois pa semaine et ce pendant trois mois.  : | . Fo 
5
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CHAPITRE II. 
Des droits du bailleur ou propriétaire ct de 

: ccux du prencur ou locataire. 

457. Dans le’ louage, de même que dans les autres 
contrats, chaque obligation de l’une des parties fait naitre 
au profit de l’autre un droit correspondant. Il suit de là 
qu'en traitant successivement des obligations du bailleur 
et de celles du preneur, nous avons indiqué implicitement 
les droits de l'un et de l’autre, Mais il est certains droits 
particuliers que la loi accorde au bailleur et au preneur, 
Nous les ferons connaître dans les deux sections sui- 
vantes. ‘ Fo 

._ SECTION re, 

Des droits du bailleur ou propriétaire. 

458. Outre les droits du bailleur, qui prennent leur 
source dans les obligations du preneur(V. p.138 ct suiv.), 
la loi accorde’ au bailleur d'immeubles un privilége sur 
certains meubles du preneur, qu'il peut saisir-gager et 
même revendiquer (C. civ., art. 2102). : 

: $ 1°. Du privilége du bailleur, 

459, Le privilége est un droit que la qualité de la créance donne au créancier d'être préféré aux autres créanciers même hypothécaires (C. civ., art. 2903). Les privilèges, élant exorbitants du droit commun, ne peu- : vent exister qu’en vertu d’une disposition de la loi, et ne 

3 

peuvent être créés par une convention intervenue entre Je créancier et le débiteur (Cass., 42 déc. 1831 ; S.-V, 32.1.975). | 
440. Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par les différentes qualités du privilége. Les créan-. ciers privilégiés qui sont dans le même rang sont payés par concurrence €. civ., art. 2097 et 2098). 
Les priviléges peuvent être sur les meubles ou sur les 

immeubles (C. civ., art. 2099). 
Les priviléges sur les meubles sont ou généraux ou par. ticuliers sur certains meubles (C.'civ., art. 2100).
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44. Les créances privilégiées sur la généralité des meubles sont celles ci-après exprimées, et s’exercent dans l'ordre suivant : 4° Jes frais de justice; 2° les frais funé- raires; 3° les frais quelconques de dernière maladie, con- curremment entre ceux à qui ils sont dus : 4° les salaires de gens de service, pour l’année échue, et ce qui est dû - sur l'année courante: 8° les fournitures de subsistances faites au débiteur et à sa famille ; savoir, pendant les’ six derniers mois, par les marchands en détail, tels que bou- langers, bouchers et autres, et pendant la dernière année, par les maîtres de pension et marchands en gros (C. civ., art. 2101). Voyez add. n° 4090, . —— 442. Les créances privilégiées sur certains meubles sont : — 4° les loyers et les fermages des immeubles, sur les fruits de la récolte de l’année, et sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme ; savoir, pour tout ce qui est échu, et pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques, ou si , étant sous signature pri- vée, ils ont une date certaine ; et dans ces deux cas, les autres créanciers ont le droit de relouer la maison ou la ferme pour le restant du bail, et de faire leur profit des baux ou fermages: à la charge toutefois de Payer au propriétaire tout ce qui lui serait encore dû ; — Et, à dé- faut de baux authentiques, ou lorsqu’étant sous signature privée, ils n’ont pas une date certaine, pour une année à partir de l'expiration de l'année courante ; — Le même Jrivilége a lieu pour les réparations locatives et pour tout ‘æ qui concèrne l'exécution du bail; — Néanmoins les iommes dues pour les semences’ ou pour les frais dela. récolte de l’année, sont payées sur le prix de la récolte, et celles dues pour ustensiles, sur le prix de ces usten- siles, par préférence au propriétaire, dans l’un et l’autre Cas; — Le propriétaire peut saisir les meubles qui gar- nissent sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils snt été déplacés sans Son consentement, et il conserve Sur eux son privi- lége, pourvu qu'il ait fait. la revendication ; savoir : lors- qu'il s’agit du mobilier qui garnissait une ferme, dans le. délai de Quarante jours ; et dans celui de quinzaine, s’il s’agit des meubles garnissant une maison; — 2% La créance sur le gage dont le créancier est saisi; — 3° Les frais faits pour la conservation de Ja chose; — 4 Le prix
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d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore en la pos- session du débiteur, soit qu'ils aient été achetés à terme ou sans terme; — Si la vente a été faite sans terme, la ven- deur peut même revendiquer ces effets tant qu'ils sont en la possession de l'acheteur, et en empêcher Ja revente, Pourvu que la revendication soit faite dans la huitaine de la livraison, et que les effets se trouvent dans lo même état dans lequel cette livraison a été faite ; — Le privilége du vendeur ne s'exerce toutefois qu'après celui du proprié- taire de la maison ou de la ferme, à moins qu'il ne soit prouvé que le propriétaire avait connaissance que les meubles et autres objets garnissant sa maison ou sa ferme n’appartenaient pas au locataire; — Il n’est rien innové aux lois et usages du commerce sur la revendi- cation; —5° Les fournitures d'un aubergiste, sur les effets d'un voyageur qui ont été transportés dans son auberge; — 6° Les frais de voiture et les dépenses accessoires, sur la chose voiturée ; —"7 Les créances résultant d'abus et de prévarications commises par les fonctionnaires publics dans l'exercice’ de leurs fonctions sur les fonds de leur cautionnement, et sur les intérêts qui en peuvent être dus (Texte de l’art. 2102 du C. civ.). 
445. Nous allons maintenant analyser les dispositions de l'art. 2102 en ce qui touche le privilége accordé au propriétaire de maisons. - 
Aux termes du premier paragraphe de l’art. 2102, dont nous avons ci-dessus rapporté le texte, le privilége du propriétaire s'exerce sur tout ce qui garnit la. maison ouée (1), c'est-à-dire sur toutce qui y est apporté pour ‘ la meubler, pour y rester à demeure, on pour y être con- 

sommé, 

44%. Toutefois on ne doit regarder comme garnissant une maison que les meubles apparents: aussi l'argent monnayé, les titres de créances, les pierreries, les bijoux ne sont point affectés au privilége. 
À l'égard des livres composant une bibliothèque, des médailles, des tableaux. des instruments des sciences, des arts et des métiers, du linge de corps, des habits, des vêtements, quoiqu'ils ne soient pas meubles meublants, 
  

(41) Quel est le sens de l'expression maison © Voy. p. 34,



î 
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néanmoins, comme ce sont des objets qui garnissent la 
maison, ils sont soumis au privilége, d’après l'opinion 
commune des auteurs. 7 

On doit aussi soumettre au privilége la vaisselle, 
même celle d'argent, le linge de lit et de table (Duranton, 
t. xIx, n°79). | | 

Il en est de même des provisions. 
Mais il faut exclure du nombre des objets soumis au 

privilége du propriétaire, ceux que la loi déclare insai- 
sissables, tels que le coucher du saisi, celui de ses enfants, 
etc., Voyez infra p. 214. | | 

445. Les meubles destinés à une autre maison, et qui 
auraient été transportés dans la maison louée, les effets 
du voyageur qui loge dans l'auberge, le linge remis à 
une blanchisseuse, les effets donnés au tailleur, les mon- 
tres confiées à un horloger pour les raccommoder, les: 
livres remis à un relieur pour les relier, et autres choses 
semblables, ne sont point soumis au privilége du pro- 
priétaire. En effet, ces objets ne sont point destinés à 
garnir les lieux loués, ils ne s'y trouvent que transi- 
toirement. Les auteurs sont généralement d’accord à cet 
égard (1). Voyez add. n° 1091. | 

En conséquence, le privilége ne doit pas s'étendre aux 
objets manufacturés ou à manufacturer que des ticrs ont 
pu confier au locataire ou au fermier, et déposer dans la 
fabrique qu’il exploite (2) (Cass. 22 juil. 48Y3 (3); D. ÀA., 
v° Priviléges et Hypothèques, n° 249). ——- 

  

ue (4) Voyez Pothier, n°253; Domat, liv. 3, Des gages et hypothèques, t. 4e.” 
- sect. 5, n° 46; Tarrible, Merlin, Rép., v° Privilége, eu, 3 ë 2 n° 4; 

Grenier, t, 2, n° 34; Persil, Comm., art, 2102 ‘n° 2; Delvincourt, t. 3, 
pe 372, notes; Dalloz, au mot Hypothèques et priviléges, n° 64; Troplong, 

es Priviléges et Hypothèques, n° 454 ; Duranton, t. 49, n° 82. 
(2} Dans cette espèce il était établi en fait, que des balles de coton avaient 

été remises au locataire pour être converties en fils, ainsi que cela se pratiquait 
Généralement pour tout le monde dans la fabrique de ce locataire. 

(3) Nous approuvons comme juste au fond la décision de cet arrêt en ce que 
les objets sur lesquels le bailleur prétendait exercer son privilége n'avaient 
ÉLé que momentanément déposés chez le locataire, ct n'avaient point été ap 
portés pour garnir les lieux loués, ce qui ereluait le droit du bailleur. Mais 
nous critiquons ci-après (note 2) les motifs de l'arrêt, en ce qu'il dit que le 
privilége du propriétaire ne s'étend que sur ce qui appartient au locataire 
ou au fermier, Proposition que contredit le texte l'art. 2102 du Code <civ., aux 
termes duquel le privilége a lieu sur tout ee gui garnit la maison ou la ferme
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On ne soumet point non plus au privilége du bailleur 

les objets mobiliers, qui n’ont été déposés dans les lieux 
loués que pour y être travaillés par le locataire, puis res- 
titués à des tiers à qui ils appartiennent. Ces objets ne” 
peuvent être considérés par le propriétaire de la maison 
comme le gage de ses loyers, alors surtout qu'ils ont été- 
confectionnés avec les matériaux fournis par les tiers, qui, 
jen vertu d’un brevet d'invention, ont seuls le droit de les 
construire et livrer au commerce (Paris, (2° ch.), 8 mars 
AS41 (1); P. 1841, p. 443). 

‘_ Pareillement le propriétaire d’une boutique louée à un 
horloger, ne peut exercer son privilége sur les montres 
déposées à condition par des fabricants chez son locataire 
(Lrib. de la Seine, 5° ch., 28 mai 1842; Gaz. des Trib., 
29 mai 1849). | 

446. Le privilége du bailleur s'étend sur les objets 
empruntés où appartenant à des tiers, lorsque ces objets 
sont destinés à rester dans les lieux loués et à les gar- 
nir (2) (Troplong, Des Priviléges et Hipothèques, n° 151; 
Curasson, Traité des Justices de paix, À. x, p. 388, n° 54). 
  

Qi Cet arrèt est ainsi motivé : — « Considérant qu'il est constant en fait 
que les machines saisies par d'Hubert (le propriétaire) ont été confectionnécs par Laurent, mécanicien, avec des matériaux fournis par les frères Leroy ; — 
Que ceux-ci ont, en vertu du brevet d'inrention dont ils sont acquéreurs, Je droit exelusif de construire lesdites machines et de les hvrer au commerce; 
— Qu'il suit de à que ces effets mobiliers, qui n'ont été déposés dans les Jeux loués à Laurent que pour être travaillés par ce dernier, puis restitués au sieur Leroy, n'ont jamais pu être considérés par le propriétaire de la mai- son comme gages de ses loyers, etc. » ‘ 
€) HA importe de remarquer que la Cour de Cassation semble avoir établi un principe contraire dans es considérants d'un arrèt du 22 juillet 4823, où elle dit que le privilége du propriétaire ne peut s'exercer que sur les objets qui appartiennent au locataire ou au fermier. Mais cette doctrine, énoncée ans les motifs de l'arrèt, et dont l'application était même inutile à l'objet 

en discussion, a été combattue avec raison par MM. Troplong et Curassor, comme contraire au texte de l'art. 2102 qui fait peser le privilége sur foué ce qui garnit la maison ou la ferme. La preuve que les meubles appartenant à des liers sont soumis an privilége du propriétaire, résulte incontestablement 
de l’art. 4813 duCod. civ. Cet article oblige en effet le propriétaire d'animaux donnés à cheptel au fermier d'autrui, de notifier cette remise à celui qui a donné le domaine à bail, sans quoi ce dernier peut saisir et faire vendre le cheptel pour paiement dés loyers dus par le fermier ; et la Cour de Cassation a mème jugé par arrèt du 9 soût 4815 que la signification doit être faite avant l'introduction, dans la ferme, des animaux formant le cheptel, la signification postérieure ne pouvant soustraire ces bestiaux à l'exercice du privilése du propriétaire. Ainsi on doit poser en principe que le privilége a lien sur les
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Conformément à ces principes, la Cour de Paris a jugé, 
ar arrêt du 26 mai 1814, que les meubles pris à loyer par 

le locataire d’un appartement, sont soumis au privilége du 
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“propriétaire de la maison, lorsque Ja signification n’a été 
faite à ce dernier qu'après l'introduction des meubles (4). 
Ainsi, à défaut de signification préalable, on quand la 
signification n’a eu lieu que postérieurement à leur intro- 
duction dans les lieux loués, les meubles appartenant à 
des tiers sont soumis au privilége du bailleur. | 

447. Mais, quelque absolue que soit cette règle, elle de- 
vrait fléchir, s’il était notoire que les effets introduits . 
dans les lieux loués n’appartenaient pas aulocataire. Alors’ 
on pourrait, d'après les circonstances et sans qu’il y ait- eu signification préalable, admettre que ces effets ne sont 
point affectés au privilége (Troplong et Curasson, numérot . 
récités). 

P En séquence, il a été décidé que les meubles tels 
que lits, pianos et autres objets que les élèves sont dans 
l'usage d'apporter chez leur maître ou maitresse de pen- 
sion ne sont pas soumis au privilége du propriétaire de la 
maison (Poitiers, 30 juin 1823, D.P.926.2.56 ; Paris, 3 juil, 
41833 ; Rolland de Villargues, v Privilége, ne 84). 

Pareillement, il a été jugé que, pour que les meubles garnissant la maison louée ne soient point soumis au pri- 
vilége du propriétaire, il n’est point nécessaire qu'avant 
ou au moment de l'introduction de ces meubles dans les 
lieux loués, il lui ait été notifié qu’ils n'appartenaient pas 
au locataire; il suffit que le propriétaire ait acquis cette 
connaissance par toute autre voie, et qu'il résulte, soit de la notoriété publique, soit d’un usage constant, soit d'une 
notification à lui faite par un précédent bailleur du mobi- 
lier, soit enfin des circonstances mêmes du bail, qu'il sa- 
vait bien que ce mobilier n'appartenait pas à son loca- 

‘taire, — Cctte règle est applicable, notamment entre le 
propriétaire-bailleur d’une salle de spectacle et le tiers qui 

  

effets appartenant à des tiers, quand ces objets ont pour destination de garnir les lieux loués. L'opinion opposée pourrait fournir trop d'occasions de fraude. (4) Pareillement le Tribunal eivil de la Seine, &* ch., a jugé, le 27 avril 4850, que la significalicn: faite au propriétaire postérieurement À l'entrée en jouissance de son locatairé que les meubles de celui-ci sont la propriété d'un Uers, ne peut avoir pour résullal de faire perdre au propriélaire son privilége sur le mobilier (Droft, B mai 4850). :
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a fourni et loué au locataire Je matériel du théâtre, con- 
sistant en costumes et décors (Cass., 31 déc. 4833, S.V. 
34.1.852, ot D.r.34.1.335). Ù J 

448. Quant aux meubles appartenant à des personnes 
logées grätuitement par le locataire, il est évident qu'ils’ 
sûnt'soumis au privilége du propriétaire, car l’art. 2102, . 
Codë civ., ne fait aucune distinction ; il soumet au privi- 
lége tout ce qui garnit les lieux loués, et s’il en était au- 
trement, il deviendrait trop facile de soustraire l'unique 
gage que la loi acéorde au propriétaire (Pothier, n° 236; 
Persil, &. 1, p. 85). | 

Le privilége du propriétaire s’applique-t-il aux meubles 
donnés au locataire en dépôt ou en nantissement? On dé- 
cide généralement qué ces meubles, de même que ceux 
qui auraient été vendus au locataire. seraient atteints par 
le privilége du bailleur, à moins que le déposant ou le 
débiteur n’eût fait connaître au propriétaire de la maison 
que les meubles n'appartenaient pas au locataire ou que 
ces meubles ne fussent pas de nature à garnir les licux 
loués. Conformément à ces principes, il a été jugé que le 
privilége du bailleur subsiste malgré la connaissance qu’il 
aurait eue de la vente des objets garnissant les lieux loués 
à un tiers, lequel en aurait ensuite loué l’usage à un nou- 
veau locataire des mêmes lieux, si d'ailleurs cette vente 
et la location subséquente des objets dont il s'agit ont eu 
lieu sans déplacement (Bordeaux, 46 mars 1849, S.-V.49. 
2.327). . 

449. Les marchandises renfermées dans la boutique ou 
dans les magasins du locataire sont affectées au privilége 
du bailleur, car, comme le dit Pothier (n° 249), le droit 
de ce dernier s'étend sur tous les effets qui garnissent les 
différentes parties de la maison, suivant le genre d’exploi- 
tation de chaque partie. Une boutique est destinée à être 
garnie de marchandises: si elles sont vendues, elles sont 
remplacées par d'autres : le privilége doit donc les at- 
teindre. | 

450. Mais nous pensons avec MM. Troplong (des Pri- 
‘viléges et Hypothèques, t. 7, n° 473), et Duranton (t. xx, 
n° 84) que l'on ne doit pas soumettre au privilége du 
bailleur les marchandises qui se trouvent dans les maga- . 
sins d’un commissionnaire-locataire, afin d'être vendues 
pour Îe compte d’un tiers. En effet, on ne peut pas dire |
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que les marchandises garnissent les magasins, puisqu'elles 
“ne s’y trouvent que transitoirement et pour le compte 
d’un autre que le locataire. Le bailleur a dû savoir en 
passant le bail que les marchandises qui seraient appor- 
tées dans les lieux loués appartiendraient à des tiers, et 
suivant l’avant-dernière disposition du $ 4 de l’art. 2102 
du Code civil, cette circonstance suffit pour l'empêcher 
d'exercer son privilége au préjudice du propriétaire de 
ces marchandises. _ 

Conformément à ces principes, un arrêt de la Cour de 
cassation, du 21 mars 1896, a jugé que des marchandises 
qui se trouvaient même à dre de consignation dans les 
magasins d'un commissionnaire-locataire, n'étaient point 
soumises au privilége du bailleur, au préjudice du pro- 
priétaire de ces marchandises, sans qu'il fût besoin que 
ce dernier prouvât que le bailleur savait au moment de 
leur entrée dans les magasins qu’elles n’appartenaient 
pas au locataire. Voyez add. n° 4091 bis, ‘ 

.… Le même arrêt a décidé que la loi autorisé dans ce cas 
les juges à se déterminer d’après la notoriété publique, 
les faits et les circonstances de la cause (1). 

  

(4) Toutefois Ja Cour de Paris, par arrêt du B mai 4828 (S.28.2.219), à adopté une opinion contraire et décidé que le prisilége du propriétaire sur tout ce qui garnit l'immeuble loué s'étend mème aux marchandises qui s’y trouveraient placées à titre de consignation, alors que ces marchandises ont été introduites à l'insu du propriétaire et sans notification préalable dela part des consignateurs. ° : 
Cet arrèt a été vivement critiqué par M. Duranton (tome 49, n° 84, notes); toutefois il importe de faire observer que, d'après les arrêtistes qui ont rap porté celte espèce, il paraît qu'il y avait eu concert entre le locataire et les liers, pour frustrer le propriétaire, Celte considération aura sans doute déter- miné la décision des magistrats. C’est donc par des circonstances de fait qu'on doit expliquer l'arrêt dont il s’agit. D'un autre côté, il faut remarquer que le locataire n’était pas commissionnatre, mais fabricant ct marchand de papiers, ce qui nous semble bien différent : car les marchandises ne doivent être, selon : nous, exceplées du privilége qu'autant que le locataire est commissionnatre ; mais s’il s’agit, au contraire, de marchandises consignées ou déposées chez un - commerçant autre qu'un commissionnnaire, nous sommes d'avis qu’elles doivent Ctre.affectées au privilége, à moins que le Propriétaire n'ait été légalement averti avant leur entrée dans les lieux, ou qu'il n'ait pu ignorer, d’après la notoriété publique, que les marchandises n’appartenaient pas au locataire. Or douc, en l'absence de toute notoriété ou de notification préalable, les mar chandises sont frappées par le privilége du bailleur. C'est aux consignataires à s'imputer, dans ce cas, Ja faute de ne pas avoir fait une déclaration,. afin de soustraire leurs marchandises au privilége du propriétaire de la moison.
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Les dispositions légales qui établissent un privilége 
doivent être interprétées et appliquées dans le sens le 
plus restrictif, et seulement aux objets spécialement dé- 
lcrminés par le législateur, Aux termes de l'art. 2102 d ! Code civil, les créances privilégiées sur certains meuble ? 
sont les loyers sur les prix de tout ce qui garnit la mai- 
son louée; il suit de là que d’après le texte et l'esprit de 
celle disposition, le privilége que la loi accorde au bail- 
leur ne peut s'appliquer qu'à des objets matériels et 
apparents se trouvant en nature chez le débiteur et non 
à des objets incorporels et ne pouvant dès lors être mis 
en évidence (Lyon, 2° ch., 93 avril 4860 (1), Droit, 28 mai 
1860) ; ainsi lé priviége ne s’étend pas sur la valeur du 
fonds de commerce ou de la clientèle du preneur. 

451. Le bailleur d'un appartement meublé n’a pas de 
privilége, pour la partie des loyers représentant la loca- 
tion des meubles, surle prix des objets mobiliers apportés 
dans les lieux loués au locataire, En effet, le privilége, 
établi par l’art. 2102, $ 4, du Code civil, ne s'applique 
qu'aux loyers et fermages des immeubles et ne peut être 
étendu à d’autres locations que celles qui sont déterminées 
audit article (Trib. de Ja Seine, ® ch., 27 déc. 4839, Droit, 
27 janv. 1860). . us 

Les choses volées sont-elles soumises au privilége du 
propriétaire de la maison dans laquelle elles se trouvent? : 
La négative est généralement décidée. On se fonde sur’ 
deux raisons : 4° les objets ont été apportés sans le con. 
sentement de celui qui en est.-propriétaire ; 2 ce dernie 
s'est trouvé dans l'impossibilité de prévenir le proprié. 
taire (Persil, .Comm., art. 2102, n° 4; Delvincourt, t. Il, 
p- 272, notes; Dalloz, v° Priviléges et Hypothèques, n° 233: 
Duranton, t. x1x, n° 81; Pont, Des Privilèges, n° 129). | 

:. 452. Mais, saufles exceptions que nous avons indi-; 
quées ci-dessus, il faut décider en principe que le privi- 

  

1, (4) Dans l'espèce il s'agissait de savoir si le privilége du propriétaire devait 
s'exercer non-Seulement sur le mobilier qui garnissait les lieux loués, mais 
‘encore sur le prix provenant d'un fonds de boulangerie, lequel se trouvait aux 
mains d'un séquestre judiciaire La Cour a pensé avec raison, sclon nous, que 
le fonds de boulangerie n'ayant aucune existence corporelle et ne rouvant se 
transmettre matériellement, n'était susceptible d'aucune mainmise de la part 
du propriétaire. : |
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lége du bailleur grève tous les objets qui sont apportés 
dans la maison ou dans la ferme pour la garnir, c’est-à- 
dire pour y rester à demeure, lors même que ces objets 
appartiendraient à des tiers. En effet, les tiers doivent sa- 
voir que les meubles introduits dans les lieux loués sont 
le gage du bailleur, et qu'il n'existe d'autre moyen de 
soustraire les meubles à son privilége que de faire con- 
naître d’une manière légale le dépôt ou le nantissement. 

455. Les chevaux et les voitures sont le gage du pro+ 
priétaire dans la maison duquel ils sont remisés. 

Peu importe d'ailleurs qu'ils ne séjournent que mo- 
mentanément dans les lieux loués et qu'ils ne soient pas 
la propriété du locataire, mais d’un tiers. C'est à ce der-. 
nier à s'imputer le tort qu'il s’attire pour n'avoir pas pré- 
venu je propriétaire de la maison (Trib. de la Seine, 
5° ch., Droit, 26 juill. 1844. . | 

464. Le propriétaire qui a donné à bail par un seul 
-acte, et pour un seul et même prix, plusieurs immeubles 
à une seule personne, peut exercer son privilége, pour la 
totalité des loyers, sur le prix des meubles apportés dans 
les lieux par le locataire, et déposés dans un seul des im- 
meubles (Trib. de la Seine, Gaz. des Trib., 21 mars 1837). 

455. Le propriétaire a privilége pour les loyers qui lui 
sont dus, sur les meubles apportés par la femme contrac- 
tuellement séparée de biens, si elle n’a point fait connai- 
tre au propriétaire la disposition de son contrat qui la 
rend non responsable’ des dettes de son mari (Trib. de la 
Seine, 5° ch., 15 déc. 1842, présidence de M. Michelin). 

456. Un propriétaire peut être autorisé, par ordon- 
. nance de référé, à exercer son privilége sur le prix des 
meubles de son locataire, sans attendre l'ouverture d’une. 
contribution, et nonobstant les oppositions d’autres créan- 
ciers privilégiés (Paris, 42 sept. 1839, D.40.2.47). ‘ 

457. Le privilége du bailleur a lieu, non-seulement 
pour les loyers et fermages, mais encore pour les répara- 
tions locatives et pour tout ce qui concerne l'exécution du 
bail (C. e., art. 2109, S 1°). | , | 

Ainsi le bailleur peut exercer son privilége pour le 
montant des dommages et intérêts résultant des dégradæ 
tions commises par le locataire ou le fermier. . ‘ 

Le dommage causé à l'escalier de la maison par un 
locataire qui déménage constitue le cas de réparation lo-
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cative pour la garantie duquel le propriétaire a privilége 
sur les meubles appartenant an locataire (Trib. de la 
Seine, 5° ch., 18 juin 1836 (1). 
458. Le paiement de l'impôt des portes et fenêtres est 

à la charge du locataire, ct le propriétaire a, pour l'obte- 
nir, le même privilège que pour les loyers (Paris, 4° ch., 95 avril1846, infirmatif d’un Jugement du tribunal de Troyes, Æjuin 1845, Gaz. Trib., 4er mai 1836). Voyez add. n° 1092. 

459. Le propriétaire exerce son privilége non-seulc- 
ment sur les effets mobiliers du locataire, mais encore sur 
ceux du sous-locataire, et celui-ci a directement action 
contre le sous-locataire jusqu'à concurrence du prix de la sous-location dont ce dernier peut être débiteur au mo- 
ment de la saisie, sans qu'il puisse opposer des paiements faits par anticipation (GC. c., art. 1753); mais les paie- 
ments faits en vertu d’une stipulation portée dans le bail du sous-locataire, ou en conséquence de l'usage des lieux, ne sont point réputés faits par anticipation (Même article), 
460. Le propriétaire n’est pas le seul qui ait privilége 

pour les loyers ou fermages. 
Ce privilége est attribué au principal locataire sur les meubles de celui qui a sous-loué de lui, Le même privi- 

lége appartient à l’usufruitier et à tous ceux qui sont aux droits du propriétaire. En effet, le privilége pour loyers ct 

  

  

(4) Voici dans quelle espèce : M Vial ocenpait un appartement dans une Taison appartenant à M. Lescot- elle avait payé son dernier terme de loyer et opérait son déménagement, lorsqu'un des imfividus préposés par elle à cette Opération laissa tomber un marbre de commode sur l'escalier et brisa une marche. Le concierge crut devoir s'o poser au déménagement commencé, si Me Vial ne déposmt une somme suflisante pour faire face à la réparation de l'escalier; et comme elle était dans l'impossibilité de déposer une somme immé- diatement, il retint une pendule, laissant déménager les autres meubles, — Me Vial assigna devant le juge de paix M. Lescot, son propriétaire, en resti- {ution de sa pendule, sauf son recours contre elle par action personnelle, pour la réparation dont elle se reconnaissait responsable. 
Un jugement du juge de paix avait admis ce système, attendu que Je bail était expiré; qu'il ne s'agissait pas d’une réparation locative, mais uniquement. d’un dommage causé par un tiers dont on était, à la vérité, responsable, mais our la réparation duquel le propriétaire n'avait pas le privilége consacré par Fart, 2402, Cod. civ. 
M. Lescot interjeta appel de ce jugement, et le Tribunal de Ja Seine le réforma, attendu que le locataire est responsable des lieux loués tant qu'il n'en a pas fait la remise au propriétaire : que l'escalier dont les locataires ont la jouissance commune" fait partie des lieux loués, cuil s'agit par conséquent d'une réparation locative (Gaz, des trib., 24 juin 4 36),
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fermages n'est pas attaché à la personne du propriétaire; 
il dérive du gage; il passe à tous ceux à qui les loyers. 
appartiennent (Merlin, Zép., v Privilége, p. 22). 

“461. Le privilége du propriétaire a lieu, soit qu'il y ait: 
bail authentique ou sous seing privé, soit lorsque le bail: 
est purement verbal. Mäis, à l'égard de l'étendue du pri- 
vilége, la loi établit une distinction importante entre les 
baux qui ont une date certaine et ceux qui n'en ont 
pas (1). Les baux authentiques ou bien les baux sous’ 
seing privé, ayant date certaine, donnent privilége, non- 
seulement pour l'année échue, mais encore pour les an- 
nées antérieures dont les loyers n’ont pas été acquittés, 
ct même pour les années à échoir. « C’est un cas singu- 
lier, dit M. Troplong (n° 185), où l’on est autorisé à exiger 
le paiement d'une dette avant son échéance. Muis cette 
anticipation est justifiée par la nature du privilége, qui 
affecte tellement la chose pour la süreté du paiement, que 
le législateur a mieux aimé anticiper le terme que de com- 
promettre les intérêts du créancier privilégié, » . 

.« Remarquons, toutefois, ajoute le même auteur, que 
le bailleur ne peut exiger le paiement fait par anticipation 
que lorsqu'il se présente d’autres créanciers qui menacent 
d’absorber, par leur concours, les garanties ultérieures. 
Dans tous les cas où les garanties du bailleur ne sont pas 
menacées, il doit se contenter des termes échus (2). » 

462. Quand le bail est verbal, ou qu'il est sous seing 
privé, et qu'il n’a pas de date certaine, le privilége a lieu 

  

(4) Les boux sous scing privé ont une date certaine, c’est-à-dire une date 
opposable à des tiers, du jour où ils ont été enregistrés, du jour de la mort 
de celui ou de ceux qui les ont souserits, ou du jour que leur substance est 
constatée dans des actes dressés par des oflicicrs publics, tels que procès-ver- 
baux de scellés ou d'inventaire td. c., art. 1328). . 

(2) Observez que dans le cas dont il s'agit, c'est-à-dire lorsque le bail est. 
authentique. ou qu’étant sous seing privé, il a date certaine, les créanciers du 
locataire ont le droit de relouer à leur profit la maison pour le restant du bail, 
à la charge toutefois de payer au propriétaire tout ce qui peut lui être dd 
(Art. 2102 du C, c.). nn LU. 

Mas ceile disposition est-elle applicable dans -le cas même où le bail reu- 
ferme la défense expresse de sous-louer ou de céder? Cette question est con- 
troversée. Cependant l'opinion commune est que les créanciers demeurent 
subrogés au bail du débiteur, et exercent leurs droits quand même la faculté 
de sous-louer Jeur aurait été interdite. C’est là une subrogation légale et 
furcée que le législateur a introduite sans aucune distinelion.
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- Pour une année, à partir de l'expiration de l'année cou- 

rante. 
Les auteurs sont loin d'être d'accord sur le sens de ces 

expressions de l'art. 2102. Les uns distinguent entre les 
loyers échus avant l’année courante, le loyer de l'année 
courante et l’année à partir de l’année courante: les 
autres rejettent cette distinction. M. Troplong (n° 136) est 
du nombre de ces derniers, et base son opinion sur un 
arrêt de la Cour de cassation du 98 juillet 4824, rapporté 
par Sirey, t. xxv, 1" partie, p. 85. « La Cour supréme a 
pensé, dit-il, que le propriétaire a, en vertu d'un bail ver- 
bal, un privilége pour les années échues, l'année cou- 
rante et l’année à partir de l’année courante; elle se 
fonde sur ce que, si l’art. 2102 limite le privilége du pro- 
priétaire à une année à partir de l’année courante, il ne 
s’en suit pas naturellement qu'il ait voulu priver le pro- 
priétaire de l'exercice de son privilége pour loyers échus : 
que la restriction, commençant à partir de l’année cou- 
rante, n'a lieu que par opposition aux loyers à échoir, 
qu'on accorde en entier ou propriétaire muni d’un titre 
ayant date certaine; que l'intention de la loi de conférer 
au propriétaire, qui n’a qu'un bail verbal, un privilége : 
pour tout ce qui est échu, résulte des art. 661 et 669 du 
Code de procédure civile, et surtout de l’article 819 du 
même Code, qui permet au locateur (propriétaire) de 
faire saisir-gager les meubles garnissant la maison pour 
tous les loyers et fermages échus, soit qu'il y ait bail ou 
qu'il n'y en uit pas, et même d'exercer la revendica. 
lion sur les meubles déplacés et d'y faire valoir son pri vilége (41). » : 

465. Le propriétaire peut saisir les meubles qui gar- nissent les lieux loués, lorsqu'ils ont été déplacés sans son 
consentement; et il conserve sur eux son privilége, pourvu qu’il en ait fait la revendication dans le délai de : quinze jours, lorsqu'il s'agit de meubles garnissant une 
maison (2) (C. c., art. 2102). | 
  , 

(4) Dans le même sens, arrêts des Cours de Grenoble, 28 déc. 183$; de Rouen, 28 avril 4842; de Douai, 29 août 4842, et de Metz, 6 Janv 4559 (S.-v. 
39.256; 42.2.343; 43,2.416; 592,129). . 

(2) La revendication est le nom donné à la réclamation adressée par le pro-. priétaire au détenteur actuel des meubles qui forment son gage. Elle $’opère 
49



206 TIT. 1%.-— BAIL OÙ LOUAGE DES MAISONS. 

Le délai court à compter du déplacement des meubles, 
et non du jour Où le propriétaire en a eu connaissance, 
car il pourrait devenir impossible de reconnaître les 
meubles et d'exercer la revendication. . 

46%. Lorsque le locataire a effectué l'enlèvement de. 
ses meubles, successivement et à diverses époques, le 
‘délai de quinzaine accordé au propriétaire pour procéder 
à la saisie-revendication court à partir du dernier enlè- 
vement partiel (Trib. de la Seine, ch. des vacat., 3 oct. 
1849, Droit, 8 oct. 1849). 

465. Il résulte donc de l’art. 2102 que le locataire ne 
peut déplacer (c’est-à-dire, faire sortir les meubles qui sont 
entrés dans les lieux loués), sans le consentement du 
propriétaire. À plus forte raison, le locataire ne peut pas 
les vendre, même de bonne foi, sans'ce consentement 
préalable (4); s’il les vend, le propriétaire est autorisé à 
les revendiquer entre les mains des’tiers : nous disons 
que, pour qu'il y ait lieu à revendication, il faut que les 
meubles aient été déplacés sans le consentement du pro- 
priétaire bailleur; d’où il suit que s’il a donné son con- 
sentement, la revendication ne saurait être admise. Ce 
consentement du propriétaire bailleur peut être donné 
expressément où éacitement. Nous pensons, avec M. Trop- 
long (n° 163), dont l'opinion est toujours si importante, 
que la simple connaissance du transport des meubles, 
sans réclamation de la part du propriétaire suffirait pour 
Jui interdire le droit de réclamer. En effet, toutes les fois . 
que les meubles sortent de chez lui, lorsqu'il en a con- 
naissance, ils cessent de lui servir de gage et de nantisse- 
ment, et il n’y a ni droit de suite (c’est-à-dire, de pour- 
suivre entre des mains tierces) ni privilége. 

4G6. Ainsi, le propriétaire qui, avec connaissance, 
aura laissé le locataire, à l'expiration du bail, sortir de 
chez lui, et qui ne se sera point opposé à l'enlèvement des 
meubles, ne pourra exercer de recours contre ces objets. 
  

par voie de saine entre les maîns de ce détenteur, autorisée par ordonnane 
du président du Tribunal de première instance et rendue sur requête {Cod proc. civ'art. 826 el suiv.).  ”° ” PU Nr 

(4) La Cour de Paris a même décidé que quand le propriétaire s’y oppose, 
le locataire ne peut vendre ses meubles, en offrant de laisser subsister le pri. 
vilése, Sp Piétaire sur le prix qui proviendrait de Ja rente (Droit, 49 
sept. . | | . -
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467. Il en est de même quand un propriétaire loue à 
un commerçant; jt est évident qu'il lui a tacitement per- 
mis de vendre ses marchandises, encore qu'elles garnis- 
sent les lieux; d'ailleurs, on ne pourrait pas dire qu'elles 
ont été déplacées sans le consentement du propriétaire 
bailleur (Delvincourt, t. 111, p. 274, note 8). 

468. Nul doutc aussi que, quand les meubies du loca- 
taire garnissant les lieux loués sont plus que suflisants 
pour assurer le paiement des loyers échus où à échoir, le 
locataire ne soit en droit d'enlever quelques meubles. 
Deux arrêts, l'un de la Cour de Paris, du 2 octobre 1806, 
l'autre, de celle de Poitiers, du 28 janvier 4829, ont jugé 
que ce déplacement ne pouvait avoir licu, par la raison 
que fous les meubles sont affectés au privilége. Mais 
M. Troplong (Des Priviléges et Hypothèques, n° 164) cen- 
sure avec raison ces deux décisions. « Cette opinion est 
trop sévère, dit-il. Elle est en opposition avec un arrêt 
de la Cour de Bourges, confirmé par arrêt de la Cour de 
cassation, du 8 déc. 1806 (Journal du Palais, à sa date). 
Elle exagère la loi, qui, se contentant de veiller à l'inté 
rêt du propriétaire, sans vouloir gêner le locataire, ne 
demande à celui-ci que de garnir les lieux de meublet 
suflisants » (C. C., art. 4759; Persil, Commentaire, art. 
2102, $ 1, n° 4; Favard, Rép., v° Saisie-gagerie; Dalioz, 
v° Priviléges et Hypothèques, n° 281. Sic Rouen, 30 juin 
1816, S.-V.47.2.540), Voyez suprà n° 297. 

469, Mais lorsque le locataire veut quitter et dégarnir de meubles les lieux qu'il occupe en vertu d'un bail, est-il tenu de consigner une somme deale au montant des loyers jusqu’à l'expiration du bail? Voyez p. 149 et et 243. 470. L'hypothèque constituée par un bail authentique 
ne se reporte point sur le bail qu'opère la tacite récon- duction. En est-il de même du privilége? Un arrêt de Ja . Cour de Bordeaux, du 12 juin 1825 (D.r.26.2.175), a jugé - la question en ce sens que le propriétaire à qui il est du des loyers par suite de tacite réconduction, n’a pas de privilége pour les loyers échus; qu'il n’en a un que pour une année à partir de l'année courante. Mais nous pen- sons avec MM. Troplong, des Priviléges et hypothèques, +4 1%, n° 457, et Curasson, Traité de la compétence des Juges de pair, t. 1°, p. 892, qu'il faut rejeter la doctrine de cet arrêt, et décider au contraire que le privilége du bailleyr
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doit, dans le cas de tacite réconduction, s’étendre à tous 
les termes à échotr. En effet, comme le disent les auteurs 
précités, en restreignant le privilége résultant d’un bail 
sans date certaine, pour une année à partir de l'année cou- 
rante, l’un des principaux motifs de la loi a été d’empé- 
cherle propriétaire et le preneur de se concerter ensemble 
pour exagérer le nombre des années à courir. Ici cette 
raison disparaît : dans le.cas de continuation de jouis- 
sance, par suite d’un bail ayant date certaine, le prix de 
la tacite réconduction est fixé par l’acte; la durée du nou- 
veau bail est aussi déterminée par la loi, suivant l'usage 
des lieux, s’il s'agit d’une maison, et pour les années né- 
cessaires à l'exploitation, s’il s'agit d’un bien rural. D'un 
autre côté, si lhypothèque constituée dans un bail au- 
fhentique ne’S’étend pas à la tacite reconduction, c’est 
parce que l’hypothèque ne peut exister sans une conven- 
tion spéciale, tandis que le privilége du bailleur dérive de 
loi." Les stipulations insérées dans un bail qui n’ont 
point de date certaine n'étant pas opposables à des tiers, . 
voilà pourquoi la loi restreint le privilége qui résulte de 

. ces baux. Mais ce motif cesse quand il s’agit de la conti- 
nuation de la jouissance par suite d’un.bail ayant date 
certaine; alors le prix et la durée ne présentent aucune 

. incertäude, tout étant déterminé par un acte probant et 
par les dispositions du Code civil (4). 

471. Lorsque le locataire quitte la maison ou l’apparte- : 
. ment qu'il occupait, et transporte ses meubles dans une 
autre maison ou appartement nouvellement loué, le pré-" 
cédent bailleur peut les y revendiquer pendant quinze : 
jours, s’il a ignoré le déplacement; car, s’il en avait con- 
naissance; il devait s’y opposer. Le nouveau bailleur ne 
peut se prétendre nanti qu'autant que le précédent bail- 
leur ne peut exercer son droit de revendication; mais, si 
les meubles ont été enlevés à l'insu du premier bailleur, 
le droit de revendication, qu'il a la. faculté d'exercer. sur. 
eux pendant quinze jours, lui donne préférence sur le 
second bailleur qui viendrait réclamer les loyers. C’est, 
au reste, ce que pensent tous les auteurs. ‘ 

  

(43 M. Duranton, t. 47, n° 496, est aussi d'avis que le privilése du bailleur 
s'élend aux obligations résultant de la tacite réconduction.
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472. Le propriétaire conserve son privilége sur les meubles garnissant les lieux loués, nonobstant la vente, même séricuse, qui en aurait été faite par le principal . Jocataire à un sous-locataire, en lui cédant son fonds de commerce, et encore bien que cette cession ait eu lieu par suite de la faculté accordée à cet égard par le propriétaire dans le bail (Paris, 28 février 1832, P.32.1.186). L 475. Le privilége du bailleur ne cesse pas par la faillite du preneur, mais le bailleur ne peut l'exercer que dans -les limites déterminées par l'art. 550 du C. de commerce modifié par la loi du 49 fév, 1872. Voyez p. 18 et suiv, 474. Le propriétaire ne peut exciper du privilége à lui accordé par la loi, sur les meubles garnissant les lieux, Dour retenir indéfiniment le mobilier de son locataire; il est tenu d'accomplir les formalités et actes de procédure tüécessaires pour en opérer régulièrement Ja saisie et la vente(Trib. de la Seine, 4° ch., 6 déc. 1859; Droit, 13 déc., et Gaz. des Trib., 2 déc. 1859). oo - Le propriétaire qui ayant retenu les meubles de son locataire, les a fait vendre Sans en avoir fait préalablement ordonner le séquestre, peut être condamné à des dom- mages ct intérêts envers son locataire (Trib. de la Seine, 4° ch., 93 avril 1862; Gaz. des Trib., 96 avril 1862). 475. L'art. 410 du Code pénal frappe de confiscation | les meubles et effets mobiliers garnissant ou décorant les lieux dans lesquels on à tenu une maison de jeux de hasard ou des loteries non autorisées par la loi. La con- fiscation fait perdre au bailleur son privilége sur les mou- bles de son locataire, mais, dans cc cas, c'est au bailleur à s’imputer son imprudence et àse reprocher d’avoir loué à des individus qui tiennent des établissements prohibés par la loi et réprouvés par la morale. . 76. Le propriétaire ne peut exercer de privilége sur : le prix des objets qui garnissent sa maison, s’il ne Jui est dû &ucun terme échu, s’il a des süretés guflisantes pour les termes à échoir, et si, en outre, son locataire n’est pas constitué en état de déconfiture (Cass. 8 déc. 1806, S. V.7.1.59). 

477. Sur le produit de Ia vente on prélève d’abord : 1° les impositions prédues par le locataire; 2]es frais faits pour parvenir à Ja vente: 3'lesloyers dus au propriétaire, ensuite les autres créances. 

42. 7
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478. Le privilége du propriétaire pour les loyers qui 
Jui sont dus prime celii des frais de scellés et d’inven- 
taire après décès du locataire (Paris, 27 nov. 4814; Lyon, 
14 déc. 1895), et celui des gens de service pour leurs sa- 
laires (Paris, 95 fév. 1839 (1); P. 32.399). . - 

Il prime également le privilége des frais de justice 
faits pour l'administration de la faillite du locataire. Ces 
frais étant sans utilité pour le proprictaire, ne peuvent 
avoir la préférence sur sa créance (Cass., 20 août 1891; 
Paris, 27 nov. 1814; Lyon, 27 mars 4821, 14 déc. 1893 et- 
4° avril 14841; S.-V.29.1.98; 16.2.205; 26.92.51 et 53 ; 41, : 
2.844). ‘ 

479. Le propriétaire peut être autorisé à prélever sur 
le prix des meubles de son locataire, par préférence aux 
droits de la régie des contributions indirectes, le mon- 
tant des réparations locatives, si, jointes au dernier terme, 
elles ne s'élèvent pas à plus de six mois de loyer pour 
lesquels la lei accorde privilége au propriétaire (Cass., 
-45 juill. 1835).. 7 

  

(4) Cet arrêt est ainsi motivé: - . 
« Considérant qu'il ne résulte d'aucune disposition du Code que l'ordre 

matériel dans lequel le législateur y a traité des divers priviléges, détermine 
* Je rang dans lequel il: doivent être exercés par les créanciers; — Considérant 

que le Code, art 2402, place au premier rang des créances privilégiées sur 
certains meubles, la créance du propriétaire pour loyer, sur Le prix de tout ce 
qui garnit la maison louée; que le législateur assimile le droit du propriétaire 
au privilége du créancier sur le gage dont il est saisi, puisqu'il lui donne 
mème au préjudice du vendeur, la préférence sur le prix des effets mobiliers 
non payés; Considérant que le privilése du propriétarre peut d'autant moins 
être contesté que le Code de procédure, art. 6GÏ, autorise le propriétaire à 
appeler la partie saisie, et l'avoué le plus ancien en référé pour faire sta- 
tuer PRÉLIMINAIREMENT sur son privilége pour raison des loyers à lui dus, - 
— Et que ce même Code, art. GU2, dispose que les fraîs de poursuite seront 
prélevés par préférence avant toute créance, mais autre que celle pour loyers 
dus au propriétaire; — Considérant que les dispositions générales de 

d'art, 2405 du Code. civ, ne peuvent aucunement influer sur les dispositions 
; spéciales, exceptionnelles de l'art. 2102 du même Code, ni détruire le privi- 
lége du propriétaire et des créanciers munis d’un gage sur certains meubles; 
que donner la préférence à toutes Tes créances énumérées dans l'art. 2104 du 
code civ., ce serait exposer le propriétaire et le créancier muni d'un gage à 

perdre le plus ouvent leurs droits, ce serait renverser toute l'économie de Ia 
loi; un pareil système est inadmissible en tous sens, lorsqu'il denxure dé- 
montré que le privitése du propriétaire, qui n’a qu’un droit de gage, de nan 
tissement sur les meubles qui garmssent la maison louée, prime et doit primet 
Vous les autres créanciers, quel que soit leur privilése;— Par ces motifs, etc. » 

‘
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Maïs le propriétaire qui se trouve en concurrence avec 
la régie des contributions indirectes n’a privilége que pour 
six mois de loyer sur le prix des meubles du locataire 
(Cass., 98 août 1837). . 

480. Le propriétaire conserve vis-à-vis de son locataire 
le privilége que lui donne la loï nonobstant la vente de son 
immeuble, pour les loyers échus antérieurement et pour . 
raison desquels a été pratiquée une saisie, convertie de- 
puis en saisie-gagerie (Paris, 3° ch., 12 janv. 1848 (1); 
Droit, 26 janv. 1848). Voyez add. ne 4093. 

$ 2.—Des poursuites à défaut de paiement des loyers. 

481. Lorsqu'à l'époque fixée par la convention, ou à 
son défaut, par l'usage des lieux, le locataire ne paie pas 
son loyer, il peut être poursuivi par le propriétaire, et la 
somme due pour loyer produit intérêts du jour de la de- 
mande formée en justice (G. c.,drt. 1155). V. add. 1093 bis. 

482. Les propriétaires et principaux locataires de mai- 
sons ou biens ruraux, soit qu’il y ait bail par-devant no- 
taire, soit qu'il y ait bail sous seing privé ou verbal, peu- 
vent, un jour après commandement de payer, signifier par 
acte d’huissier et sans permission du juge, faire saisir- 
gager pour loyers et fermages échus, les meubles et ettets 
du locataire, qui se trouvent dans lesdites maisons (Code 
proc. civ., urt. 819). Voyez add. n° 14094. | 

ls peuvent même faire susir-gager à l'instant (c'est- 
à-dire sans commandement préalable), en vertu de la 
permission qu'ils. en auront obtenue sur requête, soit 
du juge de paix, si le loyer annuel du locataire n’excède 
pas 400 fr., soit du président du tribunal de première 
instance, si le loyer annuel est au-dessus de cette somme 
(Code proc. civ., art. 819 ; Lois sur Rés justices de paix deg 
15 mai 1838, art. 3 et 10, et 5 mai 1853. art. 4er). 

Mais cette permission n'est accordée qu’en cas d'ur- 
gence, par exemple, si le propriétaire craint que le loca- . 
taire ne détourne ses meubles, ete. U 

  

(4) La Cour a pensé avcc raison que la saisie pratiquée à la requête du pro- 
priétaire état l'exercice et la mise en action du privilége de ce dernier, et 
que la circonstance de déclaration de faillite et d'un concordat obtenu ne pou 
vait porter atteinte à la mainmise opérée en faveur du propriétaire par l'effet 
de la saisie qu’il avait fait pratiquer.
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485. Les propriétaires et principaux locataires de mai- sons ou de biens ruraux peuvent aussi saisir les meubles qui garnissent la maison ou la ferme lorsqu'ils ont été | déplacés sans leur consentement, et ils conservent sur eux leur privilége, pourvu qu'ils en aient fait la revendi- cation conformément à l’art. 2102 du Code civil, c’est-à. dire dans le délai de quinze jours, s’il s'agit des meublo garnissant une maison (Code proc. civ., art. 819). . 484. La faculté de saisir-gager est attachée à la qualité de propriétaire. Celui qui a cessé de l'être ne peut plus agir par cette voie pour le paiement de loyers échus lors- qu'il avait cette qualité (Nimes, 31 janv. 1820). 485, Ainsi, la saisie-Gagerie est l'acte par lequel les propriétaires ou principaux locataires arrêtent, pour sûreté de ce qui leur est dû à titre de bail écrit ou ver- bal, les effets qui se trouvent dans les maisons de leurs locataires. Cette ‘saisie offre le moyen d'assurer l’exer- cice du privilége que l’art. 2102, $ 2°, accorde au proprié- taire sur les meubles et eftets de ses locataires. . 486. Nous venons de dire que Ja saisie-gagerie peut être faite parle bailleur, quelle que soit la forme du bail, authentique (c’est-à-dire Pardevant notaire), sous seing- privé ou verbal. Cependant, s'il existe un bail authen- tique et exécutoire, le bailleur n'a pas besoin de recou- rir à la saisie-gagerie, Il sera plus avantageux pour lui d'agir par la voie de la saisie-exécution (1), autorisée par son titre, qui emporte exécution parée ; la saisie-gagerie, qui exige une demande en validité, deviendrait une pro- cédure inutile et frustratoire {2). 

    
(4) 11 y a entre la saisie ordinaire que l'on appelle saisie.exéeution, et la saisie-gagerie, cette différence qu'en cas de saisie-exécution, le litre exécu- toire suflit pour autoriser Ja vente des” meubles saisis: l'intervention du juge est inutile, à moins que la partie saisie ne fasse Opposition. Au contraire, le saisie-gagerie n’est qu'une mesure conservatoire, le préliminaire d’une ins tance qui doit être suivie d’une demande en validité de Ja saisie sur laquellt * Je saisissant est tenu de justifier de la créance et du privilége qu'il réclame, “il ne Peut étre procédé à la vente qu'après un jugement qui déclare la saisit valable. 

‘ - (2) Le Tribunal civil de Ja Seine (8* chambre) a même décidé que l’huissiet auquel un bail notarié a été remis par le Propriétaire, et qui néanmoins à adopté Ja procédure de saïisie-gagerie contre le locataire ou sous-Jocataire, est par là méme responsable des frais occasionnés Par celle procédure mal dirigée. Voici le dispositif de ce jugement : « Attendu que le Tribunal, ea condamnaut
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47. La saisic-caseric peut avoir lieu pour loyers échus, 

mais elle ne peut être exercée pour les loyers à échoir, 
iors même que ceux-ci sont compris dans le privilége 
du bailleur, c’est-à-dire en cas de bail authentique ou SOUS seing-privé ayant date certaine (Code proc. civ., art, 
819; C. c., ari. 2102: Bourges, 16 déc. 1837, D.r. 38 
-2.88). Voyez add. n° 1093 

Mais s’il est démontré que par un déplacement frau- 
duleux, le locataire cherche à soustraire ‘ses meubles 
aux poursuites du propriétaire, ce dernier peut faire saisir- 
gager non-seulement pour les loyers échus, mais encore 
pour les loyers à échoir. C’est aussi ce que, par arrêt du 
5 déc. 1837, la Cour de Nancy a décidé, dans une espèce 

. où un fermier avait enlevé de la ferme une partie de ses 
meubles. - 

488. La saisie-gagcrie est pratiquée sur tous les effets mobiliers qui garnissent la maison louée et qui sont sou- mis au privilége du propriétaire (Voyez pige 194). 
Un four construit par le locataire, qui doit l'enlever à 

la fin de son bail, est meuble, et, en cette qualité, a pu être l’objet d'une saisie (Lyon, 14. janv. 1832; D.r.33. 2,176). 

  

Duchatenet à garantir et indemniser son client du montant des frais qu'il était tenu de payer à M. Dureuil, avait été déterminé par les faits de la cause, . établissant que la plus grande partie de ces frais était le résultat d'une pro- tédure mal dirigé par l'huissier; attendu qu'il est constant, en fait, qu'au moment où Duchatenet a exercé, comme huissier des demandeurs, des pour- * Suites contre Bourgeoïs-Dumoulin, 11 avait en sa possession £a grosse de son bail fa Laux epoux Rofier, au aroits desquels se trouvait ledit sfeur Dumoulin; que dès lors, en vertu de ce bail, il devait, pour les prorédures à suivre contre le localaire en retard de payer ses loyers, ne pas exécuter les poursiites, ‘ d'apres la disposition de l'art. 819 du Cod. proc. civ., douner assignation en validité de saisie, constituer avoué, et faire prendre un jugement en validité, tandis que : orteur de la grosse du bail exécutoire contre les preneurs el ceux Qu'ils auraient mis à leurs lieu et plare, al devait faire proçéder à la vente immédiatement après saisie 3 — Attendu que si Lout prosve que. dans cette circonstance, il n’y a eu de la part de l'huissier que négligence, il n'en doit pas moins, vis-à-vis de ses chents, être responsable des suites de crtte négli- gene, el les garantir el indemuiser des frais qui ont été indûment faits; — Par ces motifs, le Tribunal recoit Duchatenet 0vpo ant en la forme, à l'exé- cution du jngement rendu en celle chambre e 40 mai dernier: le déboute purement et simplement de ladite opposition : en con-équence dit el or- donne que ledit jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur, » Ce ju- gement condamnait l'huissier à rapporter personnellement jes frais autres que ceux de commandement et de saisie. (Droit, der sept. 4839.) * ee
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489. Le Code de procédure civile porte : 
Art. 592, « Ne pourront être saisis : 4° les objets que la 

loi déclare immeubles par destination ;—9° le coucher né- 
cessaire des saisis, ceux de leurs enfants vivant avec 
‘eux (1), les habits dont les saisis sont vêtus et couverts{2); 
— 3° les livres relatifs à la profession du saisi, jusqu’à la 
somme de 300 francs à son choix;— 4° les machines et 
instruments servant à l’enseignement pratique ou exercice 
des sciences et des arts, jusqu’à concurrence de la même 
somme, et au choix du saisi;—5° Les équipements des 
militaires, suivant l'ordonnance etle grade ;—6° Les outils 
des artisans nécessaires à leurs occupations personnelles ; 
—T° Les farines et menues denrées nécessaires à la con- 
sommation du saisi ét de sa famille pendant un mois; 
— 8° enfin une vache, ou trois brebis, ou deux chèvres, 
au choix du saisi, avec les pailles, fourrages et grains né- 
cessaires pour la litière et la nourriture desdits animaux 
pendant un mois. 

Art. 593. « Lesdits objets ne pourront être saisis pourau- 
cune créance, même celle de l'Etat, si ce n’est pour ali- 

  

(4) On entend par coucher nécessaire les parties du lit indispensables au repos, par exemple : le bois de lit, couverture, draps, traversins, matelas, lit de plumes, et mème les rideaux suivant l’âge ou l'état de santé dy saisi, Mais est saisissable Lout ce qui n’est que de luxe, comme cicls-de-lit, housses, courtes-pointes, dômes et tentures de tapisserie. (Jousse, art 44, titre 23; Carré et Chauveau, n° 2037; Pigeau, t. 2, p. 867. . 
Le coucher insaisissabie est le coucher ordinaire du saisi, c'est-à-dire celui de son domicile habituel, et non celui de son domicile légal, quand il ne l’habite point (Orléans, 24 août 4822; Chauveau, Journal des Avoués, t. 49, p. 472 et 473). 
La couchette en bois de noyer du saisi ne peut ètre échangée, par le sai sissant, contre une autre en bois peint, sous prétexte qu’elle est trop somp- tueuse. L'art. 592, $ 2, Cod. proc., doit étre entendu dans Je sens le plus fa- vorable au débiteur. (Trib. de paix du3° arrondissement de Paris, 6 nov. 1833.) MM. Boitard et Colmet-Daage {L. 2, n° 851), pensent aussi que le lit du saisi doit être respeclé, quelle que soitsa valeur, qu'il soit ou non en rapport avecla position du débiteur. nu ° Au reste, c'est aux tribuncax qu'il appartient d'apprécier si l'on doit laisser un coucher pour chacun der. époux et des enfants; à l'égard de ces derniers, il n'est pas douteux qu'on re doive laisser des couchers séparés pour les gar— 

Sons et pour les filles (Carré et Chauveau, n° 2038 ; Favard, t. 5, p. 26; D.a., ve Saïsie-exécution, n° 467). . : ‘ .… (2) Ce qui comprend les manteaux d, ,saisi et de sa femme, de ses ascen dans el descendants demeurant avec lui. Mais les bijoux dont le preneur ou les siens se scraient parés re seraient pas insaisissables. 

“
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ments fournis à la partie saisie, ou sommes ducs aux fabri- cants ou vendeurs desdits objets, ou à celui qui aura 
prêté pour les acheter, fabriquer ou réparer; pour fer- "mages et moisscns des terres à la culture desquelles ils 
sont employés, loyers desmanufactures, moulins, pressoirs, 
usines dont ils dépendent, et loyers des lieux servant à 
J'habitation personnelle du débiteur. | 

« Les objets spécifiés sous le n° 2 du précédent article 
ne pourront être saisis pour aucune créance. » 

… Ainsi ce dernier article du Code de procédure établit “en faveur de certains créanciers, et notamment au profit du propriétaire builleur, une exception à la-règle d'insai- sissabilité posée par l’art. 3992. ‘ 
En conséquence, le propriétaire bailleur peut, pour les loyers à lui dus, faire saisir les meubles qui garnissent les lieux loués, et méme les objets qui sont énumérés dans l'art. 592, à l'exception seulement du coucher des saisis, de ceux de leurs enfants et des habits dont les saisis sont vêtus et couverts (Piseau, Procédure cuuile, 5° éd., t. 11, p. 87; Thomines-Desmasures, Comm. du Cod. de proc., t.11, p. 109; Boitard et Colmet-d’Aage, Leçons de proc. 

civ., t. 11, n° 853). 
490. La saisie-gagerie peut être exercée, non-senle- ment sur les objets qui existent dans les lieux loués, mais aussi sur ceux qui en auraient @te déplacés sans le ‘con- sentement du propriétaire, lors même que le locataire au- rait enlevé les meubles de la maison qui lui avait été louée, pour les transporter dans une autre maison à lui appartenant ou par lui louée. Mais, dans ce cas, pour que ‘la saisie-gagerie soit valable, elle doit avoir lieu dans le délai de quinzaine s’il s’agit de meubles garnissant une 

maison (C. c., art. 2019, $ 1). : Si les meubles déplacés sont en la possession d’un tiers, par suite de vente ou autrement, le propriétairé doit agir par voie de saisie-revendication (Voyez ci-dessus page 205). 
494. La saisie-gagerie peut étre faite un jour après 

commandement de payer ct sans permission du juge. Elle, peut même l'être à l'instant en vertu de la permission 
obtenue sur requête, soit du juge de paix, soit du prési= 
dent du Tribunal de première instance (Voyez page 211}, Le saisissant sera gardien des effets saisis s'ils sont entre ses mains, sinon il sera établi un gardien (C. proc,
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_civ., art. 893). Le saisi peut être constitué gardien des 
meubles et effets saisis. Dans tous les cas, le gardien est- 
contraignable par corps à la représentation des effets: 
(Même Code, art. 821, et 824). | ° : 

La saiste-gagerie a lieu dans la forme de la saisie-exé- 
cution. Elle doit contenir assignation en validité, signi- 
fiée dans la forme ordinaire, à la personne ou au domi- 
cile du saisi. La vente des objets ne peut avoir lieu que 
quand la saisie a été validée par jugement (Code proc., 
art. 824). 

Lorsque le bailleur a, pour les loyers à lui dus, accepté 
un billet payable à une époque determinée, il ne peut, 
avant l'échéance, pratiquer de saisie-gagerie au préjudice 
des débiteurs (Bordeaux, 31 juillet 4839, P.40,1.33). 

4992: En résumé, le mode de poursuites à employer 
par le propriétaire pour se faire payer de ses loyers sur 
le prix de la vente des meubles de son locataire, diffère 
selon que le bail est authentique (c’est-à-dire par-devant 
notaire), sous seing-privé ou verbal. | 

Lorsque le bail est sous seing-privé ou verbal, la procé- 
dure commence par un commandement de payer fait au 
locataire, et, un jour après.ce commandement, le pro- 
priétaire a le droit de faire, par le ministère d’un huissier, 
suisir-gager pour loyers échus les meubles de son loca- 
taire. Si le cas requiert célérité, par exemple si le pro- 
prictaire craint que le locataire ne détourne ses meubles, 
celui-ci peut faire saisir-gager & l'instant (c'est-à-dire 
sans commandement préalable), en vertu de la permis- 
sion qu’il en aura obtenue sur requête, soit du juge de 
paix, quan le loyer annuel n’excède pas 400 fr., soit du 
président au tribunal de première instance, quand le loyer 
annuel est au-dessus de cette somme. La saisie-gagerie 
étant faite et les meubles et effets du locataire étant mie 
sous la main dela justice pär l'établissement d'un gardien, 
le propriétaire doit faire assigner le locataire saisi en va- 
lidité de la saisie-gageric. Après que le propriétaire a | 
obtenu jugement qui déclare cette saisie valable, il fait 
signifier au locataire ce jugement contenant nouveau com- 
mandement de payer; si le locataire persiste dans son re-. 

_fus, on procède à la saisie-exécution des meubles eteflets 
- du locataire, et huit jours après la signification de cette 

saisie au locataire la vente a lieu. “
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Lorsque le bail est authentique, le propriétaire, avec 
là grosse de son bail, ct sans autre formalité, peut un jour 
après le commandement de payer, signifié par huissier à : 
son locataire, faire saisir-exécuter les meubles et cfets de 
ce dernier, et faire procéder à la vente de ces meubles 
huit jours après la signification de cette saisie au locataire 
{Codeproc. civ., art. 581 et 613). 

. 495. Mais lorsque les meubles qui garnissent les lieux 
loués ont été déplacés sans le consentement du bailleur, 
et se trouvent en la possession d'un tiers, soit par suite 
de vente, soit autrement, le bailleur, pour conserver le 
privilégé que la loi lui accorde sur les meubles de son lo- 
cataire, doit en faire la revendication dans le délai de quinze 
jours, à compter du déplacement, s’il s'agit de meubles 
garnissant une maison, et de quarante jours s’il s'agit du 
mobilier garnissant une ferme. 
‘La saisie-revendication ne peut être pratiquée qu’en 

vertu d'une ordonnance, soit du juge de paix, si le loyer 
annuel n'excède pas 400 francs, soit du président du tri- 
bunal de première instance sile loyer annuel est au-dessus 
de celte somme; et ce à peine de dommages et intérêts 
tant contre le bailleur revendiquant que contre l'huissier. 
Cette ordonnance est rendue sur la requête contenant la 
désignation sommaire des effets revendiqués, et l'énoncia- 
tion des causes de la saisie-revendication. 

Le juge peut permettre la saisie-revendication même 
les jours de fêtes légales. - 

Si celui chez lequel sont les effets qu’on veut revendi- 
quer refuse l'ouverture -de ses portes .ou s'oppose à la 
SaiSle-revendication, il en est référé, suivant le taux du 
loyer annuel, soit au juge de paix, soit au président du 
tribunal de première instance ; dans l'intervalle on sur-. 
scoit à la saisic-revendication, sauf au requérant à.éta- 
blir gardien aux portes pour empécher le divertissement 
des meubles (Code proc. civ., art. 826, 821, 898 ct 829; 
Loi de 1838 sur les justices de paix, art. 3). 

La perquisition n'a lieu qu’en présence du juge de 
paix, ou, à son défaut, du commissaire de police, du maire 

‘ ou de son adjoint (Même Code, art. 587). 
49%. Le bailleur qui veut agir par voie de saisie-re- 

vendication doit être bien sûr de l’endroit où se trou- 
vent les effets; car celui chez lequel il a fait une perquisi- 

- 13 . .
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tion sans résultat, peut suivant les circonstances, obtenir 
contre lui des dommages et intérêts. . | 

495. La süisie-revendication se fait dans la même 
forme que la saisic-exécution, si ce n'est que celui chez : 

- qui elle est faite peut tre constitué gardien. La saisie- 
revendication est suivie, dans la huitaine de sa date, d’une 
demande en validité qui doit être portée suivant le taux 
du loyer annuel, devant le juge de paix ou devant le 
tribunal de première instance du domicile de celui sur 

. qui elle est faite, et si elle est connexe (c’est-à-dire 
jointe) à une instance déjà pendante, elle sera portée 
également devant le tribunal saisi de cette instance 
{Code proc. civ., art. 830, et 831 ; Loi de 1838 sur les 
justices de paix, art. 8). , | 

496. Le propriétaire peut-il employer la voie de saisie- 
revendication contre un tiers, lorsque le mobilier exis- 
tant encore dans les lieux loués est plus que suflisant 
pour répondre des loyers échus et à échoir? Par arrêt du 
2 oct. 1806, la Cour de Paris a jugé l'afirmative, Mais, 
comme on l’a dit plus haut, page 207, on doit rejeter 
cette décision. En eflet, la loi, en accordant au proprié- 
taire un privilège sur les meubles, quoique déplacés, 
et le droit de revendication, a eu pour but de pourvoir 
à la pleine sécurité du bailleur, et non de paralyser, 
d'une manière absolue, la disposition des facultés mobi- 
lières du preneur. Dès l'instant donc que les meubles qui 

- garnissent la maison ou la ferme sont évidemment suli- 
sants pour répondre des loyers ou fermages, pourquoi 
serait-il défendu de déplacer l'excédant? Inquiéter dans 
ce cas des tiers de bonne foi, ce serait une vexation. Au 
reste, comme le dit fort bien Gurasson, t..1‘", p. 403, ne 77, 
c'est au juge à peser les circonstances, à voir si, loin d’avoir 
pour but de prévenir les fraudes et l’enlèvement successif 
du mobilier, la saisie-revendication. n’est qu’une tracas- 
serie de la part du propriétaire. | 

497. Dans le cas de faillite, le propriétaire; pour les 
droits qu’il a à exercer contre le locataire, doit se confor- 
mer aux dispositions de la loi du 49 février 1872 qui a 
modifié de la manière suivante les articles 450 et 350 du. 
Code de commerce: oo oo . 

Art. 450. « Les syndics auront, pour les baux des im-
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meubles affectés à l'industrie et au commerce du failli, y compris les locaux dépendant de ces immeubles et ser- vant à l'habitation personnelle du failli et de sa famille, huit jours à partir de l'expiration du délai accordé par l'article 492 du Code de commerce, aux créanciers domi- ciliés en France, pour la vérification de leurs créances, pendant lesquels ils pourront notifier au propriétaire leur intention de continuer le bail, à l4 charge de satisfaire à : toutes les obligations du locataire. . «Cette notification ne pourra avoir lieu qu'avec l’auto- risation du juge-commissaire, et le failli entendu. «Jusqu'à l'expiration de ces huit jours, toutes voics d'exécution sur les effets mobiliers servant à l'exploita- tion du commerce ou del'industrie du failli, et tontesactions “en résiliation de bail seront suspendues, sans préjudice de toutes mesures conservatoires et du droit qui serait acquis au propriétaire de reprendre possession des lieux loués, — Dans ce cas, la suspension des voies d'exécution établies au présent article cessera de plein droit, « Le bailleurdevra, dans les quinze jours quisuivront la notification qui lui serait faite par les syndics, former la demande en résiliation. | 
« Faute par lui de l'avoir formée dans ledit délai, il sera réputé avoir renoncé à se prévaloir des causes de résiliation déjà existantes à son profit,» Art. 550. « L'art. 2102 du Code civil est ainsi modifié quant à la faillite :.« Si le bail est résilié, le propriétaire . d'immeubles affectés à l'industrie ou au commerce du failli aura privilége pour les deux dernières années de location chucs, pour l’année Courante, pour tout ce qui concerne l'exécution du bail et les dommages-intérêts qui pourront - Être alloués par les tribunaux. « Au cas de non-résiliation, le bailleur, une fois payé de tous les loyers échus, ne pourra exiger le paiemént des loyers en cours ou à échoir, si les sûretés qui lui ont été données lors du contrat sont maintenues, ou si celles qui lui ont été fournies depuis la faillite sont jugées suili. pantes, | ce | . « Lorsqu'il y aura venteet enlèvement des meubles gar- nissant les lieux loués, le bailleur pourra exercer son pri- vilége comme au cas de résiliation ci-dessus, et en outre, pour une année à échoir à partir de l'expiration de
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l'année courante, que le bail ait. ou non date certaine. 
« Les syndics pourront continuer ou céder le bail pour 

tout le temps restant à courir, à la charge par eux ou 
Jeurs cessionnaires de maintenir dans l’immenble un gage 
suffisant, et d'exécuter, au fur et à mesure des échéances, 
toutes les obligations résultant du droit ou de la conven- 
tion, mais sans que la destination des lieux loués puisse 
être changée. | | 

« Dans le cas où le bail contiendrait interdiction de 
céder le bail ou de sous-louer, les créanciers ne pourront 
faire leur profit de la location que pour le temps en raison. 
duquel le bailleur aurait touché ses loyers par anticipation 
et toujours sans que la destination soit changée. . 

« Le privilége et le droit de revendication établis par le 
n° 4 de l'article 2102 du Code civil, au profit du vendeur 
d'effets mobiliers, ne peuvent être exercés contre la 
faillite. » : | 

498. Ces dispositions du Code de commerce ainsi mo- 
difiées par la loi du 49 février 1872, ne sont pas applicables 
aux baux qui, avant la promulgation de cette loi, ont acquis 
date certaine. Toutefois, le propriétaire qui, en vertu des- 
dits baux, a privilége pour tout ce qui est échu ct pour 
tout ce qui est à échoir, ne pourra exiger par anticipation 
les loyers à échoir, s'il lui est donné des sûretés sufli- 
santes pour en garantir le paiement (Loi du 49 fév. 4872, 
art. 2}, ‘ 

499. Ainsi, la faillite n’est point par elle-même une 
cause de résiliation du bail; mais elle peut ouvrir en 
faveur du propriétaire une action pour le faire résilier au 
cas de non-paiement des loyers. Si le bail est résilié, le 
propriétaire a privilége pour les deux dernières années: 
échues, avant le jugement déclaratif, pour l’année cou- 
rante, pour les indemnités que les.tribunaux reconnai- 
tront lui être dues à raison soit des abus de jouissance, 
soit des réparations locatives ou à tout autre titre, ct, en 
général, pour tout ce qui concerne l’ancien bail, Les deux 
années échues, pour lesquelles le propriétaire a privilége, 
dwvent être comptées en prenant pour point de départ la 
daté Ju contrat: ainsi, sile bail a commencé le 46° avril 
1867 et que la faillite ait été déclarée le 4e juillet 4870, 
les deux dernières années échues sant celles qui se pla- 
cent entre le 46° avril 4868 et le 4er avril 4870, date où a 

+ 
aan
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commencé l'année courante(1). Dans le cas oùlepropriétaira 
aurait laissé s'accumuler des loyers remontant à une date 
antéricure à ces deux années, il pourra se présenter à Ja 
faillite pour la delte que ces loyers représentent; mais il 
ne sera que créancier pur et simple et sains ancun privilége, 

Au cas de non-résiliation, c'est-à-dire si nonobstant la 
faillite, le locataire ou les ayants cause on entièrement 
exécuté le contrat, le baïl est maintenu dans ses conditions 
primitives qui ne peuvent être ni aggravées ni changées, et 
les loyers ne sont dus qu’au fur et à mesure d'échéance. 

Si le propriétaire n'étant pas payé de tous ses loyers 
échus, fait vendre le mobilier garnissant les lieux ou si ce 
mobilier a été vendu à diligence des syndics ou sur les 
poursuites de tout autre, le propriétaire peut faire valoir 
son privilége de bailleur non-seulement comme dans le cas 
de résiliation pour deux années de loyers échus, l'année 
courante, les indemnités et en général tout ce qui con- 
cerne l’exécution du bail, mais en outre pour une année 
à échoir. Dans ce cas, le privilége du propriétaire peut 
donc s’étendre à quatre années: deux années échues, l'an- 
née courante et l’année à venir, 
- Si le bail est muet sur le droit de relocation, ce droit 
existe en faveur du locataire qui peut l'exercer soit par 
voie de sous-location, soit par voie de cession. Les créan- 
ciers du failli ont le même droit que leur débiteur. Ainsi, 
la relocation ne pourra avoir lieu que dans les termes 
mêmes du contrat originaire, et sans que la destination 
des lieux loués puisse être changée, En un mot, les créan- 
ciers seront tenus de remplir d’une manière générale tous 
les engagements de leur débiteur et notamment de faire 
les travaux qui avaient pu lui être imposés par le contrat, 

Si le bail contient interdiction de céder le bail ou de 
“sous-louer, et si Le locataire ne peut pas personnellement 
continuer l'exécution du contrat, le bail devra nécessaire. 
ment être résilié, si ce n’est pour le temps à raison duquel 
de bailleur aurait touché ses loyers par anticipation, soit 
par suite d'une clause assez fréquente. dans les baux, 
soit par suite de la disposition insérée au quatrième pa- 
ragraphe de l'art. 550 et qui luiaccorde un privilése pour 
l'année courante et une arnée à venir. (Alauzet, Com. 
  

() M, Desol, Rapport à l'Assemblée nationale sur La loi du 49 fév, 1872
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“mentaire du Code de commerce, t,vI, p. 207 et 639; Gene-, 
vois, Commentaire de la loi du 19 février 1872). Voyez; 
add. n° 1096. | Fi 

500. De ce que le propriétaire, comme nous l'avons | 
‘vu, asur les meubles des sous-locataires garnissant les 
lieux loués, et jusqu’à concurrence de la sous-location, le 
même privilège que sur ceux de son locataire principal, il 
résulte qu'il a le droit de poursuivre les sous-locataires 
pour les sommes dont ils peuvent être redevables au prin- 
cipal locataire. Œest ce que dispose l’article 820.du Code 
de procédure civile dans les termes suivants : 

< Peuvent les effets des sous-fermiers et des sous-loca- 
taires, garnissant les lieux par eux occupés, et les fruits 
des terres qu’ils sous-louent, être saisis-gagés pour les 
loçers et fermages dus par le locataire ou fermier de qui 
ils tiennent ; mais ils obtiendront mainlevée en justifiant 
qu'ils ont payé sans fraude, et sans qu’ils puissent opposer 
des payements faits par anticipation. » Les payements faits 
par lesous-locataire, soit en vertu d’une stipulation portée 

. en son bail, soit en conséquence de l'usage des lieux, ne 
sont pas réputés faits par anticipation (C. c., art. 1783). | 

. b01. Le propriétaire a non-seulement le droit d'exer- 
cer des poursuites directes contre le locataire en retard 
de payer le prix de ses loyers, mais encore celui de le 
poursuivre indirectement. Ainsi, le propriétaire peut sai- 
sir-arrêter entre les mains des débiteurs de son locataire 
les sommes et effets appartenant à ce dernier, et s’op- 
poser à leur remise (G, de proc. civ., art. 557 et 558). 

Mais la saisie pratiquée par le baïlleur sur les meubles 
et effets du preneur peut donner lieu à une condamna- 
tion en dommages et intérêts contre le saisissant, lorsqu'il 
résulte de la saisie, postérieure au bail, qu’à l’époque de 
la ‘saisie, le preneur n’était redevable d’aucuns loyers: 
(Cass., 17 juin 1837). t 

502. Le principal locataire ne conserve pas le droit de! 
faire saisir-gager les meubles de son locataire ; il ne cone, 
serve pas non plus son privilège sur les meubles après la 
cession du bail principal et de la sous-location, lorsque le 
sous-locataire est resté dans les lieux, en vertu d’un nou 
veau bail à lui fait par le propriétaire (Trib. de la Seine, 
5° ch., 29 nov. 1848; Droit, 29 nov. 1848). C'est qu’en



CHAP. IIT.—SECT. II.—DROITS DU LOCATAIRE. 923 
effet le privilége et la voie exceptionnelle d'exécution (la saisie-gagerie) cessent d'appartenir au principal locataire au moment même où finit le bail. - | 

| SECTION II. . 

Des droits du Preneur ou Locataire. 

-_ 505. En traitant successivement (pages 51 à 138) des obligations du bailleur, nous avons fait connaitre d’une manière indirecte les droits du preneur. Mais il importe de s'occuper spécialement des droits de ce dernier. Tel sera l'objet des deux paragraphes suivants : 

$ 1%. Du droit de jouir de la chose louée. 
0%. Le droit qu'acquiert surtout le preneur, par le bail, est de jouir de la chose qui lui est louée pendant tout le temps que doit durer le contrat (Pothier, n° 277); Car ce n’est que la jouissance ou l'usage de la chose qui ait l'objet du contrat de louage. . 
50%, Le droit que le preneur a de jouir de la chose louée donne ouverture à son profit à différentes actions: Contre le bailleur. Nous en avons parlé ci-dessus en trai- tant des obligations du bailleur. Ce sont les actions afin de délivrance (1) et entretien de la chose louée (2), en garantie des vices de cetle chose (3), ou des troubles apportés à la jouts- sance du preneur soit par le bailleur (4), soit par des tiers (5), ct en résiliation et dommages et intérêts Pour cause d'inexécu- tion du contrat (6). 
Le preneur qui a commencé à jouir des lieux loués a le droit de se faire maintenir dans sa jouissance jusqu’à la fin du bail, et le bailleur ne peut l’expulser en l’indem- nisant. . ‘ 506. Maïs une fois que la chose louée est délivrée, quelle est l'étendue de la jouissance accordée au pre- neur? . 7. 
Lorsque l'espèce de jouissance est exprimée au bail, _'e locätaire doit se renfermer dans les termes du contrat, 
  

(4) Voyez p. 52 et suiv.—(2) Voyez p. 74 ct suiv.—(3) Voyez p.129 et suiv. x Voyez p. 81 -— (5) Voyez p. 419.—(6) Voyez chap. be la fin du ail. : 7 ‘
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et ne pas se servir de la chose louée pour un usage autre 
que celui qui y est déterminé. 

Lorsqu'il n'a été rien'stipulé sur l'espèce de jonissance, 
le preneur ne peut employer la chose louée qu’à l'usage 
auquel elle est de sa nature destinée ou auquel on a 
coutume de la faire servir (C. e. , art. 4729 ; Pothier, n°° 99 
et 93). - 

Par exemple, on ne pourrait pas établir une forge ou 
un cabaret dans une maison où il n’en existait point aupa- 
ravant. Néanmoins la profession du locataire, connue au 
temps du bail, doit faire suivre une autre règle, et doit 
faire présumer que la maison lui a été louée pour la faire 
servir aux usages qu’exige sa profession. C’est pourquoi, 
si j'ai Joué ma maison à un serrurier connu pour tel, 
quoique ma maison n'ait toujours été occupée que comme 
maison bourgcoise, je suis censé la lui avoir louée pour la 
faire servir à tout ce qu’exige sa profession, et je ne pour- 
rais pas l'empêcher d'y établir une forge, etc. (Pothier, 
mêmes numéros). Voyez page 148, n° 314. 

507. Le locataire qui se plaint du trouble qu’apporte 
à sa jouissance le fait même de la jouissance d’un autre 
locataire, peut-il, directement et de son chef, actionner 

- ce dernier locataire pour le faire condamner à cesser ce 
trouble, et, au besoin, pour faire ordonner son expulsion? 
Nous croyons qu'il faut décider la négative. En effet, 
le droit du preneur est purement personnel; le trouble 
upporté à sa jouissance, soit qu’il résulte du défaut de li- 
vraison, soit qu'il se révèle par tout autre caraëtère, ne 
fait naître à son profit qu'une action en dommages ct 
intérêts contre le bailleur qui n’a pas exécuté, vis-à-vis 
de lui, l'obligation de le faire jouir qu'il avait contractée. 
Ainsi, le premier locataire ne peut actionner directement 
Je second locataire, par cette raison que les locataires 
n’ont contracté l'un envers l’autre aucune obligation, et 
qu'il n'existe entre eux aucun lien de droit. Le premier 
locataire doit donc diriger ses poursuites contre le bail- 
leur, sauf, bien entendu, le recours de ce dernier contre 
le second locataire (1).-Nous citerons, dans le sens de notre 

  

() Mais le propriétaire n’a aucun recours à exercer contre le premier loca- taire, s'il ne lui avait imposé aucune limitation quant à l'exercice de son
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opinion, un arrêt de la Cour de Paris, 2° chambre, du 
20 juin 1859 (Chauvcau, Journal des avoués, année 1860, 

\P- 66 à 70), ct deux jugements rendus par la 3° chambre 
du tribunal civil de la Seine, les 8 décembre 1859 et 
4 juillet 1860 (Gaz. des Trib., 96 juill. 1860). Toutefois, 
nous devons dire que le contraire a été jugé par arrêts de 
la même chambre de la Cour de Paris, les 24 juin 1858 ct 
29 mars 1860 (S.-V.59.2.146; G0.2.122; D.r.59.2.217: 
C0.2.185), par arrût de la Cour de Nimes, le 31 décembre 
1835 (S.V.57.2.16%; D.r.57.2.495), et par arrêt de rejet 
de la Cour de cassation, le 45 juin 1858 (D.r.58.1.453). Ces 
derniers arrêts puisent leur principe dans cette théorie 
admise par quelques auteurs, qui soutiennent, à tort, que 
le bail confère au preneur un droit réel et non pas seule- 
ment un droit personnel. (Voyez p. 8 et add. nv 1097.) 

- 08. Le preneur a le droit de jouir de toute la chose 
louée. Conséquemment, la jonissance s'étend aux acces- 
soires nécessaires pour en user. 
Ainsi, le propriétaire qui loue une maison doit délivrer 
au locataire toutes les dépendances non exclues du bail, 
la cour, les greniers, les caves, le bûcher, les remises, les 

‘ clefs des portes (1). Voyez add. n° 4098. 
_Le passage sous la porte cochère d’une maison et l'usage 

de la cour sont communs à tous les locataires, à moins de 
stipulation contraire {Voyez p. 56). 
*. Les servitudes établies en faveur de l'immeuble loué 
sont des accessoires dont le prencur a le droit de récla- 
mer la jouissance. : : . 

509. Toutefois, le preneur n’acquiert que l'usage et la 
jouissance ordinaires des produits de la chose;.il ne peut 
jouir des produits extraordinaires d'une manière nuisible 
à sa substance. C'est ce que décide le Code prussien, 

  

industrie et si celui-ci n’a fait que donner à son commerce une extension 
. pute naturelle et qu'il était facile de prévoir au moment du boil (Paris, 

L . ° à ch.. 44 mai 4859 ; S.-V.59,2.486 
©: (4) Le locataire ne peut exercer d’autres droits que ceux qui lui sont expres- 
sément conférés par son bail. Ainsi, il ne peut rouvrir une porte ou une fe- 
nêtre précédemment fermées, alors même qu'il prétendrait qu'elles l'ont été 
par lui et depuis son entrée dans les lieux s’il ne prouve pas par son bail que 
ces ouvertures lui ont été concédées par le propriétaire; si le locataire a joui 
depuis son entrée dans les lieux, ce n'a pu étre qu’à titre de tolérance CFrib, 
de la Seine, 3° ch., 26 janv. 4846 : Droit, 27 janv. 4816), - 

. 43,



226 TITRE 1°.— BAIL OU LOUAGE DES MAISONS, 
titre xx1, 1*° partie, articles 270 ct 271 (Anthoïine de Saint-Joseph, Concordance entre les Codes civils étrangers, p. 90). Nous pensons avec MM. Troplong (n° 315) et Rolland de Villargues (au mot Bail, n° 291 et 2991, que ges principes sont applicables sous l'empire de notre légis- ation. . 

‘ 510. Quand il y a doute sur les choses qui doivent être comprises dans un bail, il faut examiner comment le propriétaire, et surtout le précédent locataire, jouissaient de la chose (Duvergier, t. 111, n° 454, et Rolland de Vil- laroues, au mot Zai, n° 231). Voyez p. 145. 511. Le preneur a le droit d'interdire au propriétaire l'accès des lieux loués, sauf toutefois lorsque le proprié- taire s’y transporte ou y envoie quelqu'un de sa part pour voir l’état dans lequel se trouve l'immeuble, supposé qu'il n'y ait pas abus, pour y faire les réparations nécessaires ou pour l'acheter quand il est mis en vente, Ou pour le loucr avant l'expiration du bail courant (Pothier, n°° 73 et : 203; Duvergier, t. mr, n° 308). . 542. Le preneur peut rentrer dans son logement à toute heure du jour ou de la nuit sans que le portier soit fondé à refuser d'ouvrir la porte après telle ou telle heure (Voyez les décisions que nous avons rapportées à cet égard, chapitre X, Du portier et de ses obligations). 515. Lorsque des tiers troublent la jouissance du pre- neur, ce dernier à contre eux une action qui varie sui- vant la nature des faits (Voyez pages 119 et suiv. ). Mais le preneur ne peut jamais intenter une action possessoire à. raison du trouble qu’il éprouve. Telle est l'opinion _com- mune des auteurs. SU 514. Lé bail n’est pas résolu par la mort du bailleur ou du preneur, à moins de conventions contraires. Lorsque “le preneur est décédé, son droit au bail passe à ses héri- \ tiers, le bail se divise entre eux comme toutes les autres i créances; si le preneur a laissé une veuve avec laquelle ji était commun en bien, celle-ci a droit à la moitié du ? bail, il n’y aura point de solidarité pour le paiement des fermages (Toullier, t. xtr, n° 106), si la division dt bail n'était pas possible ou si les héritiers du preneur ne sont pas d'accord, il faut alors le liciter, Dans ce cas, les formes ,; à suivre sont celles prescrites pour la vente des rentes * constituées. | ‘
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$ 2, Du droit de sous-louer ou de céder le bail. 
515. Le preneur a le droit de sous-louer, et même de 

céder son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas été 
interdite. Elle peut être interdite pour le tout ou partie. 

Cette clause est toujours de rigueur (C. c., art, 1717). 
516. Il importe de bien se pénétrer du sens dans lequel 

il faut entendre les dispositions de cet article, | 
. En général, chacun peut transférer à un autre le droit 
qui lui appartient; le législateur a maintenu ce principe 
en matière de louage. Ainsi le locataire a le droit de sous- 
louer et même de céder son bail, et il n’est privé de cette 

. faculté qu'autant que le contrat contient une clause pro- : 
hibitive à cet égard. 

L'art. 1717 porte que le preneur a le droit de sous- 
louer ou même de céder son bail: sous-louer et céder un 
bail sont des opérations entièrement distinctes dans la 
forme et dans les effets. Dans la forme, la différence con- 
siste en ce que céder, c'est transporter la totalité du droit; 
tandis que sous-louer, c’est n'en transporter qu'une partie. 
Dans les effets, cette différence consiste en ce que céder 
c’est subroger le-cessionnaire dans les droits et actions du 
cédant, et le rendre l’obligé direct du bailleur: tandis 
que sous-louer, c'est faire un nouveau contrat qui ne lie 
que le locataire et le sous-locataire, sans mettre celui-ci 
en rapport direct avec le bailleur. 

Mais soit qu'il y ait cession de bail ou sous-location, le preneur n’est point affranchi de ses obligations envers le 
bailleur : il demeure toujours personnellement respon- 
sable des dégradations qui peuvent survenir aux lieux 
loués; il reste tenu du paiement du prix sans pouvoir 
même exiger la discussion préalable des biens du ces- : 
sionnaire ou du sous-locataire. * . 

La faculté de sous-louer et de céder le bail peut être 
interdite au preneur, 
laisse à cet égard toute liberté aux contractants. 

L'interdiction de sous-louer emporte la défense de céder. 
” il est évident que Ie propriétaire qui a interdit Le moins n'a 

pas voulu permettre L plus. Tous les auteurs sont d'ac- 
: cord sur ce point. | : 

_ À Mais la défense de céder le bail emporte-t-elle celle de 
sous-louer? 

pour le tout ou pour partie :la loi :
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La jurisprudence offre des décisions différentes : 
Ainsi la Cour d'Angers, par arrêt du 27 mars 1817, a 

décidé que le preneur d’une maison qui s’est interdit le 
droit de céder son bail conserve la faculté de sous-louer 
une partie de la maison. ‘ 

* Au contraire, la Cour de Paris, par arrêts des 7 août . 
1812, 98 août 1824, 24 février 1825, 18 mars 18926, 
28 mars 1829, 6 mai 1835, a jugé que la prohibition de 
céder son bail entraine celle de sous-louer en tout ou en 
partie. D ne ct . [ Quant à nous, nous pensons que la défense de céder 
le bail emporte, en règle générale, interdiction de sous- louer en totalité, mais ne forme point obstacle à une sous-location partielle. Au reste, il est évident que les 
circonstances et l'intention des parties doivent exercer une grande influence sur la solution de, la question, qui dépend le” ÿlus souvent de l'appréciation des termes em- ployés dans la convention. C’est ce que fait très-bien ob- 
server M. Duranton, t. xvir, n° 93, en disant : « Si je passe 
bail à quelqu'un d’une maison occupée par un grand 
nombre de locataires, sachant bien qu'il n'entend pasl'oc- cuper par lui-même, du moins en totalité, et que néan- 
moins je lui interdise la faculté de céder son bail, afin qu'il reste lui-même à la tête de l'exploitation, l'interdiction de 
céder n’emportera pas en ce cas celle de sous-louer et de 
renouveler les baux des divers locataires. »' 
Tel est aussi le sentiment de MM: Dalloz, v° Louage, 

n° 419 ; Duvergier, t. 111, n° 377, et Rolland de Villargues, 
v° Bail, n° 956 bis (1). | _ 

517. L'art. 1747 dit que la clause prohibitive de la 
sous-location ou de la cession du bail est toujours de ri- 
gueur, ce qui signifie que les parties doivent s'y sou- 
mettre avec exactitude. Si donc le bail ne contient point 
Ja clause prohibitive de sous-location ou de cession de bail, 

  

(4) M. Troplong {n* 434 et 435) cst-d'avis que la prohibition de sous-louer est renfermée dans la defense de céder le bail, et que l'interdiction de sous Joucren lotalité entraîne celle de sous-louer en partie; dans le sens de cette opinion il a été jugé par arret de la Cour de Paris, 4° ch., 25 mai 4860, que l'interdiction de céder ou de sous-louer son droit au bail sans le consente- ment du bailleur, comprend nécessairement la sous-location partielle (Gaz. des Trib., 7 juin 4860).
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soit en totalité, soit en partie, les contractants restentsous 
l'empire du droit commun, c’est-à-dire que le locataire 
a droit de céder son bail ou de sous-louer, et le proprié- 
taire ne serait point admis à soutenir que la défense de sous- 

. Jouer ou de céder le bail était sous-entendue. Au reste, 
les parties pourront facilement éviter toute contestation 
à cet égard par une rédaction qui exprime clairement 
leur volonté (Voyez modèles n°° 2 et 3, Des clauses que l’on 
peut insérer dans un bail). à 

Mais de ce que l'application de la clause qui interdit au 
locataire la faculté de céder son bail où de sous-louer 
doit être rigoureuse, on ne doit pas cependant donner à 
cette clause un sens plus étendu que celui qu’elle a reçu 
de la volonté des parties. Notamment on ne saurait en 
induire l'obligation pour le preneur d’habiter personnelle- 
ment dans Ja maison ou l'appartement qu'il a loué, et lui 
refuser la faculté de les faire occuper par ses domestiques 
où des personnes de confiance (Duvergier, t. 111, n° 366, 
et Troplong, n° 136; Cour de Bordeaux, 11 janv. 1826). 
En effet, dès qu’il ne sous-loue pas ou qu'il ne cède pas 
son bail, il n’y a pas d'infraction au bail. 

Le preneur pourrait, malgré la défense de sous-louer, 
prêter son appartement. C’est ce qui a été formellement 

* reconnu dans la discussion au Conseil d'Etat de l'art. 1717 
{Troplong, n° précité). . 

.. L’infraction à la prohibition de céder le bail ou desous- 
Jouer autorise le bailleur à poursuivre la résiliation: 
mais cette résiliation ne s'opère pas de plein droit; elle 
doit être demandée en justice, et les juges peuvent, selon 

Jes circonstances, accorder un délai pour faire cesser ce 
qu'il y à de contraire à la clause prohibilive insérée au 
bail. Mais si le preneur offre d’expulser le cessionnaire ou 
le sous-lotataire, et d'occuper les lieux par lui-même, ou 

.… Si, à l’époque de lademande en résiliation, la cession ou la 
- sous-location n'existe plus, et si d’ailleurs le bailleur no 

eut alléquer aucun préjudice causé par la sous-location, 
fa résiliation n’a pas lieu (Lyon, 6 juin 1821 et 46 déc. 
1825 ; Paris, G janv. 1838; Cass., 13 déc. 1820 et 29 mars 
1837 ; D.26.2.40, 21.1.2%1, 37.1.38; S. V.40.2.867). Telle 
est aussi la doctrine des auteurs (Toullier, t. vr, n°° 349 ot 
suiv.; Duvergier ; t. 111, n. 870, et Troplong, n° 139). . 

Cependant, s’il est slipulé par une clause formelle que
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le bail sera résolu de plein droit par le'seul fait de la ces- sion ou de la sous-location, l'infraction à la clause prohi- bitive opère dans ce cas la résiliation de plein droit, et les 
juges n'ont pas la faculté d'atténuer ou de différer les 
effets de la convention (Arg. de l'art. 1483 du C. c.; Du- 
vergier, t. int, n° 371; Aubrv et Rau, d'après Zachariæ, 
t. III, p. 855). 

b18. La liause par laquelle le locataire ne peut sous- louer sans le consentement par écrit du bailleur équivaut à la prohibition de sous-louer (Lyon, 93 déc. 1849, Gaz. des Trib., 43 janv. 1860; Trib. de la Seine, 8° ch., 23 mai 
4860, Droit, 93 juin et Gaz. des Trib., 41 août 1860). Dans ce cas, le droit du propriétaire est absolu: les motifs de son refus ne peuvent être discutés, ces motifs pouvant ” être intimes et secrets et puisés dans toute autre cause que celle de la solvabilité ou de la non-solvabilité des sous- locataires proposés (1)(Arrèt précité de la Cour de Lyon). 
De même le bailleur qui a fait une location bourgeoise . avec la clause dene pouvoir sous-louersans son agrément par écrit, est fondé à ne pas accepter comme sous-loca- aire un oflicier ministériel qui par sesrelations d'affaires st forcé de recevoirun nombreux public (Même jugemer 
lu Trib. de la Seine, 23 mai 1860). Voyez add. n° 4099. . | 

519. Le preneur ne peut se Soustraire à l'obligatio{ : 
d’occuper les lieux loués, ct à la clause prohibitive de 
sous-louer, formellement exprimée dans Îe baïl, en of, 
frant au bailleur de louerlui-même à d'autres personnes, - 
et de lui payer à titre d'indemnité la différence qui exis- 
terait entre le prix du nouveau bail et celui du bail pri- 
mitif. La clause portant prohibiton de sous-louer est tou- 
jours de rigueur (Cass., 26 fév. 4819). | 

ÿ20. Le locataire qui aux termes de son bail ne peu 
sous-louer qu’à des personnes qui -occupcront les lieux 
bourgeoisement ct dans les mêmes conditions que lui, n'a 
pas le droit de sous-loucr séparément son appartement 
  

(4) Toutefois, la Cour de Paris, 4° ch., par arrêt du 6 août 4847, et la Cour de Grenoble par arrêt du 7 août 406 se sont prononcées en sens con- traire ct ont jugé qu’il appartient aux tribunaux d'apprécier les causes du rç fus da bailleur, etsice relts ne repose sur un motif sérieux el légitime, d'ordon. ner de passer outre (S.V.47.2.457; 67.244). Quant à nous, Ja règle posée qe la Cour de Lyon et le Tribunal de la Séine nous parait plus juri- "dique. -
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et les écurics ou remises qui en dépendent (Paris, 2° ch., 1° mai 1857, Mon. des Trib., 4861, p. 717). 

521. Lorsqu'il a été stipulé que Je preneur né pourra céder son droit au bail à des personnes exerçant une pro- fession de nature à nuire à la solidité, à la salubrité ou à la bonne réputation de la maison, cette interdiction s’ap- plique à un commerce de chiffons, lequel constitue une industrie nuisible et insalubre ; en conséquence le proprié- taire peut demander la résiliation du bail avec dommages- intérêts (Trib. de la Seine, 5° ch., 6 nov. 1860, Gaz. des : Trib., 46 nov. 1860). | ‘822. Mais dans le silence du bail, le locataire d'une boutique ou magasin qui exploite un genre de commerce déterminé, n'a-t-il le droit de céder Son bail où de sous- louer qu’à une personne exerçant le même commerce? : En principe, nous pensons que cette condition n’est pas - imposée au locataire et qu'il peut céder ou sous-louer à un commerçant dont l'industrie diffère de la sienne. Effectivement, l'achalandage attaché à un commerce ap- partient, dans la plupart des Cas, au commerçant ct non à la boutique oùil l’exploité. Peu importe, dès lors, qu'un commerce d’un certain genre soit remplacé par un com- merce d’un genre différent, Le seul obstacle qu'il y ait, selon nous, à la cession où à la sous-location, c’est lors- que la substitution d'un nouveau genre de commerce à celui déclaré dans le bail présente des inconvénients sé- ricux que le bailleur doitêtre présumé avoir voulu éviter: ce n'est que dans ces circonstances que la substitution d'un commerce à un autre constitue un changement de destination de la chose louée dans la sens de l’art. 4729 “du Code civ. Ainsi, il a été jugé que la substitution d’un changeur à un bureau detabac ne constituait pas un chan- gement préjudiciable au bailleur (Trib. de la Seine, 5° ch., 1860) (1) et, au contraire, que dans la transformation en un 

  ——— 

- (4) Parcillement le Tribunal de Ja Seine, 6e ch., a décidé, le 40 janv 4863 Droit, 22 janr. 4863), qu'à défaut de clause du bail interdisant la faculté de sous-louer, un locataire marchand de lait en gros peut sous-louer à un chiffon. nier en gros.et que celle substitution, lorsque d'ailleurs les lieux sont garnis 3e meubles suffisants pour rénondre du parement des logers, ne constitue pas an changement dommageable au Propriétaire et pouvant donner lieu à résilia= 5on du baïl et à des dommages et intérêts.
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café d’un appartement servant jusque-là de salle de res- 
taurant, il y avait changement dans la destination des 
lieux d’une manière dommageable ou incommode pour 
le bailleur (Bordeaux, 17 fév. 4860, Mon. des Trib., 4861, 
p. 793). Il faudrait aussi décider de même que la substi- 
tution d'un commerce à un autre ne peut avoir lieu 
lorsque l’achalandage est. un attribut inhérent dela 
chose louée et forme une partie de sa valeur; par exemple 
un commerce d’épiceries ou de marchand de vins, exploité 

* depuis longtemps dans les lieux loués, ne pourrait être 
transformé en un autre genre d'industrie (Voyez p. 149). 

52%. Le locataire qui a loué un hôtel avec faculté de 
de sous-louer à condition den’y placer que des personnes 
honorables, et-n’exerçant aucune industrie pouvant nuire 
à l'hôtel, ale droit de sous-louer en garni, lorsque lasous- 
location doit être de la totalité de l'hôtel et à une seule 
personne qui devra être agréée par le propriétaire (Paris, 
3° ge 2 féy. 1856, Gaz. des Trib., 8 fév. 1856). (Voyez p. 

- 247). ‘ 
524. L'approbation donnée parle propriétaire à la ces- 

sion du bail ou à la sous-location le rendrait non receva- 
ble à demander la résiliation contre le preneur. 

L’approbation peut être ou expresse ou tacite. 
Elle est expresse quand elle résulte des termes mêmes 

du contrat. 
Elle est tacite, par exemple, lorsque le bailleur: reçoit 

directement du cessionnaire ou du sous-locataire le prix 
du bail: car, dans ce cas, le baïlleur est censé avoir con- 
senti à la cession ou à la sous-location (Duvergier, t, nt, 
n° 372, et Rolland de Villargues, ve Bail, n° 255; Lyon, 
16 déc, 1825; Cass., 28 juin 1859, S.-V.60.1.4247). 

Il en serait de même si le propriétaire laissait le sous- 
locataire entrer en jouissance des lieux et faire des tra- 
vaux et changements nécessaires pour l'exercice de sa pro- 
fession (Lyon, 3 mai 4837, D.r.38.2.17). : 

; Pareillement, si le bailleur usant du droit que lui ac- 
corde l'art. 2102, Code civ., s’est fait payer, sur le prix 
des meubles qui garnissent la maison louée ou la ferme, 
tout ce qui est échu et à échoir, les autres créanciers du 
Preneur peuvent, dans le cas où ce bail est authentique 
‘ou à une date certaine, relouer la maison ou la ferme pour 
le temps du bail qui resterait à courir, nonobstant la pro
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hibition la plus absolue de sous-louer. En effet, le bailleur 
a tacitement renoncé à la clause prohibitive en réclamant 
le bénéfice de l'art. 2102; il ne doit pas ignorer qu'en! 
recevant le prix du bail pour toute sa durée, les créan- 
cicrs auront droit de rclouer dans leur intérêt. C'est au 
propriétaire, en pareil cas, à demander la résiliation du 
bail, si ce parti lui convient mieux, mais alors à n’exercer 
son privilége que pour les loyers échus (Delvincourt, t. nt, 
p.192; Troplong, des Privilégeset ITypothèques, t. 1°", n°153 ; 
Duranton, t. xvir, n° 89; Duvergier, t. 1, n° 372; Rollanä 
de Villargues, v° Bail, n° 216). L 

525. Lorsque le bailleur, qui a interdit au preneur de 
sous-louer, consent néanmoins à un sous-bail, est-il censé 
renoncer à la clause probhibitive à l'égard de ceux aux- 
quels le sous-locataire voudrait, à son tour, sous-louer la 
chose, lorsque, d’ailleurs, le sous-bail garde le silence à 
ce sujet? La Cour de Paris a jugé négativement cette 
question, le 19 nov. 1821, par le motif que le consente- 
ment donné par le bailleur à la sous-location, n’a pour . 
objet que cette sous-location et laisse subsister dans toute 
sa force, quant aux baux ultérieurs, la prohibition de. 
sous-louer contenue au bail principal (Rolland de Villar- 
gues, v° Bail, n° 271). 

526. La formule prohibitive de sous-location est pres- 
que toujours ainsi conçue : Le preneur ne pourra sous- 
louer sans le consentement pan ÉcniT du bailleur. Toutefois, 
la condition de l'écriture n’est souvent requise que par 
habitude : aussi cette clause n’est-clle pas tellement de 
rigueur qu'un consentement verbal prouvé par le preneur 
ne puisse être déclaré suffisant pour autoriser la sous-lo- 
cation (Cass., 49 juin 4839, S.-V.39.4.462; Troplong, 

“no 441). 
Le Tribunal de la Seine (8° ch.), a aussi décidé que la 

nullité de sous-location faite sans le consentement exprès 
et par écrit du propriétaire, quand il était requis par le 
bail, peut être couverte par le silence prolongé du pro- 
priétaire (Gaz. des Trib., 5 juill. 1836).V. add. n° 4100. 

527. La clause qui défend au locataire de céder son 
bail ou de sous-louer sans le consentement exprès et par 
écrit du propriétaire, n’est pas applicable au commerçant 
qui vend son fonds de commerce et cède Je droit au bail
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comme accessoire de cette vente (4) (Cass., 42 mai 1817; Paris, 16 fév. 1829: Rennes, 9 juin°1898; Trib. de la -Scine, 1'° ch., 24 juin 1843: 3° ch., 6 déc. 1813; 2 ch., 2 août 1844). | 

528. La défense de sous-louer n’exclurait pas le pre- neur de s'associer un tiers pour l'exploitation en commun de la chose louée, et de partager avec lui les bénéfices de l'entreprise (Cass., 24 déc. 1821). ——. 
La prohibition de sous-louér en tout ou en partie em- porte celle de tenir ou de loger des pensionnaires (Douai, 7 avril 1842, D.p.44.9.09), . : 

. 529. Si la location est verbale, comme il n'y a pas d'interdiction prononcée, le locataire a de droit de sous- louer. - " : Maïs de la part du locataire qui n'a qu'un baïl verbai, * | cette faculté de sous-louer peut donner lieu à des incon- ’ vénients sur lesquels il n’est pas inutile d'appeler l’atten- tion des propriétaires, surtout lorsqu'ils ont affaire à des locataires difficultucux. Dans ce cas, il est pour les pro- priétaires qui louent verbalement ‘un moyen facile de prévenir ces inconvénients : c’est d’énoncer dans l’enga- gement rédigé selon la formule indiquée au modèle n° 4 (à la fin de ce volume) la prohibition de sous-louer. 
550. Lorsque, par bail verbal, le propriétaire d'une maison de campagne loue un Pavillon de cette maison et en même temps le droit de se promener dans un jardin y attenant et dont la jouissance doit rester commune avec Je bailleur, le preneur peut comprendre, dans la sous-loca- tion des lieux pris à bail, le droit de promenade, dès qu'il n’a été fait aucune restriction expresse au droit de sous- louer conféré au preneur par le droit commun. Vainement dirait-on que le droit de promenade doit être considéré comme un droit purement personnel, et surtout dans cette espèce où l'exercice de ce droit devait créer des rapports ‘fréquents et forcés cntre le proprié- faire et la personne du preneur (Paris, 9° ch., 22 janv. 1844, Droit, 3 févr. 1824). : Se 

  

(4) Nous devons dire toutefois que le contraire a été jugé par la Cour de HE 2ch., lé 5 mai 4845 et 4e ch., le 26 déc. 4846 (Gaz. des Trib., 8 janv. die ‘ .
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651. Le droit de céder le bail on de sous-louer n’au- 
torise pas le locataire à changer la destination des lieux 
loués ou à se substituer des personnes exerçant des pro-, 
fessions incommodes (par exemple des forgerons) ou dés- 
honnêtes (par exemple des filles de mauvaise vie). Le: 

_ cessionnaire ou le sous-locataire doit jouir des lieux loués 
de la même manière que le preneur originaire l'aurait : 
fait lui-même. Ainsi la cession de bail ou la sous-location 
ne doit pas être maintenuc, dès que la chose est sous- . 
louée pour un usage autre que celui auquel le bailleur 
pensait qu'elle serait employée par le locataire, quand 
d’ailleurs cette différence à quelque inconvénient pour le 
bailleur; en effet, le preneur ne saurait en sous-louant 
aggraver la condition du propriétaire (1) (lroplong, n° 126, 
et Duvergier, t. 11, n° 391). ° 
  

(4) On peut rattacher aux mêmes principes l'espèce suivante, que le Tri 
bunal de Montpellier a décidée par jugement du 14 mars 4842 : . 

A. Vieille, propriétaire, dans Ja ville de Montpellier, d’une maison d'assez 
belle apparence. avait loué une partie du premier étage de cette maison à 
M. Pugnière. Celui-ci, ne voulant plus rester dans cet appartement, demauta 
à A. Vieille la résiliation du baii; mais elle ne fut point accordée. Que fit 
alors M. Pugnière? Il se rend dans le repaire des gétanos ou bohémiens, et 
propose à plusieurs d’entre eux de venir loger dans’ son appartement. L'offre 
est acceptée, et bientôt une tribu de gitanos s'établit dans la maison de 
M. Vieille, étend ses haillons sur les balcons dorés du premier étage, ct pré- 
pare, après avoir allumé le feu au milieu même du salon, un repas digne de 
canribales, etc. C'est en se fondant sur ces faits que le propriétaire deman-. 
dait l'expulsion immédiate des gilanos, avec dommages-intérèts et dépens. 
Le Tribunal a rendu un jugement concu en ces termes : Attendu, en fait, qu'il 
est soutenu par Vieille que Pugnière à placé dans l'appartement par lui loué dans la maison dudit Vieille, et qu'il a abandonné depuis quelque temps, des bobémiens ou gitanos; que Pugnière explique ce fait en alléguant qu'il a 
sous-loué verbalement cet appartement à uu gitanos appelé Gomez, exerçant 
la profession de tondeur de mules, qui l'hobile avec sa famille; — Attendu qu'il 
s'agit d'apprécier si, en agissant ainsi, Pusnivre, qui avait la faculté de sous- 
louer, à ou non changé la destination de la chose louée ;— Attendu, quant à ce 
que, d'après l'art. 4928, C. civ., le preneur est tenu d’user de la chose louée 
suivant la destination qui lui a £té donnée par Le baîl, ou suivant celle présu- 
mée d'après les circonstances, à défaut de conventions ;—Attendu que la lé- 
gislation, n'ayant pas défini ces circonstances, a dû nécessairement les aban- 
donner aux lumières et à Ja conscience du juge{$— Altendu qu'il est évident 
que la destination de la chose louée a été changée, si l'on considère 3 4° qu'il 
n'a pu être dans la pensée des parties, à l'époque où le bail a été fait, qu'un 
appartement situé au premier étage d’une maison neuve serail un Jour sous 
loué à des gilanos: 2° que, par leurs mœurs, leurs goûts, leur manière de 
vivre, leur malpropreté, les gitanos doivent éloigner les autres locataires d’une 
maison ct porter ainsi préjudice au propriétaire ; 3° qu'il n'est pas à présumer
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En conséquence, la Cour d'Aix a jugé, par arrêt du 

31 janvier 1833 (S.-V.33.2.486), que le locataire d'un 
appartement, destiné à son logement et à celui de sa famille, ne peut le sous-loucr à un cercle littéraire, parce qu'il y a changement dans l'usage et des inconvénients . pour le propriétaire et pour les autres locataires de la maison. 

Par les mêmes motifs, un locataire miroitier ne peut sous-louer à une station de voitures (Trib. de la Seine, 92 janv. 1861. | ‘ 
52. Le locataire qui, d’après son bail, n’a la faculte de céder la jouissance qu’à condition qu'il en soit usé de la même manière que lui, n'a pas le droit de diviser les lo- calités qu'il sous-loue et de les céder à différentes per- sonnes, quand ce démembrement de jouissance est de nature à nuire à la tranquillité et à la sûreté des autres locataires (Paris, 4° ch., 16 mai 1857: Gaz. des Trib., 19 sept. 1857). 

555. S'il a été convenu lors du bail primitif que le preneur pourra sous-louer à qui il lui plaira, cette clause donne-t-elle le droit au preneur de sous-louer à des per- sonnes qui, à raison de leur profession, changent la des- tination des lieux loués ? ° h On comprend que les circonstances auront toujours une grande influence sur la solution de cette question. Mais, 

  

que Gomez, qui, d’après son passe-port, se trouvait à Perpisnen, à la fin du mois de février, ait loué, dès son arrivée à Montpellier, un appartement au premier élage d’une maison neuve, construite avec quelque luxe, alors qu'il est avoué qu'il n'avait pasdemeubles pour lagarnir; — Attendu que, dans desem- blables circonstances, il estsuflisamment établi que c’est par malice que Pugnière aplacé dans l'appartement qui luiétait louéGomez, afin de forcer le sieur Vicille à une résiliation de bail qu'il n'avait pu obtenir de bon gré; — Attendu que, par leur séjour, les gitanos ont nécessairement porté préjudice à Vicille, et qu'il y a lieu de l’éraluer à 25 fr, ;Atlendu qu'il convient d'accorder audit Vieille une somme de 5 fr. pour chaque jour, dans le cas ou Pugnière ne ferait pas incontinent vider l'appartement par Gomez et par tous autres bohémiens auxquels ce dernier peut avoir donné asile ;—Par ces motifs, le Tribunal or- onne que, dans le délai de vingt-quatre heures, à partir d'aujourd'hui. Pugnière sera tenu de videret rendrelibre par Gomez, sa famille et tous autres, 8itanos qui pourraient s’ÿ Lrouver, l'appartement qu'il tient à loyer de Vieille; condamne en outre Pugnière à 23 fr. de dommages-intérèts envers Vieille. pour le préjudice éprouvé jusqu'à ce jour et en outre à 8 fr, de dommages- . a pour chaque jour de retard, et aux dépens (Gaz. des Trib., 44 avril
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en l'absence de documents propre à manifester l'intention 
des parties, on doit présumer que le bailleur, en intro- 
duisant une pareille clause dans le contrat, a voulu accor- 
der au preneur le droit de choisir sans contrôle la per- 
ÿnne qui se présentera pour sous-louer. . Toutefois le 
sous-locataire ne pourra faire servir la chose à des usages 
préjudiciables et contraires à sa destination originaire 
{Pothicr, n° 280; Troplong, n° 127, et Duvergier, t. mr, 

31° 392). 
554. La sous-location ou la cession de bail ne délie pas 

le preneur originaire de ses engagements envers le. bail- 
leur. Ce dernier a alors deux débiteurs au licu d'un seul ; 
il peut s'adresser à l’un comme à l’autre, et tout en 
conservant ses droits contre le preneur, le bailleur obtient 

, €n outre autant de nouveaux débiteurs qu'il y a de ces- 
sionnaires ou de sous-locataires successifs. Ainsi, le pre- 
neur, en cas de cession de baïl ou de sous-location, reste 
toujours responsable des dégradations et des paiements 
du loyer. Il ne peut pas même exiger que le baïlleur com- 
mence par poursuivre le cessionnaire ou le sous-locataire 
(Pothier, n° 282 ; Delvincourt, t.1ur, p.98; Duvergier, t. tu, 
n° 380; Troplong, n° 128), Voyez add. n° 1101. 

555. Le propriétaire qui autorise un locataire à céder : 
son bail, à condition toutefois qu'il demeurera garant et 
répondant du cessionnaire, n’est point tenu de reconnaître 
ce dernier comme son débiteur direct. En conséquence, il 
peut se refuser à donner une quittance au nom seul du 
cessionnaire (Trib. de la Seine, 8 févr. 1859, Droit du 
2 mars 1859). 

En effet, quand un propriétaire, par la convention, 
autorise la cession du bail, on ne peut supposer qu'il ait 
voulu consentir une novation qui aurait pour conséquence 
de le forcer à poursuivre des cessionriaires avec lesquels 
il n’a point traité et dont il ne connaît l'existence qu'en 
fait, La cession n’aflranchit le preneur primitif d'aucune 
des obligations que le bail lui imposait vis-à-vis du pro- 
priétaire. Il reste donc personnellement tenu du paiement 
du prix, et c’est en son nom seul que la quittance doit! 
êire libellée. Voyez add. n° 4102, moe À
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$ 3. Du principal locataire et des sous-locataires. 
56. Quandle locataire a cédé à un autre ou à d’autres cout ou partie de la maison qui lui a été louée, on le: désigne sous le nom de principal locataire, et ceux à qui : 

il a loué s'appellent sous-preneurs ou sous-locataires. 
557. Le principal locataire reste toujours garant envers le propriétaire du prix du loyer de la partie qu'il a sous- 

louée. En effet, le propriétaire a traité directement avec: le principal locataire; il ne dcit done connaitre que lui (Voyez p. 937). : _ 
Le principal locataire est aussi tenu des dégradations cet des pertes qui arrivent par le fait de ses sous-locataires (Code civil, art. 1735). Vo 
558. Le principal locataire, en sous-louant ou cédant tout ou partie de son bail, doit respecter la destination des lieux, car si la chose était sous-louée pour un usage autre que celui auquel le bailleur pensait qu’elle serait employée par le locataire, et surtout si cette différence avait quelques inconvénients pour le bailleur, ce dernier scrait en droil de demander l'annulation du sous-bail (Voyez p. 235). . 

-. 559. Les points suivants ont cté décidés par un arrêt de la Cour de Douai, du 441 juin 1844 (1) (D.r.44.9.198) : 

  

q Voici les circonstances dans lesquelles est intervenu l'arrêt que nous signalons . . . ‘ Le 2 juin 4836, les sieurs Dorémieux et Mirous prirent à bail principal : une maison sise à Lille, appartenant à Ja dome veuve Duthoit, et dont une - ortion fut louée par eux à la ville, pour servir d'école mutuelle. Le bail étant sur le point d'expirer, les principaux locataires Je renouvelèrent pour neuf ans, à partir du 45 mars 4837. En 4842, ils se déportèrent de leur bail au profit de la dame Duthoit, moyennant une indemnité de 2,000 fr. qu'ils lui ayérent. La dame Duthoit reloua à la veuve Thiedrez, qui établit dans les ‘heux une filature : elle placa des métiers dans les pièces voisines de l’école set jusque dans les grenters situés au-dessus de l'élage occupé par l'école. Ce :Volsinage ayant incommodé les travaux de l'école au Point de rendre la conti. -Ruation presque impossible, la ville de Lille assigna les sieurs Dorémieux et lirous pour qu'ils eussent à faire cesser Îe trouble ; ceux-ci exercèrent contre Ja dame Duthoit une action récursoire. Celle dame, à son tour, appela en cause la dame Thiedrez, alléguant que la sous-location au profit de l'école avait lé déclarée dans le bail, qu’ilen résultait Pour la sous-locataire l'obliga- tion de combiner l'usage qu'elle ferait de la maison avec la jouissance de l'école .primaire.—Le Tribunal e Lille, après un rapport d'experts, qui avait constaté quel'établissement des métiers dans le grenier placé au-dessusde Ja flature,
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4° L'établissement d'une filature dans une maison par- 
ticllement occupée par une école primaire, et dans l'étage 
supérieur à celui où l’école est tenue, constitue, lorsque 
le bruit des méticrs nuit sensiblement aux exercices de : 
cette école, un trouble à la jouissance que le bailleur est 
tenu de faire cesser. ! ‘ 

2° Le locataire principal d’une maison est réputé pren- 
dre l'obligation d'entretenir les sous-locations existantes ct 

  

auisait au progrès des élèves, et pouvait mème porter atteinte à la santé à professeur, qui était obligé de forcer sa voix pour se faire entendre, ordonna, par jugement du 3 fév. 4844, contre les sieurs Dorémieux et lirous, la ces sation du trouble, condamna Ja veuve Duthoit à garautir les sieurs Dorémieux 
et Mirous des condamnations qu'ils avaient encourues, et la veuve Thiedrez à garantir et indemniser la veuve Duthoit des condamnations Poursuivies contre ells.—Ce jugement est ainsi motivé :— Attendu que, suivant convention saus * seing privé du 6 sept. 4836, les sieurs Dorémieux et Mirous ont accordé en location à la ville de Lille une grande pièce au second étage d’un bâtiment 
dépendant d'une maison située à Lille; que ledit acte porte que cette pièce 
continuera à être à usage de classe pour école primaire communale ;—Atievdu 
que les sieurs Dorémieux et Airous sont dès lors obligés, envers la ville de 
Lille, à l'exécution dudit bail et à toutes les obligations que leur qualité de 
locataires leur impose: qu'aux termes de J'art. 4549, C. civ., le bailleur est 
ob'igé de faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail 5; — At- 
terdu qu'il conste (résulte) du rapport d'experts nommés par le jugement du 
30 novembre dernier, que le bruit causé par les métiers placés au-dessus de 
ladite école est de nature à traubler le professeur dans l'exercice de ses fonc- 
ous, et entraver les progrès des élèves; qu'en outre, cet état de choses a dù 
fatiguer considérablement le professeur et lui détériorer la santé; qu'ainsi, la 
demande formée par AM. le maire de Lille est complélement justifiée, ordonne 
que lesdits sieurs Darémieux et Mirous feront cesser le trouble apporté à la jouissance locative du demandeur, et, faute de ce faire, les condamac à 30 fr, de dommages-intéréts pôur chaque jour de retard3—Statuant sur la demande en garantie des sieurs Porémieux et Mirous contre la dame veuve Duthoit- Jacquart :— Attendu que, le 40 juin 4842, époque à laquelle la dame Duthoit- © Jacquart a accepté le déport qui lui était donné par les sieurs Dorémieux et Mirous, elle avait connaissance qu'une portion de cette maison se trouvait 
sous-louée au maire de Lille, à usage d'école communale ; que celte connais- sance résulle, à l'évidence, du bail passé postérieurement au déport, au profit " de la dame veuve Thiedrez, où l’on stipule que celle-ci n'aura la faculté de 
sous-louer que la partie de ladite maison maintenant à usage d'érole mutuelle; — Attendu que l'acceptation pure et simple du déport alors que les locataires 
avaient sous-loué la portion à usage de ladite école, comporte obligation de 
la part de la propriétaire de maintenir la sous-location et de remplir, à l'égard 
des sous-locataires, foutes les mesures qui en sont la conséquence ÿ—Attendu 
que le trouble dont se paint la ville de Lille, sous-locataire, provient de la location consentie par la veuve Duthoit de la maison dont s’agit à usage de 
filature; — Que cette location a été faite par elle seule et sans la participation 
des sieurs Dérémieux et Mirous, à l'égard desquels le déport qu’elle a accepté 
emporte loute garantie de faire jouir la ville de Lille de la portion sous-louée:
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qui lui ont été déclarées, et, par suite, de maintenir les 

sous-locataires dans la jouissance paisible de la chose,, 

alors surtout qu'il perçoit les loyers payés par ceux-ci. Eni : 

conséquence, il doit combiner sa propre jouissance avec’ 

: celle des sous-locataires, de-telle sorte que celle-ci 

: s'exerce sans trouble; et spécialement, un locataire prin- 

“'cipal d'une maison partiellement occupée par une école, 

est tenu, alors même qu'il a pris à location pour y placer: 
{ - + dl 

Î — En conséquence condamne la veuve Duthoit-Jacquart à garantir et indeïse 

niser les sieurs Dorémieux et Mirous de toutes les condamnations ci-dessus 

prononcées, tant en principal qu'intérèts et frais; — Faisant droit entre la 

dome Duthoit-Jacquart et la veuve Thiedrez; — Attendu que cette convention 

fait loi entre les parties contractantes, et que cetle Joi n'est pas moins obli- 

gatoire pour les tribunaux que pour les parties mêmes ;—Attendu qu’en louant 

la maison dont il s'agit à usage de filature, Ja locataire n’a pu ignorer qu’une 

partie de cette maison était louée à Ja ville, à usage d'école; qu'en ce qui ré- 

sulte des termes mêmes du bail authentique du 40 juin 1842, dans lequel on 

lit que la preneuse aura la faculté de sous-louer la partie de ladite maison 

maintenant à usage d'école mutuelle, en restant toujours responsable du 

“loyer et des dégradations; que, par cette stipulation, ladite locataire prenait 

implicitement l'engagement de respecter cette location et de se substituer à la 

propriétaire pour toutes les obligations qui en résultaient; que si, en principe 

général, le bailleur doit faire jouir paisiblement et sans trouble le locataire de 

la chose louée, ce principe doit recevoir exception lorsque, comme dans l'espèce, 

la cause dn trouble que le locataire peut éprouver lui a été signalée et mème 

imposée dans le bail; que c'est alors au locataire à s’imputer de n'avoir pas 

mieux apprécié cette cause de trouble et à en subir les conséquenecs; que de 

mème, que si la maison dont est qnestion eût d’abord été louée à usage de 

filature, et que dans cet état, la ville fût venue louer à usage d'école la partie 

au-dessous de la filature, elle n’eût pas été fondée à se plaindre, et qu'on eût 

pu résister à son action en lui répondant qu’elle avait loué à cette condition : 

de mème aujourd'hui la bailleresse est fondée à dire à son tour à la dame 

veuve Thiedrez que c’est à la condition de maintenir la location de la ville et 

d'établir sa filature en conséquence que le boil du 40 juin 4842 lui a été accordé, 

qu'il y a ici identité de raison de décider que sis eût eu vente de la maison; 

qu’en admettant (ce qui se pratique en certaines. ocalités et ce qui est prévu 

par le Code civil), que la dame hiedrez a loué pour usage de filature l'étage 

où est établi celui qui fait l’objet du procès, et que dans le contrat de vente, 

il y eût été dit que l'étage inférieur réservé pour le vendeur, est loué à usage 

d'école, l'acquéreuse ne serait pas fondée à demander ni une diminution de 

prix ni la résolution de la vente, parce que le vice dont elle se plaindrait lui 

aurait été connu; de même aussi elle ne peut être fondée, comme locataire, 

àse plaindre dans les mèmes circonstances ; que le principe de la vente, édicté 

ar Part. 4642 du Code civil, doit s'appliquer, par analogie, à tout ce qui fait 

a matière d’un bail; condamne la dame veuve Thiedrez à garantir et indem- 

niser Ja dame veuve Duthoit-Jacquart detoutes les condamnations ci-dessus pro- 

noncées, tant en principal qu'intérèts et frais, ete. — Appel par la dame Du- 

thoit qui, à son tour, interjette éventuellement appel contre les sieurs Doré 

mieux et Mirous, et ces derniers coutre le maire de la ville de Lille.—Arrèt,



l'école. 

     

CHAP. Iil.—SECT, II.—DROITS DU LOCATAIRE, QA1 
une filature, de combiner sa jouissance de manière à ne pas troubler, par le bruit des machines, les exercices de 

3° Le propriétaire qui accepte la résiliation du bail d’un locataire principal, avec connaissance de l'existence des sous-locations, prend l'obligation d'entretenir les sous- locations que celui-ci a faites. - . . | 4° Par suite, s’il arrive que la jouissance des sous-loca- taires vienne à être troublée par le fait d’un nouveau principal locataire, accepté par le propriétaire, et que ces Sous-locataires actionnent en garantie le premier loca- taire principal dont ils tiennent leur bail, le propriétaire est soumis à l’action récursoire de ce dernier, sauf à agir lui-même contre le second locataire auteur du trouble. 540. Lorsque le preneur jouit du droit de sous-louer, eut-il, sans donner des sürctés au propriétaire, enlever es meubles qu'il a déjà placés dans les lieux loués ? On doit décider la négative; elle résulte de la combi- naison des art: 1739 et 1753 du Code civ. En effet, les sous-locataires n'étant tenus que jusqu'à concurrence du prix de la sous-location et de ce dont ils sont débiteurs envers le preneur, il suit de là que si l'enlèvement des meubles avait lieu, le bailleur Pourrait ne plus trouver de garanties suflisantes, Le preneur n'a donc le droit de sortir ses meubles qu'autant qu'il offre des sürctés au bailleur. . 
541. À l'égard de ses sous-locataires, le principal loca- taire est soumis aux mêmes. obligations et exerce les 

  

— La Cour : — Attendu qu'en prenant à bail la maison dont il s’agit pour ÿ établir une filature de coton, le dame Thicdrez non-seulement savait que le second étage était occupé par l'école mutuelle, en vertu d’un bail passé par le maire de Lille, par Dorémieux et Mirous, précédents locataires de cette mai son; mais qu'elle à mis à profit ce bail en percerant directement de la ville de Lille le prix de Sous-localion; — qu'en recueillant les avantages de ce sous bail, elle a nécessairement accepté les charges, et s'est dès Jors engagée à con- cilier dans l'établissement de la filature le jouissance, comme locataire prin- cipale, avec la jouissance de la ville de Lille comme sous-Jocataire, qu’en plaçant dans le grenier au-dessus du second étage, des métiers dont Je bruit était un obstacle à la bonne tenue de l’école mutuelle, elle a occasionné à Ja jouissance de la ville de Lille un trouble qu'elle doit faire cesser, sans recours contre ja biilleresse, la veuve Duthoit, Qui n'a commis aucun fait, ni aucune faute de nature à engager sa responsabilité vis-à-vis de ladite Thiedrez; Sur tous les autres points du Jitige, adoptant Jes motifs des Premiers juges, confirme. 
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mêmes .droits que le propriétaire vis-à-vis de son loca- 

taire direct (4) (Voyez chapitre IT, section 1°°, Des obliga- 

tions du bailleur ou propriétaire, p. 31 ct suiv., et Cha- 

pitre IE, section r°, Des droits du bailleur, p. 193 et suiv.). 

#42. Le locataire principal, porteur d’un bail authen- 

tique, n’a pasle droit de donner congé à un locataire par- 

tiel antérieur, en vertu d'un simple bail écrit non enre- 

gistré, lorsqu'il est constaté par un arrêt de Cour d'ap- 

pel que ce locataire principal a eu connaissance entière 

des conventions précédemment consenties au locataire 

partiel; qu'il est entré en possession en respectant la 
jouissance de ce dernier, et qu'il a perçu plusieurs termes 
de cette location partielle aux lieu et place du propriétaire, 

et que d’ailleurs il est relevé par l'arrêt que, S'agissant 
d'une boutique, il n’a pu croire à l’absence d'u bail écrit 
(Cass., 19 mai 4857; Droit, 20 mai 1857). 

Le principal locataire ne peut, sans le consentement du 
propriétaire, sous-louer pour plusieurs années, à une fille 

-publique, un appartement que celle-ci occupait déjà sans 

bail (Paris, 3° ch., 19 mars 4839; Droit, 30 avril 1859). 

543. Le principal locataire d’une maison n'a pas le 

droit d’expulser le portier ou concierge placé par le pro- 

riétaire antérieurement au bail, lorsque celui-ci ne le lui 
a pas délégué ce droit par une stipulation expresse des 

conventions. L'intérêt du locataire à avoir un portier do 

—   

(4) Ainsi le sous-locataire, de même qne le locataire ordinaire, ne peut se 

permettre de percer les gros murs ou d'y pratiquer des ouvertures. Mais lorsque 

le propriétaire autorise Le sous-locataire à faire des ouvertures ou des perce- 

ments dans les gros murs, le principal locataire at-il le droit de s'opposer à 

ces innovations? Le Tribunal de première instance de la Seine a décidé J'alir- 
mative dans l'espèce suivante : 

« M. D... propriétaire d’une maisuu compose de plusieurs corps de logis, 

avaitloué celui de ces corps de logis donnant-sur la rue, à un principal loca- 

taire, en se réservant avec ce dernier la jouissance commune du passage de 

la porte cochère et des cours. Le principal locataire sous-loua une des bou- 
tiques qui dépendaient de sa location. Le sous-locataire de cette boutique obtint 

de M. D... l'autorisation d'ouvrir une porte dans le mur donnant sur le passage 
de Ja porte cochère. Cette porte fut ouverte : mais le principal locataire inter- 

want et demanda que les choses fussent rétablies dans leur premier état. 1] 
fondait sa prétention sur ce qu'on ne devait pas changer la disposition des lieux 
sans sa participation. Le tribunal adopta ce système, quoique le sous-locataire * 
représentdt une reconnaissance formelle du propriétaire d'accepter à la fin du 

bail la remise des lieux tels qu'ils se trouveraient après le percement de Ja 

porte, donuant toute déchärge, à cet ézard, au principal locataire, »



ï 
i 
: 
l 

| 
; 

i 

;   

GHAP. IIL—SECT. IL.-—DROITS DU LOCATAIRE, 243 son choix ne saurait seul prévaloir en ce cas, alors surtout qu'il n'a pas de justes motifs de se plaindre de la conduite de celui que le Propriétaire a chargé de la surveillance de sa maison, Un arrêt qui l’a ainsi décidé Par appréciation des conventions et des circonstances de la cause échappe à la censure de Cour de cassation (Cass., 30 janv. 1848, Gaz. des Trib., 31 janv. 1848). Pareillement, Ja Cour de Paris, 8° ch., a jugé le 21 fév. 18246 (Gaz, des Trib., 99 fév. 1816) que, dans le silence du bail et nonobstant l'obliga- tion qui lui est imposée de payer lés gages du portier, le * Principal locataire d’une maison n’a pas le droit de le con- gédier : ce droit n'appartient qu'au propriétaire. [ 544. La cession d’un bail Par une personne exerçant Ja - Profession d'ovaliste à une autre exerçant la profession de veloutier, constitue un changement dans Ja destination des lieux, et par conséquent peut donner ouverture à une ac- tion en résiliation de la part du bailleur (Lyon, 24 juin 1862 (1); Droit, 18 sept. 1862), 
‘ Lorsque le baïl du principal locataire ‘est résilié, cette résiliation entraine-t-elle celle des Sous-baux qu'il à con- sentis en faveur de son locataire? Voyez, pour Ja solution de cette question, chapitre vrr : De da fin du bail. 545. Quand le principal locataire ne paie pas au pro- priétaire le prix de sa location, les sous-locataires ne sont obligés de payer le propriétaire que s’il forme entre leurs Mains des saisies-arrèts et des Saisies-gageries, et s’il fait - ®rdonner par justice qu'ils seront tenus de le payer... 546. Le Sous-loçataire n’est tenu envers le propriétaire - que jusqu'à Concurrence du prix de sa sous-location dont 

  

(4) « Considérant que dès l'époque de sa première occupation, Chazallet exerçait Ja profession d'ovaliste et qu'il a continué à l’exercer Sans qu'aucun 
inconvénient OU aUCUR danger se fdt manifesté Provenant de l’état des lieux loués; — Considérant qu'en cédant son bail à “ouquet pour y établir un atelier de fabrication de velours, Chazallet a changé la destination des lieux: qu'il est reconnu que les planchers n’élaient point assez solides pour supporter 
le poids de cinq métiers de velours; que le jeu de ces métiers Causait à Ja 
Maison un ébranlement dont le propriétaire -élail en droit dese plaindre et qui réagissant sur la fabrication de l'étoffe causait un préjudice à Touquet; consi. dérant que du rapport de l'expert il résulte que la maison de Christin cons— 
truite dans des conditions snflisantes Pour une habitation ordinaire ou même our un atelier d'oraliste ne Présentait pas assez de solidité pour supporter k poids et le mouvement de aq métiers de velours, »
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il peut être débiteur au moment de la saisie, et sans qu'il 

puisse opposer des paiemeuls faits par anticipation (G. c., 

art. 1753). Les paiements faits par le sous-locataire, soit 

en vertu d’une stipulation portée en son bail, soit en con- 

séquence de l’usage des lieux, ne sont pas réputés faits par 

anticipation (1). (Même article). Voyez add. n° 1103 

547. Peuvent, les effets des sous-locataires, garnissant 

les lieux par eux occupés et les fruits des terres qu'ils sous- 

louent, étre saisis-gagés pour les loyers et fermages dus . 

par le locataire ou fermier de qui ils tiennent : mais ils 

obtiennent main-levée en justifiant qu'ils ont payé sans 

fraude et sans qu'ils puissent opposer des paiemenis faits 

par anticipation (CG. pr. civ., art. 820). | 

848. Le propriétaire ayant un privilége sur tou ce qui 

garnit la maison ou la ferme, la loi lui a accordé certains 

droits sur les meubles du sous-locataire. Mais comme il eût 

été trop rigoureux de rendre le sous-locataire garant des 

fautes de son bailleur, l’art. 1753 a décidé que le sous-lo- 

cataire n'est tenu, envers le propriétaire, que jusqu’à con- 

currence de ce dontil peut se trouver débiteur au moment 

de la saisie. Exemple : Pierre est locataire d’une maison 

moyennant un loyer annuel de 4,000 fr.; il sous-loue cette 

maison en tout où en partie; l'un des sous-locataires lui 

doit 300 fr., montant de deux termes : les meubles du sous- 

  

(4) Le sous-Jocataire n'est pas recevable a prétendre que la créance du prin- 

cipal locataire envers lui était éteinte par compensation avec sa propre créance 

contre ce dernier. Cette compensation constituerait en effet un paiement anti- 

cipé non valable à l'égard du bailleur par suite des dispositions de l'art. 4553 

du Code civ. (Trib, de Lyon, 4 ch., 42 nov. 4859; Droit, G fév. 4860). 

Le sous-locataire ne peut opposer au propriétaire le paiement de six mois 

= d'avance qu’il justifie avoir fait au précédent locataire, lorsque le propriétaire 

ne les a pas reçus de ce dernier (Paris, 3° ch., 48 nov. 4845; Gas. des Trib., 

30 nov. 4848). . . 

Cet arrèt avait confirmé un jugement du tribunal de la Seine, ainsi conçu : 

— Attendu qu’à la demande en validité de saisie-gagerie formée par la sicur 

Bonnetain contre Pastourelle et consorts, ceux-ci opposent le paiement qu'ns 

auraient fait d'avance à Bordet des loyers pour lesquels la saisie a été pratique, 

. mais qu'ils ne peuvent valablement se prévaloir de ce paiement; qu'en effet 

comme cessionnaires ils seraient directement tenus de toutes les obligations 

de leur cédant qui est resté débiteur de ces loyers, l'usage et la prudence la 

plus commune les obligeaient à ne faire ce paiement que comme con-équence 

et comme remboursement de celui que Bordet aurait fait en entrant dans les . 

lieux, et sur la justification faite par celui-ci de ce paiement; — Par ces 

motifs, déclare valable Ja saisie-gagerie pratiquée par Îe sieur Bonuetain. »



CHAP, TI. —SECT. IT. — DROITS DU LOCATAIRE... 245 
locatiire pourront être Saisis par le propriétaire pour le Monlant Je cette snmme et pour les loyers à échoir (C.civ., art. 2102); mais il ne pourra exiger davantage : ainsi Je propriétaire conserve Îes droits de son propre locataire, ailleur par rapport au sous-locataire. 1] importe surtont de faire observer qu'il agira, non en vertu de l’art. 4166, mais directement, en qualité de propriétaire: par consé- quent, il sera toujours préféré, pour ses loyers, aux autres créancicrs du locataire, qui auraient formé des saisies _ Entre les mains du sous-locataire (Troplong, n° 538; Boi- leux, sur l’art. 1753). Mais lorsque le preneur originaire a - Sous-loué à un taux plus élevé que le prix principal, le bailleur n’est pas fondé à le rechercher pour ect excédant. C’est un bénefice qui profite au preneur originaire sur le- quel pèsent les risques de la sous-location (Troplong, n° 128 et Rolland de Villargucs, v° Sous-location, n° 13), Si la location a été faite à un prix inférieur à celui du bail originaire, le sous-locataire n'est toujours tenu envers le propriétaire qu'à payer la somme portée dans son bail. (Duvergier, 1.3, n° 881). 

. Le propriétaire a contre le sous-locataire tenu envers lui jusqu'à concurrence du prix de sous-location dont il est débiteur, non-seulement une action réelle sur les meubles garnissant les lieux loués mais encore une action person- nelle qu’il peut exercer par voie de saisie-arrêt sur les Sommes dues au sous-locataire (Cass., 14 et 20 août 1834, 24 janv. 1833, Droit, 15 ct 20 août 1851, S.-V.53.1.321). De ce que le Sous-locataire n’est tenu envers le proprié- taire que jusqu'à concurrence du prix de sa sous-location, dont il peut être débiteur au moment de la saisie, il suit que le mobilier placé par lui dans les licux loués n'est SOUMIS au privilége du bailleur que de la même manière et jusqu'à la même concurrence (Paris, 2 fév. 1808, et - Amiens, 10 avr, 4839: D.r.40.2.41). Conséquemment, ” quand le propriétaire, qui n’est pas payé par le principal locataire, veut saisir tous les meubles garnissant les licux ’ loués, le sous-locataire est en droit d’empècher que son mobilier soit compris dans la saisie, s'il a payé, ou de de- mander qu'iln’y soit Compris que pour fournir au paiement de la somme dont il peut être débiteur au moment de la saisie (Goutume de Paris, art. 469; Toullier, t, 7, n° 81 ; Davergier, t, 3, n° 386). Voyez add, n°1 I0O4 
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. Un arrêt de la Cour de Cassation, du 2 avril 1806, a dé- 
cidé que le principe qui veut que le sous-locataire ne soit 
tenu envers le propriétaire que jusqu’à concurrence du 
prix de la sous-location, s'applique même au cas où le . 
bail n’a pas acquis date certaine avant la saisie du proprié- 
taire, et où il n’a pas été fait suivant les formes prescrites 

- dans le bail primitif, alors qu'il n’est pas entaché de fraude, 
et surtout si le propriétaire l’a exécuté en recevant des 
loyers directement du sous-locataire, - | 

849. Si le sous-locataire avait payé par anticipation, 
c'est-à-dire avant l'échéance, un ou plusieurs termes de 
loyer au principal locataire, ces paiements ne pourraient 
être opposés au propriétaire; le sous-locataire serait tenu 
de payer une seconde fvis, et, pour se soustraire aux pout‘- 
suites du propriétaire, il ne serait pas admis à produire 
des quittances même enregistrées. C'est que les paiements 
anticipés pouvant être un moyen de fraude concerté entre 
le sous-locataire et le preneur originaire, la loï a voulu 
les repousser. Remarquons qu'alors même que ce concert 
frauduleux n’existerait point, les paiements faits par anti- 
ticipation entre les mains du principal locataire ne seraient 
point valables à l'égard du propriétaire, ils seraient une 
imprudence de la part du sous-locataire, et ce dernier de- 
vrait payer de nouveau. Dans ce cas, le sous-locataire 
aurait son recours contre le principal locataire; toutefois, 
ce recours pourrait n'être qu'illusoire, si-le principal lo- 
cataire était insolvable.. C'est donc au sous-locataire à 
prendre ses précautions, en ne payant qu’à l’échéanco des 
termes. n 

Cependant, lorsque les paiements anticipés ont été faits 
par le sous-locataire, soit en vertu d'une clause portée en 

‘ son bail, soit en conséquence de l'usage des lieux, ils sont 
opposables au propriétaire. La loi le décide ainsi, parce 
que la fraude est alors impossible.” . 

* Mais, sauf ces deux exceptions, les paiements anticipés 
ne libèreñt point le sous-locataire vis-à-vis du propric- 
taire ; le sous-locataire est tenu de payer une seconde fois 
(Troplong, n° 541). oi . ’ 
Les paiements exempts d'anticipation sont présumés 

faits sans fraude : la loi suppose la bonne foi; c’est donc. 
au propriétaire qui prétend qu'on en a violé les règles à le 
prouver (Carré et Chauveau, Lois de la procédure, À. “1,
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p. G13, quest. 2803; Troplong, n° 549, et Duvergier, t. 111, 
p. 385). Les quittances sous seing privé, même non enre- 
gistrées délivrées par le preneur au sous-locataire, peu- 
vent être opposées au propriétaire; elles font preuve suf- 
fisante du paiement en faveur du sous-locataire (Besan: 
çon, 15 fév. 1897; D.r.33.2.147). | 
&50. Quand le preneur a sous-loué nonobstant une 

clause prohibitive pour quelle quotité de loyer le sous< 
locataire est-il tenu vis-à-vis du propriétaire? . | 

Si le propriétaire a ignoré le sous-bail, il a privilége sur 
les meubles du sous-locataire pour tout ce qui lui est du, 
comme sur les meubles du preneur lui-même: mais si 
Je propriétaire a eu connaissance de la sous-location, son 
privilége n’a lieu que jusqu'à concurrence du prix de la 
sous-location dont le sous-locataire peut être redevable 
au moment de la saisie. : ‘ 

Lorsqu'il y a contestation sur le prix de la sous-location 
verbale ou sans date certaine, les juges sont appelés à 
fixer le prix de la sous-location pour lequel le locataire 
est tenu envers le propriétaire ; ils peuvent ordonner une 
expertise, | | | 

551, Le locataire qui a le droit de sous-louer son ap- . 
partement peut-il, sur l’écriteau d’usage, annoncer que 
son appartement est meublé? Le Tribunal de la Seine a 
décidé aflirmativement cette question (1). Voyez p. 232. 
.552. Lorsque l’une des clauses du bail comprend la 

nomenclature des professions auxquelles le propriétaire 

  

. (I)M deS..., membre de la chambre des députés, avait loué, dans une maison du faubourg Saint-Honoré appartenant à M. C..., ancien notaire, un appar< tement qu'il occupait pendant la session. M. de S..., voulant tirer parli de cel appartement durant son absence, le mit à louer au moyen de l'écriteau d'usage, portant en gros caractères : Appartement meublé à louer. 
Le propriétaire vit dans cette affiche un préjudice pour sa maison. M. de S..., 

disait-il, peut sans doute sous-louer un appartement, mais il n'a pas le droit d'annoncer que cet appartement est meublé; ce serait donner à la Maison une ipparence d'hôtel garni. M. C... déclara donc qu'il s’opposait aux tentatives de 
+ Ge Does ‘ ; Le locataire, de son côté, soutenait que son droit de sous-Jouer était absolu,‘ et qu’il pouvait annoncer l'appartement meublé ou non meublé, suivant sa 

" convenance. ° 
Le Tribunal a accueilli le systèine de M. de S.. et condamné M, C.. à compter à son locataire une somme de 600 fr., à titre de dommages-intérèts (Droit, 25 juil. 4839).
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permet de sous-louer, le principal locataire est tenu de s’y conformer strictement (Trib. de la Seine, Gaz. des Trib. du 46 sept. 1830). - La clause par laquelle un propriétaire interdit au prin- cipal locataire la faculté de sous-louer à des personnes exerçant des professions bruyantes, est applicable à un naître d'escrime. Le propriétaire peut, en cas d’inexécution 
âe cette clause, demander l’expulsion de ce dernier (Trib, le la Seine, Droit, 16 sept. 1836). Voyez add. no 1104 4is. 

CHAPITRE IV. 

Des différentes espèecs de réparations. 

555. En matière de louage de maisons, on distingue 
deux espèces de réparations : 

1° Celles à la charge du propriétaire; 
2° Les réparations locatives ou de menu entretien. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des réparations à la charge du propriétaire, 

554. La loi déclare que le propriétaire est tenu de’ 
toutes les réparations autres que les locatives (CG. c., 
art. 1720); il suit de là que pour savoir quelles sont les 
réparations à la charge du propriétaire, il suflit de con- 
naître celles qui sont énumérées dans la section suivante, 
puisqu'elles seules sont exceptées. c 

Cependant, pour mieux fixer l'esprit du lecteur sur 
cette matière, nous allons donner d'une manière géné- 
rale la nomenclature des réparations à la charge du pro- 
priétaire. | 

Ce sont celles à faire aux voütes, murs de refend, de 
soutènement et de clôture; aux poutres, poutrelles: aux 
planchers, aux pans de bois de refend portant escaliers ; 
aux toits et couvertures, aux murs de clôtures ; aux man- 
teaux et souches de cheminées; aux voûtes et planchers 
des fourneaux potagers, aux murs, voütes de dessous et 
tuyaux de four appartenant à la maison; aux aires de 
plâtre des appartements et des escaliers qui ne sont point 
carrelés; aux marches de pierres cassées parle tassement
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ou le fléchissement des murs qui les portent; aux plates- 
bandes de pierre au pourtour des murs, cassées par les 
charges de plâtre qu'on a mises dessus en enduisant les 
murs contre lesquels elles sont posées, ou par les lam- 
bris portés dessus à force; aux pavés des grandes cours 
et écuries; aux portes, fenêtres, fermetures, volets, châs- 
sis, panneaux de menuiserie, lambris, parquets, vitres 
cassées par la grêle ou autres accidents de force majeure;. 
aux pavés, carreaux, tuyaux de fer, de plomb ou de grès,‘ 
et généralement à tous les objets de maçonnerie, menui- 
serie, serrurerie, endommagés par vélusté, cas forfuit 
ou force majeure (Dessodets et Goupy, Lois des bâtiments, 
Frémy-Ligneville et Perriquet, Législ. des bâtiments). . 

Nous avons déjà eu occasion de faire remarquer que 
.c curement des puits ct celui des fosses d'aisance sont 
à la charge des propriétaires, s'il n’y a clause contraire 
{art. 1736, G. c.). - 

555. Le propriétaire est responsable du dommage 
causé par le défaut d'entretien de ses bâtiments (Code 
civ.,. art. 4386). Mais le propriétaire a un recours direct 
contre son locataire, et ce dernier contre ses sous-loca- 
taires qui sont chargés d’entretenir les lieux en bon état 
de réparations locatives et qui n’ont pas rempli leurs 
obligations (Paris, 10 juil. 4838 (1); Gaz. des Trib., 
11 juil. même année). | _ 
  

(4) Voici l'espèce de cet arrêt : M. de Mosbour, pair de France, était proprié- - 
ture, à Paris, d’une maison rue de Rohan, louée par bail principal au sieur 
Desfourches; la remise de cette maison était, par suite de sous-locations 
successives, occupée en dernier lieu par le sieur Boutrainquin, qui y placait 
un cabriolet. Par suite du mauvais état des gonds de la porte de cette remise, 
cette porte tomba lourdement dans le moment où se trouvait tout à côté un 
enfant qui fut blessé grièvement. Cependant des soins opportuns ont ramené 
le rétablissement du jeune Zoussery, et son père a réclamé contre M. de Mos- 
bour une indemnité qui a été fixée par le Tribunal de première instance de 
la Seine à la somme de 4,000 fr. En même temps, le Tribunal a accordé à 
M. de Mosbour son recours en garantie contre Desfourches, principal locataire, 
puis la même garantie a été proroncée en faveur de Desfourches contre Je 
sieur Meuran, sous-locataire, et en faveur de Meuran contre Boutrainqnin, 
dernier sous-locataire, M, Meuran a interjeté appel ; mais [a Cour à conlrmé 
purement et simplement le jugement de première instance. 

*
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SECTION I, 

Des réparations locatives. 

556. Nous avons vu, page 172, que le preneur était lenu de faire les réparations locatives. 
Mais que doit-on entendre par réparations locatives? « Pour juger, dit Pothier (n° 219), quelles réparations sont locatives, on doit tenir cette règle : que ce sont les menues réparations qui ont coutume de provenir de la faute des locataires ou de leurs gens, et ne proviennent- pas de la vétusté on de la mauvaise qualité des parties dégradées. » 
Lepage (Lois des bâtiments, partie 1, page 147) a . exposé avec. lucidité et précision les motifs sur lesquels est basée cette doctrine. « En général, dit-il, toutes les réparations occasionnées par la vétusté doivent être faites par le propriétaire, par l'application de la maxime : Res perit domino (la chose périt pour le compte du pro-- priétaire), 

: « Mais lorsque les réparations sont occasionnées par Ja faute du locataire ou du fermier, il doit en répondre. Il est facile de reconnaître si les réparations de gros entre- 

de menu entretien : elles sont sans doute occasionnées par l'usage qu’on fait de l'objet loué où affermé, et, sous ce rapport, d'après le principe général que nous venons de citer, il semble qu’elles devraient être à la charge du propriétaire. Cependant il'arrivait Souvent que celui-ci prétendait qu’elles étaient {rop fréquentes et que le loca- taire ou le fermier avait usé trop indiscrètement; de là est venu le parti qu’on a pris de mettre à la charge du locataire ou-du fermier certaines menues réparations, sans examiner si elles sont l'effet d’un usage immodéré où abusif. Par ce moyen, on a tari la source d’une infi- nité de petites contestations, fondées sur des faits impos- sibles'à vérifier. Tel est le motif qui a dicté les disposi- tions et introduit es usages qui mettent de droit certaines: réparations à Ja charge des locataires, en les qualifiant - réparations locatives, » 
|
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557. Voici la nomenclature des réparations à la charge 
du locataire. . L’article 1734 du Code civil les détermine d'une manière générale en ces termes : | 

« Les réparations locatives ou de menu entretien dont 
le locataire est tenu, s’il n’y a clause contraire, sont celles 
désignées comme telles par l'usage des lieux, et, entre 
autres, les réparations à faire, ° 

. “Aux âtres, contre-cœurs, chambranles et tablettes des 
Cheminées; ‘ | «Au recrépiment du bas des murailles des apparte- ments et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un 
mètre; ‘ - « Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il yena quelques-uns de cassés; . 

« Aux vitres, à moins qu’elles ne soient cassécs par la grêle ou autres accidents extraordinaires et de force . majeure, dont le locataire ne peut être tenu: 
«Aux portes, croisées, planches de cloison ou de ferme- ture de boutiques, gonds, targettes et serrures. » 
558. L'article 1735 du même Code ajoute : « Aucune. des réparations réputées locatives n'est à la charge des locataires, quand elles ne sont occasionnées que par vé- tusté ou force majeure. » 
559. Enfin l'article 1756 du Code civ. décide que : « Le curement des puits et celui des fosses d’aisance sont à la charge du bailleur, s’il n'y a clause contraire. » 5GO. Les trois articles dont on vient de lire le texte renferment les seules dispositions qui se trouvent dans le Code civil sur la matière des-réparations locatives. Le législateur reconnaît lui-même que la nomenclature et les détails qu'il donne à ce sujet sont incomplets, puisque, dans l'article 1754, il s'en réfère à l'usage des lieux. Et, comme nous l'apprend M. Tronchet (Discussion du Code civil au conseil d'Etat, Locré, tome XIV, page 344), il a voulu seulement, en donnant une courte énumération des réparations locatives, diminuer les doutes en ficant l'opinion sur les cas les plus ordinaires. 
661. Nous allons reprendre une à une chacune des réparations locatives dont le Code donne la nomenclature, et nous ferons connaître ensuite celles que l'usage met à la charge des locataires,



259 TITRE I, — BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. . 

| SA. Des réparations locatives d’ près le texte même du 
Code civil. : 

662, L'arlicle 1754 du Code civil désigne cinq espèces 
de réparations à la charge des locataires, à moins que 
ceux-ci ne donnent la preuve qu’elles ont été occasion- 
uées par vétusté ou force majeure. Voici ces cinq espèces 
de réparations. Ce sont celles à faire : 

1° Aux âtres, contre-cœurs, chambranles et tablettes des 
cheminées. ei ‘ 

565, On a pensé que le dépérissement de ces objets 
venait le plus souvent du peu d'attention des locataires, 
qui jettent du bois dans le foyer avec trop de force, ou 

-qui font un feu plus ardent qu'il ne serait convenable 
pour la conservation de toutes les parties de la cheminée. 
Quandles contre-cœurs sont en plaques de fonte, et qu’elles 
viennent à se casser, les locataires en sont responsables, 
ainsi que des scellements qui tiennent ces mêmes plaques. 
Il en est de même des carreaux de terre ou de briques des 
âtres ; le locataire doit remplacer par des briques ou car- 
reaux neufs ceux brülés ou cassés.’ Pareiïllement, les 
croissants propres à retenir les pelles et les pincettes sont 
à la charge de ceux qui occupent la maison: ils doivent 
fournir les croissants qui se trouvent descellés, ou per- 
dus, ou cassés. | 

564. On ne distingue pas si les chambranles et les ta- 
blettes des cheminées sont en menuiserie ou en pierre, 
ou cn marbre; les locataires en sont responsables, quand 
ces objets sont ou cassés, ou félés, ou détériorés d'une 

_ manière quelconque par la trop grande activité du feu. 
Goupy, dans ses notes sur Desgodets (1), dit qu’il n’est pas 
aisé de juger sainement si un chambranle, une tablette, 
le revêtissement et l’attique d'une cheminée en marbre . 
ou en pierre, sont détériorés par la faute ou par l'effet 
des plûtres, ou par un tassement, ou par une autre cause 
dont il n'est pas responsable. Il ajoute même que fort 
souvent les marbriers vendent de pareilles pierres comme 
saines et entières, tandis qu’elles sont tranchées par des 

  

(4) Lois des bâtiments, p. 472.
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fils qu'ils ont soin’ de boucher avec du maslic mêlé de poudre de marbre. De là, il conclut qu'il faut examiner «YCc soin la cause de ces dégradations pour décider qui doit supporter la dépense des réparations. | Ce qu’on vient de dire s'applique également aux tables et buffets couverts en marbre, aux coquilles et cuvette: de même matière, | | ot 
2 Au recrépiment du bas des murailles des apparte ments et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'ur mètre 865. En posant des meubles ou autres objets près des murailles, on peut détruire l'enduit dont elles sont re- couvertes : il est bon d'oblirer ceux Qui occupent les lieux à réparer cet enduit jusqu'à hauteur d'appui, afin de les - “forcer à apporter du soin et de l'attention dans l'usage des lieux loués. Mais si la dégradation était survenue par l'humidité des murs, il est évident que le locataire ne serait pas tenu de faire cette réparation; car la loi n’a voulu forcer le locataire qu'à faire les réparations qui proviennent de son fait; mais dans ce cas la preuve de- vrait être fournie par le locataire (Arg. des art. 1732 et 1754, C. c.). ‘ 

566. Le locataire est tenu de faire le recrépiment des murailles à Ja hauteur d’un mètre, non-sculement dans les lieux qui servent à son habitation Pcrsonnelle, mais. encore dans ceux qui en dépendent: ainsi il devra faire le crépi des murs des remises . ou des écuries, dégra- dés par le choc des voitures Ou par les pieds des che- vaux. ‘ 
1, | Toutefois, le locataire sera tenu du recrépiment , même au-dessus d'un mêtre, s’il ne prouvait que la dé- gradation a eu licu sans sa faute; c’est ce qui résulte des termes de l'art, 1732 duC. civ. d’après lequel le préneur est tenu des dégradations et des pertes qui arrivent pen- dant la jouissance, à moins qu'il ne fournisse la preuve qu'elles ne proviennent pas de son fait. Ruelle, n°. 386, partage aussi cet avis, . 

‘3° Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il yena seulement quelques-uns de cassés. - 
b6G7. Il suit de cette disposition que le locataire n'est pas présumé être l’auteur de cette dégradation lors- qu'une grande quantité de carreaux ou de pavés so 

15
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trouve feuilletée ou cassée {1}. Car il est alors vraisem- 

blable que c’est leur mauvaise qualité, ou la vétusté, ou 
l'humidité qui les a détruits; c’est donc au propriétaire 
à faire la réparation, à moins qu’il ne prouve que le dom- 

mage provient du fait du locataire ; auquel cas ce dernier 
sera tenu de rétablir tous les carreaux cassés. Tel est le 

résultat de la présomption légale établie par l'art- 1754 en 
faveur du locataire. 

B68. Quant aux carreaux ébranlés et qui se lèvent, le 
Jocataire est tenu de les faire remettre, à moins qu'il 
ne prouve qu'il s’est opéré un tassement dans les plan- 
chers. . 

ÿG9. Dans les pièces carrelées en carreaux blanes et 

noirs (c’est-à-dire en pierres de liais et en marbre noir), 

il y a des plates-bandes de pierres au pourtour des murs; 

elles font partie du carreau, et sont à la charge du loca- 

taire, lorsqu'elles sont cassées seulement en quelques 

endroits. Cependant il faut examiner si les cassures n'ont 

point été faites par la charge des plâtres qu'on à mis 

dessus, en enduisant les murs, ou par quelque lambris 

posé à force, ou par tout autre effort; car, dans l’un de 

ces cas, le locataire n'est pas responsable. En effet, il ne 

saurait être tenu d'une réparation qui ne provient pas do 
son fait. : | 

Si les pièces des appartements ne sont pas carrelées, 

on ne considère pas comme réparation locative les trous 

qui se font dans les aires de plâtre : la raison en est que 

le moindre frottement suflit pour occasionner ces trous, 

et dès lors on ne peut pas dire qu’ils proviennent de la 

faute du locataire. - 

C'est aussi pour cela qu’on ne met pas à la charge du 

locataire les trous &5s escaliers dont les dessus sont avec 

aire de plâtre. 
870. Lorsque quelques panneaux ou battants d’un par- 

quet sont cassés ou enfoncés avec violence, le locataire 

en est tenu ; mais il ne répond pas d’un parquet détérioré 

dans de grandes parties, à moins que le dommage n'ait 

  

Î 

| (4) Ruelle prétend, au contraire, que les locataires sont tenus, dans tous 

_ ‘les cas, de prourer que ces dégradalions n'ont pas eu lieu par leur faute; mais 

celle opinion est évidemment erronée; elle est en opposition avec le Lexte et 
l'esprit de Ja loi. °
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été causé par son fait : ce que le propriétaire doit tou- 
jours prouver. . 

571. Les pavés des grandés coürs ét dés remises ne 
sont à la charge des locataires que lorsqu'il s’y trouve 
quelques pavés hors de plice; mais ceux qui sont cassés, 
ébranlés ou écrasés, doivent être réparés pai le proprié- 
taire, parce que les lieux sont destinés à supporter des 
voitures, chariots où autres choses d’un poids considérable. 
Il en est de même des pavés des écuries; on sait que les 
Chevaux battent continuellement des pieds, il faut done 
que les pavés que l’on emploiedans ces lieux soicnt en état 
de soutenir ces chocs. Les propriétaires, en les louaht, 
doivent s'attendre à ces dégradations occasionnées par les 
voitures et les chevaux, dégradations que l'on ne cut, 
au reste, imputet aux locataires qui n'ont joui des lieux 
loués que suivant leur destination. _.- 
572. Dans les pelites cours où il n'entre pas de voi- 

tures, et dans Îles cuisines où autres lieux dans lesquels 
ôn ne reçit pas de grosses charges, le locataire est tenu 
de réparer les pavés qui sont cassés et de remplacer ceux . 
qui manquent, a moins que ces défauts ne viennent de la 
vétusté ou de la mauvaise qualité des pavés, ce qui se 
présume quand tine grande partie des paÿés se trouve 
en mauvais état. ‘ 

L'entretien des pavés qui ne sont qu'ébranlés n'est pas 
à la charge dù locataire, dans les cours, parce qu'elles 
sont exposées aux intempéries de l'air, à la pluie, aux 

‘égouts, cauées naturelles dé la destruction des ciments. 
Ï en est de même dans les cuisines, les offices et les la: 
boraloires destinés à recevoir des eaux qui détériorent 
le ciment des pavés : les locataires, par de continuels la- 
vages, he font qu'un usage ordinaire et convenu de ces 
lieux; il #’ÿ à rien de forcé dans leur jouissance ; ils ne 
sont donc pas tenus de réparer les pavés ébranlés (1). 
4 Aux vitres, à moins qu'elles ne snient cassées par la gréle 

ou autres accidents ectraordinaires et de force majeure doni 
le locataire ne peut être tenu. | | | 

575. On présume que les vitres sont livrées sans fé- 

  

(AY Tout ce que nous disons relativement aux parés des cuisines s’applique- Fait également dans le cas où les cuisines seraient carrelées,
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ure- ni cassure et tiennent bien dans leurs châssis; le 

_Jocataire est donc obligé de les rendre en même état. 

S’il était prouvé qu’en entrant en jouissance le locataire. 

a trouvéune certaine quantité de vitres cassées ou féêlées, 

. ilne serait pas tenu de les rendre en meilleur état qu'il 

Jes a trouvées. . 
Quand les vitres ont été endommagées par la grêle, par 

une violente explosion, ou par tout autre accident sem 

blable, ce n'est pas au locataire à les réparer, le proprié. 

taire est tenu de les remettre. | . 

574. Si les vitres tiennent à des panneaux de plomh, 

la réparation des plombs est à la charge du propriétaire, 

parce que la présomplion est que la vétusté les a dé 

tériorés, à moins cependant qu'il ne soit prouvé que leur 

dégradation provient du fait du locataire. À l'égard des 

verges de fer qui soutiennent les panneaux de plomb dans 

lesquels sont enchâssées les vitres, le locataire est tenu 

de remplacer celles qui manquent et qui sont cassées, à. 

moins qu’elles n'aient été détruites par le vice de Ja ma- 

tière, telle qu’une paille ou tout autre défaut provenant 

du fer. . ” [. n 

575. Quant aux glaces qui garnissent une maison, soit 

sur les cheminées, soit partout ailleurs, elles sont confiées 

à la garde du locataire. Ainsi, lorsqu'il les casse, il doit les” 

remplacer par des neuves de même qualité et dimension; 

les morceaux de celles qu'il remplace lui appartiennent. 

Mais si les glaces ont été cassées, soit par l'effet des tasse- 

. ments, soit par l'effet du parquet qui les supporte, ou par 

le gonflemént du bois ou des plâtres, la perte est, dans ce 

cas, à la charge du propriétaire. Voyez add. n° 1105. 

576. Le lavage des vitres et des glaces est-il une répa- 

. ration locative? Si le locatäire, lors de son entrée en jouis- 

sance, les a reçues nettes et propres, il doit les rendre en’ 

même état lors de sa sortie. Dans le cas contraire, il n’est 

pas tenu de les nettoyer. S'il n’a pas été fait d'état deslieux, 

ou si l'état des lieux ne contient pas de clause à cet égard, 

le locataire est présuméles avoir reçues propres et nettes, 

et il doit les rendre de même. { 

5° Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture’. 

de boutiques, gonds, targettes et serrures. LU. 

677. Dans cette disposition de la loi, on doit com-
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iprendre les contrevents, les volets et les persienne SingE , ‘ 
‘que toute autre espèce de fermeture, les chambranËS dég{ à 
portes, les embrasures des croisées ct des portes, 1e AN) 
bris d'appui, ceux à hauteur de planchers, les clois af, et < 
généralement toutesles menuiseries d'une maison. ToUtGEGE 
les réparations renfermées dans cette énumération sont à 
la charge du locataire, lorsqu'elles proviennent de son fait 
ct autrement que de vétusté ou cas fortuit. | 

b78. Sile locataire a fait percer dans une porte ou dans 
une cloison un trou (par exemple un trou de chatière), 
il est tenu de faire remettre la planche entière où le trou 
a été pratiqué. Il en est de même lorsqu'il lait poser une 
seconde serrure à une porte, ou la même serrure en la 
changeant de place. Et le locataire, dans ce cas, n’eût-il 
fait que le trou nécessaire au passage de la clef, le proprié- 
taire peut exiger qu'il remplace par une planche neuve 
celle qui a été percée, et que cette planche neuve soit 
peinte de la même couleur que le reste de la porte. 

M. Troplong (n° 567) pense qu'il doit en être autre- 
ment des trous que le preneur pratique dans les murs ou 
dans les plafonds pour accrocher les tableaux, poser des 
patères, des tringles, des couronnes de lit, etc.; car alors 
il n’a fait qu'user de la chose louée suivant sa destination. 
C’est en quoi ce cas diffère du précédent, où.le locataire 
avait fait un acte de dégradation qui ne rentrait pas dans 
là destination et dans l'usage de la chose. « Mais, dit 
M. Sauger (Du louage et des servitudes dans leurs rapports 
avec les usages locaux, p. 111), cette règle a des limites : si 
les clous, les patères avaient été posés maladroitement; 
si en les posant ou en les arrachant on avait fait des dé- 
chirures au papier; silestableaux l’avaient crevé, il y aurait 
un usage abusif qui rendrait le Jocataire responsable du 
dommage. » V. Le Bègue, Traité des réparations, p. 104 

* #79. Les dessus de portes et autres tableaux, ainsi que 
eurs bordures, les objets de sculpture etautres ornements, 
sont à la charge du locataire, s'ils ont été détériorés ou 
cassés autrement que par vétusté ou force majeure. C’est 
au locataire à en fournir la preuve. 

580. Le propriétaire laisse quelquefoisaux croisées des 
tringles de fer destinées à soutenir les rideaux, avec leurs 
poulies et doubles poulies pour le jeu des cordons, ainsi 
que des croissants ou autres objets de fer pour tenir
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les rideaux ouverts. Si ces divers objets manquent, sont. 
perdus ou cassés, le locataire doit les remplacer. 

681. Il en sera de même des balcons, des grilles de 
fer; s'il y manque quelques pièces, ou s’il y en a de cas- 
sées, la présomption est que le locataire en est cause : il 

. en est responsable, ainsi que des treillis de fil de fer ou 
de laiton, lorsqu'ils ont été brisés par autre cause qua 
par vétusté ou force majeure. Mais à l'égard des rampes 

- de fer, le locataire n’est tenu de les réparer que quand 
il est manifeste qu’elles ont été forcées ou cassées par 
son fait, | : | N ‘ 

582. Toute la serrurerie des portes, fenêtres, armoi- 
res, est mise au nombre des réparations à la charge du 
locataire : la loi présume qu'elle lui a été livrée en bon 
état lorsqu'il est entré en jouissance; si le locataire a 

. reçu ces choses en mauvais état, c’est à lui à s’imputer 
sa propre négligence. Ainsi, lorsque quelques fers sont 
descellés, où cassés, ou bien que les serrures sont for- 
cées, ou que les clefs se trouvent perdues, le locataire 

. est responsable. On peut dire, à la vérité, qu'à l'égard 
des serrures, les garnitures n’en sont pas assez solides 
pour résister au frottement continuel des clefs, et qu'ainsi 
celles peuvent être endommagées sans qu'il y ait de la 
faute des locataires. La réponse est que si le Code civ.a 
établi cette responsabilité, c'est sans doute afin d'avertir 
les locataires d'ouvrir et de fermer les portes et les ar- : 
moiresavec précaution ; s'il en était autrement, il y aurait 
de la part des locataires inattentifs ou négligents, ou de. 
mauvaise foi, un abus dont les propriétaires seraient trop 
souvent dupes; c'est ce qu’enseignent MM. Lepage (Loi 
des Bâtiments, t. n, p. 154) d’après Goupy, et Troplong 
(n° 561). . . a 

Le locataire doit laisser toutes les serrures hien fer- . 
mantes et les verrous partout où il y a vestige qu'il s'en 
trouvait (Bourjon, t. …1, p. 48). . : ° 

$ 2. Des réparations locatives suivant l'usage. 

585. Nous avons fait connaitre dans le paragraphe 
précédent les réparations locatives dont le Code  civ, 
donne l’énuméralion dans l’article 1734; mais comme le 
Code décide que d’autres réparations, désignées par l’u-
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sage des lieux, peuvent être également à la charge des 
locataires, nous allons fuire connaitre celles qui, d'après l'usage de Paris, sont regardées comme telles 1), Ce qu'on va lire nous est d'ailleurs attesté par Desgodets et son annotateur Goupy, dont les avis (comme le fait abser- ver Lepage), fondés sur une longue expérience, sont d’un grand poids en pareille matière, Voyez add. n° 1106, 584. Dans les écuries, les trous faits dans [a maçon- nerie des mangcoires doivent être rebouchés aux dépens du locataire. Lorsque le devant d'une mangeoire est rongé par les chevaux, le propriétaire est en droit d’exi- ser du locataire de faire remottre un devant nenf à cette mangeoire. Car le locataire doit s’impuler la faute d'avoir . mis dans cette écurie des chevaux qui avaient le défaut de ronger le bois, Goupy fait observer qu'on évite cet inconvénient en recouvrant de tôle le devant de la man- geoire; mais c’est au locataire à exiger, avant d'entrer en jouissance; que cette précaution soil prise par le proprié- taire, ou à la prendre lui-même. 
Les râteliers, avec leurs roulons, les piliers et les barres 

servant à séparer les chevaux entre eux, sont entretenus par le locataire, à moins qu'ils ne soient détruits par vélusté ou force majeure. | D ‘ 
585. Lo ramonage des cheminées et poêles est une “réparation locative : les locataires sont tenus de les faire ramoner assez souvent pour que le feu ne puisse prendre aux cheminées par la grande quantité de suie qui se serait amassée dans les tuyaux (2); et si le feu avait pris dans une cheminée assez foriement hour en crever le tuyau, le locataire: serait tenu de son rétablissement, pourvu qu'il ne se trouväl dans l'intérieur de- ce tuyau 
  

(4) Au reste, ce qui se pratique à Paris peut servir de règle ans toys les ts où rien de contraire n'est établi par l'usage parliculier des localités (2) Voyez au chapitre vi, Des Lois et féglements de police, l'ordonnance relative au ranionage des cheminées. La Cour de cassation n décidé, par arrèt du 24 avril 1840 (J. du Pat. 1. 4 deA8#3, p.551}, que si le ae qui. parnée i 
a cheminée * 

8ligenceet, par exemyile, en lemenrantlongtemps sans faire ramoner de sa chambre, a occasionné l'incendie qui y éclate, est passible de [a peine portée en l'art. 474, n° 4, du Cod pén. il est à remarquer que, dans l'espce de cet arrèl, c'était trois jours après le départ du locataire que le feu s'était manifesté dans la cheminée de la chambre qu'il avait occupée et faute por lui de l'avoir fait ramoner. -
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aucune pièce de bois’'qui ait pu-éfre la cause de l'in- 
cendie. | . *. 

686. Quant aux fourneaux de cuisine, soit ceux que 
l’on désigne sous le nom de fourneaux potagers, soit tous 
auires, tels que ceux qui servent aux lavoirs, leurs voûtes, 
murs ct planchers, ils sont à la charge du propriétaire. Le 
locataire est tenu de l'entretien du carreau sur les plan- 
chers qui reçoivent les cendres des réchauds, du carreau 
sur le dessus des fourneaux, des scellements des réchauds, 
-des remplacements des fourneaux potagers qui sont cas- 
sés, et de leurs grilles lorsqu’elles sont brülées. A l'égard : 
des paillasses de cuisine (4), le locataire n’est tenu d’en- 
tretenir que le carreau du dessus. De 

587. Aux fours, l'usage est que le propriétaire en en- 
tretienne les murs, la voûte de dessous, s'il y en a, le 
tuyau ou là cheminée. Le locataire n'a donc à sa charge 
que l’aire du four, qui est, ou en terre, ou carrelée, et la 
chapelle du four, c'est-à-dire la voûte de briques ou tui- 
leaux qui le couvre et reçoit la chaleur plûs ou moins, 
suivant l'usage que l'on fait du four. . US ’ 

688. Le locataire répond aussi des pierres à laver, 
lorsqu'elles sont cassées ou écornées par son fait. Mais 
si dans la pierre il se trouvait quelque défaut qui eût pro- 
duit la dégradation, elle serait à la charge du proprié- 
taire. Quand il ÿ a une grille sur l'orifice du tuyau propre 
à recevoir les eaux du lavoir, elle sert à prévenir les 
engorgements; le locataire ne doit donc pas entretenir le 
tuyau, mais réparer la grille lorsqu'elle est rompue on 
enfoncée : et ceci est dans son intérêt, puisqu'il faudrait 
qu'il fit dégorger le tuyau au moyen de sonde, s'il avait 
négligé de bien entretenir la grille. Il y a des experts qui 
veulent que la jonction du tuyau à la pierre à laver soit 
rélablie par le locataire quand elle est détruite. Mais 
Goupy n’adople pas cet avis, parce qu’il y a un moyen 
solide de souder le tuyau à la pierre en employant du 
»'omb au lieu de mastic; il n'est pas juste que le locataire 
souifre de ce que le propriétaire, pour économiser, n’x 

  

{1} Ce sont de petits massifs de maçonnerie carrelée par-dessus, élevés de 
terre de 31 à 36 centimètres, sur lesquels on place du charbon ou de Ja cendre 
chaude pour faire cuire les aliments,
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pas établi le tuyau de la manière Ja plus solide. Nous 
adoptons-ceite opinion. 
589. Il est d'usage que les barrières et les bornes qui 

se trouvent, ou dans les cours, ou sous les remises, soieni 
à la charge du locataire. Goupy ne pense pas que cet 
usage sait juste, parce que, dit-il, ces barrières et ces 
bornes sont établies pour préserver les murs du choc des 
voitures; elles ne sont done utiles qu'au propriétaire, et 
ne servent point au locataire, Mais Lepage n'adopte pas 
cet avis, et il dit, avec raison, que quand les bornes ne 
sont point en état de vétusté et qu'elles sont brisées par 
a maladresse des cochers ou des voituriers, le locataire 
est responsable ; ces objets sont toujours assez forts pour ‘ 
supporter le frottement ordinaire des voitures, en sorte 
que, s’ils se trouvent cassés ou détériorés, ce ne peut être 
que par un fait étranger au propriétaire, et dont il ne doit 
pas soufrir. Nous pensons avec M. Troplong, n° 580,’ 
qu'il vaut mieux suivre le sentiment de Lepage. 

690. Le locataire répond des dégradations qui peuvent 
arriver aux auges en pierre placées dans les cours pour 
abreuver les chevaux. Goupy est d’une opiuion contraire; 

- il se fonde sur ce que l’on peut les garnir de fer, et, par 
là, prévenir tous les accidents. Mais Lepage répond fort 
judicieusement que la pierre est une matière assez solide 
pour qu'une auge puisse servir à sa destination sans qu'il 
y ait danger de détérioration, et que si quelque accident 
survient, il doit, jusqu'à preuve contraire, être attribué à 
la négligence ou à limprudence du locataire. 

591. Autrefois le curage des puits était considéré, 
dans certains lieux, comme réparation locative, tandis 
que dans d’autres le propriétaire en était chargé; mais 
nous avons vu que l'art. 1756 a fait cesser toute incerti- 
tude, en décidant que le propriétaire en’ est tenu, sauf 
clause contraire. | 
‘692. Quant aux poulies, aux cordes et aux mains de 

- fer des puits, aux poulies des greniers, aux chapes des 
poulies, nous pensons que, quoique les réparations à faire 
à ces objets rentrent bien dans ja catégorie des répara- 
tions locatives, elles ne doivent être à la charge du loca- 
taire que lorsqu'il en use seul ou qu'il est principal loca- 

* taire de la maison. Mais lorsqu'il y a plusieurs locataires 
dans une maison, les objets dont il s’agit étant pour
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tous d’un usage commun, ils ne sont pas tenus des répa- rations, excepté lorsque l'auteur de la dégradation est connü. | . . 

595. Dans les maisons où l’eau est tirée au moyen de pompes, suivant Goupy, l'entretien et la réparation du piston, de la tringle qui sert à le mouvoir, et du balan- cier, sont à la charge du locataire, par la raison que ces objets dépérissent plus ou moins promptement, selon qu'on se Sert d'une pompe plus ou moins fréquemment. et avec plus ou moins de ménagement; d’ailleurs, ces objets suppléent aux cordes que le locataire serait obligé de fournir. Mais cette décision ne serait applicable, selon nous, que dans le cas où le locataire jouirait seul de cette pompe;.si donc l'usage de la pompe est commun à tous les locataires de la maison, son entretien sera à la charge : - du propriétaire, | . . ee. 594. L'entretien des jalousies à cordons des croisées, mouvements, fils de fer et cordoné de sonnettes, ainsi que des stores, tant des croisées que des cheminées, est à là charge du locataire. ee et 
595. Lorsqu'il y a un jardin qui dépend de la maison : ou de l'appartement loué, les locataires sont tenus d'en- tretenir en bon état les allées sablécs, les parterres, les | . plates-bandes, les bordures et les gazons; les arbres et * les arbrisseaux doivent être rendus en même nombre et de même espèce qu'ils étaient au commencement du bail, et, s'il en meurt quelques-uns, les Jocataires doivent les remplacer (Goupy sur Desgodets, P. 416; Lepage, t. 11, -p. 158; Duvergier, t. 1v, p.49). Le Do. 
596. Les treillages placés le. long des murs ou des- . autres-parlies du jardin, en telle forme que ce puisse ‘ être, tels que palissades, berceaux, portiques, sont à Ja charge du propriétaire, à moins qu'il ne prouve que ces objets ont été cassés ou détériorés par le fait du loca- taire. -: 
897, Dans les bassins ou jets d'eau, les locataires suns tenus des réparations des conduits de fer, plomb ou grès, quand ils ont laissé des eaux -que la gelée a fait crever, parce que cet événement provient d'une faute des loca_ taires; mais quand les eaux des bassins viennent par des - canaux publics, il n'est plus possible de vider les bassins
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et les conduits; alors les accidents causés par la gelée ne 
- sont plus à leur charge. - - : 

À l'égard des vases, des pots de fleurs et des bancs 
qui servent à l’ornement des ‘jardins, Goupy fait uno 
distinction : il dit que les vases de faïence, de fonte ou 
de fer, les caisses et les bancs de bois, s'ils se trouvent 
détériorés ou dégradés autrement que par vétusté, sont 
réparés par le locataire, Mais la dégradation des vases 
et des bancs de marbre, de pierre, de terre cuite, pouvant 
venir de l'intempérie de l'air, le locataire n’en est pas 
tenu, à moins qu'on ne prouve qu'ils ont été délériorés 
par sa faute (1). Pour les appareils à gaz, V. anfré, n° 600. 

598. Il n’est pas d'usage de mettre à la charge des 
locataires les tuyaux de descente établis pour conduire les 
caux pluviales et ménagères. Mais, en cas d’engorgement 
de ces mêmes tuyaux, le locataire est-il tenu de les faire 
dégorger? Pour résoudre cette question, il est nécessaire, . . 
selon nous, de faire plusieurs distinctions : 

1° Si les tuyaux en orgés servent en même temps à 
la descente des eaux pluviales et ménagères, le locataire 
ne saurait être tenu de l’engorgement, car il peut pro- 

* venir d’une cause qui lui soit étrangère : par exemple, le 
tuyau peut avoir été engorgé par des gravois ou autres 
immondices que les eaux des combles peuvent entraîner 
avec elles. | 

2° Si le tuyau engorgé ne sert qu'au locataire, et qu'il 
y ait une grille en bon état à l'orifice de ce tuyau, le loca- 
taire n’est pas obligé de le faire dégorger; dans ce cas, 

  

(4) IE est à observer que le locataire peut refuser de se charger de la gardo 
ou de l'entretien de plusieurs des objets dont on vient de parler, telsque, dans 
les appartements, les tringles de rideaux les croissants pour les Lenir ouverts, 
les tables de marbre, les glaces qui ne sont pas destinées à rester à demeure - 
dans les lieux loués, les armoires qui ne font pas partie de l'immeuble, les 
doubles portes d’étoffe, les paillassons, les stores de croisées, Les tableaux on 
dessus de portes non arrêtés dans la menuiserie de l'appartement; dans les 
escaliers, les lanternes ; dans les cuisines, les tablettes ou râteliers propres 
à tenir la vaisselle, les tables de cuisine; dans les Jardins, les bancs de bois 
qui ne tiennent pas au sol, les vases de toute espèce, les cais:es renfermant 
des arbrisseaux; enfin loutes les choses qui, pouvant être aisémen{ emportées, 
sont meubles et ne font pas nécessairement partie de 13 maison, Mais 
pour être déchargé de la garde de ces objets, le locataire doit protester de 
Son refus, avant son entrée en jouissance: autrement il ne serait plus rece- 
vable à refuser d'entretenir les objets mobiliers qui se trouvent dans la maison.
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l'engorgement ne peut venir que par des sels qui se for- 
- ment dans l’intérieur du tuyau. Le locataire ne serait pas 
non plus responsable de l’engorgement si, à l'orifice du 
tuyau, il n’y a jamais eu de grille; en effet, c’est Ja faute. 
du propriétaire, qui aurait prévenu l’engorgement en gar- 
nissant d’une grille l'entrée du tuyau. | 

. 8° Si, au contraire, la grille qui se trouve à l'entrée 
du tuyau est rompue ou enfoncée, ou bien si la grille 
est totalement enlevée, et que l’on puisse reconnaître à 
l'orifice du tuyau qu'il en a existé une, le locataire sera 
tenu de faire dégorger le tuyau, et, en outre, de rétablir : 
la grille. . |: 

4° Si les tuyaux engorgés sont ceux qui servent à con- 
duire les eaux que les locataires jettent dans les cuvettes 
de plomb ou de fonte placées ordinairement à l'intérieur 
ou à l'extérieur des fenêtres des paliers, nous ne pensons 
pas que ceux-ci soient tenus de les faire dégorger. Ces 
cuvetles sont d’un usage commun à tous les locataires, et 
il est alors bien dillicile, pour ne pas dire impossible, de 
connaitre celui d’entre eux qui a occasionné l'engorge- 
ment. Le propriétaire, en pareille circonstante, ne pour- 
rait donc, avec justice, s'adresser à un locataire plutôt 
qu'à un autre, ou à tous, pour les obliger à faire dégorger 
le tuyau dont ils’agit. Mais, lorsque l’on connait celui des 
locataires qui a occasionné l’engorgement, soit par lui- 
‘méme ou par ses gens, soit par les personnes qui viennent 
Chez lui, il en est seul responsable. Au reste, ce que nous 
dirons au numéro suivant fera connaître les règles que 

- Jon doit suivre en pareille matière, | 
599. Lorsqu'une maison est louée à plusieurs loca- 

taires, chacun est tenu des réparations locatives des licux 
qu'il occupe exclusivement; mais sur qui doit peser l’obli- 
gation de faire les réparations dans les lieux dont la jouis- 
sance est commune, par exemple, dans l'escalier, les pas- 
ages, les cours, etc.? : 

Goupy sur Desgodets (Zois des bâtiments, page 469) 
pense que le propriétaire, ne pouvant s'adresser plutôt à 
un locataire qu'à un autre, doit seul supporter les répara- 
tions. Il fait remarquer que la raison pour laquelle les 
locataires sont chargés des réparations locatives, est fon- 
dée sur ce motif, que c’est parce qu’il y a présomption 
qu’elles proviennent de leur faute, mais que cette pré<
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somption ne saurait être invoquée contre eux lorsqu'il 
s'agit des lieux qui sont communs à tous les habitants de 
la maison. 

« Je ne suis pas de l'avis de Goupy, dit Pothier (Traité du 
louage, n° 223); la réponse au raisonnemeñt sur lequel il se 
fonde est que la présomption que les réparations locatives 
viennent de la faute du locataire, n’est pas la cause pro- 
chaine qui oblige le locataire à les faire. Cette présomption a 
pu donner lieu à l’usage qui l’ya assujetti; mais l’usage une 
fois établi, la cause prochaine de l'obligation que tous les 
locataires contractent de faire ces réparations est que, 
suivant la règle, in contractibus tacitè veniunt ea quæ sunt 
moris et consuetudinis (on doit suppléer dans les contrats 
les clauses qui y sont d’usage), les locataires se sont taci- 
tement soumis à la charge des réparations qu'il est d'usage 
que les locataires supportent. » 

Lepage ne trouve pas le raisonnement de Pothicr con- 
cluant, et il le combat avec des arguments dont la jus- 
tesse est de toute évidence. « De ce que les locataires, 
dit-il (t. 11, p. 169), s’obligent tacitement à faire les répa- 
rations que l’usage met à leur charge, il suit que chacun 
est'tenu des réparations locatives qu'exigent les lieux 
qu'il occupe pour son compte particulier; mais on ne 
trouve pas dans ce principe un motif pour décider par 
qui seront supportées les réparations des objets. qui ne 
sont pas exclusivement confiés à la garde particulière de 
chacun des locataires. Voudrait-on que tous contribuas- 
sent aux réparations communes en proportion du prix de 
leurs loyers? Les embarras d’une pareille opération, plus 
encore, les discussions auxquelles elle ne manquerait pas 
de donner lieu entre les habitants d'une même maison, 
qu’on doit, au contraire, maintenir autant que possible 
dans une bonne union, font assez sentir qu'il ne convient 
pas de penser à aucune contribution, à moins qu’elle n'ait 

* été stipulée dans les baux des différents locataires. Nous 
nous rangeons donc à l'avis de Goupy; nous croyons que 
si l'usage a mis certaines réparations à la charge des loca- 
taires, c’est qu'il est à présumer qu’elles sont occasion- 
nées par leur faute : or, sur qui la présomption doit-elle 
porter lorsqu'il y a des dégradations dans les escaliers, 
les passages et autres lieux communs à tous les locataires 
d'une maison? Chacun dira qu’en prenant son bail il s’est
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chargé tacitement des réparations de son appartement, 
parce qu'il. est le maître de veiller à la conservation de 
tout ce qui le compose; mais qu'il n’a pas entendu se 
rendre garant des objets dont tous les autres locataires 
ont Ja jouissance comme lui, Sa défense sera d’autant 
plus péremptoire, qu'il ne s’est passé aucune convention 
entre lui et les autres locataires; leur jouissance commune 
ne peut donc établir entre eux aucune obligation. Le pro- 
prictaire est libre, il est vrai, d'insérer dans les baux 
qu'il fait à chaque locataire, quelque clause relative aux . 
réparations des objets communs; quand il ne prend pas 
ceîte précaution, il consent donc tacitement à supporter 
seul ces mêmes réparations. | . 

« Au reste, ajoute le même auteur, cette décision n’a 
licu que quand il est impossible de savoir par le fait de 
qui une dégradation est arrivée; dès que l'on connaît 
celui des locataires qui a occasionné un accident par lui- 
même ou par ses gens, ou par des étrangers qui vont à 
son logement, lui seul est responsable. : 

: «On conçoit, dit-il enfin, que, lorsqu'une maison est 
louée à une seule personne où à un principal locataire, il 
répond de toutes les parties de l’objet envers le proprié- 
taire. À l'égard de ceux à qui il sous-loue, il exerce les 
mêmes droits que Le propriétaire ; en conséquence, s’il a 
plusieurs sous-locataires, les décisions qu'on vient d’expli- 
quer auront licu, relativement aux réparations des objets 
ont ils jouissent en commun.» 7. 
Ainsi, lorsqne la maison est occupée par plusieurs loca- : 

taires, et que l'on ne sait pas lequel d’entre eux est l’au- 
teur de la dégradation, les réparations locatives des lieux 
dont la jouissance est à l’usage de tous, comme l'escalier, 
les cours, les passages et corridors, la pompe, etc., sont à 
la charge du propriétaire (1). 

. C'est aussi ce que décident Merlin, Rép., v° Bail, 8 8; 
Duvergier, t, 4, n° 25, et Troplong, n° 590. | : 

G06. La réparation ‘des fuites et dégradations surve: 
  

(4) Conformément à ces principes il a été jugé que le principal locataire de 
toute une maison est responsable de toutes les réparations locatives. méme de 
celles à faire aux lieux dont la jouissance est commune à tous les locataires, 
telles que . corridors escaliers, cours, ete. (Trib. delaSeine,Bech., 19fér. 4861, - eff, Ladouceite c. Megret.) - - : 

«
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nues à des appareils d'éclairage au gaz est-elle au nombre 
des réparations locatives à la charge du locataire, ou 
fait-elle partie .des obligations imposées au bailleur d’en- iretenir l1 chose louée en bon état? . | 

Le Tribunal de la Seine {4° ch.) a, par jugement du 24 
mars 1841, décidé que cette réparation était locative (1). 

Nous sommes aussi de cet avis; mais nous pensons que 
le locataire ne doit avoir à sa charge que la réparation 
de la partie des appareils dont il jouit exclusivement (2). La réparation des appareils d’un usage commun aux loca- 
faires de la maison, est supportée par le propriétaire, sauf son recours contre celui qui a commis le dégra- 
dation. | 

601. Les plombs, les fers et Jes autres choses dépen- 
dantes d’une maison, qui viennent à êtra volés, doivent être rétablis aux frais du locataire, à moins qu'il ne jus- 
tifie qu'on ne peut, à cet égard, lui imputer queune né- gligence ou défaut de précaution (Merlin, Rép,, Ÿ Bail, S 8,24). , 

. 602. Maintenant que nous avons fait connaître les répa- ralions que le Gode civil et l’usage mettent à la charge 
du Jocataire, il est nécessaire de rappeler les principes 
généraux qui régissent la matière qui nous occupe. | 

En effet, le locataire est tenu de toutes les réparations dites locafives, et il n'y a d’exceptions à celte règle. que dans les cas où, par une convention expresse du bail, le locataire s’est affranchi de ces réparations, ou bien, lors- ‘que le bail ne contenant pas de clause de cette nature, les réparations ont été occasionnées par vétusté ou force majeure (art, 1755 du Code civ.). UT 
  

(1) Dans l'espèce, M, Denevers, locataire d'une boutique, rue Saint-Denis, emandait à M. Henon, propriétaire, la réparation de divers appareils de £az.-Le locataire fondait sa demande sur l'obligation pour. le propriétaire d'entretenir la chose louée. M Henon répondait que les appareils avaient été Bvrés en bon état, et que si, depuis, quelques dégradations étaient survenues, C'était une réparation qu'on devait, par änalogie, assimiler aux réparations lototives prévues por la coutume de Paris; Je Tribunal, adoptant ce système, a uTLE Denevers mal fondé dans sa demande (Gaz. des trib., du 26 mars , Lo 

{2} Telle est aussi, sur ce point, l'opinion émise par MA. les juges de paix de Paris, dans le cahier dressé en 4852 ct revisé en 489, pour servir à Is “onstatation des usages locaur.
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Ainsi, la présomption établie par la loi est toujours 

contre le locataire; il devra donc prouver que les répa- 

rations ont été occasionnées par vétusté ou force ma- 

jeure; mais, s’il ne peut fournir la preuve des faits qu'il 

allègue, il sera obligé de faire les réparations. Tel est l'effet 

de la présomption légale dont nous venons de parler. 

603. Quoique la loi n’oblige le locataire à faire que les 

réparations locatives, à moins que, comme nous l'avons. 
vu, il n'y ait convention contraire, où qu’elles ne vien- 
nent, soit de vétusté, soit de cas fortuit, il est tenu, en 

outre, de réparer les dégradations plus importantes arri- 
vées par son fait ou celui des personnes de sa maison. 

. Mais il importe de rappeler qu’en matière de réparations 
la présomption que la dégradation provient du fait du 

locataire, n’a lieu contre lui que pour les réparations 

locatives; si donc il s’agit de réparations autres que les 
locatives, ce sera au propriétaire à prouver que ces répa- 

rations ont été occasionnées par le fait du'locataire ou de 

ceux dont il est responsable. Par exemple, le plancher 

d'une chambre qui dépend de l'appartement du locataire. 
vient à crever, le propriétaire devra établir la preuve que 

cet accident est arrivé par le fait du locataire; mais s’il - 
est constaté que la chute du plancher a eu lieu parce que . 

le locataire avait placé des marchandises d’une pesanteur . 
trop considérable dans cette chambre destinée seulement 

à recevoir des meubles meublants, le propriétaire pourra 

diriger des poursuites contre le locataire, non-seulement 
pour le contraindre à réparer sur-le-champ, mais encore 

pour résilier le bail, ce qui dépendra des circonstances 

(Arg. de l'art. 1729, G. c.). . | 
604%. Le locataire n’est pas tenu, en faisant les répara- 

tions locatives à sa charge, de rendre les choses meil- 

leures qu’elles n'étaient; il doit seulement les rendre dans 

le même état qu'il les a reçues. Voyez add. n° 1107. 

603. Le locataire n’est pas ordinairement obligé de 
faire les réparations locatives avant sa sortie des lieux. 
Cependant, comme par la nature du contrat de louage, 

le preneur est tenu d’user en bon père de famille de la 
“chose qui lui est louée (C. c., art. 1728, $ 1“), on doit 
suivre ceci pour règle, que si pendant le cours du bail les 
réparations locatives étaient tellement urgentes que le dé- 
faut actuel de ces réparations püût porter préjudice à la
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propriété, le propriétaire pourra obliger le locataire à les 
faire de suite. . _ . ” 

Telles seraient, par exemple, les réparations à faire 
aux carreaux de vitres ou aux volets cassés (par le fait 

‘du locataire ou des personnes de sa maison), par les-' 
quels les caux de pluie pourraient. entrer et dégrader 
les planchers; aux trous des cheminées, par lesquels le 
feu pourrait se communiquer aux boiseries, etc. 

606. À l'égard des réparations locatives qui ne sont : 
pas urgentes ct qui peuvent se différer sans compro- 
metire les intérêts du propriétaire, il n’y à aucune rai- 
son pour ne pas laisser au locataire la liberté de les 
faire dans le temps qui lui est le plus commode. Mais il 

._ importe toujours au propriétaire de les exiger avant que 
le locataire ait enlevé ses meubles des lieux loués, car le 
propriétaire a privilége pour les réparations locatives 
sur tous les meubles qui garnissent les lieux (C. ec. art. 
2103), et s’il consentait à Îes laisser sortir. avant qu'elles 
fussent faites, il perdrait son privilége, ce qui ne serait 

- pas sans inconvénient, si l’on suppose que les réparations 
locatives soient considérables, et que le locataire n’oflre 

. pas une grande solvabilité. ‘ 
607. Le locataire est tenu d'exécuter en nature les ré- 

parations locatives, et lorsque ces réparations, par leur 
durée, excèdent le terme fixé pour l'expiration du bail, 
il est tenu d’indemniser le propriétaire de la privation de. 
‘jouissance qu’il lui fait subir; c’est là l'application: des 
principes généraux de la responsabilité (Trib. de la Seine, 
5° ch., U avril 1861, aff. Tournemine c. Watin). 

668. Bien que le bailleur puisse, pendant la durée du 
bail, en demander la résiliation pour dégradations faites à 
la chose louée, ilne peut toutefois formercontrele locataire 
üne action en dommages-intérêts pour la même cause qu'a 
près l’expiralion du bail ; mais il peut, avant cette époque, 
faire constater l’état des dégradations pour que cette con- 
statation serve de base à la fixation ultérieure de l'indem- 

: nité (Caen, 6 juin 4857 ; S.-V.58.2.55 ; P. 1852, p. 741). 
1 609. La clause d'un bail portant que le preneur sera 
tenu d'entretenir de réparañons les biens loués, doit s’en- 
tendre seulement des réparations locatives; elle n'ajoute. 
rien aux obligations imposées au preneur par l'art. 1754 
du Code civil (Caen, 7 janv. 1898; $. .29.2.270).
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Jugé au contraire que la clause portant que le preneur 
sera chargé de toutes les réparations d'entretien ne doit 
pass’entendre seulement des r'éparations locatives, maïs bien 
de toutes les réparations réputées d'entretien d'après 
l'art. 606 du Code civil; ainsi le preneur est tenu du re-. 

-crépissement des murs, même de ceux qui sont lézardés 
(Bordeaux, 6 janv. 1843 (1). Voyez add. no 1108. 

G10, Les réparations à faire à des constructions éle- 
vées par le locataire, et à ses frais, d'après la faculté à . 
Jui concédée par le bail, et sous la condition qu’à la fin : 
dudit bail ces constructions resteront au propriétaire, 
sont à la charge du locataire (Paris, 3° ch., 46 janv. 
1836 (2), Droit, 17 janv. 1836). | 

G11. En cas de contestations sur les réparations loca- 
tives, c’est le juge de paix de Ja situation des lieux loués 
qui est compétent. Fo 

CHAPITRE V. no 

Des Contributions publiques. 

612. Les propriétaires et les locataires de maisons, 
d'appartements ou autres lieux se trouvent en rapport avec. 
l'autorité relativement au paiement des contributions pu- 
bliques, Il est donc nécessaire de faire succinctement con 
naître la législation qui régit cette matière. . 

| SECTION J'°, 

Des contributions en général. 

615%, ‘es contributions publiques sont de deux es- 
pèces : s contributions directes et les contributions indi. 
rectes, | _ 

\ 
  

(t) T'importe de remarquer que dans cette espèce la clause du bail dési- 
gnait par forme d'exemple au nombre des réparations d'entretien que le bail. 
leur entepdait mettre à la charge du preneur l'entretien des couvertures, ca 

ui sortait cgrlainemert des réparations locatives. Celle énonciation a puavoir 
de l'influence sur 15 décision. . . - 

(2) Voici les tarines mêrnes de cet arrèt : « Considérant que le locataire était 
seul autorisé à faire ces constructins pour son usage personnel, à ses frais, 
eLain-tqu'i aviserau ; auele prouriélaire ne devait étre mis en possession qu'à la 
fin du bail, et qu'ainsi il ne devait être, jusay'à cette époque, tenu à »“eung 
réparation. » ‘
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+ Les contributions. directes sont au nombre de quatre,: 
savoir : la contribution foncière, la contribution person- 
nelle et mobilière, la contribution des portes et fenêtres, 
et Ja contribution des.patentes. ° 

614. Les contributions indirectes sont : les droits sur 
-les boissons, les cartes à jouer, les douanes, les droits de 
greffe, l'enregistrement, la garantie des malièrés d’or ct 

: l'argent, les octrois, le sel, le tabac, le timbre et Jes voi- 
. tures publiques. — Nous ne nous occuperous ici que des 
contributions directes. — La Chambre des députés vote 
chaque année, dans la loï du budget ou loi des finances, 

‘le contingent en principal el centimes additionnels et 
généraux des contributions foncière, personnelle et mobi- 
lière, et portes et fenêtres, et les répartit entre les dépar- 

. temenis. Elle vote également les centimes généraux à 
appliquer aux droits en principal des patentes. Les con- 
 seils généraux font la répartition entre les arrondisse- 

ments; les conseils d'arrondissement font la répartition 
entre les communes. Le contingent de chaque commune 
est ensuite répurti entre les contribuables au prorata des 
bases de cotisation de chacun d’enx. Ces diverses opéra- 
tions ont pour résultat de servir à composer les rôles, qui 
sont eusuite adressés à chaque mairie, après qu'ils ont 
été rendus exécutoires par Île préfet. Les maires font 
publier les rôles, et les envoient au percepleur chargé 
d'en faire le recouvrement.—La publication des rôles met 
chuque citoyen à même de réclamer, soit contre les im- : 
ositions qui auraient été mises à sa charge, soit contre 

a diminution qui aurait été accordée à unautre habitant; 
- ces réclamations doivent étre adressées au conseil de 
préfecture (Arr. du C. d'Etat du 8 mai 4822). ‘ 

SECTION JT. 

#e la contribution foncière. 

64%. La contribution foncière est celle qui est établie 
sur les propriétés territoriales, bâties ou non bâties. La 
répartition de la contribution foncière est falte par éga- 
lité proportionnelle sur toutes les propriétés foncières, à 
raison de leur revenu net imposable (Loi du 3 frimaire 
an vi, art. 9), Le revenu net des terres est ce qui reste 
au propriétaire, déduction faite, sur le produit brut, des
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frais de culture, semence, récolte et'enlretien. Le revenu 
imposable est le revenu net moyen, calculé sur unnombre 
d'années déterminé, Le revenu net imposable des mai- 
sons, et celui des fabriques, forges, moulins et autres 
usines, sont tout ce qui reste‘au propriétaire, déduction 
faite. sur leur valeur locative, calculée sur un nombre 
d'années déterminé, de lasomme nécessaire pour l'indem- 
niser du dépérissement et des frais d'entretien et de répa- 
ration (Même loi, art. 8, 4 et 5). ° 
616. La contribution foncière est due par les proprié- 
taires ou les usufruitiers. - SC 

Mais les fermiers ou locataires sont tenus de la payer 
à l’acquit des propriétaires ou usufruitiers; ceux-ci doivent 
recevoir le montant des quittances de cette contribution 
pour comptant sur le prix des fermages ou loyers, à moins 
que le fermier ou locataire n'en soit chargé par son bail : 
(Loi du 3 frimaire an vi, art. 447), 
*617.L'évaluation du revenu imposable des propriétés 

foncières est faité d’après le genre de culture qu'on y 
pratique, ou l'usage auquel la propriété est destinée. La 
loi du 3 frimaire an vn1, et divers décrets ou ordonnances 
rendus pour son exécution, renferment des dispositions par- 
ticulières pour les terres labourables, les maisons, les jar- 
dins potagers ou fruitiers, les vignes, les étangs, les bois, 
les herbages, les prairies naturelles ou artificielles, les ma- 

. rais, les pâtures, les châtaigneraies, les olivets, les plants 
de mürièrs, les bois taillis et de haute futaie, les pépinières, 
les tourbières, les sables, les marais, les laisses de mer, les 
carrières et mines, les canaux de navigation, les salins, 
les maraïs salants et les salines, les maisons d'habitation, 
les bâtiments ruraux, les‘usines, les forges, les fourneaux, . 
les bacs, bateaux, bains publics, les jardins, les parcs, 
les propriétés de pur agrément, les terres vaines et 
vagues, elc., etc. ‘ . ‘ . 
Les maisons inhabitées depuis une année sont imposées, 

seulement à raison du sol qu’elles enlèvent à la culture, 
évalué sur le pied des meilleures terres labourables de la 
commune (Loi du 3 frimaire an vu, art. 84). 

Cette exception n’est applicable qu'aux maisons qui sont - 
habituellement données à la location. Quand le proprié- 
taire n’est pas dans l’usage de louer sa maison, il est 
supposé s’en réserver la jouissance, et doit l'impôt foncier,
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mème lorsqu'il n’habite pas sa propriété (Arr. du C. d'Etat, 
10 juillet 1832). - - : 

618. Les maisons, fabriques, manufactures, forges, 
moulins et autres usines ou édifices nouvellement construits 
ou reconstruits ne sont imposés à la contribution foncière 
qu'à raison de la superficie du sol, pendant les deux pre- 
mières années qui suivent leur construction ou reconstruc- 
tion. À l'expiration de ces deux années, ces édifices sont 
imposés selon leur valeur locative (Loï du 3 frim. an vn, 
art. 88). Lo : ‘ 

G19. Les propriétés bâties qui ont été détruites ou 
démolies sont l'objet d’un dégrèvement dans le contin- 
gent de la commune, de l'arrondissement et du départe- 
ment où elles étaient situées (Loi du 17 août 1835, art. 2). 

La contribution foncière et celle des portes et fenêtres 
ne sont point dues pour des bâtiments en démolition, mal- 
gré l'occupation momentanée de quelques chambres pour 
la surveillance des ouvriers (Arrêt du conseil d'Etat, 3 mai 
1833 ; D.r.40.3.14). | 

620. Le dégrèvement accordé aux propriétaires de bä- 
timents, en cas de destruction, s'applique aussi bien au 
cas où cette destruction est volontaire de la part du pro- 
priétaire, - qu’à celui où elle est le résultat d’un accident 
(Arrèt du conseil d'Etat, 5 févr. 1840 ; D.r.41.3.187). Ce 
dégrèvement est acquis au propriétaire à dater del’époque 
où la démolition a été consommée (Même arrêt). 

624. Le contribuable qui cesse d’être propriétaire d’un 
bien quelconque doit en faire la déclaration, afin que cette 
propriété soit imposée au nom du nouveau propriétaire. 
A cet effet, l'ancien propriétaire doit se présenter devant 
le percepteur des contributions et lui faire la déclaration 

de mutation; si la propriété est située dans lu commune 
de la résidence du contrôlear, c’est à ce fonctionnaire que 
la déclaration de mutation doit être faite. Tant que cette 

déclaration n’a pas été faite, l’ancien propriétaire continue 
d’être imposé au rôle, et lui ou ses héritiers naturels peu- 
sent étre contraints au paiement de l'imposition foncière 
(Loi du 3 frim. an vi, art. 36). A Paris, les déclarations de 
mutation sont reçues à la mairie de l'arrondissement où 
les biens sont situés; il est nécessaire de fuire la déclara- 

lion avant le 4° août, afin que la mutation soit opérée 
pour l’année suivante, . -
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SECTION IN. 

De la contribution des portes et fenêtres, 

622. Cette contribution est établie sur les portes et * 
_les fenêtres donnant sur les rucs, cours ou jardins des 
maisons, bâtiments et usines (Loi du 4 frim. an vnr, art. 2) 

La taxe est graduée en raison de la population, du 
‘ombre et de la situation des ouvertures, 

625. La contribution des portes et fenêtres est un im- 
pôt de répartition. Le . | 

Les lois annuelles sur les finances fixent cet impôt, qui 
est ensuite réparti par des rôles établis pour chaque lo: 
calité. | | : 

Depuis 1832, la contribution des portes et fenêtres est 
établie par voie de répartition entre les départements, les 
arrondissements, les communes et les contribuables, con- 

” formémentau tarif ci-après, sauf les modifications qu'il est 
nécessaire de luifaire subir pour remplir les contingents. 
      

Pour des maisons à 5 ouver 
Pour les maisons ‘ fures et au-dessus, 

              

mens a ns 

° Portes 
: 7 J'ordnaires | 

-et— | Feré: ! 
POPULATION Portes | fenëtres | tres 

ñ x ï co du du DES VILLES Une Deux | Trois [Quatre! Cinq chères, | rer-de- troi 

oatere|ouver.|euter- lourer fourer | thar- | chaussée, | sième 
et des communes raire.l de étage 

° tuto. [tures. [tures. [tures Îtures. | & de | l'entresl, | et des 
ma- du tiages 

gasins.{ premier | supé ! 

etdu rieurs, | 
deutième 
étage, 

eee {cms | eunane | mms | cames | comme | cncmmne | œmmmans | prune 
| nr eff. efr et et ele ec. L'elt. ci 
‘Au-des:ousde50004me:.|s 50!» 43|» ‘0)1 Go-2 10] 1 60 » G0! »# 60 
| —de 5,000 à 10,000,.[» 40)» Gnit 5512 20 3 25 3 #0 » 75] » 7 
—de10,000 42,000.» 50!» nuls #0[9 80 4 »|[ 7 40 » 90! » 75 
—de 25,000 à 0,100 |» 6O]1 »]2 7of4 » s 50|11 20 1.20! » 75 
——d650,000 à 100,000.[» kO|t 20]3 Guf5 207 #15 » 1 60! » 75 

Au=de:sus de 100,000. »it 5ul4 50[6 40,8 sul18 80 4 &O0Ï » 75 
| {           

Dans les villes et communes au-dessus de ciriq mille 
âmes, la taxe correspondante au chiffre de leur popula- 
tion ne s'applique qu'aux habitations comprises dans Ic$ 
limites intérieures de l'octroi. Les habitations dépendantes
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deleur banlieue sont portées dans laclasse des communes 

rurales, (Loi du 21 avril 4832, art.24.) . 

624, Aux termes du décret du 47 mars 1852, la Com- 
- mission municipale de la ville de Paris a été autorisée, 
conformément au vœu émis par elle le 40 nov. 1851, à 
établir, pour la répartition de son contingent dans la con- 

‘ tribution des portes et fenêtres, un tarif spécial combiné 

de manière à tenir compte à la fois de la valeur locative 
et du nombre et des ouverlures, Le mode adopté par la 
ville de Paris, et qui fonctionne depuis 1853, consiste en 
une taxe fixe et uniforme par ouverlure et une taxe pro- 
porticnnelle basée sur le revenu des propriétés bâties. 

Voici le texte de la délibération prise le 27 octobre 1854, 
par Ja Commissiôn municipale de la ville de Paris, qui a 
autorisé ce système de répartition : | 

« En vertu d'un décret du 47 mars 1859, la Commission 
municipale de la ville de Paris a arrêté et le Ministre des 
finances à adopté les dispositions suivantes pour la sous- 
répartition de l'impôt des portes et fenêtres : 

« Art. 4®. La taxe consistera dans un droit fixe et un 
droit proportionnel. : 

« Art. 2. Le droit fixe sera déterminé comme il suit : 
- Portes cochères ou bâtardes.. . . . . 20fr. OOc. 
Portes simples ou d’allées. . . ..,. 5 00 

. Fenêtres de tous étages. . . . . ... © 0 
« Art, 83. La partie du contingent non absorbée pui 

l'application du {arif qui précède sera répartie au marc le 
franc du revenu net des maisons, sous forme de droit pro- 
portionnel, se confondant avec les droits fixes attribués à 
chaque maison, de manière à ne tormer qu'une seule et 
même taxe. . 

« Art. 4. La taxe pour les usines est réduite au droit 
fixe sans droit proportionnel; la distinction des maisons 
d'une à cinq ouvertures est supprimée; la porte de ces 
maisons ne sera imposée qu’à 70 centimes. » 

Les villes de Lyon, Bordeaux et autres grändes villes 
ont été aussi autorisées à établir, pour la répartition de 
leurs contingents dans la contribution des portes et fenè- 
tres, un tarif spécial combiné de manière à tenir compte 
à la fois de la valeur locative des maisons et usines et du 
nombre des ouvertures. : 

à
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625. Sont imposables : - 

Toutes les fenêtres donnant sur les rues, cours et jar-. 
dins des maisons, bâtiments et usines, qu'elles soient closes 
avec de simples volets, avec des châssis dormants, vitrées 
ou garnies avec du canevas, de la toile ou du papier; 

Toutes les portes donnant sur les cours, jardins, champs 
et prés, des maisons, bâtiments et usines, quelles que 
soient leur forme et leur dimension (Lois des 4 frim. 
an vu, art. 2 et &, et 4 germ. an xt, art. 49; Instruction 
ministérielle des 44 juin 4822 et 30 mars 1831). 

626. Ne sont point soumises à l'impôt : 
4° Les portes et fenêtres pratiquées dans l'intérieur des 

maisons, bâtiments et usines; | . ‘ 
2 Les portes et fenêtres qui, bien que donnant à l’exté- 

rieur, sont destinées à éclairer les granges, écuries, ber- 
geries, étables, greniers, caves et autres locaux qui ne 
-servent pas à l'habitation des hommes, ainsi que toutes les 
ouvertures du comble et des toitures des maisons habitées 
(Loi du 4 frim. an vu, art. 8), non plus que les ouvertures 
sans vitres des boutiques et magasins (Décision du 23 
brum. an 1x); 

3° Les portes et fenêtres des bâtiments affectés à un ser- 
. vice public civil, militaire, d'instruction ou aux hospices (1) 
(Loi du 4 frim. an vit, art. 5); ” 
4 Les portes et fenêtres des manufactures. - 
Les manufacturiers ne sont soumis à cètte contribution 

que pour la partie des bâtiments qui sert à leur habitation 
personnelle, et à celle de leurs concierges ou commis 
(Loi du 4 germ. an x1, art. 19). 

Les fenêtres dites mansardes, tabatières et jours de souf- 
france pratiqués sur la propriété voisine, sont imposables 
lorsqu'elles éclairent des logements habitables (21 (Loi du 
21 avril 1832, art. 27). . 

  

(4) Cependant les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et 
militaires, logés gratuitement dans les bâtiments appartenant à l'Etat, aux dé- 
partements, aux arrondissements, aux communes ou aux hospices, seront ime 
posés nominativement pour les portes et fenêtres des parties de ces bâtiments 
servant à leur habitation personnelle (Loi du 21 avril 4832, art. 27). Le 
(2) Il est d'usage à Paris de ne point imposer les ouvertures dites chdssis a 

tabalière, et les autres ouvertures pratiquées à l'intérieur et qui ne sont 
point frappées par l'air extérieur, Por exemple, si dans une cour on fait éla- 

:
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627. En général, toutes les portes cochères et charre- 
tières donnant sur la voie publique et sur les champs, et 
par lesquelles on obtient accès aux maisons d'habitation, 
magasins, usines, hangars, lors même qu'elles ne servent 
qu'au passage des voitures appelées carrioles, tombe- 
reaux ou charrettes, sont imposables (Inst. min., 30 mars 
1831). . | . ‘ 

LA porté principale des agents de change, des commis- 
tionnaires et courtiers, comme celle des marchands en 
gros, doivent être imposées au même taux que les portes 
cochères (Lois des 4 frim. an vit, art. 3, 48 vent. an vu, 
art. 2,et 21 avril 18392, art. 97; arr. du C. d'Etat, 21 mars 
et 1° août 1834). La-porte cochère d'un chantier de bois 
de construction doit être imposée comme telle (Arr. du 
C. d'Etat, 81 juill. 14833). | . Do 

628. Les portes des parcs, jardins clos et cours atte- 
. nant à des bâtiments d'habitation, sont imposables. 

La grande porte d’un jardin renfermant un pavillon 
habité doit être recensée comme porte cochère lorsque la 
disposition des lieux permet à une voiture d'arriver jus- 
qu’au pavillon. - . 

629. Les portes charretières à claire-voie et à deux’ 
battants, placées à l'entrée d’une cour ou d’une avenue, 
soit qu’elles roulent sur gonds ou sur pivots, sont comptées 
comme portes cochères, si elles peuvent donner passage 
à une voiture, — Les barrières servant de clôture, les 
clôtures en claies fixées par un lien d'osier, ou roulant sur 

* gonds ou pivots, ne sont pas imposables. . 
. Onne doit pas considérer comme portes cochères celles 
qui, ayant la largeur convenable, ne peuvent cependant 
servir au passage des voitures, parce qu'elles sont élevées 
au-dessus du sol par un ou plusieurs degrés, obstruées 
par des plantations, on qu’elles servent d'entrées à un 
-vestibule sous lequel il serait impossible de placer une 
voiture (Instr. min., 30 mars 4831). : eo a 

Les portes cochères dont un des panneaux a été muré 

  

blir an vitrage qui en couvre soit la totalité, soit une partie, fes ouvertures qui . 
se trouvent renfermées sous le vitrage, et qui ne sont plus frappées par l'air 
extérieur, ne sont point soumises à l'impôt des portes ct des fenêtres. Telle est, | 
au reste, la jurisprudence adoptée par le conseil de préf:ciure de la Seine. 

46
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doivent être rangées au nombre des portes ordinaires; 

mais on doit corilinuier d'imposer comme portes cochères 

‘celles qui ne sont condainnées que par des pieux ou des 

barrages que le propriétaire peut enlever à volonté (Dé- 

cisions des 6 aoûi et 31 mai 18%). | 

Il n'est compté qu'une seule porté charretière pour 

chaque ferme, métairie ou toute autre exploitation ru- 

+ rale. © 
Lorsque, dans une fermé, métairie du autre exploitation 

rurale, il existe plusieurs portes cochères ou charretières, 

on ne doit comprendre dans le recensement qu’une porte 

cochère où charretière; les autres portes cochères ou char- 

retières sont imposées comme portes ordinaires (Lois des 

96 mars 1831, art. 93, et 21 avril 1832, art. 27). . 

. Les portes charretières existant dans les maisons à une, 

deux, trois, quatre et cinq ouvertures, ne sont comptées et 

taxées que éomme portes ordinaires (Loi précitée, art. 97): 

Mais dans les communes de- 5,000 âmes ét au-dessus, 

les portes charretières des bâtiments à moins de six ou- 

vertures et à usäge de magäsins seront taxées comme les 

_ portes cochères des magasins établis dans les maisons à 

six ouvertures (Loi du 20 juillet 1837, art. 3). 
650. Ne sont pas imposables les portes des cours qui ne 

renferment que des bâtiments ruraux; les portes intermé- 

diaires existant entre la porte d’une avenue el une maison 

d'habitation; les portes intérieures de communication 

d’uné cour à l'autre: la porte qui conduit d'une cour dans 

le jardin (Déc. min., 30 mars 1831). US 

Ainsi, une porte charretière servant de communication 

entre une cour et une autre cour qu'il faut traverser pour 

arriver à la voie publique, n’est pas imposable, atiendu” 

qu'elle doit être considérée comme une porte intérieure 

(Arr. du C. d'Etat, 20 nov. 1856). 
651. Les ouvertures quiservent à éclairer l'escalier d’une 

niaison sont imposables, lors même que ces ouvertures 

‘sont des vitraux d’ornements placés d’une manière obli- 

que dans un mur mitoyen du derrière de l'habitation, et 

qu'on ne peut parvenir à ces mêmes ouvertures qu’à l’aide 

| AS échelle (Arr: du C. d'Etat, 19 août 4837 et 22 fév. 
4}. 

. ° . 

Les fenêtres d'entresol sont assimilées aux fenêtres du 

premier étage (Loi du 21 avril 1832, art. 24).
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Les portes et fenêtres donnant sur les cours sont impo- 
sables, alors même que ces cours seraient recouvertes 
(ag 80 (Arr. du C. d'Etat, 24 nov. 1846 et 17 mars 
1853). ‘ . 

Les portes et fenêtres des chantiers et hangars sont 
imposables comme celles des magasins. Îl n’y a d’excep- 
tion que dans le cas où ces locaux seraient exclusivement 
destinés à renfermer des objets d'agriculture (Instr. min., 
30 mars 1831). . ee 

652. Les ouvertures pratiquéés pour l'exécution des tra- 
vaux d'assainissement seront exemptéespendant érots ans 
de la contribution des portes et fenêtres (Loi du 43 avril. 
1850, art. 8). . | : 

655. Lorsque la porte d’une grange ou autre bâtiment 
donnant sur la voie publique sert d'entrée à la maison, 
elle est imposable, si elle est la seule qui donne accès à 

* Jhabitation. . 
Les ouvertures des pavillons ou maïsonnettes habi- 

tables, situés dans les jardins, pares, bois, etc., sont impo- 
sables; mais si ces pavillons ou maïsonnettes ne servent 
qu'à serrer des instruments de jardinage, des fleurs, 
des graines, etc., ces ouvertures ne doivent pas être re-. 
censées. - 

654. Les embrasures pratiquées dans un mur de cour, 
de jardin, de pare ou de clos, contigu ou non à la maison 
d'habitation, clôturées par des volets ou des jalousies, ei 
donnant sur la voie publique ou sur la cumpagne, ne sont 
pas imposables, parce que ces ouvertures n’éclairent pas 
des locaux habités. oo 

655. Les œils-de-bœuf, leé vitrages placés au-dessus 
. des portes et autres ouvertures de ce genre ne sont point 
imposables, à moins que les œils-de-bœuf n’éclairent des 
pièces habitées. oo | 

Si une même fenêtre, coupée par la moitié au moyen 
d’une cloison en maçonnerie, éclaire deux pièces, elle est 

- comptée pour deux ouvertures. ‘ 
656. La porte d’une chambre donnant sur une galerie 

à laquelle on parvient par un escalier placé à l'extérieur 
de la maison, est imposable si l'escalier n’est pas clos par 
une porte; elle n'est pas imposable si l'escalier est fermé
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par une porte déjà imposée (Instr. min., #4 juin 1822 et 
30 mars 1831). oc — 

Les portes donnant sur des galeries établies aux étages 
supérieurs des maisons, ne sont point imposables quand 
ces galeries n’ont pas d'issues. extérieures. Mais les 
fenêtres de ces mêmes galeries sont dans tous les cas 
imposables (Arr. du G. d’État, 18 oct. 1832). . | 

Les ouvertures des pièces basses ou des caves servani 
‘d'habitations, de boutiques, de magasins, de cabarets, de 
cafés, de cuisines, etc., sont imposables. Il n’y a exemp- 
tion que pour les celliers et les caves proprement dits. 

Les ouvertures des buanderies, büchers, serres, oran- 
- geries, fournils, laiteries, pressoirs, proprement dits, ne 

sont pas soumises à l'impôt; mais si ces locaux servent 
d'habitation au propriétaire ou au locataire, les ouvertures 
en. sont imposables. ‘ e 

Les ouvertures d’un pressoir sont aussi imposables, 
dans le cas où le propriétaire ou le fermier qui les ex- 
ploite, travaille pour lé public et retire un revenu de cette 
exploitation. ‘ | | 

657. Les ouvertures dites jours. de souffrance sont 
soumises à l'impôt, si elles sont clôturées et si elles 
éclairent des locaux faisant partie de l'habitation; les pe- 
tites ouvertures non mobiles pratiquées dans les ateliers 
des tisseurs, des tisserands, des verriers et autres arti- 
sans travaillant habituellement dans des pièces basses, 

‘ne doivent pas être recensées (Instruction ministérielle du 
20 mars 1831). Le . 

658. Les ouvertures des maisons situées dans l'intérieur 
d’un passage public, sont considérées comme donnant 
sur la voie publique et imposables, lors même que le pas- 

* sage est clôturé à ses deux extrémités. . 
i, dans le magasin d’un marchand en gros, il existe * 

plusieurs portes simples extérieures, la porte principale 
doit seule être imposée comme porte cochère; les autres 
sont taxées comme portes ordinaires. . 

Mais la porte d'entrée d'un magasin au détail ne doit 
pes être imposée comme celle d'un marchand en gros, à 
moins qu’elle ne puisse donner passage à une voiture. 

639. La façade d’une boutique, qui présente une porte 
d'entrée sur le côté avec un seul vitrage à droite ou à 
gauche, est imposée à. raison de deux ouvertures. Si la
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porte d'entrée est au milicu et qu'il y ait un vitrage de 
chaque côté, on compte trois ouvertures. 
Quand la. baie de la porte d’entrée n’est fermée que 

par un mur à hauteur d'appui et que toute la partie de 
la façade supérieure à ce mur est sans séparation et sans 
clôture pendant lé jour, il n’est compté qu’une seule ou- 
verture pour toute la devanture de la boutique. 

Quand la façade entière d’une chambre ou d’un atelier. 
est toute vitrée, on compte autant d'ouvertures qu'il y 

. à de séparations solides, soit en picrre, soit en fer, soit 
en bois. - ° - ' | 

La porte de la boutique d’un carrossier ne doit être re- 
censée .que comme porte ordinaire, quoiqu’elle puisse 
donner passage à une voiture. ‘ ‘ 

G40. Quand l'allée d'une maison, donnant sur deux 
rues, est fermée à ses deux extrémités, et soumise pen- 
dant le jour aa passage du public, les deux portes qui la 
ferment pendant la nuit sont imposables. 

G41. Les ouvertures closes servant à éclairer les im- 
primerics, les ateliers de peinture, de gravure et autres 
analogues ; les ateliers de charrons, de charpenticrs, de 
menuisiers, de scrruriers, de maréchaux, elc., sont im- 
posables. ]1 n'y a que les ateliers de manufactures dont la 
loi déclare les ouvertures exemptes d'impôt. | 

642. La loi du 4 frim. an -vn, art. 5, exempte de la 
.contribution des portes et fenêtres les bâtiments conça- 
crés à un service public d'instruction; cette disposition 
est applicable aux grands séminaires, aux colléges et aux 
maisons d'école entretenues aux frais de l'Etat, des dé- 
partements, des arrondissements ou des communes: 
mais les établissements particuliers tels que petits sé- 
minaires, institulions et pensionnats ne jouissent pas de 
cette exemption, . - Di. ‘ 

©: Encore dans les grands séminaires, les colléges ou les 
maisons d'école, n'y at-il que les locaux affectés au lo- 
gement ou à l'instruction des élèves et à l'habitation des 
domestiques dont les ouvertures ne soient pas imposa- 
bles : celles qui éclairent les logements des proviseurs, 
des censeurs, des directeurs, des professeurs et des autres 
maitres, sont soumises à l'impôt. . 

645. Les églises, les temples, les Synagogues, ne sont 
pas assujettis à la contribution des portes et fenêtres : 

L 16. | 
4
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mais les ouvertures des habitations des desservants de 
-tous les cultes indistinctement, sont imposées au nom 
des propriétaires, sauf le recours de ceux-ci contre les 
desservants. | | 

644. Sont imposables les portes et fenêtres des loge- 
ments occupés par les préfets, les sous-préfets, les ar- 
zhevêques, les évêques, les généraux, les commandants 
’armes, les receyeurs et aumôniers des hospices ; celles 

des maisons presbylérales; celles des lozements concé- 
dés à titre gratuit dans les châteaux ét bâtiments dépen- : 
lant du domaine de la couronne, et, en général, les 
portes et fenêtres de tout fonctionnaire, ecclésiastique, 
employé civil ou militaire logé gratuitement dans les 
bâtiments publics appartenant à l'Etat, aux départements, 
aux arrondissements ou aux communes (Instr. min., 30 
mars 1831). | . 

G45. Sont exemptes d'impôt les portes et fenêtres des 
logements occupés par les sœurs de charité, dans les 
hospices, par les concierges de préfectures, mairies, 
maisons de détention, prisons, dans des bâtiments ap- 

- partenant à l'Etat, aux départements, aux arrondissements 
ou aux communes (Même instruction). 

626. Le bureau du receveur de l'octroi est imposable, 
si cette pièce unique sert aussi à l'habitation du buraliste. 

_ 647. Aux termes de l'art. 88-de la loi du 8 frim. an vu, 
que nous avons rapporté ci-dessus, n° 618, les maisons 
ou édifices nouvellement construits ou reconstruits ne sont 
imposés selon leur valeur locative qu’à l'expiration des 
deux années qui suivent leur construction ou reconstrne- 
tion; mais cette exception ne s'applique pas à l'impôt des 
portes et fenêtres, Les bâtiments construits ou reconstruits 
sont imposables à la contribution des portes et fenêtres à 
partir du {* janvier qui suit l’année où lesdits bâtiments 
sont habitables (1). | 
  

(4) Telle est, sur ce point, la jurisprudence du conseil d'Etat (arrèts des 
22 fév. 1849, 44 janv. et 42 sept. 4853; Lebon, années 4829, p. 140 et 
4853, p. 68 et 880), Si done les bâtiments sont habitables au 4er janvier, ils sont passibles de la contribution des portes et fenêtres à partir de cottà 
époque, qui est celle de l'ouverture de l'exercice. [ Lorsque l'instruction établit que la maison était inachevée et inhabitabla 

“au moment de l'ouverture du rôle, c'est-à-dire au 4 janvier, les ouvertures 
de cette maisun ne doivent pas être assujetties à la contribution des portes et 

3
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648. La contribution d’une porte cochère, qui est d'un 
usage commun à dilférents propriétaires, doit être re- 
partie proportionnellement entre tous ces derniers, en 
prenant pour base les contributiens foncières assises sur 
les diverses maisons desservies par cette porte cochère 
(Arr. du G. d'Etat, 10 fév. 1835; D.p.33.3.30), 

649. La contribution est due par les locataires, .en 
raison des locaux occupés par enx; mais ceux-ci ne fi- 
gurent pas au rôle : ce sont les propriétaires ou les usü- 
fruitiers qui y sont nominalivementimposés. ‘Aussi, le por- 
cepteur a-t-il le droit de poursuivre sur ces derniers le 
recouvrement de la totalité de la cote, sauf leur recuurs 
contre les locataires. | 

S'il n'y a qu'un seul locataire occupant la maison en 
totalité, le propriétaire lui retient la totalité de l'impèt. 

S'il y a plusieurs locataires, le propriétaire leur re- 
tient Ja taxe des portes et fenêtres comprises dans la loca- 
tion de chacun d'eux. ——- 

Dans ce dernier cas, la porte d'entrée, les fenêtres du 
palier ou de l'escalier, enfin les portes et fenêtres quin'ap- 

- partiennent pas plus à un locataire qu'à un autre, restent 
à la charge du propriétaire. : : 

S'il y à un principal locûtaire, le propriétaire lui re- 
tient la taxe entière. Le principal locataire retient à son 
tour, à chaque sous-locataire, sa quote-part de l'impôt, ct 
il supporte soul la charge des portes ct fenêtres d'un nsage 
commun (Loi du 4 frim. an vi, art, 42, ct Instruction 
ministérielle). - . ‘ 

650. La contribution des portes et fenêtres se paie par 
trimestre, suivant la durée de la jouissance. 

IL résulte de ce qui précède que le propriétaire est en 
droit d'exiger du locataire l'acquit de la contribution des 
portes et fenêtres, à moins de stipulation contraire. Ainsi, 
lorsqu'une convention semblable existe, il est d'autant 
plus prudent au locataire de l’insérer au bail, que la Cour 

  

fenètres pour cet exercice (Arr. du C. d'Etat, 42 déc. 4S51 et 7 juin 4855 ; 
Lebon, années 4851, p. 735 et 4855, p. 399), 

Une maison qui, après avoir été démolie dans le courant de l'année précé- 
aenle, a été reconstruite, mais ne se ronvait au 4°" janvier, ni achevée, n1 
habitable, ne peut être soumise à la contribution des portes et fenêtres (Arr. 
du C. d'Etat, 6 mai 4868; Lebon, 4858, p. 338),
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de cassation a décidé, par arrêt du 23 oct. 1814 (5.45. . 1.241), que le propriétaire peut réclamer du locataire, au bout de plusieurs années, la contribution des portes et fenêtres, encore qu'il ait donné à ce locataire quittances constatant le paiement des loyers (1). Il importe donc aux locataires, avant de conclure la location, de s'entendre ” avec le propriétaire à l'égard de cette contribution, et s’il y à cngagement ou bail écrit, on doit y insérer la convention faite sur ce point. Voyez add. n° 1409. oo 

© SECTION 1v. 
De la contribution personnelle et mobilière. 

G51. La contribution personnelle et mobilière est, 
ainsi que son litre l'indique, assise sur la personne même 
du contribuable, d’après l’impôt de son habitation person- 
nelle. - _ 

La loi du 26 mai 1831 avait séparé la contribution per. 
sonnelle de la contribution mcnilière, et avait fait de la 
première un impôt de quotité. Mais la loi du 21 avril 1832 
(art. 8) a réuni la contribution personnelle à la contribu= 
tion mobilière, et les deux contributions sont établies par 
voie de répartitions entre les départements, les arrondis. 
sements et les communes. . 

652. La contribution personnelle est uniforme pour tous les contribuables d’une commune; elle représente le prix de trois journées de travail. " 
La valeur de la journée de travail est variable selon les localités, et ne peut être portée au-dessus de 1 fr. - 50 cent. ni au-dessous de 80 cent. Elle est réglée dans toutes les communes, à raison de leur importance et des avantages dont elles jouissent, par les conseils généraux de département, sur la proposition du préfet. - . 
La taxe mobilière est établie proportionnellement seion la valeur du loyer d'habitation de chaque contribuable ou de sa famille. (Luis du 3 nivôse an vi, rt, 5 ét.21, du 23 juill. 1890, art. 28 et 29, et du A avril 1832, art. 10.) 
  

(4, Le Tribunal de la Seine à mème jugé que la production de la dernière quittance du paiement de l'impôt des portes et fenêtres ne dispense point le” locataire envers son propriétaire de l'obligation de justifier des paiements an- téricurs. IT faut une série de quitiances pour opérer une libération complète à cet égard. (Droit, 42 sept, 4836). Voyez p. 479. ° :
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655. La contribution personnelle et mobilière est due 
par chaque habitant français et par chaque étranger de 
tout sexe, résidant dans la commune, jouissant de ses 
droits et non réputé indigent. Sont considérés comme 
“jouissant de leurs droits les veuves, les femmes séparées , 
ide leur mari, les garçons et les filles majeurs ou mineurs, 
ayant des moyens sullisants d'existence, soit par leur for- 
‘tune personnelle, soit par la profession qu'ils exercent 
ipour leur compte, lors même qu'ils habitent avec leur 
‘ère, leur mère, tuteur ou curateur. (Loi du 21 avril 4832, . 
art. 12. = : | . 

La ie personnelle n’est duc que dans la commune du 
domicile réel. La contribution mobilière est due pour toute : 
habitation meublée, située soit dans la commune du do- 
micile réel, soit dans toute autre commune. | 

Lorsque, par suite de changement de domicile, un con- 
tribuable se trouve imposé dans deux communes, quoiqu'il 
n'ait qu'une seule habitation, il ne doit la contribution que 
dans la commune de sanouvelle résidence. (Loi du 21 avril 
1832, art. 13.)- | - 
Un contribuable qui demeure six mois dans une ville et 

six mois dans une commune rurale doit être imposé à Ja 
contribution personnelle dans la commune la plus popu- 
leuse, à moins de déclaration contraire de la part du con- 
tribuable, qui est libre de désigner la commune où il veut 
être imposé. (Inst. min. des 30 mars et 3 sept. 1831.) 

654%. Le consoil d'Etat a décidé, le 20 décembre 1834, 
qu'en matière de contribution mobilière les conseils de 
préfecture ne sont pus liés par les estimations des experts 
chargés de fixer la valeur locative des habitations; qu'ils. 
ont le droit et le devoir d'adopter l’évaluation qui leur pa- 
raît la plus juste et la plus exacte; mais qu'en ne moti- 
vant pas la décision par laquelle ils s’écartent des experts 

“et des agents des contributions directes, ils manquent aux 
formes substantielles de toute décision en matière conten- 
tieuse. La même ordonnance a décidé que les conseils de 

- préfecture ne peuvent pas déterminer d'avance, pour l'an- 
‘ née suivante, la valeur locative des habitations; qu’en le 

faisant ils se substituent aux répartiteurs, seuls chargés, 
par la loi, de fixer les valeurs locatives devant servir de 
base à la contribution mobilière lors de la confection an- 
nuelle des rôles (Gaz. des Trib. du 21 déc. 1834).
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La contribution personnelle et mobilière étant établie 

pour l'année entière, lorsqu'un contribuable vient à décé 
der dans le courant de l’année, ses héritiers sont tenus d'ac- 
quitter le montant de sa cote. —— 

En cas de déménagement hors du ressort de la percep- 
‘ tion, comme en cas de vente volontaire ou forcée, la con- 
tribution personnelle et mobilière est exigible pour la to- . 
talité de l'année courante. (Même loi, art, 21 et 22). . 

Quand le contribuable ne cesse pas d'habiter dans le 
ressort de la perception et s’il veut s'éviter d'acquitter la 

_ cote en totalité, il doit justifier, au percepteur, de son nou- 
veau domicile. US | Les centimes additionnels généraux et particuliers ajou- 
tés au principal du contingent personnel et mobilier dela -: commune, ne portent que sur les cotisations mobilières : la laxe personnelle est imposée en principal seulement 
(Même loi, art. 49), " . 

655. Les habitants qui n’occupent que des appartements garnis ne sont assujellis à la contribution mobilière qu'à 
raison de la valeur locative de leur logement, évalué 
comme un logement non meublé (Id., art, 16). 

Les ofliciers de terre et de mer, en activité de service, 
-qui n'ont pas d'autre logement que celui qui leur est 
donné ‘dans les casernes, ou qui, à défaut de place dans 
les bâtiments militaires, sont obligés de prendre un loge- ment personnel chez les particuliers, au moyen de l’indem- 
nité qui leur est accordée à cet effet, ne sont pas passibles 
de fa contribnion ; mais les officiers de terre et de mer 
qui, outre le logement que leur fournit l'Etat, ont des ha- 
bilations particulières, soit pour eux, soit pour leur fa- 
‘mille, les ofliciers sans troupe, les officiers d'état-major, : 
les ofliciers de gendarmerie et de recrutement, les em- 
ployés de la guerre et de la marine, dans les garnisons 
et dans les ports, les préposés de l'administration des 
douanes, sont imposables à la contribution personnelle et 
mobilière, d'après le même mode et dans la même pro- 

- bortion que les autres contribuables. 
Les marins ou les autres contribuables qui voyagent ou : qui sont absents de leur commune la plus grande par- 

tie de l’année, sont imposables même pendant leur ab: 
sence, tant qu'ils conservent un domicile dans la com mune, ‘
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Les ministres, les fonctionnaires de tous grades, les ec- 
clésiastiques, les employés civils et militaires, logés gra- 
tuitement dans les bâtiments appartenant à l'Etat, aux dé- 
parlements, aux arrondissements, aux communes où aux 
ospices, sont imposables d’après la valeur locative des 

parties de ces bâtiments affectées à leur habitation person- 
nelle, (Même loi, art. 44 et 15). | 

Dans les villes qui ont un octroi ie contingent personnel 
et mobilier peut être payé en totalité ou en partie par les 
caisses municipales, sur la demande qui en est faite au 
préfet par les conseils municipaux. Ces conseils déter- 
minent la portion du contingent qui doit être prélevée sur 
les produits de l'octroi. La portion à percevoir au moyen 
d’un rôle est répartie en cote mobilière seulement, au 
centime le franc des loyers d’habitation, après déduction 
des faibles loyers, que le conseil municipal croit devoir. 
exempter de la cotisation. (Loi précitée, art. 20.) 

656. On ne doit comprendre dans les valeurs locatives 
qui servent de base à la contribution mobilière que la 
partie des bâtiments consacrée à l'habitation. On ne doit 
pas imposer les magasins, boutiques, auberges, usines et . 
ateliers pour raison desquels les contribuables paient pa- 
tente; les bâtiments servant aux exploitations rurales, non 
plus que les locaux destinés au logement des élèves dans 
les écoles et pensionnats et aux bureaux des fonctionnaires 
publics (Loi du 26 mars 1831, art. 7 et 8). 

Les maisons rurales qui ne sont habitées qu'au moment 
de la moïsson sont imposables; il. en est de même d’une 
où plusieurs chambres que s’est réservées un propriétaire 
dans un domaine ou dans une maison de colons partiaires, 
quand même il n’habite ce petit logement qu'au temps où 
Avient faire le partage de ses récoltes. . | 

657. Les locaux consacrés au cabinet d’un avocat, à 
l'étude d'un notaire, d'un avoué ou d'un huissier sont im- 
posables à la contribution mobilière, à moins qu'ils ne 
soient complétement distincts et séparés de l'habitation 
personnelle (Arr. du U, d'Etat, 22 mars 1833 et 29 juill. 
1851). . …. 

Les personnes qui louent en garni une partie de leur 
habitation personnelle ne sont pas imposables à la taxe 
mobilière à raison du loyer total de leur maison, mais
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seulement à raison du loyer afférent aux parties du bâti- 
ment dont ils se réservet la disposition (Arr. du C. d'Etat, 
22 nov. 1851). | L. 

658. Lorsque le propriétaire d'un château ou d'une 
maison de campagne n’en a fait meubler que quelques 
pièces, la taxe mobilière doit être établie sur la valeur lo- 
vative de l'habitation entière (1). ‘ 

Dans l'évaluation du loyer mobilier, on comprend les 
cours, les écuries et les remises de luxe. . 

Les pavillons habitables, situés dans les jardins même 
séparés des habitations, sont soumis à la taxe mobilière. 

659. Les employés et autres personnes logés comme 
pensionnaires chez des particuliers, les colons à gages ct 
à portions de fruits, ainsi que les précepteurs, les dames 
de ‘compagnie, les demoiselles de comptoir, les hommes 
d’affaires, intendants, économes, concierges, gardes par- 
ticuliers et autres personnes de confiance qui, bien que 

“nourries et à gages, ne sauraient être considérées comme. 
en état de domesticité, sont soumis à la taxe personnelle. 

Quant à la taxe mobilière, ils n’en sont passibles qu'au- 

sant que la valeur locative de leur logement ne serait pas 

déjà comprise dans la cote du propriétaire ou du principal 
locataire (Instr. min., 30 sept. 1831). 

660. Les.domestliques de l’un ou de l'autre sexe, nour- 
ris et logés chez leurs maitres et exclusivement occupés 
au service de la personne, du ménage ou de l'exploita- 
tion rurale, ne sont passibles ni de la taxe personnelle, ni 

de la contribution mobilière. __ 

Mais les domestiques qui ont, en propriété ou en loca- 
tion, une habitation particulière, pour eux ou pour leur 
famille, sont, à raison de cette habitation, imposables à la 
contribution personnelle ei mobilière (Mème instruction ; 

Arr. du C. d'Etat, 31 juill. 1833). : ‘ 

661. Un célibataire majeur, demeurant chez ses pa- 

  

{4} Un particulier, domicilié à Paris, où il paie la contribution personnelle, 
qui habile un certain Lens de l’année dans une maison de campagne dont 
il n'est ni propriétaire ni localaire, ne peut être porté sur les rôles de la come 
10) est située ta maison de campagne (Arrèt du Conseil d'Etat, du 44 ror,
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rents et remplissant un emploi publie non salarié, commo 
celui de juge auditeur, juge suppléant, surnuméraire dans 
une administration, est imposable à la taxe personnelle 
{Instr. min., 30 sept. 1831). | ï 

Les enfants majeurs travaillant comme commis dans une 
“maison de commerce ne sont imposables à la contribution 

‘ personnelle que lorsqu'ils reçoivent un traitement en ar- 
gent, le logement ou la nourriture, | . 

Les enfants mineurs qui n’exercent aucune profession 
et qui n'ont point, par leur fortune personnelle, des 
moyens suffisants d'existence, ne peuvent pas être impo- 

-sés à la taxe personnelle (Arr. du C. d'Etat, 19 oct. 1837). 
Les nouveaux mariés, même habitant chez leurs pa- 

rents et travaillant avec eux, doivent étre imposés à la 
taxe personnelle (Instr, min. précitée). 

SECTION V 

De la contribution des patentes. 

652." La loi qui régit la contribution des patentes est 
celle du 95 avril 184. Cette loi a reçu successivement de 
nombreuses modifications dans les lois de finances des 
18 mai 1K50, 10 juin 1833, 4 juin 4858, 26 juillet 4860, 
2 juill. 4862, 2 août 1862, 97 joill. 1870 et 23 juill, 1872. 

. Cette législation a été refondue par la loi du 15 juillet 1880, qui à été promulguée au Journal officiel du 22 juil- let 1880, no 199. - 7  . Toutindividu, français ou étranger, quiexerceen France un Commerce, une industrie, une profession non compris 
dans les exceptions prévues par la loi, est assujelti à Ja contribulion des patentes, 

La contribution des patentes se compose d’un droit fixe et d’un droit proportionnel. . ee 

SECTION VI 

Privilége du Trésor. 

665 à 694. Le privilége du Trésor public pour le re. 
couvrement des contributions directes est réglé ainsi qu'il 
suit et s'exerce avant toul autre : =. 

4° Pour la contribution foncière de l’année échue et de . 
- ‘ 17
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l’année conrante sur les récoltes, fruits, loyers et revenus 
des biens immeubles sujets à la contribution; _. 

20 Pour l’année échue et l’année courante des contribu- 
tions mobilières, des portes et fenêtres, et toute autre 
contribution directe et personnelle sur tous les meubles 
etautres ects mobiliers appartenant aux redevables, en 
quelque liea qu'ils se trouvent. : 

Tous fermiers ou locataires seront tenus, sur la de- 
mande qui leur en sera faite, de payer en l’acquit des re- 
devables et sur le montant des fonds qu'ils doivent ou 

: qui sont en leurs mains, jusqu’à concurrence de tout ou 
partie des contributions dues par ces derniers, . 

Les quittances des percepteurs pour les sommes légi- . 
timement lues leur seront allouées en compte (Loi du 12 
nov. 1808, art. 4 et 2). Le oo 

SECTION VII. 

Prestation en nature. 

- - 695. La loi du 21 mai 1836 met à la charge des com 
munes les chemins vicinaux légalement reconnus, et pre- 
scrit qu'en cas d'insuffisance des ressources ordinaires 
des communes, il sera pourvu à l'entretien de ces che- 
mins à l’aide, soit de prestations en nature dont le maxi- 
mum est fixé à trois journées de travail, soit de centimes: 
spéciaux en addition au principal des quatre contributions 
directes et dont le maximum est fixé à cinq. Le conseil 
municipal peut voter l’une ou l’autre de ces ressources ou 
toutes deux concurremment. | 

L'article 3 de la même loï porte: . 
« Tout habitant, chef de famille ou d'établissement, à 

titre de propriétaire, de régisseur, de fermier ou de colon 
partiaire, porté au rôle des contributions directes, pôurra 
être appelé à fournir chaque année une prestation de trois 
jours : | : 

41» Pour sa personne et pour chaque individu mâle, va- 
lide, âgé de 18 ans au moins et de 60 ans au plus, mem- 
bre ou serviteur de-la famille et résidant dans la com- 
mune ; | ‘ . . 

2° Pour chacune des charrettes ou voitures attelées et, 
en outre, pour chacune des bêtes de somme, de trait, de:
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selle, au service do la famille ou de l'établissement dans 
la commune (1).» . 
  

(4) Ainsi, d’après les dispositions de cet article, la prestation est due : 
4° Pour sa personne, par tout habitant de la commune, qu'il soit céliba- 

faire ou marié, el quelle que soit sa profession, si d'ailleurs il est porté au rôle 
des contributions directes, mâle, valide, et âgé de 48 ans au moins et de 60 
ans au plus, . à  . : 

2 Par tout habitant de la commune, qu'il soit célibataire ou marié, s’il est 
porté au rôle des contributions directes, mâle, valide, 45€ de 48 ans au moins 
et de 60 ans au plus, chef de famille ou d'établissement à titre de proprié- 
taire, de régisseur, de fermier ou de colon partiaire, Dans ce cas, il doit la 
prestation pour sa personne d’abord, puisqu'il réunit toutes les conditions né- 
cessaires ; 11 Ja doit, en outre, pour chaque individu mâle, valide, âgé de 48 à 
60 ans. membre où sertileur de la famille, et résidant dans la commune: il 
la doit encore pour chaque eharrette ou voiture attelée ou pour chaque bête 
de somme, de trait ou de selle, au service de la famille ou de l'établissement ; 

3° Par fout individu, méme non porté nominativement an rôle des contri- 
botions directes de la commune, même dgé de moins de 48 ans et de plus dé 
60 ans, même invalide, même du sexe féminin, même enfin n'habitant pas la 
commune, si cet individu est chef d'une famille qui habite la commune, où st, 
à litre de propriétaire, de résisseur, de fermier ou de colon partiaire, il est 
chef d’une exploitation agricole ou d’un établissement industriel situé dans là 
commune, Dans ce eas, loutefois, ilne devrait pas la prestation pour sa per- 
sonne, puisqu'il n'est pas dans les condilions voulres par la loi; mais il la de- 
vra pour lout ce qui, personnes ou choses, dans les fimiles de la loi, dépend de 
l'établissement dont 11 est propriétaire ou qu'il gère à quelque titre que ce soit 
({nstruction du ministre de l'intérieur du 24 juin 4836). ‘ 

* Le 4+ janvier de l'année à laquelle se reporte le rôle est, pour les per- 
sonnes comme pour les choses, le point de départ des obligalions en matière 
de prestation, et c'est, en conséquence, à cette époque que doivent exister les 
conditions qui donnent naissance à ces obligations °. 7 

Lorsqu'une personne a plusieurs résidences qu’elle habite alternativement, 
c'est dans Ja commune où elle a son principal établissement et ôù ellé hohite 
le plus longtemps qu'elle doit être imposée pour sa personne, s'il ÿ a licu, et 
pour tout ce qui lui appartient (Inst. min. du 24 juin 4836). 

Le conseil d'E:at a décidé, par arrèts des 28 juitl. 4849, 31 mai 4854 et 4 
janv. 4855, qu'un habitant de la ville qui passe chaque année plusieurs mois à 
la campagne sur ses propriétés, doit ÿ étre soumis à la prestation en nature, 
sinon pour sa personne, du moins à raison des domestiques sertiteurs et 
chevaux attachés à son service ou au service de l'établissement dans la com 
mune. Si loulefois ces personnes et ces choses ne sont pas déjà imposées à Ja 
ville, domicile ordinaire de leur maître (Fiquencl, Aanuel des contributions 
directes, p 400). ‘ | 

On doit entendre par membres de la famille imposables au nom du chef 
de famille, non-seulement les fils, mais tes frères, beaux-frères, neveux et 
autres personnes vivant avec lui ou dans un établissement qui Jui appartient 
par servileurs imposables au nom du chef de l'établissement, lous les indie 
fidus employés au service du maître et recevant de lui le logement, la nourri 
ture el des sages où un salaire annuel et permanent (Instr. min. du 24 juin . … 1836). 
Les ouvriers, laboureurs ou artisans qui travaillent à Jo journée ou à la
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696. La prestation est appréciée en argent conformé- 
ment à la valeur attribuée annuellement pour la commune, 
à chaque espèce de journée, par le conseil général, sur la 
proposition des conseils d'arrondissement, La prestation 
pourra être acquittée en nature ou en argent, au gré du 
“contribuable. Toutes les fois que le contribuable n'aura 
pas opté dans les délais prescrits (1), la prestation sera de 
«droit exigible en argent. La prestation non rachetée en 
argent pourra être convertie en tâches, d’après les bases 
et évaluations des travaux, préalablement fixées par le 
conseil municipal (Loi du 24 mai 4836, art. 4). © | 

697. La prestation est due pour l’année entière par 
tous les contribuables qui sontlégalement taxés au 1° jau- 
vier. Les faits qui surviennent postérieurement à cette 
époque ne peuvent motiver ni décharge, ni réduction. 
Aïnsi, un individu imposé pour sa personne dans une 
commune qu'il n’a quittée qu'après le 1° janvier, ne peut 
prétendre à la décharge de sa cotisation en se fondant sur 
ce qu'il n’habite plus la commune (Arr. du. @. d'Etat, 17 
juin 1853). Pareïllement, la vente des voitures ct des bêtes 
de trait ou de somme, à raison desquelles le prestataire a 
été portée sur le rôle, ne peut donner lieu à décharge de 
tout ou partie de sa cote (Arr. du C. d'Etat, 22 fév. 4849, 
20 juill. 4853, 20 nov. 1856, G et 14 janv. 1858). 

  

tâche, ne sont pas compris dans la catégorie des serviteurs imposables pour le 
compte du chef de l'établissement (Même instruction). - 

L'habitant qui possède dans la commune plusieurs voitures, charrettes, 
chariots ou tombereaux susceptibles d’être attelés simultanément avec les 
bêtes lui appartenant, doit être imposé pour chacune de ces voitures (Arr. du 
C. d'Etat, 22 avril 4849 et 23 avril 4852). ‘ - 

Le propriétaire d’une voiture qui n'en fait usage qu’au moyen de chevaux . 
de louage né doit pas être porté-au rôle des prestations pour cette‘ voiture 
(Arr, du GC. d'Etat, 22 juin 4845 et 23 avril 1852). : 

Pour que les bètes de somme, de trait et de selle soient imposables, il faut 
qu’elles servent au possesseur ou pour son usage personnel, ou pour celui de 
sa famille, ou pour exploitation de son établissement, soit agricole, soit in- 

. dustriel. Si, au contraire ces animaux ne sont pas destinés à cet usage, s'ils 
sont un objet de commerce, ou s’ils sont destinés seulement à la consomma- 
uon ou à la production, ils ne peuvent donner ouverture à la prestation en na- 
ture; il en Serail de même si ces animaux, méme destinés au service de 
l'exploitation. étaient cependant tron jeunes pour y étre employés (Instr.min., | 
24 juin 4836, et Arr. du C. d'Etat, 48 juitl. et 49 déc. 4855 et # avril 4856). - 

. (4) La déclaration d'option doit étre faite dans le délai d'un mois à partir 
de la publication du rôle, laquelle a lieu ordinairement au mois d'octobre.
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698. Les réclamations relatives aux taxes de prestation 
sont présentées dans la même forme (1) et dans les mé- 
mes délais (2), instruites et jugées de la même manière 
que celles qui concernent les conlributions directes pro- 
prement dites. Voyez p. 387 et suiv. 

SECTION YIII 

Taxe sur les billards publics et privés, sur les cercles et lieux 
de réunion où se paient des cotisations. . - 

699. La loi du 16 septembre 1871 porte: 
AnrT. 8. À dater dn 4er octobre 4874, les billards publics et privés seront 

soumis aux taxes suivantes : ° 
Paris. . ...., ses os sos esse. 60fr. 
Villes au-dessus de cinquante mille âmes. . . .... 30 
Villes do dix mille âmes à cinquante mille 4mos. . . , . . . . 45 
Ailleurs. ............., eos socseses 6 
AnT. 9. À dater de la même époque (+ octobre 4874) les abonnés des 

cercles, sociélés et lieux de réunions où se payent des cotisations, supporle- 
ront une taxe de vingt pour cent desdites colisations payées par les membres 
ou associés, Cette taxe sera acquittée par les gérants secrétaires ou trésoriers. 
— Ne sont pas assujetlics à la taxe les sociétés de bienfaisance el de secours 
mutuels, ainsi que celles exclusivement scientifiques, littéraires, agricoles, 
musicales dont les réunions ne sont pas quotidiennes. ‘ 

Ant. 40. Les taxes établies par les art. 8 et 9 de la présente loi seront 
doublées pour les contribuables qui auront fait des réclamations inexactes ou 
qui n'auront pas fait leur déclaration avant le 31 janvier de chaque année. 
— Lorsqu'il y aura lieu à perception nouvelle ou à changement dans la per- 
ception antérieure, la déclaration ne sera pos exigée et la taxe continuera à 
être perçue sur le pied de l’année précédente. — Les demandes en décharge 
devront, à peine de nullité, être faites avant le 31 janvier de chaque année, 

  

SECTION IX 

Taxemunicipalesur les chiens.—Contribution sur les chevaux 
et voitures. | . 

* "700. Depuis le 4er janvier 4856 il est établi dans toutes les communes 
* et à leur profit, une taxe sur les chiens. Cette taxe ne peut excéder dix francs 

ni étre inférieure à un franc.—Des décrets rendus en Conseil d'Etat règlent, 
  

(4) Toutefois, les réclamations en matière de prestation, quel que soit ls 
montant de‘la taxe, ne sont pont assujetties au droit de timbre (Instr, du 
ministre de l'intérieur du 24 juin 4836 et Circulaire de l’admin. des contrib, 
dir., 22 août 4836}; elles peuvent donc être formulées sur papier libre, 

(2) Ainsi, pour a production des réclamations, le délai est de trois mois ; 
mais ce délai ne court qu'à partir du 4° janvier de l’année à laquelle se rap= 
portent les rôles, bien que ces rôles soïcnt publiés dès le mois de novembre 

.
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sur la proposition des Conseils manicipaux, et après avis des Conseils géné. Faux, les tarifs à appliquer dans chaque commune (Loi du 2 mai 4855, art. 4er), 

. 
‘01. Les tarifs ne peuvent comprendre que deux taxes de qualités diffé rentes. La plus élevée porte sur les chiens d'agrément où servant à la chasse 

Les moins élevées portent sur les chiens de garde, comprenant ceux qui ser« 
vent à guider les aveugles, à garder les troupeaux, les habitations, maga- 
sins, ateliers, et en général tous ceux qui ne sont pas compris dans fe caté- 
gorie des chiens d'agrément ou servant à la chasse (4) (Déeret du kaoût4855,. art, der), La taxe est due pour les chiens possédés au 4er janvier à l'exception de ceux qui, à celle époque, sont encore nourris par la mère. La taxe est due pour l’année entière {Mème décret, art. 2). .. : 

… 702. Lorsqu'un contribuable décède dans le courant de l'année, ses héri- tiers sont redevables de la taxe où de la portion de {äxe non encore acquittée. . : En cas de déménagement des contribuables hors du ressort de la percep- tion, la taxe est immédiatement exigible pour la totalité do l'année courante Glème décret, art. 3 et 4). 
705. Du 4e octobre de chaque année au 45 janvier de l’année suivante, les possesseurs de chiens devront faire, à la mairic, une déclaration indiquant le nombre de léurs chiens et les usages auxquels ils sont destinés, en se con- formant aux dispositions de l'art. 4er du présent déerct. Ceux qui auront fait celle déclaration avant le 4er janvier devront la rectifier, s'il est survenu quelques changements: dans 18 nombre et la destination de Jeurs chiens {art. 6 du décret précité) (27. . 
Les déclarations sont inscrites sur un registre spécial; ilen est donné un reçu aux déclarants ; les récépissés font mention des nom ct prénoms du déclarant, de la date de la déclaration, du nombre et de l'usage des chiens déclarés (Même décret, art, 6). - M 

  

de l’annéo précédente (Arr, du C. d'Etat, 48 avril 4845). En conséquence, les contribaablespeuvent présenter leurs réclamations jusqu'au 34 mars inclusive- ment, : ° 
(4) Aux termes du décret du 9 janv. 4856, la taxe à percevoir sur les chiens dans le département de la Seine est réglé de la manière suivante: —4+ Dans Ja ville de Paris, à 40 fr. pour les chiens d'agrément où servant à la chasse: à 6 fr. pour les chiens de garde et autres classés dans la seconde catégorie. — 2 Dansles autres communes, à 8 fr, pour les chiens d'agrément ou servant à la chasse; à 3fr. pour les chiens de garde et autres classés dans la seconde catégo- rie. —Un chien qui suit son maütre à l'extérieur ouerre dans les rues en toute liberté, doit être rangé dans la première catégorie. Il doit en être de mème d'un chien de petite taille qui, par sa nature, ne peut étre considéré comme des iné exclusivement à la garde de l'habitation (Arr. du C. d'Etat, 44 févr. et 48 mars 4857).—On doit ranger dans la première catégorie un chien destiné 3 la garde de l'habitation, mais accompagnant son maïre dans ses prome- nades: un chien servant À la garde, mais admis habituellement dans les bue . Téaux de son maitre et dans l'intérieur de ses appartements (Arr. du C. - d'Etat, 24 juin 4557). : {2} Aux termes d'un décret du 3 août 4864, les possesseurs de chiens qui, dans ies délais fixés par l'art. 6 du décret du 4 août 4855, auront fait à la mairie une déclaration indiquant le nombre de leurs chiens et los usages
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704. Celoï qui, possédant un on plasieurs chiens, n’a pas fait de déclara- 

tion est passible d'une taxe triple pour chaque chien. Celui qui a fait une 
déclaration incomplète ou inexacte est passible d'une taxe double pour cha 
que chien non déclaré ou porté avec une fausse désignation. ‘ 

Lorsqu'un contribusble aura été soumis à nn accroissement de taxe et qne, 
pour l'année suivante, il ne fera pas la déclaration exigée, la taxe sera que- 
druplée; s'il fait de nouveau une déclaration incomplète, la taxe ser” triplé 
(Décret précité, art. 40). : - 

Lorsque des faits nouroaux, donnant lieu à des accroissements de taxe, 
n’ont pas élé constatés en temps utile pour entrer dans la formation du rôle 
primitif, il est dressé, dans le cours de l'année, un rôle supplémentaire, con- 
formément aux dispositions du présent réglement (Art. 44 du décret précité). 

305. Les réclamations relatives à la taxe des chiens doivent étre présen- 
-{ées et jugées dans les mémes formes et les mêmes délais que les réclama- 
tions en matière de contributions directes. Ainsi, elles doivent être, dans les 
trois mois à partir de l'émission des rôles, déposées el enregistrées à la sons. 
préfecture, ou à la préfecture (dans les chefs-lieux de département}, trans- 
mises au directeur des contributions directes, renvoyées par lui aux sontrô- 
leurs, communiquées par ces derniers agents aux réparliteurs et jugées ensuite 
par le conseil de préfecture {4) (Cire. min., 26 sepl. 4835). - 

706. La loi du 2 jaillet 1862 sur l'impôt des chevaux 
et voitures a été remise en vigueur depuis le 4 janvier 
1872. Gelte loi porte : 

Art. 8, La contribution sera établie d’après lo tarif suivant : 

          

SONHE À PAŸER 
non compris le fonds de non- 

| VILLES, COMMUNES OU LUCALITÉS |" PA chaque a, 
! VOITURE CHEVAL 
DANS LESQUELLES LE TARIF EST APPLICABLE, | | de seit 

| à quatre | à deux ou 
| - roues, roues, [d'atietige. 

À Patises ereereeeeee 60 fr, 40 fr. 25 fr. 
. Les Communes autres que Paris, ayant plns de 

  
| 40,600 âmes da population, , , . . ...| 50 25. 20 
! Les Communes de 20,001 à 40,000 âmes, ,| 40 _20 45 

" Les Communes de 3,001 à 90,000 âmes.” ,| 25% 10 10... 

: Les Communes de 5,000 âmes el au-dessous. |. 10 5 6           
  

auxquels 1ls sont destinés, en se conformant aux distinctions établies par 
l'art. 4+° du même décret, ne sont plus tenus de la renouveler annuellement, 
En canséquence, la taxe à laquelle ils ont été soumis continuera à être payée 
jusqu’à déclaration contraire, — Le changement de résidence du contribuable 
hors de la commune ou du ressort de la perception, ainsi que toute modifica- 
tion dans le nombre et la destination des chiens entraïnant une aggravation 
de taxe, rendra une nouvelle déclaration obligatoire, \ L | 

4) Le recouvrement de la taxe des chiens ayant lieu comme en matière de
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Arr. 7. Ne donnent pas lieu au paiement de la taxe : : 4° Les chevaux et voitures possédés en conformité des règlements du ser« vice militaire ou admininistratif, et par les ministres des d{férents cultes ; 
2 Les juments et étalons exclusivement consacrés à la reproduction , 
3° Les chevaux et voitures exclusivement employés aux travaux de l'agricul. lore ou d'une profession quelconque donnant lieu à l'application de la patente. 
Ant. 40. Si le contribuable a plusieurs résidences, il sera, pour’ les che faux et voitures qui le suivent habituellement, imposé dans la commure où il est soumis à la contribution personnelle, conformément à l’article 43 de Ja lo ïdu 24 avril 4832, mais la contribution sera établie suivant la taxe de la commune de celle résidence, et suivant la tare afférente à Ja population de cette commune. 
Arr. 44. Les contribuables sont tenus de faire la déclaration des voitures et des chevaux à raison desquels il sont imposables, et d'indiquer les diffé- rentes communes où ils ont des babiations, en désignant celles où ils ont des éléments de cotisa:ion en permanence. ‘ ‘ 
Les déclarations sont valables pour loute la durée des faits qui y ont don- né lieu; elles doivent ètre modifiées dans le cas de changement & résidence hors de la commune ou du ressort de la perception, et dans le cas de modi- -ficalions survenues dans les buses de colisation. ° Les déclaralions seront faites ou modifiées, s'il ya lieu, le 48 janvier, au plus tard, de chaque snnée, à là mairie del'une des communes où les con- tribuables ont leur résidence, . ‘ 
ART. 49. Les taxes seront doubles pour les voitures et les chevaux qui n'auront pas été déclarés, ou qui auront été déclarés d'une manière inexacte, 

707. Des dispositions nouvelles en cette matière ont’ été introduites par la loi du 93 juillet 1872 : 
5. A partir du 4e janvier 4873, les tares spécifiées à l'article 5 de la Joi du ? juillet 4862, concernant la contribution sur Les voitures et Jes chevaux, seront appliquées : - . 
4° Aux voilures suspendues destinées au transport des personnes ; - 
2 Aux chevaux servant à attcler les voitures imposables ; 
3 Aux chevaux de selle; . .., . 
Ô, La taxe est réduite de moîtié pour les voitures et les chevaux imposables d'après l'arlicte ci-dessus, lorsqu'ils sont exclusivement employés au service de l'agricullure ou d'une profession quelconque donnant lieu à l'imposition de droits de patente, sauf en ce qui concerne les professions rangées dans lo tableau G annexé à la loi du 48 mai 4850 et dans les tableaux correspon- dants annetés aux lois de patentes subséquentes. - 

  

Gontrihutions directes, il suit de là que les réclamations qui ont pour objet . une cote inférieure à 30 fr. peuvent ètre rédigées sur papier libre. Ce n'est qu'autant que les réclamations s'appliquent à une cote supérieure à 30 fr. qu'elles doivent être formutées sur papier limbré. - Les demandes en décharge ou en réduction de la taxe des chiens doirent être accompagnées de la quittance des Lermes échus, autrement elles ne sont point recevables (Arr, du C, d'Etat du 42 janv. 4860, Gaz. des Trib., 20 janv. 4860). . .
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' 7. L'exermption de taxe prévue par l'article 7 de la Joi du 2 juillet 4862 est 
lenduc:, - 

4° Aux voitures et chevaux affectés exclusivement au service des voilures 
publiques qui sont soumises aux droits pereus par l'administration des cone 
tributions indirectes ; ° - 

2 Aux chevaux et voilures possédés par les marchands de chevaux, car. 
“rosiers, marchands de voilures ct exclusivement destinés à la vente ou b 
locations .: - - Douce - . 

4 Aux chevaux et voitures possédés en conformité des règlements du ser- 
vice militaire ou administratif. . : 

8. Les possesseurs de chevaux et de voitures imposables sont possibles de 
la taxe pour l’année entière, en ce qui concerne les faits existants au {er jan- 
vier ‘ - ‘ ‘ 

Les personnes qui, dans fe courant de l’année, deviennent possesseurs de 
voitures où de chevaux imposables, doivent la contribution à partir du 4er du 
mois dans lequel le fait s'est produit et sans qu'il y ait lieu de tenir compte 
des taxes imposées au nom des précédents possesseurs. : - . 

“9. Dans le cas où, à raison d'une résidence nouvelle, le contribuable de- 
vient passible d'une taxe supérieure à celle à laquelle il à été assujetti au 4er 
jaavier, il doit un droit complémentaire ésal an montant de la dillérence, ct 
calculé à partir du 4e’ du mois dans lequel le changement de résidence s’est 
produit, ‘ : Fr 

Dans les cas prévus äu présent article et au paragraphe 9 de l'article pré- 
cédent, les déclarations qe les contribuables sont tenus de faire en exécu- 
tion de l’arlicle 44 de la loi du © juillet 4862, doivent être effectuées dans je 
délai de trente jours, à parlir de la date à laquelle se sont produits les faits 
susceptibles de motiver l'imposition de nouvelles taxes où de süipplémenis 

“de taxes. , .* ‘ . ‘ 

:« SECTION X. : 

De la perception et du recouvrement des contributions. 

708, Les percepteurs ontseuls titre pour effectuer et 
poursuivre le recouvrement des contributions directes 
appartenant au Trésor public, et celui de toutes confri- 
butions locales et spéciales établies dans les formes vou- 
lues par la loi (Règlement du Ministre des finances du 
26 août 1834, art. 8. | 

Les percepteurs ne peuvent exiger aucunes sommes 
- pour des contributions, s’ils ne sont porteurs d’un rôle 
-confectionné par le directeur des contributions directes, 
rendu exécutoire par le préfet, et publié-dans chaque 
commune par le maire (Même règlement, art.. 9). Cette 
ublication est faite par afliches apposées à Ja porte de 

h maison commune où de l'église, le premier dimanche 
° - 17.
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qui suit la remise des rôles (Loi du 46 thermidor an VIN, art, 45). | . 

2709. Immédiatement après la publication des rôles, le percepteur est tenu de faire parvenir aux contribuables les avertissements dressés par-le directeur des contribu- tions. Les frais de confection et de remise des avertisse- ments sont fixés à cinq centimes par article de rôle, ils sont ajoutés dans les rôles au montant de chaque cote, les contribuables les acquittent en même temps que la contribution. Le percepteur n'a donc, à cet égard, plus rien à exiger des contribuables (Loi du 15 mai 1818, art. 51; Règlement du Ministre des finances du 21 déc. 1839, art. 40). 
D. Les percepteurs sont tenus de se rendre, à des jours déterminés, dans les communes de leur perception autres que 0. où ils sont obligés de résider (Même règlement, art. 26).- . . 

‘710. Les percepteurs sont responsables, envers le Trésor, des sommes qu'ils sont chargés de percevoir, s’ils ne justifient pas avoir fait les diligences de droit, sauf . leur recours contre les contribuables,  : | Le percepteur qui, pendant trois années, à dater de la remise des rôles, n'a point fait de poursuites, ou qui les à Suspendues contre un contribuable en retard, perd son recours et toute action contre lui (Loi du 8 frimaire an VII, . art. 448, 149 et 150). 
711. Les contributions directes sont payables par dou- zièmes, à l'échéance de chaque mois, et en numéraire (4). Les paiements doivent être effectués à la caisse du per- cepteur et non ailleurs, à peine de nullité (Loi du 3 fri- : maire an vii, art, 4° et 146).; 7 L'obligation de payer les termes échus des contribu- 
  

(4) Il importe de faire observer ei que le douzième des contributions doit être versé à la caisse du Percepleur le dernier jour de chaque mois au plus tard. Car aux termes des lois et règlements qui régissent la matière, le 
P®S au premier du mois acquillé le dourivme échu de ses contributions pour © le mois précédent, Ainsi le contribuable qui entend jouir de Ja Bculté d'ac- quitter ses contributions par douziemes, devra payer, par exemplè, le douzième : u mois de Janvier le 34 de ce mois au plus lard, el continuer ses paiements de mois en mois, sans qu'il soit besoin ‘autre avis que celui adressé chaque aunée par le directeur des contributions, + ”
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- tions doit étre remplie par le contribuable, quels que 
soient le montant et la nature des réclamations qu'il ait 
à former, sauf à lui rembourser les sommes qu'il aurait 
payées en plus (Arrêté du 24 floréal an vin, art. 16), 

742. Lorsqu'un contribuable doit sur deux exercices, 
le percepteur peut imputer le paiement qu'il reçoit sut 
l'arriéré, sans que le contribuable puisse s'y opposer 
(Instr. min. du 21 février 1809). : : - 

Le contribuable ne peut être contraint de payer qu 
les portions échues de ses contributions (4) (Loi du 3 fri 
maire an vu, art. 146). : . 

745. Le percepteur doit émarger sur le rôle, en pré. 
-sence du contribuable, la somme qu'il reçoit, croiser les 
articles entièrement soldés, et délivrer gratis au contri- 
buable une quittance sur papier libre, sur laquelle sont 
mentionnés les frais payés, s’il en existe (Loi du 16 ther- 
midor an vai, art. 40). . ‘ 

Si le contribuable vient à perdre la quittance, le per- 
cepteur est obligé de lui délivrer sans frais un duplicata 
(Loi des 40-20 juill. 1791). : 

714. Tout propriétaire d'inscriptions directes ou d'in- 
scriptions départementales sur le grand-livre peut en com- 
penser les arrérages, soit avec ses contributions directes, 
soit avec celles d'un tiers à ce consentant. Il suflit d’en 
faire, à cet effet, la déclaration au receveur général, qui 
se charge de la recette desdits arrérages et de l'applica- 
tion de leur montant au paiement de ces contribulions, 
dans quelque lieu qu'elles doivent être acquittées (Loi du 
14 avril 4819, art. 6). : 

| SECTION X. 

Responsabilité des propriétaires et des principaux locataires 

7456. Les propriétaires et, à leur place, les principaux 
locataires, doivent, un mois avant l'époque du déménage- 
ment de leurs locataires ou sous-locataires, se faire repré- 
senter par ces derniers, les quittances de leurs .contribu- . 
tions personnelle et mobilière, et des patentes, s'ils sont 
patentables. Lorsque les locataires no représentent pas ces 
  

(4) Voir la note de la page précédente.
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quittances, les propriétaires ou les principaux locataires 
sont tenus, sous leur responsabilité personnelle, de don- 
ner, dans les trois jours, avis du déménagement au per: 
‘cepteur, | h 

Si le percepteur refuse de recevoir la déclaration à l’é+ 
-poque prescrite, et d'en délivrer une reconnaissance, elle 
peut lui être notifiée par huissier, et, dans ce cas, les 
frais de l'acte sont a.la charge du percepteur. | 

- Dans le cas de déménagement furtif, les propriétaires, 
et, à leur place, les principaux locataires, deviennent 
responsables des termes échus de la contribution de leurs 
locataires, s'ils n’ont pas fait constater, dans les trois 
jours, ce déménagement par le maire, le juge de paix ou 
le commissaire de police. : . eo 

Dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration de 
leur part, les propriétaires ou principaux locataires demeu- 
rent responsables de la contribution des personnes logées 
par eux en garni (Loi du 21 avril 1839, art. 22 et 23 (1). 

En matière d'impôt de patentes, les propriétaires ou prine 
cipaux locataires, doivent donner avis au'percepteur des 
déménagemerts de leurs locataires, un mois avant le 
terme fixé par le bail ou par les conventions verbales, et 
dans les trois jours en cas de déménagement furtif, sous 
peine d’être personnellement responsables du dernier 
douxième échu et du douzième courant dus parle paten- 
table, | | L 
À l'égard de la patiente, la garantie n’est établie contre 

le propriétaire ou le principal locataire que pour le dou- 
‘zième arriéré et le douzième courant dus par le paten- 
table. Voyez add, n° 1410. Lt 

716. Tont propriétaire qui est dans l'usage de louer (2) 
  

* (4) Ainsi, à l'égard de la contribution mobilière, le prepriétaire ou Je principal locataire est responsable de la totalité de la taxe pour tout déme. nagement ordinaire, el seulement des termes échus lorsqu'il s'agit de dé. 
ménagement furtif. La déclaration du déménagement met le propriétaire À - 
l'abri du recours en garantie, quand le déménagement n'est pas opéré ayant l'expiration des vingt-sept ou trente jours qui suivent la déclaration, 

(2) Celle condition est de rigueur. Ainsi, il n'y à pas lieu à dégrèvement - Pour les maisons qu’on ne loue pes babituellement, telles que tes châteaux el maisons de campagne, quand bien même les propriétaires ne les auraient pas habités pendant le cours de l'année pour laquelle ils réclament (Circus 
laire du 42 août 4833),



CHAP. V.—SECT, XII.—DOURSUITES À DÉFAUT DE PAIEMENT. 381 

une maison ou une partie de maison (par exemple, un 
appartement, une boutique ou une usine), et qui est resté 
pendant plus de rois mois sans la louer, peut réclamer un 
dégrèvement de sa contribution foncière, et de celle des . 
portes ct fenêtres pour toute la durée de la vacance ou du 
chômage. L'inhabitation ou la vacance ne peut donner 
lieu qu'à une demande en remise ou modération (Arr. du 
C. d'État, 27 déc. 1854 ct 91 fév. 1855). La demande doit 
être adressée au préfet. Elle peut: être présentée à toute 
époque de l'année, pourvu qu’elle le soit dans les quinze 
jours qui suivent la cessation de la vacance. Il suffit, pour 
donner licu à la remise des contributions, que la vacance 
soit au moins de trois mois consécutifs, sans qu’il soit né- 
cessaire que les trimestres prennent du 4° janvier au 4° 
avril, ou du {1° avril au 1* juillet, ete.; il faut seulement 
que les trois, six, neuf ou douze mois soient complets (Cir- 
culaire du 31 août 1844; Résumé des lois et règlements du 
40 mai 14849, n° 145; Fiquenel, Manuel des contributions di- 
recles, n° 544). La demande doit étre rédigée sur papier 
timbré quand la cote contre laquelle on réclame est de 

. 30 fr. et au-dessus. ‘ - 
Voyez, à l'égard du mode de déclaration de vacance en 

usage dans le département de la Seine, ce que nous di- 
sons ci-après, p. 399, note 4. 

747. Toutes les fois qu’une propriété change de maître, 
chaque nouvel acquéreur doit faire inscrire cette mutation 

sur le registre spécial que tient le contrôleur. Cette note 
doit contenir la désignation précise de la propriété ou des 
propriétés qui en sont l'objet, et exprimer à quel titre la 
mutation s’est opérée. L'ancien propriétaire est intéressé 
à faire opérer lui-même cette mutation, car c’est sur lui 
ou contre ses héritiers que se poursuit le recouvrement tant 
qu’elle n’a pas été faite (Arr. du G, d'Etat, 23 janv. 1820) 

SECTION XII. ee 

. Des poursuites à défaut de paiement des contributions. 

748. Le contribuable qui n'a pas acquitté, au premier 
du mois, le douzième échu de sa contribution pour le mois 
précédeni, est dans le cas d’être poursuivi. Toutefois, le 
percepteur ne peut commencer les poursuites avec frais 
qu'après avoir prévenu le contribuable retardataire par :
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une sommation sans frais et une contrainte comminatoire. Ces actes sont envoyés au domicile du redevable, s'il ré- side dans la commune: s'il n’y réside pas, ils sont remis à son principal fermier, locataire ou régisseur, ct, à dé- 
faut, à la personne qui le représente, Ils doivent être remis huit jours avant le premier acte de poursuite qui 
donne lieu à des frais; mais le percepteur n’est pas tenu de les renouveler pour la contribution d'un même contri- buable dans le courant de l'exercice (Règlement du mi- ” nistre des finances du 21 déc. 1839, art. 90 et 24}. - 

Les poursuites comprennent, sans division d'exercices, toutes les sommes dues par le même contribuable, Aucune 
poursuite donnant lieu à des frais, ne peut être exercée 
dans une commune qu’en vertu d’une contrainte décernée 
par le receveur particulier de l'arrondissement et visée 
par le sous-préfet (Même règlement, art. 29 et 23). 

Les poursuites en matière de contributions directes sont 
exercées par des porteurs de contraintes et par des garni- 
saires; les porteurs de contraintes agissent dans tous les 
degrés de poursuites; les garnisaires ne sont employés 
que pour la garnison collective ou individuelle (Même 
règlement, art, 28). 

719. À Paris et dans le département de la Seine, les moyens et degrés de poursuites, en matière de contribu- 
tions directes, sont établis ainsi qu'il suit, savoir : 

4e degré, Sommation avec frais, ° 
2° degré. Garnison collective ou individuelle. 

: 3+ degré. Commandement. 
Poursuites judiciaires. . . ? &e degré. Saisie. 

- 5° degré. Vente. 

(Arrèté du Préfet de la Seine du 2 déc. 1869, art. 45 (4) 

Poursuites administratives. 

  

4) Aux termes du mème arrèté (art. 446), les formules d'actes de pour= ” suites de lous les degrés, jusqu’à la garnison inclusivement, doivent être im primés sur un papier de couleur différente pour chaque degré, savoir « 
Sommations sans frais, sur papier vert; . ; Contraintes comminaloires, sur Papier rose; - Sommations avec frais, sur papier bleu; 
Bulletins de garnison collective, sur papier jaunes 
Bulletins de garnison individuelle, sur papier lilas.” Tous les autres actes peuvent être imprimés ou écrits sur papier blane,
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4% DEGRË DE POURSTITES. — Sommahon avec frais, 

720. Cette sommation n° peut être faite au contribua- 
ble que huit jours après la’ délivrance de la sommation 
sans frais et de la contrainte comminatoire, 

Le coût de la sommation avec frais est fixé ainsi qu'il 
"suit : . 

Pour un débet de 40 fr. et au-dessous. . , .......: Ofr.{5e, LL Idem au-dessus de 40 fr. jusqu'à 35fr.. . . . .. O0 95 Îdem + au-dessus de 35 fr. Jusqu'à 70 fr. : : : . . O0 80 Idem au-dessus de 30 fr, jusqu’à 400 fr. . , . .. O 78 Jdem au-dessus de 400 fr. .....,.....,. 4 00 
(Arrèté précité, art. 48), 

2° DEGRÉ DE POURSUITES. — Garnison collective ou individuelle. 

721. Les poursuites par voie de garnison sont em- 
pluyées contre les contribuables retardataires qui ne se sont pas libérés trois jours après la sommation avec frais. 

La garnison est collective ou individuelle. kle est col- lective, lorsqu'elle a lieu à la fois contre plusieurs rede- 
vables par un seul agent de poursuites. Elle est pratiquée 
en verlu de la contrainte décernée pour la sommation. 
avec frais. : 

Le coût de la garnison collective est fixé ainsi qu'il 
suit : . : 

Pour un débet de 40 fr. et au-dessous. . . . . cs. Ofr. 35e. Idem au-dessus de 4u fr jusqu'à 35 fr. . . ,.., © 60 Idem au-dessus de 35 fr, jusqu'à 70 fr. , . , ... O 75 Idem au-dessus de 70 fr, jusqu'à 400 fr. . : , : : À 00 Idem au-dessus de 400 fr, . ...,.,,,,.,,. 4 9% 

La garnison est individuelle lorsqu'elle a licu contre un 
seul redevable par un garnisaire à domicile (1). Elle ne s'exerce qu’en vertu d'une contrainté décernée par le re- 
ceveur, et visée par le préfet. Elle ne peut être employée que trois jours après la garnison collective ou trois jours après la sommation avec frais, lorsque la garnison collec- 
tive n’a pas été exercée. Un contribuable ne peut être souris à la garnison individuelle si ses contributions ne 
  ———_—__——— 

(4) À Paris, les garnisaires sont choisis parmi d'anciens mililaires apparte. nant à l'hôtel des invalides, et doivent se présenter en uniforme au domicile 
des contribuables chez lesquels ils sont placés.
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s'élèvent à 450 fr. et s’il n’est en retard d’au moins trois 
douzièmes. Le garnisaire ne peut rester plus de deux 
jours chez un redevable. 11 délivre à celui chez lequel il 
s'établit un imprimé intitulé : Bulletin de garnison indivi- 
duelle à domicile (1). Si le contribuable se libère le jour 
même où il reçoit le garnisaire, le comptable ordonne. 
à celui-ci de se retirer et le contribuable ne doit que les 
frais d’une journée. Le prix de la journée de garnison à 
domicile est de 3 fr. sans vivres. Pendant la durée de la 
garnison à domicile, l'agent ne peut exercer aucun autre 
acte de poursuites (Arrêté du préfet de la Seine du 24 déc. 
1859, art. 50 à 57). - LT 

3° DEGRÉ DE POURSUITES, — Commandement. 

222. Le commandement n'a lieu que trois jours après 
l'exercice de la garnison, : 

Le commandement est fait et signifié par le ministère 
d’un porteur de contraintes judiciaires, à la requête du 
percepteur. Il porte injonction au contribuable de payer, 
dans le délai de trois jours, à peine de saisie et de vente 
de ses meubles. ° | : 
À Paris et dans le département de la Seine, le coût du 
commandement est fixé, pour l'original et la copie signi- 
fiée, frais de timbre compris, de la manière suivante, 
plus les droits d'enregistrement lorsqu'il y a licu, savoir : 

Pour un débet de 35 fr. et au-dessus. . ,..,,... Afr. 40 Idem  an-desssus de 35 fr. jusqu'à 70fr...... 4 {0 | Idem au-dessus de 70 fr. jusqu'à 400 fr... ! à 00 Idem au-dessus de 400 fr: , .. .... 2 80 (Arrèté du préfet de la Seine du 22 sept, 4874 ). ° 

ra 
‘f 

Dans les autres localités, le coût du commandement est : 
fixé d'après le règlement adopté par le préfet du départe- 
ment. . : 

© 4° DEGRÉ DE POURSUITES, — Saisie, * 

î 725. La saisie des meubles et effets ‘est toujours pré- 
  

ï (4) Par cet acte, le garnisaire déclare au contribuable qu'il s'établit pour deux jours en garnison réelle dans son domicile, pour avoir paiement des termes exigibles des contributions, le prévenant, en outre, qu'à défaut de paiement dans le délai de trois Jours, il sera procédé contre lui par voie de commandement, saisie et vente, ‘
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” icédée d’un commandement ; elle ne peut avoir lieu que : 
itrois jours après la signification de cet acte, et en vertui 
ide l’autorisution spéciale du préfet. Ceite autorisation ; 
fnécordée d'après l’état que le percepteur produit des con4 
itribuables retardataires, comprend celle de procéder à la 
vente. Si le contribuable ne se libère pas dans le délai dé- 
terminé, la saisie est faite par le ministère d’un porteur 
de contraintes (4) assisté de deux témoins, en exécution 
d’un mandement délivré par le percepteur. | | 

L'agent judiciaire, en procédant à la saisie, doit se con 
former aux .dispositions du Code de procédure civile (art. 
583 à 625). 

5° DEGRÉ DE POURSUITES. — Venle.. 

724. Il n’est procédé à la vente des meubles et effets 
saisis qu’en vertu de. l'autorisation spéciale du préfet, 

  

(4) Suivant l'arrêté du préfet de la Seine du 24 déc. 4859 (art. 81), il et 
alloué, pour le procès-verbal de saisie, indépendamment du prix du papier 
timbré et du droit d' enregistrement, s’il y a lieu, savoir : 

. Au porteur de contraintes: fr. © fre. 

Original de Fexploit. 0 75 
Pour t un débet de 3 fe. et au-dessus. Copies à la partieet 4 00 

-au gardien. . . . 0 25 

Pour un débet au-dessus de 35 fr. et Original... . . . . 4 50 
jusqu'à 70 fr... ........ Copies... .... 0 50 } 

Pour un débet au-dessus de 70 fr. et Original. : . - ... 225 3 00 
jusqu'à 400 fr. ..........)Copies.. : : . « . : 0 75 

. Original... ,... 3 00 Pour un débet au-dessus de 100 fr... Copies. 112 400 À 4 00    

Aux témoins: - 

Pour un débet de 70 fr. et au-dessous, à raison de 80 c. chacun, dfr. O0 c. 
Pour un débet au-dessus de 70 fr., à raison de 75 c. chacun. ..4 

Au gardien : 

Pendant les dix premiers jours de garde effective, 4 fr. 50 e. par jour. Pour 
les jours suivants, 26 c. par jour, sans que, dans aucun cas, ce salaire puissa 
excéder 18 fr. 

Si le gardien réclame, en outre, le remboursement des frais ou des débour- 
sés, il est statué par le préfet. 

Les mêmes taxes sont dues pour le procès- -verbal de récolement dans le cas 
où le porteur de contraintes, en se présentant pour saisir, a {rouvé une saisie 
déjà faite.



. - 

386 TIT. 1®,—DAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

Cette vente ne peut avoir lieu que huit jours après la clé-- 
ture du procès-verbal de saisie ; néanmoins, ce délai peut 
être abrégé avec l'autorisation du préfet, lorsqu'il y a lieu 
de craindre le dépérissement des objets saisis. La vente est 
affichée et publiée un jour avant .son ouverture. La vente 
se fait par uni commissaire-priseur dans les villes où ils 
sont élablis, Dans les autres lieux la vente est faite par le 
vorteur de contraintes. - . 

225. Tout contribuable, à qui des frais sont réclamés, a 
droit d'exiger la communication des contraintes en vertu 
desquelles il est poursuivi, ainsi que des états de frais sur 
lesquels il figure et des originaux des actes judiciaires le concernant (Arrêté du préfet de la Seine du 24 déc. 1839, art. 491), | 

SECTION XIII. 

_, Des moyens comminatoires. 

726. À Paris, les receveurs-percepteurs des contri- butions sont dans l'usage d'adresser aux contribuables 
certains avis officieux qui ne sont point prescrits par - les instructions et règlements. Mais il importe de re- 
marquer que ces avis ne sont que des actes volontaires de la part des fonctionnaires dont ils émanent: que ces 
derniers peuvent, s'ils le veulent, se dispenser de les no- 
tifier aux redevables, et diriger sans retard des poursuites 
contre eux. L 

Nous donnerons ici le détail de ces avis qui sont en de- hors des obligations du receveur envers les contribuables. 1911 n’est dû à chaque contribuable qu'une senle som 
mation sans frais, et. une contrainte comminatoire. Par 
conséquent, toutes les fois que le receveur en envoie plus 
d’une au même contribuable, dans le cours d’une année, 
ce n’est qu'oilicieusement, et il peut restreindre le nom- 
bre de sommations autant qu'il le veut sans que les con- 
lribuables puissent se plaindre, | | 

2° Entre chaque degré de poursuites, les percepteurs 
signifient un acte qu’on appelle contrainte, où adressent 
une lettre au retardataire. Ils renouvellent ou su ppriment 
à volonté ces avis officieux; le contribuable ne peut donc 
relarder le paiement des douzièmes échus sous lc prétexte 
que ces actes officieux ne lui ont point été adressés. 

À
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3° Les lettres ou communications de mandements avant 
la notification des actes judiciaires et autres démarches 

sans frais que les percepieurs emploient vis-à-vis des re- 
rdataires, ne sont nullement obligatoires, et ils peuvent 
s'en dispenser toutes les fois qu’ils Ie jugent convenable. 

Enfin, les paiements qui ont licu autrement que par 
douzièmes sont aussi le résultat de conventions entre les 
redevables et les percepteurs, ct ne peuvent être reçus 
qu'autant qu'ils s'accordent avec le principe fondamental 
du paiement par douzièmes, . ot Le 

Les paiements en usage à Paris pour les personnes qui 
ne veulent point s’assujettir.à acquitter leurs cotes par 
‘douzièmes, sont : | 

- Les paiements par trimestres, qui s'effectuent au 15 
des mois de février, mai, août et novembre de chaque 
année; 

Les paiements par moitié, au 45 mars et 48 scptembro 
. de chaque année; | 

Et enfin, pour les propriétaires seulement, le paie- 
ment de la totalité de l'année, du 45 au 20 juin de chaque 
année. Fo . . 

Le premier paiement, par trimestre ou par moitié des 
cotes mobilières et patente, a lieu, par exception, à l’é- 
poque de l'émission des rôles, ..” 

SECTION XIV.  : 

Des réclamations. : 

727. Quatre sortes de réclamations peuvent être for- 
mées en matière de contributions directes : celles en dé- 
charge et en réduction; celles en remise et 'en modé- 
ration. ‘ : 

Il importe de ne point confondre ces différentes espèces 
de demandes, 

Si le contribuable a été taxé pour un bien ou des fa. 
cultés qu'il n'a pas, ou dans une commune où il n’est n 
habitant ni propriétaire, il a droit à une décharge. 

Si sa cote, établie dans le rôle où elle doit l'être, est 
trop forte. il a droit à une réduction. : ‘ 

Si, justement taxé dans le principe, il perd en totalité 
les revenus, objet de la taxe, il a droit à une remise.
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Enfin, s’il ne perd qu'une partie de ces revenus, il n'a _droit qu'à une modération (1). . 

Décharges et réductions suivant la nature des contributions. 

Contribution foncière. — Lorsqu'un ropriétaire est im- posé dans une commune pour yn bien situé dans une 
autre, il y a lieu à décharge dans la commune où le ré- 
clamant à été mal imposé. — Lorsqu'une propriété a été 
cotisée sous un autre nom que celui du véritable proprié- taire, il ÿ a lieu à mutation de cote. — Lorsqu'un proprié- ‘taire est taxé dans une proportion plus forte qu'un ou plusieurs propriétaires de la commune, il y a lieu à 
réduction du taux commun des autres cotes (Arrêté du 
28 floréal an vnt). — Il y a également lieu à décharge ou réduction dans le cas de disparition du fonds par suite de 
corrosion ou d’envahissement par les eaux, d'incendie et 
de destruction totale ou partielle de propriétés bâties (Loi du 15 sept. 1807). 

Contribution personnelle et mobilière. — 11 ya lieu à dé- charge ou réduction sur la contribution personnelle et 
mobilière : 4° pour faux emploi, Jorsqu'un contribuable est taxé dans une commune où il n'a pas de domicile on 
d'habitation meublée, ou lorsqu'il se trouve dans le cas d’exemption déterminé par la loi: 9° pour double emploi, lorsqu'un contribuable se trouve imposé dans deux com- munes différentes, quoique n'ayant qu'une seule habita- 
tion; 3° pour surtaxe comparative, lorsque l'évaluation du loyer servant de base à sa cote mobilière est trop éle- vée comparativement à celle des.autres contribuables de 
    

(4) La décharge et la réduction sônt de justice rigoureuse quand elles Sont dues, elles ne peuvent être refusées. Ainsi tout contribuab e qui a été indüment ou trop imposé a droit à décharge ou à réduction. ‘ - La remise et la modéralion ne sont pas de droit strict. Ces sortes d'allé- F:ments s'adressent à la voie gracieuse, et peuvent être accordées intégrale. Ment où en partie seulement, Suivant Ja lalitude du fonds de non-valcur mis - à la disposition du préfet. Il est une autre nature de réclamation en faveur du “contribuable, c'est la demande en décharge de garantie qui se forme dans le cas où le propriétaire ou le principal locataire a omis de dénoncer au per-| Ccpteur le départ d'un locataire un mois avant son déménagement, ou bien de faire constater dans les trois jours le déménagement furtif d'un locataire ou bien encore lorsque le percepteur fait une fausse avplicatio de Ja Joi sur le privilége du Trésor public, ‘
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la commune (Arrêté du 24 floréal an vus, et loi du 21 avril 
- 4839). 

a
 

Contribution des portes et fenêtres. — Ti y a lieu à dé- 
charge sur celte contribution, lorsqu'un contribuable est 
imposé paur des ouvertures qui ne le concernent point 
ou que la loi exempte de l'impôt, et lorsqu'il ést imposé: 
plusieurs fois pour les mêmes bâtiments.—{l y a lieu à ré- 
duction lorsqu'il existe des erreurs, ‘soit dans le nombre, 
soit dans la nature des portes et fenêtres qui lui sont at- 
tribuées. Fo U 

Contribution des patentes. — Il y alieu à décharge lors- 
qu'un contribuable a été imposé pour une profession qu'il 

‘n'exerce pas ou qu'il avait cessé d'exercer avant le 4° jan- 
vier de l’année pour laquelle le rôle est établi, ou lors- 
qu'il est imposé plusieurs fois au droit fixe soit dans la 
même commune, Soit dans des communes différentes, ou 
cotisé deux fois au droit proportionnel pour les mêmes 
bâtiments. — Il y a lieu à réduction en cas d'erreur dans 
Ra désignation de la classe ou de la profession, dans le 
nombre ou la nature des instruments de production, dans 
l'évaluation de la valeur locative survant de base au droit 
proportionnel. — Il y a encore lieu à réduction en cas de . 
fermeture des magasins, boutiques et ateliers, par suite 
de décès ou de faillite déclarée. — Enfin, il y a licu à 
transfert de la patente en cas de cession d'établissement 
(Instruction ministérielle du 30 fructidor an nn, et loi du 
95 avril 1844, art. 23), 

Remises et modérations. 

‘Tout contribuable peut se pourvoir en remise ou modé- 
ration dans le cas de perte totale ou partielle de son re- 
venu d’une année, par suite de grêle, gelée, inondation, 
incendie ou autre accident fortuit (Arrêté du 24 floréal 
an vu, et loi du 15 sept. 1807); — pour perte de bestiaux, 
lorsque la perte provient d’une épizootie générale qui a af- 
fecté le produit des pâturages consommés sur le sol (Cir- 
culaires des 1°! mars 1830 et 21 janv. 1836); — pour mai- 
sons inhubitées, lorsque ces maisons sont consacrées à la 
location (Loi des 3 frimaire an vi, 15 sepl 1807 et 98 juin . 
4833); — pour usines en chômage (Décision ministérielle, 
3 mai 1832); — pour tout événement postérieur à l'éta- 
blissement du rôle, et qui a mis le contribuable dans
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l'impossibilité de sc libérer, soit en totalité, soit en 
artie, - - 

: Les démolitions totales ou partielles des maisons ou 
usin®s ne donnent lieu, pour l’année pendant laquelle elles 
.Ont été effectuées, qu'à remise ou modération (Arr. du 
G. d'Etat, 1° juin 1850, 10 uov. 1853, 10 sept. 1856); mais la réclamation formée pour la même maison, l'année sui vante, constitue une demande en décharge (Méme arrét 
du 10 sept. 4856). 

228. Tout contribuable qui se croit mal imposé a le’ droit de former une demande en décharge ou réduction de sa contribution (Lois des 2 mess. an VI, art. 4, 3 niv. 
an VI, art. 50, 21 avril 1832, art. 98, et 95 avril 1844, 
art. 29), : - 

Mais nul n’est admis à réclamer pour autrui, s'il ne jus- tifie qu’il a qualité pour le faire (Arr. du C. d'Etat, 31 juill. 
1833, 9 déc. 1843, 6 juin 1844, 11 juin 1853, 22 juin 1858). 
Ainsi, à moins de pouvoir spécial, un père n'a pas qualité 
pour réclamer au nom de ses enfants majeurs (Arr. du 
G, d'Etat, 31 juil. 4833, 21 juin 4851). Il en est de même 
d’un fils pour son père, ou d'un gendre pour son beau- 
père (Arr. du C. d'État, 93 juill. 1838, 98 fév. 1856); d'an 
propriétaire pour son fermier ou locataire (Arr. du C. d’E- 
tat, 22 août 1839); d’un fermier ou locataire pour son pro- 
priétaire (Arr. du C. d'Etat, 48 mars 4824, 7 janv. 1857, 
5 janv. 1858). | | 

Toutefois, un locataire a qualité pour former, à défaut 
du propriétaire de la maison qu'il habite, une demande 
en réduction de contribution des porles et fenêtres assise 
sur cette maison (Arr. du C. d'Etat, 14 déc. 4853); mais il 
ne peut demander ni la décharge d'une cote foncière 
inscrite au nom du propriétaire (Arr. du C. d'Etat, 7 janv... 
4857), ni une réduction de la contribution mobilière 
payée par ce dernier (Arr. du C. d'Etat, 5 janv. 1858). 

729. Ne sont point assujetties:au droit de timbre les 
réclamations ayant pour objet une: cote moindre de 
30 francs (1) ct celles relatives aux prestations (2) et'aux poids et mesures (3), quel que soit lé montant de la taxe. 
    

{4} Loi du 24 avsil 1832, art. 28. . 
(2) Instruction ministérielle du 23 juin 4836. 

. (3) Circulaire ministérielle du 31 Juill. 4826,
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Ainsi toute demande ayant pour objetune cote de30 francs 
ctau-dessus doit être fosnulée sur papier timbré (1) (Arr. 
du C. d'Etat, 20 nov. 1856), alors même que le dégrève- 
ment demandé ne s’élèverait pas à 80 franc (Arr. du G. 
T'Etat, 9 juill. 1856). L'état de gêne d'un contribuable 
n’est pas un motif qui puisse le dispensér de présenter sur 
papier timbré une demande sujette au timbre (Arr. du C. 
d'Etat, 7 jnin 14855). 

250-751. Toute demande en décharge ou réduction 
doit être accompagnée: 4 “un avertissement ou d’un 
extrait de rôle ; —99 de la quittance des termes échus, 
c’est-à-dire des douzièmes échus des contributions (2); — 
3° s’ils’agit d’une réclamation sur la contribution foncière, 
et notamment d’une réciamalion pour démolition ou pour 
vacance ou chômage de maison ou usine, on doit joindre 
à la demande un extrait de la matrice cadastrale certifié 
par le maire, en ce qui concerne la parcelle ou les par- 
celles qui font l’objet de la réclamation. 

752. Les délais dans lesquels les demandes en décharge 
ou en réduction doivent être formées, sont différents, sui-’ 
vant les contributions auxquelles s’appliquent les récla- 
mations. 

Les réclamations contre la contenance, le classement 
ou l'évaluation des propriétés non bâties doivent, à peine 
  

(4) Lorsqu'un même article du rôle comprend pinsieurs espèces de contri- 
butions {par exemple, la contribution fonciere et celle des portes et fenêtres), 
c’est le montant total de ces contrihutions qui sert de base pour savoir si la réclamation doit ou non être formulée sur papier timbré. Si done le montant 
total des contributions comprises dans l'article du rô!e s'élève à 30 fr. et au- 
dessus, la réclamation doit être faite sur papier timbré, alors même que la 
contribution contre laquelle on réclame ne s'éléverail pas à 30 fr. Par exem- 
ple, au éme article du rôle, figurent : 4° Ja contribution foncière pour 10 fr.s 
2 la contribution des portes et fenètres pour 24 fr.; total des contributions, 
34 fr. Si l'on suppose que la réclamation s'applique à la contribution des 
portes et fenêtres, quoique le chiffre de cette contribution soit seulement de 
21 fr., la réclamation doit cependant être faite sur papier timbré, parce que 

‘Je montant total des contributions de l'article du rôle est supérieur à 30 fr. 
Lorsqu'il s'agit de la contribution foncière, si la parcelle ou les parcelles 

ui font l'objet de la réclamation ne donnent pas lieu à une coutribution de 
‘ 3 fr., la demande peut être présentée sur papier libre, alors même que le 

montant (otal de la cote foncière serait supérieur à 30 fr. (Arr. du C, d'Elat, 
30 nov. 48521. | 

(2) Si la réclamation est formée avant l'expiration du premier douzième, 
comme il n°y à pas de terme échu, on n'est pas tenu de joindre une quittance . fârr, du C. d'Etat, 43 janv.; 40 févr. et 47 mors 4558).
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de déchéance, être présentées dans les six mois qui 
suiventd'émission du premier rôle cadastral. Les demandes 
en réduction, présentées après la cessation d’exemptior 
dont les propriétés jouissaient au moment du cadastre, 
ne sont plus recevables après l'expiration des six mois 
qui suivent la publication du rôle dans lequel elles ont été 
comprises pour la première fois (1). 

Ce délai de six mois est de rigueur, même lorsqu'il s'a- 
girait d'erreurs matérielles commises soit dans le classe» 
ment, soit dans la contenance des parcelles. Mais on est 
admis à réclamer à toute époque, sait contre l'applicalien 

qui a été faite à une propriété, désignée sur la matrice 
cadastrale par sa véritable nature de culture, des évalua- 
tions afférentes à une autre nature de culture, soit contre 
le classement d’une propriété dont le revenu a diminué. 
postérieurement au cadastre, par l'effet d'un événement 
extraordinaire ou imprévu el indépendant de la volonté 
du propriétaire. 7. | | 

Les propriétaires de propriétés bâties peuvent se pour- 
voir à toute époque en décharge ou réduction des con- 
tributions foncière et des portes et fenêtres, en cas de 
surtaxe de leurs bâtiments. 

Les demandes en décharge ou réduction des contribu- 
tions foncière et des portes et fenêtres des propriétés bé- 
lies, détruites où démolies, en tont ou en partie, avant le 
4° janvier, doivent être présentées dans les trois mois 
de la publication des rôles (2). 

  

(} Le mème délai est applicable aux demandes produiles par les acqué- 
reurs des propriélés non imposées avant l'acquisilion qu’ils en ont faites à° 
l'Etat, au département ou à la commune. . - 

(21 Le jour de la publication des rèles ét celui de l'échéance ne sont pas 
compris dans les troïs mois fixés par les lois des 21 avril 4832 et 4 août 1844, 
pour la présentation des demandes en décharge ou en réduction (Arr. du C. 
d'Etat, 9 juill. 4849). 11 en est de même du premier et du dernier jour des 
délais accordés dans les autres cas de réclamation (Circulaire du 30 sept. 
4836 et Résumé des lois et règlements du 40 mai 4849, art 48). = 

Le délai de trois mois, à partir de la pub'ication des rôles, pour la présen- 
tation des demandes en décharge ou réduction d'impôt, est un délai de rigueur 
qui ne peut être dépassé sans que la déchéance soit encourue (Arr. du C, 
d'Etat, A3 févr Ax56).. / ‘ ‘ 

* Si une réclamation en décharge ou en réduction a été présentée dans les 
délais, mais sur papier libre, alors qu’elle eût dû l'être sur papier timbré, et 
si pour celte raison elle est renvoyée à son auteur, celui-ci doit la reproduire 
ainsi renouvelée avant l'expiration des trois mois de la publication des rôles, 

to
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Les demandes en décharge ou réduction des contribu- 
tions personnelle et mobilière et des patentes doivent 
être présentées dans les trois mois de la publication des 
rôles. _ | De. 

Les demandes en réduction de patentes pour cause de 
décès ou de faillite doivent être présentées dans les trois 
mois qui suivent la fermeture des magasins, boutiques ou 
ateliers. Les demandes en transfert de patentes doivent 
être présentées dans les trois mois de Ja cession de l'éta- 
blissement (Instruction du 31 juill. 1838, art. 421). 

Les demandes en remise où modération de contribu- 
tions de toute nature, motivées pour dés événements 
malheureux, doivent être présentées dans les quinze 
jours qui suivent ces événements (Arr. du C, d'Etat, 13. 
avril 1833). 

Les demandes en dégrèvement de contribution pour dé- 
molitions survenues pendant le cours de l’année doivent 
être présentées dans les quinze jours qui suivent l’achè- 
vement de la démolition. | 

Les demandes en remise ou modération pour vacance 
de maison ou chômage d'usines doivent être présentées 
dans les quinze jours qui suivent la vacance ou le ch6- 
mage, si la vacance ou le chômage a duré plus de trois 

- mois et moins d’une année, et dans les quinze Jours qui 
- suivent l’année de vacance ou de chômage, si la vacance 

a duré plus d’une année ((ireulaire ministérielle du 31- 
uoût 1844). ‘ ‘ 

Les demandes en décharge et réduction relatives aux 
taxes des poids et mesures doivent être présentées, pour 
chaque commune, dans les trois mois qui suivent la pu- 
blication des rôles, et celles en remise et modération avant 
l'expiration de l’année de l'émission de ces mêmes rôles (nstr.. du 17 juin 1840). : | Les demandes faites en dehors des délais ci-dessus in- _diqués ne sont pas admises. . | 755. Les pétitions doivent indiquer exactement les 
  

sous pemne de déchéance (Arr. du C. d'Etat, 20 nov. 1856 et B janv. 4858). Une réclamation adressée au préfet, par la poste, dans les trois mois de la publication des rôles, mais refusée par ce fonctionnaire à cause de Ja taxe et renvoyée au pétitionnaire qui la dépose ensuite au sécrétariat de la préfec- ture après l'expiration des délais, est frappée de déchéance (Arr. du C. 
d'Etat, 49 nov. 4852). . . - 

18
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noms, prénoms, professions et demeures des pétition- 
naires, la nature des contributions relativement aux- 
quelles on réclame, et les motifs sur lesquels est basée la 
demande; elles doivent aussi être datées et signées. | 

754%. Les pétitions doivent étre adressées au préfet, 
lorsque les cotisations. qui font l'objet. de la réclamation 
sont éfablies dans une commune de l'arrondissement . 
chef-lieu du département; dans le cas contraire, elles 
doivent être adressées au sous-préfet. 

755. Les agents de l'administration des contributions 
directes sont chargés de l'instruction relative aux récla- 
mations des contribuables. Ils prennent l'avis des répär- 
titeurs pour toutes les demandes en décharge ou réduc- 
tion concernant les contributions foncière, personnelle et 
mobilière et des portes et fenêtres; du maire seul et du 
sous-préfet pour les demandes en décharge ou réduction 
quai regardent les patentes, et pour celles en remise où 
modération de toutes natures de contribution. | 

_ Le conseil de préfecture est appelé à sfatuer sur les 
demandes en décharge ou réduction de toutes les eontri- 
butions, et sur les demandes en mutation de cote concer- 
nant les contributions foncière et des portes et fenêtres. 
Le préfet statue seul, sans la participation du conseil de 
préfecture, sur fes demandes en remise ou modération, et 
dans aucun cas {es contribuables ne peuvent demander 
une expertise contradictoire, comme aussi les décisions 
du préfet ne peuvent être attaquées devant le Conseil. 
d'Etat. Telle est sur ce point la jurisprudence constante 
du Conseil d'Etat. Le préfet statue aussi sur les demandes 
en traislert de palente; mais ses arrétéssonf susceptibles 
d'appel (1). | ee . 

Si le directeur des contributions directes est d'avis qu'il 
y a lieu d'admettre la demande, il fait son räpport, ei le 
conseil de préfecture statue. Dans le cas contraire, il 
exprime les motifs de son opinion, fransmet le dossier ä 
la sous-préfecture, et invite le réclamant à en prendre 
communication ef à faire connaître, dans les dix jours, s’il 
veut fournir de nouvelles observations ou recourit à la vé- 

  

(4) Les conseils de préfecture jugent, en premier ressort, les réclamations 
contre les arrêtés des préfets rendus sur demandes en transfert de patente 
(Arr. du C, d'Etat, 49 jui. 4854 ct 24 mars 4859), 

€
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rification par voie d'experts (1). Si l'expertise est deman- 
dée, les deux experts sont nommés, }'un par le sous-pré- 
fet, l’autre par le réclamant (Lois des 26 mars 1831, 
art. 28, et 21 avril 4839, art. 29), . 

L’expertise peut être demandée pour toutes natures de 
contributions, même pour le droit fixe de patente (Arr. du 
G. d'Etat, 13 juin et 14 juill. 1845, et circul. du 6 sept. 
1845). . 

Au cas d'expertise, le contrôleur des contributions fixe 
le jour où il se rendra sur les lieux pour procéder à la vé- 
rification demandée, en prévient, au moins dix jours à 
l'avance, les deux experts, le réclamant et le maire de Ja 
commune, ct fait connaître au réclamant qu'il a la faculté 
d'assister aux opérations, ou de s’y faire représenter par 
un fondé de pouvoir. Les experts se rendent sur les licux 
en présence de deux répartiteurs, s’il s’agit de contribu- 
tions foncière, personnelle et mobilière, des portes et fe- 
nêtres ou de la prestation en nature, et du maire ou de 
l'adjoint, s’il s'agit de l'impôt des patentes (2) (Arrêté du 
24 las) an vin, art. 5. 8, 9 et 10; loi dun 25 avril 4844, 
art. 22). | “ | 

. Le contrôleur rédige le procès-verbal des dires des 
experts, joint son avis et transmet le tout au directeur, qui 
fait un second rapport, et le conseil de préfecture statue 
(Arrêté du 24 flor. an vin, art. 6, et Instruction ministé- 
rielle du 30 sept. 1831). : 

S'il y a eu expertise ct rejet de la demande, les frais 
d'expertise sont supportés par le réclamant, et acquittés 
entre les mains du percepteur, en vertu d'une ordonnance 
du préfet (Arrêté précité, art. 48 et 20). Si la demande 
est admise, les frais d'expertise sont mis à la charge de la 

_ tommune, de l'Etat ou du fonds de non-valeur, selon les 
contributions dont il s’agit. , 

Les contribuables dont les demandes ont été rejetées 
. peuvent se pourvoir devant le Conseil d'Etat contre lea 
  

(1) Tout contribuable à qui l'avis du directeur, en rejet de sa demande, 
n'a pas été notifié, a droit de faire annuler la décision du conseil de préfecture 
(Arr. du C. d'Etat. 44 oct. 1833). 7 

(2 Si le maire ou les répartiteurs, le réclamant ou son fondé de pouvoir, 
ne se représentent pas, il est fait mention au procès-verbal de leur convoca- - 
tion et de leur absence, et il est passé outre (Loi du 2 messidor an 8, art, 26, 
33 et 407). ‘
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décisions du conseil de préfecture. Ils doivent déposer - 
leur requête dans les bureaux de la préfecture (1) ou au 

* secrélariat du Conseil d'Etat dans les trois mois qui sui- 
. vent la notification qui leur est-faite du rejet de leur de- 
mande, — Quand il s’agit d’une cote de 30 francs et au- 
dessus, la requéle doit être rédigée sur papier timbré : 
quand la cote est inférieure à 30 francs, la requête n’est 
pas assujeltie au timbre. — Le réclamant n'est tenu d’ac- 
compagner sa requêle que de la notification, c’est-à-dire 
de la lettre d'avis de la décision du conszil de préfecture, 
qui lui a élé adressée par le directeur des contributions 
directes. Mais si le réclamant juge utile de joindre à sa 
demande une copie entière des rapports sur lesquels la 
décision du conseil de préfecture est intervenue, cette 
copie lui est délivrée à raison de 75 centimes le rôle pour 
frais d'expédition, non compris le papier timbré (2) (arr. 
du C. d'Etat, 26 avril 4831). — Le recours au Conseil 
d'Etat n’est soumis qu’au droit de timbre, et peut êlre 
transmis au Gouvernement, sans frais par l'intermédiaire 
du préfet (Loi du 21 avril 1832, art: 30). — Les mémoires 
et rapports d'expert produits à l'appui des réclamations 
sont soumis au droit de timbre et d enregistrement (Cir- 
culaire de l'adm. descontrib. directes du 19 fév. 1873). 

SECTION XY. 

Modèles de réclamations. 

756. Pour l’utilité des contribuables, nous donnons ici . 
quelques modèles de réclamations qui se rapportent aux 
cas les plus ordinaires.  .. 

Himporte de rappeler : 4° qu’une seule pétition suffit pour 
les contributions comprises dans un même article du rôle ; 
2° que l'avertissement et la quittance des termes échus doi. 
vent être joints à la pétition ; 3° que si la cote contre laquelle 
on réclame est de 30 fr. et au-dessus, la demande doit être 
faite sur une feuille de papier timbré au prix de 60 cent.,: 
  

(4) Les recours au Conseil d'État ne peuvent être valablement déposés dans 
les sous-préfectures (Arr. du C. d'Etat, 22 mars 1853) 

(2) Le papier timbré n'est obligatoire que pour les pièces à produire à l'ap- 
pui de recours ayant pour objet des cotes de 30 fr: et au-dessus (Circulaire 
ministérielle du 47 avril 4833). . 

1.
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tant pourles quatre contribalions directes que pour foules 
lestaxes assimilées auxdites contributions, telles que taxes 
sur biens de mainmorte, sur prestalion, sur chevaux ct 
voitures, chiens, billards et cercles, etc. ; 40 que la demande 
doit être adressée au sous-préfet pour les contributions 
élablies dans une commune de l'arrondissement, et au 
préfet pour les coniributions établies dans une commune 
de l'arrondissement chef-lieu de département; 3. qu’à 
Paris, les demandes doivent être adressées au préfet de 
la Seine ou remises aux mairies: 

Contribution perscnnelle et mobilière, — Double taxe dans la même 
. ‘ E commune. fic : 

: : As le... 48... 
Monsieur le sous-préfet, ct ° 

- J'ai l'honneur de vous exposer que je suis imposé par double emploi à la 
contribution personnelle et mobilière sous les articles (désigner ces arlicles) 
du rôle de la commune de.….., ainsi que lo constatent les deux avertissements 
ci-joints.' ‘ ‘ 

e demande, en conséquence, la décharge de l’une des deux contributions, 
J'ai l'honneur d’étre, cte, ec 

(Joindre à la demande : 4° feuille d'avertissement ; 2e quitlances des ter- 
mes échus.) : : 
Contribution personnelle et mobilière, == Jmposition dans deux com- 

munes, Quoique n'ayant qu'une seule habitalion. 

A... lo... 48... 
Monsieur le sous-préfet, . 

J'ai l'honneur de vous exposer que j'ai cessé d’habiter au mais de... la 
commune de. pour fixer ma résidence dans la commune de..., et que, pour 
l'exercice courant, je suis imposé dans mon ancienne et dans ma nouvelle 
résidence à la contribution personnelle et mobilière, ainsi qu'il résulte des deux avertissements ci-joints, ce qui conslilue un double emploi puisque je 
n'ai conservé aucun logement dans la commune de mon ancien domicile, En 
conséquence, je demande la décharge de la cole dans la commune de... que 
j'ai cessé d’habiter, 

J'ai l'honneur d’être, etc. : 
. Noire à la demande + 4° feuille d'avertissement: 2° quittances des termes 
échue. ' ° ‘ 

Contribution personnelle et mobilière, — Décès, 

ci A... Ie... 48... 
Monsieur le sous-préfet, 

J'ai l'honneur de vous exposer que mon père (ou mon mari, mon frere, ox . 
mon oncle, ; indiquer les noms et prénoms des contribuables, tels qu'ils sont 
portés au rôle) est décédé le... {4}, : 

  

(1) Si le décès est postérieur au 4° janvier, là cote personnelle et mobi
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En conséquence, je demande la décharge de la contribution personnelle et 
mobilière à laquelle il a été imposé, pour l'année courante, au rôle de la 
commune de., sous l'article... . : 

J'ai l'honneur d'être, etc. - . 

. rinire à la demande : 4° feuille d'avertissement; 2 quiltances des termes 
échus. 

Contribution mobilitre, — Suriaxe comparative. . 

: Acte dB 
Monsieur le sous-préfet, ‘ 

J'ai l'honneur de vous exposer que l'évaluation du loyer d'habitation qui sert 
de base à ma cotisotion mobilière est trop élevée proportionnellement aux 
autres loyers de là commune et notamment de ceux attribués aux sieurs (in- 

- diquer les noms des contribuables dont on prend les habitations comme termes 
de comparaison), qui occupent des logements plus importants que le mien et . 
qui cependant sont imposés à un taux inférieur; 

Je demande que mon loyer imposable soit réduit à la somme ‘de... 

* J'ai l'honneur d'être, etc. , 

s (cindre à la demande : 4* fouille d'avertissement; 2° quittances des termes 
chus.) . - 

Contributions foncière et des portes et fenêtres. — Démolition de maison 
- ou usine antérieurement aw 4e jantier (4). 

‘ A.) le... 48. 
Monsieur le sous-préfet, 

J'ai l'honneur de vous exposer que j'ai fait démolir une maison dont je suis 
propriétaire et qui figure à la matrice cadastrale sous le n°.…., de la section.…., 
our un revenu de.; que cette démolition a élé terminée avant le mois de 

janvier de la présente année, et que cette maison était imposée pour … ou- 
vertures (indiquer le nombre des-portes et fenêtres soumises à l'impôt).  -° 

Je demande, en conséquence, la décharge des contributions foncière et des 
portes et mètres qui sont afférentes à ladite maison. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

(Joindre à la demande : 4° feuille d'avertissement; 2° quittances des termes 
échus; 8° extrait de la matrice cadastrale.) . 

+ 

lière doit être acquittée intégralement jar la succession; il est, dans ce cas, 
inutile de réclomer. — Si le décès est antérieur au 4 janvier, el que les” J 
héritiers ocrupent ou aïent à leur disposition le logement du contribuable 
décédé, ils ne sont en droit de réclamer que la décharge de la taxe person- 
well; ils sont tenus de payer la cote mobilière Arr. du G. d'Etat, 22 déc. 
1852. 22 mars 4855, Au déc. 4856, 44 févr. et ?7 mai 4857). 

(4) Le contribuable doit demander la décharge, si la démolition à eu lieu. 
avant le 4** janvier de l'année courante; il doit demañder la réduction, si 1 
démolition a eu lieu postérieurement au 4°" janvier de l'aunée courante. 

F
e
e
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Contributions foncière et des portes et fenêtres. — Démolition de matso» ou d'usine postérieurement au 4e janvier, . 

À...., le... 18. Monsieur le sous-préfet, 
J'ai l'honneur de vous exposer que j'ai fait démolir une maison dont je suis ‘propriétaire, dans la commune de..., et qui figure À la matrice cadastrale sous e n°... de la section... pour un revenu de....; que celte démolition, com mencée le... a été terminée le... et que cette maison élail imposée Pour... ou fertures (indiquer le nombre des pores et fenêtres Souruises à l'impdt), Je demande, en conséquence, la réduction des contributions foncière et des gorles et fenêtres afférentes à ladite maicon à Partir du mois qui a suivi je commencement de la démolition. 

J'ai 'honneur d'être, etc. 
(Joindre les pièces indiquées dans lo modèle ci-dessus.) | 

Contribution foncière. — Vacance de maïson (). 

À..., le... 48... Monsieur le sous-préfet, 
J'ai l'Honneur de vous exposer que je suis propriétaire d’une maison sise a...., rue... (ou dans la commune de...), qui est vacante tn lotalité depuis le. (dans le cas où la vacance n’est que partielle, il faut indiquer en quoi elle consiste, si c’est le quart, le tiers ou la moitié de la Maison, ou bien si s'est un appartement, etc.) malgré toutes les démarches que j'ai pu faire pour la louer {ou pour louer la partie inhabitéc), n Cette maison figure sous le n°... section... de la matrice cadastrale pour un revenu de. ‘ . Je demande qu’il me soit fait remise des contributions foncière et des portes i fenêtres afférentes à cette propriété (ou à Ja partie Yacante) depuis Ja non- abitation. ‘ 

J'ail’honneur d’être, etc. 
(Joindre à Ja demande : 4° feuille d'avertissement ; 2e quiltances des termes : échus; 3° extrait de la matrice cadastrale.) 

Ce modèle est sans objet pour Paris, et pour le département de la Seine, Contribution des Portes et fenétres. — Erreur dans le nombre des ‘ outerlures. . 
À.., le... 18... Moasieur le sous-préfet, / : | J'ai l'honneur do vous exposer que je suis propriétaire {ou locataire) d'uns 

  
(4) Dans le département de la Scine, les déclarations de vacance sont tri. ” mestriclles, elles suivent l'époque des termes de loyers qui sont janvier, avril, juillet et oclobre ; elles ne Sont recevables que dans Je Premier mois du tri mestre, À Paris, les contribuables doivent, dans ce délai, faire leur déclara. tion chez le percepteur, et dans Ja banlieue, à la mairie, La déclaration est inscrite sur un registre à ce destiné el i] est donné au contribuable un recé pissé de sadéclaration, — Les demandes Our vacances de maison ou chômage d'usine rentrent dans Ja catégorie des demandes cn décharge ou réduction et sont, lorsque la cote dépasse 30 fr., soumises au droit de 60 c.,et le reçu
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maison sise à..., rue... n°..., laquelle cst imposée pour. portes et fenètres, 
quoiqu'elle n’en ail que. ° J . ‘ 

Je demande la rectification de l'erreur commise à mon préjudice et la 
réduction de la contribution. . Ps ‘ 

J'ai l'honneur d'être, etc. . 
* (Joindre à la demande : 4° feuille d'avertissement; % quittances des ter.- 
mes échus.) ., : ° ‘ ‘ 

Contribution des portes et fenétres. — Erreur dans la catégorie des 
ouverlures.: : . ° : 

7" À... le... 48... 
Monsieur le sous-préfet, . . - 

J'ai l'honneur de vous exposer que je suis propriétaire (ou locataire) d'uno 
maison sise à.…, ruc.….., n°.…, laquelle est imposée pour deux portes cochères, 
bien qu'elle n’ait qu'une porte cochère el une porte simple, ce qui constitue 
unc surtaxe, à raison de la catégorie qui est assignée à cette dernière ouver- 
ture. ° 

En conséquence, je demande la rectification de l'erreur et la réduction de 
la contribution. -. 

: J'ai l'honneur d’être, etc. . ° 
(Joïndre à la demande : 4° feuille d'avertissement ; 2° quittances des termes 

échus.) ». Dose rot 
, 

Contribution des patentes, — Cessation de profession antérieurement . 
awder janvier (1). ‘ 

…. Monsieur Je sous-préfet, ‘ Se 1. 
J'ai l'honneur de vous exposer qu'ayant cessé depuisle..., du mois de.…., 

la profession de, pour laquelle j'ai été porté au rôle des patentes, et que 
n'exerçant aucune autre profession imposable, jé demande la décharge des 
droits. +, oc : . 

J'ai l'honneur d’être, etc. : . 
(Joindre à la demande : 4° feuille d'avertissement ; 2 quittances des termes 

échus.) ’ : 
Contribution des patentes, — Cession d'établissement, 

Monsieur le sous-préfet, . . 
J'ai l'honneur de vous exposer que depuis le... de l’année courante, j'ai 

cédé au sieur. (indiquer les nom et prénoms du cessionnaire) mon éta- 
blissement de... el que n’excrcant plus aucune profession imposable, je 
demande le transfert des droits de palente à mon successeur, el qu'il soit en 

- Conséquence tenu de payer les douzièmes de ma patente à partir de l’époque 

4 
sus-indiquée, 

J'ai l'honneur d'être, etc. TU, 
(Qoindre à la demande : 4° feuille d'avertissement ;-2° quittances des ter. 

mes échus.) | ‘ 

  

délivré par le percepteur est assujetti au droit do timbre de 40 c. E 
Lorsque les vacances des trimestres suivants sont identiques à celles dé clarées pour Je premier trimestre, le contribuable. en représentant au perce 

teur Je ou les reçus par lui délivrés, est exemplé du nouveau paiement de 
droit de timbre do 50 c. el de quittance de 40 e. (Cire. de l'adm. descontrib, 
directes du 44 fév. 4872.) 

(4) 1 ny a pas lieu à dégrèvement, si la cessation est postérieure au 
{er janvier de l’année à laquelle le rôle se rapporte.
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Contribution des patentes. — Droit proportionnel, 
: 

. À..., le... 48... 
Monsieur le sous-préfet, ‘ 

J'ai l'honneur de vous exposer que Ja valeur locative de. fr., qui sert de 
base au droit proportionnel de ma patente, est trop élerée, attendu quejene 
aie réellement que. de loyer, ainsi que je puis en justitier (ou altcailu que 
es locaux que j'occupe ne pourraient être lonés plus de. fr., —ou bion, — 
altendu que je sous-loue une partie de ma location à raison de... fr., ce qui 
réduit le prix de mon loyer à... fr.); . . . 

En conséquence, je demande une réduction sur les droits de patente. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

Demande en remise ou modération. — Perte de rerenu. — Incendie sure 
tenu postérieurement au À janvier (1). 

A... le. 48, 
Monsieur le sous-préfet, 

J'ai l'honneur de vous exposer que le... un incendie s'est déclaré dans la 
maison désignée dans l'extrail ci-joint de la matrice cadastrale, et dont je suis 
propriélaire, et a consumé, non-seulement le bâtiment, mais encore tout ce 
qu'il renfermait, savoir. (désigner sommairement la palure.et la valeur des 
objets détruits ou endommagés . Cette perle peut être estimée pour le bäti- | 
ment à..., et pour les objets mobiliers à... | 

J'ose espérer, monsieur le sous-préfet, que vous voudrez bien me faire 
obtenir la remise des contributions foncière et des portes et fenêtres, affé- 
rentes à ladite maison. ‘ ' . ‘ 

J'ai l'honneur d'être, etc. | 

(Joindre à la demande la feuille d'avertissement.) 

Taxe sur les chiens, — Chiens sndüment compris dans le rôle, 

‘ ‘ A. lo, 48... 
Monsieur le sous-préfet, ‘ ° | 

J'ai l’honneur de vous exposer que c’est par erreur que j'ai été taxé pour 
un chien non déclaré, attendu que je n'en suis possesseur que depuis le 
2 janvier dernier. En conséquence je demande la décharge de la triple taxe 
à laquelle j'ai été indüment imposé. 

J'ai l'honneur d'etre, ete. 7. 
(Joindre à la demande: 4° feuille d'avertissement; % quittance des termes 

échus.) ‘ ‘ 
Chiens de deuxième catégorie imposés à la première. 

A... lu... 48... 
- Monsieur le sous-préfet, | . 

J'ai l'honneur de vous exposer que c’est sans doute par erreur que J'ai été 
  

(1) Si le sinistre est antérienr au 4er janvier de l'année courante, le con- 
tribuable doit demander la décharge. Mais soit que l'événement ait eu lieu 
antérieurement ou postérieurement au 4* janvier, la demande duit, dans tous 

! les cas, être présentée dans les quinze jours qui suivent le sinistro.
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Bx6, contrairement à ma déclaration, pour un chien de la première catégorie, “attendu que mon cbien est consacré à la gardede mon magasinde.…. (indiquer la tature du commerce) (ou à la garde de mon babitation). Or, comme la des- Eriton de mon chien pour la garde est exclusive, c'est-à-dire que je ne fe lisse pas circuler librement dans les sppariments ni dans les rues, qu'il Je m'accompagne point dans mes promenades, je demande que ma taxe Où réduite | la somme de. alérente aux chiens de Ja deuxième catégorie. ai l'honneur d'être, etc. | (Joindre à la demande ; 4° feuille d'avertissement ; 2 quittances des - krmes échue) 

CHAPITRE VI. 
Des lois et règlements de police, 

2517. Les propriétaires et les locataires, se trouvant aussi en rapport avec l'autorité publique relativement à l'exécution des lois et règlements de police, il est néces- saire d'indiquerles principes généraux qui régissent cette malière, ù | 
Nous diviserons ce chapitre en quatre sections. 

SECTION PREMIÈRE. 
Des logements. insalubres. 

758. La loi du 43 avril 1850, modifiée par la loi du 25 mai 1864, porte :' - \ 

“Art, 4, Dans toute commune où le conseil municipal laura déclaré nécessaire par une délibération spéciale, il nommera une commission chargée de rechercher ct indiquer les mesures indispensables d'assainissement des logements et dépendances insalubres mis en localion on occupés Par d’autres que le propriétaire, l'usufruitier ou l'usager (1). Sont réputés insalubres les logements qui se trouvent dans des conditions de nature à porter atteinte à la vie ou à la santé de leurs habitants. 
2, La commission se composera de neuf membres au plus, et de cinq au * moins. Eu feront nécessairement partie un médecin et ga aréhitecte ou out . autre homme de l'art, ainsi qu'un membre dy bureau de bienfaisance et du cunseil des prud'hommes, si ces institutions exis'ent dans a commune, La Présidence appartient au maire ou à l’adjoint, Le médecin et l'architecte 

2. 

  
(4) C'est seulement la location à titre d'habitation qui peut étre interdite. Ainsi le propriétaire conserve loujours le droit de louer pour l'emmagasinage des marchandises ou tout autre emploi. D'un autre côté, }'habitation par le. propriétaice des lieux insalubres ne peut lui être interdite. En effet, pour ce qui regarde l'intérieur même du domicile . du propriétaire, ses apparte-. ments, la loi à cru devoir s'arrêter et le laisser libre. Le législateur a pensé u'on ne ponvait Jui défendre que ce qui nuit à autrui; s'il veut se nuire à Jui méme, la loi ne peut l'en empécher. : :



CLUAP. VI.—SECT, 1'6,—LOGEMENTS INSALUBRES. 103 

ourronf être choisis hors de la commune. La commission se renouvelle tous 
es deux ans par tiers; les membres sortants sont indéfiniment rééligibles. — 
Dans les communes dont la population dépasse 60,000 âmes, le conseil 
municipal pourra, soit nommer plusieurs commissions, soit porter jusqu’à 
vingt lo nombre des membres de la commission existante, — À Paris le 
tiombre des membres pourra être potlé jusqu’à trente. : 

3. La commission visitera tes lieux signalés corame insalabres. Elle déter- 
minera l'état d’insafubrié, et en indiquera les causes, ainsi qué les moyens 

. d'y remédier. Elle désignera les logements qui ne seraient pas susceplibles 
d'assainissement, . : . 

© 4. Les rapports do la commission seront déposés au secresariat de la 
‘ mairie, et les parties intéressées mises en demeure d'en prendre commu: 

nication et de produire leurs observations dans le délai dan mois. 
. Alexpiration de ce délai, les rapporis et observations seront soumis 

au conseil municipal, qui délerminera : 4° les travaux d'assainissement et 
. Les lieux où ils devront étre entièrement ou partiellement exécutés, ainsi que 

les délais de leur achèvement ; 2 les habitations qui ne sont pas susceptibles 
d'assainissement, .. 

6. Un recours ést ouvert aux intéressés contre ces décisions devant le 
conseil de préfecture, dans le délai d'un mois à dater dé la notification de 
l'arrété municipal. Ce recours sera sspensif, ° 

7. En vertu de la décision du conseil municipal où dé celle dt conseil de 
préfecture, en cas de recours, s'il à été reconna que les causés d'insalabrité : 
sont indépendantes du fail du propriétaire ou de l'usufruitier, l'autorité mu- 
nicipale lui emjoindra; par mesuré d'ordre et de police, d'exécuter les 
fraraux jugés hécesaires Ur. ' 
  

(4) Dans le cas où une maison est déclarée insafubre, le conseil de pré- 
feclure ne peut s'opposer à l'habitation par le propriétaire, encore blen que 
Ja maison serait reconnue non susceptible d'assainissement (Arr, du C. 
d'Etat, 29 déc. 4859; D., n.59, à). Mais les dispositions de. la loi sont 
applicablés aux Joges de eoncierge reconnues insalubres (Arr, du C. de 
d'Etat, 3 déc. 4864, S.-V.63.2.182, | 

jugé got le conseil de préfecture de la Seine le 4er juin 4868 que la loi 
relative à l'assainissement des logements insalubres ne 8’applique pas à l’in- 
salubrité causée par l'industrie du locataire (Gaz. des Tr, août 1868). 

Bien que le caveau dans lequel se lrouve la pierre d'extraction de la fosse 
d'aisances d'une maison soit en communication avee une cuisine, le pro- 
priélaire ne pout être contraint par le conseil municinal à murer l'entrée de 
ce caveau, sicet état dechoses n'es pas une cause d’insalubrilé permanente pou 
les personnes employées dans la cuisiue (Arr. du C, d'Etat, 9 janv. 4868. 
S.-V. 69.2,326). ‘ 

Le propriétaire du sol est tenu de l'exécution des travaux d’assainisse- 
ment slors même qu'il s'agit de logements construits par le locataire et 
sans distiaguer entre le cas où ces constructions sont la propriété du locataire 
et celui où elles apparliennent au bailleur (Arr. du C.' d'Etat, du 7 avril 
4865; S.-V.65.2.358, Arr. de la C. de Paris, eh. correct, 7 févr. 41868; 
Gaz., des trib., 24. févr. 4858). — Mais il a été jugé en sens contraire que 
Vexécution des travaux ne peut étre mise à la charge du propriétaire, lors ue 
aux lermes des conventions entre Lui et les locataires, les consiructions 
déclarées insalubres pourront être enlevées par ces derniers à l'expiralion 
de leur jouissance. Af, Des Cilleuls, Comment, de la loi du 43 avril 4359, 
n°37 et suir., est également d'avis que la responsabilité du propriétaire est 

* dégagée, lorsque les constructions appartiennent au preneur,
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8. Les puvertures pratiquées pour l'exécution des travaux d'assainissement 
seront exemplées, pendant trois ans, de la contribution des portes ct 
fenêtres. - ° . ‘ 
‘9. En cas d'inexéeution, dans les délais déterminés, des- travaux jugés 

nécessaires, el si le losement continue d'être occupé par un liers, le pro- 
priélaire ou l'usufruitier sera passible d’une amende de seize francs à cent 
francs, Si les travaux n'ont pas été exécutés-dans l'année qui aura suivi la 
“condamnation, et si le logement iusalubre a continué d'être occupé par un - 
tiers, le propriétaire où l'usufruitier sera passible d’une amende égale à la 
valeur des travaux, el pouvant étre élevée au double (1). ° 

40, S'il est reconnu que le logement n'est pas susceptible d'assainisserr ent 
et que les causes d'insalubrité sont dépendantes de l'habitation elle-même, 
laulorilé municipale pourra, dans le délai qu’elle fixera, en interdiro pro 
visoirement la location à titre d'habitation. L'interdiction absolue ne pourra 
être pronoueée que par le conscil de préfecture, et, dans ce cas, il ÿ aura 
recours de sa décision devant le Conscil d'Etat. Le propriétaire ou lusufrai- 
tier qui aura coutrevenu à l'interdiction prononcée sera condamné à une 
amende de seize à cent francs, ct, en cas de récuive dans l'année, à un 
ameide égale au double de la valeur locative du logement interdit. | 

41. Lorsque, par suite de l'exécution de la présente loi, il ÿ aura lieu à 
résiliation des baux, cette résilialion n’emportera en faveur du locataire 
aucuns dommages-intérèts (2). ° ‘ 

42. L'article 463 du Code pénal sera applicable à toutes les contraventions 
ci-dessus indiquées. ° - To 7 

43. Lorsque l'insalubrité est le résuttat de causes extérieures et perma- 
nentes, ou lorsque ces causes ne peuvent étre détruites que par des travaux 
d'ensemble, la commune pourra acquérir, suivant les formes et l’accomplis- 
sement des formalités prescrites par la loi du 3 mai 48%, la totalité des 
propriétés comprises dans le périmètre des travaux. Les portions de ces pro- 
priélés qui, après l'assainissement opéré, resteraient en dehors des aligne- 
ments arrêtés pour les nouvelles constructions, pourront être revendues aux 
enchères publiques, sans que, dans ce cas, les anciens propriétaires ou leurs * 
ayants droit puissent demander l'application des articles 60 et 64 de la loi 
du 3 mai 48H. | ‘ 

4%. Les amendes prononcées en vertu dela présente loi seront attribuées en 
entier au bureau ou établissement de bienfaisance de la localité où sont sitnécs 
les habitations à raison desquelles ces amendes auront élé encournes (3). 

  

(4) Les contraventions aux dispositions de la loi sur les logements insalubres * 
sont déférées au tribunal de police correctionnello (Circulaire du Ministre 
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, du 5 févr. 4858). 

(2 Il résulte des explications données lors de la discussion ‘de la présente . 
wi, spécialement lors du vote de l’art. 44, que le propriétaire qui ne veut 
pas exécuter les lravaux preserils par l'aulorilé municipale, ou auquel, soit 
l'autorité municipale, soit l'autorité supérieure, a interdit la location, à titre 
d'habitation, de sa propriété, peut demander la résiliation des baux et 
uxpulser les locataires avant le terme, el que ceux-ci n’ont droit à aucuns 
dommages et intérèls à raison de cet{e résiiation. «Le droit dont le proprié- 
taire use en pareil cas, dit M. Duvergier (Coll. des lois, année 4850, p. 433, 
uote 2), est conforme à l'intérêt bien entendu des locataires.» 

(3) Voir, sur les logements insalubres, Code Perrin, 6* édition, 4886, 
v° Logements insalubres, p. #79, ne 2554 et suivants,



  

s 
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SECTION I, 

De la voirie en général, 

159. La voirie est cette partie de l'administration qui 
a pour objet la police des rues, des chemins, l'alignement 
et la solidité des bâliments, etc. Fe. 

Elle se divise en grande et petite voirie. 
La grande voirie comprend les routes nationales et dé- 

partementales, les fleuves et rivières navigables et tlot- 
tables, ainsi que les chemins de halage, les canaux et 
leurs francs bords, les chemins de fer et toutes les rues. 

_de Paris. 
La petite voirie embrasse seulement les chemins vici- 

naux, les rues des communes, la salubrité, la süreté et la 
liberté de ces chemins et rues. 

740. La grande voirie rentre dans les attributions des 
préfets des départements. . 

La petite voirie est dans les attributions du pouvoir mu- 
nicipal. ‘ | | 
741. Les obligations auxquelles les propriétaires rive- 

rains de Ja voie publique sont assujettis concernent no- 
tamment : | 

4° L’alignement etla hauteur des constructions joignant 
la voie publique (15 | 
  

(4) Tout propriétaire joignant la voie publique dépendante de la grande ou de la petite voirie, chemins, routes, fleuves, rivières, canaux, qui veut élever ou réparer des bâtiments ou clôtures, est tenn à la demande préalable d'un alignement. . , L'alignement est donné en matière de grande votrie par le préfet, et en matière de pelite voirie par le maire, mais celni-ci doit se conformer ponc- 
tuellement au plan adopté à l'avance, s'il en existe un. Les alignements sont donnés sans frais, excepté à Paris où les droits sont fixés d'après un tari . ‘ : L'arrêté du préfet peut être attaqué devant le ministre de l'intérieur et de= sant le Conseil d'Etat. L’arrété du maire peut être attaqué successivement devant le préfet, le ministre de l'intérieur et le Conseil d'Etat. - La répression des contrarentions de grande voirie est soumise en pre mière instance au conseil de préfecture, et en appel au Conseil d'Etat, Les contraventions de petite voirie sont portées devant le tribunal do simple police. Les jugements de ce tribunal peuvent étre attaqués par voie d'appel, lorsque les amendes, restitutions et autres réparations civiles excè- dent la somme de cinq francs, outre les dépens (C. d'inst, crim., art, 472). 

19
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20 L'établissement ou l'entretien du pavage (4) et des 
trottoirs (2); 

  

Dans ce Cas, l'appel est porté devant le tribunal correctionnel (Mème Code, 
art. . . 

En ce qui touche la hauteur des censtructions, les maîres ont le droit de la 
fixer eu égard à la largeur des rues, { Is peuvent prendre à ce sujet des arrêtés 

"ea forme de règlements permanents, lesquels sont exécutoires lorsqu'ils n'ont 
“pas été réformés par le préfet dans le mois de leur réception (Los du 5 avril 
488%, art. 98). ‘ ‘ . 

À l'égard des constructions dans la ville de Paris, voyez p. 412. 
{4) Relativement à la question de savoir qui, de la commune ou du proprié- 

taire, doit payer les dépenses du premier pavage, un avis du conseil d’ Etat, 
du 25 mars 4807, a déclaré qu’on doit à cet égard suivre l’usage établi dans 
chaque localité jusqu’à ce qu'il ait été statué par un règlement général sur 
cette partie de la police publique. Ainsi le conseil d'Etat ayant toujours con- 
sidéré cet avis comme obligatoire, c'est aux anciens usages qu'il faut recourir, 
soit qu'il s'agisse de l'établissement du premier parage, soit qu'il s'agisse 

+ teulement de son entretien. L'usage est reconnu et constaté, après enquète, 
par un arrêté du préfet. Selon cette jurisprudence, lorsque l'administration 
estime que, d’après l'usage, la dépense du pavage et de l'entretien d’une rue 
est à la charge des riverains, elle leur enjoint d'y pourvoir et, en cas de refus, 
elle fait, après mise en demeure, exécuter les travaux, dont la dépense est 
recouyrée sur un rôle rendu exécutoire par le préfet. En cas de réclamation, 
c’est le conseil de préfecture qui est appelé à statuer. . - 
@ La loi du 7 juin 1845, modifiée par le décret du 25 mars 4852, porte : 

a Art. der, Dans les rues et places dont les plans d'alignement ont été 
fixés par arrêlé préfectoral, et où, sur la demande des conseils municipaux, 
l'établissement de trottoirs est reconnu d'utilité publiqne, la dépense de con 
struction est répartie, entre les communes et les propriétaires riverains, dans 

‘la proportion et après l’accomplissement des formalités délerminées par les 
articles suivants, — Art. 2. La délibération du conseil municipal, qui provoque 
la déclaration d'utilité publique, doit désigner, en même temps, les rues et 
places où les trottoirs doivent être établis, arrèter la direction des travaux 
s2lon les matériaux entre lesquels les propriétaires ont été autorisés à faire 
an choix et répartir la dépense entre la commune et les prépriétaites, — 
Art. 3. Tlest procédé à une enquête de commodo et incommodo. Un 
arrété préfectoral statue définitivement tant sur l'utilité publique que sur 
les autres objets compris dans la délibération du conseil municipal, — Art, 4. 
La portion de dépense à la charge des propriétaires est recouvrée dans la 
forme déterminée par la loi de finances du 25 juin 48H (c’est-à-dire sous 
forme de terme payable en numéraire et recevable comme cotisation munici< 
pale), — Art. 5. Il n'est pas dérogé aux usages en vertu desquels les frais ds 
construction. des trottoirs, seraient à la charge des propriétaires riverains, 
goit en totalité, soit dans une portion supérieure à la moitié de la dépensé 
otale, », Lou : . D .. .. 
, Al résulte de ce dernier article que la répartition déterminée par l'art. 2 

n'est applicable uniquement qu'aux Jicux où les usages ou coutumes ne s’en 
occupent pas (Rapport à la chambre des pairs, 21 mai 4845). : 

Les frais d'entretien et de reconstruction des trottoirs sont répartis entre 
la commune et Jes propriétaires riverains, dans les mêmes proportions ques 
frais de premier établissement (Rapport à la Chambre des députés, 25 avril 4845),



CHAP. VI—SECT. ILVOIRIE EN GÉNÉRAL. 407 
3° Le balayage et nettoiement de la voie publique (1); 
  

(4) Aux termes de l'art. 44, n° 3, du Code péna), ceux qui ont nézligé de Delloyer les rues ou passages dans les communes où ce soin est laissé à Is charge des habitants, sont passibles de 4 À 5 fr. d'amende. Ordinairement - des arrètés municipaux Pourtoient à cet objet, et ceux qui ne s’y conforment pas encourent l'amende de 4 à 5 fr. prévue par l'art. 474, n° 45, du Cod: pénal. 
{ L'obligation du balayage des rues est À la charge du propriétaire seul, quand il habite Ja maison et'alors même qu'il n’y habite pas, st elle n'est pas louée ‘Cass.,8 déc. 1890, Mon. J. Paix, 81.37; cass., 24 juill. 4883, Mon. 83.426.) e méme, le balayage du devant des masons est une charge de la pro- Priélé, en sorte que les propriélaires peuvent, bien que leur maison soit occupée par des locataires, ètre poursuivis personnellement, S'ils ne font pas balayer, à défaut par ceux-ci de le faire (Cass.; 4 mai 4848). - Lorsque la maison est louée à un Principal locataire, celui-ci est tenu de Yobligation du balayage; il ne peut s’en affranchir sous prétexte qu'il n'ha- biterait pas la maison, et que le soin du balayage serait à 14 charge d'un des ages dont il ne fait point d'ailleurs connaître le nom (Cass:, 40 noût 

Si la maison est louée à rlusieÿrs locataires, le balayage est à la charge du propriétaire, et c’est Tui seul qui doit être poursuivi en cas de contravention aux ordonnances de police qui prescrivent le balayage (Cass., 43 nov. 18341, Les tribunaux de police ne peuvent renvoyér de l'action du ministère Public les contrevenants à un règlement de police qui prescrit de balayer devant les maisons et établissements, sous prétexte que n'habitant pas ja ge dé fais, ils n'ont pü en connaître les règlements sur Ja police (Cass., juin 14832). ‘ ‘ Îs né peuvent se dispenser d'appliquer les règlements sur Je balayage des ruës Sous le prétexté que les contrerenants étaient dans l'intention de se con- former à l'arrêté, et qu'ils allaient le faire at moment où la contravention a été constatée (Cass.; 7 déc. 1826); ou bien sur l'allégation par eux faite d'ex- cuses non Concluantes en droit, elles que celles résultant de ce qu’ils étaient Fes au balayage au moment du rapport dressé contre eux (Cass., 4 mars 
L'infraction à un règlement sur le balayage des rues est suffisamment 'prourée par l'aveu du contreveïant; il importe peu alors qu'il n'ait pas été dressé un procès-verbal de contravention (Cass., 5 aynl 4809). La gelée peut servir d'excuse en cas de contravention au balayage (Gaz. des Trib., 13 février 1827). 

‘ Un impasse ou eul-de-sae, bien qu'il soit propriété privée, et qu'il soit fermé au publie pendant la nuit, est soumis au balayage, s'il est livré à la circulation publique pendant le jour, et s’il sert de communication à un cer- tain nombre d'habitants dont les maisons y aboutissent 1Cass., 2 juin 4835). La clause du bail, qui met le balayage à la charge du locataire, n’affran- chit pas le propriétaire de la responsabilité envers l'autorité: elle ne fait que lui donner un recours contre son locataire (Cass., 24 avril 4 834, Tropiong, n° 33 ‘ L'obligation du balayage de la vole publique doit, au cas de faillite du pro- priélaire ou locataire, être remplie par Je syndic de Ja faillite, en sorte que ce dernier est passible d'amende, si le balayage n’a pas lieu (Cass., 23 mai 4816). 
La contravention résultant du défaut de balayage de la voie publique doit
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4° Les bâtiments menaçant ruine, et dont la démolitio 
peut être ordonnée pour cause de péril (1). ° 

742. Les propriétaires riverains de la voie publique ne 
peuvent bâtir, réparer, reconstruire, reconforter leurs b4- 
timents faisant face à la voie publique (2), ni s'y permettre 
aucune saillie sens avoir obtenu préalablement la permise 

  

être poursuivie contre les propriélaires ou principaux locataires ; alors mème 
que ceux-ci ont traité avec un entrepreneur pour le balayage au-devant de 
leurs maisons (Cass., 34 août 4854. V, Code annoté des Juges de Paix, p 272). 

(4) Aux termes de la déclaration du roi des 48 juillet 4729 et 48 août 
4730, 1 y a lieu de démolir un bâtiment pour cause de péril : — 4* Lorsque 
par vétusté une ou plusieurs jambesétrières, trumeauxou pieds-droits sonten 
mauvais état; — 2° Lorsque le mur de face sur la rue est en surplomb de 
moitié de son épaisseur, dans quelqu’état que se trouvent les jambes étrières, 
les trumeaux et pieds-droits ;—Si le mur sur la rue est à fruit (c'est-à-dire 
incliné par suite de la retraite des étages supérieurs) et s'il a occasionné sur 
la face opposée un surplomb égal au fruit de la face de la rue; — 4° Si les 
fondations sont mauvaises, bien qu'il n’y ait ni surplomb ni fruit; — b° S'il 

a eu bombement égal au surplomb, dans les parties inférieures du mur de 
ace. ' 

En matière de grande voirie, le préfet, sur le vu du procès-verbal qui cons- 
tate les indices de ruines, ordonne, par un arrêté, que la construction sera 
démolie où réparée dans un délai qu'il fixe et commet nn expert chargé de 
procéder à la visite. Notification de cet arrèté est faite au propriétaire; s'il 
conteste il doit nommer un expert et le faire connaître au préfet avant le jour 
fixé pour la visile. Dans Je cas de dissentiment des deux experts, le préfet 
nomme un tiers expert. S'il résulle du rapport des experts que le péril existe 
véritablement, le préfet prend un nouvel arrèté prescrivant que, dans un délai 

- déterminé, le propriétaire sera tenu de faire cesser le péril, et d'y mettre à 
cet effet les ouvriers ; faute de quoi, le temps passé, et sans qu'il Soit besoin 
d’un nouvel arrèté, il sera procédé à la démolition par les soins de l’adminis- 
tration. Les arrètés du préfet sont, sauf le cas de péril imminent, susceptibles 
de recours devant le ministre de l'intérieur 'et mème par voie contentieuse 
devant le conseil d'Etat; si le propriétaire n'a exercé son recours qu'après la 
démolition, il ne peut résulter qu’une indemnité à raison du préjuvice éprouvé 
par suite de l'exécution de la mesure. Lu 

En matière de petite voirie, la procédure administrative est à peu près 1a 
même; le maire prend un arrêté et nomme l'expert et le tiers expert s’il y a 
lieu. En cas de péril, le maire a le droit, après avoir fait dresser un procts- 
verbal par des gens de l'art qu’il nomme par un arrèlé, de faire procéder sans 
délai et sous sa responsabilité légale à Ta démolition de la construction. 

Les arrêtés du.maire, approuvés par le préfet, peuvent ètre déférés ou 
ministre de l’intérieur ou au conseil d'Etat par voie contentieuse 

Lorsque l'ordre de démolition a été donné, et que le propriétaire se rehiss 
de l’exécuter, il y ‘est procédé d'office à ses frais. En outre le propriétaire est 
passible d'une amende de { a B fr. (C. pénal, art. 474, n° 5). 

(2) Voyez sur cette matière les divers arrêts du Conseil d'Etat rapportés 
ar M. Le Berquier, dans son ouvrage sur l'Administration de lacommune dy 

Paris, p.494 et suiy. :
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- ‘sion de l'autorité adininistrative, et payé les droits de 
jroirie tels qu’ils sont fixés par les tarifs dûment approu- 
vés. 

Les contraventions en matière de grande voirie sont 
déférées au conseil de préfecture, et en matière de petite 
voirie au tribunal de police municipale. 
1° 745. En matière de voirie, le propriétaire est respon- 
Jsable des contraventions commises par le locataire. Mais 
le locataire, devant être considéré comme le représentant 
du propriétaire, il n’y a pas lieu de le condamner à 
Pamende (4). : L 

SECTION II. 

Voirie de la ville de Paris. 

& 1%. — Grande voirie. 

744. Toutes les voies publiques et les rues de Paris 
sont soumises au régime de la grande voirie à l'égard de 
leur ouverture, alignement, pavage et hauteur des con- 
structions qui les bordent. C'est donc au préfet de la Seine 
que les demandes d'autorisation doivent être adressées. . 

745. Le décret du 26 mars 1832, relatif aux rues de 
Paris, porte: -: 

Art er, Les rues de Paris continueront d'être soutuises au régime de la 
grande voirie. | : | 

2. Dans tout projet dexpropriation pour l'élargissement, le redressement 
ou la formation des rues de Paris, l'administration aura Ja faculté de com- 
prendre la totalité des immeubles atteints, lorsqu'elle jugera que les parties 
restantes ne sont pas d'une étendue ou d’une forme qui permette d'y élever 
des constructions salubres. Elle pourra parcillement comprendre, dans l'es- 

  

(4) Si donc des contraveñlions ont'été commises par suite de travaux 
exéculés par le locataire, soit que ce locataire ait agi de son chef ct sans 
autorisation du propriétaire, soit qu'il. ait agi en vertu d’une clause de son 
bail qui l’autorise à faire des constructions sur l'immeuble loué, le proprié- 
taire doit être seul poursuivi et condamné à l'amende, alors mème que les 
travaux ont été exécutés à son insu, sauf à lui à exercer son recours contre le 
Jocataire. : : ot . 

Telle est la jurisprudence suivie en celte matière. . 
Arrèts du Conseil d'Etat des 4 mai 4826, 93 février 4814, 27 décemhre 

4844, 23 décembre 4845, 22 février 4850 (Lebon, 4844, p. 74 4844, p. 693, 
. 4845, p. 896, 1850, p. 492); arrèt de la Cour de cassation, chambre crimi- 
nelle, du 22 février 4844 {Bulletin des arrèts de la Cour de cassation rendus 
en matière criminelle, année 4844, p. 93).



410 TIT, 1%.— BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

proytiation, des immeubles en dehors des alignements, lorsque leur acquisi< 
tion sera nécessaire pour la suppression d'anciennes voies publiques jugées 
inutiles, Les parcelles de terrain acquises en debars des alignements, ét nor 
susceptibles de recevoir des constructions salubres, seront réunies aux pro.: 
priétés contiguëés, soit à l'amiable, soit par lexpropriation de ces propriétés : 
conformément à l'article 83 de la loi du 46 septembre 4807. La fixation du 
prix de ces terrains sera faite suivant les mêmes (ormes, et devant Ja même 
dluridiction que celle des expropriations ordinaires. L'article 58 de la loi du 
3 mai 4844 est applicable à tous les actes et contrats relatifs aux terrains 
acquis pour la voie publique par simple mesure de voirie. 

? 3. A l'arenir, l'étude de tout plan d’alignement de rue devra nécessaire 
ment comprendre le nivellement; celui-ci sera soumis à toutes les formalités 
qui régissent l'alignement. Tout constructeur de maisons, avant de se mettre 
à l'œuvre, devra demander l'alignement et le nivellement de la voie publique 
au-devant de son terrain et s’y conformer. 

Æ. Il devra pareillement adresser à l'administration un plon et des coupes 
cotés des constructions qu'il projette, et se soumettre aux prescriptions qui 
jui seront faites, dans l'intérêt de la sûreté publique et de la salubrité, Vingt 
jours après le dépôt de ces plans et coupes au secrétariat de la préfecture de 

- la Seine, le constructeur pourra commencer ses travaux d'après son plan, s’il 
ne lui a été notifié aucune injonction. Uue coupe géologique des fouilles pour 
fondation de bâtiment sera dressée par tout architecte constructeur et remise 
à la préfecture de la Seine. - 

5. La façade des maisons sera constamment tenue en bon état de propreté. 
Elles seront grattées, repeintes ou badigeonnées, au moins uue fois tous les 
dix ans, sur l'injonction qui sera faite au propriétaire par l'autorité munici- 
cipale. Les conirevenants seront passibles d'une amende qui ne pourra 
excéder 400 franes. - 

6. Toute construction nouvelle dans une rue pourvue d'égouts, devra être 
disposée de manière à y conduire ses eaux pluviales et ménagères. La méme 
disposition sera prise pour toute maison ancienne en cas de grosses répara- 
tions, et, en tout cas, avant dix ans (4). 

7. ]! sera statué par un décret ultérieur, rendy dans la forme des règlements 
d'administration publique, en ce qui concerne la hauteur des maisons, les 
combles et les lucarnes. - 

8. Les propriétaires riverains des voies publiques empierrées supporteront 
les frais de premier établissement des travaux, d’après les règles qui existent 
à l'égard des propriétaires riverains des rues pavées. 

9. Les dispositions du présent décret pourront étre appliquées à toutes les 
villes qui en feront la demande par des décrets spéciaux rendus dans la forme 
des règlements d'administration publique. 

. 746. À Paris, les frais de premier pavage des rues 
nouvellement ouvertes par Padministration sont à [a 

  

(4) Ce délai étant expiré depuis 4862, il a 616 enjoint aux propriétaires de 
maisons dans les rues pourvues d'égouts de faire à leurs frais’les trayaux 
nécessaires pour l'écoulement des eaux pluviales et mévagères dans l'égout 
public. - 

À l'égard des rues dans lesquelles il n'existe point encore d'écout, l’écoule-. ment de ces eaux a lieu sur la voie publique ; mais lorsqu'un égout public est établi l'administration requiert les propriétaires d'y faire écouler leurs eaux.
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charge des propriétaires riverains (1). En ce qui concerne les trottoirs, comme leur établissement n’a pas été déclaré d'utilité publique pour la ville de Paris, conformément à la loi da 7 jnin 4845, il est demeuré facultatif, Afin d'en- gager les propriétaires à faire établir des trottoirs, l'ad- Ministration leur offre et leur accorde des primes qui tarient selon la nature des matériaux employés. Lorsque les prescriptions de l'administration ont été observées, les trottoirs sont reçus parmi les ouvrages de la ville, et les propriétaires sont désormais déchargés du soin de les entretenir (Le Berquier, Administration de 1a commune de Paris, p. 184). La prime accordée par la ville pour les trotiairs en granit est du tiers de la dépense; du sixième pour les dallages en bilume; du quart pour les trottoirs en pavés; mais l’administration se réserve de prescrire l'emploi de teis on tels matériaux suivant les quartiers et les rues où les trottoirs doivent être établis (Arrété dn Préfet de la Seine du 13 avril 1816). | ee Il existe . encore beaucoup de trottoirs anciennement construits et dont l'entretien est demeuré à la charge des propriétaires. Toutefois, si, à l'égard des troltoirs ainsi entretenus, des travaux exécutés par les ordres de l’ad- ministration municipale entraînent des modifications dans le système de construction, si, par exemple, ils néces- -sitent le changement des Sargouilles servant à l'écoule- ment des eaux, les frais de cetravail doivent être supportés par la ville (Le Berquier, Ouvrage précité, même page ; Arr. du C, d'Etat, 7 avril 1841) (2). Li 747. Le premier numérolage des maisons est aux frais | de la ville; l'entretien et le renouvellement des numéros . sont à la charge des propriétaires 3 le renouvellement gé- néral des numéros est à la charge de la ville. 

$ 2. — Police des constructions. 
4° Hauteur des maisons, — Combles, — Lucarnes. 

748. La hauteur des maisons, les combles et les lu- 
  (1) Voir ci-après le décret du 22 juillet 4882 qui déclaro d'atilité publi que l'établissement des trottoirs, Voÿez add. ne 4444. ‘ ‘ (2) L'obligation pour les propriétaires de terrains ct maisons bordant les rues de Paris, de supporter les frais de premier établissement du parage chacun en droit soi, à raison de la longueur de la façade de leur héritage sur æsdites rues, s'étend aux élargissements successifs des voies publiques, de _ quelque côté qu’ils aïent Jieu. En conséquence. quoiqu'une rue ne soit élargie
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carnes, dans la ville de Paris, sont réglés par le décret 
du 23 juillet 4884, dont voici les principales dispositions : 

. Cette hauteur est déterminée par la largeur légale des voies publiques, 
pour les bâtiments alignés, et par la largeur effective pour les bâtiments: 
retranchables. Cette honteur, mesurée du trottoir ou du revers paré au 
pied de la façade du bâtiment, et prise au point le plus élevé du sol, n& 
peut excéder, y compris les entablements, attiques et toutes les construc- 
tions à plomb des murs de face, savoir : : 

42 m. pour. les voies publiques au-dessous de 7»,80 de largeur ;. 
45 m. pour les voies publiques de 3#,80 à 92,74 de largeur; 
48 m. pour les voies publiques de 92,74 à 20 m. de largeur; 
20 m. pour les voies publiques, places, carrefours. quais, boulevards, 

de 20 m. de largeur et au-dessus. 

Le mode de mesurage ne sera applicable pour les constructions en bor- 
dure des voies en pente que pour les bâtiments dont la longueur n'excède 
pas 30 m.; au delà de cette longueur, les bâtiments seront abaissés sui- 

* Yant la déclivité du sol. Si le constructeur établit plusicurs maisons dis- 

A 

tincies, la hauteur sera mesurée séparément pour chacune, suivant les 
règles ci-dessus (art, 4er). . 

Les bâtiments dont les façades seront construites partie à l'alignement, 
parlie en arrière de l'alignement, soit par suile du retrait à n'importe quel 
niveau d'une partie du mur de face, soit à fruit ou de toute autre manière, 
devront être renfermés dans le même périmètre que les bâtiments con- 
struits à l'alignement (art. 2). 

- Tout bâtiment situé à l'angle de voies publiques d’inégales largeurs peut 
être élevé sur les voies les plus étroites jusqu’à la hauteur fixée pour la 
plus large, sans que toutefois la longueur de la parlie de Ja façade ainsi 
clevée sur les voies les plus étroites puisse excéder deux fois et demie la 
largeur légale de ces voies. Cette disposition ne peut étre invoquée que 
pour les bâtiments construits à l'alignement déterminé par ces voies pu- 
bliques. Si ces voies communiquant entre elles sont placées à des niveaux 
différents, la cote qui servira à. déterminer la hauteur de la construction 
sera la moyenne des cotes prises au point le‘plus élevé sur chaque voie, à 
la condition qu'en aucun point la hauteur réelle de la façade ne dépasse de 

. plus de % m. la hauteur légale (art. 3). : : ‘ 
Dansles bâtiments autres que ceux visés en l'article 3, et qui occupent toute 

l'espace compris entre des voies d'inégales largeurs ou de niveaux diffé 
rents, chacune des façades ne peut dépasser la hauteur fixée en raison de 
la largeur ou du niveau de la voie publique sur laquelle elle est située, 
Toutefois, lorsqu* la plus grande distance enire les deux’ facades d’un 

- même bâtiment n'excède pas 45 m,, la façade bordant la voie publique la 
moins large ou du niveau ie plus bas peut être élevée à la hauteur firée 
pour la voie la plus large ou du niveau le plus élevé (art. 4). ‘ 

Les bäliments dont toute la façade est établie en retrait des voies pu-- 
bliques pourront être élevés, soit à la hauteur de 43 m., soit à celle de 
48 m., soit à celle de 20 m., mesurée du pied de Ja construction, à la con- 
dition que le retrait sur l'alignement, ajouté à la largeur de la voie, donnera 
au moins une largeur de 7,80 dans le premier cas, de 9=,74 dans le se- 
cond cas, el de 20 m. dans le troisième cas. Les bâtiments situés en retrait 
de l'alignement dans les voies publiques de 20 m. ne pourront pas être 
élevés à une hauteur supérieure Fo m, (art. 6}. - Ù ‘ 

4 

+
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Les hauteurs des bâtiments établis en bordure des voies privées, des 
assages, etc., et autres espaces intérieurs, seront déterminées d'après la 
arxeur de ces voies ou espaces, conformément aux règles de l’article 4# 
pour les bâtiments en bordure des voies pabliques (art. 6). 

Dans les bâtiments, de quelque nature qu'ils soient, il ne pourra, en. 
aucun cas, être toléré plus de sept étages au-dessus du rez-de-chaussée, 
entresol compris, tant dans Ja hauteur du mur de face que dans celle de 
comble, tels que ces hauteurs sont déterminées par les articles 4, 9, 4G 
et 41 (art. 7). - - 
Dan les Dâtiments, de quelque nature qu'ils soient, la hauteur du rez 

de-chaussée ne pourra jamais être inférieure à 2»,S0 mesurés sous plafond 
La hauteur des sous-sols et des autres étages ne devra pas être inférieure à 
22,60 mesurés sous plafond. Pour les étages dons les combles, cette hau- 
teur de 2e,60 s'applique à la purtie la plus élevée du rampant (art. 8). 

Pour les bâtiments construits en bordure des voies publiques, le profil 
du comble, tant sur les façades que sur les ailes, ne peut dépasser un are 
de cercle dont le rayon sera égal à la moitié de la largeur légale ou effec- 
tive de Ja voie publique, ainsi qu’il est dit à l'article 4e", sans toutefois que 
ce rayon puisse étre jamais supérieur à 82,50, Si la largeur de la voie est 
inférieure à 40 m,, le constructeur aura cependant droit à un rayon mi- 
nimum de 5 m. Quelles que soient la forme et la hauteur du comble, les 
saillies qu'il pourrait présenter devront être renfermées dans l'arc de : 
cercle considéré comme un gabarit dont on ne devra pas sortir. Le point 
de départ de l'arc de cercle sera placé à l'aplomb de l'alignement des mars 
de face et le centre à la hauleur légale du bâtiment, déterminée par l’ar- 
ticle der (art, 9), ' : - 

Les dispositions de Tarticle 9, sauf en ce qui concerne la détermination 
du rayon du comble, sont applicables : 4e aux bâtiments construits en re- 
trait des voies publiques, ainsi qu'il est dit à l'article B; 2° aux bâtiments . 
situés en bordure des voies privées, impasses, cités ct autres cspaces inté- 
rieurs. Dans ces cas, le rayon du comble sera calculé d'après la largeur 
moyenne de l’espace libre au droit de la facade du bâtiment et égal à la 
moitié de cette largeur dans les conditions déterminées par l’article 9. 
Toutefois, les cages d’escaliers pratiquées sur les cours pourront sortir da 
périmètre indiqué ci-dessus, de manière à pouvoir s'élever jusqu’au plafond 
du dernier étage desservi par lesdits escaliers (art. 40). ‘ 

Pour les constructions sitnées à l'angle des voies publiques d'inégales 
Jargeurs, dont il est parlé à l'article 3, le comble pour bâtiment en façade 
sur la voie publique la plus large sera déterminé d’après les bases indi- 
quées à l'article 9 et pourra être retourné avec les mèmes dimensions sur 
toute la partie du bâtiment en façade sur la voie la plus étroite dans les 
limites déterminées par l’article 3 (art. 44). - 

. Les murs de dossier et les luyaux de cheminée ne pourront percer la 
-—ligne rompante du comble qu'à 42,50 .mesurés horizontalement du pare- 
ment extérieur du mur de face à sa base; ni s'élever à plus de 60 centi- 
mètres au-dessos de Ja hanteur légale du sommet du comble (art. 42). 

La façade extérieure des lucarnes et cœils-de-bœuf peut être placée à 
l’aplomb du parement extérieur du mur de face donnant sur la voie pu- 
blique, mais Jamais en saillie. Le couronnement des lucarnes ou œils-de- 

. bœuf établis, soit en premier, soif en second rang, ne pourra faire’ saillie 
de plus de 50 centimètres sur le périmètre légal, mesurés suivant le rayon 
dudit périmètre. L'ensemble produit par les largeurs cumulées des faces de 
lucarnes d’un bâtiment ne pourra pas excéder les deux tiers de la lon- 
gueur de face do ce bâtiment (art. 1} ‘ | 

19.
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Les constructeurs qui n'élèvent pas leurs bâtiments à tonte Ja hauteur permise jouiront de la facalté d'établir les autres parties de leurs bâtiments suivant leur convenance, sans pouvoir toutefois Sortir du périmètre légal, tel qu'il est déterminé, tant pour les façades que pour les combles, par les dispositions ci-dessus (art. 44). ” - : £s disrositions sont applicables à tous les bâtiments sitaés ou non ér bordure des voies publiques (art. 45). 
Dans les bâtiments, de quelque nature qu'ils soient, dont la bauteur ne dépasserait pas 48 m., les cours sur lesquelles prendront jour et air des ièces pouvant servir à l'habitation n'auront pas moins de 30 m. de sur- ace, jee une largeur moyenne qui ne pourra ètre inférieure à ü m. art. . : . : . 6 Dans Les bâtiments élevés sur la voie publique à une hauteur snpérieure à 48 m., mais dont les ailes ne dépasseraient pas cette hanteur, les cours devront avoir une surface minima de 40 m., avee une largeur moyenne qui ne pourra être inférieure à 5 m. Lorsque les ailes de ces bâtiments au- ront également une hanteur Supérieure à 48 m., les cours n’anront pas moins de 60 m. de surface, avec une largeur do 6-m. au moins (art. 47), La cour de 40 m. ne sera pas exigée pour les constructions établies sur des terrains prenant façade sur Plusieurs voies et d’une dimension telle qu'il ne puisse y être élevé qu’un corps de bâtiment occupant tout l’espace com- pris entre ces voies (art. 48), - 

Toute courelte qui servira à éclairer et aérer des caisines devra avoir au moins 9 m, de surface, et Ja largeur moyenne ne pourra être jaférieure à - 4n,80 (art. 49). ‘ Lot Toute courette sur laquelle seront exclusivement éclairés et aérés des ca- hincts d'aisances, vestibules ou couloirs, devra avoir au moins 4 m. da surface avec une largeur qui ne Pourra, en aucun point, être moindre de 4,60 (art, 20). 
- Au dernier étage des corps de logis, on pourra tolérer que des pièces servant à l'habitation prennent jour et air sur les courelles, pourvu que ces coureltes aient une surface de 8 m. an moins (art. 21). H est interdit d'établir des combles vitrés dans les cours où coureltes, au-dessus des parties sur lesquelles sont aérés et éclairés, soit des pièces pouvant servir à l'habitation, soit des cuisines, soit des cabinets d’aisances, [ moins qu'ils ne soient munis d’un châssis ventilateur à faces verlicales, dont le vide aura au moins le tiers de la surface de la cour où conrette et 40 centimètres au minimum de hauteur, et qu'il ne soit établi à la partie inférieure des orifices, prenant l'air dans les sous-sols ou caves, et ayant au moins 8 décimètres carrés de surface. Le châssis ventilateur ne sera pas exigé pour les cours et coureltes <ur ksquelles ne seront ni aérés ni éclairés. soit des pièces pouvant servir à l'habitalion, soit des cuisines, soit dés cabinets d’aisances; mais les courettes dont Ja partie inférieure ne sera pas en communication avec l'extérieur devront étre ventilées (art. 22), Lorsque plusieurs propriétaires auront pris, par acte notarié, l'engage- ment envers la-ville de’Paris de maintenir à perpéluité leurs cours com- Munes, et qne ces cours auront ensemble une fois et demie la surface! réglementaire, Jes propriétaires pourront étrè autorisés à élever leurs con structions à la hauteur correspondant à ladite surface réglementaire. En cas de réunion de plusieurs cours, la hauteur des clôtures ne pourra ex- céder 5 m. (art. 93). : Dans aucun cas, les surfaces des courettes ne pourront être réonics pour * Q ggjevit une courelte, soit une cour d'une dimension réglementaire art, 24). ‘ .
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Les mesures des cours et courettes seront prises dans œuvre (art. 25). - Le décret n’est pas applicable aux édifices publics. 
L'administration pourra, pour les constructions privées ayant un carac- 

tère monumental ou pour des besoins d'art, de scienco on d'industrie, au 
toriser des modifications aux dispositions relatives à la hauteur des bâti- 
means, après avis du Conseil général des bâtiments civils approuvé par Le 
Ministre de l’intérieur (art. 26), 

2e Construction en pans de bois. 

749. Lautorisationd’établirdes constructionsen pans de 
ois sur la voie publique, dans la ville de Paris, n'est ac- 
cordée qu’exceptionnellement, et dans les deux circon- 
slances suivantes : 1° lorsqu'il s’agit de construire sur un 
terrain ayant moins de huit mètres de profondeur réduite 
et à condition que le mur de face soiten maçonnerie dans 
toute la hauteur du rez-de-chaussée; 20 lorsqu'un pro-* 
priétaire veut, en se renfermant dans la hauteur fixée par 
les règlements, terminer une maison d'habitation par une 
construction légère, en attique, édifiée au-dessus de l'en- 
tablement, soit à plomb, soit en arrière du mur de face, 
Hors ces deux cas, l'administration entend prahiber entië: 
rement les pans de bois; mais elle n'applique cette règle, 
toute de jurisprudence intérieure, qu’à chaque circon- 
stance qui se présente, et elle fait résulter son droit de 
statuer, même par uu refus, des règlements qui suhor- 
donnent les constructions en pans de bois à son aulorisa- 
tion. Au reste, l’autorité administrative n'intervient pour 
autoriser ou défendre les pans de bois qu’en ce qui touche 
la voie pnblique, et non à l'égard des construclions inté- 
rieures placées hors du rayon de surveillance des agents 
de la voirie (1) (Husson, Traité de la législation des travaux publics et de la voirie, p. 941). —. 

  

(1) Îla élé jugé qu'un propriétaire n’a pu édifier sans aulorisation, Aors méme la parlie relranchable, trois étages en pans de bois formant, avec les étages en maçonnerie qui les supportent, un seul et même corps de b4- timent ayant façade sur Ja rue (Arr, du C. d'Etat, 49 juin 1828). : ‘ La pénalité applicable, dans la ville de Paris, aux infractions à Ja défense fe construire en pans de bois sur la voie publique est l'amende prononcée ar l'arrêt du conseil dy Roi du 27 février 4765 (Arr. du C. d'Etat L'iéc. 483+; aff. Lesieur), Cet arrét défend tonte espèce d'oyrrages exé_ cutés sans auforisation, à peine de démolition desdits Ouvrages, de confis. cation des mafériaux, et de 300 livres d'amende contre les propriétaires, et
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8° Saillies sur la voie publique. 

760. À Paris, aucune saillie ne peut être établie sur la 
:Voie publique sans la. permission. accordée par l'autorité 
compétente, moyennant le paiement d’un droit de voirie. 

251. Le décret du 22 juillet 1884 est ainsi conçu : 

- TITRE Le, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art, 4er, A l'avenir il ne pourra être établi sur les murs de face des 
constructions slignées où non alignées de la ville de Paris, aucune saillie 
sur la voie publique autre que celles autorisées par le présent déeret. 

2. Pour les constructions atignées, les jambes étrières ou boutisses au 
droit des murs séparatifs devront toujours être sur l'alignement et ne pour- 
ront recevoir sur toute la hauteur du rez-de-chaussée, à compter du niveau’ 
du trotloir, aucune saillie inhérente au gros œuvre du mur de face. 

3. Toute saillie sera comptée à partir de l'alignement pour les construc- 
tions alignées, et à partir du nu du mur de face pour les constructions non 
alignées et joignant la voie publique. » 

4. Les sarllies dont les dimensions sont variables suivant la largeur des 
voies seront déterminées d'après la largeur légale de la voie pour les con- 
Structions alignées ou en retraite de l'alignement, et d'après la largeur 
effective pour les constructions en saillie sur l'alignement. 

5. Les saillies autorisées ne pourront excéder les dimensions fixées aux 
_ tableaux annexés au présent décret et devront satisfaire aux conditions qui 

y sont déterminées. . n 
Ces dimensions pourront être restreintes pour les constructions en saillie 

sur l'alignement. : . . . 

6. L'administration pourra auforiser après avis du Conseil général des 
bâtiments civils, ct avec l'approbation du ministre de intérieur, des 
saillies exceptionnelles ponr les constructions privées ayant un caractère 
monumental, . ‘ St i 

TITRE IL ou 
SAILLIES AUTORISÉES A TITRE PROVISOIRE AU DEYAXT 

DES CONSTRUCTIONS. 

Barrières provisoires, élais, échafauds. — 7. La saillie des barrières 
provisoires, étais, échafauds, engins et appareils servant à monter et à des- 

  

de pareille amende contre les macons, charpentiers et ouvriers. En cas de 
Jéparation non autorisée, c'est la mème amende qui est encourue. Toute- 
fois lorsqu’it est reconnu par l'administration que les travaux ne sont point 
confortatifs, il y a lieu de .ne pas ordonner la démolition et de modérer 

. J'amende encourue (Arr. du C. d'Etat, 5 déc. 4834: at. Bertrand). Aux 
” termes de la loi du 3 mars 4849, art, 4er, l'amende peut être modérée eu 

égard aux circonstances atténuantes jusqu'au minimum de 25 francs. 

f
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cendre des matériaux sera fixée, dans chaque cas particulier, suivant les localités et les circonstances, de manière à ne pas gêner la circulation, Les constructeurs devront, en ontre, se soumettre, sauf ce qui touche la pose des étais, aux prescriptions du préfet de police, 
Constructions provisoires, échoppes. — 8. ]] pourra être permis de mas- quer par des construclions provisoires ou des appentis, les renfoncements n'ayant pas plus de 8 mètres de longueur et ayant au moins 4 mètre de grofondeur. ‘ ° ‘ 
Ces constructions provisoires ne devront, dans aucun cas, excéder la hauteur du rez-de-chaussée, et elles seront supprimées dès qu’une des con- structions attenantes subira retranchement. . - o 1l pourra même ètre permis de Masquer par des constructions provisoires eu forme de pan coupé les angles de toute espèce de renfoncements, mais ‘sous Ja même condition que ci-dessus, pour leur établissement et leur sup pression. 
Le préfet de police sera consulté sur ces demandes. 

TITRE JL. 

ve DISPOSITIONS SPÉCIALES ET TRANSITOIRES. 

Entablements, corniches. — 9, Les entablements et corniches existant : actuellement et dépassant les saillies fixées à l’article 9, ne pourront être réparés, même en partie, et ils devront, dans leurs porlions mauvaises, être reconstruits sans excéder la saillie réglementaire, - 
Marches, perrons, bancs. — 410. Il cst interdit d'établir, de remplacer ou de réparer des marches, bancs, Pas, perrons, entrées de cave ou tous ouvrages en saillie sur les alignements et placés sur le sol de la voie Pu- . blique. - - . 
Néanmoins il pourra être fait exception à cette règle pour ceux de ces ouvrages qui seraient la conséquence de changements apportés au niveau de la voie. - 
En outre, les marches, pas, perrons et entrées de cave qui appartien- draient à des immeubles atteints par l'alignement au moment de la pro- mulgation du présent règlement. et qui feraient eux-mêmes saillie sur l'alignement, pourront étre entretenus, et, an. besoin, reconsiruits tels u’ils existaient, jusqu’à l'époque où seront réédifiés les bâtiments dont ils épendent. 
«Bornes. — 41. Il est interdit d'établir des bornes en saillie sur les murs de face ou de clôture, et celles qui existent actuellement devront. ètre enlevées partout où un trottoir sera construit. ° 
Conduits de fumée. — 42, Aucun conduit de fumée ne pourra être ap- pliqué sur le parement extérieur des murs de face, ni déboucher sur la voie publique. ‘ 
Cuveites. — 13. Aucune espèce de cuvette ponr: l'écoulement des eaux ménagères ou industrielles ne pourra être établie en saillie sur la voie publique. ‘ . 
Constructions en encorbellemené, — 4#, Aucune construction en encor- bellement sur la voie publique ne sera permise, 
45. Les objets énumérés dans les articles 49, 43 et 44 qui existent ac- 

r
u
e
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tuellement ne pourront être réparés et devront être supprimés dès qu'ils seront en mauvais état. | Li ° 

Contrerents, persiennes. — 46, Les contrevents et persiennes existant actuellement au rez-de-chaussée et se développant à l'extérieur pourront être conservés, mais ils ne pourront être remplacés. 
47. L'ordonnance royale du 24 décembre 4823 est rapportée. 

- À Trottoirs. 

751 bis. Le décret du 22 juillet 1882, qui réglemente l'établissement des trottoirs, dans la ville de Paris, est 
ainsi conçu: ‘ 

Art, 4er, Est déclaré d'utilité publique, conformément aux indications des “états descriptifs ci-annexés, l'établissement de trottoirs dans les rues, por- tions de rues ou places de la ville de Paris qui ont'été reçues à l'entretien avant la promulgation de la loi du 7 juin 4843 {voir infrà) et dont l'ali- gnement à été régulièrement arrêté. : - La largeur de ces trottoirs est fixée conformément aux indications du tableau ci-joint, ’ 
La moitié de la dépense résultant de la dépense sera recouvrée, s’il y a lieu, sur les propriétaires riverains. . La dépense sera acquittée au moyen du prélèvement sur les ressonrees communales ordinaires. . : 

      

  

        

. TABLEAU. 
——— mme 

LARGEUR LONADEER LARGEUR RONAPEUR 
des rues, chaque trottoir. des rues, chaquo trottoir, 

mèt, cent, mèt, cent, mèt, cent, mèt, cent, 
4 50 0 75 42 00 2 40 
5 00 0 75 42 50 2 50 
5 bu 0 75 13 00 3 60. 
6 00 : 0 80 43 50 2 70 
6 50 1 00 -: + 44 00 3 80 
7 00 1 20 44 50 2 90 
T 0 1 35 45 00 3 00 
7 80 ‘4 40. 15 50 3.10 
8 00 4 50 16 00 & 20 
8 50 41 50 46 50 3 30 

-9 00: 4 0 47 00 3 40 
9 50- 1 55 47 50 3 50 
9: 70 4 60 ° 18 00 3 60 

10 00 4 70 148 50 83 70 
10 50 1 85 49 00 ä 80 
41 00 2 00 49 50 3 .90 
11 50 2 920 20 00 4 00 
11 70. 2 30 et au-dessus, (masiqum.)         
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$ 3. — Des droits de voirie à payer. 
752, Le décret du 27 oct. 1808 est ainsi conçu : 

Art. de, A compter du premier juillet Prochain, les droits dus dans Ra ville de Paris; d’après les anciens règlements sur le fait de la voirie, pour les déli- vrances d'alignements, permissions de construire ou réparer, et autres permis de toute espèce, qui se requitrent en Srande ou eu petite voirie, seront perçus conformément au tarif joint au présent décret. — 9, La Perception de ces droits sera faite à la préfecture du département, pour les objets de grande voirie et à la préfecture de police pour les objets de petite voirie (1) par le secré- tüire général de chacune de ces administrations, à l'instant même qu'il déli- vrera les expéditions des permis accordés. — 3. [1 sera enu dans chacune des deux préfectures : 4° un registre à souche où seront inscrites, sous une seule série de numéros pour le même exercice, les minutes desdits permis, et d'où se détacheront les expéditions à en délivrer; 2 un registre de recettes où s'inscriront, jour par jour, les recouvrements opérés. — Ces deux registres seront cotés et paraphés par les réfets, chaeun pour ce qui concerne son ad. ministration.—#, Le versement es Sommes recouvrées s'effectuera de uinze jours en quinze jours, à la caisse du receveur municipal de la ville Par!s. — 5. fl sera, de plus, adressé audit receveur, dans les dix premiers jours de chaque mois, et par chacun des préfets Pour son administration, un bordereau indicatif des permis accordés dans le mois Précédent, du montant des droits dus four chacun, du recouvrement qui en a élé fait ou qui reste à faire. — 6. À l'envoi du bordereau prescrit par l'article ci-dessus seront jointes les expéditions de permis qui se trouveraient n'avoir pas èncore été retirés par les demandeurs, et dont Îcs droits resteraient à acquiller, Le receveur de Ja ville en poursuivra ke recouvrement dans les formes usitées en matitre de contribution directe. —1.]1ne sera rien Perçu en sus des droits portés au larif, ou pour autres causes quecelles ÿ énoncées, même sous prétexte de droit de quittance, frais de timbre Ou autres, à peine de concussion. : 

  

(1) Depuis le décret du 40 oct. 4859 qui a réuni dans les attributions du préfet du département de 1 Seine, la grande et Ja Petite voirie, c’est à la préfecture de la Seine que se fait la perception des droits de grande et de pe- tite voirie. 
: ‘ . Voir Code manuel des confraventtons de grande voirie et du domaine public, par Lecerf ; des contraventions de pelite voiris et de simple police, par Malepeyre et Mesnard,
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DÉNOMINATION ET TARIF DES DROITS A PERCEYOIR. 

Grande 

Alignements, pour chaque mètre de longueur de face, savoir : 
fr. c. 

D'un bâtiment dans une rue 
de moins de 8 mètres de large. 6 » 

De 8 mètres jusqu'à 40. .. 6 » 
De 40 et au-dessus. . . . . 7 
D'un mur de clôture... . .. 4 » 
D'une clôture provisoire en 

planches. . . ....". : 
Réparations partielles (V. 

jambe étrière, pled-droit, ete.). 
Avant-corps en pierre et pi- : 

lastres (V. colonnes), droit fixe 
pour chaque, . ..,...... 40 »| Mur {V. alignements). 

Balcon (petit) avec construc- Ouverture ou percement de” 
tion nouvelle, pour chaque boutiques et croisées . . . .. 
croisée... ... ....... 5»! Pans de bois neuf, droil fixe, 

Balcon (grand), pour chaque 
mètre de longueur, . . . . . . 

Barrière au-devant des fouil- 
les, cour, constructions et ré- 
parations. . .. ....... D 

Bâtiments (V. alignements). 
Colonnes engagées en pierre 

formant support, droit fixe pour 
chaque 5 centimetres de saillie 
en pierre (rien, attendu qu'on 
Le permettra pas de prendre sur 
la voie publique). 

Colonnes isolées en pierre, 
droit fixe (même observalion 
qu'a l'article précédent). 

Contrefiches pour construc- 
- tions et réparations, droit fixe. 8 

Dosserels, droit fixe. . . . . 40 
Encorbellement pour chaque . 

5 centimètres de saillie. . . . D 

0 
ë 

  

C
E
 

Entablement avec échafaud, 
droit fixe... . .,...... 

Jdem en partie. . . -...- 
Etais ou étrésillons (Ÿ. con- 

trefiches). .....,... D» 

voirie. 

Exhaussement d'un bâtiment 
aligné, droit fixe... . . . . .. 

Jdem d'un bâtiment non ali- 
gné (V. alignements). 

Jambe étrière reconstruite 
en la face d'une maison alignée, 
droit fixe. . . . . . . .. .. 

Jambe étrière à reconstruire 
suivant l'alignement (V. aligne- 

. Linteau. . . . . . .. .. 

non compris l'alignement. . . . © 
Idem pour rétablissement 

partiel, droit fixe.. .. . . . . 1 
Pied-droità reconstruire en la 

face d’une maison alignée, droit 
fixe. ,:...... ….... 

Idem à reconstruire suivant 
l'alignement (Ÿ. alignements). 

Pilastres en pierre (Ÿ, co- 
lonnes). 

Poitrail, droit fixe. . . . . 
Réparations en la face d'un 

bâtiment : V. alignements). 
Ravalement avec échafaud,. 

Idem partiel... ,...., 
Tour creuse ou enfoncement. 
Tour ronde (ne sera plus au- 

torisée", °°": 
Trumeaux à reconstruire en 

la face d'une maison alignée, 

Idem à reconstruire, suivant 
l'alignement (V. alignements). 

Petite voire. 

fr. c. 
Abat-jour., . ......,. # » 
Abat-vent des boutiques. . . 4 
Appui à demeure compris les 

Appui sur les croisées et fe- 
nêtres. . ... se 

Appui mobile. . . .....     soubassements. . ....... #4 » 

54 

Auÿent ordinaire en menui- 

fr. 

40 

40 

40 

. 40 

7: droit fixe. : . . . . .. . . 40 
5 

40 

Mémoire. 

droit fixe... - ........ 40 

fr. e, 

S
e
e
 
n
n
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serie... .. sous 
Auvent (petit) au-dessus des 
croisées, . ...,.,.,,.. 

Auvents cintrés en plâtre, 
avec fer et fentons.. . . , .. 42 

Buldaquins . . . . 

aux fenêtres sans construction 
Houvclie (4). . ., 
" Bancs. . . 

Bannes. ....:... , 
Barreaux de boutiques et de 

vroisées. ......,...., 
Barres de support. . . . .. 

CC 

- 

+... 50 
. Balcons (pelits) ou balustres : 

b
e
 

t
b
 

i9
 

Barrière au-devant des mai 
SONS, esse 

Barrière au-devant des dé 
molitions pour cause de péril. . 

Bornes appuyées contre le 
mur, en quelque nombrequ’elles 
soient. ...,,.,,,.:,.. 

Bornes isolées... ..,.,. 
Bouchons de cabarets, ou cou- 

TONDES, , ses 
Bustes formant étalage. . . . 
Cadran } V. tableau). 
Cage (V. étalage). 
Clangement de menuiserie 

des croisées. . ,,...,,... 
Chardons de fer ou herses. . 
Châssis à verre, sédentaires 

ou mobiles. . . . ..,,.,. 
Clôture ou fermeture de rue 

pour bâtir {V. pieux). 
Colonnes engagées en me- 

auiserie, el parement des déco- 
rations.. . .,.. 

Colonnes isolées, . , , ... 
Comptoirs ou établis mobiles. 
Conduites ou tuyaux de plomh 

pour conduire les eaux des mai- 
sons. . ss... 

Contreliches à placer en cas 
de péril ........,.. 

Contrevent ou fermeture de 
boutiques et croisées. . . .. . 

Corniches en bois. . . . .. 
Corniches en plâtre. . 
Cuvettes (. conduites). . . 

Ce
 

D
é
 
D
 

r
e
 

ss... 20 
20 

4 

k 
++. 40 

4 

} 

y 
= 

EE
 

©
 

re
 

E 

Degrés (V. marches). : . . 
Devanture de boutique en me- 

nuiserie. .. . . .. ss... 
- Dos d'âne ou étalage {V. 6 

Echoppes sédentaires ou de- 
mi-sédentaires. . : . . :... 

Echoppes mobiles. . .., 

Etablis (V. comptoirs). . . . 
Etuis ou étrésillons (V. con- 

trefiches). 
Etalage. ,.,.,......, 
Etaux de boucher. . . . .. 
Eviers et gargouilles. . , .. 
Fermetures de boutiques {V. 

portes}. . . . .. ss... 
Fermetures de croisées fixées   

L
R
 

w 
© 

5 
v 

5 

(P. châssis). . «7... 
Gargouilles d'ériers (P. 

éviers).. .....,....., 
Grilles de boutiques ou de 

croisées (Ÿ. barreaux). . | 
Grilles de cave. . ...... 

Herses ou chardons de fer 
(V. chardons:. . 

Jalousies (Y. 
verre). .….. 

Marches, pour chacune. . . 
—S'il nyenaqu'une .... 

Montre ou élalage. , . , ,. 
Moulinet de boulanger. . . . 
Perche, pour chacune. . . 
Perron... .,.,....... 
Pieux pour barrer les rues. . 
Pilastres en bois. . . . 
Plafonds.. ......,.. 
Poëles ou tuyaux de poële. . 
Portes ouvrant en dehors. 
Potence de fer ou en bois. 
Poulies.. . 
Seuil. .,..,...... . 
Siége de pierre ou en bois. . 
Soubassements . ...,.,. 
Stores . . . ... us. 
Tableau servant d'enécigne. 
Tapis d’étalage (V. étalage) 
Tuyaux de poële (V, poële). 

° châssis ‘de 

…. 

  Volets servant d'enseisnes, 

  

t4} Pour les grands et 
préfet sera demandé. 

Eusciene {F. tableau*, . . : 

k 

25 

4 

40 
k 

4 
4 
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petils balcons avec constructions nouvelles l'avis du
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8 4. — Compétence et pénalité en matière de grande voirie 
755. Les contraventions e 

sont déférées au conseil de 
Conseil d'Etat. 

a matière de grande voirie 
préfecture et en appel au 

i Ces contraventions sont constatées par des commis< saires-voyers dont les procès-verbaux, lorsqu'ils ont été! vérifiés et approuvés par l'administration supérieure, font foi jusqu'à prenve contraire. 
liennent peuvent donc être discutées devant le conseil de’ 

Les énonciations qu'ils con- 

préfecture (Husson, Des travaux publics et de la voirie, p. 484 et 965). 
Aux termes de la loi du 21 

conseils de préfecture, statu 

affaire par un des conseillers, 

juin 1865, les audiences des 

ce
 

ant. Sur les affaires conten- . tieuses, sont publiques. Après rapport fait sur chaque 
les parties peuvent présenter leurs observations, soit en personne, soit par mandataire, La décision motivée est prononcée en audience publique après délibération’ hors la présence des parties, 

Le décret du 49 juillet 1865 concernant le mode de procéder devant les conseils de préfecture est conçu en 
ces lermes : 

Art. der, Les requêtes et mémoires 
toutes les pièces concernant les affaire 

“ture est appelé à statuer par Ja voie 
greffe du conseil, : . 

Ces pièces sont inscrites, à leur arri 

introductifs d'instance et en général 
s sur lesquelles le conseil de préfec- 
contentiéuse doivent être déposés au 

vée, sur le registre d'ordre qui doit être tenu par le” secrétaire-greflier ; elles sont, en Outre, marquées d'un timbre qui indique la date de l’arrivée, 
?. Immédiatement après l'enregistre ment des requêtes et mémoires intro- duetifs d'instance, le préfet ou le conseiller qui le ‘remplace désigne ug rapporteur auquel le dossier de l'affaire est transmis dans les vingt-quatre heures. 
3. Lo rapporteur est chargé, souë l'autorité du conseil de préfecture, de diriger l'instruction de l'affaire; il propose les mesures et les actes d’inse: truction. 
Avant tout, il doit vérifier si les pièces dont læproduction est nécessaire! pour Je jugement de l'affaire sont jointes au dossier. ! 4. Sur la proposition du rapporteur, 

munications à faire aux parties intér 
introductifs d'instance, soit des répons 

Il fixe, en égard aux circonstances 

le conseil de préfecture règle les com- 
essées, soit des requêtes et mémoires 
es à ces requêtes et mémoires, 
de l'affaire, le délai qui est accordé aux parties pour prendre communication des pièces ct fournir leurs défenses où réponses, 

5. Les décisions prises par Je conseil pour l'instruction des affaires dans les cas prévus par l’article précédent s 
sdministrative, 

ont notifiées aux parties dans la forme



  

CHAP. VI, —SECT, III.—VOIRIE DE LA VILLE DE PARIS. 427 
Il est donné récépissé de cette notification. : À défant de récépissé, il est dressé procès-verbal de la notification par l'arent qui l’a faite. k cé Le récépissé ou le procès-verbal est transmis immédiatement an greffe du! conseil de préfecture. 

° 3 6. Lorsque les parties sont appelées à fournir des défenses sur les requétes Cu mémoires introductifs d'instance, comme il est dit à l'article 4 ci-dessus, ou à fournir des observations on vertu de l’article 29 de la loi du 21 avril 1832, elles doivent étre invitées en même temps à faire connaître si elles entendent oser du droit de présenter des observations orales à la séance publique où l'affaire sera portée pour être jugée. ‘ .T. La communication aux parties se fait au greffe sans déplacement des ièces. ‘ . ‘ ‘ ? 8. Lorsqu'il s’agit de contraventions, il est procédé comme il suit, à moins qu'il n'ait été établi d'autres règles par la toi. | Dans les ciny jours qui suivent la rédaction d’un procès-verbal de con- travention et son aflirntation, quand elle est exigée, lo sous-préfet fait faire au conlrevenan| notification de la copie du procès-verbal ainsi que de l'aflir- mation, avec cilation devant le conseil de réfecture. La notilication el Ja citalion sont faites dans Îa forme administrative. La citation doit indiquer au contrevenant qu'il est tenu de fournir ses défenses écriles dans le délai de quinzaine, à par{ir de la notification qui lui est faite, et l’inviter à faire connalire s’il entend user du droit de présenter des observations orales. ro : - l'est dressé acte de la notification et de Ja citation, Cet acte doit être envoyé immédialement au sous-préfet ; il est adressé par lui, sans délai, au préfet, pour être transmis an conseil de préfecture et y être enregistré comme il est dit en l’article 4er, - ° Lorsque le rapporteur a été désigné, s’il reconnaît que les formalités pres- rites dns les troisième et quatrième alinéa du présent article n'ont pas été remplies, il en réfère au conseil pour assurer l'accomplissement de ces for- Misllés, 
‘ 9. Lorsque l'affaire est en état de recevoir une décision, le rapporteur pré- pare le rapport et le projet de décision. - : ‘ 410, Le dossier, avec le rapport et lo projet de décision, est remis au secrétaire-greflier, qui le transmet immédiatement au commissaire du Gouvernement. ‘ 

41. Le rôle de chaque séance publique est arrêlé par le préfet ou par le conseiller qui le remplace, sur la proposition du commissaire du Gouverne- ment. ‘ 
: 42 Toute partie qui a fait connaître l'intention de présenter des observations orales doit être avertie, par letire non affranchie, à son domicile ou à celui de son mandataire ou défenseur, lorsqu’elle en à désigné uu, du jour où l'affaire sera appelée en séance publique. Cet avertissement sera donné quatra fours au moins avant la séance. . 43. Les arrêtés pris par les’ conseils de préfeeture dans les affaires con - tenlieuscs mentionnent qu'il a été statué en séance publique, Ils contiennent les noms et conclusions des parties, le va des pièces prin- “cipales et des dispositions législatives dont ils font l'application. Fo Mention y est faite que le fommissaire du Gouvernement 4 é16 entendu, Ïls sont motivés. To, TT, Les noms des membres qui ont concouru à la décision y sont mentionnés. “La minute est signée par le président, le Tapportour ef le serrélaire greffor. ° ° ‘ ..
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44. La minute des décisions des conseils de préfecture est conservée au 
greffe, pour chaque affaire, avec la correspondance et les pièces relatives à 

. Vinstruction. Les pièces qui appartiennent aux parties leur sont remises sur à 
* récépissé, à moins que le conseil de préfecture n'ait ordonné que quelques-f 

unes de ces pièces resleraient annexées à sa décision. ’ 
45. L'expédition des décisions est délivrée aux parties intéressées par lé, 

secrétaire général. : à 
. Le préfet fait transmettre aux administrations publiques expéditions des 
décisions dont l'exécution rentre dans leurs atiributions. ' 

46. Les décisions des conscils de préfecture doivent être transcrites, par 
ordre de date, sur un registre dont la tenue et la garde sont confiées au 
secrélaire-grefier. Tous les trois mois, le président du conseil s'assure que 
ce registre est à jour. à 

47. Lorsque la section du contentieux du Conseil d'Etat pense qu'il est 
nécessaire, pour l'instruction d'une affaire dont l'examen lui est soumis, de 
se faire représenter des pièces qui sont déposées au grelle d’un conseil de 
préfecture, le président de la section fait la demande de ces pièces au préfet. 

. Le secrétaire de la section adresso au secrétaire-greilier un récépissé des 
pièces commuuiquées; il sera fait renvoi du récépissé, lorsque les pièces 
auront élé rélablies au greffe du conseil de préfecture. 

À l'égard des peines encourues pour contraventions en . 
matière de construction, voyez ce que nous avons dit 
p. 414, | 

$ 5. Police municipale de la ville de Paris, — Petite voirie et 
ordonnances y relatives. . 

754. L'arrêté du 12 messidor an vm porte: 
« La police municipale a pour objet la petite voirie, la 

liberté et la sûreté de la voie publique, la salubrité de 
la cité, les incendies, débordements, accidents de ri- 
vière, etc. ; la petite voirie comprend : la surveillance, 
permission ou défense d'ouverture des boutiques, étaux 
de boucherie et de charcuterie, l'établissement des œuvres 
ou constructions du même genre qui prennent sur la voie 
publique, l'établissement des échoppes ou étalages mobi- 
les, la démolition ou la réparation des bâtiments menacant 
ruine, » 

4° Salubrité des habitations. * 

755. L'ordonnance du 93 novenibre 1833 esl ainsi con- 
çue (V. aussi ord. 7 mai 1818, 25 oct. 1883, 13 janv. 1885) : 

Nous, préfet de police, — Considérant que la salubrité des habitations est 
une des conditions les plus essentielles de la santé publique ; — Considérant 
que les importants travaux exécutés pour l'assainissement du sol de Paris 
doivent trouver leur complément dans les mesures de salubrité appliesbles 
dans les maisons mêmes; — Qu'il ne suflirait vas, en effet, d'avoir élabli à
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grands frais un vaste système d’ésouts et de distribution d’eau pour le lavage 
des rues ; d'avoir, par de nombreux percements, facilité la circulation de l'air 
dans les divers quartiers de la ville, si des mesures analogues et non moins 
importantes pour la santé publique n'étaient étendues à chaque maison, ct 
lus spécialement à celles qui sont occupées par la population ouvrière; — 
En verlu des lois des 14 décembre 4789 {article 50), 46-24 août 4390, et ds 
l'arrèté du Gouvernement du 42 messidor an vit ; î 

Vu: 4 l'art. #74, 8 45, du Code pémal; LT 
2e L'ordonnance de pelice du 20 novembre 4848 sur la salubrité des habi- 

tations; ‘ - 
3 La loi du 43 avril 4850 sur l'assainissement des Jogements insalubres ; 

î, È L'avis du conseil d'hygiène publique et de salubrité du département de 
a Seine. —. - ° 
OnDoxxoxs ce qui suit ; 
Art. 4er, Les maisons doivent étre tenues, tant à l’intérieur qu'à l’extérieur, 

dans un état constant de propreté. . NH 
2. Les maisons devront ètre pourvues de tuyaux et cuvettes, en nombre 

suffisant pour l'écoulement et la conduite des eaux ménagères. Ces tuyaux et 
cuvelles seront constamment en bon état; ils seront lavés et nettoyés assez. 
fréquemment pour ne jamais donner d’odeur. 

3. Les eaux ménagères devront avoir un écoulement constant et facile jus- 
qu'à la voie publique, de manière qu’elles ne puissent séjourner ni dans les 
cours, .ni dans les allées; les gargouilles, caniveaux, ruisseaux, destinés à 
l'écoulement de ces eaux seront lavés plusieurs fois par jour et entretenus avce 
soin. Dans le cas où la disposition du terrain ne permettrait pas de donner 
un écoulement aux eaux sur la rue ou dans un égout, elles seront recues 
dans des puisards, pour la construction desquels on se conformera aux dis 
positions de l'ordonnance de police du 20 juillet 4838 (4). 

4. Les cabinets d'aisances seront disposés et ventilés de manière à ne pas 
‘ donner d'odeur. Le sol devra être imperméable et tenu dans un état constant 

de propreté. Les tuyaux de chute seront maintenus en bon état et ne devront 
donner lieu à aucune fuite. 0 

5. IL est défendu de jeter ou de déposer dans les cours, allées et passages, 
ausune matière pouvant entretenir l'humidité ou donner de mauvaises odeurs. 
Partout où les fumiers ne pourront être conservés dans des trous couverts ou : 
sur des points où ils ne compromettraient pas la salubrité, l'enlèvement en 

. sera opéré chaque jour avec les précautions prescrites par les règlements. Le | 
sol des écuries devra être rendu imperméable dans la partie qui recoit les 
nrines; les écuries devront étre tenues avec la plus grande propreté ; les 
ruisseaux destinés à l'écoulement des urines scront lavés plusieurs fois par 
jour. . 6. Indépendamment des dispositions prescrites par les articles qui pré- 
cèdent, il sera pris à l'égard des habitations, ef notamment de celles qui sont 

* louées en gurni, telles autres mesures spéciales qui seraient jugées néces- 
sarres dans l'intérêt de la salubrité et de la santé publiques. Il'est d'ailleurs 

  

(4) Le préfet de police croit devoir rappeler au public qu'en vertu d! 
l'art. 6 du décret du 26 mars 4852 sur la grande voirie de Paris, toute! 
construction nouvelle dans une rue pourvue d'ésouts, doit être disposée de 

.… manière à y conduire les eaux pluviales et ménagères. . 
La même disposition doit être prise pour toute maison ancienne, en cas de 

grosses réparations, et, en lout cas, avant dix ans.
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expressément recommandé de se conformer à l'instruction du conseil de salu- brité'annexée à la présente ordonnance, . ° Les ordonnances de police des 23 octobre 4819, 5 juin 1834, 42 dé- cembre 4849, 8 novembre 4851, 3 décembre 4829, 27 mai 41845, 27 février 4838, 20 juillet 4838, 31 mai 4842, 5 novembre 4846 et 4° septembre 4853, concernant les fosses d'aisances, les animaux élevés dans Les habitations, les vacbcries, les puits et puisards, l'éclairage par le gaz dans l'intérieur des ha= bitations, le balayage et la propreté de la voie publique; et tous autres règle ments intéressant la salubrité, continueront de receveir leur exécution dans celles de leurs dispositions qui ne sont pas contraires à ja présente ordon= pance. . - . 
"8. L’ordounance de police précitée du 20 novembre 4848 est rapportée. 

—_———_——— : 

CONSEIL D'HYGIÈNE PUBLIQUE ET DE SALUBRITÉ 
DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

Instruction concernant les moyéns d'assurer la salubrité des habitations, 
La salubrité d’une habitation dépend en grande partie de la pureté de l’air qu'on y respire. Toul ce qui vicie l'air doit done exercer uné influence Fâcheuse sur la santé des habitants. L'insalubrité d’une habitation peut être locale ou générale : locale, quand élle existe seulement dans le logement de Ja familles générale, lorsqu'elle à sa source dans la inaïson out entière. Dans ces diverses conditions ]ocales ou générales, l'air peut être vicié au point de faire naître des maladies gravés et meurtrières, S'il est môins altéré, il minera sourdement la constitution; il causera l'étiolement et les maladies scrofu- leuses. Enfin, l'expérience a démontré que c’est dans les habitatiôns dont l'air est insalubre que naissent et sévissent avec plus d'intensité certaines épidémies dont les ravages s'étendent ensuite sur des cités entières. Notons ici que l'insalubrité peut exister, aussi bien dans certaines parties des babi- tations les plus brillantes, que dans les plus hümbles demeures ; comme aussi ces dernièrés peuvent offrir les meilleures conditions de salubrité 

Moyens d'assurer ta salubrilé dei logements, 
Aération. — L'air d'un logement doit être renouvelé tous jes jours k inatin, les lits étant ouverts; ce n’est pas seulement par l'ouverture des portes et des fenêtres que l'on peut opérer le renouvellement de l'air d'un Pgement ; les cheminées y contribuent efficacement aussi : les cheminées sont même indispensables dans les maisons simples en-profondeur et qui n'ont qu'un seul côté : les chambres où l’on couche devraient toutes en étre pour- vues. On ne saurait trop proscrire la mauvaise habitude de boucher les cheminées, afin de conserver plus de chaleur dans les chambres. Le nombre des lits doit étre autant que possible proportionné à l’espace du local, de Sorte que, dans chaque chambre, il y ait au moins 44 mètres cubes d'air par individu, indépendamment de la ventilation. 
Mode de chauffage. — Les combustibles destinés au chauffage et. à Ja cuisson des aliments ne doivent êtré brülés que dans des cheminées, poëles et : fourneaux qui ont une communication directe avee l'air extérieur, mème lorsque le combustible ne donne pas de fumée. Le coke, la braise et les diverses sortes de charbon qui se trouvent dans ce dernier cas, sont considérés à tort, par beaucoup de personnes, comme pouvant ètre impunément brûlés à décous vert dans une chambre habitée. C'est Jà un des préjugés les plus fâcheux ; il
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donne lieu tous les jours aux accidents les plus graves, derient cause de mort, Aussi doit-on proscrire l'usage des braseros, des poèles et des calorifères portatifs de tout genre qui n’ont pas de tuyaux d’échappe- ment au dehors. Les gaz qui sont produits Pendant la combustion de ces moyens de chauffage et qui se répandent dans l'appartement sont beaucoup plus nuisibles que la fumée de bois. On ne saurait trop s'élever aussi contre à pratique dangereuse de fermer complétement la clef d'un poële ou la trappe intérieure d’une cheminée qui contient encore de la braise allumée, C'est là june des causes d'asphyxie les plus communes. On conserve, il est vrai, Ja - fchaleur dans La chambre; mais c’est aux dépens de la santé et quelquefois ds a vie. 

; 4 Soins de propreté. — I] ne faut jomais laisser séjourner longtemps Jes * urines, les eaux de vaisselle et les aux ménagères, dans un logement. Îl faut : bahayer fréquemment les pièces habitées, laver une fois la semaine les pièces carrelées et qui ne sont pas frottées, les ressuyer aussitôt pour en enlever Fhumidité, Le lavage qui entraîne à sa suite un état permanent d'humidité est plos nuisible qu'aantageut; il ne doit doné pas être opéré trop souvent. Lorsque les murs d'une chambre sont peints à l'huile, il faut les Javer de temps en temps pour en enlever les touches de imatières orgahiques qui s’y déposent et qui s’y accumulent à la longue. Dans le cas de péinture à la chaux, il convient d’en opérer tous les ans le Grattage et d'appliquer une nou- vePe couche de peinture. Tout papier de tenture que l'on renouvelle doit étre arriché complétement ; le mur doit être gratté etes trous rebouchés avant de col r le nouveau Papier. Les cabinets particuliers d’aisances doivent être par- - faitement ventilés, et, autant que possible, à fermeture au moyen de sou- Pipes hydrauliques. 

Moyens d'assurer la salubrité des maisons. 
©, indépendamment du mode de construction d’une maisoh, quel que soit ” l'espace qu’elle occupe, et quelle que soit Ja dimension des cours et des loge- ments, cette maison peut derenir insalubre : 4* Par l'existence de Jicux d’ai. Sanees coMinuns mal tenus; % Par le défaut d’écoutement des eaux ména- gères, le défaut d'enlèvement d'imméndices et de fumiers, le mauvais état des ruisseaux ou caniveaux; 3 Par là malpropreté ou la mauvaise tenue du "bâtiment, - . Cabinets d'aisances communs, — Il n'est guère de causé plus grave d'in- salubrité : un seul cabinet d'aisances mal ventilé, ou tenu malproprement, suffit pour infecter une maison tout entière, On évite, sutant qu'il est pos- sible, cet inconvénient, en Pratiquant à l'un des murs du eabinet une fenêtre suffisamment large Pour opérer une ventilation et pour éclairer; en tenant, en outre, les dalles et le siége dans un état constant de propreté à l'aide de Javages fréquents. On doit renouveler souvent aussi Je lyage du sol et celui des murs qui doivent être peiuts à Vhuile et au blanc de zine : chacun de ces cabinets doil être clos au moyen d'une porte; enfin, il faut, autant ga pos- sible, éviter les angles dans la construction desdits cabinets, Eaux ménagères. — Les euvettes destinés au déversement des eaux ménagères doivent être garnies de hausses on disposées de telle sorte que les eaux projetées à l'intérieur ne puissent Saitlir au dehors. I faut bien se garder de refonler à travers les ouvertures de la grille qui se troure au fond des cuyeltes, les fragments solides dont l'accumulation ne tarderait Pas à produire l'engorgement des tuxaux. On doit placer une grille à la jonction du tuyau avec Îa cuvctle, afin d'empécher l'obstruction par des matières solides. Ï faut jamais vider d'eaux ménagères dans les uyaux de descente pendant les
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gelées. Lorsque l'orifice d’un de ces tuyaux aboutit à une pierre d’évier 
placée dans une chambre ou dans une cuisine, on doit le tenir parfaitement 
fermé au moyen d'un tampon ou d’un syphon. Il y a toujours avantage à 
diriger les eaux pluviales dans les tuyaux de descente, de manière à les laver. 
Lorsque ces tuyaux exhalent une mauvaise odeur, il faut les laver avec de 
l'eau contenant au moins un pour cent d'eau de Javel. Une des pratiques les 
plus fâcheuses dans les usages domestiques et contre laquelle on ne saurait 
trop s’élever, c'est celle de déverser les urines dans les plombs d'écoulement 
des eaux ménagères Les ruisseaux des cours et les caniveaux destinés au 
passage des eaux ménagères doivent étre exécutés en payés, en pierre ou en 
fonte; les joints doivent être faits avec soin, et les pentes régulières, de 
manière à empécher toute stagnation d’eau et à rendre facile le lavage de ces. 
ruisseaux et caniveaux (4). Les immondices des cours doivent être enlevées 
tous les jours ; les fumiers ne doivent pas être conservés plus de. huit jours 
en hiver et de quatre jours en été. 

Propreté du bâtiment. — Balayage 

I! faut balayer fréquemment les escaliers, les corridors, cours et passages : 
graiter les dépôts de terre ou d’immondices qui résistent à l’action du balai. 
11 est utile de peindre à l'huile les murs des maisons, façades, couloirs, 
escaliers ; cette peinture empèche les murs de se pénétrer de matières orga- 
niques, mais il faut avoir soin d’en opérer le lavage une fois par an. 

… Lavage du sol. — Les parties carrelées, parées ou dallées. doivent être 
Javées souvent quand il s’agit d'escaliers ou de sol de corridors; il faut les 
ressuyer aussitôt le lavage pour éviter un excès d'humidité toujours nuisible. - 
L'eau suffit le plus ordinairement à ces lavages, mais, dans les cas d'infection 
et de maïpropreté de date ancienne, il faut ajouter à l'eau un pour cent d'eau 
de Jatel ou de chlorure d'oxyde de sodium. — L'emploi du chlorure de 
chaux (hypochlorite), aurait l'inconvénient de laisser à la longue un sel hygros- 
copique (chlorure de calcium) qui entretiendrait une humidité permanente 
contraire à la salubrité. C’est en pratiquant ces soins si simples, d'une exé- 
cution si facile et si peu dispendieuse, que l'on tend à la conservation de la 
santé, en même temps que l'on s'oppose au progrès des épidémies qui peuvent 
frapper d'un moment à l'autre toule une population. . 

Lue et approuvée dans la séance du 44 novembre 4853. 

Le Vice-Président, | Le Secrélaire. 
Signé DEYERGIE. - Signé TRÉBUCUET. 

Vu et approuvé l'instruction qui précède, pour être annexée à l'ordonnance 
de police concernant la salubrité des habitations. 

“ ‘Le Préfet de police, PiËTRI. 

  

(4) Un des moyens les plus puissants d’assaïnir les maisons et leurs dépen- 
dances est d’avoir de l'eau en abondance. Beaucoup de propriétaires ignorent 
u’avec une somme très-minime (35 fr. par an pour la plupart des maisons), 

ils peuvent avoir, dans l'intérieur de leurs maisons, des robinets auxquels 
leurs locataires auraient le droit de puiser à discrétion pour tous les besoins 
domestiques.: c’est donc une économie en mème temps qu'une excellente 
mesure d'hygiène, | oo , 

L t
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% Fostes d'aisances (4), 
756. L'ordonnance de policé da 29 novembre 1834 porte : , 

Art. 4er, IL est expressément défendu do procéder à l'extraction et au transport des matières contenues dans les fosses d’aisances, avant que la résinfection en sit été complétement opérée, .. 8. 11 est expressément interdit d'attendre que la fosse soit pleine pour er rpérer la vidange; on devra toujours laisser au moins le vide nécessaire pour “introduction et Ie brassage des matières désinfectantes. L'ouverture d'extraction de toute fosse après la vidange devra, jusqu'à Ia ermeture définitive, être tenue couverte de manière à prévenir les accidents, t ce par les soins du propriétaire (2). 

Ecoulement des eaux vannes dans les égouts publics, 
L'arrêté réglementaire du préfet de la Seine du 2 juil. let 1867 pour l'écoulement des eaux vannes dans les égouts publics par voie directe contient les dispositions suivantes : | 

ART. der, — Les propriétaires de maisons en bordure sur la voie publique pourront faire écouler les eaux vannes de leurs fosses d'aisances dans les égouts de la Ville, d'une manière directe. ° - À cet effet, ils souseriront des abonnements qui, s'il y a lieu, seront ap- prouvés par arrêlés préfectoraux, sur l'avis de l'Ingénieur en chef des Faux et des Egouts. 
‘ Ces abonnements seront annuels et révocables à la volonté de ladminis- tration, Ils partiront des 4er janvier et 4er juillet de chaque année. Le propriétaire pourra ÿ renoncer en prévenant le Préfet de Ja Seine six mois à l’avance. Quelle què soit la date de l'avertissement, le prix de l’abon. nement sera exigible jusqu'à son expiration. ART. 2 — Les conditions à remplir pour l'abonnement sont les suivantes : 4° La propriété sera desservie par les eaux de la Ville: % Elle sera pourvue d'un branchement d'égout particulier. Ce branche- ment pourra êlre prolongé jusqu'au caveau renfermant les appareils de 

  
(1) Une ordonnance du roi, du 24 septembre 4819, renferme les disposr- ions spéciales qui sont applicables aux constructions et réparations des fosses J'aisances dans la vitle de Paris. : 
(2) Aucune fosse ne pourra être refermée après la vidange qu’en vertu d'une autorisation écrite qui sera délivrée selon les cas et après les visites ou répa. rations nécessaires, par le Directeur de Ja salubrité ou l'Architecte commis saire de la pelile voirie, | 

Le propriétaire devra avoir sur place, jusqu'à ce qu'il ait roçu lautoris2. tion de fermer la fosse, une échelle de longueur convenable Pour en faciliter a visite. . - 
Dans le cas où la fosse avrait été fermée en contravention à l'article prée cédent, le propriétaire sera tenu de la faire rouvrir et laisser ouverte aux jour et heure indiqués par la sommation qui lui sera adressée à cet efet, pour que la visite en puisse être faite par qui de droit, {Ordonnance de police du 5 juin 4834, art. 25 et 26), V. aussi ord. 44 nov. 4880. : ‘ ‘ 20
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vidange pour servir, si on le juge à propos, à l'enlèvement souterrain de 
ces appareils. Dans ce cas, le branchement sera fermé à l’aplomb du mur 
de face au moyen d'une grille rerticale à deux clefs dissemblables, dont une, . 
établie sur le modèle arrèté par l'administration, sera remise au service desÿ 
égouts, l'autre demeurant aux mains du propriétaire, Cette grille ne sera pas 
exigible dans le cas où le cavcau et le branchement y aboutissant seront 
sans communication avec l'ittérieur de la propriété; Ve. 

3° Les eaux vannes devront être séparées des solides au moyen d'appareils 
diviseurs d’un modèle accepté par l'administration. Lés entrepreneurs char- 
gés de la fourniture et de l'entretien de tes appareils Seront exclusivement 
choisis parmi les entrepreneurs de vidanges tn exercice à Paris: | 

Les appareils diviseurs seront établis dans ud cavrau conrénablement 
ventilé, et dont le sol aura été rendu imperméable et disposé en forme de 
cuvette; 

Chaque chute de cabinet d’aisanve. --- nnnrrue d'uz appareil diviseut 
mobile. Les chutes avec leurs branchéMeRis ne pourcont étre placées sous 
un angle supérieur à 45 degrés; ‘ . 

4 Les eaux vannes s’écouleront x parc uaus s'égout par une conduite en 
fonte ou en grès vernissé, établie suivant les instructions de l'Ingénieur en 
chef des eaux et des égouts; - 

5° Les eaux pluviales, ménagères, industrielles et celles provenant de la 
concession desservant la propriété, seront dirigées dans la conduite de ma- 
nière à se mélanger aux eaux vannes avant. qu'elles atteignent l'égout 
publie. En aucun cas les eaux de ces diverses prorenauces he poutront étre 
directement envoyées dans les appareils filtrants; 

. G° Les fosses fixes rendues inutiles par suite de l'installation des appareils 
diviseurs seront comblées ou converties en caves. | 

AnT. 8. — Les dispositions qui précèdent et toutes celles que l'adminis- 
tration jugerait utile de prescrire Seront exécutées aux frais, risques et 
périls du propriétaire, d’après les instructions dés agents du service des 
eaux et des égouts, et Sans qu'il puissé étre mis empéchement au contrôle 
de ces agents, sous quelque prétexte qüe ce soit. ‘ 

Aucun appareil de vidange nouvesu ne sera mis en service qu'après avoir 
été reconnu par PInspecteur de l'assainissement ou son délégué, qui en auto- 
risera l'usage. . 

‘ Arr 4. Les abonnés n’autont àroit à aucun indemnité pour cause d'in- 
terruplion momentanée d'écoulement d'eaux vannés à l'égout, par suite de 
travaux exécutés par la Ville de Paris, lorsque l'interruption ne se prolon- 
gera pas au delà d'un mois. Après ce terme, la réduction de la redevance 
fixée par l’article 6 ci-après sera proportionnelle à la durée de l'interruption. 

AnT. 5. — Les abonnés seront exclusivement responsables envers les 
tiers de tous les dommages auxquels pourraient donner lieu, soit les appa- 
reils de vidange, soit l'écoulement des liquides en provenant. 

Anr. 6..— Le propriétaire, où en son nom l'entrepreneur chargé de la 
fourniture ot de l'enlèrement des appareils fillranis, acquittera à la caisse 
municipale une redevance annuelle de frenfe francs par luyau de chute, 

Ant, 7. — Le montant de la somme à payer sera lixé chaque semestre, 
après constatation contradictoire du nombre des orifices existants, par l’ins- 
pecteur de l'assainissement ou son délégué, :en présence du propriétaire ou. 
de son représentant, et sera reconnu par. ceux<i sur un élat que l'ingénieur 
en chef des eaux et des égouts transmetira à la Préfectüre de la Seine pour 
étre rendu exécutoire, : . . 

Le prix dé l'abonnement sera versé en déux lermes égaux (4*r janvier et 
der juillet) et d'avance. -
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À défaut de paiement à l’une des deux échéances, l'écoulement sera suse 

pendu et l’ébonnement pourra être résilié. 

Branchements particuliers. — Construction par les propriétaires. 
L'arrêté du préfet du département de la Seine du 44 fé- 

vrier 4872, contient les dispositions suivantes : 
Art. 4er, Tout branchement d'égoul particulier à établir au compte des 

propriétaires sera l'objet d'an projet gstimanf dressé par les ingénieurs des 
eaux et des égouts aux frais de l'administration et d’après les indications 
fournies par les propriétaires, puis d'un arrété formulant les conditions de 
l'autorisation. ‘ : 

2. La galerie et ses accessoires saus la voie publique seront exécutés par 
l'entreprencor du choix du propriétaire. - 

3. Quand l'administration requerra V'établissement d'un ou de plusieurs 
branchements, le projet des travaux sera communiqué à chaque propriétaire 
intéressé par l'intermédiaire du maire de l'arrondissement sur le territoire 
duquel le travail est projeté, 

ans un délai de huit jours, à compter de l'avis du maire, chacun pourra 
consigner ses observations dans un procès: verbal ouvert à cet effet, Le projet, 
après avoir été revu et modifié, s’il y a lieu, sera approuvé par un arrété 
spécial qui fxera le délai dans lequel chaque propriétaire devra faire exé- 
cuter les travaux à sa charge par l'entrepreneur qu'il aura choisi, Cet arrèlé : 
sera nolifié à chacun des intéressés. 

Faute par le propriétaire de se conformer aux prescriptions de l'arrêté, 
les ingénieurs pourvoiront d'office à l'exécution des travaux par les entre- 
preneurs ordinaires de la Vilie, et les dépenses avancées par l'administration à 
seront recouvrées par toutes les voles de droit. 

4. Si les branchements doivent être faits par mesure collectivé dans une : 
rue ou portion de rue pour l'exécution totale ou Je complément du drainage 
de cette rue, et s'il est reconnu que les travaux ne peuvent être confiés à 
plusieurs entrepreneurs sans compromettre la liberté de la circulation et la 
sécurité publique, l'enquête aura lieu comme il est dit à Particlo précédent, 
et les propriétaires seront invités à se réunir dans un local au jour et à l'heure 
déterminés par lo maire, à l'effet de se concerter pour le choix d'un entre- 
preneur unique qui exécutera l'ensemble des travaux. - 

Dans le délai de huit jours, le maire constatera s'il y a accord entro les 
propriélaires et fera connaître à la préfecture le nom et la demoure de l'en 
trepreneur choisi, ‘ 

Si les propriélaires n'ont pu s'entendre entre eux, il sera procédé, qu'elle 
que soit l'importance des travaux, par les soins de l'administration » à Une 
adjudication publique au rabais, en conseil de préfecturo, et l'opération en 

_ièresera confiée à l'entrepreneur qui aura été déclaré adjudicataire. 
Chaque propriétaire sera invité individuellement à assister à l'adjudication, 

Le résultat de celle-ci lui sera notifié et sera déclaré définitif par le préfot, 
après un délai de huitaine, à compter du jour de la notification, délai pondant 
lequel les intéressés pourront présenter leurs observations. 
$. Dans tous les cas, les travaux sont exécutés sous la surveillance des 

ingénieurs de l'administration. ‘ - 
6. Chaque propriétaire s'entendra, pour le paiement de la dépense, direc« 

tement et Sans intervention ni garantie de la part de l'Admimstration, avec 
l'entrepreneur qui aura exécuté les travaux. Il pourra toutefois faire vérifier 
par l'ingénieur de la section le mêtré des ouvrages porté aa mémoire de l'en< 
trepreneor . 

:
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7. Les raccordements et la réfection définitive des chaussées, trottoirs et dallages au-dessus des tranchées, continueront d'être faits par les entrepre- neurs de l'administration pour la voie publique. La dépense en scra ‘payée par la Ville, et remboursée à cello-ei par le propriétaire, conformément aux règles et suivant les tarifs fixés pour ces travaux. ‘ . — Les dépenses faites d'office dans le cas du $ 9 de l'article & seront de même payées par la Ville, à laquelle elles seront remboursées par le propriétaire, en même temps que les frais de raccordement. - 
Préalablement à la mise en recouvrement-de ces avances, le métrage des divers traraux et le décompte des dépenses seront notifiés à chaque proprié- taire, qui aura cinq jours après celte notification, pour présenter ses obser. vations au bureau de l'ingénieur ordinaire. Passé ce délai, il sera passé outre à l'émission de l'arrêté de recouvrement. : 8. Toutes les règles ci-dessus sont applicables à l'entretien des bran- chements d’égout et de leurs accessoires sous la voie publique, qui reste à la charge des propriélaires, quelle que soit l'époque ou le mode de laconstruc- tion. 

9. Chaque propriétaire est responsable, soit vis-à-vis de l'administralion, soit vis-à-vis des tiers, de l'existence et de l'entretien des ouvrages établis tant à l'extérieur qu’à l'intérieur, pour Îe drainage de son immeuble. 
Curage des branchements particuliers par abonnement. 

L'arrêté du préfet de la Seine du 3 mars 4879 porte : 
Art, der. Les brachements particuliers d'égout pourront être curés au compte des propriétaires par les soins de l'administration municipale. 
2. A cet effel chaque propriétaire aura la faculté de souscrire en forme de soumission un abonnement qui sera, s'il y a lieu et d'après l'avis de l'in- génieur en chef des caux et des égouts, approuvé par un grrèlé préfectpral. La soumission contiendra l'indication de la longueur ainsi que de Ja limite de chaque galerie à nettoyer. …. LL 
L'abonnement seraannuel et partira du 4er Janvier au 4er juillet de chaque année. ‘ 
8. Durant la période déterminée par l'abonnement, le propriétaire sera Véchargé du curage de son embranchement d’égout. LC 
Le nctioiement sera fait sans l'intervention du propriétaire, sous la direc- fion de l'ingénieur en chef des eaux et des égouts, par les agents et les 

ouvriers de service, qui auront seuls le droit de pénétrer dans la galerie. Le propriétaire n'aura la faculté de faire descendre des ouvriers dans lé 
branchement que pour l’exécution des travaux d’entretieu restant à sa charge 
ou pour l'enlèvement des vidanges sous galerie en vertu d'une autorisation de 
l'administration. :  . . 

4. L'abonnement sera révocable à la volonté de l'Administration, et, de 
son côté, le propriétaire pourra y renoncer moyennant un avertissement 
adressé six mois à l'avance. Quelle .que soit la date de l'avertissement, Je prix sera exigible pour l'année entière de l'abonnement, . : 
L'abonnement ne sera pas résiiié par lo seul fait de la mutation de la pro- 

priélé. Le soumissionnaire ou ses successeurs seront responsables du prix 
de l'abonnement jusqu'à ce qu'ils aient accompli la formalité d’avertisse.' ment ci-dessus prescrite, ou qu'ils aient fait souscrire une soumission par le 
nouveau propriétaire de l'immeuble, . de 5. Le prix de l'abonnement sera réglé conformément à la délibération du tonseil municipal de Paris du 4 mars 4872, ctd'après le tarif suivant : 

Pour chaque galerie d’une longueur de 2 mètres 40 au plus paran. fr,
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Par mètre courant au delà de 2 mètres 50. ...,..,,,... a fr Toute fraction de mètre sera complée comme un mèlre entier. | 6. Le prix de l'abonnement scra payé à la caisse municipale, Pour un an, en un seul paiement et d'avance, ". : À défaut de paiement régulier à l'époque et de la manière sus-indiquées, le serviec du Curage Sera suspendu et l'abonnement pourra êlre résilié. ‘ 6. Les droits detimbre et d'enregistrement auxquels l'abonnement pourra donner lieu scront Supportés par l'abonné. . 8. L'arrèté du # mai 4800 est rapporté. 

8 Palayage et Proprelé de la voie publique et. transport des matières ' insalubres. - 
757. En ce qui concerne les habitants de la ville de Paris, l’Assemblée nationale a adopté, lé 26 mars 1873, _ la loï dont voici les deux articles : - [ Aït. der, À partir de lo promulgation de Ja présente loi, la charge qui incombe aux propriétaires riverains des voies de Paris livrées à Ja circulation publique, de alayer, chacun au droit soi de sa façade, sur une largeur égale à celle de la moitié desdites voies et ne pouvant toutefois excéder six mètres, est el demeure convertie en une taxe municipale obligatoire, payable en numéraire, suivant un {arif délibéré en conseil municipal après enquête, et approuvé par un décret rendu dans la forme des règlements d'administra- tion publique, tarif qui devra être revisé tous les cinq ans. [ ne sera pas tenu compte, dans l'établissement de la taxe, de la valeur des propriétés, 

dépenses occasionnées à la ville de Paris pour le balayage de ja superficie mise à la charge des habitants, Le recouvrement de cette taxe aura lieu comme en matière de contributions directes. Art. 2. Le paiement de ladite tare n'exemptera pas lesriverains des voies Publiques des obligations qui leur sont imposées par les règlements de police en temps de ncige et de glace, 
‘ L'arrêlé du préfet de la Scine du 44 sept, 1870 porte : Art. der, L'art, 14 de Pordonnance de police du 4er sept. 4853 qui au torise Je dépôt sur la voie publique des ordures et résidus de ménage est rapporté, ‘ ‘ ' Us s Fa conséquence, il est interdit de déverser dans les rues, sur les quais, places, ports, berges de la rivière, el généralement sur aucun point de Ja voie publique, des résidus quelconques de ménage. : Au premier son de Ja cloche qui annoncera le passage du tombereau, ces résidus seront versés directement par les babitants dans les voitures de neltoïiement; ces résidus Pourront ètre déposés dans des récipients qui seront placés à Ja porte des maisons à 8 heures et 4/2 du matin. Ces récipients seront enlevés et déversés dans les voitures par leurs dessere sants. : : Art. 2. La même interdiction et les mêmes obligations s'étendront aux maisons situées dans Jes cours, passages, cités, impasses inaccessibles aux voitures d'enlèvement (1). D : 

  

() Cet arrété du 44 septembre 4810, modifié par les arrèués des 4ÿ juin 

20.
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L'ordonnänce de police du 1° septembre 1833 contient 
les dispositions suivantes : : 

Entretien des rues ow parlies de rues non patées, 

8. 11 est enjoint à tout propriétaire ou locataire de maisons ou terrains 
silués lo long des rues ou partie de rues non payées, de faire combler, cha- 
cun au droit de soi, les excavalions, enfoncements et ornières, et d'entretenir 
le sol en bon état; de conserver et de rétablir les pentes nécessaires pour 
procurer aux eaux un écoulement facile, et de faire, en un mot, toutes les 
dispositions convenables pour que la liberté, la sûreté de la circulation et Ia 
salubrité ne soient pas compromises, | 

Dépôts et projections sur la voie publique, dans la rivière et dans les 
' égouts. ° 

40. Il est expressément défendu de déposer dans les rues, sur les places, 
quais, ports, berges, et en général sur aucune partie de la voie publique, de 
menus gravois, des décombres, du mächefer, des pailles, des coquilles 
d'huîtres, des cendres, des résidus de fabrication, de jardin, de commerce de 
fruiterie et autres résidus analogues. Ces objets devront être nortés directe. 
ment aux voitures du neltoiement et remis aux desservants de ces voitures, 
lors de leur passage. Il en sera de même des bouteilles cassées, des morceaux 
de verra, de poterie, de faïence, et de tous autres objets pouvant occasianner 
des accidents. * . . 

42. Il est interdit de déposer sur aucune partie de la voie publiqhe, des 
pierres, terres, sables, gravois et autres matériaux. Dans le cas où des répa- 
rations à faire dans l'intérieur des maisons nécessiteraient .le dépôt mo- 
mentané de terres, sables, gravois etautres matériaux sur la voie publique, 
ce dépôt ne pourra avoir lieu que sous l'autorisation préalable du commis- 
saire de police de Ja section. La quantité des objets déposés ne devra ja- 
mais excéder le chargement d'un tombereau, et leur enlèvement. complet 

, devra toujours être effectué avant la nuit. Si, par suite de force majeure, 
“cet enlèvement n'avait pu étre opéré complétement, les terres, sables, gra 
vois ou autres matériaux devront être suffisamment éclairés pendant la 
nuit, Sont formellement exceptés de Ja tolérance, les terres, moellons où autres objets provenant des fosses d'aisances; ces débris devront être im- 
médistement emportés, sans pouvoir jamais être déposés sur la voie pu- 
blique. En cas d'inexécution, 1l sera procédé d'office et aux frais des contre. 
venants, soit à l'éclairage, soit à l'enlèvement des dépôis. . ‘ 

44. Il est défendu de secouer sur la voie publique des tapis ct antres 
objets pouvant salir ou incommoder les passants, et généralemant d'y rien 

* jeter des habiations. - 

4871, & juin 4875 et 24 novembre 1883, a été lui même abrogé el remplacé 
par l'arrêté préfectoral du 7 mars 488%. 

Cet arrèté qui compte one articles règlemente la projection ou le déver- sement sur la voie publique des ordures ménagères. (Voir Bulletin muni 
cipal officiel de la ville de Paris, n° du 4£ mars 4884.1
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46. Il est défendu de jeter des pailles ou des ordures ménagères à la 
rivière, sur les berges, sur les parapels, cordons ou corniches des ponts. 

46. Il est défendu de jeter des esux sur la voie publique; ces eaux devront 
être poriées au ruisseau pour y être versées, de manière à ne pas incommo- 
der les passants. Il est également défendu d'y jeter et faire couler des urines 
et des eaux infectes. a . 

47, est expressément défendu de jeter dans les égouts des uriazs, des 
boues et immondices solides, des matières fécales, et généralement tout corps 
ou matière pouvant obstruer ouinfecter lesdits égouts. [1 est également interdit 
de laisser écouler dans les égouts des eaux acides qui ne seraient pas préala- 
blement neutralisés, de manière à prévenir la détérioration des égouts, 

Urinoirs publics. - 

48, Dans les voies publiques où des urmoirs sont établis, il est interdit 
d'uriner ailleurs que dans ces urinoirs. Quant aux voies publiques où il n’exis- 
tera pas d’urinoirs, il est interdit d’uriner sur les trottoirs, contre les monu- 
meuts publics et contre les devantures de boutiques (Ordonnance du 23 févr. 
4850). Les personnes qui auront été autorisées à établir des urinoirs sur la 
voie publique devront les entretenir en bon état, et en faire opérer le nettoie 
ment et le lavage assez fréquemment pour qu'ils soient constamment propres 
et qu'il ne s'en exhale aucune mauvaise odeur, En cas d'inexécution, il sera 
pourvu d'ofice et aux frais des contrevenants, à la réparation, au nettoiement 
et au lavage de ces urinoirs. ‘ . . 

Transport, chargement et déchargement des objets qui seraient de nature 
à salir la voie publique ou à incommader les passants. 

49, Ceux qui transporteront des plâtres, des terres, sables, décombres, 
gravois, mâchefer, fumier-litière et autres objets quelconques qui seraient de 
hature à salir la voie publique ou à incommoder les passants, devront charger 
leurs voitures de manière que rien ne s’en échappe et ne puisse se répandre 
sur la voie publique. En ce qui concerne le transport des terres, sables, 
décombres,'gravois et mâchefer, les parois des voitures devront dépasser de 
45 cent. au moins toute la partie supérieure du chargement. Les voitures 
servant au transport des plâtres, mème lorsqu'elles ne seront pas chargées, ne 
pourront circuler sur la voie publique sans être pourvues d’un about devant et 
derrière, et sans être recouvertes d’une bâche. Le déchargement des plätres 
devra toujours étre opéré avec précaution, et de manière à ne pas salir 
la voie publique ni incommoder les passants. Cette dernière disposition est 
applicable au déchargement des farines, Les remises et autres locaux, sous 
lesquels on battra du plâtre, devront être séparés de la voie publique par une 
clèture qui empêche la poussière de s’y répandre et d'incommoder les passants, 
Le nettoiement des rues ou parties de rues salies par suite de contrayentions 
au présent article, sera opéré d'office et aux frais des contrevenants, 

20. Lorsqu'un chargement ou déchargement de marchandises ou de fous 
autres objets quelconques aura été opéré sur la voie publique, dans le cours 
de la journée, et dans les cas où ces opérations sont permises par les règle 
meuts, l'emplacement devra être balaÿé et les produits du balayage enlevés 
immédiatement. En cas d'inexéeution, 11 sera pourvu d’office et aux frais des 
toutrevenants.  - 

Transport des matières insalubres. 

24, Les résidus des fabriques de gaz, ceux d’amidonnerie, ceux de féculerie, 
passés à l’état putride, ceux des boyauderies et des triperies ; les eaux prove- 
uant de Ja cuisson des os pour en retirer Ja graisse; celles qui proviennent des
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fabriques de peignes et d'objets de corne macérée; les eaux grasses destinées aux fondeurs de suif et aus nourrisseurs de porcs ; les résidus provenant des fabriques de colle forte et d'huile de pieds de bœuf, le sang provenant des abattoirs; les urines provenant des urinoirs publics et particuliers ; les vases et eaux extraites des pnisards et des puits infectés ; les eaux de cuisson de têles et de pieds de mouton ; les eaux de charcuterie ct de triperie ; les raclures de peaux infectes : les résidus provenant de la fonte des suifs, soit liquides, soit solides, soit mi-solides, et en général toutes les matières qui pourraient £omprometire la salubrité, ne pourront, à l'avenir, être transportées dans Paris que dans des tonneaux hermétiquement fermés et lutés. —1 outelois, les résidus des féculeries qui ne seront pas passés à l'état putride, pourront être transportés dans des voitures parfaitement étanches, et les débris frais des Abattoirs, des boyauderies et des triperies, dans des voitures garnies en tôle ou en zinc, étanches également, mais, de plus, couvertes.—l'ourront aussi ctre transportées, de cette dernière manière, les matières énoncées dans le $ 4 du présent article, lorsqu'il sera reconnu qu'il y a impossibilité de les trans orler dans des tonneaux, mais seulement alors pendant la nuit, jusqu'a uit heures du matin. . . 22. Le noir animal ayant servi à ]a décoloration de sirops et au. rafinage - des sucres, les os gras et les chiffons non lavés et humides, ne pourront être transportés que dans des voitures bien closes. 
23. Les tonneaux servant au transport des peaux en vert et des engrais secs de diverses natures, devront être clos et couverts. 23. L'ordonnance du 5 nov. 4846 est rapportée. . (Voyez, page 407, note 4, la jurisprudence relative au, balayage.) 

4° Arrosement de la voie publique. 
758. L'ordonnance de police du 20 juin 4831 contient les dispositions suivantes : ne 

Art. d*, À compter du jour de la publication de la présente ordonnance, et pendant tout le temps que dureront les chaleurs, les propriétaires ou loca- taires sont tenus de faire arroser au moins une fois par Jour, de onze heures * du matin à deux heures de l'après-midi, la partie de la voie publique au-devant de leurs maisons, bontiques, jardins et autres emplacements en dépendant; ils feront écouler les eaux des ruisseaux Pour en éviter la stagnation. Ces dise positions sout applicables aux propriétaires ou locataires des passoges publics et à ciel ouvert existant sur des propriétés particulières. — ©. 1] est défendu de se servir de l'eau stagnante des ruisseaux pour l’arrosement. 11 est ésale- ment défendu de lancer l'eau sur la voie publique, de manière à gêner la cireu- lation ou à éclabouseer les passants. — 3, Les concierges, porliers ou gardiens des établissements publics et maisons domaniales sont personnellement res- ponsables de l'exécution des dispositions ci-dessus, en ce qui concerne les établissements el maisons auxquels ils sont attachés. —4. Les contraventions aux injonctions ou défenses faites par la présente ordonnance seront constalées par des procès-verbaux ou rapports qui nous seront adressés, 

ü Glaces et neiges. | 
759. L'ordonnance du préfet de police du 44 déc. 1831 porte : . Le 

Ari. der, Dans les temps de glaces, les propriétaires ou locataires sont tenus de faire casser les élaces au-devant de leurs maisons, boutiques, COUrS, jar= 
+
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‘dins et autres emplacements, jusqu’au milieu de la rue; ils mettront les 
gloces en tas, savoir : dans les rues à chaussée bombée, le long desruisseanx, . 
du côté de la chaussée ; dans les rues à chaussée fondue, le long des trottoirs. ; 
Is feront également balayer et relever les noiges lorsqu'ils y seront invités 
ar les commissaires de police e* les autres agents de l’administration. — - 
. Ils feront, en outre, gratter et nclloyer les trottoirs on parties de voio 

publique correspondantes, de manière à prévenir les accidents et assurer Ja 
circulation. Ils feront, chaque jour, dégager les gargouilles établies sur ees 
trottoirs, des glaces ou tous autres objets qui pourraient gêner l'écoulement 
es eaux. — 3. En cas de verglas, ils jetteront au-devant de leurs habitations 

et jusque sur les chaussées, des cendres, du sable ou du mchefer. — 5. Il. 
est défendu de déposer des nciges et glaces sur les tampons et auprès des 
grilles et des bouches d'égouts. Îl est également défendu de pousser dans les 
Sgouts les glaces et neiges congelées, qui, au lieu de fondre, interceptent 
l'écoulement des eaux. — 6. Il est interdit de déposér dans les rues aucunes 
neiges et glaces provenant des cours ou de l’intérieur dés babitations.—7. Les 
propriétaires et chefs d'établissements soit publics, soit particuliers, qui em 
ploient beaucoup d’eau, ne doivent pas laisser couler sur la voie publique les 
eaux de ces établissements pendant les gelées. La même interdiction est faite 
aux concessionnaires des eaux de la ville. Les contrevenants seront tenus de 
faire briser et enlever les glaces formées par leurs eaux jusqu'aux bouches 
d'égouts les plus voisines; faute par eux d'opérer ce bris et cet enlèvement 
il y sera procédé d'office à leurs frais, sans préjudice des peines encourues. 
—8. Il est expressément défendu de former des glissades sur les boulevards, 
les places el antres portions do la voie publique. — .9. Les concierges, porc 
tiers ou gardiens des: établissements publics sont personnellement respon- 
sables de l'exécution des dispositions ci-dessus en ce qui concerne ces éta- 
ëlissements. — 10. Il n'est point dérogé aux dispositions de l'ordonnance 
concernant le balayage et la proprelé de la voie publique. Ces dispositions 
continueront de recevoir leur exécution notamment celles qui interdisent les 
dépôts de graviers et décombres. — 42. L'ordonnance du 2 décembre 4850 
est rapportée. __- 

_ 6° Constructions, réparations et démolitions des bâtiments riverains de ln 
voie publique. 

760. Voici, sur cette matière, les principales disposi. 
” tions de l’ordonnance de police du 95 juillet 4862 : 

Art. 48, Il est défendu de procéder à aucune construction ou réparation des 
murs de face ou de clôture des bâtiments et terrains riverains de la voie pu- 
dique, sans avoir justifié an commissaire de police du quartier où se feront 
les travaux, de la permission qui aura dà ètre délivrée à cet effet par le préfet 
de la Seine. . . 

. 49. Dans le cas de construction ou de réparation, on ne devra commencer 
les travaux qu'après avoir établi, à la saillie déterminée par la permission, 
une barrière en charpente et planches ayant au moins 2 mètres 25 centimè- 
tres de hauteur. — Cette barrière ne pourra être posée qu'avec l'autorisation 
du préfet de police.” 

55. Les barrières et échafauds montant de fond, au-devant desquels il 
n'existera pas de barrières, seront éclairés aux frais et par les soins des pro- 
priétaires et des entrepreneurs. L'éclairage sera fait au moyen d'un nombre 
suffisant d'appliques, dont une à chaque angle des extrémités, pour éclairer
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les parties en retour. Les heures d'allumage et d'extinction de ces appliques seront celles fixées pour l'éclairage public. ‘ 

57. Les travaux de construction ou de réparation seront entrepris immé- diatement après l'établissement des barrières et échafauds, et devront étre continués sans interruption, à l'exception des jours fériés. Dans le cas 0 l'interruption durerait plus de huit jours, les propriétaires et entrepreneur seront tenus de supprimer les échafauds et de reporter Îes barrières à l'ali- gnement des maisons voisines, ou de se pourvoir d'une autorisation du préfet: de police pour les conserver, - ‘ ‘ 66, Dans les quarante-huit heures qui suivront la suppression des écha- fauds et barrières, les propriétaires et entrepreneurs feront réparer à leurs frais les dégradations du pavé résultant de la pose des barrières et échafauds, et seront tenus provisoirement de faire et entretenir les blocages, et de pren dre les mesures convenables Pour prévenir les accidents. 1ls requerront l'en- trepreneur du pavé de la ville, pour procéder auxdites réparations lorsque le pavé sera d'échantillon et à l'entretien-de la ville. 
67. 1 est défendu de procéder à la démolition d’aucun édifica donnant sur la voie publique sans l'autorisation du préfet de police. 
68. Avant de commencer ure démolition, le propriétaire et l'entrepreneur feront établir les barrières et les échafauds qui seront jugés nécessaires, et prendront toutes autres mesures que l'administration leur prescrira dans l'in- térét de la sûreté publique. Ces barrières seront disposées, éclairées de même que les barrières pour constructions. ‘ ‘ 0. La démolition s'opérera au marteau, sans abatage, et en faisant tom- ber les matériaux dans l'extérieur des bâtiments. — 11 est défeudu de déposer sur la voie publique des matériaux provenant de la démolition, sauf dans le tas de nécessité reconnue par le commissaire de police du quartier, et à Ja £harge de les enlever au fur et à mesure du dépôt, et de n’en jamais laisser a nuit. ‘ = ° 72. Dans le cas où il deviendrait indispensable d'interdire la circulation au droit d'un bâtiment en démolition, le arrage ne pourra avoir lieu sans Fautorisation du préfet de police. Toutefois, en cas d'urgence, l'autorisation otrra être accordée par le commissaire de police du quartier, qui devra en informer immédiatement le préfet de police. ° 

73. Les travaux de démolition devront être Poursuivis sans ipterruption. Dès qu'ils seront terminés et les remblais nécessaires achevés, la barrière sera enlevée, et il sera immédiatement Pourvu, par jes soins et aux frais du propriétaire ou de l'entrepreneur, à la réparation des dégradations de pavé résullant de la pose de ladite barrière ou des travanx de démolition. Le terrain mis à découvert par la démolition sera clos à l'alignement par un mur en maçonnerie ou par une ba-rière en charpente et planches jointives et solide< ment établies, et ayant au moins 2 mètres 50 centinètres de hauteur. 

T° Construction des cheminées, poéles, fourneaux et calorifères. 
761. Voici l'ordonnance du 45 septembre 4875 : 

TITRE PREMIER, — Disrosrriox coumone AC FOYERS DR CHAUFFAGE ET AUX CONDOITS 
DE FUMÉE, 

Art, fer, Toutes les cheminées et tous les antros foyers ou apparoils de chauffage * fixes ‘a mo iles, ainsi que Lurs conduits ou tuyaux do fuméa doivent être établ.s de nramêre à éviler les dangers do fey ot à pouvoir être visités, nettoyés faciiement etentroteaus en bon etat. 
 .
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TITRE If, — ÉTABLISSEMENT DES CHEMINÉES OU AUTRES FOYERS FIXES, ET DES POËLES 
} - OU AUTRES FOYERS MOBILES, . 
1 3 ° 
î-4 2 ILest interdit d'adosser les foyers de cheminée, les poë!ss, es fourneaux et 

. autres appareils de chauffago à des pans de bois ou à des cloisons contenant du 
« bois, — On doit tonjours laisser entre lo parement extérieur du mur entourant ces 
foyers et lesdits pans de bois ou cloisons un isolement ou une charge de plâtre d'au 
‘moins seize centimètres. — Les foyers industriels et ceux d’une important” “ajeure 
doivent avoir des isolements où charges de plâtre proportionnés à la chaleur pro-' 
luite et suflisants pour éviter tout danger de feu. 

3. Les foyers de cheminées et de tous appareils fixes do chauffage, sur plancher 
ou charpente de bois, doivent avoir, au-dessous, des trémies en matériaux incom- 
bustibles. — La longueur des trémics sera au moins égale à la largeur des chemi- 
nées, y compris la moitié do l'épaisseur des jambages; Jeur largeur sera d'un mêtre 
au moins à partir du fond du foyer jusqu'au chovètre. Cette prescription s'applique 
également aux autres appareils de chauffage, 

4. Les fourneaux potagers doivent être disposés de telle sorte quo les cendres qui en proviennent soient retenues par des cendriers fixes construits en matériaux incombustibles et né puissent tomber sur les planchers. — Ces fourneaux doivent 
être surmontés d'une hotte, si le conduit de fumée n’aboutit pas au foyer. *: 

8. Les poêles mobiles et autres appareils de chauffage également mobiles doivent 
être posés sur une plate-forme en matériaux incombustibles dépassant d'au moins 
vingt centimètres la face de l'ouverture du foyer. Ils devront, de plus, être élevés 
sur pieds do telle sort que, au-dessus de la plate-forme, il yait un vide ds huit 
tentimètres Au moins. : 

TITRE III, — Érasursseuer, ENTRETIEN ET RAMONAGE DES CONDUITS DE FUMÉE FIXES 
. . 05 MOBILES. ' 

6. Les conduits de fumée faisant partie de la construction et traversant les habi- tations doivent être construits conformément aux lois, ordonnances et arrêtés on 
Vigueur, — Toute face intérieure de ces tuyanx doit être à Ua16, an moins, des 
bois de charpente. —- Quant aux conduits do fomée mobiles, en métal ou autres, 
existant dans le local où est le foyer, et aux conduits de fumée montant extérieure- ment, ils doivent être élablis de façon à éviter tont danger de feu, ainsi qu'il est dit en l'art. 4er, {ls doivent êtro. dans tout leur parcours, à seize centimètres de 
tout bois do charpente, de menuisier et autres. — Les conduits de chaleur des calorifères et autres foyers sont soumis aux mêmes couditions d'isolement que les 
conduits de fumée, . ”. . 

7. Vout conduit de famèe traversant les étages supérieurs ou les habitations 
doit voir une section Horizontale ou capacité suflicante pout l'importance du foyer 
qu'il dessert. — Tout conduit de fumée industriel doit, autant que possible, être à 
l'extérieur; mais dans le cas contraire et si le tuyau traverse les habitations, il doit 
avoir des dimensions elles ou être construit de telle sorte que la chaleur produite 
ne puisse le détériorer ou. être la cause d'une incommodité grave de nature à alté- 
rer la santé dans les habitations, — Les conduits de fumée des fourneaux en fonte 
des restaurateurs, träiteurs, rôtiséeurs, charcutiers et ceux des fours des boulan- 
gers, pâtissiers, et des autres grands fours, ceux des forges, des moufles, des calo- rifères chauffant plusieurs pièces, doivent être établis dans ces conditions particu- 
lières. . 

8. Tont conduit de famée doit, À moins d'autorisation spéciale, desservir un seul 
foyer et monter dans toute la hauteur du bâtiment sans ouverture d'aucune sorte 
dans tout son parcours: — En conséquence, fl est formellement interdit de prati- 
quer des ouvertures dans un conduit de fumée traversant in étage, pour y faire 
arriver da la fumée, des vapeuts ou des gaz, ou même de l'air. : 

* 9. Les conduits de fumée fixes où mobiles doivent être entretenus en bon état, À 
cet effet, les conduits de fumée fixes en maçonnerie doivent toujours être apparents 
‘sur une de leurs faces, au moins, ou disposés de façon à pouvoir être facilement 
visités ou sondés. — Tout conduit de fumée brisé ou crevassé doit étre do suite réparé ou refait. — Après un feu de cheminée, le conduit de fumé où le fou se sera 
déclaré devra être visité dans tout son parcdurs par un ärchitecte on un construc—
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teur et sera, an besoin, réparé ou refait — Les tuyaut mobiles doivent tonjours 
être apparents dans toutes leurs parties. . 

410. Les propriétaires et locataires feront nettoyer ou ramOner les cheminées, ct 
tous tuyaux assez fréquemment pour prévenir les dangers du fen. — Les conduits et 
tuyaux de cheminée où de foyers ordinaires dans lesquels on fait habituellement du 
feu doivent être netloyés ou ramonés deux fois au moins pendant l'hiver. — Les: 
conduits ct tuyaux de tous foyers qui sont allumés tous les jours doivent étre 
ramonés tous Jes deux mois, au moins. — Les conduits et tuyaux des grands four- 
neaux do restaurateurs, des fours de baulanger, pâtissier où autres foyers indus 
triels semblables doivent être nettoyés ou ramonés tous les mois au moins. ! 

11, Il est défendu de faire usage Un feu pour nettover les cheminées, ete. — Le 
nettoyage des cheminées ne se fera par un ramoneur quo si ces cheminées et leur 
tuyau ont partout un passage d’au moins 60 cent. sur 25, — Le nettoyage des'che 
minées et tuyanx ayant une dimension moindre se fera, soit à Ja corde avec héris- 
son, où écouvillon, soit par tout autre instrument bien confectionné ou tout autre 
mode accepté par l’administration. : - - 

8e et 9 Etablissement des chéneaux et goutlières, 

162-765. Les propriétaires des maisons bordantla voie 
publique, et dont les eaux pluviales des toits y tombent 
directement, sont tenus de faire établir des chéneaux ou 
des gouttières sous l'égout de ces toits, afin d’en recevoir 
les caux qui doivent être conduites jusqu'au niveau du 
pavé de la rue, au moyen de tuyaux de descente appli- 
qués le long des murs de face, avec 16:cent. au plus de 
saillie. Les gouttières ne peuvent être qu’en cuivre, zinc 
ou tôle étamée, et soutenues par des corbeaux en fer.— Les 

. tuyaux de descente ne peuvent être établis qu’en fonte, cui- 
vre, zinc, plomb ou tôle étamée, et retenus par des colliers 
en fer à scellement (Loi des 16-24 août 1790, t. xt, art. 3. 
Ordonn. de police des 30 nov. 1831, art. 4° (1) ct 23 juill. 
1862, art. 75). — Une culière en pierre doit être placée 
sous le dauphin de ces tuyaux de descente, lorsque ces 
tuyaux n’aboutissent pas à une gargouille ou à un conduit 
souterrain (Ordonn, du 95 juill. 4862, art. 76). — Les ché- 
neaux, gouttières, tuyaux de descente, gargouilles ct cu- 
lières seront constamment-entretenus en bon état, de sorte 
que l'écoulement des eaux soit toujours parfaitement libre 
et régulier (Même ordonnance, art. 71). 

40° Entrelien des rues non pavées et écoulement des eaux. 

764. Il est enjoint à tous propriétaires de maisons ou 
terrains situés le long des rues ou portions de rues non 
pavées, de faire combler, chacun au droit de soi, les esca- 

(4) Un arrët de la Cour de cassation, du 24 nov. 4834, a décidé que cette 
ordonnance a été légalement rendue et est obligatoire. .
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vations, enfoncements et ornières, enlever les dépôts de 
fumier, gravois, ordures ct immondices, et de faire, en 

un mot, toutes les dispositions convenables pour que le 
liberté et la süreté de la circulation et ia salubrité ne 
soient point compromises. Ils seront tenus d’entretenir 
constamment en bon état le sol desdites rucs, et de con- 
server ou rétablir les pentes nécessaires pour procurer 
aux eaux un écoulement facile. Les rues non pavées qui 
deviendront impraticables pour les voitures, scront bar- 
rées, de manièré que lus accidents soient prévezus (Or- 
donn. de police du 93 juil. 1869, art. 34). 

14° Fouilles el tranchées dans te sol de la voie publique. 

765. L’ordonnance de police du 95 juillet 4862, art. 47, 
défend aux particuliers et à leurs entrepreneurs de faire 

. aucune fouille ni tranchée sur la voie publique sans uno 
permission spéciale du préfet de police. Toutelois cette per. 
mission n’est point exigée pour les travaux d'élablissement 
.de renouvellement ou de réparation de conduiies d’eau 
où de gaz dont la durée ne devra pas excéder quarante- 
huit heures. 11 suflira, dans ce cas, de prévenir le commis- 
saire du quartier, du commencement des travaux. Aucune 
fouille ni tranchée même autorisée par le préfet de police 
ne pourra être commencée avant qu'il en ait été donné 
avis au commissaire de police du quartier. | 

42 Puis et puisards, 
766. L'ordonnance de police du 20 juillet 4838 cest con. . 

çue en ces termes : Lee 
Art. 4e, Aucun Puits, soit ordinaire, soit d'absorption, ne sera perce, au . Cune opération d'approfondissement, de sondage et autres, ne scra entreprise, aucun Duisard ne sera établi sans une déclaration préalable faite par écrit, à 

Paris, à Ja préfecture de police, et à la mairie, dans les communes rurales s cette déclaration indiquera l'endroit où l’on a le p'ojet de faire les travaux, - 2.H nc Pourra être procédé à aucun curage de puits sans une déclaration” préalable qui sera faite par écril, quarante-huit heures à l'avance, à Paris, à 
la préfecture de police, dans les communes rurales. à Ja mairie ; les mesures nécessaires, dans l'intérèt de la salubrité publique et de la sûreté des ouvriers, seront prescriles par suite de cctte déclaration ti}. : : | 
  

(4) Aux termes de la même ordonnance, si un ouvrier est frappé du plomb c'est-à-dire asphyxié, il est enjoint aux propriélaires, principaux locataires et entrepreneurs de faire sur-le-champ la déclaration de cet accident, à 
Paris, au commissaire de police de la section, ct dons les communes rurales, au maire.” _ ‘ . ' 

21
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8. Nul ne pourra exercer la profession de ecureur de puits ou puisards sans 

être pourvu d'une permission du préfet de police; cette permission ne scra 

délivrée qu'après qu'il aura été justifié do Ja possession du matériel nécesssaire 

au curage. . 

£. Les onvriers ne pourront descendre dans les puits on Puisards, pour 

peans cause que ce soit, sans être ceints d’un bridage, à la partie supérieure 

uquel on anneau sera Gré. — Une corde sera attachée à cet anneau pendant 

tout le temps que les ouvriers travailleront dans l’intérieur, et l'extrémité de 

celte corde sera teaue par d'autres ouvriers en nombre suffisant, placés à 

d'extérieur, afa de pouvoir, au besoin, retirer ceux qui sont dans l'intérieur 

ct les secourir. 
5. Les puits on puisards abandonnés où qui, sans étre abandonnés, seraient 

soupçonnes de mépbitisme, ne seront curés qu'avec les précautions prescrites 

par l'instruction annexée à la présente ordonnance. — On prendra les mêmes 

précautions lorsque les travaux auront été suspendus pendant 24 heures. 

43° Saillies diverses et étalages de nature à nuire à la liberté et à la 

commodité de la circulation (1). 

767. L'ordonnance de police du 93 juillet 4862 concer- 
nant la sûreté, la liberté et la commodité de Ja circulation, 

contient aussi à l'égard des saillies diverses et étalages les 

dispositions suivantes (V. suprä, décret du 22 juill. 1889) : 

Bornes, marches et bancs sur trottr,—Art, 82. Il est décendu d'établir 

- des hornes, marches et bancs en saillie sur les trottoirs. Les objets de cette 

nature, existant actuellement, scront supprimés sans délai. IL sera permis, 

toutefois, par mesure de tolérance, de conserver les marches que l'administra= 

tion reconnaîtra ne pouvoir être rentrées dans l'intérieur de la propriété, 
mais à la charge d'en arrondir les angles où de les tailler en pans coupés. 

Décrottoirs.—83, Il est également défendu d'établir en saillie, sur la voie 

publique, des décrottoirs au-devant des maisons ou boutiques. Les décrottoirs 

existant actuellement seront supprimés sans retard. ‘ 

Tuyaux de pompe.—8#. Il est interdit de faire déboucher des tuyaux de 

pompe sur la voie publique. oi ° 

Bannes. —84. Les bannes ne seront mises en place ou développées qu'au 

moment où le so eil donnera sur.les boutiques qu'elles sont destinées à abri- 

ter Élies seront enlevées ou relevées aussitôt que les boutiques ne seront plus 

exposées aux rayons du soleil. —Néanmoins, les bannes placées au-devant 

des boutiques, sur les quais, places et boulevards, pourront être conservées 

dans le cours de la journée, s’il est reconnu qu'elles ne génent point la cireu- 

lation, — Aucune banne ne devra, dans sa partie la plus basse, avoir moins de 

2 mèt. 60 cent. d'élévation au-dessus du sol. . 

Lanternes et réflecteurs. — 86. Les lanternes ne pourront être suspen— 

dues à des voteaux au moyen de cordes et-de poulies. Elles seront accrochées 

  

.(4).A l'égard des socles, la Solution de diverses questions de petile vos 
rie résultant d'une décision du préfet de police, en date du 15 févr. 1850, 
contient ec quisuit :=—« 4° La saillie des socles ne devra, dans aucun cas, excéder 
de plus de ? centimètres celle des devaniures; 2 Il est dû un droit direct 
our ces socles ; 3° Les socles des devantures ne sont soumis qu’à un droit 

ien qu'ils se prolongent au-devavt d'une ou do plusieurs portes. » ? 
its
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aux poteaux par des anneaux et crochets en fer, ou supportées par des tringles en fer contenges dans des coulisses et arrètées avec scrrures où cadenas. —Si elles excèdent 50 cent. de saillie, elles ne seront mises en place que le soir, ct devront être relirées au moment de leur extinrtion ou dès le matin. — Les lenternes ne pourront avoir moins de 3 mèt. d'élévation au-dessus du sol.—Les réflecteurs destinés à éclairer tes devantures de boutiques devront avoir au moins 2 mèt. d’élévation an-dessus du pavé où du dallage du trottoir. — 1]s . Be seront mis en place qu’au moment où ils devront être allumés, et seront relirés aussitôt leur extinction. : 
Portes, volets, persiennes, — 87. ]1 est défendu de faire développer des portes sur a voie publique, — Les volets et persiennes, lorsqu'ils seront ou- verts, devront toujours être mointenus par leurs arrèts.—Les arrèts et cro= . chets placés au rez-de-chaussée devront être disposés de manière à ne pas blesser les passants. 
Ecriteauæ pour locations, —88. Les écriteaux servant à faire connaître au public les maisons, appartements, chambres, magasins et autres objets à vendre ou à louer ne pourront être suspendus au-devant des murs de face des maisons riveraines de Ja voie publique, 115 devront être attachés et appli qués contre les murs, ‘ ‘ £talages Pouvant salir les passants, —S9, I] est défendu aux marchands bouchers, chareutiers, tri iers, rôtisseurs et autres de former des étalages de viandes en saillie du nu des murs de face, — Les crochets, tringles, plan- ches et autres objets pouvant servir à des élalages de cette nature seront SUp- primés sans délai. 

Etalages de nature à géner la circulation, — 90. Tout étilage formé de pièces d'étoffes disposées en draperie et guirlande, ct formant saillie, est interdit au rez-de-chaussée, Il ne Pourra descendre qu'à trois mètres du sol de la voio publique. — Sont également interdits tous étalages en dehors des limites réglementaires, ainsi que tous dépôts de tonneaux, caisses, tables, bancs, châssis, étagères, meubles et autres objets sur la voie publique au-de- vant des magasins et boutiques, 
‘ 

4% Cairses, pots à leurs ei autres objets dont la chute peut causer des . accidents, : 
268, L'ordonnance de police du 93 jnill. 1862 porte : Art. 78. Il est défendu à tous propriétaires et locataires de déposer sous aucun prétexte. et de laisser déposer sur les toits, entablements, chéneaux, gouttières, terrasses, murs et autres lieux élevés des maisons bordant la voie publique, des caisses et pots à fleurs, vases et autres objets quelconques. 11 ne pourra êlre formé de dépôts de cette espèce que sur les grands et petits balcons et sur les Pppuis dés croisées garnies de petits balcons, de balus- trades en fer ou de barres transver-ales en fer, avec grillage en fil de fer ÿmaillé s'étendant à tout l'espace compris entre l'appui et la barre la plus éle- rée.—Il est toutefois interdit de déposer sur les balcons et appuis de croisées garnies de balustrades, des caisses et pots à fleurs et autres objets qui se- raient d'assez petite dimension Pour pouvoir passer par les vides des balus- trades. — "79, Il est également défendi: de déposer des Cages el Sarde-manger Sur aucune des parties élevées de bâtiment désignées au Paragraphe 4e de l'article précédent, et d'en placer en saillie des murs de face bordant Ja voie publique, de quelque manière qu'ils soient attachés. — 80, Toutes les précau- Gons devront être prises pour qu'il ne résulte de l'arrosement des fleurs pla- cées sur les balcons et appuis de croisées aucun écoulement d'eau sur Ja voie
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publique. — 84. Tous pots et casses à fleurs, vases et autres objets déposés 
actuellement sur des parties élevées de bâtiment, autres que les balcons et ap- 
puis de croisées disposés conformément aux prescriptions de l'art, 78 ci-dessus, 

seront supprimés sans délai, ainsi que les bois et fers destinés à les soutenir. - 

48° Chargement et déchargement des voitures de marchandises, 
- denrées, ele. 

769. L'ordonnance de police du 95 juill. 4862 renforme 

à cet égard les dispositions suivantes : 
Art. 91. Tous entrepreneurs, négociants, marchands et autres qui auront ‘ 

à recevoir ou à expédier des marchandises, meubles, denrées ou autres objets, 

. feront entrer les voitures de transport dans les cours ou sous les passages des 

portes cochères qu’ils habitent, magasins ou ateliers, a l'effet d'y opérer le 

chargement ou le déchargement desdites voitures. — 92, À défaut de cours 

* ou de passages de portes cochères, ou bien si les cours ou passages de portes 

cochères ne présentent point les facilités convenables, on pourra effectuer le 
chargement et.le déchargement sur la voie publique, en ÿ mettant la célérité 

nécessaire, Dans ce cas, les voitures devront étre rangées de manivre à ne 

gêner la circulation que le moins possible. — 93. Les exeeptions mentionnées 
au précédent article ue s'étendent point aux entrepreneurs de diligences, de 
messageries de roulage, aux entrepreneurs de charpentes, aux marchands de 
bois, aux marchands en gros, ni à tous autres particuliers tenant de grandes 

fabriques, de grands ateliers ou faisant un commerce qui nécessite de grands 

magasins. Îls seront tenus, en raison de l'importance de leurs établisse- 

ments, de se pourvoir de locaux assez spacieux pour opérer et faire opérer, 
hors de la voie publique, les chargements et déchargements de leurs voitures 
et de celles qui leur sont destinées. 

46 Déchargement et sciage du bois de chauffage à domicile. 

770. Voici les règles tracées à cet égard par les or- 
donnances des 8 août 1829 et 95 juill. 1862 : 

Art. 94. Le bois destiné au chauffage des habitations n’est déchargé sur la 
voie publique, en y mettant la célérité nécessaire, qu'à défaut de cours ou de 
passages de portes cochères, ou bien si les cours ; passages et porles co- 
chères ne’ présentent pas les facilités convenables. Dans ce cas, les voitures - 

- doivent être rangées de manière à ne gèner la cireulation que le moins pos- 
sible.—Q5, Lorsque, dans les rues de sept mètres de largeur et au-dessus, Ie 
déchargement du bois peut se faire sur la voie publique, selon ce qui vient 
d'être dit, il y est procédé de monière à ne pas interrompre le passage des 
voitures. Dans les rues au-dessous de sept mètres de largeur, il est toujours 
réservé un passage libre pour les gens à pied. I est défendu de décharger si- . 
multanément deux voitures de bois destinées à des habitations situées l'une ca 

* face de l'autre. Celle arrivée la dernière est rangée à la suite de la première. 
et attend que celle-ci soit déchargée et le bois rentré. Ilors le cas prévu pat 
l'article suivant, le bois doit être rentré au fur et à mesure du décharge- 
ment. - 96. Il est défendu de scier ni de faire scier du bois sur la vole pu- 
blique. Cependant, lorsqu'on ne fait venir que deux stères de bois à la fois, le 
sciage est loléré; mais les scieurs se placent le plus près possible des maisons, 
afin de ne pas accroître les embarras de la voie publique Le bois est rentré au : 
fur et à mesure du sciage. — 97. Il est expressément défendu de décharger 
ni scier du bois sur les trottoirs. On ne peut en fendre ni sur les trolvirs ni 
sur aucune parlie de la voie publique.
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15° Trataux sur la voie publique, feux de paille, tirs d'armes à fes 

‘ et pièces d'artifice. , 

774. L’ordonnance du 25 juill. 1862 contient, à cet 
égard, les dispositions suivantes : 

Art. 408. 11 est interdit de battre ou pulrériser du plâtre sur la voie pu- 
blique et d'y faire du mortier et tailler de la pierre. . 

469. Il est également interdit de éarder des matelas et de battre de la laine 
ou du erin sur Ja voie publique. S'il n'existe ni cour, ni passage de porte 
cochère pour ce travail, le commissaire de police du quartier pourra le tolé- 
rer sur un point de Ja voie publique qu’il désignera. : 

440. Il est défendu aux scieurs de long, maréchaux ferrants, charrons, 
Vyetiers, embalieurs, serruriers, tonneliers, étameurs et autres, de travailler 
et faire travailler sur la voie pubhque. ° ‘ 

441. 11 est défendu à tout marchand de fritures, marrons, beienets, gauf- 
fres, etc., d'établir des fours portatifs ou des poëles, soit en saillie des murs 
de face ou des devantures de boutique, soit sur la voie publique, et d’y préparer 
aucune espèce de friture ou d'aliments. Le rt 

.., 442 Ilest écalement défendu aux marchands épiciers, limonadiers et autres, 
de brüler et faire brüler sur la voie publique du café et autres denrées. 

114, 11 est défendu de brûler de la paille et autres matières inflammables 
sur la voie publique, et d'y tirer des armes à feu, des pétards, fusées et autres 
pièces d'artifice. ‘ : | rio 

48° Occupatin de la vote publique pour l'exercice d'une profession. 

772. Aux termes de l’art. 115 de l’ordonnance de po- 
lice du 93 juillet 1862 il est défendu de s'installer et de 
stationner, même momentanément, sur la voie publique, 
-pour y exposer des marchandises en vente ou pour excr- 
“cer une industrie quelconque, sans être pourvu d’une 
permission émanée de l'autorité compétente. L'art. 416 
de la même ordonnance dispose aussi que les étalagistes 
ne pourront vendre. que les marchandises indiquées dans 
leur permission, qu'ils ne devront occuper que l’emplace- 
ment qui leur aura été assigné, et qu’ils seront tenus de 
représenter leurs patentes à toute réquisilion des agents: 
de l'autorité. 

Ÿ 49 Fermeture des portes des maisons à des heures déterminées, | 

* 775. Il est défendu de laisser ouvertes les portes d'en- 
‘trée des maisons après huit heures du soir en hiver, et 
dix heures en été (1) (Ordonnances de police des 8 nov. 
1780 et 21 mai 1784). 

: (4) L'infraction à celle défense est punie des peines fixées par l'art. 4, 845, C. pén. 2 . _ 
La Cour de cassation a décidé, par arrèt du © fér. 4837, que le propriétaire
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20° Porcs, boucs, lapins, poules, pigeons et autres animaux de basse-cour, 

774. L'ordonnance du préfet de police, du 30 nov. 
1862, concernant les personnes qui élèvent des animaux 
dans Paris, tels que pores, lapins, poules, pigeons et 
autres, est ainsi conçue : . - - 

a Considérant qu'aux termes des anciens règlements de police, et notam- 
ment des ordonnances des 4 juin 4667, 22 avril 4668, 22 mai 4733 et 
22 juin 4764. il est défendu de nourrir dans Paris aucuns porcs, lapins, 

: pigeons et volailles; — Considérant que les animaux élevés à l'intérieur ou 
dans les dépendances des habitations peuvent nuire à la salubrité ou être une 
cause d’incommodité pour le voisinage ; — Considérant, toutefois, qu'il existe 
des localités où les inconvénients dont il s’agit ne peurent pas se produire; 
— Vu 46 la loi des 46-24 août 4790, tit. XI, art, 8, S$ 4 et 2; — 9% l'ar 
rèté des consuls du 42 messidor an vnr; — Ordonnons ce qui suit : 

« Art, {er, I] est défendu d'élever dans Paris, sans autorisation, des pores 
ou autres animaux {els que boucs, chèvres, lapins. — ©. Il est interdit d'élever, 
sans autorisation, des pigcons, poules et autres oiseaux de basse-cour qui 
peuvent être une cause d’insalubrité ou d’incommodité. — 3. Toute demande 
en autorisation d'avoir, dans les dépendances des habitations, un ou plusieurs 
auimaux désignés dans les arlicles précédents, sera adressée au préfet do 
police. —#, La permission ne sera délivrée qu'après visit: des lieux et rapport 
constatant qu’il ne peut en résulter aucun inconvénient pour le voisinage. — 
5. Les locauxautorisés, dans lesquels seront placés les animaux, devront être 
maintenus en constant état de propreté. — 6. Les animaux trouvés dans les 
locaux non autorisés, et qui, après sommation. n'auraient pas été enlevés, 
seront saisis à la diligence du commissaire de police, Les porcs saisis seront 
conduits, soit au marché de la Vallée, s'ils sont âgés de moins de six semaines, 

. Soit au marché du quartier de Ja Maison Blanche pour y étre vendus, marché 
-tenant, par les soins du commissaire do police, qui nous adressera un procès- 
verbal de la vente, Les fonds provenant de la veute, déduction faite des frais, 
seront déposés à la caisse de la préfecture de police, pour y rester jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur la contravention. — 7. Îl est défendu de laisser vaquer : 
des poules et autres animaux domestiques dans les rues, places, balles et 
marchés, et sur aucun point de la voie publique. — 8. L’ordonnance du 3 
déc, 1829 est rapportéo. » 

21° Bruit occasionné par l'exercice de certaines professions ou par le son 
de cerlains instruments. 

: 175. À Paris, le préfet de police, considérant que, 
dans divers quarters, des ouvriers exerçant des profes- 
sions brayantes, se livrent souvent, pendant une partie 
de la nuit, à des travaux qui troublent le repos des ha- 

d'une maison dont la porte d’allée a été trouvée ouverte à une heure après 
rainuit, en contravention à un arrété de police qui en prescrit la fermeture à 
dix heures du soir, est responsable de cèlle contravention quand bien mème 
il n’habiterait point cette maison, sauf son recours, s’il y a lieu, contre ses 
locataires (Gaz. des trib., G et 7 mars 1837). 

pr
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bitants; que des plaintes multipliées lui.ont été portées 
à cel égard, et relativement à l’incommodité produite 
par le cor de chasse, a rendu les ordonnances suivantes : 
,« Les scrruriers, forservns, taülandiers, charrons, ferblantiers, chaudron 

niers, maréchaux ferrants, layetiers, et généralement tous entrepreneurs, 
ouvriers et autres exerçant dans Paris des professions qui exigent l'emploi de 

* marteaux, machines et appareils susceptibles d’occasionner des percussions ef un bruit assez considérable pour vétentir hors des ateliers et troubler ains la tranquillité des habitants, doivent interrompre chaque jour leurs {ravaux, 
Savoir : de neuf heures du soir à quatre heures du malin, depuis le 4° avril 
Jusqu'au &u sept., et de neuf heures du soir à cinq heures du matin, depuis le 
4% oct. jusqu'au 34 mars (ordonnance du préfet de police, 34 oct. 4829, art. 4er}, 
—1l est défendu de donner du cor, dit trompe de chasse, dans Paris, à quelque heure et dans quelque lieu que ce soit (ordonnance du préfet de police du - 30 sept. 4837, art. +). — Les contraventions à ces défenses seront consta- “tées par des procès-verbaux transmis au tribunal de police municipale, » 

22 Echenillage. L 

776. Le défaut d'échenillage est puni d’une amende 
de 1 à 5 fr. (Gode pénal, art, 774, n° 8). 

L'ordonnance de police du 9 février 4849 porte : 

Art, der, Tous les propriétaires, fermiers où locataires de terrains'sitnés 
dans le ressort de la préfecture de police seront tenus d’écheniller ou de faire 
écheniller les arbres, haies et buissons qui sont sur lesdits terrains, ainsi 
que ceux qui bordent les grandes routes et les chemins vicinaux.—2. 1] leur 
est enjoint de brûler sur-le-champ les bourses el toiles provenant desdits 

* arbres, haies ou buissons, en prenant les précautions nécessaires pour pré- 
venir le danger du feu. — 3, L’échenillage doit étre terminé le 34 mars. —< 
4. En cas de négligence de la part des propriétaires, fermiers ou locataires, 
les maires et les adjoints des communes feront faire l'échenillago aux dépens 

- de ceux aui l’auront négligé. (V. Loi 2+ décembre 4888.) 

23° Compétence et pénalité. 

. 7771. Le décret du 40 oct. 1839 a placé dans les attribu. 
tions du préfet de la Seine la petite voirie (1), l'éclairage, le balayage, l'arrosage de la voie publique, l'enlèvement 
des boues, glaces et neiges, le curage des fosses d’aisances, 
les permissions pour établissement sur la rivière, les 
canaux et les ponts, etc.; en conséquence c'est à ce ma 
gistrat que doivent être adressées toutes les demandes 
autorisation ou réclamations relatives à ces divers objets. 

Quant aux autres matières concernant la police muni. 
  

(4) Précédemment la petite voirie de la ville de Paris était dans les atri- 
butions du préfet de police. :
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cipale, elles rentrent dans les attributions du préfet de 
police, et c’est à ce magistrat qu'il faut adresser les de- 
mandes d’aunlorisation ou les réclemalions. 

Ainsi, sont de la compétence du préfet de la Seine les 
matières réglées par les ordonnances de police ci-dessus 
rapportées et relalives au balayage (p. 437 ct suiv.), à. : 
larrosage de l1 voie publique (p. 410), aux glaces et 
neiges (p. 410), aux fosses d'aisances {p. 433), aux puits 
et puisards (p. 445). ” | | : 

Sont de la compétence du préfet de police les matières 
réglées par les ordonnances de police aussi rapportées ci- 
dessus et relatives à la salubrité des habitalions (p. 428 et 

. Suiv.), aux porcs, pigeons et autres animaux (p. 450), au 
bruit occasionné par l’exercice de certaines professions et 

-au son de certains instruments (p. 450), à la fermeture 
des portes d'entrée des maisons à des heures déterminées 

© (p: 449), aux caisses et pots à fleurs (p. 447), au charge- 
ment et déchargement des voilures de marchandises sur 
la voie publique (p. 448), au déchargement du bois de 
chauffage à domicile (p. 448), à l’entrelien des rues non 
pavées (p. 444), aux fouilles et tranchées exécutées sur 
la voie publique (p. 445), à l'occupation de lu voie pu-- 
blique (p. 449), à l’échenillage (p. 451). _ 

À l'égard dé la compétence relative à la police des con- 
structions, nous ferons l’observalion suivante :. 

En principe, la police des constructions appartient, à 
Paris, au préfet de la Seine, qui a seul le droit de délivrer 
aux impélrantsles autorisations concernant cette maliière ; 
mais le préfet de police ayant au nombre de ses atribu- 
tions, mission de veiller à la sürelé de la cité, à la liberté 
et à la commodité de la cireulation, exerce, sous ce rap- 
port, une action spéciale sur la police des constructions. 
Aussi, ce magistrat a-t-il, en se plaçant à ce point de vue, 
rendu des ordonnances légalement obligatoires et dont- 
l'inexéeution, de la part des particuliers, peut donner lieu 
contre eux à des peines de police. ‘ 

Telles sont par exemple les dispositions de l'ordonnance 
du 93 juillet 1862 en ce qui touche les travaux à exécuter 
aux maisonset bâtiments riverains de la voie publique (1), 
  

(4) Cette ordonnance défend, dans ce cas, de commencer aucune construction 
euréparalion sans étre muni d'une permission délivrée par le préfet d: police 
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‘les chéneaux et goutlières, et les saillies de nature à 
auire à la sûrelé’et à la liberté de la circuiation (p. 441, 444, 446). 

Les contraventions aux injonctions ou défenses res 
par les ordonnances de police municipale sont de la com- 
pétence du tribunal de police et punies d'amende de. 
uis { franc jusqu’à 5 francs inclusivement. Art, 471, Jusq 

n° 15, du GC. pénal.) - . 
En cas de récidive, la peine est celle de l’'emprisonne- ment, pendant trois jours au plus. (Art. 473 du C. pénal.} 
Les amendes encourues pour contraventions aux règle . ments de police, concernant les propriétaires, doivent être acquittées par eux, lors même qu'ils n’habitent pas leur maison. | _. Le 

SECTION IV. 

Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

738. On comprend sous cctte dénomination les ateliers, 
manufactures, usines et autres établissements qui sont de 

. nature à nuire à la santé des habitants, à mettre en péril ou à incommoder les propriétés voisines. | 

0 Règles générales. | 

Le décret du 15'oct. 1810 forme la base principale des dispositions obligatoires en cette matière. Ce décret est conçu dans les termes suivants :. 
« Art, der, Les manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre nu incommode ne pourront être formés sans une permission de l'autorité administrative : ces établissements seront divisés en trois classes. La première classe comprendra ceux qui doivent être éloignés des habitations particulières, La seconde. les manufactures et ateliers dont l'éloignement des habitations n’est pas rigoureusement nécessaire, mais dont il importe néanmoins de ne permettre la formation qu'après avoir acquis la certitude que les opérations qu'on y pratique sont exécutées de manière à ne pas incommoder les proprié- taires du voisinage, ni à leur causer des dommages. Dans la troisième classe seront placés les établissements qui peuvent rester sans inconvénient auprès des habitations, mais doivent rester soumis « la surveillance de la police, — 2. La permission nécessaire pour la formation des manufactures et ateliers compris dans la première classe sera accordée avec les formalités ci-après par un décret rendu en notre conseil d'Etat. — Celle qu'exigera la mise en activité des établissements compris dans la seconde classe le sera par les réfels sur l'avis des sous-préfets. Les permissions pour l'exploitation des éta- Élissements placés dans la dernière classe seront délivrées par les sous-pré- 

21,
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fets, qui prendront préalablement l'avis des marrvs (1). — 3. La permission 
pour les manufactures et fabriques de première classe ne sera accordée 
qu'avec les formalités suivantes : La demande en autorisation sera présentée 
au préfet, et affichée par son ordre dans toutes les communes, à cinq kilo- 
mètres de rayon. Dans ce délai, tout particulier sera admis à présenter ses 
moyens d'opposition. Les maires des communes auront la mème facullé (2). 
— #. S'il y a des oppositions, le conseil de préfecture donnera son avis, sauf 
Ja décision au conseil d'Etat (3). — 5, S'il ny a pas d'opposition, la permis- 
sion sera accordée, s'il y a lieu, sur J'avis du préfet el le rapport de notre 
ministre de l’intérieur. — 6. S'il s’agit de fabriques de soude, ou si la 
fabrique doit être établie dans la ligne des douanes, notre directeur général 

‘des douanes sera consulté. — 7. L'autorisation de former des manufactures 
et ateliers compris dans la seconde classe ne sera accordée qu'après que les 
formalités suivantes auront été remplies. L'entrepreneur adressera d'abord sa 
demande au sous-préfet de son arrondissement (4), qui la transmettra au 

* maire de la commune dans laquelle on projette de former l'établissement, en 
le chargeant de procéder à des informations de commodo et incommodo (5). 
Ces informations terminées, le sous-préfet prendra sur le tout un arrèté 
qu'il transmettra au préfet. Celui-ci statuera, sauf le recours à notre 
conseil d'Etat, pour toutes les parties intéressées. S'il y a opposition, 
il y sera stalué parle conseil de préfecture, sauf le recours au conseil 
d'État (6). — 8. Les manufactures et ateliers ou établissements portés dans 

  

(4) Depuis la suppression des sous-préfectures dans les chefs-lieux de 
départements, les préfets sont seuls compétents pour accorder l’autorisation 
d'établir des ateliers de deuxième classe. À Paris, et dans le ressort de la 
préfecture de police, les autorisations pour les établissements de deuxième ct 
troisième classe sont accordées par le préfet de police, qui instruit en outre 
les usines de première classe (Ordonnance royale du 45 mars 4826, et art. 4 
de l'ordonnance du 44 janvier 4845). 

2) Les affiches doivent rester apposées pendant un mois {Circulaire minis= 
térielle du 42 nov. 4844). Le maire de la commune dans laquelle est projeté 
l'établissement doit, en outre des procès-verbaux constatant l’apposition des 
afliches et les déclarations qui en ont été la suite, procéder à une enquête de 
commodo et incommodo, dans laquelle doivent étre entendus les plus proches 
voisins (Avis du conseil d'Etat du b avril 4813; ordonnance royale du 44 janv. 

5, art. 2). à 
(3) L'avis du conseil de préfecture n'est pas susceptible de recours devant 

le conseil d'Etat (Ordonnance en conseil d'Etat.du 22 juin 4826). Au reste, 
les conseils de préfecture ne sont appelés à donner leur avis que lorsque les 
oppositions sont foudées sur les dangers, linsalubrité ou l’incommodité que 
les ateliers peuvent occasionner, et non sur le préjudice qu'ils pourraient 
causer à des éfablissements du méme genre (Ordonnance en conseil d'Etat 
du 22 juillet 4818 ; Macarel, Manuel des ateliers dangereux, p. 88). 

(4) À Paris et dans le ressort de la préfecture de police, on doit adresser 
la demande au préfet de polit,. . ° 

(6) Lorsque l'établissement doit étre formé à Paris, l'enquèle est rédigée 
par Je commissaire du quartier (Nouveau dictionnaire de police, t. 2, 
LE . : 

(6) C'est le contentieux de ce conseil qui prononce: là, les intéressés au 
rejet de la demande ont le droit d'intervenir, lors mérne qu'ils n'auraient fait 
aucune plainte dans le procès-verbal de commodo et incommodo (Macarel, 
r° 22; ordunnance en conseil d'Etat du 34 juil], 4822). Si 'e préfet a refusé
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la troisième classe ne pourront se forme: que sur la’ permission du préfet de 
police à Paris (4), et sur celle du maire dans les autres villes. S'il s'élève des 
réclamations (2} contre la décision [rise par le préfet de police ou les maires, 
Sur une demande en formation de manuf cture eu d'atelier compris dans Ja 
troisième classe, elles seront jugées au ecnseil de 1réfecture (3). — 9. L'au 
lorité locale indiquera le lieu où les manufretures et ateliers compris dans Ia 
Première elasse pourront s’élablir, et exprimera la distance des habitations 
particulières. Tout individu qui ferait des constructions dans le voisinage de 
ces manufactures et ateliers après que la formation en aura été permise, ne 
Sera plus admis à en solliciter l'éloirnement. — 40. La division en trois 
classes des établissements qui répendent une odeur insalubre où incommode, 
aura lieu conformément où tableau annexé au présent décret impérial. Elle 
servira de règle toutesles fois qu'il sera question de prononcer sur les demandes 
en formation de ces élablissements, — 44, Les dispositions du présent - décret n'auront pont d'effet rétroactif : en conséquence, tous les élablisse- 
ments qui sont aujourd'hui en aclivité continueront à être exploités libre- 
ment, sauf les dommages dont pourront être passibles les entrepreneurs de 
ceux qui préjudicient aux propriétés de leurs voisins; les dommages sont 
arbitrés par Îes tribunaux. — 42, Toutefois, en cas de graves inconvénients 
pour la salubrité jubiique, la culture ou l'intérêt général, les fabriques et - ateliers de première classe qui les causent pourront être supprimés, en vertu 
  

l'autorisation de créer un établissement de deuxième classe, le fabricant qui 
est intcres:é à faire réfarmer l'arrêté doit porter sa demande au conscil d'Etat et non au conseil de préfecture (Ordonnance en conseil d'Etat des 44 nov. 4821, et 3 mars 4825; Macarel, n° 281, k 
( Cetle disposition a été modifiée par l'art. 8 de l'ordonnance du 44 jonv. 

4845, d'après laquelle lo demande doit étre adressée au préfet, si l'établisse- 
ment doit être élevé dans un chef-lieu de département, au sous-préfet, s’il 
doit ètre formé dans un arrondissement ; enfin, au préfet de police, s’il s’agit 
d'un établissement à créer dans le ressort de In préfecture de police, Les pré- 
fels ou sous-préfets statuent sur-la demande, après avoir pris l'avis des maires et de la police locale (Mirabel-Cbambaud, Code des établissements industriels, n° 361 et suiv.). .. - Les propriétaires ou entrepreucuts d'établissements classés doivent énoncec dans leurs demandes la nature des matières qu'ils se proposent de préparer dans leurs manufactures ou atelièrs, et des travaux qui doivent y être exécutés : 
ils doivent, en outre, déposer un plan figuré des lieux et des constructions 
projctées (Ordonnance de police du 5 nov. 4810, art. 5). Ce plan en double 
expéition, lorsqu'il s’agit surtout de fabriques de première classe, doit être 
sur une échelle métrique, indiquant avec précision la situation de l’élablisse- 
ment, la distance à laquelle il se trouve des maisons et terrains voisins, les 
emplacements occupés par les appareils; enfin toutes les dispositions inté- 

“ricures du local (Instructions du ministre du commerce du 8 août 1833). Indépendamment des formalités prescrites par le décret, il est procédé par Îe 
conseil de salubrité, assisté de l'architecte commissaire de la petite voirie, à 
la visite des lieux, à l'effet de s'assurer si l'atelier projeté ne peul nuire à la 
salubrité ni faire craindre un incendie (Ordonnance de police du & nov, 4810, art. 6; Nouveau dictionnaire de police, 1.2, p. 91). 

(2) De la part du fabricant el des opposants. . 
(3) Dans le ressort de la préfecture de police, des enquêtes ont lieu pour les 

ateliers de la troisième classe, 
Consalter Manufactures et ateliers dangereux, par Porée et Livache, 

‘ \



456 TITRE 1,— BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. . 
d'un décret rendu en notre Conseil d'Etat, après avoir entendu la police lo- cale, pris l'avis des préfets, reçu la défense des manufacturiers ou fabricants. — 43. Les établissements maintenus par l'art. 2 cesseront de jouir de ect avantage, dès qu'ils seront transférés dans un autre emplacement, ou qu'il y aura une interruplion de six mois dans léurs travaux, Dans J'un et l'autre cas, ils rentreront dans la catégorie des établissements à former, et ils ne pourront être remis en activité qu'après avoir obtenu, s’il ÿ a licu, une nou Yelle permission, » : 

779. Le décret du 45 oct. 1810 renfermait, à la suite de 
ses dispositions, la nomenclature et Ja division par classes, 
des divers établissements soumis aux règles particulières 
qu’il contient; mais les développements et les progrès de 
l'industrie rendant insuflisante cette nomenclature, elle a 
été successivement modifiée, étendue ct complétée par les 
ordonnances des 14 janvier 4815 (1), 29 juillet 181 8,95 juin 
1823, 20 août 1824, 9 février 1893, 5 novembre 1826 (2), 
20 septembre 189$, 31 mai 1833, 8 juillet 1834, 30 octobre 
1836, 27 janvier 4837, 23 mars, 15 avril et 97 mai 1838, 
97 janvier 1846, et par les décrets des 6 mai 1849, 19 fé- 
vricr 4853, 21 mai 1862, 96 août 4865 et {8 avril 1866. 
Puis est venu le décret du 31 décembre 1866, quia déter- 
miné un nouveau classement des établissements insalu- 
bres, dangereux ou incommodes ; c’est ce classement qui 
sert de règle toutes les fois qu'il s'agit de prononcer sur 
les demandes en formation de ces établissements. 

Il à élé modifié par les décrets des 31 janvier 1879, 
T mai 1878, 92 avril 4879, 26 février 1881, 20 juin 1883, 
10 mai 48S6. : . 

789. L'ordonnance de police du 30 novembre 1837 
concernant les établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, dispose dans les:termes suivants : 

Art, 4er, Le décret du 45 octobre 4810 et l'ordonnance royale du 44 jan- vier 4815 précilés seront de nouveau publiés et affichés dans le ressort de notre Préfecture, ee - 
2. Toute personne qui voudra établir, dans le ressort de notre Préfec- 

dure, des manufactures ou ateliers, compris dans l'une des trois classes de 

  

(1-2) Le décret du 45 octobre 4840 n'arait fait mention que des atcliers . 

‘s
 insalubres ou incommodes, mais les ordonnances des 4£ janvier 4815, 9 fé- vrier 4825 ct 5 novembre 4826 se sont occupées aussi des établissements 

dangereux ; d’où il suit que Ja dénomination générale est désormais : Afcliers danÿereux, insalubres ou incommodes (Macarel, n° 8). - ‘
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Ja nomenclature annoxée à la présente ordonnance, devra nous adresser une 
demande en autorisation, conformément aux art. 3, 7 et:8 du décret du 44 
octobre 4810, et à l'art. # de l'ordonnance du 44 janvier 4818 précités. 

3. ‘Aucune demande en autorisation d'établissements classés ne sera ins- 
truite, s’il n’y est joint un plan en double expédition, dessiné sur une échelle 
de cinq millimètres par mètre, et indiquant les détails de l'exploitation, c'est. 
à-dire la désignation des fours, fourneaux, machines ou chaudières à vapeur, 
foyers de toute espèce, réservoirs, ateliers, cours, puisards, etc., qui devront 
servir à lo fabrique. Ce plan devra indiquer les tenants et aboulissants aux 
ateliers. . . 

Lorsque la demande aura pour objet l'autorisation d'ouvrir un établisse- 
ment compris dans la première classe, il devra être produit par le pétition- 
naire, indépendamment du plan ci-dessus indiqué, un second plan, égalek 
ment en double expédition, dressé sur une échelle de vingt-cinq millimètres 
pour cent mètres, et qui donnera l'indication de toutes les habitations siluées 
.dans un rayon de huit cents mètres au moins. 

4. Jine pourra être fait aucun changement dans un établissemenc classé 
et autorisé, sans une autorisation nouvelle. - . 

Tout établissement dans lequel on aura fait des changements à l'état 
désigné sur le plan joint à la demande, et dans l'autorisation, pourra ètre 
fermé. 

5. Tout propriétaire d'établissements classés, qui n'est pas pourvu de 
l'autorisation exigée par le décret du 45 octobre 4810 précité, devra, dans 
le délai d'un mois, à compter du jour de Ja publication dela présente ordon- 
nance, nous adresser fa demande pour obtenir, s’il y a lieu, la permission 
qui lui est nécessaire. - 

231. Tout établissement non classé peut être formé 
sans aucune autorisation (Arr. du C. d'État, 44 janv. 181$ 
et 13 août 1821). . 

782. Lorsqu'il y a une interruption pendant six mois 
dans les travaux d’un établissement, il ne peut être remis 
en activité qu’avec une nouvelle autorisation sujette aux 
mêmes conditions et formalités (Macarel, n° 43; Goujet ct 
Merger, Drst. de droit commercial, t. 1, p. 802; Bourgui- 
gnat, Législ, des établiss. industr., t. 1, n° 39). 

: L'autorisation de créer un établissement insalubre peut 
n'être accordée que pour une durée limitée, alors surtout 
qu'il s’agit d'une industrie nouvelle dont les inconvénients 
possibles ne sont pas encore bien connus (Arr. du G. 
d'Etat, 3 juillet 4861: S.-V.61,2,572).



&58 TITRE I®,—HBAIL OU LOUAGE DES MAISONS, 

2 Des réclamations de la part des tiers lésés par le voisinage 
d'un établissement. 

785. Nous avons dit ci-dessus que, lors de la demande 
en autorisation formée pour la création d'un établissement 
dangereux, insalubre ou incommode, tout particulier était 
admis à proposer ses moyens d'opposition, et que, dans 
ce cas, il était statué par les tribunaux administratifs 
(Voy. p. 449 et 150). . | | 

Mais, quand un établissement autorisé a été créé, qu'il 
est en voie d'exploitation et que, malgré tous les moyens 
ordonnés par l’autorité, il nuit à un voisin, celui-ci a le 
droit d’en demander la suppression.  : 

Si l'établissement est de première classe, on doit adres- 
ser une requête au chef du gouvernement, Cetie de- mande, sur papier timbré, signée du réclamant et d’un 
avocat au conseil d'Etat, est adressée au ministre du com- 
merce, chargé de faire toutes les instructions nécessaires 
(Macarel, n° 35; Mirabel-Chambaud, n° 1061). 

Si l'établissement est de deuxième ou de troisième classe, 
la demande est adressée au préfet, qui, après avoir pris 
l'avis des ingénieurs des ponts et chaussées et celui de 
l'autorité locale, statue ensuite par un arrêté, Cette déci- 
sion est susceptible d'appel, ct, dans ce cas, il est portéau 
comité du contentieux du conseil d'Etat, 

784. De ce qu'un établissement industriel a été auto- 
risé, il ne s'ensuit pas que le voisin qui éprouve un pré- 

- judice par suite de l'exploitation de cet établissement, ne 
puisse réclamer des dommages et intérêts; en effet, l'au- 
torisation administrative n’est pas une décision sur l'in- 
nocuité de l'établissement dans ses rapports avec les droits 
privés; ce n’est qu'un acte de police dans l'intérêt publie 
et sauf le droit d'autrui, Ainsi le voisin lésé, soit par la 
formation, soit par l’exploitation d'un établissement, a le 
droit, pour réparation du préjudice qu'il éprouve, de di- 
riger des poursuites contre le propriétaire de cet établis- 
sement, etce dernierne peut s’y soustraire sous le prétexte 
que son établissement à été autorisé par l'administration. 
Il n’est pas douteux que les tribunaux civils soient seuls 
compétents pour apprécier les dommages causés par le 
voisinage des ateliers ou autres établissements. La Cour 

. de cassation, par arrèts des 12 juillet 1824, 11 et 19 juillet
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1826, 3 mai 1827, a consacré cette doctrine enseisnée d’ailleurs par les auteurs les plus recommandables qui ont écrit sur cette matière (1). La même Cour à décidé, par arrêt du même jour 19 juillet 1826, que les juges de paix sont appelés à statuer sur les dommages causés aux champs, fruits ‘ct récoltes, par. le voisinage d’établisse- ments dangereux, insalubres ou incommodes. Tant que le dommage causé peut être constaté et que l’auteur n’est: pas mis à couvert par la prescription, la réparation en est . valablement poursuivie (Cass., 49 juill. 4895). Mais les tri- bunaux civils ne sont point compétents pour prononcer sur toutes les espèces de dommages : ils peuvent statuer sus les dommages matériels causés à une propriété par le voi- sinage d’un établissement; toutefois, il n’en est pas ainsi relativement à la moëns-value ou à la dépréciation foncière causée par ce voisinage; en eflet, toute action relative à ces derniers points est de la compétence exclusive de l'auto- rité administrative (Arr, du C. d'Etat des 43 déc. 1824 et 28 déc. 1826) (2). 

39 Pénalité, ‘ 
285. Lorsqu'un particulier forme, sans autorisation, un établissement classé, il doit être traduit devant le tribunal de simple police et puni des peines portées à l'article 471, C. pén., c'est-à-dire d’une amende depuis un franc jus- qu'à cinq francs inclusivement, et d'un emprisonnement, 

pendant trois jours au plus en cas -de récidive (Cass., 20 fév. et 14 mai 1830), . 
    

{) Acrlin, Répertoire, au mot Alanufactures ; Favard, tbid.; Dalloz, «bid.; Sirey, Distertation, t, 25, parie, p. 262; Cappeau, Législation rurale; Cormenin, Droit administratif, au mot Manufactures; Macarel, n° 66; Taillandier, vo Ateliers insalubres, n° 70 du Rép. du Notariat dé Rolland de Villargues; Porée etLivache, Manufacturesetaleliers dangereux. (2) Le propriétaire d'un établissement insalubre régulièrement auloriss est responsable des dominages causés aux propriélés voisines. Les tribunaux ordinaires sont compétents pour fixer l'indemnité par lui due, et pour prescrire les mesures nécessaires afin d'en empêcher le retour 

exécuter certains travaux dans un délai déterminé, n'empiète pas sur les at{ributions de l'autorité administrative, alors qu'il n'a prescrit ces travaux que sauf empêchement et sous réserve, qu’en cas de difficulté, il serait status à nouveau (Cass., 26 mars 4873; Droit, 4 oct. 4873),
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I! ne suflit pas, pour former et mettre en activité un 

établissement répandant une odeur insalubre ou incom- 
mode, d'en avoir demandé l’aulorisation, il faut l'avoir 
obtenue (Cass., 19 déc. 1833). Le transport d'un établisse.. 
ment reconnu insalubre est soumis aux mêmes formalités 
que sa création (Cass., 30 mai 4834). - 

Le tribunal de police ne peut se déclarer imcompétent 
* sous prétexte que c’est à l'administration à décider si ln 
formation de l'établissement est ou n’est pas légale ; il 
doit appliquer la peine (Cass., 20 fév. 1830). IL peut 
même, outre l'amende, ordonner la fermeture de l'éta- 
blissement (Cass., 14 mai 1830)... D 
Aux termes de l'article 154 du Gode forestier, aucun 

four à chaux ou à plâtre, soit temporaire, soit permanent; 
aucune briqueterie ou tuilerie, ne pourront étre établis 
dans l’intérieur et à moins d’un kilomètre des foréts sans 
l'autorisation du Gouvernement, à peine d'une amende de 
100 à 500 francs et de démolilion des établissements. 

L'infraction à la défense de faire écouler dans la rivière 
les résidus liquides provenant d’un établissement insalubre, 
ne cesse pas d'être punissable parce que les eaux .que 
l’usinier aurait laissé couler n'auraient subi aucune alté- 
ration dans l'usine (Cass., 40 juin 1864; Dalloz, R. P.63.8. 
260). . . ue 

L'exploitation d’un établissement insalubre, auquel ont 
été apportées sans autorisation des modifications qui 
changent son caractère primitif, constitue une contraven- 
tion punissable, bien que plus d’un anse soit écoulé depuis 

‘ que ces modifications ont été effectuées : Ia contravention 
résidant en ce cas dans l'exploitation et non dansles chan- 
gements opérés (Cass., 21 fév. 1843: S.-V.48.1.541). 

La prescription de la contravention résultant de l’ou.. 
veriure d’un élablissement insalubre sans l'autorisation. 
de l'administration ne court qu’à partir du jour de là 
création de l'établissement (Cass., 19 mai 4834: S.-V.54 
1.575). . Le . 

Le } banal de police, saisi de la’‘contravention résul« 
tant de l'ouverture ou de l'exploitation sans autorisation 
préalable d’un établissement insatubre ou incommode, ne peut se dispenser de prononcer, indépendamment de 
l'amende encourue par le contrevenant, la fermeture de 
l'établissement requise par le ministère public (Cass., 

po 4



CHAP. V{I.—FIN DU BAIL, CAUSES, TACITÉ RÉCONDUCTION. 461 

26 mars 1868; S.-V.69.1.140; Bourguignat, t. 1, n° 95). 
Si un industriel, poursuivi pour avoir ouvert sans auto- 

risation un établissement incommode ou insalubre, con- 
teste l'exactitude de la qualification donnée par la pour- 
suite à son élublissement, la justice répressive doitsurscoir 
à statuer au fond et renvoyer à l'autorité administrative 
Ja solution de la question préjudicielle ainsi soulevée ; 
c’est, en effet, à l'autorité administrative seule qu'appar- 
tieni lc droit de décider si un établissement est incommode 
ou insalubre et par suite si son ouverture est soumise à 
la condition de l'autorisation préalable (Cass., 7 août 186$; 
S.-V.69.1.368). - |: 

Mais le tribunal de police, saisi de la’ contravention ré- 
sultant de lexploilation sans aulorisation préalable d’un 
élablissement incommode et insalubre, ne peut surscoir 
à statuer jusqu'à la décision à intervenir sur le recours 
au Conseil d'État formé par le prévenu contre l’arrèté du 
préfet portant refus d’autorisalion (Cass., 47 déc. 186%; 

* S.-V.65.1.151). Le prévenu ne peut êire relaxé sous le pré- 
texte de l'autorité de la chose jugée résultant d'un premier 
‘jugement qui l'a renvoyé des poursuites précédemment 

- dirigées contre lui à raison d’un fait semblable (même 
arrêt). Voyez add. n° 1112. 

: CHAPITRE VIL. 
De la fin du bail ou du louange acs maisons, 

des causes qui peuvent y donner licu, et &e. lu tacite réconduction. | oi 

786. Le bail cesse de plein droit par l’expiration du 
. temps pour lequel il a été convenu, soit qu'il ait été fait 

sans écrit, soit qu'il ait été fait par écrit; en effet, nous 
avons vu précédemment (page 21), que l'écriture n’est : pas nécessaire pour former le bail, mais qu’elle ne pro- 
duit d’effet que quant à la preuve. 

287. Lorsque la durée du baïl n’est déterminée ni par 
la convention des parties, ni, à son défaut, par la nature de Ja chose louée (1), les contractants peuvent le faire 
  

*_ (4) Par exemple, le bail d’un bien rural dont la durée n'est pas fixée par les parties, est censé fait pour le lemps nécessaire au preneur afin de recucillir
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cesser en se donnant congé dans les délais fixés par l'u- 
sage des lieux (1). . ° 

. Tel est le sens dans lequel on doit entendre les articles 
1736 et 1737 du Code civ., dont voici le texte : 

Art. 1736. Si le bail a été fait sans écrit, l'une des 
parties ne pourra donner congé à l’autre qu'en observant 

les délais fixés par l'usage des lieux. : 
Art. 1737. Le bail cesse de plein droit à l'expiration 

du temps fixé, lorsqu'il a été fait par écrit, sans qu'il soit 
nécessaire de donner congé, " ° 

Ces expressions, bail fait sans écrit et bail fait par écrit, 
employées dans les articles 1736 et 1737, signifient : bail 
dont la durée est fixée et bail dont la durée n’est pas firée 
(Delvincourt, t. in, note, p. 195; Duranton, n° 416: Duver- 
gier, t. m, n° 485, et Troplong, n° 404). ‘ 

788. « Si, à l'expiration des baux écrits, porte l’article 
1738 du Code civ., le preneur reste et est laissé en pos- 
session, il s’opère un nouveau bail, dont l'effet est réglé 
par l’article relatif aux locations faites sans écrit, » ce qui 
veut dire que, dans ce cas, l’une des parties ne peut don- 
ner congé à l’autre qu'en observant les délais d'usage 
(G. c., art. 1736). | . 

C'est ce nouveau bail résultant du consentement pré- 
sumé du bailleur et du preneur qu’on appelle, en droit, 
tacite réconduction, Voyez add. n° 4113. 
789. Lorsqu'il y a un congé signifié, le preneur, quoi- 
qu'il ait continué sa jouissance, ne peut invoquer la tacite 
réconduction (C. c., art. 1739); il en serait de même d'un 
congé non signifié, mais accepté. Tout congé empêche la 
tacite réconduction pour un bail à terme, à l'expiration 

-du terme; pour un bail sans terme, à l'expiration des 
époques fixées par les usages locaux. | 

Ainsi, soit que le congé ait été signifié ou qu'il ait été 
accepté, ce qui offre le même résultat, le locataire ne 
pourra pas prétendre qu’il a le droit de continuer sa lo- 

 Cation, puisque, dans le premier cas, le propriétaire lui a 

  

tous les fruits de l'immeuble affermé: ce bail cesse donc de plein droit à l'ex. piration de ce temps, sans qu'il soit besoin de donner un congé à l'avance PRES art. 4774 et4778). 
oyez, Pour le congé, sa forme, les époques où il doit être donmé et s effets, p. 494 et suiv. ©” Re ‘ MU
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fait savoir qu'il fallait qu’il sortit des heux à l'expiration du bail, et que, dans le second cas, le locataire a accepté tui-même son congé. 

Le locataire scra donc obligé de vider les licux, lors nême qu'il y aurait passé, depuis l'expiration de son bail, 
sun ccrlain nombre de jours,-sans qu'il soit nécessaire da 
Ÿ ui donner un nouveau congé, ‘ 

290. Cependant, si, nonobstant le congé signifié ou 
accepté, le preneur reste et est laissé en jouissance de ll 
chose louée, si cette jouissance se prolonge, si certains j 
faits démontrent la volonté évidente de relouer, les parties scront présumées avoir renoncé au congé, la tacite récon-\ duction aura lieu et donnera naissance à un nouveau bail: 
pour lequel celle des parties qui voudra le faire cesser: devra donner un nouveau congé dans les délais d'usage. (Duvergier, n° 504, et Troplong, n° 457). 

791. I est évident que si, lors de. l'expiration du bail, l'une des parties n’était plus capable de contracter, la ré- conduction n'aurait pas lieu. Il en serait de même si, avant l'expiration du bail, le ropriélaire avait formé une demande pour faire expulser le locataire. | 
792. Comme on vient de le voir, la tacite réconduction opère, après l'expiration du bail écrit; un nouveau bail * qui prend naissance dans Le silence des parties. 
Si donc le propriétaire veut éviter les effets de la lacite réconduction, il faut qu'il signifie ou qu'il fasse accepter au locataire un congé par écrit. On comprend tous les in- convénients qui pourraient résulter pour le propriétaire d’un congé donné verbalement, lequel ne-pouvant être prouvé par témoins, serait abandonné à la bonne foi du 

locataire. Car il pourrait arriver, dans ce cas, que ce der- nicr, ayant promis de vider les lieux loués au jour de 
l'expiration du bail, ne voulüt pas en sortir à cette époque. Le propriétaire serait alors obligé, par l'effet de la tacite réconduction, de laisser le locataire habiter les lieux loués pendant une certaine période de temps plus ou moins longue, et ne pourrait l'expulser qu'après Jui 
avoir donné congé en observant les délais d'usage. Don- 
nons un exemple : Picrre, propriétaire, a loué par bail 
sous scing privé, et moyennant 9,000 fr., sa maison à Paul pour trois ans qui expirent au 13 avril 4 863; arrivé à cette “poque, Paul, qui n'a pas encore opéré son démé.
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nagement, continue d'habiter les lieux pendant un certain 
espace de temps après le 15 avril. Pierre veut expulser 
Paul en disant que le bail consenti au profit de ce dernier. 
étunt expiré, il doit vider les lieux. Mais Paul répondra 
avec raison qu’il a droit d'y rester en vertu'de la tacite ré- 
conduction ; que si Pierre avait eu l'intention qu'il vidât 
les lieux au jour de l'expiration du bail, il n'aurait pas 
laissé passer cette époque sans le contraindre de les 
quitter. Que devra faire Pierre dans cette’circonstance? 
NH donnera congé à Paul pour sortir de la maison, d'après. 
les délais d'usage. Ainsi, dans l'espèce, le congé devra 
être donné le 30 juin au plus tard, et le locataire ne sera 
tenu de rendre les lieux que pour le terme d'octobre. 
Mais combien cette prolongation de jouissance de la part 
du locataire ne préjudiciera-t-elle pas au propriétaire, si 
l'on suppose qu'il avait loué sa maison à un autre locataire 
qui devait y entrer le 45 avril! A 

I est donc prudent, nous ne craïgnons pas de le répé- 
icr, que le propriétaire fasse, avant l'expiration du bail, 
et pour éviter les inconvénients de la tacite réconduction, 
signifier ou accepter par écrit le congé au locataire Q). 

  

: 4) Remarquez que le congé donné pour empécher que la tacite réconduction 
: n'ait lieu, dillère des congés ordinaires donnés en matière de baux faits sans 
+ fixation de durée, en ce qu'il n’est pas nécessaire de’le donner un certain 
: temps d'avance suivant l'usige des Heux; 11 peut être donné avant et mème 
: après l'expiration du bail, pourvu que le temps qui s'est écoulé ne soit pas 
: assez long pour que l'on puisse présumer que le bailleur a tacitement consenti 
? un nouveau bail. Sianifié Le lendemain de l'expiration du bail, le congé serait 

irréprochable; il le serait encore le troisième, le quatrième jour, ete., cte.; 
et mème dans la huitaine qui, dans certaines localités, doit s'écouler sans 

; trouble pour qu'un nouveau bail so:t censé s’opérer {Duranton, t. xvu, n° 449, 
; Duvergier, 1. ur, n° 503; Troplong, n° 455; Aubry et Rau, d'après Zachariæ, 
- tant, p. 360; Massé et Vergé, sur Zachariæ. L. 1v, p. 384, note 46). Au reste, 
- Jes tribunaux sont appréciateurs des circonstances. Ainsi, le propriéta re qui 
è aura négligé de faire accepter ou signifier le congé avant le jour fixé pour 
: Fexpiration du baëï,adevra, s'il voit que le locataire ne se dispose pas à quit- 
: ter les lieux ce jour-là, lui faire de suile signifier son congé. C'est le moyen 
‘ de prévenir toutes les diflicultés auxquelles pourrait donner lieu la continua- 

tion de jouissance du locataire, après l'expiration du bail. ee 
M. Limon, qui, dans son ouvrage sur les Usages et règlements locaux du 

département du Finistère, cile plusieurs fois notre Manuel, croit devoir cri- 
tiquer l’opinion que nous soutenons ici et d'après Jaquelle le congé donné, 
pour éviter la tacite réconduction, peut étre valablement sizmfié méme le len- 
demain de l'expiration du bail. a C'est une erreur, dit M. Limon (p. 180, 
note 2), car ou lon a donné un congé régulier et alors le second congé est 

en
 
e
e
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e
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Quant au locataire, il peut facilement prévenir les in- 

convénients de la tacite réconduction : il n’a qu’à quitter 
les lieux le jour même où expire le bail. 

795. Avant les lois nouvelles sur l'enregistrement, la 
tacite réconduction n’était pas productive du droit d’en- 
registrement; mais elle y est soumise maintenant. Voyez 
n° 92 et suiv. Lo SC 

294. Lorsqu'après l'expiration du bail la location est 
continuée, soit parce que le locataire continue de jouir 
des licux par l'effet de la tacite réconduction, soit parce 
que, malgré la signification ou l'acceptation de son congé, 
il y reste, a caulion donnéc pour le bail ne s’étend pas 
aux obligations résultant de la prolongation de jouissance 
{art. 1740 du Code civ.}. En effet, on ne peut étendre les 
obligations de la cantion, sans son consentement formel, 
pour plus de temps qu’elle ne l’a vonlu elle-même. Rendre’ 
la caution du bail caution de la prolongalion, ce scrait 
violer le principe que le cautionnement ne se présume 
pas, qu’il doit être exprès, et qu’on ne peut l’élendre an. 
delà des limites dans lesquelles il a été contracté (Art. 
2015 du Code civ.). .- — 

795. Si le locataire d'une maison ou d’un appartement 
continue sa jouissance après l'expiration du bail par écrit, 
sans opposition de la part du bailleur, il sera censé les 
occuper aux mêmes conditions pour le terme fixé par 
l'usage des lieux, et ne pourra plus en sortir, ni en être 

  

un acte frustratoire ; ou l’on a omis la formalité d’un congé en temps utile, et 
cette oMission ne peut être ensuite réparée par des équivalents. » Nous ré- 
pondons que ce n'est pas nous qui sommes dans l'erreur, mais notre honora- 
ble contradicteur, En effet, le raisonnement de M. Limon serait juste s’il s’a.” 
giss ait d'un congé donné pour faire cesser une location dont la durée est indé- 
terminée; ce congé pour être valahle devrait être signifié dans les délais 
J'usage. Mais la critique de l’auteur porte à faux, parce qu'il confond ici deux 
ho ses tout à fait distinctes, à savoir: le congé donné pour faire cesser Ja 
10 cation dont la durée n'est pas fixée et le congé ou avertissement donné pour 
éviter la tacite réconduction. Le premier doit être signifié dans les délais 
prescrits par l'usage des lieux, le second n'est pas assujetti aux délais d’u- 
sage, il peut étre donné soit avant l'expiration du bail, soit même depuis son 
expiration. pourvu, dans ce dernier cas, qu'on n'ait point laissé écouler un dé 
Jai assez-long pour faire présumer Fintention de faire un nouveau bail. Si 
M. Limon avait pris la peine de recourir aux auteurs que nous citons dans ce 
passage de notre Manuel. il nose serait point exposé aussi légèrement à nous 
taxer d'erreur et à nous adresser une critique qui témoigne de l'oubli des prine 
cipes élémentaires en celle malière.
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expulsé qu'après un congé donné suivant le délai fixé par 
l'usage des lieux. (Art. 4759 du G, civ.) 

796. L’hypothèque donnée par le locataire pour sûreté 
de l’exécution de son bail, fait pour un temps déterminé, 
ne s’étend pas non plus à ce qui serait dû à raison de la 
tacite réconduction; car l’hypothèque conventionnelle, 
telle que celle qui peut avoir lieu pour süreté de l'exécu- 
tion du bail, ne pent s'établir tacitement; il faut une con- 
vention expresse et exprimée dans les formes voulues par 
Ja loi (art. 2197 du C. civ., rapport de M. Mouricanlt au 
Tribunat; Duranton, t. xvir, n° 195, et Duvergier, 11r, n° 
508). Mais remarquez que le propriétaire a privilége sur 
les meubles garnissant les lieux loués, aussi bien pendant 
la tacite récondüction que pendant le bail écrit, attendu 
que la tacite réconduction équivalant à un bail verbal, le 
privilége du bailleur s'établit tacitement par la seule dis- 
position de la loi. : os 

797. Si, après le bail expiré, le locataire a continué de 
jouir par tacite réconduction, il est réputé avoir commencé 
un nouveau bail à l'expiration de chaque terme établi se 
lon l'usage des lieux (Cass., 23 oct. 1813). 

798. Lorsqu'un bail est fait pour des périodes préfixées 
au choix respectif des parties, et que le bailleur a ré- 
gulièrement donné congé au preneur pour la fin de l’une. 
de ces périodes, le fait par le bailleur d’avoir laissé, posté-: 
rieurement au temps fixé par le congé, le preneur en pos- 
session des lieux, ne fait pas revivre le premier bail, mais 
constitue seulement, par voie de tacite réconduction, une 
location nouvelle, sans écrit dans les termes des articles 
1738 et 1739 du Code civ., et, en conséquence, le bail- 
leur peut valablement faire cesser cette location au moyen 
d’un second congé par lui régulièrement donné dans les 
délais d'usage (Paris, 3° ch., 17 sept. 1860, Gas. des Trib., 
30 nov., et Droit, 14 déc. 1860). 

799. La caution donnée pour le bail ne s'étend pas aux 
obligations résultant de la prolongation, ct cela, soit qu'il 
y ait eu tacite réconduction, soit que le preneur, après un 
congé signifié, soit simplement resté de fait en jouissance 
(art. 1740 du Code civ.). En effet, on ne peut étendre les 
Obligations de la caution pour plus de temps qu’elle nel'a 
d'abord poulu, sans son contentement formel (Gode civ., 
art. 9015), .



CHAP. VIL=—FIN DU BAIL, CAUSES, TACITE RÉGONDUCTION. 467 
La tacite réconduction peut être prohibée d'avance par 

une clause du bail. Mais lc bailleur serait censé y avoir 
renoncé s'il avait laissé le preneur en possession pendant 
‘un temps prolongé. (Pothier, n° 354; Troplong, n° 459.) 

800. Le nouveau bail opéré par Ja tacite réconduction 
est censé fait au même prix que le précédent. 
Conséquemment, si un pot-de-vin avait été stipulé et 

qu'il fit partie du prix du bail, le preneur serait tenu de 
payer le pot-de-vin proportionnellément à sa jouissance. 
Ainsi, par exemple, le prix du bail ayant été pour six ane 
nées fixé à raison de 3,000 francs par an et 3,000 francs 
de pot-de-vin, le propriétaire, en commençant la tacite 
réconduction, aura droit d’exiger comptant du preneur la 
partie des 3,000 francs de pot-de-vin attribuée à sa jouis- 
sance, c'est-à-dire, dans notre espèce, 195 fr, d'avance, si 
les termes sont de trois mois ; 250 fr., s'ils sont de six mois, 
et 500 fr. s'ils sont d’un an, (Voyez page 20.) 

808. Le bail finit encore par l'événement de la condi- 
tion résolutoire que les parties ont insérée dans le contrat; 

e
s
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. 
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mais l'accomplissement de la condition n'a pas pour eftet, 
comme dans les cas ordinaires, de remettre les choses 
dans le même état que s’il n’y avait pas eu de contrat. Elle 
opère seulement la résiliation pour l'avenir, et le preneur 
doit continuer sa jouissance jusqu'à l'expiration du terme 
dans le courant duquél l'événement est arrivé, et jusqu’à 
là fin de l’année, s'il s'agit des immeubles dont les fruils se 
Fécucilleñl'en üne année. On peut rapporter ce cas à celui 
où les pärtics, ayant fait un bail de neuf ans, par exemple, 
ila été convenu qu’il serait loisible à chacune d'elles do 
résilier, au bout de trois ans ou de six ans, en se préve- 
nant un certain temps d'avance; c'est là une condition 
résolutoire potestative (1). La clause peut même n'être in- 
sérée que dans l'intérêt de l’une des parties seulement, le 
bailleur ou le preneur, n'importe. Si l'avertissement est 
donné verbalement, et que la partie à laquelle ilest donné 

  

(4) La condition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle s’accamplit, opère la révocation de l'obligation et remet les choses an même état que si l'obligation n'avait pas existé (Code civ., art. 4483). | 
” La condition potestative est celle qui fait dépendre l'exécution de la con 
vention, d’un événement qu'il est au pouvoir de lune ou de l'autre des parties contractantes de faire arriver ou d'empêcher (Code civ., art. 4170).
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ne veuille pas l'agréer de cette manière, il faut le faire si. gnifier (par huissier); cela est toujours le plus prudent (Duranton, n° 197 et 128). | . : 802. Le bail se résout par la perte de la chose louée! 
Code civ., art. 1741). î 
Mais cette disposition de-la loi est-elle applicable lors. 

que la perte de la chose louée n’est que partielle ? La ré-! 
ponse est facile; elle est écrite textuellement dans l'article 
1722, qui porte que : « Si, pendant la dnrée du bail, la 
chose louée est détruite en totalité, le bail est résilié de 
plein droit; si elle n’est détruite qu'en partie, le preneur 
peut, suivant les circonstances, demander où une diminu- 
tion de prix, ou la résilialion du bail. Dans l’un et l'autre 
cas, il n'y a lieu à aucun dédommagement » (1). : 
Ainsi, lorsque la chose louée à péri en totalité, la rési- 
liation du bail est forcée. Le bailleur ne pourrait retenir 
le prencur dans les liens du contrat, en lui offrant de réé- 

_ difier la maison louée, on de lui en donner une autre sem- 
blable': de son côté, le preneur serait non recevable à 
exiger du bailleur la réédification de la maison (2) (Trop- 
long, n° 213, et Duvergier,t 3, n° 521). | 

’ 

(4) 11 a été décidé, en conséquence des dispositions de cet article, que le 
bailleur qui, par une clause du bail, s’est engagé à indemniser Je preneur, 
dans un cas prévu de destruction partitile de la chose louée, ne peut, ce cas 
échéant, se soustraire au paiement de cette indemnité en demandant la rési- 
lation du bail (Rouen, 44 mars 4824). . | …. 

(2) Le tribuual de la Seine (3* chambre) a aussi jugé, Le 24 juillet 4810, 
que de la part du bailleur, l'obligation d'entretenir la chose louée en état de 
servir à l'usage pour lequel elle a été louée ne saurait être étendue jusqu'à 
celle de reconstru:re les lieux détruits par un fait indépendant de la volonté 
du bailleur. Le mème jugement décide que l’art. 4722 du C. civ. qui dé- 
clare-le bail résilié de plein droit, lorsque la chose louée est détruite en 
totalité par cas fortuit, doit s'appliquer au cas où l'immeuble a péri pat 
télusté. Lu ° - . 

Le dispositif de ce jugement est ainsi conçu : Le Tribunal, en fait, attendu 
que Delamotte et Dissard sont locataires de Gallois pour sept années, savoir : 

* le premier d’une boutique et arrière-boutique ayant jue et entrée sur le fau- 
bourg Saint-Denis et ses dépendances, et le second d'une boutique et arrière - 
boulique et de diverses chambres, et notamment d’une pièce au-dessus de la 
forte cochire ; — Atlendu que la maison de Gallois, très-ancienne. de mau- 
vaise construction, ayant besoin de réparations, notamment l'un des pieds- 
droits de Ja porte cochère, il s’est pourvu près de l'admitistration pour être 
autorisé à faire les réparations consolidatives nécessaires, mais que cette au« torisation lui à été refusée, à cause que ses bâtimen:s n'étaient pas dans 
l'alignement ; — Attendu que Gallois ayant fait connaître ces circonstances à
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Mais, si la chose n’est détruite qu'en partie, l'option entre la diminution du prix et la résiliation du bail appar- tent exclusivement au preneur, en ce sens qu'il pourrait, _malgré l'offre de résiliation faite par le baïlleur, maintenir 
  es 

Delamotte et Dissard, ceux-ci ont obtenu une ordonnance de référé qui or donne une visite: que celle visite a eu lieu par l'aul Lelong, architecte, qui a déclaré que le pied-droit réparé, le bâtiment setrouvait consolidé; mais le 46 mai dernier, avant que le rapport de cet expert ait été déposé, la préfecture de police à fait commencer la démolition de ce pied-droit, et par suite ayant irouvé le bâtiment dans un état de vétusté entraînant une ruine imminente, ne s’est pas contentée de faire démolir la partie sujette à relranchement, mais encore une profondeur de 5 mètres 9% centimètres, sur une façade de 7 mè tres 40 centimètres; — Atlendu qu'au moyen de cette démolition, là plus grande parlie des licux loués à Delamotte se trouve détruite, et que la cham- bre que Dissard occupe, située au-dessus de Ja porle cochère, à également disparu ; — Attendu Que c'est dans cet état que ces deux locataires ont formé tontre Gallois une demande tendante 4° à ce qu'il fdt tenu de rebdlir, sur Ja portion du terrain non sujet à reculement les lieux à eux Joués ; 2 de souffrir üne diminution sur Je prix de leurs locations, à raison de la privation qu'ils éprouveront à l'avenir dans Jeur jouissance; 3° de leur payer‘des dommages et jntéréts pour le trouble par eux éprouvé ; — En droit: attendu que si le bail leur est tenu d'entretenir la chose louée en état de servir à l'usage pour le quel elle a été louée, et par suite de faire toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires, celte oblisation ne saurait être étendue jusqu’à celle de reconstruire les lieux Joués détruits par un fait indépendant du bailleurs — {tendu qu'aux termes de l'art. 4722 qu C. civ., « si pendant la durée du bail la chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein drait ; si elle n’est détruite qu’en partie, le preneur peut, suivant les circonstances, demander ou une diminution de prix ou la résiliation du bail, Dans l’un et l'autre cas, il n'y alieu à aucun dédomma:ement ; »—Atiendu que vainement on dirail que cet article n'ayant parlé que de la destruction arri- vée par cas forluit, et non de celle causée par vétusté, il est sans application à la cause ; qu'en effet on voit dans l'art. 607 du C. civ. que Le législateur a mis sur la même ligne le cas de vétusté et le cas fortuit proprement dit; — Atiendu qu'iln'en pourrait étre autrement sans injustice, Puisque contraindre le propriétaire qui a perdu sa propriété à Ja reconstruire, ce serait, le plus souvent, réduire le propriétaire à l'impossible, et toujours l’entrainer à des dépenses considérables ; — Que c’est au locataire qui loue dans urie maison qui, à raison de son ancienneté et de sa Situation, est de nature à tomber ou à étre détruite, à prendre ses précautions avec le bailleur ; — Qu’à défaut des conventions, il doit, comme dans l'espèce, souffrir les conséquences d’un fait arrivé sans faute de la part du propriétaire; — Attendu que la plus grande parlie des biens loués par Delamotte, et notamment celle destinée à son com- merce de boulanger, est détruite ; qu'ainsi il y a lieu à déclarer la jouissance de Delamotte résiliée à partir du 48 mai dernier; — Attendu, au contraire, que Dissard n'ayant perdu, par ls démolition, qu’une très-faible partie des Heux par lui occupés, il y a lieu de maintenir la location, et dans ce cas de déterminer la diminution qu’il devra obtenir sur les loyers: — Le Tribunal déclare résilié le bail de Delamotte à partir du 46 mars dernier, dit que le loyer de Dissard demeurera diminué de 30 fr. à compter de ladite époque, ele, (Droit, 5 août 1820), ‘ c 
Pate ‘
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le bail en réclamant une diminution du prix (Cass., 93 juill. 
1897; Rouen, 458 juin 1844; S.-V. 27. 1. 490. — 44,2,548; 
Aubry et Rau, t. m1, p. 357, nole 2.) Voyez add. n° 1414. 

. 805. Ce serait un cas de force majeure, pour lequel le 
bailleur ne devrait aucun dédommagement, que celui où, 
par l'effet des règlements de voirie, l'autorilé aurait or- 
donné Ja démolition entière d'une maison sujette à recu- 
lement, sauf au propriétaire à reconstruire sur un nouvel 
alignement. Le locataire serait alors forcé de quitter cette 
habitation, sans attendre la fin du bail et sans pouvoir ré- 
clamer aucune indemnité pour le dommage qu'il éprouve 
de cetie privation de jouissance, Mais, si l'alignement ne 
retranchait qu'une partie de la maison, le locataire aurait 
le choix entre une diminution de loyer et la résiliation du 
bail (Bordeaux, 4 oct. 1831 ; D. 32.9. 98), .. 
“Il en serait autrement si un ordre de la voirie empé- 
chait de réparer un mur qui ne se trouve point à l’aligne- 
ment, et dont la solidité a été compromise par les travaux 
du propriétaire lui-même; le fait de ce dernier devien-' 
drait ici la seule cause originaire du préjudice occasionné 
au locataire qui serait privé d’une portion de la maison 
(même arrêt). Nous pensons avec M..Troplong, n° 216, 
que le locataire pourrait obtenir, s'il y a lieu, des dom- 
mages et intérêts. | 

* ] faudrait appliquer la même règle si l'autorité avait 
ordonné la démolition de la maison sur les instances du 
propriétaire lui-même , qui aurait provoqué l'alignement, 

ans ce cas, le bailleur devra aussi des dommages et inté- 
rêts au prencur (Arrèt précité de la Cour de Bordeaux). 

Mais la démolition et la reconstruction du mur de façade 
d’une maison, ordonnéo par l'administration de la voirie, 
pour cause de vétusté, n’est pas un cas fortuit qui autorise 
le propriétaire à demander la résiliation du bail. Toutefois 
le locataire est fondé, dans ce cas, à demander l'indemnité 
du préjudice résultant d’abord des travaux dont la durée 
a excédé le temps prescrit par le bail pour le cas de grosses : 
réparations, et ensuite des changements apportés dans 
les lieux {Paris, 8 mars 4844, Gaz. Trib., 40 mars 1841). 
Voyez add, n° 4145. : . 

*. 804. Les loyers sont des fruits civils qui s’acquièrent 
jour par jour fat. 586 du G. civ.); ils ne cessent d’être 
dus que du jour de la perte. Il n°v a lieu à aucun dédom. 
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magement, parce que nul n’est responsable d’un cas for- tuit (art. 1148 du Code civ.), saufstipulation expresse, Cu s'il y avait faute de la part du bailleur, ou encore si la erte provenait de vices existant lors du contrat. Au reste, £ preneur ne peut demander la résiliation qu’autant que “la perte partielle le priverait d’une jouissance suffisante Pour son usage; car, s’il lui en reste assez, il n'a droit qu’à une réduction, Remarquez que, quand la perte n’est que partielle, et que cependant elle est assez considérable pour donner lieu à la résiliation du bail , C’est le preneur seul qui a droit de demander cette résiliation, puisqu’en cffet lui seul éprouve un préjudice quant à sa jouissance, Si donc le preneur, désirant rester dans les lieux loués, pré- fère demander une diminution sur le prix du bail, le bail- leur ne peut s'opposer à ce qu'elle lui soit accordée en . offrant de résilier le bail: et les juges excéderaient leurs Pouvoirs en ordonnant a résiliation contre le vœu du pre- ‘ neur. C’est en faveur de ce dernier que l'option entre la résolution du bail et la dimunition du prix est établie; la Prononcer malgré lui serait une atteinte portée à ses droits, : el-une violation de l’art, 4722 du Code civ. (Cnss., 93 juill, 1827, S.-V.-27,4.,490). Voyez ci-dessus p. 469. ‘Mais si, au lieu de demander la résiliation du bail , le locataire qui est privé, par cas fortuit, d’une partie de la . chose louée, prend le parti de rester, peut-il exiger que le bailleur remette les lieux en état? Voyez, pour la solution de cette question, page 493. , | 805. Le bail cesse aussi par le mutuel consentement des parties; sauf les droits des tiers, par exemple, ceux du sous-locataire dont le bail aurait acquis date certaine au moment de la convention de résiliation. 
806. Le bail finit également par la consolidation, c'est. . à-dire par la réunion dans la même personne de Ja qua lité de propriétaire où d’usufruitier et celle de locataire ; soit que le locataire hérite du propriéluire, soit que le propriétaire hérile du locataire, Mais le contrat de louage n'est point résolu parla mort du bailleur, ni par celle du preneur (Code civ., art, 17492). On est censé Ici, comme en général, avoir traité pour soi et pour ses héritiers (Arg. de l'art. 4192, C, civ.). . . 
Cependant les parties peuvent stipuler dans le bail qu'il
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. prendra fin par la mort, soit du bailleur, soit du preneur, 

ou par la mort de lun ou de l’autre. - 

g07. Autrefois, on décidait que quand le bail n’était 

pas fait pour un temps déterminé, mais pour durer fan 

qu'il plairait au bailleur, il finissait par la mort de celui-ci, 

et qu'il cessait aussi par la mort du lccataire, s’il avait 

été fait pour durer à son plaisir ct volonté (Despeisses, Du 

louage, titre 1, section v, n°49 et 20; Pothicr, Du louage, 

n° 317). Ces clauses sont aujourd'hui d’un usage peu fré- 

quent. Cependant, si les parties avaient jugé à propos de 

s’en servir, nous pensons qu'il faudrait les entendre dans 

le sens donné ci-dessus, et leur atiribuer le même effet; 

car, dans les conventions, on doit rechercher quelle a été 

la commune intention des parties (Code civ., art. 116), et 

comme celle-ci n’a rien d'illicite, elle peut donc être fidè- 

lement exécutée. Toutefois, on devra observer, quant à 

la sortie des lieux, les délais ordinaires pour donner le 

congé. Telle est aussi l'opinion de MM. Duveïgier (L: 111, 

n° 547) et Troplong (n° 411). Au reste, un arrêt de la Cour 

de Paris, 3° Ch., 20 juill. 4840, a décidé dans le même 

gens (P. 40.2.213). : ee 

908. Est valable la clause par laquelle il est stipulé 

dans le bail que le locataire pourra rester indéfiniment 

dans les lieux, à moins qu'il ne convienne au propriétaire 

de les reprendre pour les occuper lui-même. Si donc le 

locataire, par suite du congé à lui signifié a quitté les licux, 

et que le propriétaire sans les occuper personnellement 

les annonce à loucr au moyen de l'écriteau d'usage, cetle 

infraction à la clause du bail peut donner lieu à des dom- 

mages et intérêts contre le propriétaire (Trib. de la 

Seine, 98 fév. 1862 (1), Gaz. des Trib..5 wars 1852). 

809. Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur n€ 

peut expulser le fermier ou le locataire qui a bail authen- 

tique, ou dont la date est certaine, à moins qu'il ne su 

soit réservé ce droit par le contrat de bail (Code civ., art. 

1743) (2). Cet article a abrogé les principes de l’ancienne | 
} î 

    

(4) Dans l'espèce uno somme de 3,000 fr. fut accordée au locataire àtitre 

de dommages et intérèts. . ù 

_ (8) Quelques auteurs soutiennent que l'innovation introduite par les dispo 

sitions de cet article a eu pour résultat de changer la nature du droil du pre: 

neur, c’est-à-dire de le trausformer en droit réel, de droit personnel qu’il . 

était auparavant. Mais la grande majorité des auteurs rejouste avec raison 

i
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jurisprudence, d'après lesquels l'acquéreur avait le droit d'expulserle preneur, à moins de stipulation contraire dans l'acte de vente. À l'appui de cette jurisprudence, on disait que le droit du locataire n’est qu'un droit de créance per- sonnelle, que la délivrance qui lui est faite de la chose louée ne lui transfère aucun droit dans cette chose, pas même celui de Possession, puisque Ie bailleur reste pro- Priétaire et même possesseur par son locataire; que l’ac« Guéreur, au contraire, reçoit une pleine transmission de propriété. U « | « Mais qu’importent ces considérations? disait l'orateur : du gouvernement, Mouricaud, dans son rapport au Tri- bunat sur le contrat de louage. N’est-il donc pas de prin- cipe, qu’on ne peut transmettre à autrui plus de droit qu'on n'en a soi-même? Le vendeur qui, par un bail con- staté, s’est dessaisi Dour un temps convenu de ja ‘jouis- sance de la chose, qui a Promis de garantir cette jouissance au preneur, ct dont l’oblisation principale, en ellet, est de faire jouir le preneur, peut-il donc vendre ou léguer à un tiers sa propriété dégagée de cette obligation! On croyait, en altribuant au nouvel acquéreur le droit d’ex- pulsion, favoriser les venics; et l’on découragcait les établissements d'agriculture, d'usines et de manufactures, cn violant ces principes, Il vaut mieux y revenir, ct con- Server à chacun ce qui lui appartient, ce que la convention - lui promet et doit lui assurer, » Suivant la disposition de l’art, 1743 » dont nous venons de transcrire le texte » l'acquéreur est tenu de maintenir: le bail, lorsqu'il est authentique ou qu'il a date certaine; on exige ici une date certaine, parce que les actes sous seing privé ne peuvent être opposés aux ‘tiers qu'autant qu'on ne peut supposer qu'ils ne sont pas antidatés par fraude (Art. 1398 du Code civ.). Voyez p. 477, n° 816. 10. L'acquéreur. chargé par son contrat d'exécuter un bail qui lui est déclaré par son vendeur, ne peut être obligé d'exécuter les modifications audit bail, qui ne sont pas constatées par un acte ayant date certaine antérieu- 
  

ce système que ne justifient ni es travaux Préparatoires du Code civil, ni Je texte de l'art. 4743 qui a voulu seulement étendre au bail le principe que le vendeur ne pent transmettre à l'acquéreur plus de droit qu'il n’en à luie - mème (Voyez p. 5), 

22.
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rement à Ja vente (Paris, 4° Ch., 27 janv. 1860, Gaz. des 
Trib., 4 fév. 1860). . 

814. Les baux qui n'ont pas acquis date certaine avant 
le commandement lendant à saisie immobilière peuvent 
être annulés par les tribunaux sur la demande des créan- 
cicrs ou de l’adjudicatairé, par cela seul qu'ils causeraient 
un préjudice à ces derniers, et encore bien qu'ils aient 
été consentis sans fraude et sans collusion (Art. 684, 

°C. proc. civ.). Peu importe que l'adjudicataire ait connu, 
avant l'adjudication, le bail par lui attaqué postérieure- 
ment; cette circonstance ne peut porter atteinte à son droit 
(Paris, 4° ch., 19 août 1859 (1), Gaz. des Trib., 7 oct. 1832). 

812. Si le preneur n'est pas encore entré en jouissance 
avant la vente, pourra-t-il forcer l'acquéreur à exécuter 
un bail ayant une date certaine antérieure? . 

Un arrêt de la Cour de Dijon du 21 avril 1827 (2) (S. 21. 
.2.116) a jugé l'aflirmative, et M. Troplong (n° 498) donne 
son assentiment à cette décision. Mais MM. Delvincourt 
t. mr, notes, page 198; Duranton, t. xvir,'n° 139, et Du: 
vergier, t. 111, n°.280, 281 ct 541, sont d'un avis contraire 
et soutiennent que, dans l’espèce, l'acquéreur ne peut 
  

(4) Attendu que l’art, G&& du Code de proc. civ. s'applique à tous les cas 
soumis à l'appréciation des juges qui peuvent fonder l'action des créanciers 
ou de l'adjudicataire ; qu'il n’est pas nécessaire que la nullité demandée du 
bail n'ayant pas date certaine, antérieurement à l'adjudication, résulte de la 
reuve des faits de fraude et de collusion ; qu’elle peut encore, coinme dans 
l'espèce, être demandée pour préjudice éprouvé par l'adjudicataire ou les créan- - 
ciers ; — Attendu que s1, dans l'espèce mème, aueun fait de fraude n'est al- 
légué, il y a lieu néanmoins de reconnaître que Hédé, administrateur, a fait 
un acte léger et imprudent en passant le bail dont il s'agit, presqu'à la veille 
de l’adjudication; — Attendu que ce. bail porte un véritable préjudice à la 
propriété et par conséquent à l'adjudicataire, par le genre de l'élablissement 

de Vélour et la nature des autorisations à eux conférées du brûlement du café 
dans la cour, de l'éclairage prolongé et de l'ouverture des portes jusqu'à mi- 

nuit; que ces autorisations causent un trouble incessant aux autres locatai- 

res et peuvent diminuer ainsi, pour le propriétaire, le produit de l'immeubls 
revenant à l'adjudicataire au moins à 350,000 fr.; que les circonstances, que 
Barré a coonu personnellement ce bail avant l'adjudication ne peuvent pré- 
valoir contre le droit: — Par ces motifs, déclare nulle et de nut ellet la loca- 
tion faite par Ilédé à Véfour et consorts, le 48 mars 1851, en conséquence or- 
donuer l'expulsion immédiate desdits Véfour et consorls. V. add. ne 4448. 

(2) limporte detaire observer que, dans l'espice de cet arrêt, il s'agissait 
du renouvellement d'un bail antérieur qui n'était pas expiré au moment de 
la vente. Ainsi, le preneur était en jouissance en vertu du premier bail; 
cette circonstance n'a peut-être pas été sans influence sur ja décision des ma 
gistrats. 

’
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être contraint à l’exécution du bail. Quant à nous, cette 
dernière opinion nous paraît préférable, par ce motif que 
le législateur s'est servi, dans l'art. 1743, de l'expression 
expuiser, ce qui suppose que le preneur est en jouissance. 
En effet, si le locataire n’est pas en jouissance, comment 
l'acquéreur pourra:t-il savoir s’il existe un bail? Mais, 
quand le locataire est en possession des biens, l’acqué- 
reur ne peut ignorer cette circonstance. C’est à lui à s’in- 
frmer à quel titre il détient, à se faire exhiber le bail en 
vertu duquel il jouit, 

Ainsi l’on doit décider que l'acquéreur peut empêcher 
le preneur de se mettre en possession des biens, quand 
celui-ci aurait loué par bail authentique ou ayant-date 

. Certaine; mais, s’il est en jouissance, l'acquéreur ne peut 
l’expulser. | ‘ 

815. Lorsque la réserve d’expulser le preneur én cas 
de vente à été stipulée au baïl et que cette clause n’a 
point été mentionnée dans l'acte de vente, l'acquéreur 
peut-il se prévaloir de cette réserve et expulser le preneur? 

Les auteurs ne sont point d’accord sur ce point. MM. Del- 
vincourt, t. 117, p. 200, notes: Duranton, n° 148, ct Frop- 
long, n° 541, soutiennent l’aflirmative par ce motif, que, si 
le contrat de vente ne fait pas mention de la faculté d'expul- 
ser, On peut supposer que le vendeur, pour éviter des dom- 
mages-intérêts, a voulu que le preneur continuât sa jouis- 
sance et qu’ainsi il a renoncé à la clause du bail, L'ac- 
quéreur, en expulsant, expose le vendeur à des dommages 
etintérêts, ce qui ne peut avoir licusans le fait de ce der- 
nier. De plus, le vendeur a pu faire la réserve parce qu'il 
espérait vendre à un meilleur prix, et c’est peul-être parce 
qu'il n’a pas trouvé ce prix qu’il n’en a pas fait mention 
dans le contrat de vente. Enfin, l'acquéreur a pu trouver, 
dans le produit annuel des baux, le revenu véritable de la 
chose louée et s’en montrer satisfait. IL a vu le bail, il a 
lu la clause qui réservait la faculté d’expulser, et néan- 
moins il ne l’a pas fait transporter dans le contrat de vente. 
N'est-ce pas une preuve que le vendeur n'a pas entendu 
la lui transmettre? M. Wuvergier, 1. 111, n°543, combat 
cette doctrine, et nous pensons que son avis doit être suivi. 
D'une part, et en l'absence de restriction formellement 
exprimée, le vendeur est censé avoir voulu transmettre à 
son acheteur tous les droits qu'il avait sur la chose ven-
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duc; d'un autre côté, la rédaction de l'art. 1743 du Code 
civ. est favorable à cette opinion, puisqu’après avoir im- 
posé à l'acheteur l'obligation de respecter le bail, il 
ajoute: « à moins que le bailleur ne se soit réservé ce 
droit (celui d’expulser le preneur) par le contrat de bail»: . 
il n’exige pas que le contrat de vente mentionne la stipu- 

. dation. Dans le système opposé à l'opinion que nous avons 
adoptée, on dit que l'acquéreur, en expulsant lé preneur, 
expose le vendeur à des dommages ct intérêts, ce qui ne 
peut avoir lieu sans le fait de ce dernier. A cela, M. Du- 
vergier répond que la loi détermine ce que doit le bailleur 

- qui expulse le preneur, en vertu de la réserve insérée au 
bail (art. 1744 et suiv.); que, au contraire, les dommages 

et intérêts du: à l'acquéreur sont indéterminés, et qu'il - 
n’est pas présumable que le bailleur ait entendu se placer 
sous le poids d’une obligation dont il ne peut calculer la 
gravité, pour se soustraire à une charge dont, l'étendue 

- lui est connue. Enfin, nous ajouterons que, si l'acheteur 
a connu la clause qui réserve la faculté d'expulsion, et ne 
l'a point fait mentionner dans le contrat de vente, c’est 
qu'il a pensé avec raison qu'étant le successeur à titre 
singulier de tous les droits du vendeur, il n'avait pas be- 
soin de rappeler cette clause au contrat pour jouir de son 
bénéfice. : 

814. Si l'acquéreur reçoit, depuis la vente et sans pro- 
testation, des loyers ou fermages de la part du locafaire 
qui n'a qu’un bail sans date certaine, est-il présumé par 
là avoir approuvé tacitement le bail et avoir consenti à ce 
que le preneur en jouit pour tout le temps qui peut rester 
à courir? PL 

Les circonstances exerceront toujours une grande in- 
fluence sur la solution de cette question. ” 

Toutefois, en thèse générale, Pothier, n° 309, et d'après 
lui MM. Duranton, n° 445, et Troplong, n° 306, pensent 
que, dans ce cas, l'acquéreur n'est tenu du bail que pour 
le temps d’un baïl sans écrit ou sans fixation de durée, 
mais qu'il n'est pas censé adhérer à continuer le bail sans 
écrit pendant tout le temps qui reste à courir. 
Mais M. Duvergier.(t. 111, n° 530) combat cette doc 

trine, Ct son opinion nous paraît devoir étre préférée; en 
effet, dans le cas dont il s’agit, l'acquéreur ayant con- 
senti à recevoir les loyers, ou fermages en exécution du 

pou
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baila, par cela même, donné son adhésion à l'exécution; du baïl”en ce qui touche Ja durée; s’il n’a fait aucune ré-! 
serve ou prôtéslalion sur ce point. L'âcheteur ne’pourrait! 
être déchargé ‘du ‘bail qu'autant qu'il prouvérait qu'il a 
effectivement ignoré le bail consenti par son vendeur, el; 
qu’en recevant les loyers ou fermages il a cru de bonre: foi concourir à l'exécution d'un bail sans fixation de durée. 
“8157 Decc que l'acquéreur a le droit d’expulser le lo- 

cataire qui n’a qu’un bail sans date certaine, ou lorsque 
le bailleur s'est réservé ce droit dans Ie bail, il ne s’en- 
suit pas que le locataire ait à son tour le droit de faire ré- 
silier le bail, sous prétexte que l'acquéreur peut l’expulser. 
La lôi n’a établi dans ce cas aucune réciprocité. (Delvin- 
court, t. 111, notes, p. 199; Duvergier, t. 11, n° 551, et Rol- 

“land de Villargues, ve Païl, n° 477.) 
L'obligation, pour l'acquéreur, de respecter le bail, cesse : lorsque le bailleur s’est réservé le droit d’expulser le pre- neur, Toutefois l'acquéreur ne pourrait expulser le pre- neur en possession que conformément aux usages des lieux (voyez, à cet égard, p. 244 et suiv.); mais il ne pour- 

rait pas le forcer à continuer le bail. - 
816. Il importe de remarquer ici que la disposition 

. de l’art. 1743 du Code : civ. a été modifiée par la loi du 28 mars 1855 sur la transcription, en ce qui concerne les baux de plus de dix-huit ans. De pareils baux ne peuvent 
être opposés à l'acquéreur pour plus de dix-huit ans, s'ils n'ont été transcrits avant la transcription de.son contrat d'acquisition. Soit donc l'espèce suivante : bail de 24 ans, puis vente de l'immeuble. Dans quelle limite cé bail sera- t-il opposable à l'acheteur? Pour toute sa durée, s'il. a'été 
transcrit, soit avant Ja vente, soit méme après, pourvu que 
la transcription ait précédé celle de la vente; pour dix-huit ans au plus, S'il n’a été transcrit qu'après la transcription 
de la vente, ou s’il n'a pas été transcrit. La loi précitée 
‘exige aussi que les paiements de loyers et fermages non 
‘encore échus, ou les cessions de ces mêmes loyers et fer- 
images soient transcrits, lorsque la quittance ou la cession {est d'une somme équivalente à érois ‘années de loyers ou fermages non échus. Au-dessous de cette somme fa tran- 
Scription n’est pas nécessaire: mais,'à l'inverse, dès que la somme payée ou cédée est équivalente à trois années, la transcription est exigée, même pour les baux dont l:
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durée n'excède pas dix-huit ans. Telle est la mesure 
dans laquelle les paiements anticipés sont opposables aux 
tiers, . . 

", 817. S'il a été convenu, lors du bail, qu’en cas de vente 
l'acquéreur pourrait expulser le locataire, et qu'il n'ait été 

. fait aucune stipulation sur les dommages et intérêts, le 
bailleur est tenu d’indemniser le locataire de la manière 
suivante. (C. c., art. 1744.) | - 
818. S'il s’agit d'une maison, appartement ou bouti- 
que, le bailleur paye, à titre de dommages et intérêts, au . 
locataire évincé, une somme égale au prix du loyer pen- 
dant le temps qui, suivant l'usage des lieux, est accordé 
vitre le congé et la sortie. (G. c., art. 1745.) . ° 

Par exemple, à Paris, l'indemnité serait de six semai- 
es, c’est-à-dire, de la moitié du prix d’un terme, s’il s'a- 

-gissait du bail d’un appartement d'un loyer annuel de 
400 francs et au-dessous. Cette indemnité serait de trois 
mois si l'appartement était d’un loyer annuel au-dessus de 
400 francs; enfin, l'indemnité serait de six mois, s’il s’a- 
gissait d’un corps de logis entier, d’une boutique, de 
l'appartement d’un juge de paix, d'un commissaire de po- 
lice ou autre fonctionnaire tenu de demeurer dans nn 

: Quartier déterminé. (Voy. p. 499 et suiv.) | 
819. S'il s’agit de biens ruraux, l'indemnité que le bail- 

leur doit payer au fermier est du tiers du: prix du bail 
pour tout le temps qui reste à courir. (C. c., art. 1746.) 

820. L'indemnité se réglera par experts, s’il s'agit de 
manufactures, usines ou autres établissements qui exigent 
de grandes avances. (CG: e., art. 1747.) 

- Quelle doit être l'indemnité due à l'égard d’un chan- 
tier? Cette indemnité rentre évidemment dans la catégorie : 
des établissements énumérés dans l’article 1747. C'est à 
tort, selon nous, que la Cour de Paris, par arrèt du 46 juin 
1825, a cru devoir appliquer, dans ce cas, l'art. 1746, qui 
fixe l'indemnité lorsqu'il s’agit de biens ruraux. On entend 
par biens ruraux ceux qui sont destinés à l'agriculture, 
On ne peut donc pas dire qu’un chantier soit un bien 
rural. (Voy., au reste, p. 34, note 4.) - 

321. Si l'acquéreur veut user de la faculté réservée par lc bail, d’expulser le locataire en cas de vente, il est, en - sutre, tenu d'avertir le locataire au temps d'avance usité
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dans les lieux pour les congés (1). (G. c., art. 1748.) Il est 
nécessaire que le locataire puisse avoir le temps de se 
pourvoir d’une nouvelle habitation. ‘ 
“ Quoique l’article 1748 charge l'acheteur de donner le 
congé, il est certain cependant que, s’il avait été signifié 
par le bailleur avant la vente, il serait valable ct profite. 

- rait à l'acheteur, qui l’accepterait (Troplong, n° 519). . 
822. Les fermiers ou locataires ne peuvent être expul. 

sés qu'ils ne soient payés par le bailleur, ou, à son défaut, 
par le nouvel acquéreur, des dommages et intérêts ci 
dessus expliqués. (C. e,, art. 1749.) 

Si le bail n’est pas fait par acte authentique, ou n'a point 
de date certaine, l'acquéreur n'est tenu envers le locataire 
d'aucuns dommages et intérêts. (C. c., art. 1750.) 
Le législateur à voulu mettre l'acquéreur à l'abri des 

baux supposés. 
Remarquez que si, dans l'hypothèse de l’art. 4730 pré-. 

cité, l'acquéreur n'est tenu d'aucune indemnité envers le 
preneur, c’est que le contrat de bail, quant à sa durée, 

. lui est étranger; au contraire, le_baïl conserve sa force : 
entre le bailleur originaire et le preneur; celui-ci reste 
toujours Tié envers celui-là, de sorte que le preneur peut 
réclamer contre le bailleur des dommages et intérêts dont 
l'étendue est fixée par les tribunaux, suivant les principes 
généraux. 7 "" LU . 
825. Mais, quoique le bail n'ait point de date certaine, . 

et qw'il soit, par conséquent, considéré comme non avenu 
à l'égard de l'acquéreur, celui-ci ne peut expulser sur-le- 
Champ le preneur qui est en jouissance des lieux; il doit, 
s’il s'agit d'une maison, appartement ou boutique, donner 
congé au preneur, en observant les délais fixés par l'usage 
des lieux, conformément à Part: 1736 du Code civ., c’est. 
à-dire comme dans le cas où le bail est sans durée dé- 
terminée ; et s’il s’agit d’un immeuble rural, l'acquéreur 
:st tenu de continuer le bail jusqu’au terme indiqué dans 

l'art. 1774, c’est-à-dire, jusqu'à ce que le preneur ait re- 
 cuëilli tous les fruits de l'héritage affermé (2) (Pothier, 

(4) H doit aussi avertir le fermier de biens ruraux au moins un an à l'a : 
vance. . | | 

(2) M. Bousquet (Nouveau dictionnaire de droit, v° Bail, p. 242) est 
d'un avis contraire. « Le but de la loi, dit-il, est de mettre l'acquéreur à l'abri
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297; Duranton, t. xvir, n°° 543 et 546; Troplong, n° 505 (1); Bruxelles, 13 vend. an. XII, et Douai, 41 août 1837; S.-V., 38.2.106). : | Toutefois, l'adjudicataire ne peut refuser d'exécuter ur. bail qui n’a été mentionné au cahier des charwes que la veille de l’adjudication définitive, si ce bail a été fait de bonne foi (Paris, 20 janv. 1812 ; Gaz. des Trib., 30 janv. . 1842), . : 
824. L'acquéreur à pacte de rachat (2) ne peut user de 

  
des baux supposés, ct le bail qui n'a pas de date certaine est, relativement À l'acheteur, comme s'il n'existait pas; or, dès qu'un individu a acheté Ja chose, il a le droit de se mettre immédiatement en possession lorsque le bail n’a pas de date cerlaine; caril n’a pas acheté pour ne jouir de Ja chose que dans trois ou six mois, ou lorsque les fruits qui seront sur le fonds seront enlevés sil à acheté pour jouir de suite: il a done le droit d'expulser sur-le-champ ; c'est au locataire à réclamer au bailleur des dommages et intérêts à raison du pré- Judice qu'il souffre par l'expulsion, » - : Fousquel cite, à l'appui de son opinion, un arrét de la Cour de Turin, du 24 juin 4840 (Sirey, t. 2, p. 234); mais Ja doctrine de cet auteur et l’ar- rêt qui la fortifie doivent étre également rejetés. _ . IEn’est pas vrai de dire que, quand le bail est sans date certaine, l'acqué- Tour peul se mettre immédiatement en possession et expulser Sur-le-champ le Prencur. En effeu. l'acquéreur est le successeur, à Litre singulier, du bailleur, Qui ne peut lui transmettre des droits plus étendus que ceux qu'il avait lui— | même. Or, Je bailleur, lorsque le bail n'a pas de durée déterminée, n’a pas le droit d’expulser le Jocataire sans lui donner préalablement congé dans les dé Jais d'usage, s'il s’agit d’un bail de maison, où sars attendre que le fermier ait recueilli les fruits, S'il s'agit de biens ruraux. La vente de l'immeuble ne doit rien changer à cel égard; l'obligation que le contrat de louage a fait naître, fuant à la nécessité d'avertir le locataire, doit être pour l'acquéreur semblatle à celle à Jaquelle le bailleur originaire aurait été soumis. D'ailleurs, si l’ac- Quéreur est censé ignorer les termes stipulés-par les parties, il ne peut nier l'existence matérielle du fait de Ja location, manifestée par la présence du lo- cataire dans les lieux. D'un autre côté, il serait véritablement trop rigoureux de forcer le preneur à quitter brusquement leslieux qu'il habite où qu'il ex< .ploite. Prétendre que le breneur peut être expulsé sur-le-champ, c'est soutenir - un système aussi contraire au lexte qu’à l'esprit de la loi, c’est vouloir in- itroduire dans la jurisprudence une doctrine condamnée, d’ailleurs, par lopi- nion unanime des auteurs. - . (1) C'est par erreur, sans doute, que M. Troplong cite, comme conforme à celle opinion un arrét de Ja Cour de Turin, du 21 juin 1810. Cet arrët a au tontraire, decidé dans un sens opposé. (Voyez la nole ci-dessus). ‘ (2) Il ne s’agit pasici d'un rachat proprement dit, ou, en d'autres termes, id'uue revente par laquelle l'aquéreur transmeltrait à son vendeur, comme à loute autre personne, les droits qui résultent de son acquisition. Ce qu'on ap- Pelle ici pacte de rachat ou réméré est la faculté réservée au vendeur, par le contrat même, de reprendre la chose vendue dans un délai qui ne peut excé- der cinq ans, en remetlont l'acquéreur au méinc état que s'il n'avait pas con- tracté. Cette clause constitue une condition résolutoire ; ilsuit de là que si le | 
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la faculté d’expulser le preneur jusqu'à ce que, par l’ex- 
piration du délai fixé par le réméré, il devienne proprié 
taire incommutable, (C. c., art. 1751.) Le législateur a 
pensé avec raison que, dans la prévoyance du cas où le 
vendeur rentrerait dans sa propriété, il ne devrait pas 
être permis à l'acquéreur à pacte de rachat, de même qu’à 
l'acquéreur pur et simple, d’expulser J* preneur, tant que . 
le terme du réméré n’est pas expiré.  ” 

La prohibition d’expulser le prenet. avant l'expiration 
du délai fixé pour le rachat s'applique aussi bien au cas 
où la réserve d'expulsion a été stipulée dans un bail au- 
thentique qu’à celui où le bail n’a pas de date certaine. 
La loi n'établit pas de distinction à cet égard (Duranton, 
u° 454, et Troplong, n° 525). . 

Le temps fixé pour l'exercice du réméré ne peut, même 
avant son expiration, être prorogé par les parties pour 
un temps excédant cinq années à partir du jour dela vente . 
(Bordeaux, 13 juin 4819; S.-V. 49.2.551; D. P.50.2.17; 
Aubry et Rau, d'après Zachariæ, t, 111, 8374, p. 289). 

Le terme fixé est de rigueur et ne peut, non plus, être 
prorogé parle juge (G. civ., art. 1661).- 

La résolution de la vente résultant de l'exercice du re- 
trait fait rentrer l'immeuble vendu dans les mains du 
vendeur, libre et franc de toutes servitudes ou hypo- 
thèques dont il peut se trouver grevé du chef de l’ache- 
teur. ‘ 

Mais le vendeur estienu d'exécuter les baux passés sans 
fraude par ce dernier {C. civil, art. 1673). | 
Dans le cas où par une vente à réméré, suivie de relo- 

calion au vendeur, il a étéstipulé que, faute par le vendeur 
de payer le prix du bail au lerme fixé, il serait déchu de 
la faculté d’exercer le rachat, les juges ne peuvent accor- 
der aucun sursis au vendeur en retard, ce sursis équiva. 

vendeur use de la faculté de rachat, les parties doivent respeclivement se rens. 
dre ce qu'elles ont reçu ; mais le vendeur, outre la restitution du prix princi." 
pal, doit tenir compte à l'acquéreur des dépenses qu'il a faites, par suite ct à! 
l'occasion de la vente; ainsi il doit rembourser les réparations utiles en en- 
tier et celles qui ont augmenté la valeur du fonds, jusqu'à la plus-value. Ce n'est qu'après avoir pleinement salisfait à toutes ces oblisalions que le ven- 
deur peut rentrer en possession; il reprend le bien libre de lout:s charges et hypothèques; mais il est tenu d'exécuter les baux faits sans fraude par 
l'acquéreur (C. civ., art. 4639. 4660 et 4663 analysés),
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lent à une prorogation (Cass., 23 déc. 1845 ; S.-V. 46.1. 
132; D. P. 54.1.492). ’ : 

825, La faillite du prencur n'a point pour effet de ré- 

soudre Je contrat de hail; mais elle peut ouvrir en faveur 
du propriétaire une action pour le faire résilier, au cas de 

non-paiement des loyers. Voyez ci-dessus, p. 218 et suiv. 

826. La résolution du bail principal prononcée pour 

inexécution des obligations du preneur direct, cutraîne-{- 

‘elle la résolution des sous-haux consentis par ce dernier? 

En d’autres termes, lorsque le propriétaire n'est payé ni 
par le preneur originaire, qui ne remplit pas ses engage- 
ments, ni par le sous-locataire, qui a rempli les siens en- 

vers son sous-bailleur, ce propriétaire pourra-t-i} faire 

prononcer la résiliation, tant à l'égard du saus-locataire 

que du preneur diregt? . 

L'aflirmative, enseignée par MM. Duranton, t. XVII, n° 
139, Troplong, n° 544 et suiv., et Curasson, Compétence 
des Juges de Paix, t, 1, p. 38, a été décidée plusieurs 

fois, et notamment par arrêt de la Cour de Paris du 45 juin 

1835 (1), cité par M. Duvergier, t. 1, n° 539, qui toutefois 
embrasse l'opinion contraire et soutient que la résolution 
du hail principal n'emporte pas, dans le cas dont il s’agit, 
la résolution des sous-haux, Pour nous, nous pensons que 
l'on doit rejeter le sentiment de M. Duvergier et adopter 
de préférence celui de ses contradicteurs, qui se fondent 
principalement sur ce que le preneur originaire n'ayant 
pu conférer plus de droits qu'il n’en avait lui-même, la 
résolution du bail principal doit nécessairement entrainer 
la résolution des sons-baux. 

827, Mais la question ne receyrait-elle pas uné splu- 
tion différente, s’il s'agissait d’une résiliation amiable 

entre le propriétaire etle principal locataire ? Quelle serait 

l'influence de cette résiliation sur le sort du sous-bail çon- 

  

{4) Dans le méme sens, arrêts de la Cour de Paris des 50 juin 4836 (P.38. 
4.542) et 22 déc. 4849 (Droit, 4 janv. 4850); de la Cour de Bordeaux, des 3 
déc. 48H (P.42.2.132) et 23 Juill. 4844 (S.-V. 45.2.42). L'arrêt précité de 
Ja Cour de Paris du 22 déc. 1849, a même décidé que le défaut de paiement 
du prix principal peut être ue cause suffisante de résiliation et d'expulsion, 
non-Seulement” à l'égard du principal locataire, mais encore du sous-locitaire, 

el cliencore-bien-que le bail-principal autorise"expressément Je préncur. à 
sous louer ton ou partie des icux loués et que le sous-locataire ulire 1€ uun- 
lant dé sa $ous-lécation. 7" "7" 7 ’ | DUT 

1
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senti par le preneur? Le sous-bail devrait-il survivre au 
bail principal, dont il n’est qu'une émanation ? 
Nous pensons avec MM, Delvincourt, t. rx, notes, p. 19%, 

et Duranton, t. xvir, n° 132, que la résiliation du bail, par 
le mutuel consentement du propriétuire et du locataire, 
ne porte nulle afteinte au droit du sous-locataire, et que 
si ce dernier ocenpe les lieux et en jouit en vertu d’un 
sous-bail qui ait acquis date certaine au moment de la 
convention de résiliation, ce sous-bail doit être maintenu 
(Arg. tiré de l'art. 4743 du C. c.) : 

En effet, l'annulation du bail principal est, dans le cas 
dont il s’agit, un acte purement volontaire, qui ne saurait avoir pour résullat d’anéantir le sous-bail. L'avis opposé 
à celui que nous partageons avec les auteurs précités 
conduirait à de trop dangereuses conséquences, il rendrait 
trop faciles les moyens de fraude. Il ne faut pas que le - 
propriétaire et le locataire, en agissant de concert, puis- 
sent, à leur bon plaisir, faire résoudre les sous-baux et 
occasionner un préjudice notable à des sous-locataires 
qui ont traité de bonne foi; voilà qui ne serait ni équitable 
ni juridique. N’est-il pas évident que le propriétaire qui 
a accepté Ja résiliation du bail principal, avec connais- 
sance de l’existence des sous-baux, a tacitement pris l’en- 
sagement de les entretenir? Il nous semble que, quant à 
la résolution ou au maintien des sous-banx, il ya uno: 
importante distinction à établir entre le cas où la résolu tion du bail principal est judiciairement prononcée, et 
celui où elle est amiablement consentie. Dans la première. 
hypothèse, la résolution du bail principal entraînerait 
invinciblement la résolution des sous-baux; dans la se- 
‘conde, los sous-baux continucraient de subsister, malgré 
& résolution du bail principal, et le propriétaire ne pour 
rait en demander l'annulation. Nous ne voyons pas quelle 
bonne raison l’on pourrait opposer à la distinction que 
nous proposons. : 

Toutefois, il est un conseil que nous donnerons aux sous-locataires, c'est de faire ratifier et approuver par le 
propriétaire les sous-baux que le locataire consent à leur 
profit ::car, faute de cette sage précaution, ils peuvent 
se voir privés de la jouissance des lieux qu'ils occupent, 
puisque, comme nous venons de le dire, la résolution du



d
e
t
e
n
t
e
 u

 n
e
 

484 TIT. I. — BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

bail principal, prononcée pour cause d'inexécution des 
obligations du preneur originaire, entraine la résolution 
des-sous-baux. La ratification du sous-buil, par le pro- 
priétaire, offre donc un moyen eflicacc de prévenir toute 
difficulté à cet égard. | 
‘828. Autrefois, lorsque le propriétaire déclarait qu'il 

voulait occuper par lui-même la maison qu'il avait donnée 
à loyer, cette circonstance suflisait pour résoudre la loca- 
tion, et le propriétaire, en vertu d'une loi romaine, connue 
sous le nom de loi Æde, et conformément aux règles: 
consacrées par l’ancienne jurisprudence, pouvait expulser 
le locataire après lui avoir donné congé pour le terme 
prochain. Mais cette loi, et la jurisprudence à laquelle 
elle avait donné naissance, ont été abolies parle Code civ. 
En effet, l’article 1761 de ce Code porte : « Le bailleur ne 
peut résoudre la location, encore qu'il déclare vouloir. 
occuper par lui-même la maison louée, s'il n’y a conven- 
tion contraire. » Cet article n’est, au reste, que l’applica- 
tion du principe, que l’un des contractants ne peut à sa 
volonté, et sans le consentement de l’autre, rompre l’en- 

* gagement qui résulte de leur convention. Remarquez que. 
l'article dit s’il n’y à convention contraire. Dans ce cas, le 
bailleur se réserve par la convention le droit qu'il tenait 
autrefois de la loi. Le preneur peut aussi faire stipuler en 
sa faveur qu'il pourra quitter les lieux pendant la durée . 
du bail. « S'il a été convenu, dans le contrat de louage, 
que le bailleur pourrait venir occuper la maison, il est 
tenu de signifier d'avance un congé aux époques déter- 
minées par l'usage des lieux. » (l'exte de l'art. 1762 du 
€. civ.) Dans ce cas, le bailleur ne doït pas de dommages 
et intérêts -au-preneur {Discussion au Conseil d'Etat ; 
Lrôplong, n° 626). Le congé est nécessaire, afin de laisser : 
au locataire le temps de se choisir une nouvelle habita- 
tion. Si l’on suppose que le locataire lui-même s’est ré-; 
£ervé dans le bail le droit de quitter les lieux avant son 
expiration, il devra aussi signifier le congé dans les délais 
d'usage. La réserve d'expulsion concédée par l'art. 1762 
peut être stipulée par tout bailleur quelconque, proprié- . 
taire, principal locataire, usufruitier, etc. i 

Le droit d’expulser est transmissible aux héritiers; mais 
le bailleur ne pourrait, sous prétexte d’habiter lui-même, 
sa maison, expulser le preneur et la louer à un autre;
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sil s’exposcrait à des dommages et intérêts envers le 
preneur. . 

829. Le défaut respectif du bailleur et du preneur, de 
remplir leurs engagements (1), donne lieu aussi à la réso- 
lution du bail (2) (C. civ., art. 1741). Cette disposition 
de la loi est conforme au principe posé par l’art, 1184 du 
G. civ., qui porte que « la condition résolutoire (3) es! 

toujours sous-entendue dans les contrats synallagma- 
äiques (4) pour le cas où l’une des deux parties ne satisfait 
point à son engagement, Dans ce cas, le contrat n’est 
point résolu de plein droit. La parlie envers laquelle l’en- 
agement n'a point été exéculé a le choix, où de forcer 

l'autre à l'exécution de la convention, lorsqu'elle est pos- 
sible, ou d’en demander la résolution avec dommages ét 
intérêts. La résolution doit être demandée en justice, et 
il peut être accordé au défendeur un délai selon les cir- 
constances. Voyez add, n° 4147, 

‘art. 1741 du C. civ., portant que le contrat de louage 
est résolu par le défaut respectif du bailleur et du pre- 
neur, de remplir leurs engagements, s'applique au cas 
où le preneur est resté deux années sans payer le prix de 
son bail. Un à-compte reçu par le bailleur, depuis son 
action en résiliation, ne l'empêche pas de continuer les 
poursuites et de faire prononcer. la résiliation du bail 
(Poitiers, 34 juill, 1866; S.-V.7.2.18). 

Au reste, l'article 1741 donne aux juges le pouvoir 
d'apprécier, suivant la gravité des infractions commises, 
s’il ; a licu à résiliation (Cass., 18 janv. 4869 ; S.-V.69.1. 
304). | 

850. Lorsqu'il a été stipulé dans un bail qu'il sera ré-. 

  

(4) C'est ce qui a lieu lorsque le bailleur ne peut pas mettre le preneur en 
jouissance à l'époque convenue par le bail, ou l'y maintenir, par exemple, 
parce qu'il vient à en être évincé, ou lorsque le preneur commet des dégrada- 
tions notables. ou, au mépris de la clause prohibitive insérée dans le haïl, à 
sous-loué ou cédé son bail. ou bien encore lorsque le preneur ne paie pas le 
prix du bail aux époques convenues. - nu nt | 

(2) Le bail fait sous condition que le preneur jouira d’un emplacement dé. 
signé, pour y inscrire l'enseigne de sa profession, est susceptible de résilia- 
tion à défaut d'exécution de cette clause; Paris, 23 avril 4841, D,r.41.2.247). 

(3) La condition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle s’accomplit, opère la 
révocation de l'obligation, et remet les choses au même état que si l'ohliga- 
tion n'avait pas existé. . Lu. - 

(#) C'est-à-dire qui contient des obligations réciproques. 
æ
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soiu de plein droit à défaut de paiement de loyer, cette 
clause doit-elle être exécutée à la rigueur ? Les tribunaux 
doivent-ils prononcer sur-le-champ la résolution du con-' 

- trat (4), ou bien ont-ils la faculté d'accorder, suivant les 
circonstances, un délai au preneur? | 

Cette question est controversée; toutelois, nous sommes 
d'avis que les magistrats ne pourront, dans ce cas, ai- 

-ténuer l'effet de la clause résolutoire en accordant de 
nouveaux délais que le contrat ne donne pas, mais qu'ils 

. devront prononcer sur-le-champ .la résiliation du bail. 
En effet, c'est au locataire à ne point consentir im- 
prudemmént à une pareille clause. Mais, lorsqu'il s'est 
engagé, il doit subir les conséquences de son obligation, 

-et les juges ne peuvent point avoir le pouvoir d'accorder 
un délai. Ce serait de leur part violer la loi que les par- 
ties se sont faite, loi qui doit recevoir sa stricte exécution 
(Voyez, au reste, pag. 185). Telle esi aussi Fopinion suivie 
par la majorité des auteurs (Toullier, t. vr; n° 559; Del- 
vincourt, t. 1, pag. 487, notes; Duranton, t. x1, no 87 
et 88; Troplong, dela Vente, t. 1", n° 61,666, et du Louage, 
t. 11, n° 321 ; Marcadé, sur l'art. 418%, n° 2: Larombière, 
sur l’art. 1184, n° 59). Voyez add. n° 1118. . 

851. En cas de résiliation par la taute du locatare ou 
fermier, celui-ci est tenu de payer le prix du bail pendant 
le temps nécessaire à la relocation, sans préjudice des 
dommages et intérêts qui ont pu résulter de l'abus 

.(G. civ., art. 1760). | | 
Pour fixer le temps nécessaire à la relocation, il ne faut 

pas prendre .en considération les circonstances qui, en 
fait, ont pu la rendre plus ou moins facile; on doit suivre 
le délai ordinaire des congés, et, puisque le locataire, 
contre lequel on a prononcé dans ce cas la résiliation du . 
bail, est.tenu d'indemniser Je baïlleur de la non-location 

  

(4) Dans lé seus de l'afitmätive : Cass., 3 déc. 1838, 4 fôr. 1857, 2 qui. 
4860 (S.-V.60.1.705): Dijon, 34 juil. 48473 Riom, # août 4840 (P.H41.4. 
366,; Paris, 49 fév. 4830 (P. 30.2.339) ; 94 août A847 (Droit, 21 oct. 18472 
80 nov. et 6 déé. 1848 (Gaz. des Trib., 5 déc. 4838 et Droit, 7 déc. A84S); 
Poitiers, 4 fév. 4847 (D.47 2.413); Orléans, 9 nov. 4860 (Gas. des Trib., 
23 nov. 4860); Trib. civ. dé la Seine, 5° ch., 9 fév. 4860 (Droit, 9 mars 
1860). Bordeaux, 4+r juin 4864 (S.-V.U+.2.269). 

"Dans le sens de la négative : Bruxelles, 44 août 480$ et 7 août 4841: 
Rennes, 2 avril 4828 ct 48 déc. 4835 Paris, 27 mars 1813 (P.13,2.446),
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pendaït ect espace dé temps, il est justé qu'il continue 
d'habitér ‘lès licux," à tididis-qu'il ñ'ÿ ait-altis de jouis- 
sance ; auquel cas lé häilleur peut dcitandér de plus âm- 
ples dommages &t intérêts. L 

Ainsi le locataire doit payer, outte le loyér du tèème 
couränt, celui du terme suivänt, tél qu'il est fixé par l'u-: 
sage des lieux. Le ‘ 

Si done, à Paris, le locataire d’un appartement au-des- 
sus de 400 francs était expulsé düns lé cüüraht d’un terme 

- pour abus de jouissance ou dégradations, par exemple, 
au {°° mars, il ne devrait pas seulement le loyer pour tout 
le terme courant, qui comprehd le mois de matsi il le 
devrait aussi poût le terme d'avril à juillet. 

Mais si, nonobstant la résiliation ; la relocation avait 
lieu Sur-le-thamp, le baïlleur ne pourrait réclamer aucune 
indeiñité; et si la résiliation élait prottbücde por cause 
de non-païement du prix,:le locataire expulsé ne devrait 
le loyer que jusqu'à la fin de sa jouissance, v'est-à-dire, 
jusqu'au jouis de l’occüpation des lieüx pat le nvutcau 
ocataire (Duranlon, t. xvii, n° 172; Duvérgier, t. 1, 

n° 79; ct Troplong, n° 622). Remarquez bien que je prix 
pendant le temps nécessaire à la Yelocation ; que lé lova- 
taire, d'après l'art. 1760 du Code viv., st ténu de payet 
au bailleur, en cas de résiliation, doit s'entendre du prix 
du tcrine courant, selon l'usage des livüx, et de celui qui 
le suit, ét hot dé tout le temps qui poutrait s'écoule 
depuis la résilialioi jusqu'au jour où le bailleur aurait 
ellectivemient loué (Cass., 1° juil. 4851, S.-Vi, 51.1:481). 

852. La tésilition du, ball, poux défaut d'exécution 
des conditions et de gatälie, éntruine celle de a pto- 
rogation que le propriétaire avait pu én consentir par 
avance (Cass., 7 fév. 1838, P.38:1.319). : | | 
833. Lé dtoit à la résillatioh de bail ptotibhcéé par 
Austice est acquis au proprictaire nonobstaht lé paiement 
desloyers auxquels le locataire a été tondtmné, lorsque ce 

” pticinent d'a été fait que depuis le jugéméfit de condam. 
äation, ét que par suite dé l'appel, urié démünde à été 
formée devant là Cour; en condamnation d'un ñouveau 
terme échüu depüis le jugement et l'appel. = La demante 
bn pdienieñt de cé tiouveau tétmie autorise Sullisithinent 
ja Cour à ordonner l'insertion du jugement pour le paie- 
ment des frais et accessoires et la contintation des pour-
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suites commencées, sans nouveau commandement et 
nouvelle saisie, tant pour arriver au paiement desdits 
loyers, frais et accessoires qu'à celui du nouveau terme 
du loyer dont elle prononce la condamnation (Paris. 
3° Ch., 48 juill. 4862 (1) Gaz. des Trib., 26 juill. 1862). 

85%. Nous allons rappeler ici les circonstances princi 

  

(47 Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision : — Un premier juge- 
ment par défaut, du 5 février 4862, avait condainné Acker à payer à Tresce, 
son propriétaire, une somme de 200 fr., pour un terme de loyer. échu le 
{+ octobre précédent, avait déclaré bonne et valable et avait converli en sai- 
$ie-exécution la saisie-gaseriedes meubles et effets saisis, en avait ordonné la 
vente, prononcé la résiliation du bail et ordonné l'expulsion d’Acker, — Ac- 
ker avait été déhouté de son opjosition à ce jugement par un second du 9 avril 
4862, qui avait de plus condamné Acker au paiement de 400 fr., montant de 

* deux nouveaux termes échus les 4** janvier et 4er avril. — Depuis, Acker avait 
payé les loyers et s'était pourvu en référé pour obtenir la discontinuation des 
poursuiles à lin d'expulsion encommencées, mais une ordonnance de référé 
avait au contraire ordonné la continuation des poursuites, e attendu qu’en 
payant le montant des condamnations pour loyers échus et à écheoir, Acker 
tavait point satisfait entièrement au jugement du 5 fevrier; qu'à l'égard de 
l'expulsion il ÿ avait chose jugée et que provision était due au titre. » — Le 
sieur Acker avait interjeté appel de ces jugements et de cette ord-nnance de ré- 
féré ; de son côté, le sieur Tresse avait demandé la condamnation d'un nou 
veau terme de loyer échu le 4® juillet; la Cour, sur la promesse d’Acker de 
payer ce nouveau Lerme, avait succesivement remis Ja prononciation de son 
arrèt, mais enfin cette promesse n'ayant pas été réalisée, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : ‘ D - 

« La Cour, — Considérant que Acxer s’est libéré des loyers objet des de- 
mandes de Tresse devant les premiers juges et des condamnations prononcées 
contre lui par les jugements dont est appel, il a payé lesdits loyers seulement 
depuis les jugements rendus, alors qu’à raison de l'inexécution prolongée par 
Acker de ses obligations, Tresse avait acquis des droits à la résiliation du bail 
intervenu entre les parties :—Que malgré ses promesses, Acker n’a pas payé le 
terme échu le 45 juillet présent mois, mais qu'en conséquence pour les 200 fr 
montant de ce terme, il ya lieu de. prononcer contre Acker les condamna- 
tions requises par les dernières conclusions de Tresse devant la Cour; — 
Qu'il est juste que tous les frais de l'instance, de référé, d'appel et de poursuites 
restent à la charge d'Acker qui les a occasionnés par son retard à remplir 
ses obligations et qui succombe sur la demande principale; — Qu'il est de 
T'intérèt de toutes les parties que les actes de poursuites faits régulièrement 
pour arriver à l'expulsion d’Acker et au recouvrement des sommes. dues par 
lui pour frais et loyers, soient maintenues ; adoptant au surplus les motifs des 

- remiers juges; — Met l'appellation au néant; ordonne que les jugements 
dont est 3ppel sortiront effel en ce qui concerne les loyers échus antérieure- 
ment au mois de juillet cosrant dont Acker s'est libéré; condarine Acker à 
Payer à Tresse 200 fr., montant du terme échu le 45 courant; ordonne la Continuation des poursuites encommencées pour arriver à l'expulsion d'Acker 
et au paiement des sommes par lui dues pour loyers et frais; ordonne Ja res- 
Ctuuvn ve 1amenns eù mnantnvms eondamne Acker en tous les dépens de la tausé d'appel, ele » Dans la même sens, Cass., 41 janv. 1855 (8. V6 Z39N 

tou



CHAP, VII.—FIN DU BAIL, CAUSES, TACITE RÉCONDUCTION. 489 : 

pales dans lesquelles le propriétaire et le locataire peuvent 
respectivement demander la résiliation du bail. 

| Le propriétaire peut la demander: ' 
{ 1° Sile locataire ne paye pas le prix stipulé par le bail 
jaux époques déterminées; . 
|. 2 S'il contrevient à la défense de sous-louer ou de cé- : 
ider son bail, lorsqu'elle a été insérée au bail, clause qui 
sest toujours de rigueur (C. c., art. 4717. Voyez à cel 
iégard, ce que nous avons dit pag. 229 ct suiv. ); 

3° Si le locataire ne garnit par la maison de meubles 
suffisants pour répondre des loyers (Voyez pag. 138 et 
suiv.); . 

4 S'il n'use pas des lieux loués en bon père de famille 
et suivant la destination qui leur a été donnée, ou suivant 
celle présumée par les circonstances (Voyez pag. 144 el 
suiv.); soc 

._. 5° Si le locataire n’observe pas les clauses particulières 
insérées au bail; . : : 

6° S'il est en état de faillite ou de déconfiture, à moins 
qu'il n'offre une caution suflisante (Voyez pag. 481), 

79 Si la destination que le locataire donne aux lieux 
est contraire aux mœurs ou aux lois (V. p. 129 et suiv.); 

8 Si le locataire ne jouit pas en bon père dé famille 
des lieux loués (Voyez pag. 81 et suiv.). : 

Le locataire peut demander la résiliation du bail : 
1° Si le propriétaire ne délivre pas les lieux loués 

(Voyez pag. 81 et suiv.); Le 
29 Si le propriétaire n’entretient pas les lienx loués en 

élat de servir à l'usage pour lequel ils sont destinés (Voyez 
pag. "T1 et suiv.); | 

30 Si, par quelque vice caché, les lieux ne peuvent ser- 
vir à l'usage pour lequel ils ont été loués, ou celui présumé 
par les circonstances; | | : 

4° Si les réparations urgentes que le propriétaire fait 
aux lieux loués rendent inhabitable ce qui est nécessaire 
au logement du locataire et de sa tamille (C. e., art, 1724: -. 
voyez pag. 36 ct 71); - Lo . ‘ 
5° Si les licux loués étant détruits en partie, ce qui ne 
l'a pas été ne suffit pas pour l’usage que le locataire veut 
en faire; - : 

23.
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6° Si la maison dans laquelle les lieux loués se trouvent 
situés menäce rüine (1); . - 

7° Si le portièr a injurié ôu outragé le locataire, et que 
le propriétaire ne l'ait pas renvoyé de la maison (Voyez 
chapitre X, Du portier ou concierge). . 
Du reste, un locataire ne peut obtenir la résiliation de 
son bail, même en offrant de payer au locateur les dôm- 
mages-intérêts que la résiliation peut lui causer, encore 
qu’il ne veuille plus habiter la maison louée, et qu'il n'ait 
pas la faculté de sous-louer. Dans ce cas, il ne peut pré- 
tendre qu'il s’est imposé une simple obligation dé faire, 
résoluble en dommages-intérêts (Cass., 19 fév. 1819, S.-V. 
12.4.914).. .: 

L'immoralité du locataire peut être üne caüse de ési- 
liation et donner lieu à son expulsion (Trib. de là Sein; 
5e.ch., 26 août 1840, Gaz. des Trib., 27 äoût 1840). 

855. Le lecteur n’apprendra peut-être pas sans étoñ- 
nement que jadis le locataire pouvait demander la rési- 
liation du bail à l'occasion de l'apparition de spectres ou fan- 
tômes dans la maison donnée à loyer. C'est cependant ce que : 
nous attestent d'anciens monuments de jurisprudence (2). 

  

(4) On ne pourrait, en effet, contraindre le locataire à continuer d'habiter 
dans une maison qui menace ruines et le propriélaire qui a intérèt d'en pré- 
venir l'écroulement pour cénserver les matérianx, peut, pour la rebätir, ex= 
pulser le locataire, lors même qu'il serait assez imprudent pour y vouloir de- meurer. Pour donner lieu à la résiliation du bail, il n'est pas nécessaire que 
l'événement de la chüte de la maison ait justifié la crainte de cette chute: il suffit de l'appréhender (Pothier, n°* 449, 320). Mais lé locataire peut-il s'op- poser à la résolution du bail en offrant de sortir de là maison à la condition 
d'y rentrer lorsqu'elle aura été reconstruite ? Pothier (n° 324) pense que ces 
offres des locataires ne doivent étre admises que dans le tas où le proprié- taire entend rebâtir sa maison telle qu'elle était; et ce jutisconsulte ajoute 
que si le propriétaire, étant obligé de reconstruire sà maison, veut en bte une plus vaste ou plus belle, dont le loyer sera d’un prix, plus élevé, lé ré- 
solution du bait pour l'avenir doit être en ce cas prononcée sans qu'on doive 
accorder au locataire la facullé de rentrer dans la maisoti après qu’elle aura été reconstruite. - . - 

Quant à nous, nous sommes d'avis que les distinctions admises par Pothier ne doivent pas être suivies, et que Le bail est résolu malgré l'offré faite par le bailleur, de reconstruire la maison, En effet, la perte de la chose louéé dé- pas qe het même du contrat. La résiliation est forcée; il ne dépend done s de l’une o ’ i ’ L "art: 47 du Code ce. u de l'autre des parties de l’empêcher, fArgument de l’art 17H 

.@ Brillon (Dictionnaire des arréts des parlements de France, v° Bail; ” n° 42) et Despeisses (t, 4 de ses œuvres, p. 425), qui sous deux écrivaient 
6 0
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Mais, de nos jours, nous ne croyons plus aux revenants, 
et une demande eh résiliation, fondée sur un semblable 
motif, paraïitrait aussi absurde que ridicule. 

856, Il n’y a pas lieu à résiliation de bail, lorsque le lo- 
cataire quitte la maison louée pour occuper des fonctions 
qui exigent son déplacement ou son expatriation, En effet, 
ce n'est qu'autant que l'obstacle à la jouissance naït de 
létat dans lequel se trouve la chose louée, et non de la 
position pérsonnelle dû preneur, que la résiliation doit 
être prononcée en faveur de celui-ci, Cette doctrine a été 

. Consacrée par tn arrêt de la Cour de Paris du 13 mars 
1832 (5.-V.32:2.230); voici dans quelles circonstances : 

Au mois de février 1830, la liste civile avait pris à bail 
pour neuf ans une maisoh situéë à Saint-Cloud, ct destinée 
au logement du gouverneur du duc de Bordeaux, Après 
la révolution de juillet, qui empêchait que la maison ne 
servit à la personne pour laquelle elle avait été louée, le 
liquidateur de l’ancienne liste civile a demandé la résolu- 
tion du bail. Le Tribunal de première instance de la Seine 
a refusé de la prononcer, en se fondant « sur ce qu’en 
principe le bailleur né peut être responsable ni éprouver 
aucun préjudice des faits de force majeure qui viennent 
frapper le preneur en l'empéchant de jouir de la chose 
louée, puisque le bailleur n’a pas pu les prévoir ni les em- 
pêcher, » La Cour de Paris a confirmé cette décision. 

857. Quand Ic$ meubles qui restent dans la maison 
louée sont d’unc valeur suflisante pour répondre de tous 
les loyers dus et dé ceux à échoir, le propriétaire ne peut 
“dcmahder là résiliation du bail sur le motif que le loca- 
taire aurait fait enlever une partio du mobilier qui gar- 
Hissait là maison 

  

- dans le xvis siècle, rapportent plusieurs arrèts de parlement qui ont décidé en ce sens. Ce dernier auteur, qui professe une opinion conforme à ces déci- 
sions, invodue, à l'appui de sa doctrine, le texte d'une lui romaine où il est dit que celui qui a loué ou acheté un fonds, qui produirait tles herbes pestiférées ou venimeuses, peut rompre le contrat, et il s'écrie : Or, fl n'y a herbe plus 
cenimeuse que ces esprits. Brillon, qui parait partôner les émes erreurs que Despeisses sur les apparitions de fantômes, s'eiprimé alusi: « Au parlement - -de Bordeaux, on a décidé que la crainte des spectres et des fantômes est une 
cause légitime pour fairé résoudre un bail à loyer. Au parlement de Paris on a jugé le contraire ; il y a eu deux arrêts assez mémorables rapportés par Cha roudas sur le mot crainte. La raison de cctte différence peut étre de ceque les 
tisiuns (apparitions) he ton! pas si fréguentes à Paris qu'en Guienne, »
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Si l’article 2109, Code  civ., donne au propriétaire un 
privilége sur la totalité des meubles de son locataire, 1l 
s'ensuit bien que le propriétaire peut, dans la quinzaine, 

saisir-revendiquer les meubles qui seraient déplacés par 
le locataire, mais il ne s'ensuit pas que le locataire soit 

en tort, et pour cela qu'il soit passible de résiliation du 
bail, surtout si sa solvabilité n’est.pas contestée (Bor 
deaux, 11 janv. 4826). . . 

: 858. Lorsque le propriétaire fait, auprès du logemen 
de son locataire, une construction qui donne -une vue di- 

. “recte sur ce logement, la résiliation de la location peut 
être prononcée à la demande du locataire. avec indemnité 

. à son profit et dispense du paiement de ses loyers (Paris, 
19 fév., 1839, Gaz. des Trib., 43 fév. 1839). 

Un locataire ne peut établir, dans les lieux qu'il oc- 
cupe, une machine à vapeur dont la fumée gêénerait les 
autres locataires de la maison. Ces derniers seraient au- 
torisés à demander, dans ce cas, la résiliation de leurs 
baux (Paris, Gaz. des Trib., 23 juin 1836). 

859. Mais un locataire ne peut demander la résiliation 
du bail ou des dommages et intérêts pour cause du bruit 
qu'occasionne la profession des autres locataires, lorsque 
ces derniers étaient dans la maison avant que le locataire 
y fût entré. Dans ce cas, c'est au locataire lui-même à 
s'imputer la faute qu'il a commise d’avoir loué dans une 
maison avant de s'être préalablement informé de la pro- 
fession des personnes qui y sont logées (Trib. de la Seine, 
3°ch., 9 juin 1835, Gaz. des Trib., 10 juin mème année). 

840. L'ouverture, au public, d'une salle de billard 
consacrée originairement à une société particulière auto- 
risée peut donner lieu à une demande en résiliation de 

bail contre le locataire (Paris, 29 août 1826, Gaz. des Trib., 
30 août 1826). ‘ | 

‘841. La clause d'interdiction de louer à des personnes ‘ 
tenant café-restaurant ou estaminet m'est pas applicable à 
un entrepôt de bière; et, dans ce cas, la demande en rési- 
liation de bail n’est pas admissible (Trib. de la Seine, 
17 juin 1837 (1); Droit, 18 juin 1837). 
  

(4) En voici l'espèce : ‘ 
M. Deloche avait loué à M. Soufet une partie de sa maison, rue de l'Ecole- 

da-Médecine, pour y établir un café-restaurant, Il s'était interdit, dans le. 
‘ 4 ° :
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Le locataire qui s’est interdit, par son bail, de vendre 
des liqueurs, si ce n’est en gros, peut-il faire le commerce 
de marchand de vins en détail? Non. L’infraction à cette 
clause peut même donner lieu à une résiliation de bail. 
C'est ce que le Tribunal de la Seine {4° ch.) a jugé, le 
29 août 4810, dans les circonstances suivantes : en 1837, 
Landon avait loué à Bigny une maison destinée à servir 
de garni aux ouvriers; mais, dans le bail, il inséra une 
clause .qui défendait au locataire d'établir dans-les lieux 
loués une distillerie et d'y vendre ses liqueurs, si ce n’est 
en bouteille. Bigny ouvrit bientôt un petit cabaret qui 
devint en peu de temps le rendez-vous de tousles ouvriers 
du quartier. Mais le propriétaire, prétendant que l'on 
faisait de son garni un véritable cabaret, demanda la 
résiliation du bail avec dommages ct intérêts. La clause 
relative au débit de liqueurs devait-elle comprendre le 
débit de vin? Le Tribunal l’a pensé et a prononcé l'annu- 
lation du bail (Droit, 4 sept. 1810). 

Le locataire d’un café, à qui une clause de son bail 
atiribue le droit exclusif de fournir les rafraïchissements 
dans une salle de concert, peut s'opposer, lorsqu'on donne 
des bals dans cette salle, à ce que le gérant de la société ” 
des bals y fasse circuler des oranges, pastilles, bonbons ct 
sucreries. L'infraction peut donner lieu à des dommages 
ct intérêts contre le gérant de cette société (Paris, 4"° ch., 
29 janv. 1829, Gaz. des Trib., 27 et 30 janv. 1839). 

842. Le propriétaire qui, dans le bail fait à son loca- 

  

bail, le droit de louer une partie de sa maison à des personnes tenant café. 
restaurant où eslaminet, Plus tard il loua à un sieur Demerville une pelite 
boutique dépendant de sa maison, et n'ayant d'entrée que par la rue Pierre 
Sarrazin, pour y transporter, disait Je bail. son entrepôt de bière alsa- 
cienne. Le sieur Demerville prit possession des lieux ; il ÿ établit un ent'epôt 
de bière alsacienne, et, comme accessoire de ce dépôt, un débit de’ deux ou 
trois espèces de liqueurs qu'on est dans l'usage de boire après la bière. 
M. Souflet ayant cru voir là une infraction à la clause de son bail, actionna 
M. Deloche en résiliation de bail, et paiement de 30,000 fr. de dommages 
etintérèts. L 

Le: Tribunal rejeta la demande de M. Souflet, attendu qu’en s’interdisant le 
droit de louer à des personnes tenant estaminat, M. Deloche ne s'était Pas in- 
terdit de louer à des personnes tenant un entrepôt de bière, qu’il Yauncdif- 
férence éridente entre tenir un estaminet et un dépôt de bière, alors que les 
liqueurs qui se débitent dans e° dépôt ne s’v débitent aue comme accessoire 
de la bière.
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taire, a inséré li défense de laisser chanter dans les lieux 
loués; 6 peut; pour unie première infraction à cette clause, 
demändef la résiliation du bail. C’est ce que le tribunal 
‘de li Seine a décidé par jugement du 22 avût 4898 (Guz. 
des Trib. 94 août, mème année). Dañs tette aflaire, le 
locatäire, qui étaitun marchand de vins, aväit, contraire-" 
nent à [a claüsé prolibitive du bail, laissé chantér des 
ivroëhes dans son cabaret. Le propriétaire demandait, 
pour ce fait, là résiliation; sa prétention ne fut pas ac- 
cuüeillie; mais le tribunal, tout en maintenant le locataire 
dans son bail, lui fit néathnoïns défense de récidiver 

345. Le locataire n’4 aucune action en gatantie ou 
résiliation contre le bailleur à raison d’un inconvénient 
“haturel résultant d’un fait inhérent au quartier dans lequel 
se trouvent situés les lieux loués, tels que l’inondätion 
habiluelle des caves, alots que cet état de choses st gé- 
fiéralenient nôtoire (Paris, 1r6 éh,, 53 janv. 1849, S.<V. 
49.2.77). Voyez add, n6 1140. . 

CHAPITRE VII. 

Du congé dés raisons, | 

844. Le coïgé est l'avertissement que le bailleur donne 
aü preïeür, du que le preñieur donne au bailleut, afin de 
faire cessef le bail où la locatioÿ. . 

SECTION PREMIERE, | 

Quand il y a lieu de donner congé. : 

845. Si le bail est fait sans écrit, l’une des parties ne 
pourra donrier cohgé à l'autre qu’en observant les déltis 
fixés par l'usage des lieux’ (C. e., aït. 1736). | 

Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, 
lorsqu'il à été fait par écrit, sans qu’il soit nécessaire de 
doürier congé (G. e., ärt. 1737). 

. Si l’on prenait ces deux articles à la lettre, il semblerait 
que la nécessité du congé n'a lieu que lorsque Ie bail a 
êté fait sans écrit, et qu'il ne devient inutile que lorsque le | 

- bail a été fait par écrit. Maïs tel n’est pas le schs dañs le- 
quel. on doit interpréter les dispositions des art, 1796 ct 
1787, doït li rédaction vicieuse a été critiquée pat tous 
les auteurs qui ont écrit sur la matière, oi
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. Nous avons dit ailleurs (p: 462) que tes expressions, baïl fait par écrit, bail fait sans écrit, signifient bail dont la durée est fixée, bail dont la durée n’est pas fixée. 
Pour entendre sainement et pour concilier les disposi-; tions des art; 4736 et 1737 avec les vrais principes, il faut! dire que quand la durée du bail soit verbal, soit écrit, n'ai bas été déterminée, un coïgé donné dans les délais d'usage est nécessaire pour le faire cesser; et que quarid lä Uurée lu bail soit verbal, soit écrit, a été détermiriée, il besse de plein droit à l'expiration du terme fixé, sans qu'il soit né- cessaire de donner congé {4). . . 836. Aïnsi, à l'expiration du terme fixé par le bail ver- bal ou écrit, le prencur Peut se retirer, et le bailleur intro- duire un nouveau locataire. . : Lo os Mais si, à l'expiration du bail éctit, le preneur reste et est laissé en jouissance, il s'opère une nouvelle location, que les parties ne peuvent faire cesser qu’en donnant congé dans les délais d'usage (Arg. de l’art. 1738; C.«c:). La nou- role location dont ils'agit se nomme facite récondüction (V.p. 462). . - | 847. Il est nécessaire de donner congé, même dans le cas d’un bail. dont la durée est déterminée, lorsque, comme cela se pratique souvent, le bail contient dès ter 
    

(4) La Cour dé Paris s’est montrée; toutefois, d’uh avis bpposé. Elle à décidé, par arrêt du 98 août 4840, que le bail verbal, fait pour un t:mps déterminé, obligé le preneur à donner congé, même quand la fixation du terme | êst reconnué par lé bailleur; êt qu'il eri esl ile mèré de la prorogation ver- balement consentie d’un bail hotdrié, ehcote bien qué l'existence de cette pro- rogation à temps fixe ait été reconnue par écrit (Droit, ® sept. 4840): mais cet arrêt nous semble susceptible .de critique. En elet, dès que les parties, comme dans l'espèce, sont d'accord sur la durée du bail, le congé n'est pas nécessaire, Car le bail est un contrat consehtuel qui est flarfait, de. quelque manière qu’il Soit exprimé, aussi bien verbalement que par écrit. L'écriture L'’inlue en rien sur la validité du bail, elle n’a d'efficacité que quant à la preuve dy contrat. Ce n’est donc qu’autant que l'époque à laquelle le contrat doit finir b'a fas été déterminée par ls patlies, qu'il y à nécessité de donnèr consé, autrement le bail finit de pleiti droit à l'expiration du terme fixé. Pen importe que le bail soit verbal ou écrit, cette circonstance est absolument indifférente. La Cour de Paris paraît avoir méconnu entièrement ces principes dans l’arrèt ue nous signalons Aussi pensons-nous que cette décision doit être rejetée. “erreur vient Sans doute de ce qué la Cour s’en est tenie trop aux ‘erines mees des érlicles 473 ct 4587 du Code civ : müis, nous lé repeluns, line lerptélation de tes dispositions que nous avons présentée, d'accord aiée la ma: jeure païlie des aüteurs, est plus exacte, plus conforme au véritable esprit de lu loi, et elle doit étre préférée. °
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mes auxquels il est loïsible au propriétaire ou au locataire . 
de le résoudre; par exemple, lorsque le bail est fait pour 
trois, six ou neuf années (1). Il est d'usage, dans ce cas. 
d'indiquer de combien de temps l'avertissement doit pré- 
céder les termes fixés dans le bail. Mais lorsque le baïl ne 
contient pas de clause à cet égard, on suit pour le congé 
les délais fixés par l'usage des lieux. . 

848. Quand le bail autorise le nouvel acquéreur à ex« 
pulser le locataire, il ne peut le faire qu'après avoir donné 

. congé en observant les délais d'usage (Voy. p. 478). 
Le nouveau propriétaire ne peut donner congé au loca- 

taire en dehors des termes formels de la promésse souscrite : 
par le précédent propriétaire (Paris, 3° ch., 4 juin 4859, 
Droit, 13 juin 1859). , Le 

849. Lorsqu'il a été convenu que le bailleur, dans le 
cas où il voudrait occuper les lieux loués, pourrait expul- 
ser le preneur, le bailleur ne peut le faire qu'en donnant 
d'avance un congé aux époques déterminées par l'usage : 
des lieux (C. c., art. 1762). ‘ 

850. Quand l'époque de la fin d’un bail a été détermi- 
née par la convention, celui qui reprend le bail d’un pré- 
cédent locataire n’a pas besoin de donner congé (Trib. de 
la Seine, 8 avril 4844, Droit, 19 avril 1842). 

Le congé n'est. pas nécessaire lorsque c’est par tolé- 
ance qu’on loge une personne (Trib. de la Seine, 5e ch., 
du 31 août 1841; Gaz. des Trib., 1° sept. 1841). 

851. Lorsque, dans une location soit verbale, soit 
écrite, quelques accessoires se trouvent joints à la chose 
principale, on ne peut donner congé de ces accessoires ct 
continuer de tenir à bail la chose principale. Par exemple, 
un commerçant qui a pris à loyer une boutique, l’entresol 
au-dessus et une chambre séparée pour son commis, ne 
pourra donner congé séparément de cette chambre ou 

. .même de l’entresol, parce que ces lieux, loués en même 
temps que la boutique, en dépendent et forment avec elle 
une seule et même location. Pour qu'il en fût autrement, 

  

(A) IL importe de remarquer que ce bail est véritablement un bail de neuf 
années, mais qui contient la faculté, en faveur de chacune des parties, de le 
résilier à l'expiration des trois ou six premières années ; en conséquence, si 
Jes parties gardent le silence, ce bail finira de plein droit # l'expiration de 
la neuvième année sans qu'il soil nécessaire de donner congé 

CS]
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- il faudrait que le bail de. cette chambre ou de cet entresol 
eût été fait séparément de celui de la boutique et en fût 
totalement indépendant. 

Il en serait de même d'un appartement ayant pour ac- 
cessoires des remises et des écuries ou un jardin. Le congé 
ne pourrait être donné que pour la totalité des lieux loués 
(Ruelle, n°° 183 et 181). . . 
" 852. Quel que soit l'usage auquel:les lieux compris 
dans un bail puissent être employés, ils conservent tou- 
jours, quant au délai du congé, la nature qui leur est 
propre ; le locuiaire ne peut se prévaloir de son mode de 
jouissance pour déterminer l’espace de temps nécessaire 
au congé. Ainsi, le locataire d’une boutique sur la rue on 
sur un passage public sera tenu de donner congé six mois 
avant de sortir, quand même il aurait fait de cette boutique 
sa chambre à coucher ou sa cuisine. En effet, si le local 
est une boutique disposée comme le sont ordinairement 
ces sortes de lieux, s'il a été déjà employé à cet usage, il 
conservera sa nature .à l'égard de celui qui Fhabite, à. 
moins de convention contraire entre le bailleur et le pre- 
neur, Réciproquement, un appartement à l’entresol ou 
aux étages supérieurs, soit sur le devant, soit sur le der- 
rière de la maison, ne sera jamais considéré, à l'égard des 
délais du congé, comme boutique, lors même qu'il serait 
employé à l'usage de magasin. Ce magasin füt-il même 
au rez-de-chaussée dans la cour, ne serait considéré que 
comme un appartement dont les délais du congé se règlent 
suivant le prix de la location (Ruelle, n° 183; voyez 
p. 502, note 1). - . 

SECTION II. 

. Des époques auxquelles le congé doit être donné, et de l'usage 
actuel de Paris et autres localités à cet égard. 

853. La loi n’a pas déterminé d’une manière fixe les 
délais dans lesquels le congé doit être donné ; elle a dé- 

- cidé qu’on doit suivré en celte matière l'usage des lieux 
(C. c., art. 1736). Les rédacteurs du Code auraient désiré 
ramener à une règle uniforme pour toute la France les dé- 
his du congé; mais ils ont pensé qu'il était plus sage de 
maintenir les usages locaux, qui sont à cet égard si variés, 
et d’après lesquels on est accoutumé à se régler et à pren-



498 TIT. 1°. — BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

dre ses dispositions : il n’était pas ccrtain, d’ailleurs, que 
l'autorité du législateur parvint à détruire des habitudes 
si fortement enracinées et des usages dont la diflérence 
des localites peut; au surplus, justifier la divetsité, On s’en 
est donc référé, pour les délais du congé, à l'usage des 
lieux. LeCodé civ. a aussi donné à l'usage force de loi dans 
un assez grand nombre d’autres.cas, par exemple, en ce 
qui concerné l’usufruit des biens (art. 590, 593); l'usage des 
eaux courantes (art. 642, 645); la hauteur des clôtures dans . 
les villés et faubourgs (art, 663); les distances à observer 
entre les héritagés voisins pour Ja. plantation d’ârbres à 
haute tige (art. 674); les constructions susceptibles, par | 
leur nature, de nuire au voisin (art: 614); eic. Dans ces 
diverses circonstances, chaque localité à ses usages par- 
ticuliers ; cependant, il arrive que ces usages, qui ñe re- 
posent que sür unt tradition orale, sont trop souvent nal 
connus; d'un dutre côté, la jurisprudence des tribunäux 
offre fréquemment des décisions contradictoires sur ces 
différents points. Combien ces divergences, ces variations, 
ces intértitudes ne sont-elles pas fâcheuses pour la bonne 
administration dé la justice ! Voyez add. no 4190, 

Frapbé dés inconvénients qui résultent d’un tel étut de 
choses, le ministre de l'iitétieut 4 dressé aux préfets, 
le 25' juillet 1844, ünie ciréulaire dufis le but d'inviter les 

- totiscils sénératix de département à cotistater les üsages 
locatix tuxquels se réfèreüt diverses dispositions de nos 
lois, et à recucillir par département céux dé ces usages 
qui sont en vigueut. La plüpart des cotiseils ténéraux ont 
compris l'importance d’un pareil travail, et des commis- 
sions spéciales ont été formées .pour.s’en occuper. En 
effet, un recueil contenant des documents exacts sur les 
usages particuliers à chaque localité d'un département 
sera d'une hatte ulilité pour les tribunaux cux-mêmes 
aussi bien que pour les justiciables: il servira à diminuer 
uh grand nombre de procès qui he prennent souvent leur 
fource qüe dans l'ignorance ou l'incertitude de l'usage des 
lieux. Espérons que bientôt éhäqte dépäitetient jouirä dé 
l'avantage d'un semblable recueil. co 

854, La déclaration de l'usage local pour le délai des 
-Congés appaitient exclusivement aux tribunaux terrilo- riaux, ct les jugements de ces tribunaux ne peuvent pas 

po
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être soumis à la censuré de la. Côur de cassation (Gass., 
93 fév. 1814). : ee 

855. À Paris (1), les délais, pour le congé, $e règlent 
  

(1) Autrefois, l'usage était constaté par un acte de notoriélé du Châtelet, 
du°28 mars 4713 (Denisart, Actes de notoriété du Chatelel de Paris, p. 382), Cet acte porte :-« Lorsque le loyer d'uné maison est de 4.000 livres par an Ou au-dessus, le congé ne peut être donné valablement qu'en averlissant et 
donnant congé six mois avant l'échéance du terme pour lequel le congé est 
donné, et que les six mois doivent être eniiets ; en sorte que Île congé süit donné, au ÿlus tard, Le dernier jour du térine qui précède les six mois, elque, lorsqu'il est donné le premier jour du terme qui commente les six mois, le congé n'est pas valable, d'antant plus que le terme est commenté, et n’est plus entier, u L'usage du Châtelet était aussi d'exiger un pareil délai de sit mois pleins pour la validité des congés des maisons entières, des corps de lo- 
gis entiers et des boutiques sut la rue, lors mème que les locations ne s’éle- vaicnt pas à 4,000 livres. On accordait également un délai de six mois pour le congé des tomiissaires de police, des maftres et des maftresses d'école. 
Guÿot {Répertoire de Jurisprudence, v” Congé} vt Denisart({btd. et Collee- tion de jurisprudence, v Conge:, en donnent pour raixoit, que ces personnes étant oblisées de se loger dans des quartiers déterminés el dont elles ne peu 
vent sortir, il leur est plus difficile de trouver des logements qui létr eon- viennent. 7. 

. Mais quänd il ne s'agissait que de logements loués 300 livres et au-dessus, : 
Jusqu'à 4 O10 livres, un congé à trois mois suflisait. Si le loyer était au-des- 
sous de 300 livres, on pouvait valablemeñt donner lé cohgé six semaines avant 
le terme (Denisart, Collection de jurisprudence, r° Congé; Guyot, Réper- 
toire de jurisprudence, v° Congé). 7 . 

Plus tard, el par une conséquence de l'augnientation du prix des loÿers, le 
taux de 800 livres, déterminé pour le délai de six semaines, fut porté jus- 
qu'a 400 livres, et bientôt ôn ne distingua mème plis cute les äphartements 
au-dessus où au-dessous de 4,000 franes, En effet, én 4809; M. Berthereau, 
président du tribunôl de la Seine, donna, sur l'usage des congés, la fote sui 
vante * € Pour un location qui, en y comprenant le sou bour livre du portier 
et l'impôt des portes et fenêtres, est de 400 francs et au-dessous, le congé peut étre donné à six semaines; pour une ldcatioh qui excède 400 francs y compris les accessoires, il faut donner congé à trois mois; pour une maison 
entière, un corps de loyis séparé et une boutique, il faut donner congé à six 
Mois. » - ° 

À l'épatd üe l'usage actuel, en ce qui touche les délais des congés, les déli- 
bérations arrêtées entre MM. les juges de paix de la ville de Patis, dañs plu. 
sieurs conférences tenues en 1844 et 4842 et le cahier dressé én 4852, pour 
servir à la constatation des usages locaux en vigueur dans cette ville; sont de 
précieux documents qui concourent à nous révéler avec oulant d'autorité que 
de précision l'avis de ces magistrats en cetle matière. C'est cette opinion 
que nous avons adoptée de prélérence, Nous transcrivôns le Passage suirant 
du cahier précité : . _ 

« Pour les maisons entières, les portions de maisons, quelle que soit d'ail- 
luts la destination des lieux loués, d’après l'usage qui embrasse dans sa géné. 
ralité tous les baux verbaux de maisons ou portions de maisons où bitiments 
quelconques, il faut distinguer: 4° S'il s'agit d'uie maison eulière ; 2 D'un 
corps de logis entier; 3 De lieux loués: aloïs éme qu'ils ne forment pas
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sur le taux du loyer, la nature des lieux loués, ct la pro- 
fession ou les fonctions des locataires. . : 

Pour les logements d'un loyer annuel de 400 francs 
et au-dessous, les congés doivent être donnés à six se- 
maines (1). LL 

corps de logis entier, mais étant des magasins ou boutiques sis à rez-de- 
chaussée et ouvrant sur rue, passage publie ou cour marchande ayant libre 
accès au public. — Dans les trois cas énoncés ci-dessus, l'usage present un 

-délai de six mois pleins pour les congés réciproques qui peuvent être égale- 
ment donnés la veille au plus tard de l’avant-dernier terme, c'est-à-dire le 314 

* décembre, pour la sortie au terme de juillet, le 34 mars pour la sortie au 
terme d'octobre, le 30 juin pour la sortie au terme de janvier, le 30 septembre 
pour la sorlie au terme d'avril. Tous les autres baux verbaux qui ne présen- 
tent pas une de ces circonstances de maison entitre, de corps de logis en- 
tier, magasins ou boutiques, sis à rez-de-chaussée et ouvrant sur rue, passage 
public ou cour marchande (sauf l'exception établie en faveur des maîtres de 
pension et autres personnes exercant des professions ou fonctions les obli= 
geant à loger dans un quartier Jélerminé), sont soumis par l'usage au délai . 
de trois mois ou de six scmaines selon le taux du loyer. Ainsi l'usage ne 
prescrit pas un délai de six mois pour les logements situés au premier élage 
servant à l'usage des magasins de vente, non plus que pour les mazasins ou bou 
tiques sis au rez-de-chaussée, si ces magasins ou boutiques n'ouvrent que sur 
cour prix et non sur rue, passage public ou cour marchande ayant libre accès 
au public » Fo 

Depuis l'extension des limites de Paris jusqu'au pied du glacis de l'enceinte 
fortifiée, plusieurs communes situées dans cette enceinte, telles que celles de 
Passy. Auteuil, Batignolles-Monceaux, la Chapelle, la Villette, Belleville, ete., 
ont été supprimées. La nouvelle commune de Paris est divisée en vingt arron- 
dissements municipaux formant autant de cantons de justice de paix {Loi du 
46 juin 4859). A l'égard des anciennes communes annexées, les usages à sui. 
vre en matière de location sont ceux actuellement en visueur dans la ville de 
Paris. 11 est en effet d'une nécessité absolue, qu'il n’y ait qu'un même usage 
pour toutes les localités situés dans l'enceinte de la capitale. L'unité en pa- 

“reille crconstance est une mesure d'ordre qui intéresse au plus haut degre 
la bonne administration de Ja.justice. - ‘ 
b Ce travail des juges de paix a élé.revisé par cux en 4891, et publié en 
rochure. : 

(4) Il importe de faire observer que le congé d'un appartement loué 400° 
francs, est valablement donné à six semaines. C'est ce qu'a décidé le tribunal 
de la Seine (8° ch.), par jugement des 44 et 24 juin 4838. 

Jusqu'ici des monuments de jurisprudence élaient venus constater l'usage 
en matière de locations faites au-dessus ou au-dessous de 400 fr., mais au 
cune décision judiciaire n'avait déterminé l’usage dans le cas où le prix du 
loyer s'élevait à celte comme précise. ‘ 

Voici, au reste, les faits qui ont donné lieu au jugement que nous sisnalons. 
M. B., propriétaire, loue au mois de mars 1838, à M. D., un appartement 

dont la jouissance connmençait au 4° avril suivant, moyentant 400 francs par 
an, chacune des parties se réservant Ja faculté de dontier con 56 suivant l'u- - sage. Le 44 mai 488, congé signifié au propriétaire pour le 4* juillet sui- 

. ant : demande en nullité de congé, de la part du propriétaire qui soutient 
, que la signification en aurait dà être faite à trois mois, el non à six semaines 

1.
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Pour ceux au-dessus de 400 francs, ct à quelque somme 
que puisse s’élever le loyer, les congés doivent étre don- 
ués à trois mois (1). | ! Pour les maisons entières, pour les corps de logis en- 
  

seulement ; mais le Tribunal, sous la présidence de M. Michelin, a ainsi pro 
noncé : UE - « Attendu que, conformément aux dispositions de l’art. 1736 du Code cir., 
lorsque le bail a été fait sans écrit, le congé ne peut être donné qu’en obser- 
vaut l'usage des lieux : Fc 

« Attendu que l'usage de Paris, ainsi que cela a été reconnu en 4809, par 
. M. Berthereau. alors président de ce Tribunal. est que pour les localions de 

400 francs et au-dessous, en y comprenant le portier et l'impôt des portes et 
fenêtres, le congé peut être donné à six semaines » et que ce n'est que pour les 
locations qui excèdent 400 francs, ÿ compris les accessoires, que le congé doit 
être donné à trois mois; : 

« Atlendu que la location faite par B. à D. n'excède point Ja somme de 
400 fr., qu'elle n'a pas élé faite à l’année, mais par termes, 

« Que dès lors le locataire était fondé à donner, ainsi qu'il | a fut, congé 
s1x semaines seulement avant l'échéance du terme 3 — Par ces motifs 
:« Le Tribunal déclare régulier le congé donné par D. à B., le 44 mai der- 

nier, pour le 4e juillet suivant : - 
« En conséquence, déclare B, purement et simplement non recevable dans 

sa demande en nullité dudit congé, et le condamne aux dépens. » 
(4} Cependant la Cour de Paris, par arrêt du 42 octobre 1824, a jugé que 

le congé d’un sppartement loué à 4,000 francs doit être assimilé à celui d'un 
corps de logis entier, et, par suite. donné à six mois. Voici l'espèce de cet ar- 
rét: Dans une maison du sieur Pantin, sise à Paris, rue Neuve-du-Luxem- 
bourg, la comlesse de Fumelle occupait (il paraît que c’est en vertu d’une 
promesse de baïl pour plusieurs années) un ajpartement loué 4,00 fr. par 
an. Un congé est signifié le 28 juin 1824 pour le 4e" octobre suivant. Sur la 
demande, et a la date du 30 août 4824, jugement du Tribunal de la Seine qui annule ce congé, attendu que le congé d'un appartement loué 4,000 fr. doit être assimilé à celui d’un de corps logis entier et doit être donné à six mais. 
— Appel par le sieur Pantin. — Arrêt ainsi conçu : , “La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation au 
néant, ordonne, etc., donne acte au surplus à la dame de Fumelle de ses ré- 
serves le faire valoir par tous moyens de droit, le bail, qui avait pu être con- 
seuti à son profit par Pantin, de l'appartement dont il s'agit. » 

La représentalion de la promesse de bail n'avait pas été sans influence sur la décision de la Cour. 11 ne faut donc pas voir dans celte décision une moii- 
fication apportée à l'usage, mais, comme le dit M. Duvergier (t. 4, p. 64, note), 
avec péul-être un peu trop d'aigreur : « Un de ces arrèts, dans lesquels les mac 
gistrats, s’atlachant aux fails et cédant à des considérations plus ou moins 
uissantes, se permettent de transiger avec les princires, et, déterminés ar es meilleures intentions du monde, jettent de mauvais précédents dons la Ju- 

risprudence. » ‘ 
Au reste, un outre arrêt de la Cour de Paris, du 20 juillet 4825, a rétabl 

Ja règle et décidé que d’après les usages actuellement en vigueur à Paris, 1 
délai-de trois mois suffit pour le congé de plusieurs chambres séparées, louées dans une même maison, à quelque somme que puisse s'élever le loyer; 
le délai de six mois n'est nécessaire que pour les maisons eutières, corps de
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tiers, pour les magasins et boutiques (1) au.rez-de-chaus- 

  

logis entiers et boutiques, et, par exception, pour la profession dont l'ercreice 
est fixé à certains quarliers. . eo 

Voici, d'ailleurs, l'espèce dans laquelle est intervenue la dernière décision 
dont nous parlons: - : 

7 : Le sieur Benech Joue, à Paris, aux sieur et dame Curdet, moyennant 
2,800 franes par on, un grand nombre de chambres (ans sa maison; il leur . 
denne congé en p'observant que le délai de trois mois. - Jugement dy 44 juin 
4825, qui valide le congé par les motifs que, « d’après les usages agtuelle- 
ment en vigueur à Paris, le délai de trois mois était suffisant à quelque somme 
que montät leloyer, excepté dans quelques circonstances particulières, étran- 
gères au cas actuel. etc. . De, 

Appel devant la Cour de Paris. Suivant les appelants, l'usage, en celte ma- 
-tière, est fondé sur l'importance de Ja location et sur le Lemps présumé né- 
cessaire pour remplacer la location que l'on quitte; il faut autant de temps 
pour trouver dans la maison des chambres séparées, d’un loyer de 2,30 fr., 
que pour trouver un corps de logis entier ou une boutique ; l'importance de la 
lacation exigeait donc un congé de six mois. C'est ce qui était déjà en usage ju 
Châtelet, ainsi que l'atteste Pigeau (1, 2, liv. 3, v° Congé}. — L'intimé (le dé- 
Ændeur à l'appel) opposait l'usage actuel de Paris, suivant lequel le congé de 
trois mois suffit loujours, lorsqu'il ne s’agit pas de maisons entières, corps de 
logis entiers et boutiques, ni de profession qui exige un domicile dans cer- 
tains quartiers, comme les fonctions de juge de paix ou de commissaire de po- 
lice. Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirma le juge- 
ment de premivre instapee. | | 

Nous ferons observer, en outre, qu'un’arrèt de la Cour de Paris, du 4 
mai 48H, a aussi décidé qu'il suffisait d'un congé de trois mois pour les ap- 
portements au-dessus de 400 francs et à quelque somme que leloyer puisse 
s'élever. . . 

Ainsi, il estbien établi par la jurisprudence que pour les logements au- 
dessus de 400 francs et à quelque somme que le loyer puisse s'élever, il suffit 
d un conÿé donné à trois mois. ° 
(4) Le Tribunal de paix du 2 arrondissement de Paris a jugé, le 2 décem=. 

bre 4835, que le congé d’une boutique devait ètre donné six moîs d'avance, 
* quelleque fût son exiguité et quelque minime que fût le prix de la location. Il 

S'agissait, dans l'espèce, d'une échoppe du passagé Saint-Roch louée paur te- 
nir un débit ou étalage de petites sucreries, pain d'épices et autres menus co 
mestibles à l'usage des enfants, sorte de commerce qui, comme on sait, n’est 
point assujetti du droit de patente. Le Tribunal a prnsé qu'il ne lui apparte- 
nait point d'établir une distinction que la loi ne faisait pas, entre la loca= 

jen d'une boutique et celle d’une simple échoppe &Gas, des Trih., & dée, 
: ), . u 
: M. de Belleyme, dans son ouvrage intitulé; Ordonnancessurrequéles efsur 
référés (4855), t. 2, p. 4144, écrit : « JU faut un congé de six mois soit pour un 
i magasin situé au fond d’une çour, quoique accrssoire à un établissement da 
: commerce situé dans une autre maison, soit pour un atelier d'artisan situé au 
‘ford d'une cour, s’il travaille pour le publie directement ; si l'ouvrier travaille 
pour les maîtres, le délai dy congé se règle sur le prix du loyer. » ° 

M. de Bclleyme est, sur ce point, d'un avis contraire à l'opinon formulée 
dans le cahier dressé par MM. les juges de pars de Paris (voyez ci-dessus, ” 
p- 499, note). M. de Belleyme ne distingue pas si les lieux loués accèdent à 
Vue cour privée Qu à une cour ouverte au oublie; l'usage, suivant lui, exige
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sée et ouvrant sur la rue, sur un passage public ou sur 
une cour marchande ayant libre accès au public, les con- 
gés ne peuvent étre donnés qu'à six mois (4). 

Mais le congé d'un logement au premier étage, d'un 

  

dans les cas particuliers qu'ilindique un congé de six mois. Nous croyons que 
l'auteur est tombé ici dans une grave erreur. En effet, la condition essen- 
tielle pour nécessiter un congé à six mois, c’est que les lieux loués soient des 
magasins ou boutiques au rez-de-chaussée ef ouvrant sur rue, passage 
public ou cour marchande ayant libre accès au publie. | 

En principe général, l'exercice de la profession (sauf quelques exceptions 
indiqués ci-après, p. 508) n'a pas d'influence sur le délai du congé. Peu im 
rorle done que le locataire soit ou non commerçant ou artisan; la question 
unique à examiner pour lo délai du congé dans le cas dont il s’agit est de sa- 
voir si le magasin ou la boutique est au rez-de-chaussée et accbe directement 
à la voie publique où à un lieu ouvert au public ; tout dépend ici de cette cir- 
constance de fait. Ce n'est que dans le cas où elle se présente que le délai du 
congé est de six mois. Le véritable usage à suivre en cette matière est celui 
que constate le cahier précité de MM, les juges de paix de Paris; l'opinion de 
ces magistrats est d'ailleurs confirmée sur ce point par les anciens monuments 
de la jurisprudence et par les écrits des anciens auteurs qu établissent que 
Je congé n'exige un délai de six mois que pour les maisons entières, les corps 
de Jogis entiers et les boutiques ouvertes sur la rue. 

{4} Il existait autrefois des règles particulières pour les délais des congés 
concernant les étaux des bouchers de Paris. L'art. 40 ces statuts de cettecor- 
poration, en date du 4er juin 4782, était ainsi conçu : « Tous les étaux atta= 
chés ou non à des maisons particulières, seront publiés chaque année le 
mardi de la quatrième semaine de carème, à l'audience qui se tiendra au. 
greffe du Châtelet de Paris, par le sieur lieutenant général de police, et par 
lui adjugés aux maîtres bouchers qui en demanderont la continuation pour le 
même prix de l'année précédente, sans que les propriétaires puissent les en 
déposséder sous quelque prétexte que ce puisse étre par de vaines prélen- 
tions, à la charge, par le maître boucher, d'en payer le loyer de quartier en 
quartier, et même par avance, et d’esploîter en personne l'étal qui. lui aura 
été adjugé, sans pouvoir le relouer ou sous-louer à qui que ce sait ; pourra 
néanmoins, le boucher, déclarer à la même audience qu'il n’entend plus con 
tinuer l'exploitation de l'étal qu'il aura oceujé l'année précédente, auquel cas 
il demeurera déchargés et, néanmoins, dans Îe cas pù le boucher ne payerait . 
pas le quartier d'avance et même de quartier en quartier, et où il n’exploite- 
rait pas en personne l'étal de la maison, ou qu'il déclarerait ne vouloir plus 
l'exploiter, le propriétaire sera tenu de se pourvoir devant le lieutenant g6. 
néral de police pour étre procédé à une nouvelle adjudication dudit étal, » 
Mais aujourd'hui cet ordre de choses n'existe plus. La loi des 2-47 mars41791, 
‘en proclamant la liberté de l'industrie et du commerce, a supprimé les mai: 

. trises ou jurandes, ainsi que tous les priviléges de professions: L'article 7 de 
Ja loi des 28 mars et 4° avril 4791 a mème prononcé la résiliation de tous des 
baux de maisons ou appartements faits aux différents corps et communautés 
d'arts et métiers de la ville de Paris. Or, quant aux délais des congés, les : 
étaux de bouchers ne sont plus soumis à des usages particuliers, Ces délais 
sont actuellement les mêmes que ceux qui, d'après la nature ou l'importance 
des lieux loués, doivent être observés pour les locations verbales en général
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loyer annuel de plus de 400 francs, est valablement donné 
à trois mois, bien que ce logement serve à l'usage de; 
magasin, cette destination n'assimilant pas la location 
à celle d’une boutique donnant sur la rue, dont le congé) - doit précéder de six mois le jour de la sortie (Jug. du] 
Trib. de la Seine (1) et arrêt confirmatif de la Cour de Paris 
du 22 juin 1842; D.r.42.2.943; P.1842.9,151). 
-Pareillement, le délai du congé est de trois mois pour} 

un atelier dans une cour privée {Trib, de la Seine, 5° Ch. - 
30 août 4859 (2), Droit, 15 janv. 4860). 
  

  

Ainsi, un propriétaire qui a loué une boutique qui sert à l'étal d'un boucher pourra, si la location est verbale, donner congé à ce dernier dans les délais or- dinaires, c’est-à-dire, dans l'espice, un congé à six mois. 
(4° Ce jugement est ainsi motivé : « Attendu que sous l’ancienne comme sous la nouveile jurisprudence relative aux congés, ils doivent étre donnés, à Paris, à six mois seulement pour les corps de logis entiers, les maisons en- tières et les boutiques et magasins donnant sur la rue ou dans les passages ; ge l'égard des logements et appartements d'un loyer annuel au-dessus de 00 francs, à quelques usages qu'ils soient employés par les locataires, le congé doit être donné à trois mois ; attendu que le défendeur r'ayant pris à loyer qu'une pièce au premier étage au-dessus de l'entresol pour ÿ établir le dépôt de ses marchandises, et un petit appartement au troisieme étage, a pu, 

ainsi qu'il l’a fait, donner à Dret-Koussclet, le 22 mars, congé pour le 4®° juil let suivant, etc. — Sur l'appel, la Cour de Paris a confirmé ce jugement 
Dans l'espèce on invoquait, pour la nullité du congé, cette circonstance qu'il avait élé payé six mois d'avance et que, dans la pensée des parties, c'etait le mème délai qui aurait dd étre observé pour la signification du congé 
(2, Dans l'espèce, un marchand et fabricant de fourrages occupait dans une maison de la rue du Regard à Paris, un local au rez-de-chaussée. au fond d'une cour, dont la porte d'entrée principale était constamment ouverte du- rant le jour. Le locataire, qui avait recu de son propriétaire un congé à trois mois, prétendait que ce congé était nul, et qu’à raison de la destination com merciale du local et de la profession qu'y exerçait Le locataire, ce local devait être assimilé à une boutique dont le congé, selon l'usage, ne peut être donné qu'à six mois. Mais le propriélaire--répondait que le congé par lui signifié à trois mois élait valable par ce motif qu'on ne pouvait assimiler à une bouti- Gue sur la rue l'atelier en question qui donnait seulement sur une cour privée. 

Le Tribunal de la Seine, accueillant la prétention du proprietaire, a statué en Cestermes :  . ” se . . «Attendu que le congé donné par Armondru à Borne, le 30 septembre 
dernier, est régulier; — Qu'il résulte des explications fournies à l'audience 
que Borne est locataire d’un local à-usage d'atelier dans la cour d'une maison rue du Regard, 223 — Que le local dont s'agit ne peut être assimilé ni à une : boutique ni à un magasin ; — Par ces motifs, — Déclare le congé dont s'agit régulièrement donné, le vatide, ordonne que Borne sera tenu .de vider les dieux pour l'époque fixée par ledit congés — Ordonne l'exécution provisoire 
du présent jugement, atteudu qu'il’ est l'objet d'une demande en validité du 
Congé; — Condamne Borne aux dépens... » Re Cette décision est conforme à l'opruion fermulée däns le cähier précité de MM. les juges de paix de Paris (voÿez p- 499, note 4).
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Toutefois, nous devons dire que la jurisprudence de la 
Cour de Paris et du Tribunal civil de la Seine tend à con- 
sidérer comme devant être donné à six mois, le congé de 
la location verbale des lieux que le propriétaire a spécia- 
lement destinés à être loués pour l'exercice d'un com- 
merce ou d'une industrie. C'est ce qui résulte notamment: 

1° D'un arrêt de la Cour de Paris, 4° Ch., du 92 juillet 
4857 (Gaz. des Trib., 26 juill. 1857, Droit, 30 juill. 1857), 
qui a jugé que le congé de la location verbale d’un appare 
tement, converti partiellement par le locataire en maga- 
sin, iâdiqué même au public par une enseigne, est vala-: 
blement donné trois mois àl’avance, quand le loyer s’en 
élève au-dessus de 400 fr.; et qu'il ne peut y avoir assimi- 
lation de cette location à celle d’une boutique pour laquelle 
le congé doit être donné six mois à l'avance qu'autant 
que l'appartement a reçu de la part du propriétaire des- 

.tination de magasin (1). | . 
2 D'un jugement du Trib. civil de la Seine, 4'° ch., du 

9 nov. 1861 (Gaz. des Trib., 19 janv. 1862), qui a décidé 
que l'usage de Paris suivant lequel le congé des boutiques 

“ou magasins doit être donné six mois à l'avance n’est pas 
applicable aux appartements dans lesquels une personne 
exerce l'industrie de couturière, alors que ces apparte- 
ments n’ont pas reçu de l’assentiment justifié du proprié- 
taire une destination et des dispositions spéciales à un 
véritable commerce (2). : 
  

(4) Dans l'espèce, il y avait eu sous-location à un chapelier, qui avait apposé Une enSelgne annonçant sa profession au public. Mais aucune destination par- ticulière n'avait été donnée du consentement du propriétaire au local succes sivement occupé par le Jocataire et par le sous-locataire. Voici, au reste, les : termes mêmes de cet arrêt : — La Cour, — Considérant que dans l'usage consacré jusqu'ici par la jurisprudence, la nécessité de donner congé six mois à l'avance, lorsque le bail a été fait sans écrit, n'existe que pour les locataires 
d'une maison entière, d'un corps de logis ou d’une boutique sur la rue ; — : Considérant que s’il y a lieu néanmoins en quelques circonstances d’assimiler pour le terme du congé la location d’un magasin destiné au commerce, à celle - d’une boutique, il est uécessaire du moins que le local occupé par ce maga- 
siu ait reçu à l'avance et par volonté du propriétaire, celle destination Sp 
ciale, etc. » | u 

(2) Atlendu que lorsqu'un bail a été fait sans écrit, l'une des parties peut 
donner congé à l'autre, en observant les délais fixés par l'usage; — "At. 
tendu que les lieux dont la femme Laporte, couturière, avait Ja location ver 
bale, n'étaient ni une boutique ou magasin sur la rue ou dans une cour “en vue du public, ni une dépendance des étages supéricurs qui ont reçu 
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Ainsi, d’après cette jurisprudence , quelle que soit la 
situation du local, le congé nécessaire pour rompre le 
bail verbal consenti à yn commerçant où à un industriel 
pour l'exercice de sa profession doit être donné six mois. 
à l'avance, lorsque le propriétaire, par suite des travaux 
qu'il a fait exécuter dans les lieux loués, a donné à ces 
lieux une destination spéciale, ou lorsque le propriétaire, 
sans exécuter lui-même les travaux, a autorisé à les faire. 
‘En cette matière, an à même été beaucoup plus loin; 

on a soutenu, et il a été jugé plusieurs fois que quand 
‘ Jes lieux sont loués pour l'établissement d'un commerce 
ou pour l'exercice d’une mdustrie, cette circonstance seule 
suflit pour nécessiter un congé à six mois (4). ‘ 

  

de. l'assentiment justifié du propriétaire une destination et des disposi- 
tions spéciales à un véritable commerce, ou qui se trouvit dans auçune 
des circonstances dans lesquelles l'usage de Paris esigeait le délai de six 
mois pour la validité du congé; — Qu'il s'agissait d'un simple appartement 
pour lequel le délai de trois mois suflisait, etc. » . ° . 

”_ (4) Telle est l'opinion émise par les rédaçieurs du Journal du Palais (42, 
° 2.451), dans une note qui accompagne J'arrèt de la Cour de Paris du 22 Juin 

4842, que nous avons rapporté, ci-dessus, p. 604. Ces auteurs s'expriment 
dans les termes suivants: « 1l importe peu que le magasin donne immédiate 
ment sur la rue ou soit placé au premier étage de la maison; dans les deux 
cas, la destination étant la même, les règles relatives au congé ne sauraient 
changer. Nous ne pouvons donc penser que, dans la décision actuelle, la Cour 
ait voulu établir un principe ahsolu dont l'effet serait de détruire la règle que 
l'usage a consacrée. Nous convenons que le bailleur qui loue un appartement 

dans sa maison sans savoir que Je preneur y élablira ses magasins, ne peut 
être astreint à donner congé six mois d'avance; mais il n'en peut étre de 
mème lorsque, dès l'origine des conventions, il a élé entendu entre les parties 
que les lieux loués onf une destination spéciale, et que le preneur ne fait bail 
que, Pour établir un imagasin dans lequel il doit vendre des marchandises au 
public. » " c° 

* C'est en se plaçant à ce point de vue qu'on a jugé qu'un magasin situé au 
fond d’une cour doit étre assimilé aux boutiques sur la rue, et que par consé- 
quent le congé doit en étre donné six mois à l'avance (Trib. de la Seine, 5*ch. 
% mars AS#3, Gaz. des Trib., 3 mars, mème année). Lie 

‘ Nous citerons aussi un autre jugement du Tribunal de la Seine, 5* ch., du 
mars 4856, rendu dans Je mème sens : « Attendu qu'il n’est pas méconnu 
que la location consentie par la fille Pottier à Delacroix comportait outre l'ap 
partement d'habitation un atelier au fond de la cour; que cette location a été 
consentie à Delacroix pour exercer dans les lieux son état de fabricant de 
bronze et que cel atelier était destiné à cette fabrication; attendu que dans 

- ces circonstances Ie congé ne pouvait être régulièrement donné qu'à six mois; 
par ces motifs, déclare nul et de nul effet le congé. » : 

Pareïllement, le Tribunal civil de la Seine, 5° ch. a décidé, le 96 avril 4860 
(Gaz. des Trib., 6 mai et Droit, 16 mai 4860), que le congé d'ateliers, magae 
sins et boutiques dans une cour peut être annulé faute d'avoir été donné à six
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Quant à nous, nous pensons qu'il est préférable de 
maintenir l'usage tel qu'il est constaté par les auteurs 
anciens et modernes. En effet; Bourjon (t. 17, pag. 63), 
Brillon (vè Bail, n° 10). Denisart (Actes de notoricié du 
Châtelet, pag. 382, Collection de jurisprudence, v° Congt 
pour locations, n° 5), Meïlin (vo Zaï, $ 4), Pigeau (in, 
pag: 444), Duvergier (t. 1v, n° 39), Troplong (n° 407), Sou- 
quet (Dictionnaire des temps légaux, t. 1, v Bail) disent 
formellement que le délai du congé est de six mois s’il 
s’agit d’une maison entière, d'un corps de logis ou d’une 
boütiqué sur la rue. Etendre ée délai de six mois à d’au- 
tres lieux que ceux qui sont comptis dans l'exception. 
c’est évidemment enfreindre la -rèsle consacrée par l'u- 
‘sagè. U mügasin platé au fond d'une cour, au premier, 
au sécond où äu troisième étage d'une maison, ne peut 
pas être assurément confondu avec une boutique ouverte 

. Sur da rue. Quelque élusticité que l'on puisse prèier au 
systètne des conventions tacites, on ie saurait cependant 

_ l'étendre jusque-là; ce serait se perdre dans le vayue et 
s'écarter d'un usage constamment suivi + {l faut donc te- 
connaitre avec l’atrêt précité de la Cour de Patis du 
22 juin 4842 et la jurisprudence suivie par MM. les juges 
de paix de Paris quele délai de six mois ne s'appliqte qu'au 
congé des maisons entières; des cotps de logis entiers ctdés 
bouliques et magasins qui donnent sur Ju rue, sur ün pas- 
sage public où sur uné cour marchande afant libre accès 
au public, et que relativement aux autres lieux l'usage au- 
quel le locataire peut les employer n’a aucune influence 
sur le délai du congé. : Le ‘ 

Ainsi, quand il s’agit de la location verbale d’un loge- ” ment situé soit au fond d’une cour privée, soit au pre- mier ou à un autre étage d’une maison ct que le loca- 
taire emploie à l’usage de magasin ou atelier, nous croyons 
que pour faire cesser la location, il suflit d'un Congé donné dans les délais ordinaires, c’est-à-dire à trois mois 
  

mois; qu'il en est ainsi, alors surtout que les lieux loués situés dans une ruë commerçante, étaient, avant l'entrée du locataire consédié, occupés éontiners 
cialement, que ce dernier y a fait des travaux considérables d'apprapriation, et 
Yaélabtiun commerce important, etquele propriétaire, en exigeantle paiement d'avance des six mois de loyer imputables sur les six derniers mois de la jouis- 
sance, a montré qu'il entendait que Îe locatdire ne pouvait être tenu de quitter les lieux loués sans être averti au moins six mois d'avance. * … ‘
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si le loyer annuel est au-dessus de 400 francs, et à sx 
semaines s’il est de 400 francs ou au-dessous (1). 

856. Le congé donné trois mois à l'avance, à un loueur de voitures de remise, à raison de la station qu'il 
occupe sous une porte cochère, est valable. Ce mode .de . location ne peut être assimilé à celui d’ane boutique ou ‘d’une partie de maison dont le congé doit être donné six 
mois à l'avance (Trib. dela Seine, 3e ch., 17 déc. 1859 ; * Gaz, des trib., 7 janv. 4860). . 

857. Les congés qui ont pour objet de résoudre la loca- 
tion verbale des chantiers de bois à éréler sont assujettis à 
des usages particuliers: ils doivent être donnés pour Pä- 
ques, parce que c’est le temps où les chantiers sont vidés 
Pour la consommation de l'hiver. Ils doivent contenir une 
année de délai, parce que ce temps est nécessaire aux, marchands pour trouver d’autres chantiers et y-faire dé- poser leurs nouvelles marchandises. (Nouveau Denisart, v° Congé pour les locations, n° 3.) St 

Toutefois, il importe de faire observer que ces usages 
ne sont spéciaux qu'aux chantiers de bois à bräler et ne 
s'appliquent point aux chantiers de bois à œuvrer (2); en 
cffet, les mêmes raisons qui ont fait accorder entre le 
congé et la sortie le délai d’une année n'existent pas en 
faveur de ces derniers chantiers ; nous pensons qu’à leur égard, le délai du congé doit être de six mois. 

858. Lorsque les locataires sont des maîtres de pen- 
sion (3) ou d’externat, des commissaires de police, des 

“juges de paix, le congé doit aussi être donné à six mois, 
parce que ces personnes sont obligées de se loger dans 
un quartier déterminé, et qu'il leur est, par conséquent, 
plus difficile de trouver des logements dans le même 
quartier. Mais il importe de faire observer que ce n'est 
qu’en faveur des personnes désignées qu'est établie l'ex- 
  

©, (1) H résulte de ce qui précède que les propriétaires et les locataires, pour 
s'épargner des diflicultés en cette matière, devront, par prudence, insérer dans 
fécrit destiné à constater Ja location, une clause relative au délai du congé qu'ils seront respeclivement- tenus d'observer pour rompre leur engsgement {voyez à la fin de ce volume, modèle n° 4). . .… (2) C'est ainsi que l'on désigne, dans le commerce, le bois que l’on emploie pour la charpente, la menuiserie, le charronnage, ete. 

(3) Arrêt de la Cour de cassation du 23 février 4844. 

es
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ccption (1). D'où il faut conclure que, quoique le bailleur 
ne-puisse leur donner que des congés à six mois, elles 
peuvent, lorsqu'elles veulent donner elles-mêmes congé, f 
le faire dans les délais proportionnés à la quotité de leurs‘ 
loyers (Denisart, Actes de notoriété du Châtelet, pag. 382, et 
Collection de jurisprudence, +° Congé, n° 9; Guyot et Mer- 
lin, Répertoire de jurisprudence, vi* Bail et Congé; Pigeau, 
Procédure civile, t. 1, pag. A2; Cahier de MAI. les Juges 
de paix de Paris ; revisé eu 1891). Ainsi, un commissaire de 
police qui a un loyer de 400 ‘francs ou au-dessous peut 
donner un congé à six semaines, tandis que son proprié- taire sera tenu de lui donner un congé à six mois. 
.Par les mêmes motifs, le congé doit être, selon nous, 

donné à six mois aux autres personnes qui, à raison de 
leurs fonctions ou professions, sont obligées de loger 
dans un quartier déterminé : tels sont les percepteurs des 
contributions directes, les receveurs de l'enregistrement, 
les directeurs des grands bureaux de la poste aux lettres, les préposés de l'administration qui tiennent des bureaux 
de papier timbré, les architectes-voyers, etc. 

Mais que devrait-on décider dans lo cas où la personne en faveur de laquelle est établie l'exception aurait son 
appartement personnel dans un quartier et ses bureaux 
dans un autre? Nous pensons que le locataire ne pour- rait exiger un congé à six mois que pour le logement où . sont situés ses bureaux. En effet, ce n’est qu'à raison des 
fonctions exercées parle locataire dans un quartier déter- miné que le délai du congé est prolongé. Sin domicile, comme fonctionnaire, est dans le quartier où il remplit 
son emploi; s’il lui plaît d’avoir un autre domicile pour son habitation et celle de sa famille, les délais du congé pour cet autre logement rentreront dans la règle ordinaire, 

859. Lorsqu'un jardin est joint à une habitation, il faut, 
en ce qui touche le délai du congé, distinguer si c’est le 
jardin ou ‘habitation qui ast l'objet principal de la loca- 
tion. : | " . Si le logement est l'objet principal @e la location, le bail verbal du jardin a la même durée que celui de l’ha 
bitation à laquelle il est joint, et il est subordonné pour 
  

‘ (4) C'est à tort que M. Durergier (t. 4, n° 40) prétend que le délai de six mois doit être réciproque entre Ie locataire et le bailleur, Fo 
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te congé aux mêmes délais d'usagè. Conséquemment, 
pour les baux de niaisons entières, corps de logis entiers 

avec jardin, le délai du congé est toujours le même, ct de 
six mois, comme pour les maisons cntières et corps. de 
logis éntiers sans jardin. 

À l’égurd des baux verbaux de logements, soit au rez- 
de-chaussée, soft à l’un des étages de ln maison avec jar- 
lin, d'après la distinction établie ci-dessus, lorsque c'est 

_ d'habitation qui est l'objet priticipal de la location, les dé: 
lais à observer pour les congés réciproques sont toujours 
subordonnés au prix de la location; ils doivent être donnés 

à trois mois si le prix du loyer excède 400 frants, et à six 
semaines s’il n’est que de 400 francs et au-dessous (1). 

Aù coftrüire, si le jardin est l'objet principal de Ja l0- 
cation, et l’habitation l'accessoire, là locatiüh est ptésu- 
mée faite pour une anrice entière. L'entrée en jouissance, 
de même que pour lés jurdins loués séparément, a lieu à: 
l’époque de la Suint-Remi (1°* oct.). Les délais réciprôques 
du congé sont de six mois, et le congé doit être dontié . 

“avant la Saint-Hugues (1* avtil), bout sortir à l'époque de 
la Saïnt-Remi (4% oct.). (Denisart, Collection de Jurispru- 

: dence, 9 Congé, n° 13 : Cahier dé MAL, les J'uges de pair de . 
Paris ; revisé en 1891). L 

Les jardins potagèrs, maraîchers ou fleuristes, sont, à Fégard de la durée de la locttion et des délais du congé, soumis aux mémés usages, (Mèmes autorités.) : 860. I faut que les délais de six semaines, dé trois mois et de six mois soient pléins. Ainsi lés termés com- mençant à Paris le 1t des mois de janvier, d’avtil, de Juil. 
  

* (4) Jugement dans le ménie sebs rendu paï La 5° ch, du Tribunal civil de la Seine, le 24 nov, 4853 (Droit, £ janv. 4854", Dans l'espèce, la location était de 300 fr. et so composait d'un pavillon et d'un peit jardin, le tout dé. pendant d’une maison plusimportante. Le Tribunal a considéré que cette énon- :tiation el surtout le prix du loyer ne pouraient faire admelire que ce pôt'ètre ‘R une maison entière et que l'on fût tenu de donner congé six mois à l'avance® en conséquence, il à déclaré bon et valable le congé qui dans l'espèce avait été donné seulement six semaines à l'avance. ° , ©, Jugé de même par la chambre des vacations du Tribunat civil de la Seine, le 40 septembre 1837 (Droit, 30 sept, 4857) que, lés délais des congés étant | réglés à Paris sur Je prix de la location, le congé d’un appartement avec jar- din, d'un loyer annuel, par exemple de 500 fr., est valablement donné à trois mois. . . 

sc
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let, d'octobre, les congés doivent être donnés au plus tard 
aux époques suivantes : De 2 : 

. 4° La veille du demi-terme, c’est-à-dire le 14 des mois 
de février, mai, août et novembre, lorsque la location est 
d’un loyer annuel de 400 francs ét au-dessous; : , 

2 La veille du commencement du dernier terme, c’est- 
à-dire les 31 décembre, 31 mars, 30 juin, 30 septembre, 
lorsque la location est au-dessus de 400 francs;  - 

3° La veille du commencement de l’avant-dernier terme, 
c’est-à-dire les 31 décembre, 31 mars, 30 juin, 30 sc 
tembre, lorsqu'il s’agit de maisons entières, de corps de 
logis entiers, boutiques, appartements occupés par des 
commissaires de police, juges de paix et autres personnes 
ci-dessus désignées n° 838 (1)... * . | : 
. Si la veille du jour du demi-terme ou du terme était un 
dimanche ou üne fête légale, il faudrait que le congé fût 
donné la veille, Ainsi, il faut que le délai du congé soit 
complet; d'où il suit que quand, pour le rendre tel, il ne 
manquerait qu'un jour, il ne pourrait pas produire son 
effet (Nancy, 12 juill. 1833; Troplong, n° 419), 

Cette observation s'applique à tous les congés et en 
quelques lieux qu'ils soient donnés. - | 
861. Mais le congé ne pourrait être signifié pour sortir 

au demi-terme. Un tel usage n’à jamais été admis à Paris, 
Cependant, s’il arrivait que, par suite d’une convention : P Qt; 5 ; 
particulière, le congé fût donné et accepté pour le demi- 
terme, le locataire serait-il fondé à réclamer ie délai de 
grâce que d'ordinaire l’on accorde pour vider les licux et 
faire les réparations locatives? Nous pensons qu'en droit 
strict le délai de grâce ne serait pas dû dans ce cas; si 
donc le congé avait été donné, par exemple, pour le démi- 

- terme de juillet à octobre, le locataire devrait sortir le 
15 août. Toutefois, nous croyons qu'il serait équitable de 
  

(1) Le délai supplémentaire que l'usage accorde au locataire pour opérer son 
déménagement (voyez p. #02) ne compte pas dans le calcul du temps qui doit 
séparér la signification du congé de la fin baïl. Ainsi, sous prétexte qu on n’est 
teuu de déménager que le 8 ou le 45, on ne pourrait prétentre que le congé 
serait donné en temps utile, trois mois ou six mois avant le 8ou le45.Le congé, 
pour être valable, doit ètre donné au plus tard la veille du premier ou la veille 
Uu demi-terme (Delrincourt, t. 3, notes, 195; Duvergier,t. 4, n° 67: Tioplong, 
n° 420). C’est par érréur, sans doute, que M. Dürantoh, t, 47, n° 467, a émis 
une opiniôn contraire, - ce . s . 

“
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partager le délai de grâce et de dire que, dans le cas dont 
il s’agit, le Jocataire qui occupe un appartement d'un 

- loyer annuel au-dessus de 400 francs ne devrait déména- 
ger que le 22 août. Il nous semble de toute justice de faire 
profiter le locataire de la moitié du délai de grâce, si d’ail- 
‘leurs cette prolongation de jouissance est sans inconvé- 
nient pour le propriétaire. | | 

‘ 862. Nous avons dit ci-dessus, page 386, que, quand 
la. durée de la location n’a point été déterminée par la 
‘zonvention, les parties peuvent faire cesser le bail par un 
congé donné dans les délais d'usage. Mais, lorsque le lo- 
cataire n’est. point encore entré en jouissance, peut-il 
donner congé des lieux qu'il a loués? En d'autres termes, 
pour que le locataire ait le droit de donner congé, faut-il 
qu'il ait occupé les lieux, ou, du moins, qu'il ait été in- 
vesti de leur jouissance? Pierre a loué à Paris, et moyen- 
nant 4,000 francs de loyer annuel, un appartement dans ‘la maison dont Paul est propriétaire. La location a été 
faite dans le courant du terme d'avril, pour occuper les 
licux au terme de juillet suivant. Mais Pierre change 
d'avis, et le 20 juin suivant il donne congé pour le 4 d’oc- 
tobre; ce congé est-il valable? L'affirmative ne nous sem- 
ble pas douteuse. Le propriétaire, ayant un terme franc 
pour relouer, n’a pas à se plaindre; c’est là, d'ailleurs, 
tout ce que l'usage exige, et l'usage, comme l'on sait, est 
souverain dans cette matière : il suflit donc d’en observer 
les délais ordinaires. |: . 

Il va sans dire que, dans l'exemple ci-dessus, le loca- 
‘taire devra le loyer de l'appartement pour un terme, celui 
de juillet à octobre. . .. | 

Ainsi, pour que le locataire puisse donner congé, il 
n’est pas nécessaire qu'il ait occupé les lieux ou qu'il ait 
été investi de leur jouissance. En effet, l’article 4736 du 
Code civ. ne distingue pas entre ces deux cas, il dispose 
seulement que, si le bail est sans écrit, c'est-à-dire, sans 
durée déterminée, le congé ne peut être donné que dans 
les délais d'usage. La 5° chambre du tribunal de la Seine 
a, sous la présidence de M. Michelin (1843), jugé deux fois la question en ce sens. 

865. Le sou pour livre du portier et l'impôt des partes et fenêtres, à la charge du locataire, entrent dans le prix de la location. Ainsi, le congé d'un logement dont le loyer
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est au-dessous de 400 francs en principal, mais qui, par 
l'addition du sou par livre, s'élève au-dessus de 400 Îr., 
devra être donné à.trois mois (Paris, 9 mai 1811; D.A., 
v° Louage, n° 685 ; voy. aussi le jug. du trib. de la Seine 
rapporté ci-dessus, p. 500, note 4). | . 

Cependant, la même Cour (3° ch.), par arrêt du 23 août 
1828, et le Tribunal de la Seine (5° ch.), ont jugé que le 
sou pour livre du portier et l'impôt des portes et fenêtres, 
ne doivent pas être ajoutés au prix principal du loyer ; 
que, relativement au sou pour livre, il n’est, de la part du 
locataire, qu’une contribution à la charge de la maïson ; que 
dès lors le loyer principal doit scul être considéré, et 
qu'en conséquence il suflit d’un congé à six semaines 
pour un logement dont le loyer principal est de 400 fr. 
(Gaz. des Trib., 1° juillet 1897 et 24 août 1828). 

Pareillement il a été décidé que quand le loyer n'excède 
pas, à Paris, 400 francs, et que le propriétaire réclame, 
outre le loyer, une somme quelconque pour frais d’éclai- 

_ rage, par exemple, trois francs par trimestre, le congé est 
valablement donné à six semaines (Trib. de la Seine, 
5° ch., 26 déc. 14846 (1); Bioche, Journal de procédure, 
année 1847, p. 21). Jugé de même parle Tribunal civil de 
la Seine, 5° ch., le 3 janv.1834 (2) (Gaz. des T rib., 4 janv. 
1854). | 

  

(1) Le Tribunal a considéré qu'il faut prendre pour règle le taux du loyer en principal et non les accessoires, tels que frais d'éclairage, le décime par franc pour le portier et que ces accessoires suivent le sort du principal. 
(2) Dans l'espèce, M, A... avait loué à MR... un logement pour le prix de 400 fr. par an. Au bas de la convention on avait ajouté : « Plus 4 fr. B0 ce. ‘par terme pour éclairage. » 
M. A... avait donné congé, selon l'usage, dans les six semaines qui ont précéié le 4+° janvier 1854. M. R... contestait la validité de ce congé en soutenant que son loyer était. non de 400 fr., mais de 406 fr., à raison de l'éclairage mis à sa charge par le bail. ‘ | ‘ }._ La difficulté soumise à Jun des juges de paix de Paris a été décidée en fa- ‘eur du locataire; le congé à été annulé, parce que, le loyer étant de plus de 

400 fr., le locataire devait avertir, selon "usage, trois mois au moins avant {expiration du terme 
Le sieur A. a fait appel de cette décision devant le Tribunal de la Seine. Jugement infirmatif qui valide le congé: « Attendu que le loyer a été fixé à AU fr. par le bail;, que l'éclairage étsnt une chärge à part, non comprise "dans le bail, ne pouvait être compris dans le taux de ce ail; qu'au surplus le juge de paix l'avait complétement reconnu en ne se déclarant pas iocompé- tent, puisque les loyers au-dessus de 400 fr. sortent de sa juridiction. :
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Les décisions contradictoires que rious venons de rap- porter prouvent qu'il sera toujours prudent pour lé loc4- taire de s'entendre avée le propriétaire relativeinent du Sou pour livre, aux frais d'éclairage et à la contribution des portes et fenêtres, et d’ L particulière du bail ou de l'engagement écrit qui en tient 

ieu. : 
Mais siles parties ne s'en étaient point expliquées, nous pensons qu'il faudrait compter dans lé loyer la contribu- tion des portes et fenêtres, le sou pour livre et les frais d’échirage; carle prix de la location doit se composer de tout ce que le locataire paie à raison du logement qu’il octupe. h a : Au reste, quant au sou pour livre (2); l'usage s’en perd tous les jours, et la plupart des propriétaires louent leürs appartements moyennant un prix déterminé, francs et quittés de la coûtribution des portes et fenétres, et de toute participation aux gages du porlier ct à l'éclairage. . 864. À Paris, l'usage accorde au locetaire, pour vider les lie loués êt faire faire les réparations locatives, un délai de huït jours, lorsque le prix Ka loyer est au-dessous dé 400 franes, et de quinze joùrs, lorsqu'il est au-dessus où lorsqu'il s'agit de la location d'une maison entière, d’un corps de logis entier ou d’une boutique. | 

Mais ce délai supplémentaire de huit ou de quinze jours est-il de rigueur ou n'est-il qu’un délai de grâce, üne faveur accordée par le propriétaire ? En d’autres termes, le loca- taire at-il, dans tous les cas, le droit de se prévaloit da l'usage ct de rester dans les lieux jusqu’au jour de l'ex- pirälioh dé la hüitaine où de la quinzaine üprès Île terne fisé pour là fin du bail? . . M. Duvergier, t, vr, n° 68, s'exprime ainsi à cet égard: 

en faire l’objet d’une clause 
| 

« Quoique, dit-il, le délai de vrâce de hüit üu dé quinze jours soit constamment accordé: quoique, à Paris surtout, il se confonde presque avec le délüi de droit, et qu'on sbil fort disposé à le regarder plutôt coniie uné partie du 

(4) La 8e chambre du Tribunal de la Scine a jugé que le sbti par live teste à la charge du propriétaire quand il n'est point expressément tohrent qu'il : Sera payé har Je Jocataite (Gaz, des Trib., année 4826). Il faut cependant avertir Qu'en cas de contestation à cet égard, le propriétairé, si le bail est ter. bal, sera cru sur son affirmation.
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temps de jouissance qui est dû, aux termes du bail, que 
comme une concession de faveur, je crois néanmoins que 

Îles tribunaux devraient repousser le locataire qui, sans 
:raison, sans utilité, uniquement pour conirarier le pro- 
ipriétairo ou le locataire qui doit lui succéder, réclamerait 
le délai de huitaine ou de quinzaine. L'opinion que j'émets 

- ici pourra trouver de l'opposition, parce que, ainsi que je 
le disais à l'instant, on se méprend, en général, sur le ca-: 
ractère de ce supplément de quelques jours accordés aux | 
locataires. Mais, si l’on songe que c’est un délai de grâce, 
qu'il est accordé pour faire le déménagement, on con- 

. Viendra que là où la faveur n'est pas nécessaire, quo, 
lorsque le déménagement pout, sans aucun inconvénient, 
être opéré dès le lendemain de l'expiration du bail, le 
délai ne doit pas être accordé. » Le et 
: M. Troplong, n° 420, partage aussi cet avis : u Le délai 
supplémentaire, dit-il, est de pure faveur; il ne compte 
pas dans le calcul des époques de congé; en droit strict, 
il n'est pas dû; c'est seulement une grâce qu’on accorde 
au locataire embarrassé pour déménager et s'emménager. 
Il ne pourrait être demandé et obtenu par celui qui trou- 
verait vide l'appartement dans lequel il doit entrer. Ce 
délai n’entraine pas de supplément de prix, sauf conven- 
tion contraire. ». 

Pour nous, nous considérons également comme un 
terme de grâce le délai de huit on de quinze jours que, 
suivant le taux ou la nature de la Jocation, on accorde an 
locataire après l’expiratian du bail verbal] ou écrit. En eftot, 
cet espace de temps n'entre pas dans le terme du congé, 
qui doit toujours être sisnifié au moins la veille des pre: 
miers janvier, avril, juillet et octobre, s’il s’agit d'un con- 
gé à trois ou à six mois, et les 44 février, mai, août el 
novembre, s’il s'agit d'un congé à six semaines, Mais les . 
locataires Sont tellement accoutumés À profiter du délai de 
huit ou de quinze jours, sans que les propriétaires songent 
même à s'opposer à celte continuation de jouissance, qu'il 
en est résnlté que les emménagements ne s’opèrent habi- 
tuellement que le &oule15, bien que le terme commence à 
partir du premier jour du mois. Dans cet état de choses, on 
ne peut donc exiger que le locataire sorte des lieux avant : 
fe 8 ou le 15; c’est qu’en effet un locataire, succédant àun 
autre, il arriverait que, si le lôcataire était obligé de faire
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son déménagement avant cette époque, il serait exposé à 
- se voir sans habitation, puisque le local qu’il devrait oc- 

: 

cuper continuerait à être habité jusqu'au 8 ou au 45, par 
un autre locataire. Tel est l'usage qui s’est introduit, 

- usage auquel on ne pourrait faire violence sans inconvé- 
nient. Le délai supplémentaire est donc de rigueur. Ainsi, 
le propriétaire ne peut contraindre le locataire qui a reçu 
ou donné congé pour sortir des lieux avant l'expiration: 
des huit ou quinze jours. Dans le cas même d’un bail 
écrit où il est slipulé que la location finira le 4°, le loca- 
taire peut se prévaloir du délai de grâce et rester dans les 
lieux jusqu'au 8 ou au 15. Pour qu'il en fût autrement, il 
faudrait qu'il existât dans le bail une clause qui interdirait 
formellement au locataire le droit de réclamer le bénéfice . 
du délai supplémentaire (1). | 

Au reste, la jurisprudence de la 3° ch. du Tribunal civil 
de la Seine paraît être bien fixée sur ce point : elle ac- 
corde constamment, pour la sortie des lieux, le délai de 
huit ou de quinze jours (2), excepté lorsque le locataire 
est absent ou décédé. Dans ces deux dernières hypothè- 
ses, il est évident que le défaut d'intérêt doit faire refuser 
le bénéfice du délai. | 

  

(4) Denisart, qui écrivait vers le milieu du siècle dernier, mentionne ausst 
cel usage dans sa Collection de jurisprudence, vo Congé pour la résolution 
des locations, n° 46, « Quoiqu'un congé, dit-il, soit donné et déclaré valable 
pour le 4+* avril, pour le 4*' juillet, etc., on accorde néanmoins encore un délai 
au locataire pour sortir; par exemple, dans le cas d’un congé de six semaines, 
on ne peut exécuter la sentence qui déclare le congé valable que le 8 du mois, 
à midi; le locataire a jusqu'à ce moment pour sortir, rendre les clefs, etc.s il 
a jusqu'au 45, quand il s’agit d'un logement qui demanderait trois ou six mois 

à de délai pour le congé. » - 
{2 Un jugement de la 5° ch., du 47 janv. 4844 (Droit, 3 févr. 4854), à 

même élé beaucoup plus loin ; il a décidé que : « Encore bien que par le 
jbai,, les termes de loyer aient été stipulés payables le 4 de chaque terme, 
iles poursuites dirigées par le proprié'aire avant l’époque fixée par l'usage, 
le’est-à-dire le 8 ou le 45, selon l'importance du loyer, sont prématurées et 
: comme telles nulles. En conséquence, les offres réelles faites par le locataire 

+ le jour fixé par l'usage pour le paiement, sont valables, bien qu'elles ne con- 
: tiennent aucune somme pour les frais faits contre lui avant cette époque. Les 

‘ frais de l'instance en validité, engagés sur de pareilles offres, doivent être à Ja 
charge du propriétaire, » . 

Mais ce jugement, rendu dans une espèce isolée et après partage des magis= 
{rats qui l'ont prononcé, ne doit pas être suivis il est contraire à la jarispru= | 
dence que nous avons indiquée p. 476, note 4, et d'après laquelle le loyer est 
exigible le premier du mois de chaque terme.
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i 
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Alors mème qu'un jugement a prononcé l'expulsion d'un locataire d’une manière fixe, par exemple, pour l’époque du 1% juillet prochain, 1e locataire n’en jouit pas moins du dé- lai de grâce accordé par l'usage. En conséquence, à Paris, le locataire a le droit de rester dans les licux loués jus- qu'au 8 ou 13 inclusivement, suivant que le prix de la lo- cation est au-dessus ou au-dessous de 400 fr. (Trib. de la Seine, 4r° ch., 40 juill. 1845; Gaz. des Trib., 41 juill. 1845). :. 865. L'usage attesté par Denisart (v° Congé, t. 19", p. 616) de donner congé des jardins et marais situés dans l'en- ceinte de la ville de Paris avant le 1% avril (la Saint- Hugues) pour le 1* octobre (la Saint-Remi), continue à être observé (Délibérations ct Cahier précités de MM. les Juges de paix de Paris). | | 
866. Afin de faire connaitre les délais qui, d'après l'usage des lieux, doivent étre observés pour la significa- tion des congés dans les cantons ruraux du département de la Seine, nous ne croyons mieux faire que de publier ici la délibération qui a été prise à cet égard, le 93 avril + + D , 184%, par la chambre des huissiers de ce département. 
          

  

  

  
CANTONS. NATURE DES LOCATIONS. * BÉLAIS k 

DES. CONGÉS, 

| 
' 

| 
l 

ques Ou apparlemenis au rez-de— 

Î 

| 
Î 

| Maisons entières, corps de logis, bouti- 

chaussée, ,, ss... [3 mois, Apparlements avec jardin ou avec cel. Saint-Denis, lier, bôcher, cabane à lapins par bas, 
écurie ou cave... .. + .[5 mois, Appartements, quelle que soit l'importaner 
du loyer, lorsqu'il n'y a rien par bas. |6 semaines. | Pièces de lerre, vignes, . , , .. .., .|Le 10 nov. pour le 

nov. (St-Martin). Maisons entières, corps de logis, bouti- | ques, ele... ,.16 mois Appartements dunt les loyers excédent comme | 400,1. % mois( à Paris, . JLogements de 460 fr. elau-dessous, . .]G sem, | © / Maisons et logements avec jardin d'année Pantin... { année... ! sus rie éairque pou 
les lucat, sans jardin, Maisons et habitations de Cullivateurs, d 

la Saint-Martin à la Saint-Martin. .]Le 10 mai, Magusins et chantiers... ou... Comme à Paris. Pièces de 4erre, vignes, , . {Le 10 nov. pour le 44 

      2or. (Sk-Martin) |] 
25
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CANTONS,   NATURE DES LUCATIONS. DÉLAIS 
DES CONGÉS, 

  

Neuilly... ,., 

Courbevoio. 

Nanterre. , 

Charcnton.. 

Villejuif, Ar- 
cueit, Choisy 
le- Ro, Evry et 
Gentilly 

Cuetiliy, 
Fresne, 

| Orly, "Rungis, 
Thiais, Villejuif 

et Vitry. 

Yinccnnes.. 

Avenue du Bel- 
Air et Paro de 
Vincennes. , . 

  

  

  

Sceaux. . . ,{ Maïsons ou habitations aveo terres. , . 

| Maisons, boutiques, appartements, etc, , 
frs e habitations de cultivateurs. . 

Lehaÿ, liaisons et logements. so . 

Maisons entières, corps de logis, bouti- 
ques, apparlements, ele. , . . , + . 

Maïsons et logements avec jardin, d'avril 
en avril. «oo ee 

Maisons et logements de blanchisseurs, . 
Maisons enlitres, boutiques, apparte- 

ments, ele soso se 
Maisons et logements avec jardin, d'avril 

en Avril ss ose oo see 
Maisons et habitations de vignerons el 

cultivateurs, de Ja Saint-Martin 8: }a 
Saint-Martin, osseuses 

Pièces de terre, vignes, . ... 4. 

……... 

tement d'ouvriers on personnes en 
chambre, de terme en lerme, , , . . 

Ie entières, boutiques, apparle- 
ments, ele, Le see see 

Pièces de terre, vignes, . «+ 

‘(Maisons, boutiques, appartements, etc. 
Magasins au-dessus de 500 fr... .. 
Magasins de 300 fr, et au-dessous, 
Jardins, d'avril en avril, . . . ,,, 

   

  

Pièces de terre, vigner. . 

Maïsons, boutiques, appartements, ele. … 
Maisons et habitations de cultivateurs, 

dont les loyers sont payables de six 
mois en six mois. , .. . «ee 

Maisons et habitations de cullivateurs, 
dont les loyers sont payables en quatre 
lermes. . se sese sos ee 

Maisons et logements avec ou sans ‘ar- 
din, d'avril en avril, , « + , « 

Comme à Paris. 

6 mais. 
6 mois, 

Comme à Paris, 

6 mois, 

6 mois, 
Le.10 novembre pour 
le 44 novembre, 

3 mois, 

Comme à Paris, 
Avantis 14 mai pour 

{e'11 novembre. | 
Le 40 novembre pour 

le 11 novembre, 
Comme à Paris, . . 
6 mois, 
3 mois. 
6 mois. 

Comme à Paris, 
Le 10 mai pour le 
4 novembre. | 

6 mois. | 
Le 10 novembre 4}   pour le 11 novembre 

Comme à P ris. 

35 mois, 

6 mois, 

3 mois.             

(4) Dans le louage des biens ruraux, le congé n'étant néces saire que pour 
éviter la tacite réconduction, il suit qu'il sait donné ou reçu la “veille de
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867. À Versailles, les termes de loyer sont les mêmes qu'à Paris, mais les délais pour donner congé sont diffé- rents dans certains cas. Ainsi, le délai du congé cst de six mois pour les boutiques sur la voie publique et dans les Passages, et pour les maisons entières et corps de logis entiers ; mais pour les autres locations, à l'exception des jardins et des maisons avec jardins, les congés se donnent à trois mois pourles loyers qui excèdent deux cent francs, à quelques sommes qu'ils puissent monter; et à six scmai- nes pour ceux qui sont inférieurs à cette somme. Le loca- taire est tenu de faire voir les lieux tous les jours autres que les jours fériés, savoir : les boutiques et baraques de midi à six heures, les autres localités de midi à quatre heures. Le locataire sortant doit remettre les clefs et les ‘ lieux le 8 à midi, pour les locations de 400 fr, et au-des- Sous, ct le 15 à midi, Pour les locations au-dessus de 400 fr. et pour celles des boutiques, des maisons en- tières et des corps de logis entiers (Sauger, Du.louage et des servitudes dans leurs rapports avec les usages locaux, p.16, 86, 93, 94, 432 ct 433). 

868. À Orléans, selon Pothier (Du contrat de louage, n° 29), les locations verbales commencent et expirent à la fête de Saint-Jean Baptiste. Cet auteur ajoute : « Lorsque . les parties ne se sont pas expliquées sur la durée du bail, il est censé fait pour un an, à Commencer du terme pro- chain; et, si le locataire est entré en jouissance avant le terme, il est censé fait, tant pour le temps qui doit courir depuis qu’il est entré en jouissance jusqu'au terme, que pour un an depuis ledit terme; il expire de plein droit au out de l’année, sans qu’ilsoit nécessaire de donner congé auparavant, » 
|: 869, Dans le Bourbonnais, la durée des baux des mai. sons est d’un an, et le congé doit être donné trois mois avant la fin de la location. 

:- 870. En Auvergne, les baux sont faits pour un an, ct le congé doit.être donné six mois d'avance. 871. En Franche-Comté, l'usage est de donner congé 
  

l'expiration de la location Nous avons dit ailleurs que ce eongé est valable même après l'expiration du bail, Pourvu foutefois qu'il ne se soit point déjà nue délai assez long pour opérer la tacite réconduction (Voyez p. ic, noted}), : :
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six mois avant la sortie, lorsqu'il s'agit d'un magasin ou 
‘ d'un appartement loué 400 fr. ou au-dessus. Pour les baux. 
dont le prix est inférieur à cctte somme, le délai n’est que 
de trois mois. C'est ce que la Cour de Besançon a décidé 
par arrêt du 31 août 1836, dans une espèce où il s’agissail 

- du baïl d’une boutique louée moins de 400 îr. (Duvergier, 
t. 1v, n° 49, et Curasson, t.1°", p. 362). 

872. A Lyon, les termes de loyer sont fixés à la Saint+ 
Jean (24 juin), et à la Noël (24 décembre}. Les congés 
doivent être donnés, pour les appartements, trois mois 
d'avance; pour les magasins et locaux destinés au com- 

. merce, six mois d'avance. Il n’y a pâs d'usage bien établi 
pour les locations générales, parce que les locations de 
cetie nature sont presque toujours réglées par écrit. Ce- 
pendant, à défaut d'écrit, le congé devrait être signifié six 
‘mois d'avance. Telle est la jurisprudence du Tribunal ci- 
vil de Lyon en matière de locations (1). 

875. À Grenoble, le congé des appartements, maga- 
sins, etce., doit être donné avant le 1% février pour sortir 

“le 44 septembre suivant (Pagès, Usages et règlements lo- 
caux du département de l'Isère, p. 164). : 

874. À Marseille, les congés doivent être donnés Le 15 
mai, pour sortir au jour de Saint-Michel (29 septembre) : 
suivant. - ‘ | 

875. À Toulouse, le délai du congé est de six mois; il 
doit être donné six mois avant l'expiration de la location 
(Saultaque, sur l’art. 4° du titre 8 de la coutume de Tou- 
‘louse).: ‘ 

A Albi, les congés pour les appartements ou chambres 
loués au mois doivent être donnés 15 jours à l'avance. 
Pour les loyers de six mois ou un an, ils doivent l'être trois 
mois avant l'expiration du bail. — A Castres, les délais 
du congé sont de six mois pour une maison ou parlie de 
maison d'un loyer annuel de’ 300 francs ou au-dessus, 
‘pour uñe maison ou portion de maison avec boutique de 
marchand, ou seulement d'une boutique de marchand 
d’un loyer annuel de 200 francs au moins. Si le loyer de 
Ja maison ou portion de maison avec boutique ou atelier 
d’artisan n'est que de 120 francs, le délai du congé est de 
  

, (4) Nous devons la communication de ces renseignements à Ja bienicillance 
d'un magistrat distingué de ce Tribunal.
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trois mois; si le loyer est de 150 francs, le délai est de 
quatre mois. — Le délai est de deux mois pour un loyer 
de 100 francs par an, pour l’occupation de qu elques cham- 
bres avec atelier d’artisan; d'un mois et demi si le prix de 
la location ne dépasse pas 80 fr. par an. — Pour les cham- 
bres garnies, louées à tant par mois, quel que soit le prix 
du loÿer, le délai n’est que de 15 jours (Clausade, Usages 

| “beaux du département du Tarn, p. 173). 
876. Dans le Béarn, c'est à une année qu'est fixée la 

durée des baux. Le délai dans lequel on est tenu de signi- 
fier le congé est de trois mois avant l'expiration de l’an-. 
née, et de six mois s’il s'agit de magasin ou de boutique 
(Duvergier, t. xix, n° 59). ‘ 

877. À Bordeaux, le congé doit être accepté ou signifié 
trois mois d'avance. Remarquez que ce délai de trois mois 
ne court pas du jour de l'expiration du congé, mais seu- 
lement de celui anquel le terme suivant commencera. 
C'est ce que la Cour de Bordeaux a décidé par arrêt du 16 
juin 1829 (1). | . 

878. Dans la Touraine, les époques fixées pour la si- 
  

{1} Dans l’espèce, les époux Leroux, locataires d’un appartement du sieur Malvezin, se prévalaient d'un usage existant anciennement à Bordeaux, pour #oulenir que le locataire pouvait quitter les lieux loués quand bon lui semblaÿ, sans être contraint à douner congé d'avance; ils prétendaient en outre qu'en supposant que cel ancien usage et été abroge par le Code cir.., et qu'aujour- d'hui le locataire fût nbligé de donner vongé trois mois d'avance, comme l'est le propriétarre à Bordeaux, als s'étaient conformés à celte obligation, et de Yatent être dès lors autorisés à relirer leurs meubles de l'appartement, trois mois s'élaut écoulés depuis le jour du congé donné par eux. Mais la Cour re jeta le sy-lème des époux Leroux par les motifs suivants : « Atténdu qu'il n'eviste point d'acte écrit constatant les conventions arrè. tées entre les parties, au sujet de la location de L'apyartement que les intimés occupaienl dans la maison de lappelants — Attendu qu'aux termes de Üarti : cle 4736 du C. civ., lorsqu'il n’y à pas de bail écrit, l’une des parties ne “peut douncr concé à l’autre qu'en observant les délais Rés par l'usage des lieux; que cet article impose au locataire comme au bailleur la nécessité de donner congé; qu'il ne se réfère à l'usage des lieux. qu'à l'égard du défai que les parties 1lsivent s’accorder ; — Attendu qu'à Bordeaux il est d'usage qu'en . matière de location les parties se préviennent du congé trois mois à l'a ‘vance; — Qu'en fait, le quartier (le terme: avait commencé le 40 janvier 4829; que la dame et le sieur Leroux ne prévinrent pas le sicur Malvezin de leur intention de quitter l'appartement qu'ils occupaient chez lui au com- mencement du quarlier ; que le premier acte par lequel ils avaient annoncé” Jeur volonté à cet égard (c'est-à-dire le congé; est du 28 févriers — Qu'il suit de là que la location ne pouvait se terminer qu'à la fin du quartier qui com- ” meuçait au 40 avril el devait durer jusqu’an 40 juitet, ete. » 

4
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gnification des congés sont les fêtes de Notre-Dame-de- 
Mars (25 mars), de Saint-Jean-Baptiste (24 juin), de Saint- 
Michel :29 septembre), et de Noël (25 décembre). Le congé 
doit être donné à six mois pour une maison entière ou 
une auberge, et à trois mois pour un appartement. 

879. Dans le Poitou, il doit aussi être signifié aux mé- 
mes époques; mais les délais qui s’écoulent entre la signi- 
fication du congé et la sortie des lieux diffèrent en ce qu'il : 
faut que le congé soit donné six mois d'avance pour une 
maison avec boutique; six mois pour une maison sans 
boutique; trois mois pour une portion de maison ou un 
corps de logis séparé. 7 h: 

À Blois, Tes locations verbales sont d’une année: elles 
vont de Noël à Noël ou de Saint-Jean à Saint-Jean (Four- 
té, Sur la Coutume de Blois ; Davergier, & 1v, n° 57): 

830. A Rennes, les baux durent un an; ils commen- 
” cent et finissent aussi à la Saint-Jean-Baptiste; mais ils ne 

cessent pas de plein droit : celle des parties qui veut met- 
tre un terme à la location doit faire accepter ou signifier 
un congé trois mois avant l'expiration de l’année (Poul- 
lain-Dupare, sur l'art. 182 de la coutume de Rennes). 

Dans l’ärrondissement de Brest, les congés doivent être 
signifiés au plus tard le 1* février pour le 4% avril ou au 
21 juillet pour le 29 septembre (Limon, Usages et règle- 
ments locaux en vigueur dans le département du Finistère 

. 174). | 
P A Nantes, le congé doit être signifié trois mois avant ja 
Saint-Jean, sans aucune distinction pour les immeubles ct 
pour toute espèce de location, quel que soit le taux annuel 
du loyer et sans avoir égard à l’industrie ou à la profes- 
sion du locataire. La notification du congé doit être faite 
le 24 mars au plus tard (Jugem. du Trib. civ. de Nantes, 
4 juin 1850; Sibille, Usages locaux et règlements du départe- 
ment de la Loire-Inférieure, p. 103). 

881. En Normandie, les délais des congés ne sont pas 
uniformes; c'est ce qu’enscigne Houard dans son Diction- 
naïre de droit normand, au mot Bail, n° 3 : « De droit, dit-il, 
tout bail verbal pour les biens de ville est d'une année ; 
et, après la jouissance d’une année, le propriétaire doit 
avertir le locataire six mois avant l'expiration de la 
deuxième année, s’il est question d’un corps de logis en- 
tier ; s’il s’agit, au contraire, d’une partie de maison en



| 

CHAP. VIIL.—SECT, I=—DÉLAIS DU CONGÉ. 223 
quelques endroits, l'avertissement doit donner six mois de vide, et il n'est dû que six semaines pour une chambre: en d’autres endroits, au-dessus de vingt livres de loyer, l'avertissement doit précéder de six mois la Sortie, et de trois mois au-dessous de ce prix. À cel égar, l’üsage des lieux est l'unique règle. : | on, Dans le ressort de la Cour de Caen, la durée des baux est d’une année, quand il s’agit d’un hôtel ou d’une mai- son de là même importance: de six mois pour une mai- son moins considérablé, mais äyänt cave et prénier, et de trois mois, enfin, pour les maisons qui n’ont ni cave ni grenier. Les congés doivent être donnés trois mois d'avance pour les maisons de la dernière classe ; six mois pour celles de la deuxième classe, et un an enfin pour. cellesde la bremière (Trib. civ. de Caen, 21 mars 1896 ct 7 avril 4829; Duvergier, t. iv, n° 60). 
882.. Une délibération du Tribunal civil du Havré, en date du 7 avril 1837, a constaté les usages locaux de cette ville en matière de locations @). 

  

(1) Voici le texte de cette délibération : ° « D est d'usage, dans la ville du Havre, et cet usage a force de loï, qu'un locataire peut, au bout de Ja première année de jouissance, et même le der- nier jour, lorsqu'il n'a point de bail, remettre à son Propriélaire la maison u’il occupe, ct le Propriétaire, par identité de raion, peut, dans le cas ci- dessus, louer à un tiers sa maison, sans être obligé d'en avertir le locataire que:que lemps auparavant. Mais aussi, lorsque la jouissance à été de plus ‘une année, alors Je locataire est tenu d'avertir le Propriétaire, lorsqu'il veut le quitier, six mois d'avance Pour un corps de logis, trois mois d'avance pour une Porion de maison, six semaines Pour une chambre. I} est évalement d'u- sage en ladite ville que les loyers des Maisons, sans aucune clause particulière, soient exigibles de six.mois en six mois, et que, lorsqu'un locataire sort d'une maison, il doive s’arrancer de facon que celui qui le remplace puisse, quatre Jours avant l'expiration de son terme, entoyer partie de ses. meubles dans la maison qu'il va occuper, parce que celui qui la quitte pe, pendant quatre Jours après le terme expiré, avoir encore ure partie de ses meubles dans 19 maison qu'il a vidée. | ue . . . “Lorsqu'il n’ÿ a point declause particulière, lés niaisons en ladite tille sont toujours censées être louées pour une année et ne peuventétre remises aupa- ravant. . . ie a Le propriéiaire ést tenu d'avertir, dans les délais ci-dessus, le locataire, de vider la maison lorsqu'il. y a eu jouissance de plus d'une année, — jp est encore d'usage, dans la ville du Ilavre, que, pour les corps de magasins el Jes soutiques, il ÿ ait oblisation de donner Consé où de remettre la jouissance six -mois avant l'expiration de l'année, lorsque la iocatinn à duré Plus d'une an- fée. — Quant aux magasins loués au mois, pour faire cesser Ja jonssance -éprès le premier mois, il n'est pas besoin d'un averlistement préalable ; cette
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885. En Lorraine, le délai des congés est de trois mois 
(Nancy, 12 juillet 1833; Troplong, n° 413 bis). : - 

284. À Melun, je congé doit être donné au moins trois” 
mois avant lu sortie des lieux, outre huitaine pour le dé- - 
login nt (Sevenet, sur l’article 486 de la coutume. de 
Melun). Voyez add. n° 1194. D 

SECTION Il. ‘ 

De la forme du congé, à qui et par qui il doit être donné, de 
la demande en validité et des droits d'enregistrement. 

885. Le congé peut être donné verbalement ou par 
écrit. | | 

Verbalement. Le congé verbal peut présenter de graves 
inconvénients, en ce que, si l’une des parties le nie, l’autre 
ne peut invoquer là preuve testimoniale, lors même que le 
loyer annuel n'excède pas 150 francs (Arg. de l’art. 1715, 
C. c., qui refuse la preuve testimoniale d’un bail verbal 
qui n'a encore reçu aucune exéculion, et qui est nié, 
quelque modique qu'en soit le prix. Cass., 12 mars 
1816) (1). 

jonissance cesse de plein doit. Mais, si le locataire est laissé en jouissance, € propriétaire doit lui signifier un congéquinze jours avant l'expiration du mois 
suivant ou de l'un desaut-es mois subséquents. La mème oblig Lion est imposée 
au locataire qui veut quitier sa jouissance dans les mêmes cas. — Il en est de mème à l'égard des chambres garnies. — Les congés à l'ésard des maisons doivent ètre signifiés, s’il s'agit d’un corps de logis on d'une portion ie co”ps de logis, avant le terme qui précède de six ou de trois mois l'expiration de ja Jouissai.ce que l'on veut faire cesser ; et encore bien que les six ou trois mois 
ne soient pas complets, par rapporL-au nombre de jours, le congé n'est pas 
moins valable, — Les termes d'usage sont l'âques, Saint-Jean, Saint-Michel 
et Noël. Ces usages sont applicubles à Ingouville et à Graville. » 

(4; 11 a aussi été jugé que le locataire qui prétend avoir donné congé et qui 
n'en a pas la preuve écrite, est non recevable dans sa demande, quand mème, : 
avec le consentement du propriétaire, il aurait déménagé, et que par des in 
serlions dans les journaux et par des écriteaux, il aurait annoncé que son ap- 
partement élait à louer. Si le congé est dénié, la preuve testimoniale n'est 
oint admissible (Trib. de la Seine, 2° ch., 19 janv. 850; Droit, 8 fév. 1850). 
a" présénce des meubles ne constitue pas le contrat de bail; ce n'est qu'une 

garantie du paiement des loyers pour le propriétaire ; l'enlèvement des meu- 
bles ne saurait donc détruire le contrat; le propriétaire, en ÿ consentant, n’a fait que renoncer à un droit établi en sa faveur, ce qu'il est tonjours lib-e de fure Le Trib.nal a pensé que Je congé que prétendait avoir donné le locataire étant déuié pa-le propriétaire, la preuve de ce corigé devait être écrite el que, dans ce cas, la preuve testimoniale n'était pas admissible 7 

CE
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Aussi, nous engageons les propriétaires et les locataires 
à ne jamais donner ni accepter de congés verbaux. 

Par écrit. 1 est valablement donné, soit par acte no-. 
tarié, ou sous seing privé, soit par exploit d'huissier. + , 

386. Lorsque l’une des parties accepte à l'amiable le 
congé qui lui est donné par l'autre, il suffit alors de le ré- 
diger par acte sous seing privé. Dans ce cas, il doit être 
fait sur papier timbré, afin d'éviter l'amende s’il était né- 
icessaire de le produire ‘en justice; il doit aussi être daté 
et signé; il est nécessaire de le faire double, car il con- 

. tient les conventions réciproques (CG. c., art. 1395), puis- 
que le propriétaire sera tenu de laisser sortir le locataire, | 
et que ce dernier prend l'engagement de vider les lieux à 
l'époque déterminée. Il ne faut pas oublier cette mention : 

. fait double. : , 
887. Il arrive fréquemment que le propriétaire se con- 

tente, pour donner congé, d'apposer son acceptation au 
bas de la quittance qu’il remet au locataire. Nous ne 
saurions trop détourner les propriétaires.et les locataires 
d'un semblable moyen, non-seulement parce qu'aux yeux 
de la loi un congé donné de cette façon n'’esi point va- 
lable (4), comme congé sous seing privé, mais encore 
parce qu’il peut en résulter bien des difficultés. En cflet, 
il est certain qu'un congé apposé ainsi au bas d’üne quit- 
tance ne saurait être valable, puisque la preuve de l’exis- 
tence du congé se trouve entre les mains du locataire et 
dépend de sa volonté, et que, d'un autre côté, la loi dé- 
clare nul l'acte constitutif d’une convention qui n'est pas 
fait en autant de doubles qu'il y a de contractants (Art. 
1395, C. c.). Enfin, outre la validité du congé, qui peut 
être contestée, l'usage de le donner de cette manière peut 
entrainer de graves inconvénients. Par exemple, si le lo- 
cataire, soit dans ses intérêts, soit autrement, ne veut pas 
déménager, il nicra la quittance, paiera une seconde fois 
son terme, et contraindra ainsi le propriétaire à le laisser : 
jouir des lieux jusqu'à la fin du terme suivant. : 

888. Le congé donné par lettre et accepté de même 
n'est pas plus valable, comme sous seing privé, que celui 
  

(A3 MM, Piseau £t. 2, p. 419}, Duvergier (1. 3, n° 492), Bioche (Diet, de 
rocédure, *° Congé, n° 28)soutiennent celle opinion qui, loutefois, est com- : 
attue par MM. Troplong (n° 425) et Curasson (t, 4, n. 29, p. 364). :
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-. qui est apposé au bas d'une quittance. Ainsi, le congé _ donné dans une quittance où par lettre ne vaüt donc que ‘ Comme congé vérbal, et nous avons suffisamment fait Connaitre les inconvénients qui résultent d’un congé donné de cette manière. Il est donc prudent, afin d'éviter toute espèce de contestalion, de faire un congé sous seirig privé er doubles originaux (Voyez, à la fin de ce volume, modele n° 45). ° .  . Si les parties ne sont pas d'accord, il est nécessaire de faire signifier le congé par huissier; car, dans ce cas, elles n’ont pas d'autre moyen de faire cesser le bail. C'est la partie qui le fait signifier qui doit en Supporter . “et payer les frais. Mais lorsque le locataire est redeväblé d'un ou de plusieurs termes de loyér et que le Propriétaire lui a fait signifier congé par huissier, les frais du Congé . sont à la charge du locataire. oo 889. Lorsqu'un immeuble loué äppartient à plusieurs ; propriétaires par indivis, le congé doit être donné par les copropriétaires; Cependant; le congé donné Par ur ? seul est valable, si, du reste, il n'est pas désavoué par les autres copropriétaires (Cuss., 5 pluviôse: an XII4 - Douai, 6 fév. 1898). Mais, si le congé était signifié par l’un des copropriétaires par indivis, contre la volonté des. ‘ autres, ce congé ne scraif pas valable. Le bail se Coñti- nucrait (Troplong, n° 498; et Cürasson, t. 4°, pag. 365, n° 31). ns ‘ 890. Le congé que le propiiétaite a fait signifier à l'uri des locataires solidaires seulement, est valable à l'égard de l'autre (Paris, 4° ch., 48 avril 1857, Gaz. des Trib., 98 mai 1857; Trib. de la Seine, 3e cb., 3 avril 4857, Droit, 16 avril 1857). . ot . Parvillement, est suffisant et valable le congé des lieux loués à une société en nom collectif, lors même qu'il n'est donné qu'à un seul des associés et Sans émployer la rai- sou sociale (Trib. de la Séine; 19 juil. 1862; Droit, 42 sept. 1862), - | 891. Mais, quand le bail a été consenti à lusieurs lo- cataires par indivis, Le congé donné par l’un d'eux suffit-il Pour faire cesser la location à l'égard des aütres colo- cataires, . . 
On doit distinguer si les prenéurs sont ou non solidaires cntre enx.—Si les preneurs sont solidaires, le congé don. : 
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né par l'un d’eux, pour ce qui le concerne, est insuffisant; 
il faut, pour mettre fin au bail, le concours de tous les 
prencurs (Cass., 49 avril 4831, D.r.31.4.143 (1). —Mais si 
la solidarité n'existe pas entre les preneurs, le congé don- 
né par l’un d'eux sera valable et aura pour effet de rom- 
pre le bail; si les autres prencurs continuent leur jouis- 
sance, c’est alors un nouveau baïl tacitement consenti à : 
leur égard par le propriétaire, et qui n’engage point celui 
qui a fuit signifier le congé (Curasson, t, 4°", p. 363, n° 30, 
et Troplong, n° 499), . Lo | 

892. L'héritier du bailieur a qualité pour donner congé 
au preneur, tant en san nom personnel que comme se 
portant fort pour ses cohéritiers mineurs. La raison en 
est que l'exécution d'une obligation indivisible (tel est un. 
bail) peut être suivie en entier par chacun des cohéri- 
tiers du créancier (Arrêt de la Cour d'Orléans du 15 dé- 
cembre 1814, rapporté dans le Âecueil de jurisprudence de 
cette Cour; par M. Collas de La Noue, v° Bail, n° 107). . 

895. Le congé donné par huissier à la requête du pro- 
priétaire, et signifié au locataire, est-il nul lorsque la co-. 
pic est laissée au portier? ‘ | | ‘ 

Le Tribural de la Scine (2), 4° ch., par jugement du 
91 oct. 1837( Gaz. des Trib,, 29 oct. 1837), a décidé affir- 
mativement cette ques‘ion. : . Le 

Quant à nous, dans le silence de la loi, celte difficulté 
nenous paraît pas susceptib'e d'une solution absolue; mais 
il faut avouer que si ce mode de remise de la cop'e n’eu- . 
traîne pas nullité, il peut offrir néanmoins de graves in- 
convénients par l'état de dépendance où se trouve le por- 
lier vis-à-vis du propriétaire; ausëi, appartient-il aux ma- 
gistrats d'apprécier les circonstances de la cause et d’un- 
nuler l'acte, s'ils reconnaissént que le portier s'est rendu 
coupable de négligence ou de fraude envers le locataire. 

  

. (4) La 5° chambre du Tribunal de li Seine paraît adnietire uhe jurispru- 
dence contraire; en elfel, un-jugement de cette chambre du 29 janvier 4548 - 
(Droit, 9 fév. 1848) a décidé que le congé donné par l’un des deux locataires 
solidaires sans le consentement èt même contre la volonté de l'autre est vae 
Jable et obligaloire pour celui-ci comme pour celui qui devra quitter les 
lieux. 
{2} Le Tribunal à considéré que le portier était encore plus le serviteur du 

ropriétaire que celui du locataire et que la copie de l'exploit ne saurait étre : 
aissée à une personne ayant un intérêt opposé à celur du défendeur,
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Telle est aussi sur ce point l’op'nion de MM, Carré-et 
C'anvrau, Lois de la procédure, t. 1, p. 420, et t: vrr, p- 
86, et Bi “he, Dict. de procédure, v° Exploit, n° 965. 

Le portier a qualité pour recevoir les exploits signifiés 
à la requête du locataire au propriétaire qui habite Ja 
même maison; l'influence du locataire sur le portier ne 
peut, en effet, contre-balancer celle du propriétaire. 

894%. Est. nul le congé donné à un locataire détenu, 
encore bien que ce congé ait été signifié au dernier do- 
micile, alors que la signification n’en est point parvenue à 
la connaissance du locataire (Trib. de la Seine, 5° ch., 
31 mai 1842; Droit, même année). - 
.895. Le congé donné par exploit d'huissier, à la re- 

quête du proprictaire, est signifié au locataire. Si le Lo- 
cutaire a cédé son bail, c'est au cessionnaire qu’il doit 
être signifié, lorsque toutefois le locataire à fait notifier au 
propriétaire la cession du baïl (Nimes, 98 frisn. an xt). 

896. Le congé.’ donné à la requête du locataire, doit 
être signifié au proprictuire, ou, s’il est: absent, à son. 
fondé de pouvoir cu à celui qui est chargé de l’administra: 
tion de ses biens. _ ‘ 

897. Si le propriétaire est décédé, c'est à ses héritiers 
ou à celui qui est chargé d'administrer les biens de la suc- 
cession qu'il doit être signifié. : 

898. Il n’est pas nécessaire que le congé contienne as- 
signation’ pour en voir prononcer la validité et ordonner 
l'expulsion du locataire. Ce n’est:que dans le cas où le 
bailleur prévoit l'opposition du locataire, à la fin du bail, 
qu'il doit former cette demande. Le plus souvent, elle a 
lieu à l'occasion d'une demande en paiement de loyers 
(Pigeau, t. 1, pag. 447). De son côté, si le locataire trouve 
que le congé est irrégulier ou donné hors de terme, il ne 
doit pas attendre, pour le proposer, que le terme échoie, : 
parce qu'il pourrait metire dans l'embarras le proprié- 
taire ou principal locataire qui aurait pu louer les lieux à. 

- un auire : son silence pourrait être regardé ou comme 
. une approbation du congé, ou comme un dessein de; 

D
e
 nuire (Rolland de Villurgues, v° Congé, n° 38). oi 

Si le congé a été donné contrairement aux délais d'u-! 
sage (par exemple à trois mois au lieu de six mois), ce 
congé n’est pas nul ; il vaut au contraire, mais seulement 
pour l'époque pour laquelle il aurait dû étre régulière- 

‘
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* ment donné (Paris, 4e ch., 4 avril 1850; Droit, 6 avril 1850; Gaz. des trib., 14 mai 1850). or Lorsqu'une erreur de date s'est glissée dans un congé, donné en temps ulile, Par. exemple pour le mois de jun- vier au lieu du mois d'octobre, ce congé pent être déclaré -bon et valuble, (Trib. de Ja Seine, 48 ch., 4 déc. 1858; Droit, 13 déc. 1838). ‘ &99. Lorsque, pendan! des contestations entre le pro- prietaire et le locataire, le délai fixé pour le congé vient à expirer, le juge peut d'office en prolonger la durée et déclarer le congé donné pour tel terme valable pour tel autre (Cass., 23 fév. 1814) (1). . : 900. Le congé est passible, pour son cnregistrement, -du droit fixe de 3 fr., lorsqu'il est fait Par acte nctarié ou sous seing privé (Loi du 22 frimaire an vit, art. 51 et 58) - Il est soumis au droit de 2 fr., quand il a lieu par exploit -d'huissier (Loi du 98 avril 1816, art. 43). — Si le congé, convenu à l'amiable, fait cesser la jouissance avant l’époque fixée par le bail, il produit l'effet d’une rétrocession: le droit proportionnel est dû sur les années restant à courir, : 

SECTION IY. 
| Des effets du congé. 
901. Le congé à pour effet de résoudre la location lorsqu'il a été valablement donné, ou quoiqne non vable- ment donné, lorsqu'il est accepté par celui qui l'a reçu. Le locataire qui a reçu ou donné congé est obligé de laisser voir les lieux qu'il occupe, afin qu’ils puissent être loués à d’autres. Le refus de laisser les clefs au proprié- taire ou à celui qui le remplace peut donner lieu à des dommages etintérêts contre le locataire (Voy. pag. 191), Ainsi, quand il ÿ à congé, le propriétaire peut con. traindre le locataire à sortir des lieux loués à l’époque fisée par le congé, et, de son côté, le locatuire peut con-. traindre le propriétaire à le laisser sortir à cette époque. 
  

(1) Dans cette espèce, le congé avail été donné le 30 mars pour le der juil. let, un arrèl de la Cour de Paris avait prolonsé le délai de trois mois, c'est. 4 à-dire jusqu'au 4er octobre suivant, et la Cour de cassation rejeta le Pourvoi 7 formé contre cet arrël. Si Par suile de l'erreur de date dans Je congé signifié, il y a eu expulsion, l'huissier peut être passible de dommaues-intérets envers Je locataire intempestivement expulsé (Trib, de la Seine, 47 juillet 1873: Droit, 4 août 4873). : - L Lac ‘



DE0 TIT. AT. BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

Le congé produit aussi cet effet, que lorsqu'il a été si-: 
gnifié, le locataire, quoiqu'il ait continué sa jouissance, 
ne peut invoquer la tucite réconduction (Art. 1739,C. c.), 
à moins cependant que les circonstances ne fassent 
présumer que les parties ont reboncé au corigé (Voy. 
pag. 463). . ‘ . ° 

S02. Lorsque le baïlleur s’est réservé, par une clause 
du bail, le droit de le résilier sans indemnité dans le cas 
où il voudrait faire bâtir sur son terrain, cette réserve 
implique la condition de substituer aux lieux loués une 
construction nouvelle, L . 

En conséquence, si, après le départ du locataire qui 
s'est retiré par suite d’un congé à lui signifié, le proprié-. 
taire n’a pas fait construire et qu’il ne justifie d'aucun fait 

- de force majeure qui l'en ait empêché, des dommages et 
intérêts sont dus au locataire pour réparation du préju- 
dice qu'il à éprouvé (Trib. de la Seine, 4° th., 4° mai 1862 ; 
Gaz. des Trib., 3 mai; Droit, 2 mal 1862). . _ 

905. Le propriétaire a, pendant tout le délai du congé, 
le droit de faire placer l’écriteau d'usage, Si donc il s'agit 
d’une location dont le délai du congé est, par exemple, de 
trois mois, on pourra mettre écriteau durant les trois mois : 

‘qui précèdent la sortie des lieux. 
S'il est stipülé, dans le bail, que les parties se prévien- 

dront six mois d'avance, on peut placer l'écriteau pen- 
dant ce délai de congé à six mois. IH va sans dire que, s’il 
s'agit d’une maison et d’autres locations dont le délai du 
congé soit. de six mois, l’écriteau peut être placé rendant 
les six mois. Si le locataire a donné congé à trois mois 
au lieu de six semaines, délai suflisant, où à six mois au 
lieu de trois mois, le propriétaire peut mettre l’écriteau 
dès qu'il reçoit le congé. L'écriteau doit être d'une dinien- 
sion convenable et placé dans un lieu apparent, mais le 
moins dommageable au locataire, et conformément aux 
ordonnances de police. Voyez add. no 4129, 

304. Le propriétaire ne peut mettre un écriteau que 
pendant le délai du cotigé, par cette raison que le loca- 
taire n'ést tenu de laisser voir les liéux que pendaiit le 
ème délai. Ainsi, un propriétaire n'a pas le droit, por 
exemple, de placer, un an avant l'expiration du bail d'une 
boutique, un écriteau à l'extérieur de cette boutique : 
ce serait porter préjudice au commerçant qui l'occupé ; 

, 

m
m
s



        

  

CHAP, IX.—SECT. L—SORTIE DES LIEUX, 931 il ne peut mettre écritcau que pendant les derniers six mois (4)(De Belleyme, Ordonnances sur requêtes eEsur référés, t 1, p. 419), Le locataire peut placer un écrite quand ille juge convenable, puisqu'il ne Peut se plaindre d'un trouble apporté à sa jouissance qui résulte de son fait; il est tenu, en ce cas, de laisser voir les licux. Le locataire ne peut nieltre un écriteau poür sous-loüer en garni sane & permission du Prüpiiélaire où nñe autorisation expresse résultant de la locätion, Voyez add. n° 1493, 

CHAPITRE 1x. 
‘De la sôrtie, dé ia remise des licux loués ct des conicsiations qui y sont relatives, 

SECTION PREMIÈRE 
De la Sortie des Lieux: 

905. Au jour où expire le bail dont Ja durée a été fixée ou’ les délais du Congé, et & midi au Plus tard, le loca- laire est obligé de remettre au Propriétaire les Jicux qu'il 
      

… (4) Jugé dans le même sens que le propriétaire n°2 pas le droit de placer, 
même sur la porte tochère, un écritean Snuonçant à louer le masssin ct l'ap- 
Parleïent d'un locilaire, lorsque le bail à encore plusiéurs années à courir 
{dans l'espèce deux ans’; l'apposition d'un pareil écrileau, constituant à la fois 
un trouble à Ja jouissance du locataire el une Grave atteinte à son erdiit com- 
mercial, donne icu à des dommages. et intérêts en faveur du locataire contre 
Fr priqaire (Paris, 8 ch, £ juil. 1857; Gaz. dei Trib, @ Droit, 4 
ui 0 4). 

l Pareillement, le Propriétaire ne Peut, pendant la durée d'un bail, faire 
des annonces pour la-mise en location ultérieure de sa Propriété, que pendant 
le délai indiqué Par l'usage pour la visite des lieux loués. Le propriétaire d'une 
maison dans laquelle S’eploite un hôtel garni n’à pas le droit, pour annoncer 
la location Je sa propriété, de là désistier sous le nom où l’ensciene apparte… 
nant au maître du fonds d'hètel Earni (Paris, re ch.: 49 juin 4847, Droie ot 
Gaz. des Trib., 20 juin 4857) ; jugé de mème qu'il est interdit au proprié- 
taire de se servir de l'enseirne apparlenant à son locataire tans l'écrileai an. 
nonçanl que les lieux sont à louer (Trib. de là Seine, 6e ch, Afjut. 1846, 
“Droit, 45 juill. 4848 . Dans l'espèce, il S’agistait de l'annonce de là location 
d'un café dif Café de la Victoire, à Je Propriélaire avait fait Placer sur un 
“écriteau ces mols : À Jouèr, le Café de la Victoire, au lieu de l'annonce ordi. 
"Aire: Boutique à louer. 

Le commerçan( qui quitte les lieux ne peut mettre sur son enseigne : qui 
dation pour cause de fin de bail non renouvelé (Trib, de la Seine, 2e th. ; 
28 mai 4859 + Gaz: de Trib.s 29 inai 1859: Droit, 39 mai 4859),
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occupait. En conséquence, il devra, ce jour-là, avoir fait 
toutes les réparations dont il est tenu (voy. pag. 252), et 
opéré son déménagement (1). os 

906. Avant de procéder à son déménagement, le loca- 
taire doit payer les loyers échus, et justifier de l'acquit de 
ses contributions ; autrement, le propriétaire est en droit 
d'empêcher l'enlèvement de ses meubles. 

907. S'il a été fait un état des licux. entre le bailleur 
etle preneur, cè dernier doitrendreles lieux loués tels qu'il 
les a reçus, suivant cet.état, excepté ce qui a péri ou a 

_été dégradé par vétusté ou force majeure (GC. c., art. 1730). 
908. S'il n'a point été fait d'état des lieux, le locataire 

est présumé les avoir reçus en bon état de réparations lo- 
catives, sauf la preuve contraire (2) (C. ©., art. 1731). 

909.. Remarquez que, soit qu'il ait été fait un état 
des lieux ou qu'il n'en ait pas été dressé, le locataire 
n'est pas tenu des dégradations provenant de cas fortuit, 

. de force majeure ou de vétusté ; mais les réparations io- 
calives sont à sa charge. 

910. Lorsque le locataire a fait des changements dans 
les licux loués, il est tenu, si le propriétaire l'exige, de 
les remettre dans l’état où ils étaientau moment du bail. 

911. Le propriétaire, même en offrant de payer au lo- 
cataire la valeur des objets que celui-ci a fait placer dans 
les lieux loués, n’a pas le droit de l'empêcher de les en- 
lever, lorsqu'ils ne paraissent pas, par leur nature, avoir 

. été mis à perpétuelle demeure, et qu’ils peuvent être dé- 
tachés sans dégradations pour l'immeuble, comme, par 

  

(4) À Paris, les délais des congés expirent le 4°" des mois de janvier, avril, 
juillet et octobre. Mais il est d'usage d'accorder au locataire un délai de grâce 
de huit ou quimze jours, selon l'importance ou la nature de la location; ce 
délai est-il rigoureusement dd ? (Voyez p. #43 et suiv.}. 

(& Cetle preuve peut être faile par tous les moyens possibles, mème par té 
moins, quelle que soit d'ailleurs la valeur de l'objet du litige; car il s'agit de 
prouver un fan et non pas une convention. Ainsi le preneur, en l'absence 
d'état de licux, est admis à prouver par témoins que les immeubles loués 
n'étaient pas en bon élat de répazations locatives au moment de l'entrée et 
jouissance (Bourges, 2 mars 4825; Troplong, n° 340; Duvergier, 1. 3, n° 
#43; Duranton, L 47, n° 404).— Delincourt :L. 3, p. 49#) pense que li 
preuve testimoniale n’est pas admissible si l'objet du litige excède 460 fr.; 
mais retle opinion doit être rejelée comme contraire aux vrais principes el à 
la saine doctrine. Etlectivement, il s’agit ici de prouver un fait ct non une 
convention. - 

4 
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exemple, des glaces, une alcôve, des arbres en pépi- nière, ctc. (Duvergier, t. ur, n° 460, et Troplong, n° 334). 

912. De son côté, le locataire, encore que le proprié- taire ne lui en paie point la valeur, ne peut dégrader ni 
détériorer les peintures qu'il aurait fait exécuter sur les murs ni ailleurs, ni arracher, ni même gâter les papiers qu'il aurait fait coller sur les murs (1) (Bourjon, Droit commun de la France). D 

, 

  

È (4) Lepage (Lois des bâtiments, 1 2, p. 489) rapporte l'espèce d'un arrèt fu parlement de Paris, qui a jugé en ces termes : - - ‘ Ü «Un locataire, dit-il, avait pris, rue Saint-Denis, à Paris, une maison sans plafonds, ni papiers, ni peintures; il fit faire, à ses. frais, des plafonds, le joles peintures, rt fit coller des papiers sur les murs. Le propriétaire ne jvoulut pas renouveler le bail, et sigma qu'il gardait les changements. Sous “prélexte qu'ou ne pouvait pas l'empécher de rétablir les lieux dans leur état primitif, le locataire détruisit les plafonds, gratta les peintures et arracha les Papiers. Le propriétaire se pourvut en dommages et intérêts : il soutint que son intention de conserver les lieux dans leur état actuel ayant été connue du lo- cataire, qui n'en disconvenait as, Celui-ci n'avait eu le droit d'y. rien dé- truire ; qu'à la vérité les embellissements avaient été exécutés à ses dépens mais qu'il ne pouvait tirer aucune espèce d'avantage 1e la destruction des ” plafonds en plâtre, ni des papiers qui étaient eulles sur les murs el non pas sur la toile. À l'égard des peintures. il était evident qu'une espèce de méchan- celé avait porté le locataire à les gdter. 
« Une sentence du Chälelet ayant aijugé des dommages et intérêts au pro. priétaire, il y eut appel, qui fut porté à l'audience de la Grand'Chambre, où la Sentence fut confirmée par arret rendu sur les conclusions de M. Séguier, Nous étions présent, el nous entendimes que M. laxocat général invoqua d'abord le principe qui. ne permet as de faire le mal d'autrui sans intérèt pour. soi ; ilobserva que les embellissements opérés par lé locataire avaient le carac-. tère évident de choses faites avec l'intention de la perpétuelle demeure, puis qu'elles ne pouvaient pas être enlevées sans être entièrement détruites. Ces embellissements étaient devenus parties intég'antes de la maison, ct, pat conséquent, la propriété du maître de cette maison. Celui-ci avait done le droit d'exiger ou que l'ancien état des lieux fût rélabli, ou qu'ils fussent lais- sés dans l'état actuel ; le locataire ayant fait son choix pour ce dernier parti, ce dernier ne devait pas toucher à des embellissements qui ne Jui appartenaient lis.» | ‘ . | . . ? C'est aussi ce qu’un jugement du Tribunal de paix du #* arrondissement de Paris Gas. des Trib.! année 1836), a décidé dans l'espèce suivante : « Le sieur Laforcade avait fait poser du papier de tenture dans l'apparte- ment qu'il occupait dans la maison du sieur Lefèvre. Lors de sa sorlie des Jieux, par suite de difficullés survenues entre lui et le propriétaire, i] s'arisa de dessiner sur ce papier des fi.ures grolesques accompagnées d'inscriptions si obscènes que, pour pouvoir louer son appartement, le sieur Lefévre se vit dans la nécessité de faire arracher ce papier, et de le remplacer par une nou velle tenture Ces travaux lui ayant occasionné une dépense re 46 francs 85 centimes. il assiona le sieur Laforcade, à fin de remboursement de cette somme. Le Tribunal, considérant que le locataire sortant doit rendreles lieux
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915. Le locataire a le droit d'enlever, à sa sortie des lieux loués, les cordons et mouvements de sonneltes qu'il y a fait poser; maisil ne doit Pas, comme cela se pratique quelquefois, faire boucher, par exemple, avec des mor- ceaux de fer, les trous par lesquels ces cordons passaient, afin que celui qui le remplacera ne profite point de ces trous et ne puisse que très-difficilement poser de nouvel- les sonneltes. Il est évident qu’en agissant ainsi, le locä.- : taire est dirigé par un esprit de méchanceté que la justice ‘et l’équité condamnent également : en effet, il n’est point permis-de-faire.le mal d'autrui sans intérêt pour soi. Ce principe, si neltement posé dans l'arrêt du parlement de Paris, que nous avons rapporté à la page précédente, doit. incontestablement recevoir ici son application, Ainsi, datis l'espèce, le locataire poutrait être condämné à des dom- mages ct intérêts. . oo 
914. Le locataire ne peut emporter les arbres qu'il a plantés dans un jardin, mais le propriétaire doit lui en payer la valeur (Arrêt du parlement de Rennes, du 17 octobré 1575; Brillon, v° Arbres, n° 5). Ilen est autre- ment des plantes, des arbrisseaux ct des arbustes mis en pépinière; le locataire peut les enlever à la fin du bail, à moins qu'il ne se soit obligé à les laisser (Lepage, t. Ir, p. 190 et 191). _ : 

- 915. Sile locataire a fait,. dans les lieux loués, des ‘constructions ou améliorations dont il n’était pas chargé jar son bail, par exemple, une remise, une écurie, ila e droit de les enlever en rétablissant les liéux dans leur premier état, à moins « que le propriétaire n'offre. de_lui rembourser la valeur des matériaux et le prix de la main- d'œuvre, sans égard toutefois à la ‘plus où moins grandé augmentation de valeur ‘qüe le fonds à ‘pu recevoir (Arg. dé l'ait. 553, C. ‘e.j. C'est lc caractère de perpituelle de- 
meure attaché aux constructions dont nous parlons, qui fait naître au profit du proprictaire le droit de les conser- ver moyennant indemnité au locataire. 

Mais le locataire ne pourrait pas contraindre le proprié- 

      

en bon état ; que c'est dans le dessein de nuire au propriétaire qne Laforeade a sali les papiers de tenture de son appartement, de maniere à en empécher la location, a condamné le défendeur à remhourser au sieur Lefèvre la somme ile 16fr Se. formant l'objet de la demande, » - ‘ 
N
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taire à conserver les constructions et à l'indemniser, Le - choix entre la démolition des constructions et leur con- : servation, moyennant indemnité, appartient au proprié- taire seul (1). . | 

: 916. Le preneur peut-il réclamer du bailleur le mon- . tnt des réparations qu'il a faites dans les lieux loués? 
S'il s’agit de réparations ou de travaux qui étaient né- cessaires et .que surtout le. bailleur eût pu être forcé. de faire, il n’est pas douteux que le preneur n'ait le droit d’en être indemnisé (9); il ne serait pas juste, en effet, que le “ailleur profitât au détriment du preneur, Dans Ics autres cas, c’est-à-dire s’il s’agit de réparations où améliorations simplement utiles, le preneur ne peut s’en faire rembour- ser par le bailleur, qui n’a point donné ordre de les faire: mais il aurait, à défaut d'indemnité de la part du bail- leur, le droit d'enlever ce qu'il a placé, lorsque cela .cst possible, à la charge toutefois de rétablir les lieux dans leur état primitif (Pothier, n° 130 et 131 ;ÿ M. Troplong, n°° 352 et 353; Duvergier, t, 111, n°° 438 et 459; Rolland - de Villargues, au mot Bail, n°° 509 et 510). ” 
917. La clause portant qu’à la fin du bail, les construc- tions et erbellissements faits par le locataire resteront an propriétaire sans indemnité, doit-elle produire son effet en cas de résiliation du bail, prononcée faute de paiement 
    

(4) D'après les mêmes priicipes, il n été jugé que le propriétaire d’une mai- son à laquelle Je jocataire a ajouté des consiructions nouvelles {un où plusieurs étages) n'est pas fondé à retenir à la fin du bail ces constructions ou aug menlalions, sans indemnité, à titre d'accession. 11 n’a d'autre droit que celui d'opter entre l'enlèvement des Constructions aux frais du locataire ou leur conservalion, à la charge de les payer. Et dans le cas où il opte pour leur con- servation, il doit, aux termes de Part. 655, rembourser au locataire la valeur des matériaux et la main-d'œuvre et non {a plus-value que ces constructions gt Pu procurer à l'immeuble (Cass., 4er juill. 4851, S..V.B1.4.481.p.51. .6u9). | . . - (2) C'est ainsi que ta Cour de Douai à jngé, par arrèt da 23 mars 4842 [Journal ui palais); mème année, t. 2, p. 428), que le vreneür” qui, mème sans en donner avis préalable à son propriétaire, à fait à l'immeuble loûé üne réparation nécessaire èt indispensable, a droit de réclamer le remboürsenient de'ses dépenses. Le même arrêt a décidé que l'obligation, dans ce cas. prenant sa source dans le quasi-contrat de gestion d’affaires, la preuve testimoniale est admissible enco-e _bien que.les. dépensés réclaméss excédent la-comme de 150 francs (Sie, Bourges, 40 décembre 1831: l'othier, des Obligations, n°718; Delvincourt, t. 2, P. 625, note; Toullier, t. 9, n° 14f + Duranton, . 1.43, n° 356). 
‘
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et d'exécution, avant l'expiration du terme pour lequel il 
avait été stipulé ? 

Cette question s’est présentée devant le Tribunal civil de la Seine et la Cour de Paris dans l'espèce suivante : M. le duc de Padoue avait loué à la société Petitville et compagnie, pour 18 ans, et au prix de 24,000 fr. par an, un hôtel, rue de la Chaussée-d'Antin. La somme de 
360,000 fr. fut dépensée par les locataires, en embellisse- menis et en décors de toute nature. Un casino, désigné sous le nom de Casino Paganini, fat établi dans l'hôtel. Mais deux années s'étaient à peine écoulées que la société | Petitville et compagnie n'existait plus. M. le duc de Pa- : doue fit alors prononcer la résiliation du bail ei rentra en possession de son hôtel. On avait inséré dans le contrat une clause portant qu'à fin du bail les constructions et embellissements resleraient au propriétaire sans indem- nité. Mais comment cette stipulation devait-clle étre inter- prétée? Avait-il été dans l'intention des parties que des constructions aussi importantes demeurassent à M. le duc de Padoue, après une jouissance si courte pour les loca- ‘ taires? Ces mots : À la fin du bail, devaient-ils au con- . traire s’entendre des 18 années dont on était convenu? Le Tribunal de Ja Seine a décidé que les constructions, embellissements et distributions de toute nature opérés par la société Petitville demeureraient, aux termes du bail, au propriétaire sans indemnité, et la Cour de Paris, 

2° chambre, par arrêt du 14 novembre 1839, a confirmé : la sentence des premiers juges (Gaz. des Trib. et Droit, 15 nov. 1839). # 
918. Le locataire est tenu, à la fin du bail, de rendre les lieux dans l'état où ils se trouvaient lors de son entrée en jouissance. Il suit de là qu’il doit des dommages et intérêts s’il n'accomplit pas celte obligation avant de quitter les lieux. Le locataire doit aussi des dommages et intérêts, si, par suite du défaut de réparations locatives et des changements par lui opérés dans la distribution intérieure des lieux, le propriétaire ne peut, pendant les délais du congé, faire visiter sa maison aux personnes qui se pré- sentent pour la louer (1). 

  

(4) Le Tribunal de la Seine (4®e ch.), par jugement du 22 fér. 484$, a dé- cidé en ce sens dans l'espèce suivante + «M. Vautier, propriétaire, avait loué,
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919. Lorsque le lecataire a rempli toutes les obligations qui lui sont imposées, il doit, au jour fixé par l'usage pour la remise des lieux, et à midi au plus tard (4), rendre les clefs des lieux qu'il quitte au propriétaire ou à son préposé, et s’en faire donner un reçu (Voy. modèle n° 47). 
920. Quoique le reçu ne soit pas d’une nécessité abso- 

  

le 23 octobre 4840, la totalité de sa maison située à Paris, pour trois, six ou neuf années, à M. le ministre de la Buerre, avec celle condition que, dans dans le eas où ce dernier voudrait faire cesser la jouissance des lieux, il se- rait tenu d'avertir M. Vautier six mois à l'avance; mais que, dans le cas où M. le ministre de la guerre userait de la faculté de quitter les lieux à l'expi- ration de la première période, M. Vautier aurait droit à une indemnité de 3,000 francs ; cette location a eu lieu, en outre, à condition, par M. le minis- tre de la guerre, d'entretenir la maison pendant toute la durée du bail et de - la rendre, à l'expiration, en bon état de réparations locatives. M. le ministre de la Buerre, usant de la faculté qui lui était accordée, a, le 28 juin 4843, donné congé des lieux pour le 4er janvier 4844, À cette époque, la maison a élé déserlée par les troupes qui s’y trouvaient casernées, mais l'indemnité de 3,000 francs n'a pas élé payée à M. Vautier. De plus, M. le ministre de la guerre avail pratiqué, dès l'entrée des troupes dans la maison, des changements considérables, Ainsi, il avait fait supprimer toutes les cloi sons, démolir toutes les cheminées et armoires, pour convertir une simple maison en caserne. M, Vautier s’est plaint de ce que sa maison ne lui avait pas été rendue dans son état primitif et de ce que, par suile du défaut de ré- parations locatives qui devaient étre exécutées par M. le ministre de la guerre, il n'avait pu, p-ndant plus de six mois, faire visiter sa maison aux personnes qui auraient désiré Ja louer. En conséquence. il a actionné M. le ministre de R guerre devant le Tribunal de Ja Seine pour faire ontonner que les répara- tions nécessaires à la maison seraient exécutées sans délai, aux frais, risques et périls de M. le ministre de la guerre et pour faire condamner celui-ci à Jui paÿer l'indemnité de 3,000 fr. stipulée à son profil, en cas de cessation de jouissance el en outre, le montant des loyers pendant toute la durée des réparations el six mois à partir du jour où ces opéraions seraient terminées. Le Tribunal a rendu un jugement par lequel il déclare qu’en refusant d'ac- septer le prix demandé par M. Vautier, d'après le devis de son architecte, l'ade aninistration de la guerre restait placée sous l'empire de son obligalion de faire faire les réparations el de’ rendre er bon état les lieux par elle occupés, et qu'ansi elle à eu tort de néglirer d'accomplir cette obligation comme l’eût ac= ‘complieun simple particulier, En conséquence, le Tribunal a condamné M, le ministre de la eu rre à Payer à M. Vautier la somme de 3,000 fr.s il a or- donné que M. le ministre serait tenu de faire faire aux frais de l'Etat toutes; les réparations nécessaires pour mettre la maison en bon état, el il ä con-: ldamné le ministre à payer tous les loyers courus depuis le 4e Janvier 4844 jusqu'à l'achèvement des travaux de réparation, et en outre à 3,323 fr. pour. trois mois de loyer, à titre de dommages et intérèts pour le temps néces… saire à la location (Gaz. des Trib., 23 fev. 484), ° ° (4) Car si les clefs n'étaient rendues qu'après celte heure, le propriétaire - serait en droit d'exiger une indemnité pour le préjudice que lui cause le retard apporté par le Jocataire dans la remise des lieux, -
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lue, puisque l’accentalion des clefs par le propriétaire est 
un aveu tacite que le locataire s’est acquitté envers celui- 
ci de toutes ses obligations, nous engageons cependant les 
locataires à s’en faire délivrer une décharge, et à l'exiger 
au besoin. C'est, au reste, pour eux le moyen-d'éviter, en 
cette malière, toute espèce de contestation. 

: Quand le propriétaire n’a pas donné un reçu des clefs, 
et que la remise est contestée, le fait peut être prouvé pat 
témoins. 

Si le propriétaire, sans motifs, refusait de recevoir les 
clefs, le locataire devrait les lui offrir par acte d'huissier 
ou en présence de témoins (Sauger (4), Du louage et des 
servitudes dans leurs rapports avec les usages locaux, p. 88). 

SECTION IL, 

Des contestationsrelatives & la sortie et à la remise des lieux. 
— De l'expulsion du locataire. | 

924. On a vu plus haut que, par suite de l'expiration 
du bail ou du délai du congé reçu ou accepté, le proprié- 
taire a le droit de contraindre le locataire de sortir à l’épo- 
que qui y est fixée, et que le locataire peut, de son côté, 
obliger le propriétaire de le laisser sortir, à cette époque, 
des lieux à lui loués. . 

  

(4) Le mème anteur ajoute : « Souvent un locataire, pour l'utilité des gens de sa maison ou la sienne propre, a besoin de plus de clefs que le propriétaire 
ne lui en a donné ; s’il en a fait faire quelques-unes, il ne peut les conserver 
et les emporter en quittant les lieux, car d’une part, il aurait la possibilité d'entrerquand bon lui semblerait dans l'appartement qu'il quitte, et leproprié- 
taire ne serait plus clos chez lui, et de l'autre il eauserai préjudice an praprié- 
taire, en le meltant dans la néces-ité de changer les serrures pour se défendre 
de ce danger; or, le propriétaire aurait pour ce fait une action en dommages 
et intérêts contre lui, — En pareil cas, le vropriétaire a" le droit de demander ou la remise des clefs, offfäul:J'en payer | e prix, ou leur destruction si elles 
sont inuliles. Lui seut a le droit de fire cette option; le lécataire ne pourrait 
être autorisé à les briser contre le gré du propriétaire, car on ne peut faire lé"niät pour le plaisir de le faire, surtout lorsqu'on ne doit en retirer aucun . bénéfice. — Le lorataire qui se refuserail de remettre les clefs, lorsque le pro- Priélaire offre d'en payer la valeur ou à %s briser lorsqu'il le demande. de- -Srait être contraint el condamné par le juge à une certaine somme de dom- mages et intérèts pour chaque jour de retard. 

« Lorsque le locataire à perdu une clef qui lui a été remise par le propné. 
taire, il doit non-seulement en payer le prix, mais encore l'irdemniser de ca: qu'il lui en coûtera pour faire changer les gardes de la serrure. »



  

- indiqués pour son au 

CHAP, IX,—SECT, I1.—CONTESTATIONS, EXPULSION, 3539 
- 922. Lorsque c'est le propriétaire qui se refuse à lais- 

scr sortir le locataire, et que le loyer annuel n'excède pas quatre cents francs, le locataire fuit citer le propriétaire devant le juge de paix (1). | | Si le loyer annuel est au-dessus de cette somme, il-le fait assioner en référé, c'est-à-dire, devant le président du 
tribunal de première instance ou le juge qui le remplace, 
qui ordonne sans délai ni autre procédure que le proprié- 
taire sera tenu de le laisser sortir, et qu'en cas de résis- 
tance de sa part, Le locataire sera autorisé à se faire assis- 
ter de la force armée. | 

25. Lorsque c’est le locataire qui se refuse à sortir, et 
que le loyer annuel n’excèdo pas quatre cents francs, le 
propriétaire fait citer le locataire devant le juge de paix, 

;. 924. Sile loyer annuel est au-dessus de cette somme, ‘le propriétaire doit faire assigner le locataire er référé, et si Je locataire ne conteste pas la validité du congé, le pré- 
sident du tribunal de première instance, ou le juge qui le : 
remplace, ordonne l'expulsion du locataire, et permet 
même, en cas de refus d'ouverture des portes, de les taire 
ouvrir par un serrurier, en présence du juge de paix ou 
du commissaire de police. Lorsque les portes sont ouver- 
tes, l'huissier fait commandement d'exécuter l'ordonnance 
de référé; et, en cas de refus, il l’exécute lui-même, en 
expulsant le locataire et en mettant ses meubles sur le 
carfeau. Si cependant le locataire ne payait pas, on ferait saisir et séquestrer ses meubles. S'il paie et ne fait pas 
faire les réparations locatives, l’huissier dresse un état de ces réparations, et le somme de les faire exécuter sur-le- 
champ, ou de laisser somme suflisante à cet eftet. S'il re- 
fuse, on l’assigne en référé devant le juge qui ordonne 
  

(1) Voici le mode adopté à cet égard dans les justices de paix de Paris. Chèque juge de paix tient une audience spéciale les Jours d'échéances des ter mes des petites localions, c’est-à-dire, le S des mois de janvier, d'avril, de juillet el d'octobre. Quand le locataire qui à reçu congé refuse de sortir des lieux à midi, lejuge de paix fermet au pronriétaire, sur sä demande et en veriu d'art: 6 du Code de procédure civile, de l'assigner dans le jour et à l'heure ’ Fnce spéciale, L'assinalion est donnée de suite par Elüissier dudiencier du juge’ de paix; le jugement et rendu le mème jour exécutoire par provision sur.minute et avant l'enregistrement, attendu Pur- 
gence (art. 14 et 42 de la loi précitée). Ge jugement commet l'huissier qui a donné l'assignation, pour procéder à l'expu sion, elle tot est'exécaté dans Je "méme jour- Cette procédure est {rès-peu coûteuse. ————



540 TIT. 1°. BAIL OU LOUAGE DES MAISONS. 

que, faute par lui d’obéir, les meubles seront séquestrés 
comme étant le gage de l'exécution du bail. On lui signifie 
‘l'ordonnance avec sommation de l’exécnter, et, s’il ne le 
veut pas, l'huissier séquestre les meubles après en avoir 
dressé un état, dont il remet copie au locataire. Si le loca-! 
taire conteste la validité du congé, le président ne peut 
ordonner l'expulsion, parce que la validité-du .congé "est 
une question principale. Mais il ne suflit pas que le loc: 
taire déclare contester le congé sans produire aucun de- 
cument utile, surtout lorsqu'il n’a fait aucune protestation 
pendant tout le délai du congé; autrement il exposerait la 
propriétaire qui a loué sous la foi d’un congé non contesté 
à un préjudice et à une indemnité envers le nouveau loca- 
taire, que le locataire sortant ne pourrait souvent réparer. 
Si la contestation est d’une mauvaise foi évidente, le prési- 
dent ordonne l'expulsion ; ‘en cas de doute, il ordonne que 
le locataire formera sa demande en nullité de congé à jour 
fixe devant le tribunal, sinon il autorise l’expulsion (2) 
(Debelleyme, Ordonnances sur requêtes ct sur référés, t. ui, . 
p. 121 et 122). 

925. Lorsque le jour auquel expirent les délais du congé 
est un dimanche ou une fête,'on° peut expulser le jour 

; précédent (Pigeau, Procéd. civ., t. 11, p. 447; Rolland de 
Î Villärgues, vo Congé, n° 41). 
“9926. Si la contestation porte seulement sur le refus du 

propriétaire de recevoir les clefs des lieux que le locataire 
quitte, ce dernier devra, comme nous l'avons dit ci-des- 
sus, p. 538, faire constater ce refus par huissier ou par 

- deux témoins, Lu 
927. Quand le congé a été prononcé par jugement, il 

va sans dire que si le locataire ne veut pas quitter les lieux 
à la fin du bail, ou si le bailleur ne veul pas le laisser sor- 
tir, il suffit de faire mettre le jugement à exécution: 

  

! 4) Si l'expulsion sur congé est demandée peu de jours après l'époque ordis 
naire de la sortie, et si le locataire oppose la tacite réconduct on, le congé ob= 
tient la provision sur une allégation qui ne prouve qu'une lolérance;—s'il s'est 
“écoulé un long délai entre l’époque ordinaire de sortie et la demande en expul» 
sion, Îe juge peut refuser l'expulsion ou accorder un délai au locataire sans . 
préjudice. On voit souvent des locataires spéculer sur ce qu'il coûtera de 
temps el d'argent au propriétaire pour obtenir l'expulsion ou faire prononcer 
la validité du congé (Debelleyme. #8#d.}, UT ‘
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928. Mais ce n’est pas seulement lorsque le locataire refuse de quitter les lieux à l'expiration du bail. ou des délais du congé que l'expulsion peut être ordonnée contre Jui, Cette expulsion Peut être prononcée, sañs congé préa- lable : 4° à défaut de paiement des loyers échus ; % dans le cas de déménagement furtif; 3° après vente judiciaire des meubles du locataire. _ 929. L’expulsion des meubles du locataire peut être ordonnée après décès, s'il a été donné préalablement congé, sans avoir besoin d'attendre que la vente du mobilier ait été effectuée par les héritiers. Si les héritiers ne sont pas connus, si la succession est Yacante, on provoquera la nomination d’un curateur et l’on agira contre lui, 950. La faillite du locataire, de même que son décès, n'arrête pas l'effet du congé qui a été donné préalable- ment. 
L'expulsion peut étre ordonnée, en accordant toutefois un délai suffisant aux Syndics, pour faire procéder à la levée des sccllés et vider les lieux; à leur défaut, le pro- Priétaire peut être autorisé à faire procéder à cette levée de scellés, et à faire mettre les meubles sur le carreau, ou dans un licu déterminé par une ordonnance de référé. La suspension des poursuites établies par l'art, 450 du Code de comm. n’est pas applicable si le propriétaire a un droit acquis à reprendre possession des lieux loués; en effet Pexploitation du commerce devenant, dès lors, impossi- ble, la raison qui avait fait Suspendre la voic d’exéculion disparait; en cas de doute les tribunaux décideraient dans quel cas le propriétaire peut reprendre immédiatement possession des lieux loués (Paris, 19 fév. 1830, 24 août 1839 et 12 oct. 1842; Dalloz, Zép., vo Faillite, no 236). | 951. Un grand nombre de propriétaires, pour éviter le irais et les délais de la demande, à fin d'expulsion des lo- cataires qui s’obstinent à rester dans les lieux après l'ex- piration du bail ou des délais du congé, emploient un moÿen plus expéditif, plus économique, et, selon quelques auteurs, aussi légal que celui indiqué par la loi. Ils font enlever les portes et les fenêtres de l'appartement en pré-. sence d’un huissier. Cet usage, pratiqué dans plusieurs provinces, remonte à la plus haute antiquité ; il était au- torisé par les anciennes coutumes. 1] est connu de nos “voisins d'outre-mer, Walter Scott, dans son Guy Manne- 

26



542 TIT. I,— BAIL OU LOUAGE DES MAISONS- 

ring (chap. 8), nous apprend qu'en Ecosse, les propriétai- 

res, pour se débarrasser de fermiers trop ténaces; enlèvent 

non-seulement les portes et les fenêtres, mais même Îles 

toits des fermes et des métairies. Plusieurs jurisconsulics, 

et notamment Carré (Compétence judiciaire des juges de 

paix, t. I, n° 264), condamnent cétte manière d'agir et 

vont même jusqu'à la considérer comme tellement illé-, 

": gale, qu’elle pourrait, suivant eux, exposer le propriétaire 

à des dommages-intéréts envers le locataire. Le Tribunal 

et la Cour de Bordeaux ont adopté ce système. 

Mais M. Troplong (n° 435 à 442) le combat à l'aide de 

puissants argumenis : « Ces scrupules, dit-il, sont exagé- 
rés et tiennent à un abus de cette maxime, souvent faus- 
sée et mal comprise : Que nul ne peut se faire justice à 
soi-même ; il ne s'agit pas de fairé violence à la personne 

‘ du preneur, ni même sur ses meubles. Le propriétaire ne 
fait acte de disposition que sur sa propre chose. Quelle est 

| done la loi qui défend au propriétaire d’user à sa volonté 
? de son immeuble devenu libre? C’est en vain qu’on oppo- 

! serait le vieux proverbe de droit qui dit qu'un locataire 
3 
4 
? doit être clos et couvert; car que devient l'obligation quand 

il n'y a plus ni locataire ni bailleur ? Le locataire qui, après 
l'expiration du bail et l’accomplissement de toutes les for- 

} malités de la part du propriétaire, refuse de quitter les 
i Jieux, n’est plus qu’un usurpateur qui est censé user de 

violence, lorsqu'il empêche le propriétaire de rentrer dans 
son bien. C'est ce qu'a jugé la Cour de Nancy le 7 août 
4834. - . | ne 

Nous adoptons entièrement l'opinion de M, Troplong; 
nous la croyons aüssi fondée en droit strict qu'en équité (1). 
Un arrêt rendu par la Cour de Douai, le 19 avril 1858, a 

jugé dans le même sens (Journal de procédure, n° 6149). 
Cependant, nous conseillons aux propriétaires d'employer, 

pour l’expulsion des locataires le mode indiqué par la loi. 

En effet, l'enlèvement des portes ct des fenêtres peut'oc- 

casionner, entre le propriétaire et le locataire, des rixes 
-qu'il est prudent de prévenir. La loi de 1838 sur les justices 
de paix offre au propriétaire, lorsqu'il s'agit de petites lo- 
cations, c'est-à-dire d'un loyer annuel de 400 fr. et au- 

a
.
 

      

(4) Tel est aussi l'avis de M. Sauger (Du louage et es sercitudes dans 
leurs rapports avec les usages locaux, p. 89, n° 439,
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dessous, un moyen prompt et peu coûteux de se débar- rasser des locataires récalcitrants. Le propriétaire n’a donc qu'à s'adresser au juge de paix qui, s’il y a urgence dé- : montrée, donne, sur la demande du propriétaire, une cé- . due pour abréger les délais, et-peut pormettre de citer {même dans le jour et à l'heure indiquée. Le juge de paix :_ ‘ {valide le congé, s’il le trouve en règle, et ordonne que le + . locataire évacuera lapparlement ou la maison dans un !." délai qu’il fixe. Voyez add. no 4494, - : : 

| CHAPITRE X. 

Pu portier on concicrge ct e ses obligations 
envers les locataires. ‘ 

        

| 2. Le portier ou concierge est un préposé établi par le propriétaire pour la gardé, Ja surveillance, la propreté de la maison et l'utilité des locataires. 
Considéré sous le rapport des services qu’il doit rendre aux personnes qui habitent la maison, le portier ou con- cierge est non-seulement le domestiqie du propriétaire, mais encore celui dés locataires. Telle est, en pareille ma- tière, la jurisprudence constante du Tribunal civil de la Seine. ‘: : ‘ 
955. Ainsi, le concierge est tenu de recevoir les lettres adressées aux lüéataires; son refus le rend passible de dommages-intérêts, et le propriétaire peut, dans ce cas, être Condarnné comme civilément responsable (Trib. de paix du 419 arr. de Paris, 10 mars 4830 (1); Droit, 12 mars 1830 ; Trib, de li Seine, 4 ch., 4 oct, 1866 ; Gaz. des trib., 13 déc. 1866). | . 
  

  * (4) Dans l'espèce, il était constant que, par suite de mésintelligence entre lo locétaire et le portier de la maison que celui-ci habitait, le portier avait re.  fusé de recevoir plusieurs lettres adressées par la poste au ocataire; jl était également démontré que le retard apporté par le portier dans la remise des leltres, et causé par son refus de les recevoir, avait occasionné au locataire um préjudice notable pour raison duquel il réclamait la somme de 400 fr. à titre de dommages ct intérèts. Il avait également fait assigner Je propriétaire de Ja ‘maison comme civilement responsable des faits de son rorticr, Le concierge (c'est ainsi qu'il se qualifiail lui-méme) avait peu ve chose à dire Pour sa” justification, car ilétait établi aux débats quele locataire n'avait jantais mis de retard dans le remboursement au moment de Jeur rètuise du port des lettres à lui adressées, seule considération qui eût pu raisonnablement motiver k re- - fus du vortier, . ‘
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Il doit recevoir et remettre exactement les papiers et 
objets qui sont adressés aux locataires, leur indiquer les 
noms des personnes qui viennent les demander. L’inexé- 
cution de cette obligation peut donner ouverture à une 
action en dommages-intérêts contre le concierge, et, par 
suite, contre le propriétaire, comme civilement responsa- 
ble des faits de son préposé (1). - . 

ÿ Le concierge est auesi tenu de monter les lettres et pa- 
piers adressés au locataire, au moins une fois par jour; il - 
doit faire la remise immédiate des actes signifiés au loca- 
taire (2). L'inexéculion de cette obligation peut donner 
lieu à des dommages et intérêts contre le concierge, et, 
par suite, contre le propriétaire, comnie civilement res- 
ponsable (Trib. de la Seine, 5° ch., 22 mai 1861 (3); Gaz. 
des trib., 24 mai 1861). 

954. Le portier est tenu d'ouvrir la porte aux locataires 
à toute heure de jour et de nuit qu'ils se présentent; c’est 

  

3 

{1} Nous citerons le jugement suivant, rendu par le Tribunal de la Seine, 
le 27 septembre 1862: ‘ 

a Le Tribunal, — Attendu qu'il est établi, dès à présent, que la femme 
Romari, concierge, a refusé de recevoir les paquets et échantillons adressés 
aux demoiselles Duboff (lingères) ; qu'elle a néiligé de leur remettre exacte- 
ment les noms des personnes qui étaient venues les demarider ; — Qu'elle 
Jeur a causé ainsi un préjudice dont le Tribunal a les éléments d’aipréciation ; 
— Aitendu que la veuve Cassedanue, propriétaire de la maison, doit ètre dé- 
clarée responsable des faits qui ont éLé commis par sa préposée dans l'exercice 
des fonctions qu'elle lui a confiées; — Condamne la femme Romari et la 
veuve Cassedanne, comme cÂvilement responsable, à payer aux demoiselles Du- 
boff ta somme de 500 fr., à tilre de dommages et intérêts et les condamie 
toutes deux aux dépens » (Gaz. des Trib., 42 oct. 4862). 

(2) Le portier a qualité pour recevoir les exploits signifiés aux locataires de 
la maison à la garde de laquelle il est préposé. Ainsi jugé à l'égard d'un protèt 
{Rouen, 5 janv. 4814);—d'un acte d'appel Besançon, 42 fév. 4810); — d'un 
exploit ile saisie-arrét (Paris, 9 nov. 483) ; Bioche, Dict. de procédure, 1° 
Exploit, n° 265). ‘ ‘ ‘ 

(3) Attendu que des documents fournis il résulle que les époux Raab, con- 
cierges de la maison rue Bleue. appartenant à la femme Delamarre et dont 
Desessards est locataire, non-seulement se sont refusés à monter à ce dernier, 
ses lettres et papiers au moins une fois par jour, mais encore qu'ils ont 
maintes fois retenu volontairement des lettres et papiers. en dissimulant leur 
arrivée et notamment un acte extrajudiciaire signifié à Desessards et dont la 
remise immédiate était pour le concierge un devoir ; que par ces faits, ils ont 
causé à Desessards un préjudice dont il lui est dû réparation ; — Condæmne 
les époux Raab et la dame-Delamarre comme civilement responsable, au 

. paiement d'une somme de 400 fr. à titre de dommages-intérèts et aux dé- 
peus. D 7 

NN sit . !. 

,
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le principal but de leur institution, et, pour qu'il en füt autrement, il faudrait qu’il existät au bail une clause for- mellement contraire (Jug. du Trib. de police municipale - de Paris, 20 sept. 4833: Gaz. des Trib., 1% oct. 1835: Vrib. de la Seine, 5° ch., 7 fév. 1837: Droit, 10 avril 1857). , En conséquence, le propriétaire doit donner des ordres à son portier pour qu'il laisse entrer les locataires dans la maison à toute heure de jour et de nuit (Trib. de la Seine, & ch. (4); Gaz, des Trib. et Droit, 12 janv. 1840). À plus forte raison, le locataire qui lors de la location a fait connaître sa qualité (par exemple, un médeci .), peut, attendu les besoins de sa profession, exiger l'ouverture et l'entrée de la maison qu'il habite à toute heure du jour ct de la nuit (Ordonn. de référé du 3 oct. 1853, Gaz. des Trib., 5 oct. 1853.) | 
I a même été jugé, par la Cour de Paris, 3°ch., 19 avril 1861 (Gaz. des Trib., 14 et 21 avril 1861); que lorsque le concierge persiste à refuser au locataire d'ouvrir la porte la nuit et ne lui remet Pas exactement les lettres, paquets et papiers venant à son adresse, le président du Tribunal peut autoriser, par une ordonnance de référé, le locataire à établir, dans la maison et dans la loge du concierge, un planton militaire invalide, à l'effet d'ouvrir au locataire la porte de la maison, à quelque heure que ce soit du jour et de la nuit, et de recevoir les letires, paquets et papiers à son adresse, |. 

  
(4) Ce jugement est ainsi motité : —« Attendu que le bail fait par la dame veuve Pinron, au sieur Laffeiteur, ne contenait pas de clause qui interdit aux locataires l'entrée dans la Maison pendant la nuit ; que celte prohibition ne résulle pas de la clause -relative à l'éclairage qui doit cesser à dix. heures du soir, — Qu'ainsi le sieur Lalfelteur el ses sous-lucataires ne pourraient être sous aucun prélexte privés de rentrer vendant la nuit; ‘ « Mais attendu qu’à raison de ta prof sion du sieur Laffelteur qui reroit de aombreux pensionnaires, l'exercice de ce droit pourrait entrainer des abus An sez graves el priver le portier du repos nécessaires; qu'il convient donc dans l'espèce de preudre des Précautions jour prévenir cet abus ; « Ordonne que la dame Pincon Ja propriétaire) sera tenue de laisser en- trer dans la m-ison louée le sieur Lalfelleur et ses pensionnaires à toute heure de nuit; el en conséquence que la dame : inçon devra donner à cet écard les ord:es necessaires à son porlier, si mieux n'aime, la dame “Pinçon, pour le cas où l'entrée serait demandee apres une heure après minuit, autoriser le sieur Laflelteur à faire ouvrir la porte de là maison par lui-méme, ou par une personne à son service, que celui-ci sers tenu de Préposer, à l'eflet de quoi la dame Pincon sera tenue de faire couuailre sou oplion dans la hui. “taine. » - 

——- 26:
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Le refus par le portier ou concierge d'ouvrir la porte, 
sous prétexte qu'il est trop tard, peut donner lieu à une . 
action en dommages et inlérêts, tant contre celui-ci que 
contre le propriétaire, comme civilement responsable du 
fait de son concierge (Trib. de la Scine, 1° ch., 7 fév. 
1857, déjà cité) (1). Pareillement le locataire a le droit 
d'entrer, à toute heure de jour et de nuit, avec voiture de 
louage ou autre dans la maison qu'il habite (Trib. de la 
Seine, 5° ch., 22 déc. 1860 (2), Gaz. des Trib., 93 déc. 
1860). | 

De même le locataire peut, s’il n'y a interdiction à cet 
égard dans son bail, faire entrer, avant comme après mi- : 
nuit, dans la maison, sa voiture ou les voitures des per- 
sonnes qui viennent Je visiter, (Paris, 1r° ch., 8 janv. 1836; 
Gaz. des trib., 9 janv. 1839). - 

Lorsqu'il est stipulé dans Je bail que la cour et l'esca-. 
lier de la maison seront éclairés aux frais du propriétaire, 
  

(4) « Attendu qu'il est constant, en fait, que dans la nuit du 25 au 26 no- 
sembre 856, Woislin, concierce de la maison dont Bounio! est propriétaire, 
a refusé d'ouvrir la porte à laleau, locataire, sous p'étexte qu'il rentrait 
trop tard; — Que latrau, après avoir frappé et sonné un grand nombré 
de fois, a été obligé de requérir l'assistance d'un sergent de ville, mais que malgré l'assistance que lui à prélée ledit sergent de ville, il n'a pu obtenir l'entrée ile son domicile et s'est vu forcé d'aller passer la nuit dans un hô- 
tel garni ; —.Attendu que Bouniol, propriétaire, en reconnaissant le fait, 
n'allégue pas qe ce soit malzré ses ord-es que son concierge ait agi de cette 
manière; — Attendu qu'il est responsable du fait de- son concierge; — At— 
tendu qu'il est de principe, qu'à moins de conventions contraires, les locatai- 
res el habitants d'une maison ont le droit de rentrer chez eux à toute heure 
de jour et de nuit; — Attendu qu'un pr judice a él causé à Rateau et que le 
Tribunal a les éléments nécessaires pour l'apprécier; — Attendu que Wois- 
Jin et Bouniol ont à s’imputer l'un et l'autre ke fait qui a donné heu au pré 

- judice et doivent en subir la conséquence; — Condamne Woislin el Bouniol, 
sns solidarité, à payer à Rateau la somime de G0 fr. à titre de dommages-in- 
térèts et les condamne aux dépens. » ‘ ’ 

(2) Ce jugement est ainsi conçu : - : | ‘ 
: «Attendu qu'en l'absence de toute convention articulière, tout locataire a 
droit de pénétrer avec voiture de louage ou autre dans les lieux qui lui ont été 
loués, à toute heure du jour ou de la nuit; que Meynier réclame l’exercice da 
ce droit avec d'autant {lus de raison que son appartement est séparé de la voie publique par une cour spacieuse ; que Dampierre ne justifie pas de con- ventions contraires ; — mais attendu que Meynier na pas éprouvé un préju- dice appréciable en arseht, dit que Dampierre est tenu de laisser pénétrer librement la voiture de Meynier dans lintéricur de la maison où il occupe un 
appartement, el ce àtoute heure du jour ou de la nüit ; dit que faute par Dim- pierre de se conformer au présent jugement, il sera fait droit et lecoudamne aux dépeus pour tous dommages-intérèts.
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Seulement jusqu’à minuit, cette stipulation doit s'entendre dans ce sens qu’elle à pour effet de mettre à Ja charge dû locataire les frais de cet éclairage après l'heure détérmi- née et lés précautions nécessitées par l'état des licux: celle clause ne saürait entrainer l'interdiction de l'entréo de la maison et de la cour, soit aix personnes, soit aux voitures, après minuit (Même arrêt). 
955. Le concierge qui empêche de monter chez le lo- cataire les personnes qui y viennent, sous prétexte qué ces personnes salissent es escaliers, peut être poursuivi et condamné pour ce fait à des dommages et intérêls envers le locataire (1). : ! - - 956. Lorsque le concierge ést impoli et qu’il ne rem- plit point exactement ses devoirs envers le locataire, celui- ci a le droit de demander au propriétaire son renvoi de la maison, et, en cas de refus, les tribunaux peuvent con- dumner le propriétaire à renvoyer le portier, sinon à payer 

(4) C'est'ee qui à été jugé par le Tribunal de police corrcétionnelle de Seine, Le 4er février 4834, La Gazette des Tribunaux raphôrte dans les lermes suivants les circonstances qui ont donné lieu à ce jugement : — x Un por tier comparait devant le Tribunal de police correclionnelle, comme prévenu d’avoir exercé un acte d'arbitraire tout à fait vexatoire envers un des locataires de sa maison. 
Le premier lémoin entendu est une ouvrière en gigots, qui s'explique en ces termes: « Je me présente dans Ja matinée à Ja loge du prévent, et lui demande la locataire du troisième, que j'avais besoin de voir pour affaire de ion élat, allant lui reporter des igots qu'elle m'avait confiés. Le portier me dit d'un air assez rébarbatif : « Allons! c'est bon, passez, mäis vous les Ja première personne qui monte chez la marchande de Bigols, et vous serez aussi a dernière, » Saus lui réj'ondre en aucune fac 

j'arrive au troisième, où je n’äi rien de plus chaud que de répéter ce qu'on 
vient de me dire à la loge. » 
. La locataire. A peine eus-je entendu ce que madäme venail de me dire, que. ÿ me suis empressée de destendre pour demander ce que cela signifiait (et 1omme entre soudain en fureur, me répète ce même propos en me mettant le poing sous Le nez, m'adresse des menaces et des injures dont la grossièreté est telle que je ne puis me résoudre à les répéter. Une conduite aussi brutale, à liquelle je suis si peu accoulumée, me fit une telle révolution que j'eus tou - tes les peines du monde à remonter chez moi, où je finis par me trouver mal. J'élais d'autant plus contrariée, que cesinfamies avaient été proférées en prés sence de lérnoins. . . - 

Le mari de cette pauvre dame, qui occupe une position soctale fort honora. ble, expose qu'ayant appris à son retour la conduite inconcerable de son por- ! tier, il avait cru que la seule chose à faire était de porter la biainte devant les tribunaux, ne doutant pas que la Justice saurait meltre un portier à sa place, et lui apprendre qu'il n’a pas le droit de mystifier ainsi les focataires. Le Tribunal condamne le prévenu à 25 fr. d'amende et aux dépens. 

on, je-passe mon cheinin. et .
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au locataire, à titre de dommages et intérêts, une somme 
déterminée, par exemple, 5 fr. par chaque jour de retard 
(Trib. de la Seine, 3° ch.; Gaz. des Trib., 40 juill. 1836). 

Parcillement, lorsqu'il est établi que le concierge s’est 
permis, à l'égard des locataires de la maison, dés paroles 
grossièrement injurieuses, et s’est même livré à des actes 
de brutalité, cette conduite est incompatible avec les de- 
voirs que la qualité de concierge impose; les locataires 
sont fondés à demander au propriétaire le renvoi du con- 
cicree (Trib. de la Seine, 5° ch., 31 juill. 4862; Gaz. des 
Trib., 15 août, et Droit, 21 août 1862). 

Jugé de même que le locataire peut demander le renvoi 
du concierge pour cause d'irrévérence, et obtenir, dans 
ce cas, des demmages el intérêts (Trib. de la Seine, 
5° ch., 9 juin 1859; Droit, 93 juin 1839). 

L'irrévérence du concierge envers les locataires peut 
même être une cause de résiliation du bail, lorëque le pro- 
priétaire a eu connaissance des faits et qu’il a maintenu le 
portier dans son emploi, malgré la demande de son renvoi 
‘de la maison (C. de Paris (4), Gaz. des Tnib., 93 juin 1836 : 
Trib. de la Seine, 4° ch. (2), Gaz. des Trib.,30 août et 19 déc. 

  

(4) Dans cette affaire, le portier avait, en balayant la cour de la maison, 
fait joillir de la boue sur la femme d'un locataire. Il fut condamné à 10 fr, 
d'amende par le juge de paix. Puis le Tribunal de la Seine, appelé à statuer sur 
la demande en résiliation formée par le locataire, a prononcé celte résilialion 
en se fondant sur ce que le propriétaire doit veiller au respect que les po” iers 
ou concierges qui dépendent d'eux sont lenus de garder envers les locataires, - 
et qu'en maintenant dans son emploi un portier qui s'etait conduit de la sorle, 
le bailleur avait amené entre cet homme et le locataire des rapporis de nature 
à troubler la jouissance de ce dernier. Sur l'appel, ce jugement a été confirmé 
par la Cour de Paris. 

Cette décision peut être d’un bon exe gple pour les propriélaires ou princi- 
paux locataires qui ne tiennent pas ass@ aux égards que les portiers doivent 
aux lovataires. . . 

{2} Voici les faite qui ont donné lieu à ce jugement : M. X..., avocat, ayant 
demandé la résiliation de son bail, svec dommages et intérèts, altendu que , 
le concierge disait faussement qu'il était toujours absent ; qu'il ne remeltait 
les lettres à lui adressées que plusieurs jours après les avoir reçues, el les dossiers d’affaires qu'après les jours d'audiences, ete. etc.; et qu'il ne pou- 
Yait obtenir du propriétaire qu'il renvoyäl ce concierge, a été autorisé d'aliord 
par le Tribunal de la Seine à faire preuve des faits par Jui articu'és; et Ja cause s'étant présentée de nouveau après l'enquête, et le mime Tribunal ayant 
reconnu que les faits dont se plaignait M. X.. étaient prouvés, et que le pro- priélaire était responsable des faits de son portier, a prononcé la résiliation et a condamné le propriétaire à restituer les loyers à lui payés pour Je 
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1840). La Cour de Paris, par arrêt de la 2 ch. du 26 août 1861 (Gaz. des Trib., 19 oct. 1861), a parcillement jugé que la malveillance du concicrge envers le locataire, et la dif- ficulté que ce dernier éprouve pour rentrer la nuit dans sa maison, peuvent donner lieu à la résiliation du bail, 
957. Le propriétaire ou principal locataire ne peut em- pêcher un locataire de déposer son flambeau dans a loge du portier (Trib. de paix du 14° arrond. de Paris, Gaz. des Trib., 9 déc. 1897). _ - | 
958. Le portier ou concierge est passible de dommages et intérêts, s’il n'indique pas, alors qu’il la connait, ct: qu’elle lui est demandée, la nouvelle adresse du locataire déménagé, et le propriétaire . est, dans ce cas, civile- ment responsable des faits de son préposé (1). (Trib. de paix du 3° arrond. de Paris, Guz. des Trib., G sept. 1837; _ Trib. de la Scine, 5° ch., 22 juil. 1857, 30 août 1859; 

    

dernier terme de jouissance et à payer au locataire 500 fr, de dommages ct intérêts pour indernnilé des frais de déménagement auquel M. X... étail con- traint . 
(JA importe, toutefois, de remarquer que si le propriétaire est responsa- ; ble des faits de son portier, cen'es! qu'autant qu'ils rentrent dans les fonctions coufiées à ce dernier. Ainsi le propriétaire ne répond pas, par exemple, des - imputations calomnieuses reprochées au portier par un locataire. C'est ce que le Fribunal de la Seine, 5° ch. a jugé le 27 mai 4846 {Droit, 3: mai 1846). Le Tribunal à pensé avec raison que le p-opriétaire ne doit être responsable que des faits auxquels il a préposé son commetiant ° Le propriétaire peut ètre condamné comme civilement responsable des faits de son portier aux dommages et intér. ts prononcés pour injures envers un lo cataire de sa maison {Trib. de police de la Seine, 28 avril 1841; Droit, 29 avril 4847}, Dans celte espèce, une portière avait, dans l'exercice de ses fonc- tions, iusulté un locataire ; elle fut condamnée à 8 fr. d'amende et à 00 fr, de dommages-intérèts el le propriétaire comme civilement responsable. Le propriétaire est aussi responsable du vol commis par le portier où ses préposés ai’ préjudice d'un locataire {Trib. de la Seine, 5°eh., 58 janv. 4857; Gaz. des Trib., 30 janv. 4857). Dans l'espèce, il s'agissait du vol d'un billet de banque de 200 fr. renfermé dans une leture venue par la poste et remise au préjosé du concierge. Le propriétaire fut déclaré civilement responsable des faits du préposé du concierge, et condamné solidairement avec lui à la restitution de la somme de 200 fr. et à 50 fr. de dommages et intérèls. ‘ Le propriétaire est civilement responsable du dommage résultant du délit . d'excilation à la débauche, commis Par son concierge dans l'exercice ve ses : fonctions au préjudicé d'une fille mineure habitant la maison confiée à sa garde (C. de Paris, ch. des vacätions, 8 oct. 4856; Gaz. des Trib., 9 oct. 1856). Bien entendu que dans tous les cas où Je propriétaire est déclaré civile 7. ment responsable des faits de son portier, il Peut exercer son recours con- tre ce dernier, . -
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4° ch., 25 jnin 1868: Droit, 96 juill. 1827, 10 sept. 1839, Gaz. des trib., 10 sept. 1859; Droit, G aoûi 1868). , Parcillement, lorsque pendant le cours du bail d'un lc- .Cataire qui a quitté son appartement avant l’époque de l'expiration de sa jouissance, le: concierge de la müison, connaissant la nouvelle adresse de ce locataire, refuse, par -Malveillance, de l'indiquer et déclare faussement qu’elle ne lui a pas été laissée, il est passible de dommages-inté- rêts pour le préjudice qu'il peut ainsi occasionner, et le propriétaire de la maison est civilement responsable aussi . des faits de son concierge (Paris, 4° ch,, 4 janv. 1861; Gaz. des Trib., 10 janv. 1861), : un À plus forte raison, lorsque le propriétaire a connais- sance de la nouvelle adresse de ses anciens locataires, ct: qu’il donne des ordres à son portier de ne pas l'indiquer, cette malveillance du propriétaire le rend passible de dommages-intérêts envers son ancien locataire (Trib. de la Seine, 5° ch., 19 nov. 1832 (1); Gaz. des Trib., 20 nov. 1839). - 
959. Lorsqu'un concierge a consenti une location à la charge dé-passer‘un bail avec son propriétaire, cét acte est'nul s'il n'est pas ratifié par ce dernier; mais comme le tünciérgé. a causé un préjudice en n’exécutant pas son Cngagement, le propriétaire, responsable des faits de son préposé, peut être condamné à des. dormages-intérèts (Trib."de la Seine, 5° ch., 17 nov. 4860 (2); Mon. des Trib., 1861, p. 22). - | L 
  

(4) Dans l'espèce, le propriétäire fut condamné à 300 fr. de dommages et intérêts envers le localaire, so Le L (2 Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision : M. Julien, gantier, s'alressa au concierge de la maison, rue de Louvois, n° 2, pour louer une boutique et dépendances. Celui-ci lui consentit de suite un bail de neuf an hées, à régularis:r ayec le gérant qui état momentanément sbsent. À son ré four celui-ci s'empressa de signifier au sieur Julien qu'il était prèt à ratifier la location consentie par le concierge, mais à la condition de ne pas exercer Ja profession de gantier et culottier, à raison de l'interdiction stipulée au profit de ce dernier à l'égard des autres locataires de la maison LEE Pour le propriétaire, on soutenait devant le Tribunal que le concierge n’a- fall aucunement le droit de faire une location sans la ratification du proprié- taire, que le sieur Julien avait en connaissance des prohibitions dont il a été parlé plus haut, et on concluait à la nullité du bail. . ° Jour le locataire, on répondait que la location avait été ratifiée par le pro Priétaire et que les conditions por lui imposées étaient toutes nouvelles, qa'il aFait dû restituer les six mois de loyer d'avance payés par le localaire ; 
rs
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940. Le concierge qui est congédié par le propriétaire ne peut se réfugier chez un locafaire de la. maison, sous prélexte que ce locataire lui a sous-loué partie de son lo- gement (0rdonn. rendue sur référé par M. le président du Trib. de la Seine, le 93 avril 4862 (4); Gaz. des Trib., 24 avril 4862). 
9%4. Dans le cas de déménagement furtif du lorataire, le concierge doit en informer le propriétaire, afin que ce dernier soit à mème de remplir, en temps utile, les forma- lités nécessaires pour conserver son privilége sur les meu- bles qui garnissent les lieux loués (2}, et qu’il puisse, en outre, faire constater, dans les délais prescrits, ce démé- nagement furtif, pour ne point demeurer garant des con- tributions dont ce locataire pourrait être redevable (3), Quant aux autres obligations du concierge, elles sont plus ou moins élendues, selon l'importance des maisons ‘ etle quartier où elles sont situées. Ainsi, le premier soin d'une personne qui se propose de louer un ‘appartement, doit être de s'informer des habitudes de Ja maison, prin- cipalement en ce qui touche le balayage ou le frottage plus ou moins fréquent des escaliers, en un mot, l’entre- tien de la propreté dans la maison. 
342. I est d'usage à Paris, lorsque le locataire reçoit “du bois à brüler, que le concierge en prélève une büche par chaque voie. Mais nous ferons observer que cet usage 

  

subsidiairement, qu'un préjudice avait 6t6 causé À ce dernier ar la non-exé- cution des conventions, et que le propriétaire étant responsable de son con = cierge, il ÿ avait lieu de le condamner à la restitution des loyers payés, el à une indemnité de 4,00) fr. . . Le Tribunal, adoptant ces conclusions subsidiaires, a condamné le proprié- taire en 5U0 fr. de dommages-intérets et aux dépens. ‘ (1) Attends, que les époux Parisot ont été, en leur qualité de concierges, servi- . teurs à gages de Séraux ; qu'ils ont mérité par leur mauvaise conduite de se faire renvoyer ; qu'à cetitre et ne justifiant pas d’un bail a eux régulicrement con senti par Ségaux, ils ne peuvent se présenter dans la maison de Ségaux, soit di. rectement, soil en qualité de sous-locataires, soit enfin enqualité deserviteurs à gages de Legriel, locataire de Ségaux; que leur maintien dans la maison serait contraire aux dispositions de la ‘lol relalivement aux rapports entra maitres el serviteurs à gages; — Par ces motifs, disons que les époux Pari- sot seront Lenus de quitter définitivement dans les 24 heures 11 maison de Ségaux, rue Taitbout, el à défaut par eux de ce faire, autorisons Sézaux à les faire expulser el à requérir au besoin le commissaire de police et la force “armée; ordonnons l'exécution provisoire sur minule, attendu l'urgence. (2) Vo. p. 205 et 206. — (31 Voy. p. 379 et suir.
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n'établit aucun droit en faveur du concierge, et que le lo- cataire peut se refuser à lui accorde» cette büche; c'est, au reste, un moyen pour le locataire de punir le concierge qui ne remplit print exac'ement ses devoirs. 

Il en est de même pour les étrennes : le locataire peut, s’il le veut, ne pas les donner; mais malheur à vous, loca- taires qui ne donnez ni büches ni étrennes! S'il vient une visite, le concierge indiquera mal l'escalier qui conduit à votre appartement ; si vous avez à sortir de chez vous, il vous faudra longtemps implorer la faveur du cordon, etc. 
945. Le propriétaire peut être condamné comme civi- lement responsable du vol commis par son concierge (Trib. civ, de la Seine, G° ch., 16 fév. 1872; Gaz. des trib., 9 nov. 1872). - | | 944. Le principal locataire d'une maison est responsa= ble, envers son sous-locataire, des faits du portier on con- cicrge, lors même que ce dernier a élé placé dans la maison parle propriétaire (Trib. de la Seine, 4 mars 1863 ; Gaz. des trib., 2 avril, et Droit, 3 avril 1863). | Le principal locataire qui est tenu, par son bail, de Payer les gages du concierge, a-t-il.le droit de le congé- dier? Voyez add. ne 41 25. 

CHAPITRE XI. 

Du bail ou location &es appartements 
meublés. 

\ 

S45. Le louage d’un appartement meublé forme tout à la fois le bail de l'immeuble et des meubles qui le-gar- nissent; mais ce n’est là qu'un seul et même contrat. 
En général, là location des appartements meublés est soumise aux principes qui régissent les baux à loyer, et . Tu ont été développés dans les chapitres précédents. 
Peu importe, quant à l'application de ces principés, que l’appartement meublé soit donné à loyer par un auber-- :giste ou hôtelier (4), ou par une personne qui n’exerce . DAS ceïte profession; les mêmes règles doivent être sui- vies dans les deux cas. Le 

54 

  

(1) Voy. tit. IV, des Aubergistes, Hôteliers et Loveurs, p. 585 etsuiv.
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SECTION PREMIÈRE, 

De la durée et du prix de la location des appartements ’ meublés. 
946. La durée de cette espèce de bail est soumise à une règle spéciale. ‘ Te En effet, l’art. 1758 (4) du Code civ. est ainsi concu : « Le baïl d’un appartement meublé est censé fait à l'an- née, quand il a été fait à tant par an; — au mois, quand il a été fait à tant par mois;—au jour, s'il a été fait à tant par jour. - ‘ D : « Si rien ne constate que le bail soit à tant par an, par ‘ mois ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage des lieux. » Li rt ee * Cet article prévoit deux cas différents : 4° celui où les - parties ont déterminé Ia durée de la location en la fixant à l'année, au mois ou au jour; % celui où la durée n'ayant pas été déterminée, on doit s’en rapporter à l'usage des lieux, : US Si donc la location à été faite à tant par an, par mois ‘Où par jour, le bail est censé fait ou pour-un an ou pour ‘af mois Ou pour un jour. C'est l'application du premier cas prévu par notre article qui veut que le bail ait pour limite naturelle celles indiquées par le prix (2). Un congé n’est pas nécessaire pour faire cesser la location d’un appartement meublé dont la durée a été déterminée par les parties : cette location cesse par l'expiration du temps pour lequel elle a été consentie. Mais doit-il en étre au- trement lorsque l'usage des lieux exige un congé donné 
    

(4) Cet article, qui se trouve au titre du Louage, ch. 2, et qui fait parlie de la sect, 9 de ce chapitre, inlitulé : Des régles particulières aux baux à loÿer, est la seule disposition du C, civ. dans laquelle il soil fait mentiou du louage des appartements meublés. On a pensé avec raison que ce contrat, étant rangé dans la classe des baux à loyer, devait natorellement en suivre les regles, et qu'il était par conséquent inutile de faire de ce bail une section séparée. , ‘ . ° 2) Ce point important résulte de la discussion à laquelle l’art. 4758 à donné - lieu au Conseil d'Etat {Locré, t. 44, P. 832; Fenet, 1.44, ÿ. 238). MM. Bere lier et Tronchet établissent très-positivement que l'usage des lieux ne pour rait étre invoqué que dans le cas du dernier alinéa de l'art, 4734 et jamaix dans la première hypothèse qu’il embrasse (Troplong, n° 603; Duxergier, t, 4, n° 37, Aubrv et Ru, d'après Zachariæ, t. 3, p. 359, note 11). 

21
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dans'un certain délai? Nous ne le pensons pas. En effet, 
aux termes de notre article, ce n'est que quand les parties 
n’ont pas déterminé le temps de la location en la fixant à 
l'année, au mois ou au jour, que l'usage des lieux peut 
être invoqué. Or, dans le cas qui nous occupe, la location 
ayant une durée déterminée, le congé n’est pas nécessaire, 
par cette raison que les parties sont averties par la con- 
vention même de l’époque à laquelle le contrat doit pren: 
dre fin. Aux dispositions précises de l'art. 1738, on ne: 
saurait opposer l'usage des lieux. La volonté du législa- 
teur est ici le souverain interprète des effets de la con- 
“vention (1). | . 

Si la durée de la location n'a pas été déterminée par 
les parties, l'usage des lieux peut être utilement invoqué 
et doit être suivi. Telle est la dernière disposition de 
l'art, 17858(2 . 0 
  

(9 Cependant nous devons dire que certains auteurs (notamment MM. Massé ct Vergé sur Zachariæ, t. 4, p. 3$6; Sauger, Du louage et des servitudes . . dans leurs rapports avec les usages locaux, p. 450 et 454) sont d'avis que dans le cas où l'usage des lieux exige de donner congé dans un certain délai, cet usage doit être obserré. Cette divergence d'opinions entre les auteurs Prouve que les propriétaires et les locataires, afin de s'épargner toute diffi- culié pour l'avenir, devront, dans leur engagement de location, insérer une clause relative au délai réciproque du congé (Voyez à la fin du volume, n° 6, Modèle d'un bail ou location d'appartement meublé). 
(2) I résulte de la discussion de l'art. 41758, qui-cut lieu au Conseil d'Etat en 4803, qu'à cette époque l'usage local, à Paris, était de considérer les ap- partements garnis comme loués pour un terme de quinze jours (Locré, t. 44, P. 333; Fenet, t. 44, p. 238), mais cet usage n'est plus suivi. “Voici, d’après le cahier révisé en 4891, par MM. les juges de paix de Paris, l'usage actue "ment en vigueur dans cette ville en ‘matière d'appartements meublés. _ ° ‘ Les locations en garm sont faites au jour, à la huitaine, à la quiuzaine, au mois et à l’année. 

. ny à pas d'époque d'entrée fixe pour la location en garni ; elle peut avoir lieu indistinctement chaque jour de l’année, Mais lorsqu'il s'agit de chambres garnies, si rien ne prouve la durée de la location, elle est censée faite au jour. La location au jour comporte un nombre d'heures jugées nécessaires ‘pour composer, une journée. — Celle à la semaine ou à la huitaine se compose . de sept jours qui courent du jour d'entrée au jour correspondant de la se Maine suivante à midi, quelle que soit l'heure de l'entrée le premier jour. — elle à la quinzaine se compose de quinze jours du jour de l'entrée au jour . torrespondant de la seconde semaine, à midi, quelle que soit l’heure d'entrée u premier jour. — Celle au mois se compose du nombre de jours existant 

suivant, à midi, quelle que soit l'heure d'entrée du premier jour. ‘ L'usage autorise les personnes qui louent en garni à exiger de leurs locatai=



CILAP, XI. LOCATION DES APPARTEMENTS MEUBLÉS. 555 947. Si, après les délais fixés par l'art, 1738 ci-dessus rapporté, le locataire en garni continue sa jouissance sans Opposition de la part du bailleur, il est censé avoir loué, - aux mêmes conditions, pour la période légale qui va s’écouler, Si donc le bail d’un appartement meublé a été fait à tant par an, ct si, la première année expirée, le locataire est laissé en possession, il a le droit d'y demeu- ver jusqu’à l'expiration de la seconde année, et ainsi de suite (1). 
948. Mais il importe de remarquer que cette règle n'est . applicable qu'aux appartements meublés, et que, dans le Cas contraire, on doit suivre l'usage des lieux. Ainsi, par exemple, à Paris, le bail d'une maison ou autres licux 
  

  

res le paiement d'avance du prix de la location pour shaque jour ou pour chaque période de buitaine, de quinzaine où de mois, selon la durée de la lo- cation. 
: ‘ . La location au jour cesse par l'avertissement donné le jour même de la sor: lie avant midi s — Ja location à la semaine cesse par l'avertissement donné le quatrième jour après l'entrée avant midi ; — la location à la quinzaine cesse par l'avertissement donné le huitième jour après l'entrée avant midi; — la location au mois cesse Par l'avertissement donné le quinzième jour après . l'entrée avant midi, Faute d'avertissement donné dans les délais ci-dessus, la location se continue Pour un noureau jour ou Pour une nouvelle période de huitaine, de quinzaine ou de mois. : 

| - L'usage a introduit une exception en faveur des officiers ct militaires. S'ils reçoivent un ordre de déplacement, ils ne sont tenus à aucun avertissement envers les hôteliers ou autres Personnes lenant un garni, sous la condition : de payer le loyer jusqu’au jour du départ. Mais les hôteliers ou autres per- Sonnes lenant un garni sont leuus d'averlir suivant les délais d'usage. Lo locataire doit laisser visiter les lieux à partie du jour do l'avertissement, Le locataire de Maison, apparement on chambro garnis, doit-il des répas ralions locatives ou seulement une indemnité pour les dégradations par lui commises ? Il faut distinguer : Si le locataire habite dans un hôtel garni, comme ce n'est pas lui qui surveille el qui soigne son logement, il ne doit pas de réparalions locatives roprement dites ; il n'est tenu que des dégra. dations commises par Jui. S'il habite un appartement meublé, l'obligation est plus étroite; il prend à sa charge les meubles et l'appartement, il doit alors les séparations locatives (Carré, Code annoté des juges de Pair, __p. 446, note n° } 
{4) C'est ce nouveau bail, résullant de la volonté présumée du bailleur et du preneur, que l'on appelle en droit tacite réconduction. Lorsque le bailleur craint que le locataire ne prolonge son séjour dans les lieux apres l'erpiration ‘du bail, il doit, afin d'éviter les elfets de la tacite réconduction, donner congé à son locataire; toutefois, il suffit, dans ce cas, que le congé soit donné ja  Yeille du jour où le locataire doit sortir des lieux. Quant au locataire, il peut facilement se mettre à l'abri de Ja tacite réconduction ; il n'a qu'à déloger le jour mème cr expire l'ésoque fixée pour la fin de sa Jocation, 

‘
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non meublés fait à tant par an ne serait pas censé fait 
pour une année ; ce serait un bail d’une durée indétermi- 
née qui pourrait cesser à un terme autre que celui de 
l’année, et même avant la fin de l’année, au moyen d’un 
congé donné en temps utile; dans le cas dont il s’agit, la : 
fraction du prix à tant par an n’a pour objet que de déter- 
miner la somme que doit payer le locataire, eu égard à la 

- durée de la jouissance (Delvincourt, t. x, notes, p. 104; 
Troplong, n° 604; Duvergier, t. iv, n° 36; Duranton, 
t. XVII, n° 468; voyez p. 33). | D ee 

949. Lorsqu'il y aura contestation entre le locataire et : 
le bailleur sur le prix de la hcation verbale déjà com- 
mencée, et qu'il n’existera point de quittance, le bailleur 
en sera Cru Sur son serment, si mieux n'aime le locataire 
demander l'estimation par experts; auquel cas les frais de 
l'expertise demeurent à sa charge, si elle excède le prix 
qu'il a déclaré(C. c., art. 1746). __., : 

950. Si celui qui, ayant seulement déposé ses effets 
dans un appartement garni sans en avoir pris possession : 
et sans, en un mot, que la location ait commencé, niaïit avoir 
loué; si au contraire le propriétaire des lieux prétendait 
.que la location ‘a été faite verbalement pour tel prix, le 
locataire présumé, qui serait le déniant, pourrait en être cru 
sur son serment. C'est ce qui résulte de cette disposition 
de l'art. 1715 du Code civ., ainsi conçue : | 

« Le serment peut seulement être déféré à celui qui 
nie le bail. » 

La preuve par témoins de la location ne peut être reçue, 
quelque modique qu'en soit le prix, et quoiqu'on allègue 
qu'il y a eu des arrhes données (Même article). 

SECTION IE. 

Des obligations et des droits respectifs du bailleur et du 
preneur d'appartement meublé. 

951. Le baillcar d'un appartement garni a le droit 
d'exiger le paiement par avance du prix de la location; on 
doit se conformer sur ce point à l'usage des lieux (1). 

952. En principe, le droit de sous-louer accordé par 
3 

  
  

(4) Voyez ci-dessus, p. 864, note 2, l'usage de Paris en ceite matière, 

i
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d'art. 1747, Cod.- civ., au preneur, à qui cette faculté 

n'a pas été interdite par le bail, s'applique même aux 
appartements meublés (Paris, 3° ch., 20 juin 1861, S.-V.61.2.587). on 

Mais il en serait autrement s’il était établi que la loca- 
tion n’a eu lieu qu’en vue et en raison de la personne du locataire (Même arrêt). 

955. De même que tout autre preneur, le locataire 
d'appartement garni répond, selon les règles ordinaires, 
de l'incendie et des dégradations survenues par son fait 
(Voyez p. 167 et suiv.). . .. 

Les autres obligations du bailleur et du preneur d’ap- 
partements meublés sont d’ailleurs semblables, en général, 
à celles que la loi impose respectivement au bailleur et au 
preneur ordinaires. Li St 

Ainsi le bailleur d’un appartement meublé est tenu : 
4° de délivrer les lieux loués et les meubles qui les gar- 
nissent ; | | . 

2° De les entretenir en état de servir à l’usage pour. le- 
quel ils ont été loués (1) (Voyez p. 71); 

3° D’en faire jouir paisiblement le locataire pendant la 
durée de la location ; 

& De garantir le locataire des vices qui empêchent 
l'usage des lieux loués (Voyez p. 129); 

5° D'acquitter les contributions foncières (Voyez p.135 
ct suiv.). 

Le locataire d’un appartement garni est tenu : 4° de 
payer d'avance, suivant l'usage, le prix de sa location, ou 
de donner des süretés capables de répondre du loyer 
(Voyez ci-dessus p. 534, note 2); 

2° D'user des lieux loués suivant leur destination (Voyez 
p. 144 et suiv.); Ft | 

3° De remettre, à la fin du bail, les lieux loués ainsi que 

    

(41 Par exemple, lorsque des pendules se trouvent parmi les meubles com. “pris dans Ja location, nous pensons que le bailleur est tenu d'y faire les répa- rations nécessaires pour qu'elles puissent remplir leur destination. En effet, le 
locataire ne saurait être présumé avoir voulu prendre à loyer des objets dont 
ilne pourrait se servir : une pendule est faite pour indiquer l'heure. Ainsi de 
suite des autres meubles compris dans la location. Mais bien entendu qu'il ne 
faut point que la réparation dont ils ont besoin provienne de Ia faute du loca= 
taire; dans ce cas ce serait à ce dervier à les faire réparer à ses frais.
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_ les meubles et objets compris dans la location, sur la quo- 
tité desquels le bailleur pourrait fournir la preuve tesli- 
moniale. Voyez add. n° 1126. Fo 

SECTION III. 

Des obligations de police imposées aux particuliers qui, sans 
” être aubergistes, hôteliers ou logeurs de profession, louent 

des appartements meublés. 

95%. Les propriétaires qui, sans être aubergistes, hô- 
teliers ou logeurs de profession, louent temporairement 
des appartements garnis, sont tenus de se soumettre aux 
arrêtés de police pris par l'autorité locale en renouvelle- 
ment d'anciens règlements antérieurs à la loi des 16-24 
août 1790. Mais si d'anciens règlements de cette nature 
n'existent pas dans la localité, on doit considértr comme. 
illégaux, et par conséquent comme n'étant pas obligatoi- 
res, les arrêtés de police qui imposent aux propriétaires 
louant temporairement des appartements garnis l'obliga- 
tion de déclarer à la police les personnes qu'ils reçoivent 
comme locataires. Tel est sur ce point le dernier état de 
la jurisprudence de la Cour de cassation, qui a toujours 
opposé une vive résistance aux tendances de l'autorité 
municipale où administrative à vouloir soumettre les pro- 
priétaires qui ne louent qu'accidentellement un apparte- 
ment meublé aux obligations dont sont tenus les logeurs 
ou loucurs de maisons garnies. Ainsi, ce n’est qu'autant 
que les propriétaires se livrent à une location habituelle 
.qu'ils peuvent être assimilés aux logeurs ou loueurs en 
garnis proprement dits, et sont, comme tels, soumis aux 

. règles qui régissent cette’ profession, : ou bien lorsqu'il . 
_ existe d'anciens règlements locaux à ce sujet dont l'exé- 
cution a été rappelée par l'autorité municipale (Cass., 
-28 janv. 1853, 6 oct. 4854, 4 juin 1838, 8 janv. 1839, 30 nov. 
1861, 15 nov. 4862, 5 avril 1866, S.-V.53.1.392; 55.1.300: 
99.1.630; D.P.59.5.244; 61.58.91; Honit. des trib., an- 
née 1863, p. 194. D.r.66.5.285). 

955. À Paris et dans la banlieue les propriétaires qui 
louent leurs propres maisons ou leurs appartements gar- 
ns sont tenus d'avoir un registre de police pour l’inscrip- 
ton des personnes auxquelles ils louent, et de le commu- 

- hiquer à l'autorité : à cet égard, les anciens règlements 

vo
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continuent de subsister (1). L’infraction à cette obligation est punissable, non de la peine portée par l'art. 415, n° 9, Cod. pén., lequel n’est applicable qu'aux logeurs de pro- fession, mais de celle portée par l'art. 471, n° 45, pour contravention aux règlements de police (Cass., 17 déc. 1852, S.-V. 53.149), c’est-à-dire d'amende depuis un franc jusqu’à cinq francs, ct, en cas de récidive, d'empri- sonnement pendant trois jours au plus (C. pén., art. 474), 956. Teles sont les obligations de police imposées aux propriétaires qui louent temporairement des appartements meublés; mais, sous le rapport du droit civil, ces proprié : taires sont-ils soumis à la même responsabilité que les lois 
  

(4) Ces anciens règlements ont été renouvelés par les ordonnances du pré- fet de police et notamment par celle du 45 juin 1832, qui porte : « Art. 4er, Sont considérés comme loseurs de profession et à ce titre astreints à l'exécu- tion des dispositions législatives et réglementaires concernant Les aubergistes, maîtres d'hôtels garnis et logeurs, toutes Personnes qui louent en garni tout Où partie d’une maison, soit dans les termes et délais en usage pour les Joca= ions en garni, soit dans Jes termes et délais déterminés par le droit commun pour Ja location en général (GC. civ., art. 4758). » Ainsi f l'égard des obliga= tions de police, les Propriélaires qui louent en garni sont soumis aux mêmes prescriptions que les logeurs de profession. (Voy. p. 588, le texte entier de ordonnance de police du 45 juin 4832). En conséquence, ils sont tenus, aux termes de la même ordonnance, de placer sur la porte d'entrée de la maison et de laisser en permanence un étriteau jaune annonçant spécialement la lo- tation meublée. La légalité de ces Preseriptions de l'ordonnance de olice a été reconnue par Ja Cour de Paris (&* ch., 25 juin 4857; S.-V.57.2. 00) et par le Tribunal civil de la Seine (5° ch., 46 juin 4855, Gaz. des Trib., 23 juin 4855); — « Considérant, porte cet arrêt, qu’une ordonnance de police du 15 Juin 4832, imposant à toute personne qui Joue un où plusieurs appartements en garni, l'obhisation de placer un écriteau sur Ja porte de la maison, la veuve 10n ne pourrait prendre l'engagement de faire disparaître tout écriteau de ce genre de la porte de la raison, et qu'il n’appartiendrait pas même à la Cour de sanctionner cet engagement; — Considérant que l'existence d'un écriteau, reconnu obliratoire pour toute maison louée en garni, est un trouble à la jouis- sance du locataire qui est entré dans cette maison alors qu'elle était Jouée bourgeoisement. » — « Attendu, porte le jugement précité, que la sous-locr- tion d'un appartement meublé est de nature à nuire aux autres locataires d'une maison louée bourgeoisement ; qu'elle entraîne nécessairement un renouvelle ment plus fréquent de locataires, plus de visiteurs, plus de bruit, moins de sécurité; qu’elle oblige, aux termes des règlements de police, à apposer sur la façade de la maison louée en partie ou en totalité comme meublée, et à laisser en permanence, et ce, lors même que les lieux sont occupés, des écri= teaux jaunes qui annoncent Spécialement la location meublée 5 — Que si Picard offre de louer son appartement meublé sans apposer d'écriteaux, le Tribunal ne pourrait Jui donner celte autorisation qu’en consacrant un moyen de se soustraire aux règlements de pohce; — Par ces motifs, déclare Picard mal ‘fondé dans sa demande et l'en déboute. »-
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imposent aux aubergistes, hôteliers ou logeurs; en d’au- 
tres termes, doivent-ils être considérés comme dépositai- 
res nécessaires et garants du vol des objets apportés par 

-Ieur locataire? C’est ce qu’il importe d'examiner. - 
Les faits nous paraissent exercer une grave influgnce 

Sur la solution de cette difliculté; aussi croyons-nous que 
la question, quand elle se présente, doit être résolue à 
l'aide de la distinction suivante : | 
” Lorsqu'un propriétaire ou autre personne loue en garni 
son appartement ou sa maison, que le locataire en possède 
les clefs, ct que lui seul ou ses gens pénètrent dans les 
lieux, le bailleur ne peut être considéré comme un hôte- 
lier ou un logeur, et par conséquent n’est point respon- 
sable du vol des objets qui ne sont point confiés à sa 
garde. Les art. 1952 et 1953, C.: civ., ne parlent que des 
effets apportés par les voyageurs qui logent chez l’auber- 
giste ou l’hôtclier; ces dispositions ne sont applicables 
qu'aux logeurs de profession (Curasson, Traité de la com- 

 Pétence des juges de paix, t. 1°, p. 274 ct 275}. Parcillement, 
les propriétaires qui, sans être logeurs de profession, 
louent leurs propres maisons, pour un temps de foire ou 
pour le cas d’une affluence extraordinaire d'étrangers, ne 
sont point considérés comme hôteliers (Nimes, 18 mai 
4825), pourvu toutefois qu'ils n'aient point entrée dans le 

“local. 
Mais, au contraire, lorsque les lieux loués en garni tien- 

nent à l’hubitation personnelle du bailleur et se trouvent 
sous la même clef, le bailleur est temporairement hôte- 
liér, et en conséquence il encourt, comme dépositaire 
nécessaire, la responsabilité du vol des objets apportés 
par son locataire (Masson, Traité des locations en garni, 
p. 29), 

!



  

  
  

“TITRE IL. 
DU BAIL OÙ LOUAGE DES MEUBLES. 

957. On peut louer toute sorte de biens, meubles où 
immeubles (Code civ., art. 1713), à moins qu'ils ne soien 
hors du commerce (mème Code, art. 1128). | Dans le langage juridique, on distingue deux sortes de 
meubles : les meubles par leur nature, etles meubles par 
Ja destination de la loi {Code civ., art. 827). 

Les meubles par leur nature sont les corps qui peuvent se transporter d’un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puis- sent changer de place que par l'effet d'une force étrangère, comme les choses inanimées (C. -c., art. 528). Les grains coupés et les fruits détachés du sol, quoique non en-. levés, sont meubles ainsi que les coupes ordinaires des 
bois taillis ou de futaies mises en coupes réglées au fur et à mesure que les arbres sont abattus (arg. des art. 590 ct 
521 du C. c.). Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux et généralement toutes usines non : fixées par des piliers et ne faisant point partie dela maison, sont meubles. | ‘ 

Les meubles par la deshination de la lo sont les obliga- tions et actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effets mobiliers, les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de commerce ou d'industrie, encore que des immeubles dépendant de ces entreprises appar- 
tiennent aux compagnies. Sont aussi meubles par la des tination de la loi les rentes perpétuclles ou viagères, soi .sur l'Etat, soit sur particuliers. (C. c., art. 329), 

: 958. De ce quetoutes sortes de biens meubles peuvent 
être l’objet d’un louage (Code civ., art. 4713), il suit queles 
meubles par la destination de la loi sont également suscep. 
tibles d’être loués. | - ° . 

Ainsi, on peut louer des meubles meublants, des livres . destinés à être lus, des habits, du linge, des machines, des 
voitures, des bêtes de somme-et de trait, vtc, 

On peut louer aussi Les droits d'octroi, ceux de passage 
27.
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dans les bacs ou sur les ponts, les rentes et autres droits. mobiliers susceptibles d’une certaine jouissance. 

Mais les choses qui se consomment par l'usage peu- vent-elles être louées ? Pour la solution de cette question, voy. p. 12. | 
959. Les principes généraux qui régissent Je bail à loyer sont applicables aux locations de meubles (Arg. de l’art. 1741 CG, c.), 

. Le Tous des meubles, de même que celui des immeu- bles, peut avoir lieu verbalement ou par écrit; les partics doivent être capables de contracter (Voy. ce que nous avons dit à cet égard, p. 44). 
960. Dansle louage des meubles, la preuve testimoniale est admise selon les règles ordinaires, c’est-à-dire lorsque l’objet du contrat est d'une valeur qui n'excède pas 150 francs, à la différence du bail des immeubles où cette Preuve est prohibée d'une manière absolue (Duvcrpgier, t.1Y, n°997, et Rolland de Villargues, au mot Pail de meu. bles, n° 9). 
964. Lorsque la durée de la location n’est pas fixée par la convention, la destination de la chose, les circonstances et les usages locaux (1) servent à la déterminer. Ainsi la lo- calion d’une voiture ou d’un cheval estprésumée faite pour tout le temps qui est nécessaire au voyage auquel la voi- ture ou le cheval doivent servir (Pothier, n° 31, et Duver- gier, t. 1v, n° 298). Le preneur a donc le droit de con- server la chose louée jusqu’au terme fixé, et de son côté, le bailleur peut exiger le paiement du loyer jusqu'à cette époque. | 

      

  

(4) D'après l'usage de Paris, les locations de meubles se font toujours au mois, et le prix est payable d’avanca: Pour les faire cesser, il faut prévenir dans la quinzaine du mois courant. - 
. Hexiste quelques usages particuliers pour cerlains meubles, ainsis 4° Pour les tableaux : — La location en est censée faite au mois, payable d'avance, et elle cesse à l'expiration du mois courant. Le congé n’est pas néces saire ; seulement l'on est tenu de Payer la quinzaine si l'on a laissé commen- cer un nouveau mois. . . 2e Pour les pianos et autres instruments de musique: — J] n’est pas besoin de prévenir réciproquement pour Ja cessation de la location; chaque paiement d'avance n'oblige pas au delà du mois. 7 ‘ ° 3° Pour les voitures : — IE n'est pas nécessaire d'averür d'avance à l'expira tion du mois pour la location, chacun se trouve dégagé : le mois ou la quine Zinc qu'on laisserait recommencer serait dû (Uolner de 4852 de MM, des ju- ges de paix-de Paris, revisé en 1891 ; voyez p. 499, note 4).
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962. Le louage des meubles fournis pour garnir une 
maison entière, un corps de logis entier, une boutique, ou 
tous autres appartements, est censé fait pour la durée or- 
dinaire des baux de maisons, corps de logis, boutiques ou 
appartements, selon l'usage des lieux (C. c., art, 4757). 

Ainsi, de ce que dans certaines localités, par exemple 
à Orléans, à Reims, à Lille, ete., le bail dont la durée n’a 
pas été fixée est censé fait pour un an, il suit que le pre- . 
neur d’une maison qui aura pris à loyer des meubles pour 
les garnir, sans déterminer le temps de la location de ces 
meubles, sera censé les avoir loués pour une année. Mais 
dans les localités comme à Paris, à Bordeaux, etc., où le 
bail sans convention de temps est censé avoir une durée 
indéfinie et se prolonge d'un terme de paiement à l’autre, 
jusqu’à ce qu'un congé le fasse cesser, il est évident que 
pour rompre le bail des meubles qui ont été loués afin de 
garnir les lieux, le bailleur et le prencur de ces meubles 
seront respectivement obligés de se donner congé ; mais 
il faut remarquer que, dans le louage des meubles, il n’est 
pas nécessaire de donner le congé dans un délai déter- 
miné. Cette formalité n’est exigée que pour les baux de 
maisons, à cause de la difficulté de louer hors des termes. 
Rien de semblable n’existe pour les locations de meubles; 
il suflit donc que les parties se préviennent dans un délai 
raisonnable (Troplong, n° 461). FC 
965. Si le bail de la maison ou de l'appartement a été fait pour un temps expressément déterminé dans le contrat, par exemple pour trois années, et que le locataire n'ait pas donné connaissance de cette circonstance au propriétaire des meubles, le bail des meubles destinés à garnir la mai- son, l'appartement ou autres lieux, sera censé fait pour la durée ordinaire des baux, selon l'usage des lieux. 
Maïs si le locataire a communiqué le bail de la maison ou de l'appartement au propriétaire des meubles. le louage des meubles sera censé fait pour la même durée que le bail de cette maison; il y aura présomption que le propric. . taire des meubles a consenti à les louer pour le temps que ce dernier contrat détermine (Delvincourt, t. mt, p. 209, note 3; Duvergier, t. 1v, n° 233: Troplong, n° 599), 964. Lorsque c’est le propriétaire lui-même qui prend 

les meubles à loyer, sans fixer le terme du bail, Ja règle posée par l'article 1757 rapporté ci-dessus, n°969, doit-elle
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être suivie? Nous adoptons l'avis de M. Troplong (n° 600) qui pense que la disposition de cet article est applicable aussi bien. au.cas‘dont il s’agit qu’à celui où c’est le loca- taire d’une maison qui loue des meubles pour la garnir. Lorsque le louage des meubles destinés à garnirla mai- son, un appartement, etc., a été fait à tant par an, tant par 
mois, tant par semaine, la location est censée faite à l'an- 
née, au mois, à la semaine (Arg. de l’art. 4737 du C. c.; Pothier, n° 30; Troplong, n° 898). : . 

965. Les meubles et objets mobiliers, qui sont l’objet 
d’un bail, doivent être délivrés avec leurs accessoires. Si donc c’est un cheval de selle qu’on loue pour le monter, il doit être pourvu de son équipage, c'est-à-dire de sa selle, 
de sa bride, de sa longe et être bien ferré (Pothier, n° 54), Une voiture doit être délivrée en bon état. 

966. La délivrance des objets loués se fait aux lieux où is se trouvent et aux frais du locataire, à moins de con- vention contraire. Si, par exemple, j'ai Joué d'un mar- ‘hand de bois des pièces de bois pour étaÿer ma maison, le marchand qui me les a louées doit m'en faire la déli vrance dans sa cour, où elles sont, maïs c’est à mes frais que je dois les enlever (Pothier, n° 56). Le même auteur ajoute : « Quoique régulièrement la délivrance des choses louées doive se faire aux lieux où elles sont, lorsque les parties contractantes ne se sont pas expliquées lors du con- trat sur le lieu où elle se ferait, néanmoins, s’il yaun usage contraire à l'égard de certaines choses, on doit le suivre; car les parties sont censées en être tacitement con- venues, suivant cette règle : /n contractibus tacite ventunt ea quæ sunt moris et consuetudinis:(On doit suppléer dans les contrats les clauses qui y sont d'usage).  * : 
« Suivant cette règle,:il_cstd'usage que les loueurs de chevaux et. de.chaises de poste mènent leurs chévaux ct leurs chaises_au.logis des personnes auxquelles ils les ont loués, lorsqu'elles logent sur le lieu. Si j'ailoué une chaise üsië;"le loueur de .chaise doit. me l'amener le jour de mon départ à la porte de ma maison, quoique nous ne HOUS CN S0ÿONS pas expliqués lors du marché que nous avons fait. 1 E oo 
« Bar Ja même raison, l'usage. étant que les tapissiers qui.louënt des.meubles aux personnes du licu les fâséent mener à leurs frais en la maison de la personne à qui ils DES ee ES, re mme er mc mr 

,



| TIT. Il.— BAIL OU LOUAGE DES MEUBLES. 865 
leslouentetqu'ils les Jarrangent ; un tapissier qui m'a loué des meubles doit se conformer à cet usage, bien que nous ne nous én $6ÿOns pas expliqués. » 

967. Dans le louage des meubles, de même que dans le bail des immeubles, le bailleur doit garantie au preneur pour les vices et défauts qui empêchent l'usage de la chose louée. . - Si donc les vases vinaires que je vous loue sont d’un bois poreux qui laisse échapper le liquide, c'est de ce vice que je dois vous garantir, parce qu'il empêche l'usage de la chose. Vous aurez done le droit de demander la résilia- tion du bail, plus des dommages et intérêts pour la valeur du vin perdu, 
De même, si je vous ai loué un cheval qui se trouve af- fecté de défauts tellement: graves que vous ne puissiez le gouverner et vous mettre en route, ct si vous. éprouvez quelque dommage de l'impossibilité où vous êtes de vous servir de ce cheval, il n’est pas douteux que vous puissiez réclamer des dommages et intérêts contre moi, Mais si ce n'est point pour une course ou un voyage qui inté- resse Vos affaires que vous avez loué une monture, mais seulement pour vous procurer le plaisir d’une promenade à cheval, comme cet empêchement ne vous fait éprouver aucun préjudice, ct qu'il n’y a là qu’une simple contra- riété pour vous, vous ne serez point fondé à réclamer des dommages et intérêts; vous devrez vous borner à me rendre Îe cheval; mais je ne pourrai vous demander le prix de la location. M. ‘roplong, n° 196, est aussi de cet avis. 

Le propriétaire d’une pompe qui en loue l'usage est res- ponsable envers le locatairé et sera seul tenu de l'accident qui est dû au vice et au défaut de réparation de la chose louée. Et l’on doit considérer comme défaut de réparation et comme un acte de négligence le fait du propriétaire qui sachant que le boulon qui retenait le balancier à la trin- gle s'était cassé de vétusté, n'a pris que des précautions insuffisantes, au lieu d'interdire l'accès de la pompe ou d’en enlever le balancier. Si done par suite de cet élat de choses, le serviteur de l’un des usagers se frouve blessé, . * le propriétaire est tenu de l’indemniser, En admettant que à de son côté la victime eût commis quelque imprudence, cette circonstance ne ferait qu’atténuer, sans détruire, la
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responsabilité du propriétaire, et n’aurait pour cffet que 
de faire réduire le chiffre des dommages-intérêts (Colmar, 
4° ch., 5 août 4862, Recueil des arrêts de la cour de Colmar, 
année 1862, p. 298; sic Larombièré, Théorie et pratique des 
obligations, t. v, art. 1382 et 1383, n° 6, 27,98 ct 80). 

968. Le locataire doit jouir et user de la chose louée 
comme un bon père de famille userait de la sienne propre; 
il doit avoir le même soin pour la conserver qu'un bonet . 
soigneux père de famille aurait pour la sienne propre. 
Ainsi, celui qui a pris à loyer un cheval, ne doit point 

le surmener, le faire courir trop vite, lui fairefaire de trop . 
” fortes journées; il doit avoir le soin de le faire bien panser : 

et nourrir (Pothier, n° 490). . ° 
969. Les dispositions des art. 1730, 1731 et 1732 du 

Ë. :c. (1), sont applicables au louage des meubles. 
. Si donc le louage consiste dans un cheval, et que cet 
animal vienne à périr, le locataire sera tenu d'en rem- 
bourser la valeur, à moins qu'il ne prouve que la perte a 
eu lieu sans sa faute. Ordinairement les tribunaux com- 
mettent dans ce cas un homme de l'art, pour estimer la 
valeur de l'animal et savoir la cause de sa mort. 

970. L'obligation des réparations locatives se contracte, 
en général, dans le louage des choses mobilières comme 
dans celui des maisons; par exemple, si j'ai donné à 
loyer, pendant un certain nombre d'années, à un ouvricr, 

‘un métier pour faire des bas, je suis obligé de l'entrete- 
nir pendant tout le temps du bail, en tel état que l’ouvrier 
puisse s’en servir, pourvu néanmoins que ce ne soit pas la 
faute de l’ouvrier qui ait donné lieu aux réparations (Po- 
thier, n° 106). LU | 

. 974. Le bail ou location de meubles cesse à l’expira- 
tion du temps pour lequel il est censé fait; il n’est pas be- 

  

‘(4) En voici le texte : . : 
Art. 4730. S'il a été fait un état des‘lieux entre le bailleur et Je prencur, 

celui-ci doit rendre la chose {elle qu’il l’a reçue, sulvant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vélusté ou force majeure. 
Art. 4734. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, Le preneur est présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives et doit les rendre tels, sauf la Preuve contraire. 

‘ Art. 4732. Le locataire répond des dégradations ou des pertes qui arri- sent pendant Sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.
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972. M. Troplong, n° 461, d’après Pothier, n° 371,et le Répertoire de jurisprudence de Merlin, v° Tacite réconduc. .0n, n° 8, enseignent que la tacite réconduction a licu dans le louage des meubles comme dans celui des immeubles. 

d’un tapissier et que je continue à les garder à Ja fin de l'année, un nouveau contrat de louage commence, mais le temps n’en sera pas réglé d’après le Premier contrat, où même par la disposition de l’art. 1757 du C. c.; la ré- ‘ conduction n'aura lieu que pour le temps pendant lequel le preneur aura gardé les meubles. Tel est l'usage qui est Souverain en cette matière. Ainsi, si un tapissier m'a loué des meubles à 2,400 fr. Par an, et que depuis l'expiration du bail, je les aie gardés un mois; je n’en ai plus besoin, je 
2 temps qu'a duré la tacite réconduction : réciproquement le locataire a le même droit. U « Ainsi, il y a une grande différence entre la tacite ré-. conduction des meubles et celle des immeubles, Elle vient de ce que la location des meubles peut commencer en tout temps, tandis que celle des maisons ne se fait qu’à certains termes d'usage, » . 

973. Celui. qui donne des meubics.à loyer_doit, avant leur introduction dans le logement du locataire, avoir soin d’en faire la dénonciation au propriétaire de la maison où habite Ce dérnier, afin d'éviter que. ces meubles ne. soient atteints par 16 privilége_ que la loi accorde au. bailleur, ‘ pour le paiement de ses loyers, Sur les meubles qui gar- ‘ nisseni les li CuX DéCupés par lelocataire,.car il est.de prin- cipe que le privilége du bailleur. s'étend sur les objets ap- parténant à dés tiers, lorsque. ces objets sont destinés à rester ans” lés lieux loués et à les garnir (voyez p. 197); on ne Péüt dont ls soustraire à cette affectation qu'en dénonçant préalablement au propriétaire de la maison qu'ils n'appartiennent point au locataire. La signification qui serait faite postérieurement à l'introduction des meu- bles dans les lieux loués ne produirait point cet effet : ils continuéräient à demeurer affectés au privilége du bail- Jeur (Paris, 26 mai 1814),
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Cependant, s’il était notoire que les effets introduits dans 
les lieux lôüés n'appartenaient pas'au locataire, mais à des 
tiers, le privilége n'aurait-pas' lieu, ct le propriétaire des 

. meubles pourrait les retirer (Voyez p. 197 et 198). - 
974. Pour prévenir toute difliculté, le loueur de meu- 

bles devra, avant leurintroduction chez le locataire, aver. 
tir directement le propriétaire de la maison, et en retirer 

. une reconnaissance constatant que les meubles qui seront 
* apportés dans les lieux loués n’appartiennent pas au loca- 
taire. Si le propriétaire de la maison se refusait à délivrer 
cette reconnaissance, le loueur de meubles devrait lui 
faire une signification par les voies ordinaires, c’est-à-dire 
par huissier. D : | 

Mais si le loueur de meubles n'a fait connaître son droit 
qu'au portier de la maison, et s’est contenté d’une décla- 
ralion écrite que ce dernier lui a remise, cette déclaration 
empèchera-t-elle l'exercice du privilége du propriétaire 
de la maison? La 5° chambre du Tribunal civil de Ja Seine 
devant laquelle la question s’est présentée plusieurs fois, 
notamment au sujet de locations de pianos, a jugé que la. 
déclaration faite au portier était suflisante et liait le pro- 
priétaire qui, dès lors, ne pouvait plus prétendre à l’exer- 
cice de son privilège (1). 

  

(1) Jugement du Tribunal de la Seine, 5° ch., 49 dée. 1843. — Dans cette affaire, le sieur Paturel, facteur de pianos, avait Joué un de.ces instruments à 
la demoiselle Honoré, fille d'un sieur Honoré, tenant hôtel garni, place de la 
Madeleine. Le sieur Paturel en livrant le piano eut la précaution de prendre 
une déclaration du portier qui reconnaissail, tant au nom du propriétaire de 
la maison qu'à celui du maître d'hôtel garni, que le piano n’entrait dans la 

- maison qu’à titre de location et restait la propriété du sieur Paturel.—Faillite 
du sieur Honoré, saïsie-gagerie du propriétairequi porte sur le piano comme sur 
tous les autres meubles. Intervient alors une dame Jauffret, venderessedu fonds, 
qui désintéresse Je propriétaire et saisit en son nom propre tous les effets mo- 
biliers de l'hôtel ÿ compris le piano. — Revendication par le sieur Paturel, 
— Le Tribunal, saisi de la question, a pensé que la loi n'indiquant aucune 
formalité spéciale à employer par le locataire de meubles pour avertir le pro- 
Priétaire, celle adoptée par le sieur Paturel était suflisante pour conserver ses 
droits à la propriété du piano (Droit, 20 déc. 4843). 

Dans une espèce où le propriétaire allait jusqu'à s'inscrire en faux contre 
la signature de son concierge, le Tribunal de la Seine, 5e ch., 44 avril 4864, 

çà Jugé ainsi : — « Attendu qu'en dehors de la pièce arguée de faux par. iAlker, il résulte des explications fournies à l'audience, des livres de Gaudon- "net que le piano dont ce dernier revendique la propriété, avait été loué par 
Pilati ; qu'il est constant aussi pour le Tribunal que Je propriélaire ou ses 
agents ont eu connaissance que le piano revendiqué par Gaudonnet n'était 

4
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976. Le loucur de meubles doit, par prudence, faire 
* enregistrer l'acte qui constate Ja location; c’est le moyen 
Véviter Ics "difficultés qui pourraient survenir plus tard 
avec les créanciers du locataire, dans le cas.où ce dernier 

t'omberait en faillite ou en déconfiture (Voy. p. 28, n° 87). 
Lieu mme et 

  

as la propriété de Pilati et qu'il avait été donné à Pilati à titre de location. 
— Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la demande en inscription 
de faux, déclare Gaudonnet propriétaire du piano dont s'agit : fait mainlevée 
de la saisie pratiquée par Alker sur le piano ; ordonne que Alker sera tenu de 
le restituer dans les trois jours du jugement à intervenir; sinon et faute de 
ce faire dans ledit délai et icelui passé, le condamne à payer 700 fr. pour en 
tenir lieu. » ’ . 
Voici un autre jugement du Tribunal de la Seine, 5° ch., 43 avril 4864 : — 

a Attendu qu'il est justifié par les documents produits que le piano réclamé 
par Franche lui appartient; qu'il a été simplement Joué par lui à Gemini; 
que c'est lui qui l'a introduit dans les lieux occupés par le locataire et qu'il 
ne l'y a introduit qu'après avoir prévenu le concierge de cette circonstance ; — 
Que dans cet état le propriétaire ne saurait prétendre que le piano doit rester 
dans les licux loués en garantie des loyers que peut lui devoir son locataire, 
alors qu'il n’y est entré que sous le sauf-conduit donné par le concierge ; que 
rien dans l'espèce ne peut faire présumer la fraude ; — Par ces motifs, dit 
que dans la huitaine de la signification du jugement, Iluet sera tenu de re- . 
mettre à Franche le piano dont s’agit, sinon autorise Franche à faire enlever 
ledit piano en se faisant assister du commissaire de police, et condamne Iluet 
aux dépens » (Mon. des Trib., 864, p. 544). | 

Jugé pareillement par le Tribunal de la Seïne, 5° ch., le 4er mars 4870, 
que fa reconnaissance écrite par le concierge et constatant qu'un piano a été 
placé rhez un locataire à titre de location, oblige le propriétaire et ne lui 
permut pas d'exercer son privilége sur cet objet. ‘ 

Ce jugement est ainsi motivé : ous 
« Attendu que le concierge d’une maison doit être considéré comme lo 

mandataire du propriétaire dans ce qui a rapport à la surveillance qu'il a 
mission d'exercer pour la conservation des droits du propriétaire, et notam- 
ment pour l'entrée et la sortie des meubles devant servir de gage au paie- 
ment des loyers; qu'en conséquence, le piano introduit dans-l'appartement 
de Lefèvre (locataire) ayant été reconnu par le concierge de Leblond (pro- 
priétaire) comme appartenant à Flandrin (fabricant de pianos), n’était pas le 
gage des loyers dus par Lefèvre à Leblond; que c’est à tort que Leblond l'a 
fat vendre et qu'il doit indemniser Flandrin; condamne Leblond à payer la 
somme de 500 francs à titre de dommages-intérèls et aux dépens (Gaz. des 
trib., 44 avril 4870). » . - [ ‘



      

_ TITRE JIL 

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 

976. Les contestations qui s'élèvent entre propriétai- res et locataires, relativement à l'exécution du bail, sont portées devant les tribunaux civils. La compétence des tribunaux en matière de location se détermine d’après la quotité du loyer annuel ou la nature de la chose louée. - La loi du 25 mai 1838, modifiée successivement par les lois des 20 mai 4834 et 5 mai 1855, a fixé de la manière suivante l'étendue des attributions des juges de paix dans ces différentes circonstances : | L'article 3 de cette loi porte : « Les juges de paix con- naissent, sans appel, jusqu'à la valeur de cent francs, et: à charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever : - 
Des actions en paiement de loyers ou fermages, Des congés, | 
Des demandes en résiliation de baux, fondées sur le seul défaut de paiement de loyers ou fermages, 
Des expulsions de lieux, . 
Et des demandes en validité de saisie-gagerie (1), Le tout, lorsque les locations verbales ou par écrit n'ex- cèdent pas annuellement 400 fr. . Si le prix principal du bail consiste en denrées ou pres- tations en nature appréciables d’après les mercuriales, l'évaluation sera faite sur celle du jour de l'échéance, lorsqu'il s'agira du paiement des ‘fermages. Dans. tous’ les autres cas, elle aura lieu suivant les mercuriales du: mois qui aura précédé la demande. i Si le prix principal du bail consiste en prestations non appréciables d’après les mercuriales, ou s’il s'agit de baux. à colons partiaires, le juge de paix déterminera la compé-: tence en prenant pour base du revenu de la propriété le principal de la contribution foncière de l’année courante, : multiplié par cinq. » 

  

(1) Voyez page 212, dans quelle circonstance cette saisie a Jiou. 

tot
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Ainsi, lorsque le prix annucl de la location, soit vor- 
bale, soit écrite, n'excède pas 400 francs, et qu’il s'agit 
d’une contestation qui rentre dans le nombre de celles 
énumérées dans l’article dont on vient de lire le texte, le 
juge de paixest compétentpour en connaître, quelle que soit 
la somme à laquelle la demandé puisse s'élever. C'estle prix 
annuel de la location et non le montant de la somme de- 
mandée qui détermine la compétence des juges de paix. 

. Rendons ceci plus clair par un exemple : Le sieur A... 
est propriétaire d’une maison; il a pour locataire le sieur 
B...; le prix annuel du loyer s'élève à 400 fr. ; le sieur B... 
doit au sieur A... trois années de loyer; A. assigne B... 
en paiement de ces loyers devant le juge de paix de son 
arrondissement; ce juge de paix sera compétent pour en 

- connaitre, puisque le loyer annuel n'excède pas 400 fr. et 
si la dette est établie, il condamnera B... à payer au sieur 
A..., son propriétaire, non-seulement le loyer du dernier 
terme, maïs encore tous les loyers arriérés, c'est-à-dire, 
dans notre espèce, 1,200 fe. : 

Le sieur B... pourra-t-il appeler de ce jugement? Oui, 
car, comme nous l'avons déjà dit, le juge de paix, en ma- 
tière de locations, ne connaît sans appel que jusqu'à la va- 
leur de 100 fr. . 

977. Remarquez bien que le juge de paix ne prononce 
sans appel que jusqu’à la valeur de 100 fr.; ce qui ne peut 
s'appliquer qu'au cas où la demande a pour objet le paie- 
ment de cent francs ou d’une valeur moindre pour loyers 
ou fermages. Mais s'il s'agit de congé, de : résiliation _de 
baux, d'expulsion de lieux, la demande est alors indéter- 
minée; elle frappe sur la jouissance de la chose louée ou 
alérmée, ét par conséquent 16 juge de paix he prononce 
plus en dernicrréssrt; son jugement est susceptible d’ap- pel (Curasson, Traité de la compétence des juges de paix, 
4e, p. 321, n°04: Allain-Carré, Manuel encyclopédique 
des juges de pair, 5° édit. t. 11, n° 1374), 
‘978. L'action résultant d’un bail est personnelle ct mo- 
bilière etnon réelle (1); il suit de là que c’est devant le juge. 
  

(13 Telle est la doctrine généralement admise (voyez p. b, note 4). Cepen- 
dant quelques auteurs (V. Foucher, Justices de paix, n° 44% et suiv.; Au- 
gier, supplément à l'Encyclopédie des juges de raiz, v° Bail, p. 49; Carou, 
n° 224) veulent que les actions mentionnées dans l'art. 3 de Ja loi sur les jus:
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de paix du domicile du défendeur que doivent être por- 
tées les actions énumérées dans l’art. 3 précité, à l'excep- tion toutefois de la saisie-gagerie. Cette saisie étant attri- butive de juridiction, le juge compétent pour statuer sur sa validité est celui du lieu où la saisie a été faite (Arg. 
des art. 608 et 8935, C. de pr. civ.).  . ! 979. Le juge de paix n’est pas compétent si la contes- 
tatioz a pour objet une location dont le prix annuel dé- 
passe 400 fr., quand même la demande n'aurait pour ob- Jet que le paiement des loyers échus ne s'élevant pas au- 
.dessus de 900 francs, taux ordinaire de sa compétence en 
matière personnelle et mobilière (Bordeaux, 18 fév. 1849: 
Dalloz, Aép., v° Compétence civile des tribunaux de pair, n° 90). Tel est aussi l'avis de M. Chauveau (Journal des 
avoués, année 1851, p. 253). Pareillement, le juge de paix est incompétent lorsque la location étant, par exemple, de $00 fr. par année, le propriétaire réclame seulement un terme au locataire, c'est-à-dire la somme de 193 fr. Dans ce cas, c’est devant le tribunal de première instance que doit être portée la demande (1). (Bordeaux, 12 déc. 4851 ; S.V.52.2.47). “ . Fo 

ec 

tces de paix soient portées devant le juge de paix de la situation de l’immeu- ble Joué ; mais ils ne donnent d'autre motif de Jeur opinion que l'inconvénient de forcer le demandeur à aller intenter an loin une action urgente de sa na ture, si le locataire n’habite pas les lieux loués ou se trouve sur un point éloigné. Cet inconvénient est plus grand encore pour les aclions intentées par les aubergistes,.voituriers ou carrossiers coutre les Yoyageurs, et cepen- dant il à éL6 reconnu dans la discussion de l'art. 2 de Ja loi sur les justices de paix qu'aucune exception ne serait apportée aux règles de juridiction des ar ticles 2 et 3 du Code de procédure civile, par le motif qu’il ne faut pas briser la législation et attribuer ainsi une compétence spéciale à chaque cas particu- lier Ainsi il faut respecter ces règles de compélence et décider que c'est de- : vant le juge de paix du domicile du défendeur que doivent être portées les actions relatives aux baux dont la loi défère la connaissauce à ce magistrat Gurasson, t. 4er, p. 330 et suiv, : Jay, Dict. des justices de paix, t.9; ve Louage, n° 8; Allain-Carré, Man. encyclop. des juges de paix, B* édit, t.9, ne 4 386). 
— D'après les mêmes molifs, nous repoussons le Système admis par un arrêt 
de la Cour de Paris, 4*° ch., du 42 mars 1853 (S.-V.58.2.963), qui a jugé que Yaction ayant pour objet linexécution d’un bail est une action mixte et peut,‘ 
dès lors, être portée devant lo-Tribunal de.la situation des lieux loués. Nous le répétons, l'action qui résulte d’un bail est seulement personnelle ct mobie! lière. Jugé en ce sens (Cass., 20 fér. 4563: S.-V.65.4.443). Voyez p. 4 el 8, (1) 11 a été également décidé que, quelqueminime que soit lademande for- mée pour paiement de loyer, le juge de paix ne peut en connaître si le prix annuel du loyer s'élève au-dessus de 400 fr. (Trib. civ. de Gap, Gaz, des
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.Cependant il a été jugé en sens. contraire par le Tribu- 
nal civil de la Scine (ch. des vacations, 10 sept. 1847), que 
le juge de paix est compétent pour statuer sur. une de- 
mande en paiement de loyer lorsque cette demande n’ex- 
cède pas 200 fr., bien que le prix annuel du bail s'élève 
au-dessus de 400 fr., et que, dans ce cas, ce magistrat con- 

: tait de la contestation, non en vertu de l'art. 3 de la loi 
du 25 mai 1838, mais en vertu de l’art, 4% qui attribue ju- 
‘idiction d’une manière générale au juge de paix pour tou- 
tes les causes personnelles on mobilières d'une valeur n’ex- 
cédant pas 900fr. : | . 

. Quelques auteurs, et notamment M. Allain (Manuel en- 
cyclopédique des juges de paix, B° édit, L. ‘11, n° 1393), 
soutiennent aussi que dans le cas qui nous occupe le juge 
de paix est compétent. Li ” _. 

Nous croyons cette opinion susceptible de critique ; en 
effet, l’art. 3 de la loi du 23 mai 1838 établit une EXCCp- . 
tion à la règle de compétence générale qui aux termes de 
l'art. 1% de Ja même loi attribue aux juges de paix la con- 
naissance de toutes les actions purement personnelles et 
mobilières jusqu’à la valeur de 200 fr. à charge d'appel 
et de 400 fr. en dernicr ressort; d’où il suit que l’art. 3, en 
limitant la compétence de ces magistrats à toutes les dif- 
ficultés relatives 'aux baux qui n’excèdent pas annuelle- 
ment 400 fr., exclut implicitement de leur juridiction les 
contestations auxquelles donnent lieu les locations dont le 
loyer annuel dépasse 400 fr. 

980. Le juge de paix n’est compétent pour prononcer 
la résiliation du baïl qu'autant que la demande est fondée 
sur le seul défaut de paiement des loyers ou fermages; 
si le litige porte sur l'existence même du bail et sur 
sa durée, la contestation excède la compétence du juge de 

  

Trib., 27 août 4810). Ce jugement est ainsi motivé : — « Attendu que si 
l'art. 4% de la loi du 25 mai 1838, sur les justices de paix, attribue exelusire… 
ment à ces magistrats la connaissance de toutes les actions purement person" 
nelles et mobilières, jusqu’à la valeur de 200 fr., à la charse d'appel, et jus 
u’à 400 fr en dernier ressort, l'art, 3 de la même loi contient une excephon 

à celte règle générale, puisque cet article, en Jeur attribuant la connais:ance 
de toutes les difficultés auxquelles donnent lieu les baux qui n'excèdent pas an- 
nuellement la somme de 400 fr., leur ôte implicitement Ja Connaissance des 

.… difficultés qui s'élèvent à raison d'un bail qui excède cette somme, quelque mie 
“ nime que soit la somme réclamée; par ces molifs, ele, » oo Le
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paix (Cass., 4 déc. 1833 : Droit, 5 déc. 1835), et c’est de- vant le tribunal de première instance qu'il faut porterla demande. 7 ‘ ‘ De même, le juge de paix est incompétent pour connai- tre d’une demande en paiement de loyers et en résilia- tion de bail, bien que la somme demandée renire dansles limites de sa compétence, si d’ailleurs il y a contestation Sur les conditions et le prix de la location, et s’il est sou- tenu que ces conditions élèvent le prix du bail au-dessus de la compétence du juge de paix (Cass., 26 août 1857, S.-V.58.1.151). 

€ ‘L'action en paiement de loyers et l'action en paiement d’une certaine somme pour réparations locatives sont tou- tes deux personnelles: mais la compétence quant à l'une et à l’autre n’est pas la même. La première doit être por- tée devant le juge de paix du domicile du . défendeur, d’après la règle générale, et la seconde par exception de- vant le juge de paix de la situation de l'objet litigieux. — 1 n’y a done pas indivisibilité entre ces deux actions, quoi- qu'elles aient été formées conjointement et qu’elles déri- vent du même droit. Il y a toujours lieu de les séparer Pour attribuer chacune d'elles au juge qui doit en connai- tre (Cass., 46 août 1854 ; Bost, Æ Correspondant des J'usti- ces de pair, année 1855, p. 12). | : La compétence du juge de paix en matière de congé pour les baux de 400fr. et au-dessous, est générale et doit recevoirson application quelle que soit la cause du congé : la disposition de la loi du 23 mai 1838, qui restreint la compétence de ce juge, en matière de résiliation de baux, au seul cas où la demande est fondée sur le défaut de paiement de loyer, n’est pas susceptible d’être étendue à à matière des congés (Colmar, 13 mars 1836 (1), S.-V. 
  
: (4) Dans l'espèce, le propriétaire avait fait signifier congé à son locataire, . -Aui occupait un logement d’un loyer annuel de 280 fr: et l'avait assigné devan! le Tribunal civilà fin d'expulsion des lieux, Le locataire excipait de l’incom pélenco du Tribunal civil en invoquant Ja disposition de l'art, 3 de la loi qu 25 mai 4838, modifié par la loi du 2 mai 4855 qui attribue aux juges de pait la connaissance des congés lorsque le prix du bail n'excède pas 4Û0 fr. A quoi le propriétaire répondait que la compétence du juge de paix était restreinte au seul cas où le congé était donné par un propriétaire pour cause de non- alement de loyer par le locataire ; que cette restriction était exprimée dans à loi aussi bien en vue des congés que des demandes en résiliation de baux.
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57.2,122; P.57.719 ; Chauveau, Journal des avoués, 1857, 
p. 160; Bost, & Correspondant des justices de paix, année 
1836, p. 223). | | 981. En matière de baux, il n'y a pas liéu d'appliquer 
les principes relatifs aux actions possessoires; le locataire 
ne peut s'en prévaloir vis-à-vis de son propriétaire, il ne | 
saurait avoir ni exercer contre lui d’autres droits que ceux 
résultant du bail consenti à son profit (Trib. de la Seine, 
5° ch., 27 fév. 1862 ; Gaz. des Trib., 5 avril 1862). 

982. L'art. 4 de la loi du 23 mai 1838 sur les justices de 
paix, est ainsi conçu : « Les juges de paix connaissent, 

- Sans appel, jusqu’à la valeur de 100 fr., et à charge d'ap- 
pel, jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort 
des tribunaux de première instance (1) : ‘ 

1° Des indemnités réclamées par le locataire on fermier 
pour non-jouissance provenant du fait du propriétaire, lorsque le droit à une indemnité n'est pas contesté; 2 des 
dégradations et pertes, dans les cas prévus par les art. 1732 et 1733 du C. c. (2); 

  

, : ‘ ‘ : Le Tribunal de Colmar, par jugement du 2 janv. 4856, avait admis ce système et déclaré valable le congé donné au locataire; mais la Cour de Colmar, par arrèt du 43 mars 4857, a réformé ce jugement. Cet arret porte entre autres motifs : — « Considérant que, par des motifs d'intérêts et de célérité, la loi du 25 mai 1838 (modifiée par celle du & mai 1855), a mis dans les attributions des ju- ges de paix diverses actions relatives aux baux de 400 fr. et au-dessous qui, à raison de leur minime importance, devaient trouver dans la juridiction de . Ces Magistrats une garantie suffisante et une justice plus rompte et plus économique ; que, contrairement aux principes ordinaires, ke législateur n'a pas pris pour base de compétence l'importance ou Ja valeur de la demande, mais la nature de l'affaire et le prix annuel des baux ; que, dans ces limites, il a donné plénitude de juridiction aux juges de paix, à moins que par unc dis-. position formelle et spéciale, il n’y ait apporté lui-même une restriction; que c'est ainsi qu'il n'a voulu attribuæ aux juges de paix, parmi les demandes en résiliation de baux, que celles qui seraient fondées sur le seul défaut de paie= 
ment ; mais que ces termes « fondés sur le seul défaut de paiement » s’appli-- quent exclusivement aux demandes en résiliation et non aux congés, que la loi a mis, sans réserve, dans les attributions des juges de paix pour les baux de 400 fr. et au-dessous; —Considérant que cette interprétation ressort suffisim- ment de l'examen attentif de la loi et de son sens grammalicai ; que dans la pratique et les usages de la procédure, le défaut de paiement du prix du bail 
entraîne une demande en résiliation et non un congé, auquel on a recours dans 
des circonstances diflérentes; que cette interprétation est rendue plus évidente : encore si on se reporte à l’origine de la loi et aux phases diverses qui ont pré- : . cédé son adoption, etc.,elc. =. . 

42) C'est-à-dire jusqu'à 4,500 fr. 
{2) Voyez pages 165 et 466,
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Néanmoins, le juge de paix ne connaît des pertes parin- cendie ou inondation que dans les limites posées par 
l'art. 1° de la présente loi (1); » 

985. Dans les matières énumérées pàr cet article, ce 
n'est point comme à l’art. 3, rapporté p. 570, le prix an- 
nuel du bail qui détermine la compétence du juge de paix: . 
ati, ce magistrat est compétent, quelle que soit la valeur, 
Pourvu toutefois que la demande ne dépasse point la. 
somme de 1,500 fr. qui est le taux de la compétence en : 
dernier ressort des {ribunaux de première instance: ” 

Les contestations sur les matières indiquées à l’art, 4 de . la loi précitée, doivent être portées devant le juge de paix 
de la situation des objets loués ou affermés (G. de proc. 
civ., art. 8). : LL. . 

984%. De ce qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 23 mai 
1838, le juge de paix est appelé à connaître des indemni- tés réclamées par le locataire ou fermier pour non-jouis- 
sance provenant du fait du propriétaire lorsque le droit à une indemnité n’est pas contesté, il suit que ce magistrat est compétent pour prononcer : 4° Quand le propriétaire ne délivre pas la chose louée ou qu’il la délivre en mauvais 
état (voyez p. 51 et suiv.); 2 Quand il ne l’entretient pas 
en état de scivir à l'usage pour lequel elle est destinée 
(voyez p. 71) ou qu'il en change la forme (voyez p. 98); 
3° Quand la chose louée renferme des vices ou défauts qui en empêchent l’usage (voyez p. 429). Mais ne sont pas de la compétence des juges de paix les contestations 
relatives aux réparations que le preneur est tenu de 
souffrir (voyez p. 76); au trouble apporté par des tiers à . la jouissance du preneur.(voyez p. 419 et suiv.); à l’aug- mentation ou à la diminution du prix du bail à ferme, s'il 
a été donné aux immeubles une contenance moindre ou plus grande que leur contenance réelle ; à l'indemnité ac- 
cordée au fermier pour cause d'enlèvement, par cas for- 

. tuit, de la moitié de Ja récolte. Br 
985. Mais ces mots de l'art. 4 précité, lorsque le droit dune indemnité n’est pas contesté, donnent lieu à la ques- tion suivante : | | 

DS 

, (1) C'est-à-dire en dernier ressort jusqu’à la valeur de 400 fr., et à charge d'appel Jusqu'à la valeur de 200 fr. 
°
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Qu'est-ce que contester le droit à une indemnité ? Sufit- 

il au propriétaire de dire seulement : je conteste le droit à une indemnité ; mon locataire n’est pas fondé à en exiger? 
Ou bien : les dégradations qu'il prétend avoir entravé sa 
jouissance n'existent pas? Tel ne peut être le sens de ces 
rnots. Le propriétaire, pour. contester le droit à une in- 
demnité, doit présenter des actes, et alors le procès se ré- duit à une question d'interprétation de conventions, et la : 
loi ne reconnait pas ce pouvoir au juge de paix (Henrion 
de Pansey, Compétence des juges de pair, ch. 99; Carré ct Foucher, Des Justices de paix, t. 11, p. 509. ? 

Lorsque la demande en indemnité est contestée, le juge 
de paix est incompétent sans qu'il y ait lieu de distinguer si le chiffre de l'indemnité réclamée est inférieur ou supé- rieur au taux de la compétence de ce magistrat (Trib. de: la Seine, 5° ch., 43 mars 1862 (1); Gaz. des Trib., 20 avril 1862). : 

L'art, 4 ne parlant que des indemnités réclamées par le locataire ou fermier, pour non-jouissance provenant du fait du propriétaire, ne serait pas applicable à l’usufruitier qui 
se plaindrait des obstacles apportés à sa jouissance, Mais la disposition s’applique évidemment à l'indemnité récla- mée contre un usutruitier qui aurait donné à bail, ou qui 
jouirait de celui passé par son auteur. Il en est de même 

  

  

().« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la Joi du 25 mai 4838, les juges de paix convaissent sans appel jusqu'à la somme de 100 fr. et à charge d’ap- pel jusqu'au taux de la compétence en dermer ressort des tribunaux de pre- - mière instance, des indemnités réclamées par le locataire à son propriétaire lorsque le droit à une indemnité n'est pas contesté; que cet article règle d’une manière spéciale la compétence du juge de paix, relativement à cette nature de difficultés entre le locataire et le propriétaire : que cette compétence n'existe qu'à la condition qu'il n'y ait pas de contestation entre les parties sur le prin- cipe mème del'indemnité, et qu'il n’y a pas licu de distinguer à cet égard en- tre les cas où le chiffre de l'indemnité réclamée est inférieur et celui où il serait supérieur au taux de la compétence générale des juges de paix fixée par l'art. 4* de ladite loi; — Attendu en fait que Painchaud, locataire, à fait ci- ter Brozil, son propriétaire, devant le juge de paix, afin de le faire condamner à lui payer une somme de 400 fr. à titre d'indemnité, à raison de réparations qu’il n'aurait pas effectuées malgré l'engagement qu'il auroit pris de les faire ; que cetengagement est formellement contesté par Brozil; que le juge de paix ne pouvait dès lors statuer sur la difficulté qui existait entre les Parties: w’il était donc incompétent pour prononcer sur la demande à fin d'indemnité; it qu'il a été mal jugé; infirme Je jugement et renvoie Painchaud à se pour yoir devant qui de droit.» 

28



518 TIT, Iil.—COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 

de la demande qui serait formée par un sous-locataire, 
contre Ie locataire ou fermier principal, lequel est consi- 
déré comme propriétaire vis-à-vis du preneur. Assigné 
en vertu du sous-baïl, le locataire principal pourrait aussi 
recourir contre son bailleur, si, du fait de celui-ci, prove- : 
nait le défaut de jouissance du sous-locataire, et le juge 

. de paix serait compétent pour statuer tant sur la demande principale que sur la garantie (Curasson, t, r, p. 426, n° 43). 
986. Sont de 1a compétence du juge de paix les dégra- “dations et pertes dans les cas prévus par les art. 1732 et 1735 du C..c. (voyez p. 165 et 166), et, dans ce cas, ce - magistrat est appelé à prononcer, Lors même que le droit à 

une indemnité est contesté, ce qui n'a pas lieu, comme nous l'avons ditci-dessus, dans les cas où il s’agit d'indemnités réclamées pour non-jouissance provenant du fait du pro- priétaire. . ‘ 
. En attribuant aux juges de paix la connaissance des dé- gradations et des pertes, dans les cas prévus par les art. 
1732 ct 1735 du C. c., la loi en excepte les pertes causées par incendie, dont ces magistrats ne peuvent connaître 
en dernicr ressort que jusqu’à la valeur de 100 fr., et à 
la charge d'appel, jusqu'à la valeur de 200 francs. Mais 
les perles occasionnées par incendie étant d'ordinaire’ 
au-dessus de 200 francs, il est rare que le juge de paix soit appelé à statuer sur ce genre de difficultés. 

Le juge de paix n’est pas compétent pour prononcer sur la demande formée par un propriétaire qui se plaint que son locataire a changé la disposition des lieux en y prati- 
quant quelque ouvrage ; cette demande doit être portée de- vant le tribunal de première instance par action principale, 
soit en résiliation de bail eten indemnité, soiten rétablisse- ment des lieux en leur premier état. La complainte n’a pas lien du propriétaire au locataire ; la dénonciation de nou- vel œuvre ne peut être dirigée que contre celui qui pos- sède à titre de propriétaire et qui, en cette qualité, se li- 

. Vro à des travaux nuisibles à son voisin (Jugement du Tri- bunal de la Seine, 5° ch., 23 août 1843, présidence de M. de Saint-Joseph). 7 
. 987. Les juges de paix connaissent également sans ap- pel jusqu’à ja valeur de 100 francs, et à charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever des répa- 

à 

!
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rations locatives des maisons ou fermes mises par la loi à la charge du locataire (Loi précitée, art. 5). 

Mais le juge de paix ne serait pas compétent pour sta- tuer sur des réparations plus considérables, quand même le locataire en serait chargé par le bail. (Arr. de la C. de cassation du 13 juillet 4807, rapporté par le président * : Henrion de Pansey, dans son ouvrage sur la Compétence . des juges de paix, chap, 99). tt, 
! 988. L’exécution provisoire des jugements sera ordon- 
née dans tous les cas où il y atitre authentique, promesse 
reconnue ou condamnation précédente dont il n’y à point 
eu appel. ‘ . 

Dans tousles autres cas, le juge pourra ordonner l’exé- - 
cution provisoire nonobstant appel, sans caution, lorsqu'il s'agira de pension alimentaire, ou lorsque la somme 
n'excédera pas 300 fr., et avec caution, au-dessus de cette 
somme, La caution sera reçue par le juge de paix (1) (Même loi, art. 41), . ‘ | S'y a péril en la demeure, l'exécution provisoire 
Pourra être ordonnée sur la minute avec ou sans caution, 
conformément aux dispositions de l’article précédent (Même loi, art. 42) (2). 

989. L’appel des jugements des juges de paix, lorsqu'ils 
sont sujets à appel, est porté devant le tribunal de pre- 
mière instance qui juge en dernier ressort, | 
L'appel des jugements des juges de paix n’est receva- ble ni avant les trois jours qui suivent celui de Ja pronon- ciation des jugements, à moins qu'il n’y ait lieu à exécu- 
    

(4) Cet article contient deux dispositions bien distinctes: dans la première, il détermine les cas spéciaux dans lesquels l'exécution des jugements aura toujours lieu; dans la seconde, il Jaisse au juge la faculté de l'ordonner ou de la refuser. - 
(2) Ces dispositions de l'article de la loi du 25 mai 4898 ont de beaucoup restreint l'autorité que l'art. 47 du Code de procédure civile accordait aux ju- gements émanés des juges de paix ; leur compétence ayant été élargie par Ja Joi nouvelle, les objets sur lesquels ils prononcent étant devenus plus impor- tants, on a pensé qu'il était nécessaire de prendre plus de précaulions contre les inconvénients d'une exécution provisoire. Mais les précautions une fois pri- 

ses on n'a pas craint d'autoriser, dans certains cas d'urgence, une marche encôre plus rapide pour l'exécution, puisque le juge peut permeltre d'y pro- 
céder sur minute, On remarquera que c'est toujours après avoir rempli les conditions de sûreté déterminées par J'art. 41 : ainsi tous les intérèts se trouvent simultanément protégés (Carré et Chauveav, Lois de la procédure civile, éd. 4862, t. 4, p. 73}, ‘
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tion provisoire (4), ni après les trente jours qui suivront la signification à l'égard des personnes domiciliées dans 
le canton (Loi du 25 mai 1838, sur les justices de paix, ‘art. 43). | 

.… Ne sera pas recevable l'appel des jugements malà pro- 
pos qualifiés en premier ressort ou qui, étant en dernier 
ressort, n'auraient point été qualifiés. Seront sujets à l'appel 
les jugements qualifiés en dernier ressort, s'ils ont statué 
soit sur des questions de compétence, soit sur des matiè- 
res dont le juge de paix ne pouvait connaître qu’en pre- 
mier ressort. Néanmoins, si le juge de paix s’est déclaré 
compétent, l'appel ne pourra étre interjeté qu'après le ju- 
gement définitif (Même loi, art. 44). oo 

990. Dans toutes les causes, excepté celles qui requiè- 
rent célérité, et celles dans lesquelles le défendeur serait domicilié hors du canton ou des cantons de la même ville, 
il est interdit aux huissiers de donner aucune citation en justice, sans qu'au préalable le juge de, paix ait appelé 
es parties devant lui, au moyen d'un avertissement sur papier limbré, rédigé et délivré par le greffier, au nom et sous la surveillance du juge de paix, et expédié par la posle, sous bande simple, scellée du sceau de la justice de paix, avec iffranchissement. — À cet effet, il sera tenu par le greffier un registre sur papier non timbré, consta- tant l'envoi et le résultat des avertissements; ce registre sera coté et paraphé par le juge de paix. Le greflier rece- vra, pour tout droit et par chaque avertissement, une ré- iribution de 30 centimes, y compris l’affranchissement, qui sera, duns tous les cas, de 15 centimes. — Si] Y à conci- liation, le juge de paix, sur la demande de l'une des par- ties, peut dresser procès-verbal des conditions de l'arran- gement; ce procès-verbal aura force d'obligation privée. 

Dans les cas qui requièrent célérité, il.ne sera remis de citation non précédée d'avertissement qu'en vertu d’une 
permission donnée, sans frais, par le juge de paix, sur l'original de l'exploit. — En cas d'infraction aux disposi- 
tions ci-dessus de la part de l'huissier, il supportcra, sans 

(1) L'art. 44, dont nous avons rapporté le texte ci-dessus, n° 988, examine le cas où elle a lieu de droit, et ceux où la loi lasse au juge la facuité de l'or- donner ou de Ja refuser. Lorsque l'exécution provisoire a lieu, on peut inter Jeter appel de suite et sans attendre le délai de trois iours ‘ . 
4
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répétition, les frais de l’exploit (Loi du 25 mai 1838, loi 
du 5 mai 4855, loi des 93 août et 24 novembre 1871). | 

994. Lorsque le juge de paix est incompétent pour con- 
naître d’une contestation, ce qui a lieu hors les cas ci-des- 
sus indiqués, la demande doit être portée devant le Tri- 
bunal de première instance. | 
‘Lorsque le juge de paix est incompétent et qu'il y a ur- : 

gence, on peut ‘assigner en référé devant le président du 
Tribunal de première instance ou le juge quille remplace ; 

- €e magistrat statue provisoirement par une ordonnance, et 
renvoie au principal à l’audience ordinaire du Tribunal. 

Tels sont, par exemple, les cas où il s'agit de répara- 
tions d'entretien à la charge du propriétaire ; de travaux 
du propriétaire qui froublent la jouissance du locataire ; 
de travaux du locataire qui nuisent au propriétaire ; d'ob- 
jets ou constructions que le locataire peut ou non enlever 
à la fin du bail; d'expulsion du locataire qui refuse de sor- tir des lieux à fin de bail, ete, etc. Voyez n° 4130: 
992. Le juge des référés est compétent pour ordonner 

l’espulsion du locataire et la vente de ses meubles insnf- 
”_ fisants pour assurer le paiement des loyers urriérés et sai- 

sis-gagés, même avant le débouté d'opposition au juge- 
ment par défaut qui a validé ‘la saisie-gagcrie (Paris, 
47 ch., 20 fév. 4812; Bulletin de la Cour d’appel de Paris, 
année 1872, p. 493) . E : ° Le juge des référés peut statuer provisoirement sur l'exécution d’une clause insérée dans un bail authentique 
et ainsi conçue :-« A défaut de paiement d’un des termes du bail et huitaine après un commandement, le bail sera  résilié de plein droit, et sans que le baillenr soit obligé de faire prononcer en justice cetle résiliation. » (Paris, 26 avril 1836, 26 mars 1839; Droit, 98 avril 1836; De Belleyme, t. 4er, p, 574), -. ° ‘ | 

Maisle juge désréférés estincompétent pouraccorder un délai à ua locataire poursuivi en paiement de loyer en verlu d’un titre authentique (Paris, ro ch., 42 déc. 1862 (D), 
Gaz. des trib., 43 déc. 1862). : 
  

(1) Cette décision a été rendue dans les circonstances suivantes : Muse veute. Molas a poursuivi M. Fouzes, sous-locataire, en paiement de 600 fr. pour loyers éclus, et en vertu'de deux jugements passés en force de chose jugée. : : M. Fouzes a introduit un référé en discontinuation de poursuites. Le 2 dé. - cembre 4862, ordonvance ainsi conçue : « Nous président, — Attendu que 
28.
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995. La demande en résiliation de la vente d’un fonds de commerce ct dela cession du droit au bail est de la com- pétence des tribunaux civils (Paris, 3° ch.,2 mars 1839 (1); Gaz. des Trib., 3 mars 1839), | : . Pareillement, les contestations qui s'élèvent sur la vali. dité et l'exécution d'un bail sont de la compétence des tri. bunaux civils, alors même qu’il serait prétendu que le bail _ n’est que l'accessoire d’un fonds de commerce qui s'ex- ploite dans les lieux loués (Cass., 20 avril 1857; Droit, 2 - avril 1857). De même, la Cour de Bordeaux a jugé Par ar- rêt du 2 juillet 1848 (S.-V.48.2.947) que les contestations . relatives à l'exécution de baux à loyer intervenus même 

  
Fouzes articule qu'il a payé à la veuve Molas six mois d'avance, et qu’il offre de payer à celle-ci un à-comple de 300 fr. à valoir sur le principal des con aminations ; — Ordonne Ja discontinualion des poursuites exercées par la veuve Molas pendant Je délai de deux mois, à partir de ce jour, à charge par ce dernier de verser à ladite veuve Molas ladite somme de 300 fr.; — Ordonnons l'exécution provisoire de notre ordonnance nonobstant appel, vu l'urgence, — Sur l'appel, arrêt de la Cour de Paris : — « La Cour, — Considérant que le droit conféré par l'art, 4244 du CG. civ., d'accorder terme et délai au débiteur, n'appartient qu'aux juges du principal ; — Considérant que dans l'espèce, le à Tribunal de la Seine n'avait pas cru devoir user de cette faculté lors des juge. * ments obtenns par la veuve Molas contre Fouzes; qu'il n'appartenait pas au juge de référé d'arrêter les poursuites exécutées en vertu des titres exécutoi- res, auxquels provision était due; — Infirme ; ordonne la continuation des Poursuites... » . ‘ ” e {4) Dans l'espèce, il s'agissait de la vente d’un fonds de commerce d'épicerie, ayec cession du droit au bail fait par les sieur et dame Thibaut au sieur Branzon. . “—Celui-ci étant tombé en faillite, les sieur et dme Thibaut avaient demandé devant le Tribunal de la Seine la résiliation de la vente et de la cession du droit au bail contre le syndic de la faillite. Ce Tribunal s'était déclaré incompétent - . —« Attendu que la Contestation, d’après la qualité des Parties et la nature de l'acte intervenu entre elles, était de la compétence de la juridiction com- Merciale, » — Mais la Cour? « Considérant que la convention du 40 juillet 4838 a eu pour objet la vente d’un fons de commerce, des ustensiles qui en . dépendaient et des denrées de débit existantes et encore du droit au bail « Considérant qu'un fonds de commerce consiste principalement dans la jouissance des lieux où nn Commerce s’exploite, et dont l'achalandage ne Peut étre classé parmi les marchandises qui sout achetées pour étre reven- dues en détail ; que la vente qui en est faite, pas plus que l'acquisition, ne sau. *_ Täïent constituer une o ération commerciale, même lorsque le contrat a été Passé entre marchands, puisqu'ils n'ont pas pour objet des engagements ou transaclions sur des objets relatifs à leur négoce : « Considérant que la demande en résolution du contrat rentrait dès lors dans la compétence des tribunaux cirils, et qu’ainsi les premiers juges se sont Mal à propos dessaisis : - 

« Inrme; au principal, renvoie la cause et les parties devant les juges ei- vils autres que ceux qui ont rendu le jugement infirmé, » i 
\ 

'
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cntre commerçants, sont de la compétence des tribunaux civils, le bail à loyer étant un contrat de droit civil, 

994. Les tribunaux civils de première instance con- 
naissent, en dernier ressort, des actions personnelles et 
mobilières, jusqu’à la valeur de 1,300 francs (Loi du 41 
avril 4838, art. {*). Si donc la demande est au-dessus de 
1,500 francs, elle est susceptible d'appel, lequel, s'il est -nterjeté, devra être porté devant la Cour d'appel. : 

Le délai pour interjeter appel est de trois mois ; il court, 
pour les jugements contradictoires, du jour de la signifi- 
cation à personne ou domicile: pour .les jugements par 
défaut, du jour où l'opposition n’est: plus recevable, L'in- 
timé (le défendeur en appel) peut néanmoins interjeter . 
incidemment appel en tout état de cause, quand même il . aurait signifié le jugement sans protestation. Ces délais 
sont de rigueur, ils emportent déchéance {C. de proc. civ., 
art. 443 ct 444). | | 

995. Aux termes de l'art, 433 du C. de proc. civ., l'exé- 
cution provisoire pour expulsion de licux peut être pro- noncée, lorsqu'il n’y a pas de bail ou lorsqu'il est expiré. 

Mais lorsqu'il y a contestation sur l’existence du bail, 
l'exécution provisoire ne peut être prononcée. L'art. 138 
précité n’est applicable que dans le cas où il est certain 
qu'iln'existe pas de bail (G. de Paris, ch. des vacations, du 

7 28 oct. 1843; Droit, 3 nov. 1843). 
Les tribunaux civils sont compétents, à l'exclusion de” 

l'autorité administrative, pour connaitre de l’action formée 
par l'administration contre un particulier, en résiliation du 
bail passé dans la forme administrative, de bâtiments af- 
fectés à un service de l'Etat, à raison du changement qui : 
aurait été opéré par le propriétaire dans la forme des lieux 
loués (Cass., 8 nov. 4859). Parcillement, les tribunaux ci- 
vils sont seuls compétents pour statuer sur les difficultés 
relatives à l'exécution d'un bail d’une maison louée à l'ad- 
ministration pour un service de l'Etat (Cons. d'Etat, 98 mai 
4854; Chauveau, Journal des avoués, année 1854, p. 635), 
et sur les contestations auxquelles donne lieu un bail con- 
senti sous la forme notariée, au profit d’un particulier 
par le maire d’une commune, alors même qu'il est ap. 
prouvé par l'administration (Paris, 2 ch., 9 août 1860, 

af. Dramard contre Mazier; Chauveau, Journal des avoués, 
année 1861, p. 368 et 369). Voyez add, no 1197.



    

TITRE IV. | | 
DES HOTELIERS, AUBERGISTES ET LOGEURS..… 

996. On désigne sous cette dénomination tous ceux dont la profession consiste à loger et nourrir des voyageurs, moyennant une rétribution en argent, , : Les expressions hôtel, auberge, maison garnie, qui, dans le langage ordinaire » Servent à indiquer des établisse- ments tenus avec plus ou moins de luxe, sont, légalement parlant, synonymes. ee . Le mot hôtellerie est un tcrme général qui comprend les hôtels et maisons, ou partie d'hôtel ct de maison, où Sont reçus temporairement les Personnes qui, moyennant un prix ou une rétribution, viennent ÿ prendre le loge- ment ou la nourriture (Cass., 97 janv. et 4 avril 1811). 997. Les aubergistes, débitant des denrées qu'ils achè- tent pour les faire consommer dans leur établissement, . font, aux termes de l'art. 632 du C. de comm., des actes de commerce : ils sont Commerçants : dès lors, les lois com- merciales leur sont applicables. Ils peuvent étre traduits devant les tribunaux de commerce et doivent y être con- : damnés par corps pour tous les engagements relatifs à leur PRO) (La contrainte par Corps est abolie. L. 99 juitt, 1867. - | Mais doit-on décider de même à l'égard de celui qui. tient un hôtel garni sans donner à manger? Un arrêt de la Cour de Paris a jugé l'affirmative le 21 novembre 1819, . Mais les auteurs du Dictionnaire du notariat, ° [Hétellerie, n° 5, critiquent avec raison cette décision. « En effet, di- sent-ils, le maître d’un hôtel garni, qui ne fait que louer des chambres sans donner à Manger, ne fait point achat de denrées pour les revendre : il n’établit done entre Jui et ses fournisseurs que des relations personnelles : il n'y à point d'acte de commerce. Voudrait-on trouver la qua- lité de cemmerçant dans l'achat qu'il fait d'une grande Quantité d'objets mobiliers Pour garnir son hôtel, et dont il tire un profit par location ? Mais le profit n’est point im- médiat, il est aussi le résultat des soins donnés au loca- taire, et c’est là ce qui constitue l'industrie du maître d'hô- tel, qui ne loue pas ses Meubles sans ses chambres. Ses , 
.
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obligations, ses droits étant déterminés par le Code civil, 
il ne peut être justiciable que des tribunaux civils (C. c.., 
art, 4713 ct 1728). : 

998. Il est des devoirs que les hôteliers, aubergistes et 
logeurs ont à remplir envers l'autorité. Nous les ferons 
connaître danslechap.1®,  . 

Entre l’hôtelier et le voyageur ou locataire en garni, il 
nait un contrat qui produit des obligations et des. droits 
réciproques ; ainsi l’hôtelier s’oblige à loger le voyageur 
ou locataire en garni et à garder ses effets, ses chevaux ct 
autres équipages, et le voyageur ou locataire en garni s’o- 
blige de son côté à payer la dépense. Ces engagements 
se forment d'ordinaire, sans convention expresse, par la 
seule entrée du voyageur dans l'hôtellerie. 

Nous traiterons, dans le chapitre 1, des obligations des 
hôteliers envers les voyageurs ‘ou locataires en garni. 
Nous nous occuperons, dans le ebapitre nr, des obligations 
des locataires en garni ou des voyageurs et des droits des 
hôteliers contre eux. Le chapitre 1v aura pour objet la du. 
rée des locations en garni, les époques de leurs paie- 
ments et la compétence des tribunaux, en cas de contes- 
tations entre les hôteliers etles voyageurs ou les locataires : 

- en garni. 

| CHAPITRE Ie. 
Des obligations des Hôtclicrs cnvers 

| l'autorité. 

999. Les hôteliers se trouvent en rapport avec l’auto- 
rité pour ce qui concerne le paiement des contributions et . 
l'observation de certains règlements de la police munici- . 
pale. Nous indiquerons, en conséquence, 4° quelles sont, 
outre les contributions de l’hôtelier en qualité de proprié- 
taire ou locataire, les autres contributions qu'il doit sup- 
porter; 2° quels sont les règlements de police relatifs à la 
profession d’hôtelier. | . 

SECTION 1°. ° 

Des contributions particulières auxquelles sont soumis les 
tôteliers.— Patente. — Licence, etc 

4000. Les hôteliers, aubergistes ou logeurs, de même 
que les autres citoyens, sont, en qualité de propriétaires ou |
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de locataires, tenus, soit de la contribution foncière, soit de la contribution mobilière et de celle des portes et fené.. tres, et, en oùtre, de la contribution des patentes (1). l De plus, les auberpisies sont soumis, comme marchands de” vins, eaux-de-vie et autres boissons, à toutes les formalités, visites et taxes établies par Les lois et ordon- nances sur les contributions indirectes (2). | 

{4) Voyez cidessus, chapitre v, Des contr ibutions Publiques, p. 970 et uiv. 
ù ° (2) Aux termes de l’art, 50 de la loi du 28 avril 4946 : « Les cabaretiers 

aubergistes, traiteurs. restaurateurs, maîtres d'hôtels garnis, cafetiers, liqua- 
ristes, buvetiers, débitants d'eau-de-vie, concierges et autres donnant à Manger 
au jour, au mois ou à l'année, ainsi que tous autres qui voudront se livrer à 
la vente en détail des boissons spécifiées en l'art. 47 (les vins, cidres, poirés, 
Caux-de-vie, esprits etliqueurs composées d'eau-de-vie ou d esprit}, sont tenus 
de faire leur déclaration au bureau de la régie. » La Joi du 27 avril 1836, 
faite pour interpréter cet article, est ainsi CONÇU : « Les personnes qui auront 
une des professions désignées dans l'art. 50 dé la loi du 28 avril 4816, sont 

‘art. 444 de Ja loi du 28 avril 4846, toute Personne assujettie à une déclaration préalable, en raison 
d'un commerce quelconque de boissons, est tenue, en faisant ladite déclaration - 
et sous pêine d'amende, de se munir d'une licence dont Je prix annuel est fixé 
Par un farif annexé à Ja loi, La contravention à J’une de ces dispositions est 
Punie d'une amende de 309 fr. à 4,000 fr. et de Ja confiscation des boissons 
Saisies. Les contrevenants Peuvent néanmoins obtenir Ja restitution desdites 
boissons, en Payant une somme de 4,000 fr. indépendamment de l’amende 
Prononcée par le tribunal {art. 95). 

’ . En conséquence, il a été jugé par la Cour de Cassation que le fait seul de 
l'exercice d'une des professions énumérées en l'art. 50 de la loi du 28 avril 
4816, entraîne la présomption légale de vente des boissons en détail et assu- 
jeulit à la déclaration et à la licence (Cass., 9 déc. 4826, affaire Martel); — 
Que cette règle s'applique notamment à l'auberciste qui loge habituellement 
des voituriers et leurs chevaux, bien qu'il ne débite pas de boissons et ne 
donne pas à manger (arrêts des 49 nov. 4819, affaire Rebuffac ; 9 déc. 4826, 
affaire Salin ; 7 fév, 4829, affaire Rebuffac); — Qu'un seul fait de vente eu 
détail, bien qu’il n°y ait pas habitude de ventre, constitue Ja Contravention (ar. 
rêt du 27 fév. 4823, affaire Bactrique) ; — Que la même règle s'applique à ce 
lui qui reçoit des pensionnaires à tant par mois, quelque restreint qu’en soit 
le nombre (arrèt du 4er oet. 4835, affaire Fouché) ; — À ceux qui donnent à 
Manger au jour, au mois qu à l’année, encore qu'ils ne donnent Pas à boire 
(arrêt du 4 juin 1829, affaire Mallet). — Un hôtelier Ou un logeur, qui donne 
seulement Je gite, sans nourrir les Yoyageurs ni débiter de boissons, est-il as- 
treint à la déclaration préalable et à Ja licence? Non. Mais la preuve de ce . - 
fait demeure tont entière à la charge de l'hôtelier ou du logeur. Telle paraît 
être la jurisprudence adoptée par Ja Cour de Cassation, et établie notamment 
par l'arrêt du 9 déc. 4826, — Il importe de faire observer que la déclaration 
préalable et Ja licence ne’ sont point exigées dans l'intérieur de Paris: le 

4
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SECTION IL. 

Des règlements et obligations de police. 

1004. Dans les villes et dans les campagnes, les auber- 
gistes, maîtres d'hôtels garnis et logeurs, sont tenus d’in- 
scrire de suite et sans aucun blanc, sur un registre en pa- 
pier timbré et paraphé par un officier municipal ou un 
commissaire de police, les noms, qualités, domicile habi- 
tuel, date d'entrée et de sortie, de tous ceux qui couchent' 
chez eux, même une seule nuit (1); ceux qui manqueraient 
à représenter ce registre aux époques déterminées par les- 
règlements, ou lorsqu'ils en sont requis, aux maires, ad- 
joints, commissaires de police ou aux citoyens commis à 
à ceteffet (2), seront passibles d’une amende de 6 à 10 fr. 
inclusivement; et dans le cas où ils auraient logé plus de 
24 heures, sans avoir rempli cette formalité, quelqu'un 
qui, pendant son séjour dans l'endroit, se serait rendu 
coupable d’un crime ou d’un délit, ils sont civilement res- 
ponsables des restitutions, indemnités et frais adjugés aux 
personnes à qui ce crime aurait causé quelque dommage, 
Sans préjudice de la responsabilité établie par les art, 4951 
et 1952 du Code civ., dont nous parlerons tout à l'heure, 
Erin, les aubergistes, hôteliers ou logéurs, encourent la 
peine de l’emprisonnement de six jours au moins, d’un 
mois au plus, säls inscrivent sciemment sur leur registre 
sous des noms faux ou supposés, les personnes qu'ils lo- 
get (Loi du 22 juillet 1791 ; arrêté du Directoire exécutif 

, du 2 germinal an 1v; C. pén.,art. "73, 154,471, n°3,et 475, n° 2). — Les aubergistes, hôteliers et logeurs qui, obligés 
    

droit de détail et celui d'entrée ÿ sont remplacés au moyen d'une taxe uni= que aux entrées, C’est ce que décide le texte de l’art. 92 de la loi du 98 avril 

(4) Le logeur @-erenant ne peut s'excuser de son ignorance, lors même qu'il ne saurait pas écrire; — ni sur ce qu'il ne loge que des ouvriers séden- 
täires (Cass., # oct. 4834), ni sur ce que la personne qu’il a logée pendant 
quelques jours lui avait promis de faire un bail (Cass., 9 juill, 4829) — Les 
cabaretiers ne sont astreints à tenir un registre qu'’autant qu'ils logent réel- - 
lement des étrangers, et ne se bornen pas à donner à boire et à manger (Cass., 8 déc. 1833 ; SV.33.1.595). . | 

- (2) Les gendarmes sont au nornbre des citoyens commis pour se faire re- résenter le registre que doit tenir un aubergiste (Arrèt de la Cour de cass., 2 oct. 4831), | |
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. à l'éclairage, l'auraient négligé, et ceux qui auraient né . 
gligé de nettoyer les rues ou passages dans les commu- 
nes où ce soin est laissé à la charge des habitants, sont 
passibles d'une amende de 1 franc jusqu'à 5 francs inclu- 
sivement, et même d’un emprisonnement pendant trois 
‘ours au plus, en cas de récidive (Code pénal, art. 471 
et 474. — Les aubergistes, hôteliers et logeurs en garni 

.Sont en outre soumis aux règlements de police, qui, dans 
chaque localité, peuvent être faits par l'autorité munici- 
pale. .…. .. .. 2 

.- 4002. A Paris et dans le département de la Seine, les 
personnes qui veulent exercer les professions d’aubergiste, 
de maîtres d'hôtels garnis ou de logeurs, sont tenues de se 
conformer aux dispositions prescrites par les ordonnances 
de police. - 

Voici le texte de l'ordonnance du 45 juin 1832, qui est 
la dernière publiée jusqu'ici sur cette matière : 

Art. der, Sont considérées comme Jogeurs de profession et à ce titre sont 
astreintes à l'exécution des dispositions législatives et réglementaires concer—. 
nant les aubergistes, maîtres d'hôtels garnis et logeurs, toutes personnes qui 
louent en garni tout ou partie d'une maison, soit dans les termes et délais en 
usage pour les locations en garni, soit dans les termes et délais détermnés 
par le droit commun pour les locations en général (C. civ., 4788). — 2, Les 
personnes qui veulent exercer la profession d'aubergiste, maître d'hôtel garni 
ou logeur sont tenues d’en faire préalablement la déclaration à la préfec- 
ture de police. Acte leur en est donné. Cette déclaration doit ètre renouvelée 
toutes les fois qu’elles viendront à changer de domicile. Elles devront, en 
outre, placer extéricurement et conserver constamment sur la porte d'entrée 
de la maison, un tableau indiquant que tout ou partie de la maison est louée 
en garni. Les lettres de ce tableau ne devront pas avoir moins de huit centi- 
mètres de hauteur; elles seront noîres, sur un fond jaune. Les aubergistes, 
maîtres d'hôtels garnis, sont invités à numéroter leurs appartements ou 
chambres meublées, — 3, Les aubergistes, maîtres d’hôtels garnis et logeurs 
sont tenus d'avoir un registre en papier timbré pour l'inscription immédiate 
des voyageurs français et étrangers. Ce registre doit ètre coté et paraphé 
par le commissaire de police du quartier. — 4, Il est enjoint aux auber- 
gistes, maîtres d’hôlels garnis et logeurs d’inscriré jour par jour, de suite, ‘ 
sans aucun blanc ni interligne, les noms, prénoms. âge, profession, domicile : 
habituel et dernière demeure de tous ceux qui couchent chez eux, même une : 

.seule nuit (4). Le registre doit indiquer la date de leur entrée et celle de : 
leur sortie. Il doit en outre. mentionner s’ils sont porleurs de passe-ports 
ou autres papiers de sûreté et quelles sont les autorités qui les ont délivrés. ‘ 
— 5. Les aubergistes, maitres d'hôtels garnis et logeurs représenteront : 

  

(1) Les noms des militaires doivent être inecrits avec leurs grades, le corps 
et l'arme auxquels ils appartiennent (Décision du préfet de police du 20 bru 
maireanxun) |
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leur registre à toute réquisition, soit aux commissaires de police, qui les viscront, soit aux officiers de paix ou autres préposés de la préfecture de police, qui pourront aussi les viser. Ils seront lenus de faire viser leurs registres, à la fin de chaque mois, par le comnissaire de police de leur quar. tier. — 6. Faute par eux de se conformer aux dispositions des art. 3, #ct5 de la présente ordonnance, ils encourront les peines prononcées par les lois ‘(amende depuis 6 fr. jusqu'à 40 fr. inclusivement, C pén., art. #75, n° 2; en cas de récidive, cinq jours de prison, C. pén., art. 478). Ils seront en outre Sitilement responsables des reslitutions, des indemnités et des frais adjugés ;4 CEUX à qui un crime ou un délit commis par des personnes logées sans in- ‘scription, aurait canséquelqne dommage, sans préjudice de lenr responsabilité idans le cas dles art, 4952 e6 4983, Code eiv; (C. hén!, art! 73) —7, I leur est défendu d'mserire suemment, sur leur registre, g0us des noms faux ov ‘supposés, les personnes logées chez eux, sous les peines prononcées par l'art. 454, C. pén. (emprisonnement de six jours à un mois). Il leur est pareille ment défendu de donner retraite aux vagabonds, mendiants et gens sans aveu (loi Æu 40 vendémiaire an 15). — 8. Îl leur est défendu aussi de ‘rece- voir habituellement des filles publiques, sous peine de 200f: d'ameñde (or- donnance de police du G novembre 1738, ‘art. 5 (4). — 9, Les aubergistes, maires d'hôtels garnis et logeurs, porteront fous les jours, avant quatre heu- res, au commissaire de police de leur quartier, les passe-ports des voyageurs français et une note des voyageurs étrangers qui seronbarrivés dans leurs au- berges, hôtels garnis, appartements ou chambres meublées. — En échange de Chaque passe-port, le commissaire de police leur remettra un bulletin avec lequel les Voyageurs se présenteront, dans les trois jours de leur arrivée, à la préfec— ture de police, pour y retirer leurs Passe-ports et obtenir un visa où un permis de séjour —40. Les personnes, soit françaises, soit étrangères qui, antérieure- ment à leur arrivée dans les maisons garnics, appartements ou chambres meu- blées, auront obtenu des permis de séjour, seront tenues de les remettre im" médiatement au maître de la maison garnie, de l'appartement ou chambre meublée, chez lequel iles vieniront loger, Ce dernier est tenu de les représen- ter dans les 24 heures, au commissaire de police de son quartier qui, s'ils sont périmés, le constatera avec injonction aux individus qui en sont porteurs de les faire régulariser ou renouveler. — Il est défendu aux aubergistes, maîtres d'hôtels garnis ou logeurs, de retenir, sous quelque prétexte que ce soi, les Papiers des personnes losées chez eux. — 44. Lorsqu'un aubergiste, maître d'hôtel ou loseur cessera sa profession, il devra faire immédiatement, au bureau du commissaire de police de son quartier, le dépôt de son registre avec l'acte de sa déclaration qui lui a été donnée par la préfecture de police. — 42. Les 

  

(4) Il résulte de cette disposition d’un règlement de police qui, malgré Jancienneté de sa date, est toujours en vigueur, et en veriu du uel plusieurs condamnations ont été prononcées, qu’on ne peut tenir à la fois dans le mème local une maïson garnie et une maison de tolérance. Toutefois il est bien en- tendu que la présence, mème habituelle, de quelques femmes isolées et ne cau- sont point de scandale, ne doit Pas ètre considérée comme une infraction aux dispositions de l'ordonnance. Cette infraction n'existe réellement que lor qu'il y a agglomération d'un certain vombre de filles dans la mème maison, Dans ce cas, elle est transformée en un véritable lieu de “ébauche, el les ofliciers de police doivent alors intervenir {Instruction du préfet de police du 25 août 4832 ; Eloin,. Labat et Trébuchet, d'ouveau dictionnaire de police, y Auber« giste). ‘ 

29
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” passeports seront laïssés à la disposition des voyageurs étrangers à la France, 
afin que, dans les trois jours de leur arrivée, ils püisseut se faire reconnaître 
par l'ambassadeur, envoyé ou chargé d’affaires de leur gouvernement. Ce 
délai de trois jours passé, ces étrangers seront tenus de se présenter à la pré- 
fecture de police, pour y recevoir, en échange de leur passeport, un permis 
de séjour distinct du permis dé séjour ordinaire, et indicatif de leur qualité 
d'étrangers, 

Depuis l’ordonnance de police du 45 juin 1832, les per- 
sonnes qui, sans en faire profession, louent en garni, dans 
la ville de Paris ou dans la banlieue, leur maison, appar- 
tement où chambre, sont, quant aux devoirs de police, 
entièrement assimilées aux aubergistes, hôtelicrs ou lo- 
seurs proprement dits (Voyez p. 558). 

La préfecture de police n'autorise pas les personnes qui 
tiennent des bureaux de placement à louer en garni, 
4005. Les visites dans les auberges, hôtels et maisons 

arnies, à l'effet de rechercher des malfaiteurs et de vé- 
rifier si les chefs de maisonsse conforment aux obligations 
qui leur sont imposées, peuvent être faites d’oilice, dans 
tous les temps, par les commissaires de police, depuis le 
lever du soleil jusqu’à onze heures du soir (Loi du 
-28 germ. an vi). 

100%. Les aubergistes ou les hôteliers ne sont pas lé- 
galement obligés de recevoir les voyageurs (Cass., 48 juill. 
4862, S.-V.64.1.99), lors même que ceux-ci offriraient 
de payer la dépense. Toutefois, nous pensons que, s’iln’y 
avait dans une commune qu’une seule auberge ou si, 
parmi plusieurs auherres, une seule avait des places libres 

“et que l'hospitalité y fût réclamée par un voyageur qui 
serait forcé. de s'arrêter, soit par son état de besoin, de 
fatigue ou de maladie, soit par le mauvais temps ou l’obs- 
curité de la nuit, l’aubergiste ne pourrait lui refuser l’en- 
trée de sa maison. En pareil cas et dans quelques autres 
analogues, une raison d'humanité ferait fléchir la règle 
ci-dessus posée, .et la justice locale pourrait et devrait 

* intervenir, s’il était nécessaire, pour contraindre l’auber- 
giste. à recevoir le voyageur qui Jui demanderait asile en 
pourvoyant toutefois au moyen de solder sa dépense 
(Sebire et Carteret, Encyclopédie du droit, v° Aubergiste, 
n° 23; Curasson, Traité de la compétence des juges de paix, 
tier, p. 279). : Fo: 
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° CHAPITRE IL. | 

Des obligations des Aubcrgisics, Hôtclicrs ct - Logcurs cuvcrs Ics VoyaScurs ou locataires cn garni, 
° 

1005. L’hôtelier, de même que le bailleur ordinaire, est obligé de faire Jouir paisiblement le locataire des lieux loués, pendant la durée de la location et de les entrete- nir en état de servir à l'usage pour lequel ils ont été loués. Il ne peut, pendant le séjour du voyageur ou locataire en garni, changer l’état ou la destination des lieux loués ni d'aucune de leurs dépendances, pas même pour y faire des embellissements. Mais si, durant Ja location, les lieux loués. avaient besoin de réparations urgentes et qui ne. Dourraient être différées jusqu'à sa fin, le bailleur aurait droit de les faire sans indemniser le locataire, à moins 

4006. I va sans dire qu'en outre des lieux que l'hôtelier - doit délivrer, il est tenu de fournir les meubles, Je linge de lit et de table, ainsi que ous les objets qui doivent’ garnir les lieux loués et qui sont nécessaires. : 1 est d'usage que l'hôtelier Procure, sans augmentation de prix, de la lumière au voyageur, lorsque la location n’a lieu que pour une nuit; mais, quand cette location se pro- longe au delà, le Voyageur doit s'éclairer à ses frais. Si le voyageur OCCupe üte chambre à cheminée, et qu'il veuille du feu, il doit le payer à part. | - Vis-à-vis de son bailleur, l'hôtelier est responsable des dégradations causées" par lès voya Seurs, Soit qu’elles. pro. vierment-d'un-inééndie ou. d'un autre fait (Duvergier, ET, 431, et Troplong, t. 11, no 397). . L'hôtelier est tenu, sous sa responsabilité Personnelle, de remettre au voyageur à qui ils sont adressés, les im- primés, circulaires, annonces, prospectus (aussi bien que les lettres) mis à la poste avec on Sans affranchissement -(Trib. civ, de la Seine, 7 mai 1869 3 S.-V.69.2.336), 1007. Les aubergistes et hôteliers sont responsables, comme dépositaires, des effets apportés par le voyageur
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qui loge chez eux; le dépôt de ces sortes d'effets doit être 
regardé comme.un, dépôt nécessaire (1) (G. civ., art. 
1052). Se 

lis sont responsables du vol ou du dommage des effets 
du voyageur, soit que le vol aît-été”fait ou que le dom- 
müägè ail.été causé. par les -domesliques_ ct préposés de 
l'hôtellerie, ou par des étrangers allant et venant dans 
Phôtellerie (C. e., "art: 1953). 

Ds ne sont pas responsables des vols faits avec force 
armée ou autre force majeure (2) (C. c., art. 1954). 

Les hôteliers sont donc tenus de veiller à la sûreté des 
effets du voyageur. Le mot effets, employé dans les arti- 

. cles 4952 et 1953 du Code  civ. dont nous venons de 
rapporter le texte, est un terme générique qui comprend 

“les marchandises, les animaux et autres objets apparte- 
nant au voyageur (Rennes, 26 déc. 1833, S.-V.34.2,986). 

‘ L'aubergiste chez lequel des objets ont été déposés et 
ensuite incendiés. doit être déclaré responsable, s'il ne 
prouve que l'incendie est arrivé par un cas de force ma- 
jeure. Aux termes de l'article 1953 du Code civ., le mot 

- dommage s'applique à l'incendie comme à tous autres. si- 
nistres (Paris, 9° ch., 47 janv..1850, Droit, 6 fév. 1850). 

4008. Les hôteliers répondent-ils du vol des sommes 
d'argent dont le voyageur ne leur a pas fait la déclara- 
tion? Il a été jugé plusieurs fois que la responsabilité des 
hôteliers s’étendait seulement aux sommes d'argent que 

‘ le voyageur est présumé, d’après sa position sociale et les 
circonstances de la cause, avoir eues en sa possession au 
moment du vol, et qu'il pouvait conserver sans impru- 
dence, eu égard à sa fortune et à ses besoins (Paris, 21 nov. 
  

(4) Cet article est également applicable aux logeurs de profession. 
(2) C'est l'hôtelier qui doit le prouver. Le vol commis par des personnes du 

dehors n’est pas par lui-même un cas de force majeure ; il faut qu’il soit ac- 
compagné de violence armée et qu'il soit commis par des personnes du de 
hors etnon par des gens de l'hôtelonautres individus y allant et venant (Trop- 
long, du Dépôt, n° 233,234 et 236). L’effraction n’est point assimilée au 
vol à main armée: c’est ce que le parlement de Toulouse a jugé par arrët du 
27 février4384 dans une espèce où des voleurs avaient fait à la muraille un 
trou par lequel ils s'étaient introduits pour enlever des marchandises déposées 
par un voyageur dans une écurie fermée à clef (Troplong,n° 235) Si un mai- 
tre est volé dans ur hôtel par son propre domestique, l'hôtelier n'est pas res- 
ponsable (Merlin, Répertoire au mot Hôtellerie; Trojlong, n° 237). 

: re
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1836 (1) ct 26 déc. 1838 (2) ; Trib. de la Seine, confirmé par arrêt de la Cour de Paris, du 7 mai 4838 (3); P.97. 
11656; 39.158; Trib. de paix, 2e arrond, de Paris; Trih.' de Ja Scine, 22 août 1843; Droit, 10 et 11 Juill. et 4* sept. 1813). - : oo 

Mais, s’il s'agit de sommes considérables çu d'objets de valeur dont la déclaration n'a point été faite par 
le voyageur, et si quelque imprudence peut être re- prochée à celui-ci, l'hôtelier cesse d’être responsable du 
vol commis dans son hôtellerie, soit par des étrangers, ‘ soit même par ses domestiques (Paris, 2 avril 4811 (à); 

  

(4) Cet arrèt a confirmé un jugement du Tribunal de la Seine, qui avait ré- duit à 500 fr. 13 demande d'une somme de 2,075 fr. que deux jeunes docteurs anglais prétendaient leur avoir été volée dans un hôtel garni où ils étaient logés, par le motif, entre autres, « que si les voyageurs sont porteurs de va « leurs considérables, ils doivent en prévenir l'anbergiste, pour savoir s’il en « accepte la responsabilité et dans ce cas Pour le mettre à même d'augmenter a sa surveillance. » D _ ‘ (2) Considérant qu'aux termes de l'art. 4952 du C. civ., l'aubergiste est responsable des effets apportés par les Yoyageurs; considérant que, dans l’es- pèce, le vol est établi etare la somme de 2,400 fr. qui pouvait être conservés sans imprulence par Wright (le voyageur) n'était disproportionnée ui aves si fortune ni avec ses besoins, - ’ 
(3) Ce jugement est conçu en ces termes : « Attendu que des docuneuts Produits el des circonstances de Ja cause, il résulte que le sieur Desessards (Ze voyageur) avait réellement en sa possession, à l'époque du vol dont il se plaint, une somme assez considérable ct notamment un sac de 4,060 fr. au su du sieur Mercier (Y’hôtelier); attendu que le vol n'est pas douteux; — Attendu qu'aux termes de Ja loi, les hôteliers et aubergistes sont responsables du vol des effets spportés par les voyageurs ; qu'aucune imprudence n'est reprochée au demandeur; que vainement on allègue que la responsabilité établie par la loi ne s'étend pas à l'argent apporté par le voyageur ;—Attendu que la loi ne limite pas cette responsabilité au linge et aux vélements ; que les dispositions de la loï, sainement interprétées, s'étendent aussi aux sommes que le voyageur est présumé, d'après sa position sociale et les circonstances de la cause, avoir dans Sa possession au moment du vol; — Le Tribunal condamne Mercier à rembour- ser à Descssards les 4,800 fr. que celui-ci déclare formellement lui avoir été dérobés ; plus les intérèts à parhr du jour de la demande, » Ainsi, dans l'es- pèce qui à donné lieu aux décisions ci-dessus, aucune faute n'étailimputable au voyageur. . 

(4) Dans cette espèce, le sieur d'Halinbourg, ayant actionné la veuse Woel. ‘ ferdin comme responsable du vol d'argent et de bijoux fait dans une hôtelle. rie de Reims, a été déboulé de sa demande : « Attendu que, lors même qu'il eûl été volé des effets dont il réclame Ja valeur, l'intimée n'ayant pas été. in- struite qu’il avait avec Jui de l'argent et surtout des bijoux, l'art. 4953 du 
Mode civ. ne pouvait être invoque contre etic; d'autant iOGx qu'il avait ét retnis à d'Hlalinbourg les clefs de l'armoire de la chambre, cenui l'avait mis daus 19 cas d'empêcher la'soustraction des effets par Ini réclaxis, n Un ancien
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Douai, 19 août 1842 (1). — Gaz. des Trib., 15 sept. 1849), 
  

auteur, Delamarre, Traité de la police, t. ®, p. 278, mentionne plusieurs 
* arrètsquiontdéchargéles hôteliers de toute responsabilité, lorsque les voyageurs 

ue leur ont point déclaré le nombre et la quantitédes effets précieux qu'ils ap- 
portent à l'hôtellerie ou qu'il leur a été désigné par l’hôtelier des armoires, cof- 
fres ou autres endroits sûrs et bien fermés pour s’en servir. Dans l'espèce de 

‘d'un de ces arrêts, il s'agissait d’une demande en restitution d’une somme de 
:6,800 livres à laquelle le comte des Armoises élevait des diamants et autres 
.objets qui Jui avaient été volés. L'aubergiste opposait que le demandeur avait 
“eu tort de laisser dans une 2ntichambre la valise qui renfermait ces bijoux, 
tandis qu'il avait dans sa chambre deux armoires bien fermées dont les clefs 
lui avaient été remises; et par arrét du parlement de Paris, du 7 novembre 
4700, il fut renvoyé de la demande. - ° 

Le Tribunal de la Seine a aussi jugé, le 27 juin 4836 (Droit, 28 juin mème 
année), et le 7 mai 4838, que l'hôtelier n’est point responsable Ju vol de bi- 
Joux à l'usage habituel de son hôte, surtout lorsque ces bijoux ne lui ont été 
ni déclarés ni confiés. ‘ . 

Cependant le même Tribunal, par jugement du 7 octobre 4842 (Gazette des 
Tribunaux du 8 octobre méme année), a déclaré l'hôlelier responsable du vol 
commis au préjudice d’un bijoutier descendant habituellement dans l'hôtel. Le 
Tribunal à sans doute considéré que l'hôtelier, connaissant le bijoutier voya- 
geur, devait savoir qu’il transportaitavec lui des objetsde valeur etveiller à leur 
sûreté, Dans l'espèce que nous signalons, le bijoutier avait fait porter sa malle 
dans la chambre que l’hôtelier lui avait fait désigner ; et c'est dans cette cham. 
bre que le volavaitété commis. Le bijoatier évaluait à 2,900 fr, la valeur des 
objets soustraits ; cependant le Tribunal, prenant en considération les circon- 
stances de la cause, n’a condamné l'hôtelier qu'au paiement de la somme de 
2,000 fr, — Parcillement, la Cour de Paris, contrairement aux arrêts que nous 
venons de rapporter, a décidé, le 44 avril 4844, affaire Martin contre de Ma- 
gaoncourt (voyez ci-après, p. 596), que la responsabilité de F'hôtelier s'étend 
aux vols commis dans son hôtel alors même que les objets volés consistent en 
bijoux qui ne lui ont pas été déclarés, et que les voyageurs, occuÿiant un ap- 
partement tout entier. étaient servis par leurs propres domesliques, et non par 
ceux attachés à l'hôtel. : ° 

(4) Cet arrêt est conçu en ces termes : « Attendu que de toutes les circon- 
stances de la cause il résulte que Meier (domestique du sieur Mulbergue, hô- 
telier), a enlevé de la poche du gilet du sieur Harris 70 carats de brillants, 
dont la valeur peut être fixée à 6,000 fr.; — Considérant, en ce qui concerne 
la responsabilité de Mulbergue, qu’à la vérité les aubergistes sont responsa- 
bles des vols commis chez eux par leurs domestiques, mais que cette res- 
ponsabilité n’est absolue que pour les effets ordinaires des voyageurs ; mais 
que dès qu'il s’agit de sommes considérables et d'objets de prix, elle cesse s’il 
ya eu imprudence ou négligence de la part des voyageurs ; — Qu'il est évi- 
ent que Harris a commis une imprudence en laissant emporter, lorsqu'il était 

dans sa chambre, un gilet contenant des valeurs considérables et qu'on pou- 
‘vait facilement soustraire; — Que Harris devait d'autant moins commettre : 
celte imprudence que des affiches apposées dans les chambres de l'hôtel enga- 
gent les voyageurs à remettre à Mulbergue les objets de valeur qu’ils appor- 
tent avec eux; — La Cour condamne Mexier au paiement de la somme de 
6,000 fr., etc. » 
Comme.on le voit, cette circonstance que l’hôtelier avait fait apposer, dans 

les rhambres destinées aux voyageurs, des affiches par lesquelles il les invitait



CHAP, TI, — OBLIGATIONS ENVERS LES VOYAGEURS. 595 
Ainsi, lorsqu'il n'y pas eu de déclaration de la part du voyageur, et qu'il s’agit de déterminer l'étendue de la responsabilité de l’hôtelier, il faut principalement recher- cher si la somme réclamée par Je voyageur et qu’il pré- tend lui avoir été dérobée, était en rapport avec ses be. soins et sa position sociale, et si, par suite, il a pu, sans imprudence, la conserver en sa possession. Lorsque ce point de fait est résolu en faveur du voyageur, l’hôtelier doit être déclaré responsable du vol commis chez lui ; dans le cas contraire, il est déchargé de toute responsabilité. Les juges arbitrent assez ordinairement la somme dont il est présumable que le voyageur pouvait être détenteur pour frais de voyage; ils ont tout pouvoir pour reconnaitre l'existence du vol allégué par le voyageur, et apprécier la valeur de la déclaration de celui-ci (1). C'est ce qui nous semble résulter des décisions ci-dessus mentionnées (2). 
  

à lur remettre les objets de valeur apportés avec eux, a exercé une puissante influence sur la décision des magistrats. On ne pourrait donc trop recomman- der aux hôteliers de faire afficher dans les corridors, chambres, salons, salles à manger et autres lieux fréquentés par les Voyageurs, des avisimprimés por- tant que ceux qui ont des objets de valeur doivent les leur remettre s'ils vou 

Propre négligence ; : il est vielime d'un vol d'effets précieux, l'hôtelier n'en doit pas être respor sable. ‘ (4) Le Tribunal :ivil dela Seine, 8e chambre, a posé nettement ces princi- pes dans un juger ent du 22 mai 4844, ainsi motivé : —« Attendu qu'en ma- tière de responsal ilité d'aubergistes ou hôteliers, les tribunaux ont toute la= . titude pour appré gier Ja valeur de la déclaration du voyageur qui articule avoir été volé; — Qui la loi et la jurisprudence sont d'accord Pour reconnaître v'il n’y a lieu Je mettre en pareil cas aucune limite à leur appréciation ; — ttendu en fait qu'il résulte des documents produits que des sommes importan tes ontété comptées au sieur Dehody pen de jours avant son arrivée dans l'hj= tel du sieur Serpeille; que sur ces Sommes il déclare y avoir apporté 960 fr., sesquels avaient été renfermés par lui dans le secrétaire de son appartement au moment où a été consommé le vol dont il ce plaint; — Attendu que lasomme dont il s’agit n’a rien de disproportionné avec sa fortune etses besoins, qu’au- cune imprudence ne lui est reprochée, que quant à la sincérité de la déclara. tion en elle-même, la condition et le caractère de celui dont elle émane ne ermettent à cet égard aucune espèce de doute; — Par ces motifs, — Reroit . e sieur Dehody appelant du jusement du 47 février, et statuant par jusement nouveau, condamne le sieur Serpeille, comme civilement responsable, à payer au sieur Dehodyla somme de 960 fr. pour les causes ci-dessus énoncées avec . les intérêts tels que de droit; — Ordonne la restitution de l'amende et con= damne le sieur Serpcille aux dépens » (Droit, 8 sept. 4844), (2) Cette jurisprudence est conforme à l'opinion de Toullier (t. 44,
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1009. La responsabilité de l'hôtelier s'étend aux vols 
commis, non-seulement dans l'hôtel même, mais encore 
dans les cours, élables, écuries et lieux adjacents qui en . 

. dépendent, ou qui sont naturellement placés sous sa sur- 
#2 

  

n° 265), d'après laquellela responsabilité de l'hôtelier cesse d'une manière ab< 
: -solue s'il n'a pas été averti par le voyageur que des espèces d'or et d argent- 
* des bijoux ou autres objets de valeur ont êté par lui apportés dans l'hôtel 

Mais M. Troplong (du Dépôt, n°* 22% et suiv.) combat cette doctrine et sou 
tient que Je tevte de l'art. 4952 du Code cir. résiste à une telle interprétation 
que, d’après les observalions qui ont été faites lors dela présentation du pros 
jet de C. civ. au Tribunat, le mot effets employé dans l'art. 4952 doit étre 
pris dans le $ens le plus étendu; que cetle expression embrasse les objets les . 
plus précieux et du plus grand prix, et que des circonstances exception 

“nelles peuvent seules atténuer la rigueur du principe posé par cet arli- 
cle. M. Troplong pense que :orsqu'il s'agit d’un hôtel garni tenu avec luxe 
et accoutumé à recevoir une clientèle composée de personnes habituées à 
Yoyager avec un grand train de maison, l’hôtelier, pour encourir la respon= 
sabilité que la loi fait peser sur lui, n'a pas besoin d'ètre informé, au mo 
ment où l'on entre chez lui, qu'on y apporte des espèces d'or et d'argent, des 
bijoux, des objets précieux; qu’il doit savoir à l'arance que ses hôtes sont ac 
compagnés d'objets de valeur et prendre toutes les précautions nécessaires 
pour qu’ils se trouvent en sûreté dans son établissement, À l'appui de sa 
théorie, M, Troplong cite un arrêt de la Cour de Paris Qui a jugé en ce sens 
et dont l'espèce est rapportée dans la Gaz. des Trib. du 34 août 4844, à peu 
rès de la manière suivante:—M. de Magnoncourt, député du Doubs, logeait 

à Paris, hôtel du Rhin, place Vendôme, 4, avec sa femme et ses deux domes- 
tiques ; il y occupait un appartement au prix de 860 fr. par mois, quand, le ÿ 
mai 4843, Mes de Masnoncourt fut victime d'un vol; il fut soustrait, sur Ja 
cheminée de sa chambre à coucher, une boîte contenant différents bijoux, es- 
timés par M. de Magnoncourt à une valeur de 2,000 fr. Ce vol resta enve- 
loppé d’un profond mystère. M. de Magnoncourt, pensant que la responsabi- 
lité du maître d'hôtel, M. Martin, était engagée, saisit le Trihunal de la Seine 
d’une demande de 2,060 fr. d’indemnité pour lui tenir lieu des objets dispa= 
rus. Sur cette demande, le Tribunal, considérant ou’aux termes de l'art. 4 52 
du Code civ., les anbergistes ou hôteliers sont responsables, comme dépositai. 
res, des effets apportés par le voyageur qui loge chez eux, lo dépôt de ecs sor. 
tes d'effets doit tre nécessaire; que vainement, pour se soustraire à cette 
responsabilité, Marlin et comp*. excipent du défaut de déclaration antérieure 
des objets apportés par les époux de Magnoncourt dans l'hôtel; de l’impru- 
dence de la dame de Magnoncourt d’avoir laissé la Lofte en question sur une 
cheminée et, dans cetle circonstance, qu'ayant des domestiques particuliers, 
les susnommés avaient nécessairement pris sur eux la surveillance de leur 
appartement ; qu'aucune disposition de la Joi ne prescrit la déclaration préala= 
ble des effets apportés ; que souvent mème il pourrait y avoir danger de Ja 
faire; que la chambre à coucher se trouvant au fond de l'appartement, la lame de Mognoncourt ne violait pas les lois de la prudence en laissant sur la . theminée sa boîte de bijoux ; qu'enfin Martin et comp*. ne sauraient tourner contre les énoux de Magnoncourt le surcroît de surveillance résultant de leur domesticité personnelle; considérant toutefois qu'il y avait lieu de rédnire la 
somme réclamée comme valeur des objets Soustraits, a condamné Martin et 
tomp°. à payer 4,200 fr à M. de Masnoncourt à titre d'indemnité. Sur l'ap-
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reillance (La loi du 48 avril 1889 limite à 1000 francs la 
responsabilité des aubergistes), 

1010. L’hôtelicr est responsable, d'une manière abso- lue, des vôls commis au préjudice des voyageurs dans sor . hôtel, et par ses domestiques, dans l'exercice de leur: L * fonctions. Spécialement cette responsabilité s'applique à ‘un VO] de diamants laissés. par .un voyageur dans Ja: -poche du gilet qu'il avait confié au domestique pour le 
inettoyér. Dans ce cas, l'hôtelier ne_peut. être exCusÉ, à raison de l’imprudence du voyageur, lors même que, par des afliches apposées dans les chambres de son hôtei, il . 

  

aurait engage lés voyageurs à remettre personnellement les objets de valeur qu'ils äpporteraient avec eux (Cass., Tai 1846, Droit, 12 mai 1840. : | 1011. L'aubergiste est responsable du vol commis sur une voiture de roulage, que le voiturier qui loge chez lui a laissée forcément sur la voie publique, soit faute de place dans la cour de l'auberge, soit parce qu’il n'y a pas de cour dans l’auberge (Paris, 43 sept. 1808 et 14 mai 1839, P.9.574; 39.14.5384). / ‘ 4012. Si l’aubergiste avait remis à des locataires des clefs ouvrant plusieurs chambres, ct qu'il eût été commis des vols, il pourrait être responsable sur Ja déclaration de la personne qui aurait: été volée (Arrêt de règlement du Parlement de Paris, du 7 sept. 1713). 
1015. De ce que la loi {art. 4939, C, c.) qualific de dépôt nécessaire, le’ dépôt des effets apportés par le voya- geur, il suit que ce dernier peut, en cas de dénésation de la part de l'hôtclier, prouver par témoins que les objets ou les sommes qu’il réclame ont été apportés dans l'hô- “tellerie, et dans ce cas, la preuve testimoniale est admis- 
  

. pel, Ja Cour de Paris à, par arrêt de la # chambre, du 29 août AS%#, con- firmé ce jugement. ‘ * M. Troplong donne son assentiment à cette décision, cependant il finit par approuver le empérament que l’arrèt de la Cour de Paris, du 24 novembre 4836, ci-dessus cité, a apporté à la rigoureuse sévérité de l'art. 4952; « mais il ne faudrait pas, dit-il, cn abuser par une application trop générale à tous les cas; et surtout il ne faudrait pas faire trop petite la part d'argent et effets pré- ‘tieux que le voyageur est dans la nécessité d'emporter avec lui. On consuliera la condition des personnes, Îe temps de séjour, l'achalandage de l'hôtel, et au- tres circonstances dignes d’être prises en considération. » 
(4) Dans cette espèce on avait dérobé des effets chargés sur la charrette 

d'un voiturier laissée dans la cour de l'auberge, 

29.
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sible lors même qu’il s’agit d'une valeur au-dessus de 
150 fr. (C. c., art. 1950); sauf aux tribunaux à apprécier 
les circonstances de la cause, la nature des objets récla. 
més, la qualité, la siluation de fortune du demandeur et le : 
degré de confiance qu'il doit inspirer (C. c., art. 1348; 
voyez, du reste, p.395). EL 

. Le juge pourra déférer le serment d'office (CG. civ., 
art, 4366 et suiv.). 

1014. À l'égard du dommage causé aux effets ou équi- pages du voyageur, l'hôtelier est responsable non-seule- ment des fautes graves, mais de la simple négligence ou imprudence de lui ou de ses gens. Aussi, par arrêt du 23 janv. 4893, la Cour de Lyon a-t-elle décidé qu'un au- bergiste était responsable de la perte d’un cheval qui avait ‘ reçu à la jambe un coup de pied d’un autre cheval placé dans la même écurie. C'était au maitre de l'hôtel à pren- dre les mesures nécessaires pour prévenir un pareil acci- dent (4). Mais il en serait autrement si l'aubergiste ne pouvait être accusé de faute ou négligence. Le cheval d'un laboureur qui avait amené du blé au marché de - Pontoise, ayant été blessé à l'épaule par la morsure d’un. autre cheval, l'aubergiste avait été condamné aux frais : de médicaments et aux dommuges et intérêts, à tant par jour, jusqu’à entière gucrison du cheval; mais, par arrêt du 5 mars 1749, le Parlement de Paris infirma la sen- tence. Dans un cas semblable, ce n'est ni au maître . d'hôtel, ni à ses domestiques que peut être imputée la faute ; le propriétaire du cheval vicieux en est le seul res- ponsable (Curasson, t. 1°", p. 283). 
1015. Pour engager la responsabilité de l'hôtelier, il suffit que les effets du voyageur aient été apportés dans l'hôtellerie, même à l'insu de l'hôtelier (Toullier, t, XI, n° 252, p. 331, et Troplong, du Dépôt, n° 214). . Peu importe que ces ellets aient été apparents ou ca« chés (2). Lors done que le transport des effets est constaté, 

    
(4) Merhn (Répersotre de jurisprudence, v° Dommage) rapporte un ar- -_rêt du parlement de Grenoble, du P'décembr 4757, rendu dans le mème sens et dans des circonstances absolument identiques. Toullier {t, 44, n° 346;, qui cile aussi cet arrèt, en approuve la décision comme une juste appréciation des Principes de ja matière, . - - ° (2) Par application de ce rincipe, il a été jugé qu'en recevant dans on auberge la voiture d'un rou ier, l’aubergiste élait responsable de tout ce
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ce qui doit’avoir lieu assez facilement de la part d’un voyageur qui ne marche guère sans emporler avec lui 
une malle, un sac de nuit ou un paquet quelconque, 
l'hôtelier, en cas de vol de ces effets, et s’il est impossible 
d'en constater autrement la valeur, n’a pour uniqüe res- 
source que de déférer le serment au voyageur, Sur une 
déclaralion détaillée que ce dernier donnera de ces effets 

“et qu'il aflirmera véritable. | 
Mais cetle déclaration peut être exagérée ; il est possi- 

ble que le voyageur attribue aux effets qu’il a récllement perdus une valeur plus considérable que celle des choses de même nature, un prix d'affection qu’il regarde comme inestimable; enfin, comme on l’a vu plus haut, l’hôtelier 
ne saurait être responsable de la perle des bijoux ou autres effets précieux, non plus que des valeurs considérables en argent ou en billets de banque, qu'un voyageur n’est pas dans l’habitude de conserver sur lui, ou que, du moins, il aurait dû déclarer ou renfermer avec soin. | 
Dans ces différents cas, Ja loi impose comme devoir au juge de déterminer avec modération la somme jusqu'à 

concurrence de laquelle le demandeur doit être cru sur son serment; cette détermination prescrite par l’art. 1369, C. e., doit être faile suivant les circonstances, la qualité et la réputalion du demandeur; car si, en pareil cas, la dé- claration de celui-ci peut souvent être taxée d’exagération, 
il peut arriver aussi qu’elle soit faute par un homme re- 
connu pour être d’une probité intacte, d’une exactitude 
scrupuleuse; ct alors ce scrait lui faire injure que de ne pas s'en rapporter à sa déclaration en ce qui concerne Ja 
qualité, la quantité et même l'estimation des effets qui lui 
ont été volés (Curasson, t. 1°, p. 988). Il arrive souvent 
aussi que, comme nous l'avons dit ci-dessus, p. 5ÿ3, les 
juges, sans déférer le serment au demandeur, arbitrent la 
valeur des objets réc'amés. : 

4016. L'hôtelier est tenu du fait des personnes de sa famille et de celui de ses domestiques, selon les fonctions jui leur sont commises. Ainsi, lorsqu'un voyageur donne 
aux domestiques qui ont les clefs des chambres une valise ou d’autres hardes, ou qu’il met son cheval dans l'écurie à 
  

qu'eile contenait tant en effets et marchandises. qu'en argent (Rouen, 43 ger- 
minal an x}. oi. , 

s
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la garde du palefrenier, le maitre en répond. ‘Mais si le 
voyageur, mettant pied à terre, donne un sac d'argent à 
un enfant, à un marmiton, hors de la vue du maître ou de 
la maitresse, l'hôteher n’est pas tenu d’un sac de cette 
conséquence déposé de £ette manière (Domat, Lois civiles, 
iv. 4%, tit. xvr, sect. 4", & 3). . : . 

L'engagement de l’hôtelier, pour le fait de ses domes- 
tiques, est borné à ce qui se passe dans son hôtellerie; ct : 
si quelqu'un de ses domestiques dérobe ou fait quelque 
dommage en quelque autre lieu, il n'en est point tenu 
(Domat, &., ST). . °. 

1017. Pour qu'il y ait lieu à responsabilité de la part 
de l’aubergiste à l'égard des effets apportés chez lui, il 

- n'est pas nécessaire que le voyageur ait séjourné dans . 
l'auberge (Rennes, 26 déc. 1833, S.34.2.986). - 

* 4018. La responsabilité de l'aubergiste dure tant que 
lc voyageur n'est pas sorti avec ses effets de l'auberge ou 
des lieux qui en dépendent. La Cour de Rouen a jugé en 
conséquence, le 14 août 1824, qu’un aubergiste doit au 
voyageur le montant des sommes renfermées dans la va- 
lise de ce dernier, quoiqu’elle ait été volée après qu’elle 
lui avait été remise, et qu'il l'avait attachée sur son che- 
«val, mais avant que ce cheval fût sorti de la cour de l’au- 
berge (D.4.10.793, note 2). ‘ - ‘ 

4019. L'hôtelier qui, ayant reçu un sac d'argent de 
l'une de ses pratiques, le remet à un voiturier pour le lui 

. rendre, est responsable de la mauvaise foi du voiturier, 
qui nie avoir reçu l'argent. On doit considérer le dépôt 
de ce sac d'argent par le voyageur à l'hôtelier comme un 
dépôt nécessaire (Paris, 6 avril 1899, Gaz. des Trib., T avril | 
4829). US _ 

4020. Lorsque les domestiques d'hôtel, qui viennent par 
‘ordre de leur maitre atiendre les voyageurs à l’arrivée des 
messageries ou diligences, perdent ou endommagent 
dans le transport de la voiture à l'hôtel les effets qui leur 
ont été confiés, l'hôtelier est responsable du fait de ses 
domestiques. . 

Il en serait de même s’il s'agissait d'effets transportés 
. de l’hôtel à la voiture : il est évident qu'en ce cas, le 
voyageur a dû se confier aux domestiques de la maison: 

_ J'hôtelier doit donc répondre du fait de ses gens (Carou, 
LI, p. 156, n° 157, et Curässon, t, 1°", n° 46, p. 287).
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1021. Lorsque des objets sont laissés volontairement à Paubergiste après le départ du voyageur, ce fait ne consti- tue pas un dépôt nécessaire, mais un dépôt volontaire, le- quel est soumis aux règles qui lui sont propres (Cass., 10 fév. 1832, D.22.1.67). Ainsi le voyageur devrait éta- blir par écrit la preuve de ce dépôt, à moins qu'il ne fût d’une valeur au-dessous de 150 fr; autrement le déposi- taire devrait en être cru sur sa déclaration, soit pour le ” fait même du dépôt, soit pour la chose qui en fait l’objet, soit pour le fait de sa reslitution (C. e., art. 1993 et 1924). 4022. L’aclion en responsabilité contre les aubergistes ou hôteliers, relativement aux effets apportés par le voya- eur logé chez eux, est soumise à ]a prescription de trente ans, si elle est fondée sur une simple faute ou négligence ; elle se prescrit par dix ans s’il s’agit d’un crime, d’un délit où d’une contravention (Art. 1383 ets, C. c., combinés avec lesart.637, 638e1640, C. d'inst. crim.), 

CHAPITRE IL. 

Des obligations des voyageurs et des droits 
. des Eôteliers contre cux, 

4025. Celui qui vient dans une hôtellerie pour y cou- “cher, même une seule nuit, doit déclarer ses nom, pré- noms, profession, domicile habituel, à l'hôtelier; ce dernier est tenu, conformément à ce que nous avons dit ci-dessus, p. 587, de les inscrire sur son registre. — Les ouvriers et les domestiques doivent justifier de leur livret aux auber- gistes, hôteliers et logeurs chez lesquels ils descendent, 1024. Le voyageur doit, toutes les fois qu'il sort de son logement, remettre la clef à l'hôtelier. Ce dernier même ‘peut l’y contraindre, car les hôtellerics étant soumises aux visites que peuvent faire à toute heure de jour et de nuit les commissaires et autres ügents de police, il faut qu’en l'absence des voyageurs l’hôtelier soit à même d’entrer dans leur appartement, si l’autorité le requiert, L'hôtelier n'a pasle droit de retenir la clef du voyageur et d'empêcher celui-ci de rentrer dans son logement, à moins qu'il ne l'ait surpris dans une tentative d’enlève. ment de ses effets. | 1025. Le voyageur ne peut introduire Personne dans :
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sa chambre pour y coucher, sans en informer préalable- 
ment l’hôtelicr. | 

Le voyageur ne peut non plus faire de la chambre où 
de l'appartement qu'il occupe, un lieu de débauche ou 
de prostitution, en y réunissant des joueurs, des femmes 
de mauvaise vie (Arg. de l'art. 4798, C. ec.) 

4026. De même que le locataire ordinaire, celui qui loge dans une hôtellerie doit, à la fin de la location, ren 
dre en bon état les lieux et les meubles qu'il a reçus: 
“(Arg. de l’art. 1731, C. e.). ILest donc prudent que le voya- 
geur vérifie, avant d’y entrer, l'état du local qu'il doit occuper ; car étant présumé l'avoir reçu en bon état, il pour- 
rait, s'il s’y trouvait des meubles défectueux, et que l'hà- 
telicr fût de mauvaise foi, être tenu de les remplacer. 

1027. Le voyageur ou le locataire en garni est obligé de payer avant sa sortie les dépenses qu'il a faites dans l'hôtellerie ; et afin d'assurer ce paiement, la loi accorde » à l’hôtelier un privilége sur les effets du voyageur. 
En effet, l’art. 240$ du Code civil rauge au nombre . des créances privilégiées sur certains meubles, les fourn:- tures d'un aubergiste sur les effets du voyageur qui ont été transportés dans son auberge. Cette disposition s'applique à ceux qui font profession habituelle de recevoir les voya- geurs pour les héberger; conséquemment les hôteliers et . logeurs ont le droit d'en réclamer le bénéfice. : Mais ce privilége n’est pas accordé aux teneurs de mai- sons déshonnêtes et de cabarets où l’on donne à boire et à manger aux habitants du lieu, En efet, l'art. 2109 que nous venons de citer ne fait peser le privilége que surles voyageurs (Merlin, Répert., v Prescription, p.550, et Trop- long; des Privil. et-hypoth., t: re, n° 202), - . 
1028. Le privilége de l'aubergiste s'étend aux dépenses. ne DDje PSSIVES faites dans son auberge (Troplong, ibid. n° . | 
L'aubergiste rieut retenir les effets jusqu'au paiement. 11 peut saisir les objets introduits dans son auberge, quand même ils ne seraient pas la propriété du voyageur, à Moins qu’il n’eût su qu'ils n'étaient pas à lui (Persil, Ques. tions sur Les privil., 4.1, p.58 ct suiv.; Favard, vo Privil, et Troplong, des Prwil,, n° 204); il ne peut saisir les ha- bits qui vêtent le voyageur (Arrêt du parlement de Paris de 1595; Troplong, id). | ‘
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Mais si le voyageur avait avec Ini une certaine quantité d'effets d'habillement et de linge dont l'usage ne lui fût pas indispensable, l'aubergiste aurait le droit de les rcte- nir comme gage de sa créance (Sebire et Carteret, Ency- clopédie du droit, v° Aubergiste, n° 96). 1029. L’aubergiste peut saisir les bêtes de trait et de somme, ainsi que les voitures introduites chez lui. ne serait pas en droit de retenir les effets apportés chez lui par un voyageur lors d’un dernier séjour de celui-ci dans son aubérge, pour raison des dépenses d’un Séjour antérieur (Rouen, 46 mess. an VI; D.4., v° Res. Ron n° 338; Troplong, des Priviléges et hypothèques, n° 204). - : 
1050. Le privilége de l'aubersiste sur les effets du Voyageur ne lui confère pas le droit de retenir ses papiers ct titres de créances jusqu'au paiement des fournitures (Trib. de la Seine, Droit, 8 jüillet 1836). oo 1051, L'aubergiste perd son privilége s'il laisse sortir de l'hôtellerie les effets du voyageur(Rouen, cité ci-dessus). Le privilége ne dure que sur les effets transportés dans l'auberge (Troplong, ikid.). . Lorsque le voyageur est disparu ou décédé, l'hôtelier n’a pas le droit de s'approprier les effets du voyageur ; il est de son devoir d'en informer le commissaire de police, Ï ‘adjoint. L'hôtelier peut ensuite, par le mi- nistère d’un avoué, présenter une requête au président du tribunal de première instance, à l'effet d'être auto- _risé à la vente des effets délaissés jusqu'à concurrence . de Sa créance, ainsi que des frais nécessaires à son recou- vrement,. . 

…. . 4052. Un auberviste a-til action contre le père d’un mineur à qui il a fourni la nourriture et le logement? Deux arrêts du parlement de Normandie, des 4er septem- bre 1514 et 19 août 1729, ont décidé négativement cette question. Mais cette jurisprudence doit-elle être encore suivie sous l'empire de notre législation actuelle ? 11 ya lieu de distinguer : Si l'enfant était en état de pourvoir à sa subsistance ou si, pendant son séjour dans l'auberge, il recevait de son père unie pension convenable, Je père ne saurait être tenu de payer l'aubergiste ; il en serait autre- ment dans le cas où l'enfant serait incapable de gagner sa vie; il aurait alors le droit d'exiger de son père des se-
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cours que celui-ci ne lui aurait pas fournis {Scbire et 
Carterct, Encyclopédie du droit, vw Aubergiste, n° 39). 

1055. L'action des aubergistes, hôteliers et logeurs 
pour le paiement du prix du logement et de la nourriture 
qu’ils ont fournis, se prescrit par six mois (4) (C.c. , 
art. 2271). Il en doit être de même des logeurs de profes- 

- Sion qui Sont en fout point assimilés aux hôteliers. Néan- 
moins, passé le délai établi pour la prescription, les auber- 
gistes, hôteliers ou logeurs peuvent déférer, à ceux qui 
la leur opposent, le serment sur la question de savoir si la 
chose a été réellement payée (C. e., art. 2975).. | 

1054. Le dernier $ de l’art, 401 du Code pénal porte: 
« Quiconque, sachant qu'il est dans l'impossibilité absolue de payer, se 

sera fait servir des boissons ou des aliments qu'il aura consommés en tout ou * 
on partie dans des établissements à ce destinés, sera puni d’un cmprisonne- 
ment de six jours au moins et de six mois au plus et d’ane amende de 16 fr. au moins et de 200 fr. au plus. » Vovez add ne 4498. : 

CHAPITRE TV. 

De Ia durée de la location en garni, des épo- . 
ques de paiement, et de la compétence &cs 
tribunaux en èns de contestations entre les 

hétclicrs ct les voyageurs. 

1055. Le bail d’un appartement meublé est censé fait . 
à l'année, quand il a été fait à tant par an; — au mois, 
quand il'a été fait à tant par mois; — au jour, s’il a été 
fait à tant par jour. 

Si rien ne constate que le bail soit à tant par an, par 
mois ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage 
des lieux (C. e., art. 1758. Voyez l'explication de cet ar- 
ticle, p. 553 et suiv.). ; . 

4056. Lorsqu'il y aura contestation entre le locataire 
‘et le bailleur sur le prix dé la location verbale déjà com- 
mencée, et qu'il n’existera point de quittance, le baïlleur 
en serait cru sur son serment, si mieux n’aime le locataire 

  

‘(43 La prescription de six mois, contre les logeurs et hôteliers, a lieu quand 
même le marché serait à l'année; ici ne s'applique pas l'article 2297, qui sou. 
met à la prescription de cinq ans ce qui est payable par année, l'article 
Sel ne ospiotal pour les individus qu'il désigne (Troplong, de la Prescrip- 
son, au}.
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demander l'estimation par experts : auquel cas les frais 
de l'expertise demeurent à sa charge, si elle excède le prix 
qu'il a déclaré (G. c., art. 4716). ; ‘ 

1057. Si celui qui, ayant seulement déposé ses effets 
dans un appartement garni sans en avoir pris possession 
et sans, en un mot, que da location aït commencé, niait avoir 
loué; si, au contraire, le propriétaire des licux prétendait 
‘que la location à été faite verbalement pour tel prix, le 
Hocataire présumé, qui serait le déniant, pourrait en être 
Cru à son serment, C’est ce qui résulte de cette disposition 
de l'art. 1715 du Code civ., ainsi conçu : 

« Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie 
le baïl. » . 

La preuve par témoins de la location ne peut être reçue, 
quelque modique qu’en soit le prix, quoiqu'on allègue 
qu’il y a eu des arrhes données (Même article). 

1058. Les contestations entre les hôteliers, aubergistes 
ou logeurs, et les voyageurs (1) ou locataires en garni, 

. pour dépense d’hôtellerie et perte ou avarie des effets 
‘déposés dans l’auberge ou dans l'hôtellerie, sont de la 
compétence des juges de paix, lorsque la demande est 
déterminée, et qu’elle ne dépasse pas 1500 francs (Loi du 
23 mai 1838, art. 2). . | . [ 

1059, Dans tous les cas, le juge de paix statue sans 
appel jusqu’à la valeur de 100 francs, ct à charge d'appel 
jusqu’à celle de 1500 francs. : 

- Lorsque la demande est indéterminée, ou qu'elle dé- 
passe 1500 francs, elle est portée directement devant le Tri- 
bunal de première instance, qui décide en premier ressort, 
s’il s’agit d’une valeur au-dessous de 1500 francs, et à 
charge d'appel, dans le cas contraire (2). 

La demande de l'hôtelier pour dépense d’hôtellerie 

  

.(4) Par l'expression voyageur, on entend toute personne non résidente dans fa commune, qui se présente dans une auberge pour y manger ou y coucher, 
-ors même qu'elle quitte sa maison le matin pour alier, par exemple, à un warché voisin ou ailleurs, et rentre le soir chez elle {Poucher, Commentaire de la loi sur les justices de paix, n° 75 et 76). 

2} Si donc le voyageur se bornait à réclamer à l'aubergiste la représen 
tation des effets perdus ou volés, sans en fixer la valeur, alors la demande étant indéterminée, ne serait pas de la compétence du juge de paix: quelque minime que paraisse le prix des effets réclamés, l'action devrait être ren- toyée devant le tribunal de première instance (Curasson, t. 4,p. 269, n° 4). 

“ : -



, 
606 Tir. 1V.— nôTELERS, AvBrñcisres Er LOGEURS. 
doit être portée devant le juge du domicile du voyageur, L’intention du législateur a été de rester à cet égard dans le droit commun (Discussion à la Chambre des députés de la loi de 1838 sur les justices de paix). Lo Cependant l'hôtelier a un moyen de rendre compétent le juge de son domicile : c’est de retenir les effets du voya geur et de faire procéder à une saisie-pagerie; le voya- geur sera alors forcé de plaider devant le juge du domi cile de l’hôtelier: car la saisie est attributive de juridiction, et c'est devant le juge de paix que, dans les matières de sa compétence, doivent être portées les saisies-gageries. 1040. La disposition de l’art. 2 de la loi de 25 mai 1838, qui attribue au juge de paix la connaissance des contestations entre aubergistes ou hôteliers et consom- mateurs, pour dépense d’hôtellerie, ne s'entend pas de celles qui auraient le caractère commercial; celles-là sont de la compétence des tribunaux de commerce (1) (Caen, 25 mars 1846, S.-V.46.2.481).—En conséquence, les four- “nitures faites par un aubergiste à un .marchand, pour nourriture des voituriers et des chevaux que celui-ci em- ploie dans son industrie, constituent des opérations de commerce, et c’est le Tribunal de commerce qui est ap-. pelé à connaître de la demande formée par l'aubergiste contre le. marchand, en paiement de ses fournitures (Même arrêt). — Pareillement l'action formée par un au- bergiste contre un entrepreneur de travaux ayant un ca: 

  

Soit en achetant, soit en vendant au public les fournitures de son auberge. Seulement, quant à la vente de ces fournitures et pour le règlement de la com- pétence, ily a à distinguer, si elle a été faite à un commercant ou à un non- commerçant. Si les fournitures ont été faites à un non-commerçant, il es certain que l'aubergiste ne pourra le traduire devant la juridiction commer- ciale. Si elles ont été faites î un, Commerçant, alors une seconde distinction devient nécessaire : il faut examiner si ces fournitures lui ont été faites pou son usage particulier où pour son commerce. Dans le premier cas, il ne Vourra pas plus que tout autre particulier être traduit devant la juridiction commerciale, Si, au contraire, elles lui ont été faites Pour son commerce, alors il y a évidemment, de la part de ce commerçant, acte de commerce, et. cet acte de commerce étant réciproque de part ct d'autre, on ne saurait melire en doute ja compétence de la dusidiction commerciale. Telle est, au reste, la jurisprudence Bénéralement admise en cette matière (Cass., 29 nor. 1812; S.-V.43.1.85) 
: [
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ractère commercial, en paiement de dépenses faites dans/ son auberge par les ouvriers de celui-ci pour leur nour- riture, et que l'entrepreneur s'est engagé à payer, est de la compétence du Tribunal de commerce (Caen, 2 fév. 1858, S.-V.59.2.160). . 
1041. Lorsqu'il y a action criminelle ou correction. nelle contre l’hôtelier, l'action civile peut être poursuivie en même temps et devant les mêmes juges (Code d'inst. crim., art, 3; Code pén., ‘art. 74). Elle peut aussi être intentée séparément.  . ‘ Les contestations entre hôteliers et voyageurs, qui peu- vent avoir lieu pour autres causes que celles ci-dessus in-- diquées, sont soumises aux règles du droit commun,
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1042 (n° 4, p. 2). Un nouveau Code rural est, depuis plusieurs années, soumis à l'étude du. Parlement. Déjà, de ce Code, on à détaché quelques titres qui sont de- venus : Ja loi du 20 août 18$0 modifiant les articles 666 à - 685 du Code civil; la loi du.2 août 1884 sur les vices rédhibitoires ; la loi du 9 juillet 1889 sur le parcours, la vaine pâture, les bans de vendanges, la vente des blés en vert, la durée du louage des domestiques et ouvriers Turaux ; la loi du 18 juillet 1889, sur le bail à colonage . partiaire; la loi du 22 juin.1890 modifiant celle du 9 juillet 1889 relativement à la vaine pâiure, 
1042 bis (n° 43, p. 5, note 1). Le contrat, de louage confère au preneur, sinon un droit réel proprement dit, du moins un droit mixte participant à la fois du droit personnel et du droit réel, et autorisant le preneur à agir directement de son chef, contre les auteurs, quels qu'ils soient, du trouble apporté à sa jouissance, contre le bailleur ou ceux auxquels ce dernier a transmis, soit à litre onéreux, soit à titre pratuit, l'immeuble loué, aussi bien que contre d’autres locataires ayant un titre posté. rieur (Trib. Seine, 3e ch., 20 novembre 1885). : 1045 (n° 90, p. 8). Le mari qui n’a autorisé sa femme, ni par son concours dans l'acte, ni par son consentemen' par écrit, à contracter un bail, ne peut être condamné { en payer le prix. Le consentement tacite du mari ne peut! résulier d’un fait autre que son concours dans l'acte da ‘bail; et l'on ne saurait l’induire légalement de circon- Stances qui révéleraient que le mari a connu l'obligation e sa femme et qu'il ÿ à acquiescé, ou du moins n’y a Pas faif obstacle (Cass., 20 juin 1881, Moniteur des Juges de paix, 1882, p. 64). . . : 10%4 (n° 96, p. 10). La nullité des baux consentis par vusufruitier en violation des dispositions de la loi rela- lives soit à la durée de tels baux, soit à l'époque de leur tenouvellement, n’est que relative; elle ne peut étro
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invoquée que par le nu propriétaire, et seulement lorsque l'usufruit a fait retour à la nue propriété. oo 
.En conséquence, l’usufruitier bailleur n’est pas rece- vable à demander la nullité de Ja prorogation de bail par lui consentie pour une durée de plüs de neuf années ; cette prorogation est valable, ct ses effets ne dépendent . que des éventualités de la durée de l’usufruit (Trib. Seine 3° ch., 8 décembre 1883). SC | 1045 (n° 65, p.22). Est valable, bien qu'il n’ait pas Été fait en double original, l'engagement pris par le bail! leur de ne pas renvoyer le preneur ct de ne lui faire subir aucune augmentation de loyer; et un tel engage- ment qui doit être considéré comme fait pour toute la vie du preneur, oblige non seulement le bailleur, mais encore ses héritiers (Paris, 24 août 1865, S.65.2.328). . © 4046 (n° 71, p. 23). Une promesse de bail unilatéral non acceptée est une pollicitation qui n’engendre aucun lien obligatoire. RS 
La ‘preuve testimoniale n'est pas admissible, même avec un commencement de preuve par écrit, pour établir l'existence d’un bail dont la preuve litérale n’est pas complètement rapportée (Trib. Boulogne-sur-Mer, 18 fé- vrier 1886, Droit, 19 mai 1886). US “Si Part, 1745 °C. civ. n’admet pas la preuve teslimo- niale, il autorise la délation du serment (J, P. Yvetot, 27 janvier 4883, Mon. J. Pair, 1883, 160). : 1047 n° 101, p. 31). En cas de cession de bail avec augmentation du loyer, le cessionnaire doit payer les ‘droits d'enregistrement sur la totalité de sa jonissance, calculée d’après le prix nouveau (frib. Seine, 2 ch., 23 octobre 1885). ee . | | 1068 (n° 114, p. 33). I. Est illicite et nulle Ja sous- location d’un immeuble consentie en vue de l'exploitation d'une maison de tolérance. - 
Est recevable et bien fondé à demander Ja discontinua. tion des poursuites, le défendeur à l'exécution d’un acte authentique contenant une telle sous-location, Toutefois, le défendeur n’est pas recevable à demander des dom- mages-intérêts (Trib. Seire, 6 ch., 11 février 1885).  : : IL Le bail fait pour l'exploitation d’une maison de tolé- rance est nul et ne peut être opposé ni par l’une ni par l'autre des parties contractantes. °
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Le propriétaire d’une maison de tolérance, qui a cédé 
cette maison à bail, peut, en excipant de son droit de propriété, intenter contre le locataire une action en 
délaissement d'immeuble, sans que le locataire, pour 
résister à cette demande, puisse opposer le bail conclu 
avec le demandeur. ‘ 

De son côté, le propriétaire de la maison de tolérance, 
qui a cédé au locataire le mobilier de sa maison, ne sau« 
rait, pour revendiquer ce mobilier et justifier de son 
droit de propriété sur lui, produire le bail auquel serait 
annexé un état des meubles cédés. Pareillement l'offre 
qu'il fait de prouver que les meubles garnissaient la maison quand le locataire en a pris possession n'est pas 
recevable. 7. . 
. Et les deux parties ayant d’ailleurs participé à la même 

_ turpitude, le locataire ne saurait répéter les loyers qu’il 
à payés d'avance (Trib. Uzès, 17 février 1886, Gaz. Pal, | 13 mai 1886). cn 

IL. La décision de l'administration en matière d'auto- risation, par exemple pour une maison de tolérance, 
intervient comme un fait du prince ou un cas de force 
majeure qui délie le preneur de ses obligations vis-à-vis du bailleur (Trib. Seine, ch. vac., 12 octobre 1886, La 
Loi, 24 octobre 1886). . co . 

Voir conforme pour la nullité des baux des maisons de 
tolérance : Trib. Dijon, 20 février 1888 ; Trib. Limoges, 
6 juin 1888 ; Trib. Châteauroux, 9 avril 1889; Trib. Mont- 
pellier, 19 décembre 4889 ; Trib, Seine, 17 juillet 4891. . 

- 1048 Dis (n° 193, p. 37). I. Le bail fait en vue de l’ex- 
ploitation dans les lieux loués du jeu de baccara, qui est 
la condilion même de son existence et dont les produits 
doivent profiter aux deux parties, a.une cause illicite et 
les contractants, dont la turpitude est commune, ne sont 
recevables ni à demander l'exécution de la convention ni 
à revenir sur l'exécution librement accomplie (Trib. Nice, 20 mai 1889). 

IL Dans les contrats à titre onéreux, tels que le bail, la considération de la personne n’est jamais, à moins de Circonslan£&s particulières, la cause principale de la 
convention. EE - C’est moins la ceüuite passée du locataire que sa con 

e
e
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duite à venir dans les locaux loués que i9 bailleur à en vue quand il contracte, . | Dans ces circonstances, ce dernier ne saurait se refuser à l'exécution du bail, sous le prétexte que le preneur ne présentait pas au moment de Ja convention les conditions d'honorabilité qu’il lui avait supposées (Tribunal Tou- louse, 13 janvier 1878). ’ 
1049 (n° 495, p. 39). I. L'art. 4745 C. civ. s'applique même au cas où il y à un commencement de preuve par -- écrit puisé dans un interrogatoire sur faits et articles (Gass., 10 février 4873, Droit, 20 février 1873). _ Il. L'existence d’un bail verbal, non plus que son com- mencement d’exéculion, ne peuvent être pr'ouvés par écrit. 11 y a violation de cette règle dans le jugement qui, pour déclarer qu’il y a commencement d'exécution, s'appuie sur la preuve par témoins à laquelle il a été illégalement procédé, pour prononcer sur Pexistence d’un bail verbal (Cass., 95 août 1884, Mon. J. Pair, 1884, . 473). | 

Pi, Le reçu qui constate le. payement d’une somme pour loyers d'avance, en exécution d'un bail auquel il se réfère, constitue, au regard du bailleur, une preuve écrite de la location par lui consentie (Paris, 18 juil- let 1885). D. . oo IV. Le propriétaire qui a consenti à constater par un acte sous seings privés le bail qu'il a fait avec son loca- laire, ne peut à son gré exiger que ce dernier soit tenu de reconnaître sa signature apposée sur l'acte de bail, alors surtout qu’il s’agit de locations considérables, que c’est à dessein que la forme sous seings privés a été adoptée, et qu'aucune éventualité d’insolvabilité du loca- taire n’est alléguée (frib. Seine; 4er juin 1886, Gaz. Trib, 28 juillet 1886). L 
V. Lorsqu'il ne résulte d'aucun document la preuve qu’une durée déterminée ait été fixée pour une location d'appartement à Paris, le contrat iutervenu n'est qu’une location verbale, | “Any a pas lieu, dans la circonstance, d'appliquer un prélendu usage local touchant la durée des baux d’appar- tements,. ‘ | . 

Le refus de prendre possession, lequel s'est manifesté . plus de trois mois à l'avance dans les significations et les
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lettres envoyées par le locataire au propriétaire, équi- vaut à un congé (Trib. Seine, 13 juin 189 }. 
4050 (n° 198, p. 41). La simple remise du denier à: Dieu ne constitue pas un commencement d'exécution du! . 
contrat de bail en projet. 

Ainsi décidé par le jugement suivant du tribunal de Ja: Seine, 72 ch., du 10 décembre 1881 : 
a Attendu que Grangé Sainte-Beuve demande à la demoiselle Seckler de* réaliser un pretendu bail verbal qui serait intervenu entre eux le 42 août 4881, sinon la résiliation, l'expulsion et dommages-intérèts ; " a Mais attendu que la demoiselle Seckler nie l'engagment; qu'elle reconnaît seulement qu'il a existé. un projet de bail, lequel n’a été suivi d'aucun commencement d'exécution; | 7 « Attendu que Grangé Sainte-Beuve prétend faire résulter Ja preuve de ’engagement de la demoiselle Seckler du denier à Dieu qu'elle aurait remis à la concierge: ° ci LU « Mais attendu qué s'il est vrai que Ja demoiselle Seckler ait donné un denier à Dieu, ce fait ne sufit pas pour constituer un lien juridique entre les parties, ni pour servir de base à l'action du demandeur ; — Qu'il ne prouve pas l’existence ‘de la localion, mais seulement qu’elle a été à l’état de projet entre les parties ; — Que, de plus, il est constant que ce prétendu contrat n'a reçu aucun commencement d'exécution ; . a En ce qui touche les dommages-intérèts réclamés reconventionnel. lement par la demoiselle Seckler : = Attendu qu’elle ne justifie d'aucun réjudice ; _- . : P ; Par ces motifs : — Déclare les parties mal fondées en leurs demandes respectives. » 

Voir, en sens contraire, Just. de paix du VIIe arrond. de Paris, 9 octobre 1891. . : : . 
4054 (n° 129, p. 42). I. En cas de contestation sur le prix d’un bail verbal dont l'exécution a commencé, et en l'absence de quittances, si le bailleur est mort, les juges ne sont pas obligés de recourir à l'expertise ; ce mode de preuve n’étant indiqué par l'art. 1743 C. civ. que comme moyen donné au locataire d'éviter que le bailleur ne soit cru sur son serment; en pareil cas, il est permis de s’en rapporter à la déclaration du preneur (Gass., 13 marsr 

1867, $.67.1.98). 
II. Le serment qu’un propriétaire offre de prêter sur la quotité des loyers qu’il prétend lui être dus n’est adrnis- Sible, aux termes de l’art. 4716 C. civ., qu'autant qu'il s’agit d’un bail certain et dont l'exécution est commencée (Paris, 4 mai 4866, Droit, 2 juin 1866). : 
1052 (n° 447, p.49). Des ‘auteurs prétendent, au con- traire, qu’en cas de contestation, les frais de l’état des
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lieux sont à la charge du locataire, qui seul a intérét à le faire dresser; puisque, à Son’défaut, ce dernier est censé avoir reçu les lieux en bon état, Voir Just, paix Bellême, 93 octobre 1883, Mon. J. Paix 1885, p. 596. 
1055 (n° 154, p. 592). Un locataire, en l'absence de toute stipulalion contraire, a le droit; alors qu’il ne com- 

pécialement un locataire peut se servir de l’eau d’un puits dépendant d’un terrain par lui loué, non seulement pour l'arrosage dudit terrain, mais encore pour l’arro- Sage de terrains appartenant à un autre propriétaire, dont il a également la jouissance (Paris, 6 avril 4886, Gaz. Trib., 11 mai 1886). | . 4054 (n° 167, p. 57). I, C’est encore ce qu'a décidé le tribunal de la Seine, par ce jugement du 45 juin 1881 : | 

«& Aflendu que s'il appartient au propriétaire d'une maison ocenpée par divers locataires, de Prescrire les mesures propres à assurer la sécurité et Ja bonne tenue de la Maison, il ne peut Spposer aucune entrare à ce que chacun des Jocataires jouisse de la chose louée et de ce qui en est une dépendance nécessaire, suivant la destination qui Jui est donnée par le bail ; 
. : « Que, dans l'espèce, pour déterminer l'étendue de Ja jouissance à 1a- quelle à droit le demandeur, on doit tenir comple tout à la fois de Ja vature de sa location, des conditions daus lesquelles a lieu Voccapation des licux loués, et enfin de l'importance du loger stipulé: - ‘ « Atlendu que l'appartement Occupé par le demandeur, avenue Hoche, 30, mogennant un loyer annuel de 15,000 francs, comprend, entre autres, deux reniises et une écurie Pour cinq chevaux: ‘ , 

‘ 
« Qu'une pareille location implique nécessairement pour lui le droit d’ac céder librement aux Jicux loués avec voitures et chevaux; , « Attendu que si, lorsque le preneur ou les membres de sa famille peu- Yent entrer facilement lorsqu'ils sont sortis en voiture, alors même que la porle cochère est fermée, le concierge de la maison pouvant l'ouvrir sans leur imposer une trop longue attente; soit an bruit de la voiture, soit à l'appel du cocher, il en est autrement lorsqu'ils sortent à cheval; a Que, dans ce cas, la situation de la loge du concierge ne permettant pas à celui-ci d'entendre le pas des cheraux, et, par suite, d'ouvrir immé | diatement, la fermeture de la porle expose les locataires à slationner à lentrée de la maison, pendant un temps plus ou moins long, sans Pouvoir se faire entendre ; | nee a Que, dans ces circonstances, cette fermeture constitue une gêne appor- tée à la jouissance du preneur quant à l'accès de Ja Maison ; que celui-ci est, dès lors, bien fondé à réclamer des mesures nécessaires pour faire cesser le trouble dont il se plaint; . - | « Qu'il lui sera donné une satisfoction suffisante en Prescrivant de laisser 

30



614 . © ADDITIONS. 

la porte cochère ouverte, jusqu'à leur,rentrée, lorsque lui ou les personnes 
de sa maison sortiront à cheval, le baitleur conservant, toutefois, le droit, 
mème dans ce cas, de ne pas maintenir Ja porte cochère ouverte après le 
coucher du soleils © ; ns 

« Par ces motifs, ° . 
« Dit et ordonne que la dame Ardoin sera tenue, lorsque le demandeur 

ou les personnes de sa maison sortiront à cheval, de faire maintenir la 
porte cochère de la maison ouverte jusqu'à leur rentrée; : 

« Déclare suffisantes, etc. » . 

IT. La jouissance de l’eau dans la cour d’une maison, : 
pour les locataires, indépendamment de toute clause du 
bail, est, dela part du propriétaire, une pure tolérance, 
qu'il dépend de lui de faire cesser (Trib. Seine, 9 oc- 
tobre 1879). ee 

II. Lorsqu'un locataire loue un local-magasin, en sti- ‘ 
pulant dans le baïl qu'il servira à son commerce, qui Y 

. €st délerminé et spécifié, le propriétaire est tenu de le 
laisser sortir avec une voiture, même pendant la nuit, si. 

. cela est nécessaire aux besoins de son commerce (Trib. 
Seine, 41 août 4885). - “ .: 

IV. Le locataire peut, s’il n’y a interdiction à cét égard 
dans son bail, faire entrer, de jour et de nuit, les voi: 
tures de louage ou autres à son service, ainsi que celles 
des personnes qui viennent le visiter (Trib. Seine, 26 no- 
vembre 1885). oo oi - 

1055 (n° 168, p. 58). La suppression d’un concierge 
établi dans une maison, au moment de la location, peut 
donner lieu en faveur des locataires à une demande en 
dommages-intérêts contre le propriétaire (Trib. Seine, 
19 septembre 1866, Droit, 20 septembre 1866). 

1056 (n° 168, p. 59). D'après l'usage de Paris, le pro- 
prictaire n’est tenu de Jaisser éclairé que jusqu’à minuit 
l'escalier desservant les appartements des locataires ; 
dans les cas exceptionnels qui nécessitent pour les loca- 
taires un éclairage plus prolongé, le propriétaire doit 
laisser subsister l'éclairage, sauf aux locataires à payer 
le supplément de dépense (Trib. Seine, 30 janvier 4869, 
Gaz. Trib., 20 février 4869). | 

1056 bis (no 169, p. 60). Lorsque les fenêtres d’une maison louée hourgeoisement avaient vue, à l’époque où. 
le bail a été passé, sur un ensemble de jardins, le loca- 
taire est fondé à s'opposer à ce que, par des construc. . 
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tions élevées, soit par le Propriétaire, soit par un autre locataire, l'agrément de cette vue lui soit enlevé. Et le popriétaire, candamné à supprimer ces construc- tions, peut recourir contre le Jocataire qui les a fait faire, si celui-ci, aulorisé à construire, s’est engagé dans son . bail à ne pas supprimer les jours, et à faire en sorte d'une part que les voisins ne fussent pas incommodés et que le bailleur ne fût en rien recherché ni inquiété (Trib. Seine, 24 avril 1890). - Fo 1 . 1057. (n° 173, p. 61). Le droit de transporter sur des voitures ses marchandises, depuis l'entrée de ses maga- sins jusqu'à la voie publique, emporte pour le preneur le droit de faire circuler et stationner lesdites voitures devant ses magasins, pendant toute la durée nécessaire au chargement et aw déchargement, — Mais il ÿ aurait abus, s’il transformait le sol de la cour en un licu de re- mise pôur ses voitures, ou d’entrepôt pour ses marchan- dises (Lyon, 41 janvier 4868, Droit, 12 avril 1868). | 1058 (n° 170, p. 64). C’est ce qu'a décidé plus récem- ment un jugement du tribunal de la Seine, du 7 juillet 1880, rapporté dans le Moniteur des Juges de paix, 1880, . 403. 

P 1059 (n°177, p. 66). Le droit de placer extérieurement une enseigne n’est consacré, par l'usage, que pour les locations donnant sur Ja rue; c’est sur-la partie exté- rieure correspondante à ea location que l'enseigne peut être placée par le localaire, et dans des conditions telles qu'il n’en résulte pas préjudice pour les autres locataires ou pour le propriétaire (Just. de paix de Paris, Ler ar. ronud., 29 novembre 1872, cité par Carré, Code annoté des Juges de paix, 3 édit., p. 436). : | 4060 (n° 178, p. 68). Celui qui à la jouissance exclu sive d’ane porte de maison a le droit d’apposer sur la porte et sur ses montants des écriteaux, écussons ou inscriptions d’une dimension modérée qui, n'étant pas de nature à modifier l'aspect général. de l'immeuble, sont destinés à faire connaître les diverses professions des locataires (Trib, Seine, 46 janvier 1873, Droit, 7 f6. vrier 4873) ‘ | 1064 (n° 182, p. 70). — I. L'un des Copropriétaires d’un passuge commun ne peut empêcher un noiaire, lo- cafaire de son Copropriétaire, d’apposer sur Ja porte .
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servant de clôture au passage commun, ainei qu'aux 
montants qui sont nécessaires pour la soutenir, des pa- 
nonceaux, indication usuelle el même nécessaire de la 
profession, | - ‘ ' 

HI. Mais il en est autrement de l’apposition des affiches 
de ventes concernant l'étude du notaire, nila porte ni 
les montants n'étant destinés à un usage semblable. 
Ainsi décidé par jugement du tribunal de la Seine, du 
D avril 1881: : ee 

« Attendu que, par acte sous seing privé, en date du 44 mars 4874, la 
dame de Villiers a vendu à Boccon-Gibod un immeuble sis à Montmorency, 
juquel on accède par un passage donnant accès sur la rue du Marché, neë, 
ensemble le droit de communauté au susdit passage ; . 

« Que la dame de Villiers est restée propriélaire de l'immeuble faisant 
façade sur la rue; ‘ _ ‘ 

« Que Boccan-Gibod l'ayant informée qu'il avait vendu sa propriété à un 
notaire, ladite dame de Villiers lui a déclaré qu’elle s’opposerait à ce que 
les panonceaux indicatifs de la profession du nouvel acquéreur et les aifi. .” 
ches des ventes concernant son étude fussent apposés à l'entrée du passage 
commun ; . eo - 

« Que cette prétention, maintenue en termes exprès dans les conclusions 
prises à la barre au nom de la défenderesse, font obstacle à la réalisation de 
a vente, et, par coiséquent, à Ja libre disposition de l'immeuble apparte- 
nant à Doccon-Gibod ; . . ’ : 

« Que celui-ci a donc dès à présent un intérêt né et actuel à la com- 
battre; . ae 

« Aflendu que les autorisations qu’il a pu demander à titre de bon voi- 
sinage ne sauraient être considérées comme une reconnaissance d’un droit 
qu’aurait la dame de Villiers de refuser les autorisations ; que la situation 
respective des parlies est donc exclusivement déterminée par l'acte précité 
du 41 mars 487#; 7. 

« Attendu qu’il résulte de ses termes ct de l'ensemble de ses disposi- 
tions que le droit conféré à l'acquéreur sur le passage est-une servitude et 
non uue véritable copropriété; mais que les expressions réitérées de com- 
munauté et de passage commun indiquent l'intention de donner à cette ser- 

.Yitude toute l'extension dont elle cest susceptible, sous la seule réserve du 
droit qu'aurait le propriétaire du fonds servant d’user également düdit pas- 
sage pour le service de son immeuble; . Î 

- « Attendu que ce droit de passage et d’accès comprend, comme acces 
soire ulile, celui d'indiquer, à l'entrée sur la rue, le nom et la profession de 
telui qui occupe l'immeuble situé au. fond du passage; 

« Que ce droit ne pourrait être restreint que par une stipulation expresss 
ou par le mode d'habitation et la destination de l'immeuble sur la rue, cire « 
constances qui ne se rencontrent pas dans l'espèce; ‘ 

« Attendu que, pour exercer ce droit, Boccon-Gibod ne peut user des 
Murs latéraux fermant le passage à droite et à gauche de la porte d'entrée 

* « Qu'en effet, ces murs sont la ropriété exclusive de Ja dame de Villiers; 
, ® Mais atlendu que son droit de communauté s'applique nécessairement 
à la porte servant de contrôle au passage commun, aiusi qu'eut moutants 
qui sout nécessaires pour ia soutenir;
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« Attendu que l'apposilion sur cette porte ou sur ces montants des pa nonceaux qui sont l'indication usuello et même nécessaire de la présence d'une étude de notaire, ne peut causer aucun dommage à la dame de Villiers ct ne porte atteinte à aucun des droits qu'elle a consèrvés sur cette porte ; « Mais attendu qu'il en serait autrement de l’apposition des atliches de Yentes concernant l'étude; ° ee « Qu’en effet, ni la porte, ni les montants ne sont destinés à un sem- blable usage, et qu’en conséquence la dame do Villiers est fondée à s'y + opposer: 

« Par ces motifs, 
. « Dit que Boccon-Gibod ou ses ayants cause ont le droit d'apposer sur Ja porte du passage on sur les montants do cette porte, des panonceaux de notaire ; ' ‘ - : « Dit qu'ils n’ont point droit d’apposer ni sur: celte porte, ni sur ces montants, aucune affiche indicative de vente.»  . . . 

IT. L’apposition d’une enseigne sur la devanture d'un magasin où d’une maison bordant la voie publique, ne donne pas aux voisins un droit absolu à des dommiges- intérêts. — Toute réclamation de ce chef doit être rejetée, alors surtout que l’enscigne est apposée en vertu d’une autorisation municipale, sous les conditions de hauteur, de dimension et de saillie générales pour tous les habi” fonts, et que le préjudice allégué est inhérent à la nature même de l'enseigne (Trib. Auxerre, 9 août 1881, La Lor, 18 octobre 1881). ‘ Fo 
A0GL Bis (n° 180, p. 71). I. La dénomination sous la- quelle est connu un hôtel meublé est une dépendance du fonds de commerce, et non pas de l'immeuble où il est exploité. Le [ . En conséquence, lorsqu'un hôtel est transféré dans une maison voisine, sa dénomination, précédée du mot « ancien », ne peut pas être donnée comme enseigne à celui qui a été installé à sa place (Trib. Seine, 6 no- vembre 1889). Ù . oo. IL. Le locataire industriel ou commerçant, à défaut de stipulations contraires contenues dans le bail, a Ie droit, d’après un usage constant à Paris, de se servir pour ses enseignes, de la façade extérieure de la maison dans Ja partie qui correspond à sa location, . Il en est surtout ainsi lorsque ses enseignes exisiaient antérieurement au bail et qu'il a dû compter sur leur maintien. 

La suppression desdites enseignes résultant de travaux . de ravalement, alors que la durée de ces lravaux a excédé 
: 30.
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‘les 40 jours prévus par l'art. 1724 C. civ., constitue une 
privation de jouissance qui ouvre au profit du lscataire 
le droit à une indemnité proportionnelle au préjudice 
causé. . . 

. Au surplus, le locataire peut exiger que le propriétaire 
les fasse rétablir dans leur état primitif, à défaul de les 
rétablir lui-mêmé, sauf à en réclamer le coût à ce der- . 
nier (Trib. Seine, 29 janvier 1891). . 

Î IL. Il est d’usage que le locataire a Le droit d’apposer 
une enseigne sur le devant de l'immeuble qu’il occupe * 
pour annoncer son commerce où son indusirie. 

Cette enseigne ne-peut dépasser la hauteur qui sépare 
les plafonds de l'étage inférieur du plancher du premier 
étage ou Ja hauteur du balcon. 

Mais le locataire ne peut annoncer une industrie qui 
nest pas la sienne, et tirer profit des murailles, qui 
restent dans leur entier sous la jouissance et dépendance 
du propriétaire (Trib. Bordeaux, 11 février 1891). . 

IV. En l'absence de conventions particulières dans les 
baux, le locataire industriel ou commercial a le droit de : 
se servir, pour ses enseignes, de la façade extérieure 
de la maison dans la partie qui correspond à sa localion 
(Trib. Seine, 20 janvier 1891). - 

. V. « Le Tribunal, - 
« Attendu que par acte sous seing privé, en date du 40 juin 4886, 

Lebœuf, fabricant d’enseignes et de stores, a loué à Denfer, pour'les 
besoins de son commerce, divers lieux, situés à Paris, boulevard Bonne- 
Nouvelle, n° 40, moyennant un loyer principal de 8,000 francs par an: . 
qu'il est stipulé audit bail : « que Denfer autorise le preneur à prolonger la 
« grande enseigne qui se trouve appliquée au-dessous des deux fenêtres du 
« premier étage aux deux fenêtres qui y font suite, de manière à occuper 

.« toute la façade de la maison; » que, plus loin, il est dit: « que Lebwuf 
« n'aura pas le droit de placer des tableaux ou enseignes entre les deux 
& fenêlres du premier étage ni au-dessus de ces fenêtres ; » 

« Attendu que le demandeur est locataire au premier étage d’une pièce . 
qui fui sert d’atelier, éclairée par deux fenètres donnant sur le boulevard : 
Bonne-Nouvelle: que Denfer s’était réservé une pièce ayant la même expo- 
sition que celle faisant partie de la location, également éclairée par deux 
fenêtres; que la seconde rläuse du bail, sustranscrite, est formelle ; que 
Lebœuf n'a pas, contrairement à ce qu'il prétend, le droit d’élablir des 
enseignes entre aucune de ces fenêtres, ‘ 

« Qu'en vain il allèsue une prétendue convention qui aurait, au cours 
de 1887, dérogé à cet égard au bail susénoncé ; qu'il n'apporte aucune 
preuve à l'appui de cette allégation ; que le premier chef de la demande 

doit done être rejeté; ‘ ‘ 
« Attendu qu'il en est autrement au sujet de la marquise dont Lebœut
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réclame la suppression; qu’il appert de tous les documents de la cause que la marquise installée par Denfer en mai et juin 4887, pour les besoins du café qu'il exploite, cache la plus grande partie de la grande enseigne ainsi hbellée « Enseignes et Stores », qui fait précisément l'objet de la première 
des clauses susrelatées: - 

a Qu'en établissant Jadite marquise, le défendeur a formellement contre- venu, non pas seulement à l'obligation générale qui lui incombe de faire ouir paisiblement son locataire, mais au droit spécial qu’il avait conféré à 
Lebocuf, en l’autorisant à prolonger, dans toute Ja longueur de l'immeuble, Venseigne déjà existantes que l'examen des heux, lel qu'il résulte des photographies produites par les partics, révèle une diminution de jouis- sance certaine ; - ee 

« Que, toutefois, il n'y à pas lieu de supprimer complètement la mar quise dont s’agit, mois seulement de prescrire qu’elle soit abaissée de façon à ne plus cacher la grande enseigne de Lebœuf: 
« Attendu, d'autre part, qu'en maintenant, malgré les protestations de Lebœuf, ladite marquise dans son état actnel, Denfer à causé à celui-ci un préjudice, dont le Tribunal peut, d'après les pièces versées aux débats, fixer l'importance à 500 francs ; qu'en vain Denfer soutient qu'il a agi du con- sentement du demandeur; que Lebœuf le nie, ou que du moius il soutient que, s’il a donné son assentiment au travail, c'était à condition qu'on l'an. “toriserait à installer les enseignes dont il a été ci-dessus qariés qu'il n'ya, à cet égard, de part et d'autre, que des allégations contradictoires auxquelles le Tribunal ne saurait s'arrêter: 7 " / . « Par ces motifs, . " a Déclare Lebœuf mal fondé dans le chef de sa demande relatif au réta- blissement des euseignes entre les fenêtres du premier élage, l’en déboute, ainsi que do toutes ses conclusions à cet égard; 

« Dit que dans la quinzaine de la signification du présent jugement, ou dans le mois de ce jour, si le jugement n’est pas levé, Denfer devra faire abaisser la marquise qu'il à fait établir au-dessous des fenêtres de la pièce louée à Lebœuf, au premier étage, de façon que celte marquise ne . Cache plus, en quoi que ce soil, la grande enseigne ainsi libellée: « Enseignes 
et Stores »; : ° L . ° « Dit que, dans le cas où lo travail dont s'agit ne serait pas terminé dans le délai d’un mois, à partir do Ja signification du présent jugement, Lebœuf est autorisé à le fire exécuter aux frais de Denfer, et sous la sur- vcillaneo de Lecomte, architcete, nommé expert, d'office, -et dispensé du serment, lequel surveiliera les travaux et en réglera les mémoires, sans avoir à déposer de rapport : . e 
.« Donne acte à Lebœuf de ce que Denfer se désiste de sa demande recon- Yentionnelle; : . ° 
« Condamne Denfer en einq cents francs de dommages-intérèts », 

(Jugement du Trib. Seine, 23 janvier 4891, confirmé 
par la Cour, 49 novembre 1891.) | 

VI. La simple diminution de jouissance, par l’obstruc- 
tion d'une partie de la vue, résultant pour un locataire 
de l'établissement d’une « marquise » par un autre loca- : 
taire, sans son assentiment, conformément aux stipula- 
tions du bail, ne doit pas entraîner la suppression de la 
« marquise », mais sera suflisamment compensée par 

_
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une diminulion de loyer à titre d’indemnité pour le pré- judice éprouvé.(Trib. Seine, 41 août 1891). io. 1062 (n° 209, p. 83). Lorsqu'une maison n’est pas : habitée bourgeoisement, mais qu’elle est occupée par des locataires dont les professions industrielles occasionnent un va-et-vient considérable de personnes, le locataire qui exerce lui-même danse la maison une indusirie classée parmi les établissements incommodes et insalubres, n’est pas fondé.à demander la résiliation de son bail avec dommages-intérêts pour cause de trouble à sa jouis- sance, par l'ouverture dans la même maison d’un cercle catholique d’ouvriers (Trib. Seine, 20 juin 4873, Droit, 11 juiliet 1873). - 1062 OS (n° 199, p. 81). L. La surélévation d’un im- . meuble faite par le propriétaire ne rentre pas dans la catégorie des travaux de réparation nécessaires à l'im- meuble que doit supporter le locataire. Ù 
Ce dernier a donc droit à des dommages:intérêts pour le préjudice que ces travaux ont pu lui causer, ‘ 
Mais il ne saurait, an cas où les dommages-intérêts lui sont alloués, être déchargé du payement des loyers pour la période correspondante à celle pendant laquelle ont duré les travaux (C. Paris, 2 mai 1858). 
Il. Le propriétaire d’une maison est tenu de consenlir à la reconstruction d’un mur mitoyen. En conséquence, les locataires ne peuvent réclamer contre lui aucune indemnilé qu’une diminution de loyer correspondant à la dimiuulion de la jouissance (Trib. Seine, 8 mars 1889). HI. Lorsqu'il est stipulé dans un bail que le bailleur ne sera chargé que des grosses réparations qualifiées telles : par l'article 606 C. civ., à moins qu’elles ne proviennent, soit du fait des locataires, soit d’un fait quelconque anté- rieur à leur entrée en jouissance, auxquels cas les pre- neurs devront les supporter entièrement, cette clause n’est pas applicable aux travaux de réfection d'une fosse d'aisances, si les travaux constituent, non une grosse réparation, mais une œuvre entièrement nouvelle. - Le bailleur, dans ce cas, est tenu d'en rembourser le prix au locataire qui les a fait exécuter et payés (Trib. Seine, 15 juillet 4891) 

IV. L'interdiction émanée de l'autorité administrative de faire usage, pour la location de cerlaines pièces, d'un
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hôtel meublé ne renfermant pas ies conditions d'hygiène 
suilisantes, doit être assimilée à un cas de force majeure 
qui s'impose à toutes les parties et ne peut donner lieu à 
aucun dommage-intérêt, : 

Mais lorsqu’au moment du bail le bâtiment loué étaiti 
exploité comme hôtel, le locataire üyant dû compter sur: 
cetie exploitation a droit à une réduction de loyer comme 
compensation de la privation de jouissance qu'il a à subir 
(frib. Seine, 18 juin 4890). . - _. 

1065 (n° 203, p. 87). Le tribunal de la Seine, par le : jugement suivant, du 44 janvier 1880, a décidé qu'un propriétaire ne pouvait pas jouer à deux médecins : 

« Attendu qu’il est reconnu qu’en louant à Boyer l'appartement sitné a. troisième étage de la maison sise rue Blanche, 44, Manière s'est expressé- ment engagé à ne pas louer à un autre médecin ÿ _ 
« Qu'il est également constant que, postérieurement à cotto location, l'appartement situé au premier étage de Jadite maison a été loué à un sieur Dreyfus; . . « Que le fils de celui-ci, interne dans un hôpital au moment de cette lo- cation, et aujourd'hui docteur-médecin, écupe, avec son père, une parlie. dudit appartement; - ° ‘ .…. « Qu'eufin il est allégué que, Dreyfus fils se livrant à l'exercice de la mé- decine, le demandeur est troublé dans la jouissance des lieux à lui loués, et que, par suite, il est fondé à réclamer l'exécution de l'engagement pris . envers lui; ‘ ’ 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas le fait même de la location consentie à Dreyfus père; D ° . 
« Qu'il soutient que celui-ci n'exerçant pas la médecine, cette location ne * Saurait constituer l’inobservation de la clause du bail dont Boger prétend se prévaloir; - : . 
a« Qu'il allègue que Dreyfus fils devant concourir-pour l'agrégation se livre exclusivement à la préparation de ce cours et n’exerce pas la médecine ; a Qu'au surplus, le demandeur pratiquant la médecine homæopathique, sa “lientèle est toute différente de celle qui pourrait s’adresser à Dreyfus fils comme médecin allopatke; . , . 

: « Altendu que, dans toute convention, on doit rechercher quelle à été la commune intentiun des parlies ; : : ‘ À « Qu'en stipulant que Manière’ne pourrait louer à un autre médecin, le bailleur et le preneur n’ont eu d'autre but que de soustraire ce dernier aux inconvénients pouvant résulter pour lui de la présence dans la même mai- Son d’une personne exerçaut la mème profession ; ‘ : 
« Attendu qu'il est reconnu que” Dreyfus habite avec son père ct n’a d'autre cabinet que celui qu'il s'est réservé dans l'appartement loué à celui-ci ; ' . nu ‘ « Qu'il n'importe qne dans l'exeraice de son art il ait recours à une mé Hication différente do celle dont Boyer peut lui-même fairo usage, s'il se livre 

réellement à l'exercice de Ja médecine; 
« Atlendu que si à cet égard le défendeur s’efforce d'établir à l'aide de certains documents et notamment de déclarations émanées de Dreytus fils, ‘
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que celui-ci n'excree pas la médecine et se borne à donner des soins à quelques parents au amis, ses a)/égatrans sont formellement contredites par 
les autres documents do la cause; 

.« Qu'il est établi notamment que Drexfu: figure dans l'Annuaire médical, - parmi les médecins exerçant à Par:s, comme domicilié rue Blanche, 44, ct y recevant de une heure à deux heures, , . 
« Que cette indication dément l'affirmation tendant à faire considérer Dreyfus fils comme se livrant à l'étude et non à l'exercice de la médecine el comme ne faisant pas appel à la clientèle, : 
« Que dans ces circonstances, Boyer est fondé à rappeler le défendeur à l'observation des stipulations du bail 2 | . LL 
« Attendu qu'il n'est pas, quant à présent, justifié d’un préjudice ; 
« Par ces motifs, : : : - « Ordonue que, dans la quinzaine du présent jugement, Manière sera teuu de faire cesser le trouble apporté à Ia jouissance de Buyer, par la pré- sence, dans la maison sise rue Blanche, 4, d’une personne se livrant à l'exercice de la médecine, et, faute par lui de ce faire dans ledit délai, ét icelui passé, dit qu'il sera fait droit.» - . . - ee 

1064 (n0-218, p: 95). I. Lorsque le locataire, dont le bail contient prohibition, à son profit, de toute industrie similaire dans les lieux loués; en à Jaissé s'établir une sans protesfation, il peut être induit de cetle circonstance ct des” autres” faits "de" la”éause qu'il y à eu de sa part renonciation à se prévaloir de cetle clause: il n'est pas indispensable que cette_.renoncialion soit expresse, et . soit prouvée dans la même forme que celle du bail lui. même (Cass., 43 mars 1869, Droit, 19 mars 1869). 
“IT. Le locataire de l’une des boutiques d’un immeuble qui, dan* son bail, à déclaré exercer une profession dé- terminée, et vis-à-vis duquel le propriétaire s'est interdit 

de louer une autre partie de sa propriété à une personne 
exerçant la même indusirie, a, au cas où son colocataire viendrait à lui faire concurrence, le droit d'agir directe- 
ment contre son propriétaire pour qu'il ait à faire cesser le trouble apporté à sa-jouissance (Paris, 27 novembro 1879, Monit, J. de Paix, 1880, p. 88). - 

fL. Lorsqu'il est stipulé dans un bail que le proprié- laire s’interdit de louer à un locataire exerçant, dans le même immeuble, une industrie semblable à celle du pre- neur (épiceries et vins), le fait par un autre locataire, Marchand de charbons, .d’adjoindre à son commerce celui du vin, des liqueurs et des eaux minérales, constitue une violalion du contrat qui donne ouverture à une action en dommages-intérèts au profit du premier locataire,
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bien que ceite nouvelle industrie. ne soit pas révélée au 
public au moyen d’enseignes. 

Mais, d’autre part, le marchand de charbons n’est pas 
fondé à se plaindre de ce que l’épicier, son colocataire, 
expose en venle et vend au public des büches allume. 
feu; lesdites bôches, petits-morceaux de bois blanc en- 
duits de résine, ne constituent pas des moyens de chauf- . 

- fage, deslinées uniquement qu’elles sont À faciliter l’al- 
lumage du bois et du charbon, se vendant en paquets 
fermés, et devant être assimilées aux allumettes, dont Ja 
vente appartient au commerce de l'épicerie (Trib. Seine, 
2 juillet 1885). ° Ù 

IV. Un preneur ne peut pas diriger contre son bailleur 
une demande en cessation d'industrie similaire, lorsque 
cetie industrie similaire est exercée en vertu d'un bail 
antérieurement conserli, alors même que le bailleur a 
pris vis-à-vis du nouveau locataire l'engagement formel 
de le garantir contre le préjudice que, peut lai porter 
l’élablissement dans le même immeuble d’un commerce 
analogue au sien. ‘ 
‘ Le fait de la part d’un bailleur, dont la maison fait 
l'angle de deux rues, de prendre vis-à-vis d’un des loca- 
taires d’une façade l'engagement de ne laisser s'établir 
aucun commerce similaire ne le lie pas au regard des 
locataires de l’autre façade, alors même que la maison 
n'aurait qu’une entrée principale (Trib. Seine, 12 no- 
vembre 1885). | 

V. L'obligation de faire jouir paisiblement le preneur, 
- imposée par l’art. 1749, C. civ. au bailleur, n'emporte 
point pour ce dernier l'interdiction de louer, pour l’exer- 
cice d'industries similaires, diverses parties d'un mêmo 
‘immeuble. ‘ | 

Il n’en saurait être autrement qu’en cas d’existence de 
clauses prohibitives stipulées par l’un ou l’autre des loca- 
aires ou imposées par le propriétaire commun, ou 
lorsque cette interdiction résulterait de la commune in- 
tention des parties. ‘ 

Le commerce du marchand tailleur consiste à fabri- 
quer sur mesure des vêlements pour lesquels il fait toutes 
les fournitures, à la différence du tailleur à façon qui ne : 
fournit que son travail; le marchand de confections ne
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vend au contraire que des vêtements fabriqués à l'avance; mais qui ont le plus souvent. besoin d’être retouchés ; On ne peut donc considérer comme industries similaires le commerce de marchand tailleur el _celni de mar- chand de confections (Trib Tours, 19 mars 1886, La Loë, 5 mai 4886). _ : ' 
-VL Le droit de vendre des comestibles fins, et notam- ment des biscuits, comprend nécessairement, dans l'usage ‘de Paris, le droit de vendre la pâtisserie, et, par consé- quent, les brioches. Il doit en être ainsi, alors même que les locataires auraient donné à la vente des brioches la . prépondérance dans leur commerce (Trib, Seine, 10 no- vermbre 1886, La Loi, 11 novembre 1886). e 

.… VIL Lorsque le bail impose au locataire l'obligation de ne pouvoir exercer dans les lieux loués qu'une industrie - déterminée, il peut résulter de la commune intention des parties, en l'absence de toute clause restrictive, que Je bailleur entendait ne pas autoriser ou laisser les autres . locataires exercer une industrie concurrente (Trib. Seine, 12 janvier 1890, jugement confirmé par arrêt de la Cour du {7 décembre 1891), ° | 
1065 (n° 292, p. 99), L'indemnité due par le proprié- taire d'un bâtiment qui a perforé un mur appartenant exclusivement à son voisin, pour y ménager des appuis nécessaires aux constructions qu’il fait élever, ne doit - pas consister seulement dans Ja réparation des dégâts matériels ; elle doit comprendre aussi le dommage causé “par la violalion de la propriété, si ces travaux ont été exécutés sans autorisation préalable et même sans avoir prévenu le voisin (Trib. Lyon, 24 juin 1886, La Loi, 9 octobre 1886), ‘ _ 
1066 (n° 231, p. 143). Le propriélaire ne peut suppri- mer un escalier ‘éclairé par une fenêlre el le remplacer par un auire escalier obscur et incommode (Paris, 20 no.° vembre 1807; Gaz. Trib., 4 déc, 1867), oo 
1067 (n° 235, p. 114). I. L'établissement d’un théâtre dans une maison où il existe d’autres locataires conslitue un trouble à leur jouissance et peut motiver de leur part une demande en résiliation de baïl avec dommages-inté-
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rêts (Lyon, 29 mai 1865; Droit, 21" septembre 1863), Jugé de même à l'égard de l’étaklissement d’un poste militaire, de police et de secours aux blessés (Trib. Scine, 19 février 4865 ; Droit, 91 février 1866). I. La clause portant que les lieux loués ne pourront servir qu’à l'exercice d’une industrie déterminée {par exemple à un établissement d'hydrothérapie et de gym- nastique), s'oppose à ce que le preneur ouvre cet établis- sement à une société se réunicsant avec l'autorisation et. sous la surveillance de la police, alors même qu’il appar- liendrait lui-même à cette société ‘ une telle réunion ne saurait être assimilée à une réunion ordinaire des amis du preneur (Paris, 23 janvier 1869; S. 69,2.34). : IL. Pareillement, Jes lieux loués pour l'exploitation d’un gymnase et d'un établissement d'bydrothéripie ne peuvent être convertis en spectacle et théâlre de lutteurs. . C’est 1à un changement dans la destination des lieux qui peut donner ouverture à une action en dommages-inté- réts be Seine, 10 juillet 1869; Gaz. trib., %0 juillet 1869). | . Ut 1068 (n° 956, p. 115). L'existence, dans une maison, . d'établissements financiers on industriels n’enlève pas à cetle maison son caractere d'habitation bourgeoise, alors: surtout que des restrictions leur ont. été imposées pour que leur mode de jouissance ne puisse nuire aux autres locataires, En conséquence, le propriélaire, même en l'absence de toute clause prohibilive, ne peut louer partie’ de sa maïisou pour l'établissement d’un cercle dant la pré... sence serait un trouble pour les autres locataires (Trib, Seine, 18 février 1873; Droit, 4er mars 1873)... 1069 (n° 938, p. 416). L. Un dispensaire pour les ma-, ladies des femmes ne peut pas être ouvert dans une maison dont l’un des locataires tient un cours de chant : pour jeunes gens et jeunes filles. Ainsi jugé par le juge- ment suivant (Trib. Seine, 23 juin 4881) : . 

« Attendu que les demandeurs occupent, dans la maison sise rue Chris- . © tine, 7, un appartement au deuxième étage, indépendamment d’autres [o- caux sis au (roisième élage, et qui en sont une dehendance ; . . « Attendu qu'il est reconnu que Pierné, professeur de chant, a établi dans cet apparlement, avec Vassentiment de la veuve Bou:dier, bailleresse, un cours de solfège fréquenté par des garcons et des jeunes filles qui s'y. * rendent le plus habituellement sons la conduite de leurs mères ; qu'il est également constant que lors de la locotion d’abord consentie par la veure | 
31
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gourdier, le 29 janvier 4877, et du bail du 20 octobre 4879, en vertu du- 
quel Les demandeurs occupent aujourd’hui les licux, lentresol de la maison, 
comme Îes magasins du rez-de-chaussée, précédemment occupés par. un 
libraire-éditeur, etaient libres; ‘ _-. . 

« Que, par acte sous seing privé en date du 34 janvier 4880, enregistré, 
la veuve Bourdier a loué, à partir du 45 février suivant, cet entresol au 
docteur Tripier, lequel, tout en conservant son domicile personnel, rue de 
Hanovre, #, y exerce sa profession dans les condilions que précisent les 
procès-verbaux de constat dressés à la requête des demandeurs, les 4 et 
5 avril 4881 par Guillain ct Ninaud, buissiers'à Paris; 

« Attendu qu'il résulte de ces procès-verbaux que dans l'escalier prin- 
cipal de Ja maison desservant l'appartement occupé par les éponx Pierné, 
prend naissance un petit escalier eonduisant au dispensaire établi par le 

2 docteur Tripier dans l’entresol à lui loué ; que sur la porte fermant ce petit 
escalier sont apposées, de façon à altirer, lorsqu'elle est ouverte, lo regard 
de toutes les personnes circulant dans l'escalier principal, deux afliches 
imprimées l’une sur papier vert, 'autre sur papier jaune; L 

« Attendu que la première de ces affiches est ainsi rédigée : Dispensaire 
électrothérapique du docteur A. Tripier. Maladies des femmes et maladies 
nerveuses. Consultations gratuites au dispensaire de la rue Christine, 7, les 
mardis, jeudis et samedis, à midi. Conférences cliniques et cours d'électro- 
logie médicale les samedis, à une beure ; 

« Que la seconde est ainsi conçue : M. le docteur À. Tripier commen- 
cera Le samedi 43 mars, à une heure, À son dispensaire de la rue Cbris— 
tine, 7, des leçons sur ses procédés de traitement des affections de l'utérus - 
et sur la médecine obstétricale, ete. Consultations gratuites et conférences 
cliniques les mardis, jeudis et samedis, à midi; s 

« Attendu qu'il résulte des mêmes procès-verbaux que lorsque la porte 
du petit escalier est fermée, on voit sur cette porte une enseigne en lôle 
noire, sur laquelle on lit en gros caractères dorés : Maladies. de femmes, 
maladies nerveuses, clinique électrothérapique ; 

« Attenda que la demande, -dont les époux Pierné ont saisi le Tribunal, 
tend : 4° à ce que la veuve Bourdier soit tenue de faire enlever les plaques 
et affiches indiquant la nature de la clinique du docteur Tripier; be à ce 
qu'il lui soit fait défense de laisser continuer ou réinstaller dans la maison 
la clinique dont il s'agit, sous toute autre forme ou dénonciation ; 3° qu’elle 
tend enfin au payement, pour réparation du préjudice causé, d'une somme 
de 500 francs par mois, à cempter du jour de la demande ; 

« Attendu que les faits allégués à l'appui de ectte demande ne sont pas 
déniés par la veuve Bourdier ; que celle-ci, pour les repousser, se borne à 
soutenir qu'elle ne les a point auiorisés et no saurait dans tous les cas en 
être responsable; 

o Mais attendu que les faits relevés par les demandeurs, comme consti- 
taant un trouble apporté à la jouissance des lieux à eux loués, ne peurent 
étre considérés comme des voies de fait; qu'il n'existe aucun lien de droit 
entre les époux Picrné et Tripier; qu’il y a donc lieu d'apprécier les con- 
séquences légales des faits dont il s'agit au regard de la veuve Bourdier, 
bailleresse ; - - 

« Sur le premier point : ‘ 
« Attendu qu'en matière de louago, le bailleur est tenu, par la uatura 

même du contrat, d'entretenir la chose louée en état de servir à l’usage au+ 
quel elle est destinée et d’en faire jouir paisiblement le preneur; que la 
ouissance de celui-ci s'étend non seulement à ce qui fait l'objet direct du 
ail, mais aussi à ce qui en est une dépendance nécessaire ; que, dans l'es« 

ect



  

ADDITIONS. - | 627 * pèce, la location consentie aux époux Pierné comprend les diverses parties de la maison qui sont affectées à l'usage commun des locataires; qu'il suit de là que, parmi les Obligations dont la veuve Bourdier est tenue envers eux, figure celle de faire cesser le trouble apporté à la jouissance de l’esva- icr desservant leur 8ppartement par l'abus qui a pu être commis par d’autres locataires dans l'usage dudit escalier : ° « Attendu que si, en l'absence de toute stipulation contraire, on ne peut -Contester à un locataire exerçant un commerce ou toute autre profession créant des rapporis directs avee le publie, le droit de signaler à celui-ci par des indications placées dans les Parties do la maison dont l'usage est com- mun, le lieu où s'exerce cette Profession, ces indications ne Peuvent, en aucun cas, emprunter une forme Pouvaut choquer la vue on méconnaître les bienséances, et évciller ainsi les Susceptibilités des autres locataires ; ‘ « Qu'en raison de leurs lermes, l'enseigne et les affiches apposées par le docteur Tripier sur la jorle conduisant à son dispensaire sont de nature à froisser les susceptibilités, soit des membres de la famille des demandeurs, soit des personnes fréquentant les cours de musique installés dans l’apparte- ment à eux loué; | . « Que l'apposilion de ces affiches et enseignes emprunte même une gra- vité parliculiere à l'âge, au sexe, en méme temps qu'à la situation et aux habitudes de celles-ci ; 
« Que les demandeurs sont d'autant plus fondés à se plaindre de ces faits qu'il est, dès à présent, établi qu’ils sont de nature à éloigner les élèves qui fréquentent ces cours; . . « Sur le second point : 

a Attendu qu'il n’est pas justifié que les conditions sous lesquelles le docteur Tripier uso de Ja chose louée, en dehors des faits ci-dessus appré- ciés, soient de nature troubler les demandeurs daus leur propre jouis- sance; que Îes inconvénients dont ceux-ci se plaignent sont inhérents à l'exercice de la profession que le doctenr Tripier a été autorisé à exercer dans lés lieux loués ; qu'en l'absence de toute clause prohibitive du boil en Yerlu duquel ils sont eux-mêmes locataires, les époux Pierné no Peuvent en faire un grief; 
«Sur le troisième point : 

UT « Attendu qu'il n'apparaît pas qu'aucune plainte ait été élevée antérieu- rement au mois de février de la présente année en raison des faits servant de base à la demande, ni qu’en dehors de ladite demande aucune mise en demeure ait été adressée par les époux Pierné à Ja veuve Bourdier; que, dans tous les cas, il n'est pas suffisamment justifié d'un préjudice pouvant motiver l'allocation des dommages-intéréls réclamés 5 : « Sur la demande en garantie! « Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'apposition des affiches et enseigne dont l'enlèvement va être ordonné est le fait bérsonnel de Tri. pier et constitue de sa part un abus de jouissance ; que celui-ci n'établit pas que les stipulations du bail à Jui consenti par la veuve Bourdier l'atent sutorisé, même implicitement, à signaler au public le Jocat où il se livre à l’exercice ou à l'enseignement de la médecine en dehors des formes que lès règles ci-dessus rappelées neuvent elles-mêmes autoriser ; qu’il doit done garantir la veave Bourdier des condamnations qui vont être prononcées . Vatre elle; 

$ Par ces motifs, ° 
Ÿ .« Ordonne que, dans la quinzaine du présent jugement, la reure Bourdie : sera tenue de faire enleer de l'escalier ou des autres Parties de la maison -Afectéos à l'y jage commun des locatairés, les plaques et affiches indiquant
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la nature de Ja clinique du docteur ‘Tripier, à peine de 95 francs de dom= : 
mages-mtérêts par chaque jour de retard, et ce pendant un mois, près, 
lequel délai il sera fait droit, 

« Déclare les époux Pierné mal fondés dans le surplus de leur demande, 
les en déboute; 

« Condamne la veuve Bourdier aux dépens; 
« Condaswne Tripier à garantir et indemniser la veuve Bourdier ds 

condamnalions qui viennent d'être prononcées contre elle, ct le condamne, 
en outre, aux dépens faits sur la demande en garantie. » 

nr Tout fait personnel du bailleur qui trouble la jouis- 
sance du preneur pendant la durée du bail, donne nais- 
sance à la responsabilité édictée par l’article 1719, $ 3, 
C. civ. — Spécialement, un bailleur prétend vainement, 
pour échapper à cette responsabilité, que les travaux par 
lesquels a été troublée la jouissance de son locataire . 
n'ont pas élé exécutés dans Pimmeuble même dont il lui 

_a loué un étage, lorsqu'il a fait procéder, dans une mai- 
son conliguë, à des travaux d'agrandissement qui onf 
duré six mois, transformé en chantier une, partie de la 
cour commune aux deux maisons, et apporté ainsi à Ja 
jouissance du locataire un trouble incontestable dont il 
Jui doit réparation (Cass., 19 juin 1882, Mon. J, Pais, 
1882, p. 382). 

Il. Les dispositions de l'art. 1723, C. civ., aux : termes 
duquel le bailleur ne peut changer la forme de la chose : 
iouée, s'appliquent à toutes les modifications qui, même : 
sans toucher matériellement à la chose louée, en trans- 
formeraient la jouissance essentielle, ou les conditions 
de celte jouissance, en la rendant impropre à l'usage 
auquel elle était destinée. — Spécialement lorsqu'il est 
établi que le preneur, exerçant la profession de peintre 
.Sur vcrre, à eu en vue essentiellement le jour éclairant 
les ’ateliers par lui loués, et que les constructions nou- 
velles édifiées par le propriétaire modifient sensiblement 
Ja jouissance par la privation de partie de ce jour, le 
preneur est fondé à demander, non la démolition des 
coustructions, mais la résiliation du bail avec dommages. 
intérèts (Lrib. Seine, 69 ch., 6 août 1885). - £. 

JV. Le propriétaire d’un théâtre, qui a loué une des’ 
boutiques de l'immeuble pour y installer un café, doit. 
assurer à son locataire une joui-sance paisible; de sorte; 
que, si le théâtre terme ses portes pendant un teraps ‘plus 
ou moins long, le Propriétaire doit indemniser son loca-ÿ
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. taire du trouble et du préjudice que lui cause Ja ferme- ture du théâtre (Trib. Seine, 10 décembre 1885, Gaz. frib., 22 avril 4886). | | 

1. V. Lorsqu'un propriétaire loue un immeuble avec des- . tination de salle de bal, et que, conformément à un arrêté de police antérieur à la location, et dont il n'avait point donné connaissance au locataire lors du bail, l’au- torisalion d'ouvrir le bal vieut à être retirée, il y a là une éviction de nature à justifier une demande en rési- ENS (Trib. Seine, 31 juillet 18585, La Loi, 8 septembre 
4855 . _ . : - VI. Le propriétaire d’une maison est obligé d'indem- niser les locataires pour toute atteinte portée à la jouis- . sance des lieux loués, provenant de son fait. — Le ven- deur d’un immeuble doit garantie à l'acquéreur contre , tous les vices cachés que renferme l'objet vendu. Si un préjudice est causé à l'acquéreur, le vendeur en est-res- ponsable (Trib, Seine, 5° ch., 22 février 1886, Gaz. Trib., 7 mai 1886). . | Le 

VIL. Lorsqu’aucune faute n’est imputable au propriétaire Où au constructeur, le locataire ne peut réclamer qu'une simple diminution de loyer proportionnelle à la surface de location dont:il a été privé et pendant ie temps qu'a duré cette privation, mais non pas des dommages-inté- rêts qui, par eux-mêmes, Supposeraient une faute (Trip. Seine, 5° ch., 7 avril 1886, Droit, 95 juillet 1886). . VIIL. Le locataire ne peut réclamer, soit une diminution du prix du bail, soit la résiliation dudit bail, qu'autant que la privalion partielle de jouissance a acquis un carac- tère définitif et doit se continuer pendant la durée du bail.lui-même; mais si cette privation de jouissance n’est . que temporaire et réparable, le locataire n’a que le droit de réclamer une diminution proportionnée à la partie de la chose louée dont il a été privé et à la durée du trouble (Trib. Seine, 8 ch., 8 janvier 1886, La Loi, 21 octobre 1886). . 
1069 Dis (n° 954, p. 192). L. Le locataire qui a été troublé dans sa jouissance des lieux loués par le fait d’un tiers, n'a de recours que contre ce tiers pour se faire indemniser du dommage qu'il a éprouvé par Ja voie de fait, — Il n'a pas, de ce chef, d'action contre le proprié -" taire de l'immeuble qui a droit, au contraire, aux fruits
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de sa chose, c’est-à-dire au payement des loyers {Trib, 
A Seine, 28 janvier 1890; C. Paris, 30 juin 1891). , 

; Il. Le locataire d’un appartement est non recevable à: 
” fagir en dommages-intérêts contre un de ses colocataires’ 

"1 raison des travaux entrepris par ce dernier, alors sur- 
tout que ces travaux ont été exécutés en vertu d’un titre 
(émanant du propriétaire de l'immeuble, bailleur commun 
1(Trib. Seine, 10 novembre 4891). : 
‘IL Le propriétaire est tenu de faire jouir paisiblement 
le preneur pendant la durée de son bail, et par suite de 
le garantir, non pas des voies de fait par lesquelles des 
tiers porteraient atteinte à sa jouissance, si ces tiers n’al- 
léguaient pas un droit sur la chose louée (art. 1793 C, 
civ.), mais du trouble permanent et ‘causé par une per- 
sonne qui prétend exercer dans sa propriété un droit 
légitime (art. 1719 même Code), 

Le preneur, dans ce cas, est fondé à demander la rési- 
liation du bail, mais le propriétaire ne saurait être con- 
damné à des dommages-intérêts qu'autant que le preneur 
établirait que ce dernier ait commis une faute ou un 

-acte quelconque dont il puisse être déclaré responsable 
(Trib. Seine, 22 janvier 4890). D 

1070. (n° 264, p. 198). I. Le locataire par bail qui a 
reçu congé par l’exprepriation et est resté dans les lieux 
jusqu'au terme d'usage, n’a droit à aucune indemnité 

. d'éviction (Paris, 30 décembre 1879, Gaz. trib., 5 janvier 
1873). 5. | | 

II. Le congé signifié par l'expropriant aux locataires 
d’un immeuble sous le conp d'une exproprialion, mais 
avant l’accomplissement des formalités nécessaires, est. 
nul, et le propriétaire qui conserve jusqu'au payement 
de l'indemnité le droit dé percevoir les sommes repré- 
sentant la jouissance des locataires qui continuent pro- 
visoirement à occuper son immeuble, est fondé à récla- 
mer des dommages-intérêts à l'expropriant pour Je 
préjudice que lui cause le départ de ses locataires (Trib. 
Seine, 3 août 1882, Monit, J. Paix, 1882, 531). 

HT. Les locataires d'un immeuble exproprié, qui res- 
. tent dans les lieux postérieurement à Pépoque fixée par le congé donné par l'expropriant, doivent au propriétaire 
cxproprié l'équivalent de leur jouissance (Trib. Seine,



ADDITIONS, 631 
28 avril 1883, Monit. J. Pair, 1885, 254: Trib. Seine, 2 décembre 1884, Droit, 19 décembre 1884). IV. A partir du jugement d'expropriation, bien que la jouissance des locataires ait continué, et malgré la clause jdes baux qui mettait à leur charge le payement des im- pôts fonciers et autres, le payement des impôts incombe au propriétaire (Paris, 21 juillet 1886, Droit, 20 août {386) 

V. Dans le cas d’exproprialion partielle d’un immeuble occupé par un même locataire, à l'égard de la parlie non atteinte par l'expropriation, les droits respectits du pro- priétaire et du locataire demeurent. entiers, sauf au loca- faire à user de la faculté que lui confère l'art. 1722, G. civ., aux termes duquel il Jui est loisible, la chose louée étant partiellement détruite par une force majeure, de demander la résiliation du bail Ou une diminution du pris. — Ce droit d’option accordé au locataire lui appar- lient en propre, et l'exercice n’en est pas soumis à l’accep- tation du bailleur (Trib. Seine, 23 novembre 1887), VI. Arrêt de la Cour de cassation (Gh. des req.) du . 18 novembre 4890 : . 
a La Cour : — Sur le Doyen unique du pourvoi tiré de la violation de l'art. 4722 C, civ. et do la fausse application de l'art, 4749 même Code : « Attendu que l'arrêt allaqué constate qu'une partie seulement de Ja maison dans laquelle un Magasin avait été donné à bail par la demande- résse en cassation au défendeur éventuel, a été expropriée et démolie; que la partie non atteinte par l'expropriation pouvait être conservée, el qu'au moyen des travaux indiqués par les experts pour la mise en état de l’ha- bitalion et sans dépenses exogérées, Ja maison pouvait continuer à être occupée ; 

« Altendu que, par suito da cette appréciation, la Cour d'appel a pa décider que le défendeur éventuel, optant pour la continuation de son bail avec dimioulion de loyer, avait le droit de continuer ledit bail quaut à Ja Partie non expropriée du magasin à Jui loué, et qu'elle a pu condamner Ja .. démanderrsse en cassation à faire les travaux indiqués par les experts Comme nécessaires pour procurer au défendeur éventuel Ja jouissance des locaux conservés: que celle décision n’a ni violé ni faussement appliqué les articles de loi visés par le pourvoi; ‘ « Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de la Courde Limoges du9 juil. - Let 4889, » ‘ 

1074. (n° 267, P. 130). I. L’envahissement d'une cave par des eaux soulerraines constitue un vice de la chose Jouée qui en empêche l'usage et oblige le bailleur à indemniser le preneur des pertes qui en sont Ja consé- quence (Trib. Seine, 9 juin 1868; Droit, 19 juin 1868).
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IL: Si le bailleur n’est pas responsable des cas fortuits 
et extraordinaires, encore faut-il qu'il n’y ait aucune 
faute à lui reprocher, sinon il devient passible de dom. . 
mages et inlérêis, en raison des faits à sa charge. — 
Mais si, de san côté, le preneur est en faute, l'évaluation 
du préjudice doit être diminuée d'autant (Trib. Lyon, 
28 mai 1886, Droit, 96 août 1886. ‘ 

: HT. L'inondation des sous-sols d’une maison par les 
eaux d’un fleuve est le résultat d’un événement de force 
majeure, qui n’ouvre au profit du preneur ancune action 
contre le bailleur, soit à fin de réparation du dommage 
souffert, soit à fin d'exécution de travaux pour mettre les 
lieux loués à l’abri d'inondations futures. ” - . 

Mais le bailleur étant tenu d'entretenir la chose en 
état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée, est 
tenu de toutes les réparalions que nécessite la deslina- 
tion res lieux, même de celles qui ont été amenées par 
un cas de force majeure, :: . - . 

Et le preneur qui a fait faire les travaux nécessaires 
* pour mettre fin au trouble qui faisait obstacle à sa jonis- 
sance (ans l'espèce en faisant épuiser les eanx), doit 
être considéré comme ayant géré utilement l'affaire du 
bailleur, et doit, par suite, être remboursé de ses dépen- 
ses (G. Lyon, 4 murs 1886, La Loi, 95 juin 1886). | 

IV. Si, dans un bail, il a été stipulé que le prix du fer- 
mage ne subirait aucune diminution, même en cas de 
grêle, gelée, inondation et autres cas fortuits prévus ou. 
imprévus, le fermier ne peut réclimer aucune réduction 
‘de loyer, si le phylloxera envahit les vignes, dont il est 
locataire (G. Bordeaux, 16 juillet 1886, Gaz. trib., 26 août 
ASS6). — À défaut de cette clause, la destruction des 
vignes par le phylloxera autorise le preneur à demander 
Ja résiliation du bail (Trib. Langres, 24 novembre 1887; 
Trib. Dijon. 6 août 1888). 

” V. Les mesures d'installation ordonnées par l'admims- 
tration pour assurer dans un théâtre la sécurité des spec- 
tateurs conslituent un fait du prince, et, par suite, les 
travaux que ces mesures entraînent loivent rester à Ja 
charge du propriétaire de l’immeuble. : | 

Le propriétaire ne saurait, pour se refuser à ce paye- 
ment, arguer des clauses du bail qui mettent au comple . 
du preneur toutes les charges de ville, de police, d'ex.
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ploitalion et celles qui incombent spécialement aux direc- teurs de fhéâire, ainsi qne tous les frais de réparations quelconques, sauf ceux afférents aux gros murs et aux toitures (C. Paris, 17 décembre 1885). | VI. Lorsque des travaux exécutés dans un_.immenble loué pour être exploité en hôtel garni, ont été nécessités en partie par les prescriptions des arrêtés de police sur les logements loués en garni et pour une partie seule- ment par l’état même de l'immeuble, la partie de ces travaux nécessitée par Pindustrie du locataire, qui con- naissail les obligations auxquelles il était soumis, la défec- tuosilé des lieux loués et les exigences auxquelles il pouvait être exposé, doit rester à sa charge. Le proprié- taire doit, d’autre Part, supporter la dépense des travaux nécessités par l’état de l'immeuble. ‘ Le locataire n’est pas fondé à réclamer des dommages. intérêts pour trouble apporté à sa jouissance par l'exé- cation des travaux, lorsqu'il s’est engagé, par son bail, à les subir sans indemnité; il n’est pas fondé, non plus, à demander des dormmages-intérêts ou une réduction de Joyer, à raison de modificalions dans l'état des lieux, lorsqu'il est constant que la valeur locative des lienx à lui loués en a été augmentée, et que son industrie, loin d’en éprouver préjudice, en à tiré profit (C. Paris, 9 jan. vier 18H), . - | 1074 bis {n° 277, p. 435). L'introduction, dans le bois employé à une construction, du champignon parasite dit polyporus vaporarius, doit être considérée comme un vice . cuché (G. Rennes, 19 juin 1891). | | 4072 (n° 268, p. 139), Le bailleur dont la propriélé est privée d’air et de lumière, par des construclions que . le voisin élève chez lui, peut être assujetti, envers le pre- neur à la résiliation du bail ou à une diminution de loyer. Mais il ne peut être tenu à des dommages-intérèts, l'exercice des droits de propriété et l'application des loi du voisinage ne Pouvant consliluer ni une faute person- nelle au bailleur, niun vice de la chose louée. Ce Principe s'applique même à l'indemnité qui pourrait être prétendue pour travaux ayant duré plus de quarante jours, aux termes de l’article 172%, C. civ. (C. Paris, 27 décembre 1864, Droit, 2 janvier 1865). . 4075 (n° 291, p. 440). I. Le Propriétaire a le droit de 

/ 
31,
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procéder à'la saisie-revendication des objets enlevés par 
le locataire lorsque ceux qu’il a laissés dans les lieux, 
bien que de valeur suflisante pour garantir les loyers, 
sont des marchandises destinées à la fabrication journa- 
lière (Trib. Seine, 5 juin 1880, Honit. J. Paix 1880, p. 328). 

I. M. Maréchal, propriétaire d'une maison sise à 
Paris, rue Halévy, n° 46, a pour locataires MM. Lévy et 
Worms, marchands de curiosités et d'objets d’art. Ces 
derniers lui doivent trois termes de loyer, s'élevant à la 
somme de 927,471 fr, . 

Le propriétaire se plaint de ce que les locataires écou- ” 
lent leurs marchanäises sans les remplacer ; et pour as- 
surer le recouvrement des loyers arriérés, il les a assi- 
gnés en référé pour faire nommer un séquestre chargé 
de recevoir, chaque soir, les. sommes encaissées, sur le 
vu des livres qui devront lui être représentés, pour le 
produit des recettes lui être attribué. 

Dans ces circonstances, et à la date du 6 janvier 1881, 
a été rendue l'ordonnance suivante : ot 

« Attendu que Maréchal, propriétaire créancier de Lévy et Worms, de 
plusicurs termes de loyer, se plaint de ce que ces locataires font di<pa- 
raître, sans es remplacer, suivant les habitudes du commerce, les objets 
de cariosité et marchandises se trouvant dans Ja boutique et dépendances à 
cux louées; qu’il s'agit d’une location consentie moyennant une somme 
importante; 

a Que le gage mobilier diminue ; 
« Que si les susnommés opèrent nne liquidation de leurs marchandises, 

le propriétaire a intérêt à la surveiller ; : : 
« Disons qu'à défaut par Lévy et Worms de (dans la quinzaine) s’être 

libérés de leurs loyers en retard, Morin, que nous nommons séquestre des 
objets mobiliers de curiosité et autres faisant partie du fonds de commerce 
de Lévy et Worms, est autorisé à contrôler toutes les ventes quotidiennes 
que feront ces derniers, et les recettes de ces ventes dont la moitié devra 
Ini être régulièrement versée, l’autre moitié restant à Lévy et Worms pour 
subvenir aux dépenses, sinon s'opposera à toutes sorties de marchandises, ‘ 
prescrira toutes mesures, etc. » 5. 

NI. Lorsqu'un fermier a déplacé, sans le consentement 
du bailleur, les meubles garnissant la maison et les bäli- 
menis ruraux à lui loués, maisles a transportés dans une 
maison ou bâtiment rural dont il est lui-même proprié- 
taire du fermier, et où ils sont restés en sa possession, le 

. bailleur peut se borner à saisir-gager lesdits meubles 
sans qu’il lui soit besoin de saisir-revendiquer dans les 
délais impartis par l’art. 2102 C. civ., la saisie-revendica-
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tion ne s'appliquant qu’à des objets détenus par des tiers. (C. Besancon, 18r mai 4894.) 
*074 (n°297, p. 142), Mie Paola Marié, artiste drama- tique, était locataire d’un appartement rue Lafayette, moyennant un loyer annuel de 4,000 francs. Voulant transporter à Bois-le-Roi une partie de son mobilier, elle demanda l'autorisation à M. Ginier, propriétaire, qui re 

fusa. - 
M. le président du tribunal statuant à l’état de référé le 10 juillet 1880, a commis un huissier pour surveiller le déménagement, lequel n’était autorisé qu’à la condition qu'il resterait dans les lieux loués des meubles d’une va- leur de 15,000 fr. au moins. 
4075 (n° 330, p.159). I, La Cour de Paris, 2% ch.,a jugé, le 22 décembre 1854 (5. 65.2,134), que la clause d'un bail portant que le preneur ne pourra faire aucun changement tant à l'intérieur qu’à l'extérieur de la mai- son sans Île consentement du propriétaire, s'oppose à ce que le preneur établisse dans les lieux loués un système d'éclairage au. gaz. . Il. La même cour, par arrêt de la 49 ch. du 99 no- . vembre 1862, a décidé que le propriétaire d’une maison située dans un quartier où le gaz est habituellement em- ployé parles locataires des boutiques, qui n’a point inter- dit à son propre locataire de modifier l’état des licux loués par lui, et particulièrement d’y-introduire le gaz, ne peut s’opposer à cette introduction, alors surtout que les termes du bail autorisent à croire qu'il n’entendait aucu- nement priver ce locataire de la faculté d'opérer dans son magasin les modifications ou innovations que pourrait 

rendre utiles ou nécessaires le genre de commerce qu'il y exerce (Gaz. trib., 5 novembre 1869). Voir suprà, p.161 
et 162. ee 

4076 (n° 357, p. 164, note). I. L'abus de jouissance de la part d'un locataire peut résulter de usage immo- déré qu’il fait d’un instrament de musique, par exemple d'un piano. Dans ce cas, le propriétaire peut être auto risé, par ordonnance de référé, à interdire à son loca- taire, pendant certaines heures, l'exercice de cet instru- 
ment. - 

Le texte de l’ordonnance de référé suivante fait suffi. samment connaître les circonstances dans lesquelles elle a
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élé rendue par M. 1e président du tribunal de la Seine le 
S avril 1873. Ci 

« Nous, président du tribunal; — Attendu qu'il est articulé par ie pro 

priétaire, demandeur, que la mineure GC... qui habite, chez sa mère, un 

Dprartement au deuxième étage de la maison située boulevard Haussmann, 

D... trouble par ses études incessantes sur Je piano, depuis la première 

heure de la matinée, jusqu'à onze heures de la soirée, chaque jour, la 

jouissance paisible à lequctle ont droit les personnes occupant celte maison, 

dont la location dans ce quartier de Paris est essentiellement tranquille ct 

bourgeoise ; — Que le fait n’est pas déniéz qu'il est abusif; qu'il a motivé 

les justes plaintes des autres locataires ; — Qu'il nous appartient de régle- 

meüter provisoirement, et dans l'intérêt de tous, l'usage contino que fait la 

locataire de cet instrument dont le bruit incommode ses voisins; — Qu'il 

a urgence à réprimer un abus qui excède ce que l'on est habituellement - 

tenu de tolérer en matière de bon voisinage; — Faisons défense à la 

veuve C...., de par elle ou par sa fille, se livrer à l'exercice du piano avant 

dix heures du matin et apres dix heures du soir, et encore à charge d’in- 

terrompre au moins pendant deux heures an cours de la journée et disons 

qu’en cas de contravention constatée à cette injonction, elle y sera contrainte 

par telle voie que de droit, nous réservant de statner à nouveau à cet égard 

s’il y a lieu, ce qui sera exécutoire par provision, nonobstant appel... ,.» 

{Droit et Gaz. des trib, du 9 avril 4873). ‘ ‘ 

Il. L'existence de punaises daus nne maison n’est pas 

une dégradation apparente dont le locataire soit respon- 

sable, par cela seul qu’il ne l'a pas fait constaler avant 

son entrée en jouissance. En conséquence, c'est au pro-. 

priélaire qui invoque cette responsabilité à prouver que 

les punaises ont été importées dans la maison Far le 

- Jocataire, C’est ce que décide cet arrêt de la cour de 

“ 

Caen du 95 février 1871 : 

« Attendu en droit que les contestations qui s'élèvent entre Je ailleur 

et Le lorataire, par rapport à l'existence de punaises dans Îles lieux loués, 

ne rentrent dans aucun des cas prévus par les art. 4731e14732 du Code civil; 

— Qu'en effet il s'agit dans ces articles de dégradations apparentes que le 

locaiare a pu et dû voir avant son entrée en jouissance, et qu'il devait faire 

constater, voulant étre exonéré de toute responsabilité par rapport à elles; 

— Mais que Ia constatation de l'existrnce de -punaises dans une maison 

serait très difficile et souvent mème impossible à faire pour le locataire 

avant son entrée en jouissance: — Qu'aueun texte de loi n'établit contre 

Jui une présomption ce faute résultant du seul fait de l'existence de pu- 

naises pendant la durée du bail dons Ja maison louée; — Que le bailleur 

qui s’en plaint ne peut baser son action que sur Part. 43$2 du Code civil 

et que c'est à lui, comme demandeur, qu'incombe l'obligation de prou- 

ver que son locataire a introduit dans les lieux loués ces insectes malfai- 

sants, etc. » Fo: 

Voir conforme Bordeaux 29 mai 1879 (Honit. J. Paix, 
1880, p. 131, ct 1881, p. 382). :
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HI, Le locataire n’est pas tenu de supporter sans in- . 
demnité les travaux nécessités par la présence des four- 
mis dans les lieux loués. Ces travaux ne peuvent pas être 
assimilés à de grosses réparations. (frib. Seine, 13 
décembre 1882, Wonit. J. Pair, 1883, p. 12). 

1077 (n° 340, p. 166). L. Les événements de la guerre 
qui placent un immeuble loué dans une silualion de 
danger incessant, résultant de l'attaque et de la défense 
des partis ennemis, détruisent ou suspendent à la fois la 
jouissance du locataire, l'obligation du bailleur &’assurer 
cette jouissance et l'obligation corrélative du preneur 
d'exécuter les clauses el conditions du bail. Il en résulte 
que le locataire n’est tenu du payement des loyers que 

- pour la portion du temps où il x pu jouir librement ct 
sans danger de la location. Le locataire qui abandonne” 
les lieux loués, pour sc soustraire à un péril sérieux et 
imminent, ne commet aucune faute et ne peut être res- 

. ponsable vis-à-vis dn propriétaire des reparations néces- 
sitées à l'immeuble. qui lui était loué pour les dévâts ou 

violences commis par l'ennemi (Paris, 5 avril 1873, Gaz. 

Trib., 25 juin 4873). Ces principes, admis par plusieurs 
arrêts de la Cour de Paris, ont été de nouveau consacrés 

par un arrêt de la 4r° ch. du 93 juin 1873 (Gus. Trib., 
98 juin 4873), et par un jugement du Trib. Seine, 21 mai 
1873 (Gaz. Trib., 22 juin 1873). . 

II. li a été aussi jugé que les locataires d'immeubles 
situés dans les régions envahies par les armées alle- 
mandes, dont les habitants n'ont été ni expulsés par 
l'occupant, ni exposés par les événements de là guerre à 
des périls qui puissent être considérés comme ayant 
entrainé une privation de jouissance, ne peuvent, lors- 

-qu'ils ont volontairement abandonné les lieux à eux loués, 
refuser d'en payer les loyers. Mais les locataires doivent 
être déchargés desdits loyers pendant le temps qu'ont 
duré les réparations nécessitées par la dévastation de 

l'envabhisseur. Il y a là un fait de force majeure entraf- 
nant un défaut de jouissance dont le propriétaire doit 
supporter les conséquences. Le locataire qui n’habite pas. 
‘les lieux loués est responsable des détériorations qui:y 
surviennent pendant son absence et par suite de l’humi- 

D
S
 

R
E
 

dité, conséquence du défaut d'aération (Paris, 28 août . 
1873, Gaz. Trib., 17 septembre 1873). .
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4078 (n° 344, p. 167). La loi du B janvier 1883 a mo- 
difié ainsi qu'il suit l’art. 1734. C. civ. : 

.. «Si une maison est habitée par plusieurs locataires, 
tous sont responsables de l'incendie, ainsi que le bailleur, 
si celui-ci y habite également, et chacun en proportion 
de la valeur locative de la partie qu'il occupe; à moins 
qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans l'ha- 
bitation de l’un d’eux, auquel cas celui-là est seul ten u; 
et que quelques-uns ne prouvent que l'incendie n’a pu 
commencer chez eux, auquel cas ceux-là n’en sont pas 
tenus. » . | 

1079 (n° 347, p. 168). I. Le propriétaire ne peut être 
responsable vis-à-vis de son locataire des suites d’un 

. incendie, qu’autant qu'il est établi que le sinistre a été 
. Causé par un vice de construction. 

D'autre part, l’art. 1733 C. civ. n’est pas applicable, en 
faveur du locataire, vis-à-vis du propriétaire habilant ou 
jouissant d’une partie de la maison. Le 

I ne suffit donc pas au preneur de prouver que lin- 
cendie a commencé dans une partie du bâtiment occupé 
par le bailleur, pour rendre ce’ dernier responsable : il 
lui faut démontrer que c’est par son fait personnel que 
l'incendie a eu lieu. 

Mais c’est à fort que le bailleur, suffisamment garanti 
par ses assureurs, actionne, en pareil cas, le proprié- 
taire voisin dont Ja responsabilité n’est nullement démon- . 
trée (Trib. Lyon, 43 juillet 1886, Gaz. Trib., 5 novembre 
1886). | | : 

: 1 En cas d'incendie d’une maison, lorsqu'il est impos- 
sible de déterminer en fuit le point de départ exact du 
feu, tous les locataires doivent être déclarés responsables 
du dommage causé par l'incendie (Trib. Vienne, 5 août 
1886, Gaz. Pal., 28 octobre 1886). 

II, La modification apportée à l’art. 1734, C. civ., par 
Ja loi du 5 janvier 1883, n’a eu pour but que de dégager 
la solidarité que faisait peser l’ancien article sur tous les 

- locataires d’une maison en cas d'incendie, mais elle a 
laissé subsister le sens et la portée de l’ancienne dispost- 
tion (Trib. Vienne, cité supra). = 

Spécialement les locataires doivent, depuis la loi de 
1883 comme auparavant, être déclarés responsables de 
la totalité des dommages causés par l'incendie, et non 

CE
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pas seulement d'une part de ces dommages proportions 
nelle à la valeur locative de l'appartement qu'ils occu+ 
paient (/d.). . ’ . 

IV. La qualité de locataire de la partie de l'immeuble 
dane laquelle l'incendie a éclaté est suffisamment établie 
à l’encontre du locataire de la partie voisine. du même 
immeuble, lorsque, quoique non mentionné dans le bail, 
le local où le feu a commencé est l'accessoire de celui: 
expressément loué et qu’en fait il a été occupé par ledit 
locataire (/d4.). . - | 

. V. Celui des locataires d’une maison dans l'apparte- 
ment duquelil est certain que l'incendie a éclaté est res- 
ponsable en totalité du dommage causé ; la proportionna- 
lité établie par la loi de 1883 n’est pas alors applicable 
(Paris, 10 novembre 4886, Droit, 19 novembre 1886). 

VI. Le colon partiaire, sous le rapport de la responsa- 
bilité en cas d'incendie, est assimilé à tout autre loca- 
taire ; il est un preneur dans le sens de l'art. 1733, C.civ. 
(Pau, 5 avril 4884, Monit, J. Paix, 1884, p. 253; Riom, . 
19 novembre 1884, Monit. J. Paix, 1883, p. 8). 

Consulter sur la responsabilité en cas d'incendie Richard 
et Meaucorps, Traité de la Responsabilité civile en matière 
d'incendie, . | . | 

4080 (n° 382, p. 178). Le concierge n’a pas le pouvoir 
de donner quittance des loyers pour le propriétaire. En 
conséquence, le localaire qui a payé son terme au con- 
cierge sur la simple quittance de celui-ci, peut être ex-" 
posé à payer une seconde fois, si les fonds n’ont pas été 
remis au propriétaire (Trib. Seine, 14 octobre 1865, 
Droit, 16 octobre 1865). 

4081 (n° 392, p. 179). En matière de loyers, la pro- 
duction des quittances postérieures données sans réserve 
est impuissante, à elle seule, pour, constituer la preuve 
d’une libération à l'égard des termes antérieurs, alors 
surtout qu'il résulte suffisamment des documents du pro- 
cès que le locataire n’a pas payé le terme qui lui est ré: 
clamé (Trib. Seine, 43 février 4880, Aonit. J, Pair, 1880, 
p. 231). . ST 

4082 (n° 394, p. 180. [L. L’adjudicataire du droit 
d’usufruit sur un immeuble fait un usage légitime de son 

droit en notifiant son titre d'acquisition aux locataires et
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sous-locataires de cet immeuble et en leur faisant com- 
mandement d’avoir à lui payer leur loyer. 

C’est donc à tort qu’un arrêt le condamne à des dom- 
-mages-intérêts envers le locataire. à raison du préjudice : 
que lui aurait causé le refus du sous-localaire de lui payer 
le montant de ses termes. (Cass:, 43 avril 4886, La Loi, 
A4 avril 4866). | | 

1]. La saisie-gagerie peut être pratiquée par le bailleur 
pour loutes créances résultant du bail. Par snite, des 
loyers stipulés payables d'avance, en admettant qu'ils 
tiennent plutôt de la natnre des cautionnements que de 
celle des loyers, peuvent être conservés par Îe privilège 

-et par la saisie-gagerie. . | | ‘ 
Ainsi décidé par le tribunal de Ja Seine, 7° chambre, 

par ce jugement du 28 décembre 1884 : : 

« Attendu qu'il est reconnu par Guizard qu'en prenant possession de 
l'appartement, rue Codet, 28, à lui loué par Virnot, au commencement de : 
juitle ASS, il étail tenu, aux termes de son bail, de payer la somme de 
-280 franes, montant d’un lerme dn loyer payable d'avance et imputable sur 
“les trois derniers mois de jouissance; — Qu'il déclare être prét à satisfaire à 
jeette obligation, mais qu’il prétend que Virnot ne pouvait, pour le recou- 
‘vrement de ladite somme, procéder à la saisie-gagerie de son mobilier, 
suivant procès-verbal du 24 août, ne s'agissant pas de loyers échus dont la 
dette, aux termes de l’art. 846 C. proc. civ., peut seule autoriser la saisie- 
gagerie;" - . . ‘ 

« Attendu, d'ailleurs, que la jurisprudence a reconnu que Ja saisie- 
gagerie pouvait être pratiquée par le-bailleur pour toutes les créances 
résultant du bail; que les loyers à payer par avance, aux termes du bail, 
en admettant qu'ils tiennent plutôt de la nature du cautionnement que de 

- celle du loyer proprement dit, pouvaient étre, parce qu'iis sont dus en vertu 
du bail, conservés par le privilège et par la saisie-gagerie; que la saisie du 
21 août 4884 est donc régulière; 

« Attendu que, depuis l'instance, un nouveau terme est venu à 
échéance, ete..….: . , É 

- « Par ces motifs, condamne Guizard à payer à Virnot la somme de 
563 fr. 70 ce. pour les causes susénoncécss 

« Et, pour faciliter le payement de ladite somme, déclare bonne et va- 
‘Jable et convertie en saisic-exécution la saisie-gagerie, ete. » ‘ 

4035 (n° 399, p. 181). Le propriétaire qui reçoit de 
ses locataires des billels pour. le payement des loyers, 
avec fa clause : valeurs en loyers, ne fai pas novation, et 
conserve, pour le recouvrement desdits billets, son privi- 
lège de bailleur (Paris, 26 juiilet 4876, Gaz. Trib., 9 no- 
vembre 1876). 

4884 (n° 415, p. 186). Dans le cas où par suite de la
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vente des meubles du preneur en retard de payer ses 
loyers, les lieux se trouvent dégarnis de meubles sutli- 
sants, le bailleur n’a pas seulement le droit d’expülser le 
preneur, conformément à l’art. 1752, G. civ., il est égales 
ment fondé, s’il le préfère, en vertu de la règle posée pat 
l'art. 1184, à laquelle n’a point dérogé l’art. 1752, à for- 
cer le locataire à l’exécution de la convention, et en con: 
séquence à exiger l'entière location de l’immeuble loué, 
aux risques et périls du preneur, laquelle peut être effec 
luée par la voie de la vente aux enchères publiques du 
droit au bail (Aix, 6 mars 1867, S. 67.2,100). 7 

4085 (n° 419, p. 187). Lursqu'il est stipulé dans un 
bail que le preneur devra, lors de son entrée en jouis- 

. sance, payer six mois de loyer d'avance, impotables sur 
les six derniers mois, mais qu’il n’en esl produit aucune. 
quittance, le locataire n’est pas fondé à invoquer la pres- 
cription quinquennale de l'art, 2277, C, civ., pour repous- 
ser l’action en payement des deux derniers termes, in- 
tenlée par le propriétaire à l'échéance de ces termes 
(Paris, 42 avril 4886, La Loi, 8 août 4886). ‘ 

4085 bis. L'obligation prise par le locataire de payer 
au propriétaire, dès que celui-ci en ferait la demande, 
le montant des deux derniers termes de son bail, n'est 
pas soumise à la prescription de cinq ans, courant à 
compter de l'entrée en jouissance du locataire. 

Et le point de départ de la prescriplion ne saurait être 
l'entrée en jouissance du locataire, l’exigibilité réelle 
étant reportée, d’après la convention même à l'échéance 
positive des termes de jouissance auxquels se serait 
appliqué le payement (Cass. ch. civ. 12° décembre 1891). 

1086 (n°421, p. 188). I. Le locataire n’est pas fondé 
à reprocher à son propriétaire de n’avoir pas donné à 
l'administration l'avis prescrit, par l’art. 93 de la loi des 
25 avril-7 mai 4844; cette disposition n’a, en effet, pour 
but que de régler les rapporis du Trésor public et des 
propriétaires, mais non d'impôser à ceux-ci une obliga- 
tion envers leurs localaires; le propriétaire n’a pas à 
rendre compte à son locataire de l'usage qu’il a fait d'une 
faculié que lui laisse la loi de finances {Trib, Scine, 8 jan. 
vier 4873, Droit, 22 janvier 4873). 

IL. Un habitant peut être, en sa qualité de locataire, 
condainné à payer la part afférente à la contribution des 

.
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portes et fenêtres; dans la perception d’une taxe extraor-. 
‘linaire votée et répartie sur les quatre contribntions par 
ane délibération municipale légalement approuvée. 11 peut 
également être condamné à payer la part afférente à la 
contribution foncière ordinaire (Cass. 22 janvier 4873, 
Droit, 16 février 1873). 

. IL L’impôt foncier assis sur les constructions faites 
par le locataire dans l'immeuble loué est à la charge du .. 
propriétaire (Trib. Seine, 46 novembre 1866; Droit, 
26 novembre 1866). . 

© 4087 (n° 423, p. 189). I. L’impôt des portes et fené- 
tres est, à défaut de convention contraire, à la charge 
du locataire ou du fermier (Caen, 44 août 1869, S. 70.2. 

. 407); et le propriétaire ne saurait être répulé avoir pris 
. Cet impôt à sa charge, par cela seul qu’il aurait néglivé, 

- pendant foufe la durée du bail, d’en réclamer le montant 
au preneur : son recours contre ce dernier n'étant pres- 
criptible que par trente ans. : . 

IL. Mais il a été jugé que, bien qu’en principe et à moins 
de conventions contraires, les contributions des portes et 
fenêtres soient à la charge du locataire, les juges peuvent, 
en présence d'un usage local contraire à ce principe, in- 
duire du mode d'exécution donné au bail et notamment 
du fait par le propriétaire d'avoir reçu pendant plusieurs 

‘termes ses loyers sans réserve quant audit impôt, que 
l'intention des parties a été d'en exonérer le locataire 
(Trib. Seine, 46 avril 1866, S. 67.92.93). 

+ A, Le propriétaire ne saurait réclamer l'impôt des 
portes et fenêtres, surtout si les payements successifs 
faits par le locataire l'ont été sur des quittances mention- 
nant expressément les diverses charges localivés, sans 
parler de celles des portes et fenêtres (Trib. Seine, 4 juin 
1864, Gaz. des Trib., 7 juin 1864). . : 

1V. Le bail n’imposant pas formellement au locataire la! 
contribution des portes et fenêtres, le propriétaire qui a! 

. laissé écouler plusieurs années sans la réclamer, peut: 
exiger le remboursement des sommes par lui versées; 
(Trib. Seine, 10 septembre 1873, 1er décembre 1875, 
22 tévrier 1878. — Contrà, Trib. Seine, 22 juillet 1874).; 

V. Le propriétaire est présumé avoir renoncé au béné- 
fice de l'art. 42 de la loi du 4 frimaire an vu, s’il n’a pas, 
pendant de longues années, réclamé au locataire la con-
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lribulion des portes et fenêtres ; et si, d’ailleurs, le bail ne 
contient aucune réserve à cet égard (Paris, Aer avril 1882: 
Monit, J, Paix, 1882, p. 336: Trib. Versailles, 7 décembre 
1882, Monit. J. Paix, 4883, p. 58): . le 
"VI. Lærègle édictée par l’art. 12 de ja loi du 4 frimaire 
an VII, peut recevoir une dérogation par une convention 
explicite ou implicite des parties, | . 

* Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Paris, du 44 juin 4884 : 

* « Considérant que si, aux termes do l’art. 42 de la loi du # frimaire on vu, il est de principe que Ja contribution des portes et fenêtres est à la charge du preneur, et si par suite le bailleur qui en a fait l'avance au Tré- sor à une action pour en réclamer le remboursement au locataire, cette règle peut reccroir une dérogation far une convention explicite ou implicite des parties; que les contrats s'interprètent par la commune intention des par- ties et notamment par l’exécution qu’elles Icur ont donnée; : . « Considérant, en fait, que les baux consentis en 4872, par le manda- taire de de Gournay à Lombart père et Lombart fils ne rappelaient pas parmi les charges accessoires de la location l'obligation pour les premiers d'aëquitter la contribution des portes et fenêtres: que la première période de six ans s'est écoulée sans que les quitiances présentées à Lombart père ct Lombart fils et acquittées par ceux-ci fissent mention d'une parcille ré- claination, alors que le mandataire de deGournay exigeoit de certains autres locataires le remboursement de la contribution dont il s'agit; 
& Que co mode d'exécution da bail, conforme à un usage fréquent à Paris, s'est prolongé pendant la seconde partie du bail jusqu’à l'exigibilité du terme de juillet 4580, époque à laquelle s’est produite pour la première fois la prélention du propriétaire d’exiger 18 remboursement de la contribu- tion des portes et fenêlres pour Jes huit années écoulées depuis Je mois «y juillet 4832; ‘ 

! « Considérant qu'il ressort de ces faits et documents de la cause que Lombart père et Lombart fils, ainsi qu'ils l’aflirment, ont été affranchis par le mandataire du propriétaire qui administrait la maison de celui-ci en 4872, de l'obligation de rembourser l'impôt des portes et fenêtres, ce rem- boursement étant réputé compris dans la somme portée sur les quittances 
à l'échéance de chaque terme; 

« Met le jugement dont est appel à néant ; décharge les appelants des dispositions et condamnations contre eux prononcées, ct, statuant à nou- veau, déclare valables, suffisantes et libératoires les offres faites Par Lom- bart père et Lombart fils à de Gournay, à la date da 2 août 4880, n 

4038 (n° 429, p. 190). A qui incombe la charge du 
balayage? Pour Paris, celte question n’élait pas sans 
ditiiculté, en présence de la loi du 26 mars 4873 qui à : 

- converti en une taxe municipale obligatoire, payable en 
numéraire, la charge qui reposut sur le riverain de balayer au droit de sa façade. Contrairement à l'opinion 
de plusieurs auteurs, nous avons toujours soutenu que,



.G44 ADDITIONS. 

à moins de conventions contraires, cette charge incom 
bait au propriétaire. Cette doctrine a prévalu (Carré, 
Code annoté des Juges de Paix, 3° éd., p. 678, n° 22, ef 
Compét. jud. des juges de paix, t 1, n° 243 (Trib. Seine 
45 mai 1877, Gaz. Trib., 15 juin 4877). ’ 3 

4089 (n° 432, p. 192). Le locataire, même lorsque les 
lieux sont reloués, est tenu de les laisser visiter par le 
noûveau locataire pour prendre des mesures et préparer 
son installation. Aïînsi le décide une ordonnance du pré 
sident du tribunal de la Seine, en date du 5 mai 1877, 
rapportée par Carré, {Vos petits procès, 49 éd., p. 71 et 90 
note e. Oo . : | 

41089 bis (n°436, p. 192). Le dette des loyers, quoique . 
correspondant à une obligation indivisible de faire jouir, 
est divisible, et chaque cohéritier du débiteur ne peut 
être poursuivi que pour sa part héréditaire. ‘ 
Lorsque des meublés, vendus par le propriétaire comme 
réalisation de son gage, n'appartenaient qu’à un seul des 
cohéritiers, le prix en provenant n’est imputable que sur 
part de l'obligation incombant à ce cohéritier, ét non 
sur la totalité de la dette des loyers (Trib. Seine 7 février 1888) ee . | 

1090 (n° 441, p.194), La loi du 23 décembre 1874, 
relative à Ja protection des enfants du premier âge, 
accorde aux nourrices un privilège sur les gages qui leur 
sont dus : « Les mois de nourrice dus par les parents ou 

. par toute autre personne font partie des créances privilé- 
giées et prennent rang entre les n° 3 et 4 de l’art. 2014 
du Code civil ». | ‘ | 

41091 (n° 445, p. 196). I. Il a été jugé que le proprit- 
taire privilégié pour ses loyers n’a pas néanmoins le droit 

‘de saisir les meubles et objets mobiliers qui auront été" 
déposés par un tiers chez son locataire exerçant la pro- 
fession de tapissier. IL n’est pas nécessaire que le tiers, . 
pour la sauvegarde des objets déposés, ait fait à ce sujet 
une déclaration spéciale au propriétaire, on pris un reçu 
du locataire dépositaire (Paris, 10 janvier 1868, Gaz.! 
Trib., 20 janvier 1868). . 
‘IL Un bloc de marbre trouvé au domicile d’un loca- : 

taire, sculpteur de profession, peut être compris dans Ja 
Saisie-gagerie pratiquée à la requête du propriétaire, 
dont ce bloc de marbre est le gage au même titre que les
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autres objets mobiliers appartenant au locataire (Paris, 
197 mai 1886 Gaz. Trib., 13 mai 1886). | 

HI. Le privilège du bailleur sur les meubles des loca- 
luires ne porte que sur ceux qui ont été placés par celui- 
ci dans les lieux loués elles garnissant. 1] ne saurait être 
étendu à des meubles qui, s'ils étaient destinés à éêlre 
transportés dans les lieux pour les garnir, n'y ont pas été 
introduits par le locataire et sont restés dans un lieu 
voisin, indépendant de sa location (Gass. req., 15 juin 
1881). 0. 7. 

4091 bis (n° 450, p. 200). Les locations industrielles 
n'aulorisent pas le bailleur à retenir les objets garnissant 
les iocuux loués au delà de ce qui est nécessaire à la 
garantie du loyer. . | , _. 

En conséquence, le propriétaire qui, ayant loué à uu 
carrossier, s’oppose à la sortie de voilures deslinées à 
être exposées en foire, peut êlre considéré comme ayant _ 
agi, par abus de son droit, et être tenu d’indemniser le 
localaire pour l'obstacle ainsi apporté à l'exercice de 
son commerce {Trib. Toulon, 27 juin 1891), 7. 
4092 (no 458, p. 203). Le propriétaire relenant les 

meubles du locataire qui ne justifie pas du payement de 
ses contributions, ne fait qu'user régulièrement de son 
droit, et ne peut être passible de dommages-intérêts- 
(Trib. Seine, 8 janvier 1873, Droit, 22 janvier 1873). 

.… 4095 (n° 480, p. 214). L Pour conserver sou privilège 
sur les meubles de son locataire, saisis par uu autre 
créancier, et déplacés pour être vendus, le propriétaire 
n'est pas tenu de former une demande en revendication ; 
il lui suffit de faire opposition sur le prix de la vente 
(Paris, 28 avril 1868, Droit, 81 mai 1848). ‘ 

IL. Le privilège du bailleur s'étend au prix de tout ce 
qui garnit les lieux loués, el, spécialement, il s'applique 
aux marchandises quand il s’agit de locaux affectés à 
l'industrie ou au commerce. : : . 

Le propriétaire esl bien fondé à ne laisser enlever et 
vendre ces marchandises en bloc, sans les remplacer, 

. qu’autant que ses droits sur le prix à provenir de la vente 
sont sauvegardés par l'intervention d’un séquestre judi- 

“ciaire (Paris, 21 avril 1886, Gaz. Trib., 3 octobre 1886). 
‘ HI, Le bailleur ne peut étendre son priviièxe sur les 
meubles qu’il sait ne point appartenir au locataire, - :-



646 . . ADDITIONS. 

Le cessionnaire d’un bail ne pent être tenu envers le 
propriétaire que jusqu’à concurrence du montant des 
loyers qu'il doit à son cédant au moment de la saisie, et 
lorsqu'il s’est acquitté de tout ce qu'il devait audit cédant, 
il ne peut être présumé, à moins d’une preuve contraire, 
avoir accepté, vis-à-vis du bailleur principal, la responsa- 
bilité de tous les loyers que ce cédant pouvait lui devoir 

: (Paris, 4 mai 1886, Gaz. Trib., 95 août 1886). ‘ 
* IV. L'art, 2102 C. civ. limite aux fruits et aux récolles 
le privilège du bailleur ou locateur d'immeubles sans 
bâliments. : | 

: Spécialement, quand il s'agit d’un pré loué pour être. 
non fauché, mais uniquement pacagé par des bestiaux, 
le privilège du bailleur ne peut s'étendre sur ces der- 
niers. | 

Est donc nulle, dans ces conditions, la saisie-revendi- 
cation pratiquée sur le bétail du locataire (Bourges, 
4 juin 1886, Droit, 26 août 1886).  . | 

V. Les dispositions des art. 2279 ei 2280 C. civ. ne 
sont pas applicables au cas du bailleur qui, se prévalant : 
du privilège du bailleur (2102, 81), saisit-revendique, dans 
le délai de quarante jours, des bestiaux que le fermier a 
déplacés de la ferme et a vendus au marché. L'acheteur 
de ces bestiaux n'a pas le droit de subordonner leur res- 
titution à l'obligation par le bailleur de lui rembourser le 
prix payé et les frais de fourrière, sans qu’il y ait à dis- 
tinguer s’il a été de bonne ou de mauvaise foi (Chambéry, 
13 Juillet 4886, La Loi, 8 août 1886). 

VI. Le bailleur, qui use du droit de revendication, que 
lui accorde l’art. 2102 8-4, C. civ., au cas où des objets 
mobiliers garnissant les lieux-loués ont été déplacés, n'es 
pas tenu de rembourser à l'acheteur desdits objets soumis 
à son gage le prix que celui-ci les lui a payés. . 

. U'importe peu que cet acheteur soit de bonne foi et ait 
acheté lesdits objets dans une foire où dans un marché 
public. L'art. 2280 C. civ. n'est point applicable à cetle 
hypothèse, 

Îl'en est ainsi spécialement au cas où il s’agit de bes- tiaux garnissant une métairie et transportés sur le marché par le fermier, sans le consentement du bailleur (Angers, 2 avril 4886, Gaz. Pal., 27 novembre 1886). 7. VIL. Le privilège du bailleur s'exerce sur tous les meu-
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bles et effets mobiliers garnissant la ferme ou les lieux - 
loués. ‘ : 

. Néanmoins, les sommes dues pour ustensiles agricoles 
doivent être payées sur le prix de ces ustensiles par pré- 
férence au propriétaire (art. 2102 $ 4 C. civ.). 

Et doit être considérée comme constituant un ustensile 
agricole dont le prix dû donne, au profit du vendeur, 
ouverture à ce privilège epécial, une machine à baitre 
affectée à l'exploitation du fermier, encore bien que la 
venle en ait été faite à celui-ci par le vendeur, avant 
l'entrée du preneur dans la ferme (Paris, Ancvembre 1886, 
Gaz. Trib., 14 novembre 1886). ‘ 

VIN. La disposition de l'art, 662 G. proc. civ. ne peut 
être invoquée que par le bailleur auquel les frais de pour- 
suile de contribution ‘sont demeurés étrangers, c’est-à- 
dire que par le bailleur qui, en frappant les meubles. 
affectés à son privilège d'une saisie-gagerie convertie 
ensuite en saisie-exécution, a usé des voies de conserva- 
tion et de réalisation de son gage que la loi lui a spécia- 
lement ouvertes. : 

En dehors de cette hypothèse, et spécialement lorsque 
le bailleur a produit, comme les autres créanciers, à la 
contribution -ouverte sur son débileur, et a été admis au 
règlement provisoire pour Je montant de ses loyers, les 
frais de justice, au nombre desquels figurent incontesta- 
blement les frais de scellés et d'inventaire, sont réputés 
Jui profiter, et sont garantis, même à son égard, par le 
privilège général résultant de l’art. 2101, $ 4er, C. civ. 
ES Seine, 27 juillet 1886, La Loi, 93 septembre 
1886). 

1095 bis (n° 481, p. 211). Est licite et obligatoire la 
zlause d’un bail stipulant expressément qu'il sera résilié 
Île plein droit à défaut de paiement d’un terme de loyer, - 
après un simple commandement et sans aucune formalité | 
udiciaire, , ‘ . 

_ L'événement prévu venant à se réaliser, le juge des 
1800 ne peut accorder de sursis. (G. Paris, 41 août 
1891). 

41094 (n° 482, p. 214). Le propriétaire ne peut, pour 
loyers dus, saisir, en vertu d'un bail authentique, les 

.tneubles de son localaire, dans son domicile, en dehors-
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. des lieux loués (Ord. Président du Trib. Seine, 21 avril 
1870, Gaz. Trib., 22 avril 4870). ‘ . ! 

1095 (n° 487, p. 213). A l'arrêt de Bourges on peu} 
ajouter ce jugement du Tribunal de la Seine, du 5 avris 
1881 : ; - 

« Atlendu qu'il n'est pas contesté que les significations dont les époux! ° 
Thierry demandent la nullité, comme formant obstacle au payement entræ 
leurs mains, en leur qualité d’héritiers bénéficiaires de la dame Figaret,} 
des deniers de la succession, n'ont d'autre but que d'assurer la distribution 

-par voie de contribution desdites sommes; que la demande rerouvention- 
nelle formée par Dupuy tend à faire ordonner le dépôt à la Caisse des con- 
signations des sommes dont” s'agit pour ètre l'objet d'une contribution à 
laquelle il prétend être en droit de se faire admettre; - 

- « Attindu que le droit de pratiquer une saisie-arrêt, comme celui de 
provoquer la distribution’ des sommes soisies-arrétées, ne peul être exercé 
que par celui qui justifie d’une créance c-rtaine et actuelle; — Que Dupuy 
reconnaît que lous les loyers échus jusqu’à ce jour ont été payés entre ses 
mains ; qu'il soutient seulement qu'aux lermes du bail par lui consenti à la 
dame Fisaret, le 46 janvier 4879, celle-ci était solidairement tenue, avec ses 
cessionvaires ou sous-locataires, du payement des loyers et des autres: 
charges du bail pendant toute sa durée; — Que les significations par lui 
faites el la demande reconventionnelle par Jui formée tendent à assurer, at 
regard de la succession bénéficiaire de la dame Figaret, les effets de ladite 
garantie en ce qui concerne la somme de 360,000 francs, représentant la 
totalité des loyers à échuir pendant la durée du bail; ‘ - 

« Attendu que les loyers n'étant que la représentation de la jouissance, 
ceux à échoir ne constituent pas nne créance certaine au profit du bailleur; 
que l'on ne peut leur attribuer ce caractère qu’en ce qui concerne ceux 
échus ou qui ont été stipulés payables d'avance; — Que les loyers auxquels 
pourra avoir droit Dupuyÿ au cas où le locataire sera maintenu dans la jouis- 
sance des lieux loués ne peuvent constituer qu’une créance éventuclle, 
ainsi qu'il la d'ailleurs lui-même reconnu dans les divers actes par lui si- 
grifiôs, ° ° 

- « Atlendu, à plus forte raison, que la garantie stipulée à la charge de la 
dame Figaret dans le. bait du 46 janvier 4879 ne peut constituer celle-ci ou 
ceux qui la représentent, dès à présent débiteurs envers Dupuy de la totalité 
des loyers à courir jusqu'à l'expiration du bail: — Qu'it ne peut résulter 
des stipulations ée ce bail au profit de Dapuy que le droit à un recours 
éventuel contre le preneur originaire; que le défendeur ne justifie done 
ps de sa qualité de créancier de la suctession bénéficiaire de la dame 
igarets ° - ‘ 

« Aitendu que la loi a déterminé et limité les effets du privilège accordé 
au propriélaire; que ce privilège ne s'exerce que sur le mobilier, matériel 
industriel et marchandises garnissant les licux Icués; qu'il n’est pas allégué 
que ceux garnissant les lieux occupés par l'acquéreur du fonds de commerce 
exploité dans la maison sise rue Broquet, ne 2, et rue Saint-Sabin, n° 24, 
aient été soustraits à l'exercice du privilège de Dupuy; qu'ils n'ont pas cessé 
d'être la garantie du payement des loyers; — Que la prélention par lui 
émise aurail pour résullat, si elle était acruciilie, d'étendre les elfets de son 
Privilège à la valeur du fonds de commerce, c'est-à-dire à un droit incor- 
borel' d'entraver l'administration de la sucression béneficiaire et de porter 
âtlcintè aux'éroits des créanciers de ladite succession, ete. » _.
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1096 (n° 499, p. 229). I. La promesse de vente slipu- lée dans un bail au profit d’un locataire ultérieurement déclaré en faillite doit être réalisée au profit du cession. naire des droîts du failli, sans même. que le propriétaire: -puisse se prévaloir de l’état de faillite du premier loca- lire pour opposer au second la déchéance du délai de quinze années stipulé pour le payement du prix. _ - Il doit en être ainsi alors surtout que le propriétaire a félivré de nombreuses quittances au cessionnaire en sa qualité de locataire, et que le contrat de bail ne conte- - nait ni interdiction de sous-louer ni garantie particulière en cas de cession (Trib. Seine, 48 novembre 1885). IL Si, en principe, la faillite même d’un tiers ne sau- rait être assimilée à un cas fortuit ou de force majeure, pouvant entraîner unè réduction de loyers dans les ter- mes de l’art, 1729, C, civ., il en est autrement lorsque, Comme dans l'espèce, il s’agit d’un théâtre fermé pour cause de faillite du directeur, et que c’est le voisinage de ce théâtre ainsi que son exploitation qui avaic: t été Ja cause déterminante de la location, à raison de laquelle le preneur réclame une réduction de loyer (Trib. Seine, 10 décembre 1885, La Loi, 22 avril 1886). - 1097 (n° 507, p. 924), 1. Le locataire qui éprouve dans sa jouissance un trouble par le fait d'un de ses coloca- taires n’a pas d'action directe contre celui-ci ; il n’a d’ac- tion que contre le propriélaire avec lequel ila contracté, sauf à celui-ci son recours contre le colocataire auteur du trouble. L e D 

Et le propriétaire ne peut opposer à l’action du loca- faire troublé une fin de non-recevoir tirée de ce qu'il ne peut lui étre adressé aucun reproche personnel (Arrêts de la Cour de Paris du 79 juillet 1879 et 25 novembre 4879, cités par Le Aonit, J. aix, 1880, p. 34 et 88). Il. Si le locataire d’un appartement doit, en général, être considéré comme locataire de Ja partie extérieure de. la façade de la maison qui correspond à l’appartement loué, et peut par suile y placer des lampions pour une illumination, il en est autrement quand la locatiou ne comprend aucune pièce joignant le mur de façade, et que . espace, qui se trouve derrière la partie du mur de façade sur laquelle ont 616 posés les lampions du locataire, est otctipé en enlier par la cage de l'escalier commun au : 
42 
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locataire, au bailleur et aux autres personnes occupantla 
maison. 

Si on peut considérer celte partie de la façade, ainsi 
que la porte sur la voie publique, le vestibule et l’escalier 
tomme une chose commune et indivise entre le locataire, 
le bailieur et les autres personnes occupant la maison, 
aucun des ayants droit à l’usage de la chose commune et 
indivise ne peut, sans l'assentiment de ses co-usagers, 
affecter cette chose à un usage spécial et contraire aux 
sentiments et aux convenances des uns ou des autres, tel 
qu'une illumination à l’occasion de la Fête nationale 
(Riom, 45 janvier 1885, Gaz. Pal., 31 janvier 1885). 

1098 (n° 508, p. 225). L Lorsqu'un locataire a droit . 
au chauîage delappartement qu’il occupe et de l'escalier : 
qui y conduit, à charge par lui de supporter une partie 
des dépenses de combustible, sans que le bail ait déter- 
miné les mois et les heures durant lesquels le calorifère 
fonctionnerait, il ne peut exiger du propriétaire que le : 
feu soit nécessairement entretenu pendant la mauvaise 
saison, tous les jours, depuis le matin jusqu’à minuit. En 
pareil cas il n’est fondé à réclamer du bailleur qu’une ad- 
ministration de bon père de famille dont l'appréciation 
appartient tout entière aux tribunaux (Paris, 22 décembre 
4871, roit, 9 janvier 1871). - | 

Il. L'existence de bouches de calorifère dans le vestibule 
du grand escalier d’une maison et dans certaines pièces 
des appartements qui la composent établit contre le pro- 
priétaire, au regard de ses locataires, la présomption 
d’une obligation de chauffage, qui peut, en l'absence de 
convention particulière sur ce point dans les baux, être 
confirmée par un ensemble de circonstances résultant de 

- l'installation luxueuse de la maison, de la dimension des : 
” bièces et de l'importance des loyers. | à 

Un locataire, dans ces conditions, peut être reconnu : 
‘fondé à se plaindre d'un défaut de chauffage, alors sur- À 
tout qu’antérieurement à son entrée dans les lieux lim À 
meuble étant chauffé, il a été ainsi en droit de compter, : 
en y entrant, qu'il conlinuerait à en être de même par x À 
4801) (Trib. Seine, 30 janvier 1891, Gaz. Pel., 5 février Ï 

1099 et 1400 (n° 518, p. 230). Adde un arrêt de la 
Cour de Paris, du G janvier 1880, rapporté par le Monit, 

4
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11 décide par con 
3ement du tribunal de la Seine du 97 
de rigueur la clause d’un bail poriant défense au locataire 

autorisation expresse et écrite du bailleur; et que le locataire n’est pas 
contre la résistance du propriétaire, quelque peu fondée soit-elle, — Conf, Trib. Seine, 24 août 1877, Gaz. Trib., 

le sous-louer sans 1 

27 octobre 1877. 
237). — TJ, La ces interdite ou même expressément autori n'engendre par elle-même aucun lien de droit entre lo bailleur et le cessionnaire. 

En conséquence le bailleur n°a d'action pour le paye- ment du loyer, contre le cessionnaire, qu'’antant que ce dernier occupe les lieux lonés et conformément aux dispositions des art. 1739 et 1753, C. civ. Il en est ainsi . alors même que le bail 
neurs à céder le droit 
Barants solidaires entre eux de l’exéeu 
ce que décide ce jug 
11 mars 1813 : 

« Le Tribunal: — Atten 

expressément autorisée par ! 

G51 

firmation d'un ju- 
août 1879, qu'est 

fondé à réclamer 

sion du bail, non 
sée par le baillcur, 

principal, en autorisant les pre-. 
au bail, a stipulé qu'ils restcraient 

tion du bail ; c’est 
ement du tribunal de la Scine du 

du que les Conventions n’on! d'effets qu'entre ceux qui les souscrivent ; — Que la cession du bail, non interdite ou mémo . e bailleur, n’est qu'un 
entre le locataire principal et le cessionnaire ; — Q de donner au cessionnaire vis-à-vis du bailleur Je droit de jouir des licux -comme le locataire lui-même, sans affranchir ce dernier de ses obligations : — Qu'elle ne se confond pas avec le bail princip faite à des conditions différentes de durée el de prix qui n’obligent que le cédant et le cessionnaire en 
filer au bailleur demeuré étranger à ces co 

tre eux et qui ne peuve 

contrat librement formé 
d'elle n'a pour effet que 

al; — Qu'elle peut étre 

ntni préjudicier ni pro- 
nventions: — Qu’ello peut étro ensuite, sans son concours, modifiée ou même résiliée, d'où il suit que la cession n’engendre de plein droit par elle-même a 

le bailleur.et le cessionnair 
- formellement slipulé que 
garants solidaires entre eux 
l'obligation imposée à leurs cessio 

e; — Attendu que le 
ucun lien de droit entre 
bail principal de 4563 à les époux Leriche, autorisés à céder, resteraicnt de l'exécution du bail; 

taire n’est quan mandat qui n'a pas les caractère 
- malgré cette clause, les ces sionnaires ont pu vala 

les mains de leur cédant; — Qu'il résulte de ce qui 
n'ont d’action que celle qui 
Code civil, contre Ie cession 

leur est attribuée par 
näire occupant les lieux 

le locotaire principal qu’il représente, à l'expulsio à la: — Attendu, en fait, que les époux Graillat, cessionnaires inlermédiaires, ont qnilté les lieux en 4868: qu’ils en ont enlevé leur mobilier ct qu’ils sont libérés de l'intégralité 
n’est mème produit aucun a 

des lo 

— Qu'en conséquence, nnaires de payer les loyers au propric- 
s de la novation, et que, 
blement se libérer entra 
précède quo les bailleurs 
les art, 4752 et 4753 du 
donnés à ce titrecomme 
net à Ja saisie-gagerie : 

yers afférents à leur jouissance ; — Qu'i 
li 

cle de cession qui ait stipuié À Jeur égard l’ob
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galion ci-dessus spécifiée; — Que cette stipulation, fât-elle constante, elle, 
ne s'appliquerait qu’à la période de leur occupation, et que l'on ne pourrait 
en induire une solidarité qui n'aurait pas eté formellement exprimée ; — 
Que le système des demandeurs conduirait à ce résultat que le dernier ces- 
sionnaire occupant les lieux se trouverait responsable de tous les loyers 
antérieurs à sa jouissance et dont le bailleur aurait négligé: d'exiger le 
payement au fur et à mesure des échéances, ce qui est inedmissible ; =— 
D'où il suit que les bailleurs sont sans action contre les époux Graillat 
et que la saisie du 26 juin 4832 doit étre annulée; — Par ces molifs 
léclare les époux Civet mal fondés en leur demande et les en dé- 
oute, etc, » ° ' eo ' - 

II. Lorsque le preneur qui a payé an bailleur six mois 
de loyer d'avance a sous-loué à condition que le sous- 

‘ locataire lui rembourserait les six mois de loyer ainsi 
payés d'avance et que le sous-locataire ayant, pour l’exé- 
cution de cet engagement, souscrit au profit du preneur 
“originaire un billet à ordre de la somme représentant les 
six mois de loyer d'avance, vient à tomber en faillite, le - 
preneur originaire peut-il, à raison des six mois de loyer 
par lui payés d'avance, être admis au passif de la faillite . 
de son sons-locataire dans les conditions établies par 
l'art. 2109, C. civ.? En d'autres termes, le preneur, dans 
le cas dont il s’agit, a-1-il le droit d'exercer vis-à-vis du 
sous-locataire le privilège du bailleur ? . 

La Cour de Paris a décidé affirmativement la question: 
pär cet arrêt du 26 juillet 1873 : ._ oo 

« La Cour; — Au fond, considérant qu’une des conditions principales de la location consentie par Dauphin à la lemme Lemière consiste dans l'en- gogement pris par celle-ci de rembourser six mois de loyer d’avance, soit 2,260 fr, que ce dernier avait payés lui-même au propriétaire de la maison ; — Considérant que, par suite dudit engagement, la femme Lemière a sou- scril à l’ordre de Dauphin un billet de la somme susénoncée à l'échéance du 4er janvier 4877, ainsi que plusieurs billets en règlement des intérèts de . ladite somme, et que Dauplhin'a donné reçu de ces billets contenant ré.erve. expresse de ses droits et privilège résultant de la nature de Sa créance ; — 
Considérant que Dauphin demande à hon droit son admission au passif del- la faillite des époux Lemière, pour la somme de 2,250 fr. représentant les 6 Mois de loyer d'avance et celle de 412 fr. 50 c., montant de l’un des billets souscrits pour les intérèts à l'échéance du 4e août 4872; — Con-! sidérant qu'il ne s’agit que de six mois de loyer et que, sous ce rapport, Dauphin se trouve dans les conditions et limites établies par l’art 2102 du Code civil; — Considérant qu'investi personnellement à l'égard de la femme 
emière, sa sous-locataire, de ja qualité et des droits d’un bailleur, il se 

trouve également substitué aux privilèges qui appartiennent au proprié- taire par suite du payement qu'il a opéré entre les mains de ce dernier des deux termes de loyer d'avance ; — Considérant d'ailleurs que le cahier des charges dressé à la requête du syndie Lemière pour la mise en vente du fonds de commerce impose à Padjudicataire le remboursement au syndie
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des 6 mois de loyer d'avance, ce qui explique l'obligation de les rembourser | à Doophin, devenu adjudicataire sur Ja foi de celte clause et conséqueme ment de l'admeitre au pass f comme créancier privilégié; — Met Vappel- . lation et ce dont est appel au néant; — Emendant. décharge l'appelant des condamnations contre lui prononcées; — Au principal, ordonne que Dauphin sera admis par privilège au passif de Ja faillite des époux Le- mière, etc.» 

1492 (n° 535, p. 237).— I. Le sous-locataire qui, dans l'acte intervenu entre jui et le prenenr originaire, s’est réservé éventuellement la faculté de faire cesser sa jouis- sance à une époque autre que celle énoncée au bail cédé, ne Saërait user de cette faculté et enlever son mobilier, affecté à Ja garantie de l'exécution du bail, daus les ter- mes de l’art, 2409, C. civ., sans s’êlre concerté avec son cédant pour que celui-ci tienne les lieux loués garnis de meubles, dans les termes du bail (Trib. Seine, Techambre, $ avril 1886, Droit, 9 octobre 1886). .. Il. Si le propriétaire peut accepter, malgré la défense de saus-laner, une sous-location accomplie, celte accep- lation n’est que personnelle et ne profite qu’au sons-loca- taire expressément et formellement accepté, et non aux sous-locaiaires subséquents ; : par suite, Ja résiliation du bail principal entraîne la résiliation de ces sous-loca- tions (Trib. Seine, 7e chambre, 16 juillet 1886, La Loi, 2 septembre 1886). 
"4105 (no 546, p. 244), — I. La loi, en interdisant les Payements faits par ünticipation au principal locataire par le sous-locataire au préjudice du propriétiire, com- prend dans son interdiction les Paÿements par compensa: tion, la compensation étant un mode de libération comme tout payement. Il en est surtont ainsi quand la compensa- tion est invoquée avant l'échéance du terme de sous- location réclamé par le propriétaire, et qu’il ya eu rési. [iation du bail principal (Cass., 20 janvier 1873, Droit, 23 janvier 1873). , : : | IL. Le propriétaire qui, à défaut de payement par Je tprincipal locataire, a une action personnelle et directe qu’il peut exercer par fontes les voies de droit contre le Isous-locataire, Sans que ce dernier puisse lui Opposer des lpayements faits par anticipalion, a le même droit, Jors- que le sous-jocaiaire prétend opposer en Compensation de sa detle, le prix de fournitures faites antérieurement 

32,
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“au principal locataire (Cass., 2 juillet 4878, Droit, 16 août 
1873). oo ie 

410% (n° 348, p. 245).—I. Le bailleur n’a de privilège ? 
sur Je mobilier du sous-locataire que pour l'exécution par ; 
celui-ci de sa sous-locatinn. Le sous-locataire peut démé-| 
nager, à la charge de payer les loyers par lui dus pour{ 
sa sous-location (Paris, 7 avril 1873, Droit, 7 juin 1873). | 
‘. IL L’aclion directe accordée par Part. 1753, C. civ., 
contre les sous-locataires, n’a pas pour effel d'étendre ‘ 
le privilège au delà des termes des art. 2102 du même Code 
el 820 CG. proc., qui permettent seulement de l'exercer 
sur les meubles garnissant les lieux occupés et sur les 
fruits des terres sous-louées. Le lacataire qui, posté- 
rieurement à la saisie-arrêt pratiquée par un de ses 
créanciers sur les loyers à lui dus par ses sous-loca- 

-faires, consent à Ja résiliation de son bail et abandonne 
au propriétaire le mobilier garnissant les lieux loués, 

“en déclarant que le produit de la vente en sera versé 
audit propriétaire en déduction de sa créance, ne peut 

- attribuer exclusivement à ce dernier, au préjudice 
de l’opposant, le montant des loyers à lui dus par ses 
sous-locataires. — L'argent comptant ou les titres de 

- créances ne peuvent être considérés comme garnissant 
les lieux Joués et par suite ne sont pas frappés du privi- 
lège S bailleur (Trib. Seine, 9 août 14873, Droit, 25 août 

”.1873. 
HT. De l'engagement contracté par le preneur origi- 

naire pour payement des loyers solidairement avec son 
cessionnaire, il ne résulte pas pour le propriétaire une 
action solidaire contre les cessionnaires successifs qui 

. Dont pas pris envers lui la même obligation (Paris, 29 fé. 
vrier 1876, Gaz. Trib., 23 avril 1876). 

4104 bis (n° 552; p. 248). — I. Le bailleur est fondé à 
invoquer, vis-à-vis du sous locataire occupant les lieux, 
la clause résolutoire contenue dans le bail consenti par 
le locataire primitif, sans que les conventions ultérieure- 
ment intervenues entre les sous-locaiaires successifs puis. 
sent entraver l'exercice de son droit. : 

Le juge des référés est compétent pour ordonner l’ex- 
pulsion, en vertu de 1a clause résoluioire contenue dans 
le bail (Paris, 10 février 1888). 

IL. Celui qui justifie être légalement subrogé aux droits
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du propriétaire et du principal locataire est fondé à se 
prévaloir de la clause résolutoire contenue dans un bail 
authentique et à en exiger l'application (Paris, 24 février 
1888). . 
I La mention imprimée figurant sur une quittance de 

loyer et portant interdiction de sous-louer n’est’ pas sufli- 
sante pour faire décider que le bailleur a interdit au pre- 
neur tout droit de sous-location (Trib. Toulouse, 18 juillet 

j 1890). - , 
} iv) La clause du bail qui permet au locataire de sous- 
louer avec l'agrément du propriétaire ne donne pas à ce 
dernier le droit de refuser arbitrairement un sous-loca- 
taire; elle l’autorise seulement à refuser un preneur qui, 
par sa profession ou toute autre circonstance, serait de 
uature à déprécier l'immeuble. | 

Le sous-locataire n’a pas d’action directe contre le pro- 
priétaire, en vue de la réparation du préjudice à lui. 
causé par des travaux exécutés à l'immeuble à l’occasion 
de vices cachés. ; 

Mais il a une action contre le locataire principal, et 
celui-ci a le droit d'agir par voie de garantie. 

. Pour repousser l’aclion en garantie, le propriétaire ne 
saurait invoquer Je défaut de date certaine de la sous. 
location, l'article 4328 du Code civil n'étant pas, en 
pareil cas, applicable (Bordeaux, 27 avril 1891). 

4105 (n° 575, p. 256). Le locataire qui a fait installer 
des glaces à la devanture de son magasin n’est point 
fondé à en réclamer le remplacement, si elles viennent à 
être brisées par cas fortuit ou force majeure. Le proprié- - 
taire, en tel cas, ne peut être tenu que de rétablir. la 
devanture en verres ordinaires (Trib. Seine, 98 décembre 
1872, Droit, 13 janvier 1873). - : 

4106 (n° 583, p. 259)..Ce que nous disons ici relative- 
ment aux réparations locatives selon Pusage se trouve con- 
ferme aux opinions émises dans le cahier d'informations. 
dressé en 1852 et revisé en 1891, par MM. les juges de ! 
paix de Paris, pour la constatation des usages locaux. | 

4107 (n° 604, p. 268). Lorsque les réparations loca- ‘ 
. tives s'appliquent à une maison qui va subir, immédiate 

ment après la cessation de la jouissance du locataire une 
transformalion d'ensemble considérable, devant avoir 
pour eflet de modifier ou même de faire entièrement dis-
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parailre quelques-uns des objets que le locataire ne re- 
présente pas ou qu'il ne représente qu’en état insuffisant, 
‘dans quelle mesure le locataire est-il tenu de faire ces * 
réparalians ? - | 
‘. Le tribunal de paix du 4° arrondissement de Paris, de- 
vant lequel cette question s’est présentée, a décidé, par 
jugement du 18 juin 1873, dans les termes suivants : 

« Attendu que le preneur, encore bien qu’il sit négligé de maintenir les 
lieux en état suffisant d'entretien, n’est tenu d'exécuter les révarations ma 

 térielles que dans la mesure de ce qui, en fait, peut réellement être utile au 
bailleur ; que là où l'exécution matérielle de la réparation serait sans obje 
pour le baïlleur, celui-ci ne saurait non plus réclamer l'indemnité péen- 
niaire que pour les choses donl la perte où la détérioration entraîne pour 
loi une privation ou une dépense, et jusqu’à concurrence de l'estimation 
pécuniaire de ladite privation ou dépense ; que dans une maison destinée à 
être démolie, les réparations locatives ne sauraient s'élever an delà de ce 
gu'auraient valu pour le bailleur les objets manquants en détériorés, en les 
considérant comme détachés de l'immeuble ; que, dans une maison qui subit . 
une transformation d'ensemble, il y a également lieu, dans l'appréciation 
des réparations locatives, d’avoir égard au pen d'utilité, où même à l'inu- 
tilité complète qu'aurait eu pour le bailleur l'existence ou le bon état des 

- objels destinés à disparaître ou à étre transformés, et de calculer l'indemnité 
de telle sorte qu’elle se borne à ce dont la négligence du locataire a réel- 
lement diminué l'actif ou augmenté les dépenses du hoilleur... » 

4103 (n° 609, p. 270). Un locataire chargé par son bail 
des grosses et des menues réparations n’est pas tenu 
d'exécuter un travail nouveau non prévu, tel que les lra- 
vaux de branchement sur un égout pour l'écoulement des 
eaux pluviales et ménagères (Trib, Seine, 6 avril 4870, 
Droit, 6 juillet 1870). . . 

3109 (n° 630, p. 284). La contribution mobilière est 
due pour toule habitation meublée, située soit dans la 
commune du domicile réel, soit dans toute autre com- 
mune. , 

‘Ainsi jugé par décision du Conseil d'État, du 45 mui 
4883 : | : 

« Considérant qu'aux termes de l'art, 43 de la Joi du 21 avril 4832, la 
contribution mobilière est due pour toute habitation menblée siluée soit 
dans la commune du domicile réel, soit dans toute autre commune; 

« Considérant qu’il résulte de l'instruction que Ja dame veuve Moulier 
possède dans la commune de Crest uno habitotion meublée qui reste à s2 
disposition d’une manière permanente; que si elle réside habituellement à 
Curiil et si elle ne vient à Crest qu’accidenteilement, elle n'en doit pas : 
moins, d’après Ja disposition législative précitée, être assujettie à laconiri- 
bution mobilière dans cette dernière commune, à raison de l'habitation 

;
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* meublée qu’elle possède; que, dès lors, c’est à bon droit qu’elle a été impo 
sée et maintenue pour l’année 4883 au rôle de la contribution mobilie-e do 
la commune de Crest;  , : po 

« Décide : Article premier. — La requête de la dome veuve Moutier est 
rejetée. » ° ‘ . : 

AL40 (n° 715, p.380). —I. « En cas de déménagement 
bors du ressort de la perception, comme en cas de vente 
“volontaire ou forcée, la contribution des patentes sera 
immédiatement exigible en totalité, ‘ | 

« Les propriétaires, et à leur place les principaux loca- 
taires, qui n’auront pas, un mois avant le terme fixé par 
le bail ou par les conventions verbales, donné avis au 

. percepteur du déménagement de leurs locataires, seront 
‘responsables des sommes dues par ceux-ci pour Ja contri- 
“bution des patentes. : oc 

« Dans Ja cas où ce terme serait devancé, comme dans 
le cas de déménagement furtif, les propriétaires et, à 
leur place les principaux locataires, deviendront respor- 
sables de la contribution de leurs locataires, s’ils n’ont 

“pas, dans les trois jours, donné avis du déménagement 
au percepteur. 

& La part de la contribution laissée à la charge des 
propriétaires ou principaux locataires par les paragraphes 
précédents comprendra seulement le dernier douzième 
échu et le douzième courant dus par le patentable » 
"(L. 48 juillet 1880, art. 30), . | : 

IT. La disposition de l’art. 30 de la loi du 45 juillet. 
4880, imposant aux propriétaires d’aviser le percepteur 
Ju déménagement des locataires à peine d’être person- 
“nellement responsables, est de droit étroit et ne peut être 

” étendue par analogie. . - . tot 
. Elle ne s'applique pas au cas d’expulsion du locataire 
par le propriétaire après vente judiciaire, les meubles ou 
leur produit restant soumis au privilège du Trésor, en 
raison des obligations imposées aux tiers détenteurs par 
Ja loi du 12 novembre 1808 (Conseil préf. Seine, 11 mars 

" 4890). U . - | 

1 4441 (n° 746, p. Æ11).1. La loi du 7 juin 4845, qui mel 
‘à la charge des propriétaires riverains la moitié des frais | 
de premier élablissement des trotloirs, est applicable 
même quand il s’agit des rues qui sont le prolonge-
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pren des routes nationales et dépendent de la grande - 
voirie, - . 

. Mais cette loi ne met à la charge des propriétaires 
- que la moitié des frais de premier établissement; les 

frais de réfection et d'entretien ne peuvent leur être 
imposés. 1. ‘ | ‘ 

Quant aux frais de gargouilles et conduites d’eau de 
pluie jusqu'au ruisseau, ces frais ne peuvent être assi- 
milés à des frais de construction de trottoirs réclamés 
comme tels. Le payement n’en peut être réclamé comme 
en malière de .contributions directes (Conseil d’Etat, 
44 juin 1886). 

IT. Aux termes de la loi du 7 juin 4845, il n’est pas 
dérogé aux usages en vertu desquels les frais de con- 
struction de trotioirs seraient à la charge des propriétaires 

. riverains soit en totalité, soit dans une "proportion supé- 
rienre à la moitié de la dépense totale. | 

- Dès lors, à Saint-Etienne où il existe un.usage ancien 
en verlu duquel les frais des trottoirs des rues sont, sans 
distinction, à la charge des riverains, ceux-ci doivent sup- 

- porter la dépense (Conseil d'Etat, 49 novembre 1886, 
. Droit, 20 novembre 1886). 

‘: JE. La taxe de premier établissement des trottoirs est 
due par les riverains non seulement pour les parties 

. pavées ou bitumées maïs encore pour la superficie totale 
du trottoir ÿ compris l'emplacement occupé par Les arbres 
et les grills qui en entourent le pied (Conseil d'Etat, 
23 avril 4891), - . 

41142 (n°0 385, p. 461). — I. Les contraventions et la 
eine qu'elles comportent sont personnelles. Par suite 
orsqu’un indusiriel a vendu à des tiers l’établissement 
insulubre qu'il exploitait sans autorisation, et qu’il n’est 
plus ni propriétaire, ni locataire, ni exploitant, il ne peut 
être condamné pour la contravention résultant d’une ex- 
ploilation non autorisée postérieure à cette vente, bien 

- qu’il figure encore sur le rôle des patentes (Cass., 8 dé- 
cembre 1880, Monit. J. Paix, 1881, p. 31). 

Il. Les pouvoirs conférés aux préfets par le décret de 
1810 d’autoriser la formation ou le maintien des établis. 
semen{s insalubres, ne fait point obstacle au droit que 

l'autorité municipale tient de la nature de ses attribu. 
tions de prendre, à l'égard de cés établissements, les
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mesures de police commandées par l'intérêt des habilanis 
(Cass., 4 février 881, Mont. J. Paix, 1881, p. 262). 

ji 1145 (n° 788, p. 462). — I. La tacite réconduction 
‘s'opère par un consentement qui se manifeste au moyen 
de la possession que le locataire conserve, pouvant la 
faire cesser, et que le bailleur autorise par une inaction 
Jvolontaire (Trib. Seine, 10 avril 14872, Gaz. Trib.,49 avril 
1872), — Mais la présomption légale sur laquelle se base 
la tacite réconduclion peut être détruite par des conven- 

. tions contraires (Trib. Versailles, 7 mai 4873, Gaz. Trib., 
21" octobre 1873). ‘ | 

Il. Lorsque, après l'expiration de son bail, le locataire 
demeure .en possession des lieux, l'effet de la nouvelle 
location doit être réglé d'après l'usage, soit pour les 
délais du congé, soit pour le mode de payement des 
loyers, . . 

En conséquence, le bailleur n’est pas fondé à invoquer 
les clauses du bail précédent pour réclamer au loca- 
taire le payement d’un terme de loyer stipulé payable 
d'avance (Trib. Seine, 7e chambre, G janvier 1886, La 
Loi, 24 août 1886). 

4114 (n° 802, p. 470). — I. La diminution du prix du 
bail dont parle l’article 1722, C. civ., ne peut être pro- 

“noncée qu’en cas de perte partielle de la chose ou des . 
droits incorporels affermés, considérés dans leur sub- 
stance même et non dans le cas de diminution acciden- 
telle des produits (Rouen, 41 mars 1873, Gaz. Trib., 
28 mars 1873). ° . 

IE. Lorsque les détériorations subies par un itumeuble 
ont été de nature à rendre impossible pendant un certain 
temps l'habitation des lieux loués, il y a lieu d'assimiler 
les détériorations à la destruction partielle prévue par 
Varticle 4722, C. civ., et de prononcer la résiliation du 
bail et la restitution des loyers payés d'avance. — 
Gelte résiliation doit être prononcée aussi bien au profit 
du locataire qui n’habitait pas les lieux par lui sous- 
Joués, qu’au profit du sous-locataire qui a été privé de 
Ja jouissance (Paris, 15 mars 4873, Gaz. Trib., 28 mars 

À 48373). | ‘ 
- Ne Jugé. par le tribunal de la Seine, le 7 mai 1873 
(Droit, 10 mai 1873), qu’en cas de destruclion partielle 
de Ja chose louée, le preneur a seul le droit d'opter, aux
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termes de ji art. 1799, C. civ., entre la résiliation de son 
bail ou une diminution de loyer. _. : . . 

: 4415 (n° 803. p. 470). — I. Des travaux de débhlai 
“ou autres, exécutés par l'autorité municipale sur la voie. 
publique, ne constituent pas un trouble à la jouissance! 

- des locataires des propriétés riveraines, dans le sens de 
* l’art, 1726, C. civ.. + : } 

L'obligation qui incombe au propriétaire d'entretenir. 
la chose en état de servir à l'usage pour lequel elle a été 

louée ne s'étend pas à des travaux de reconstruction, 
_ même partielle, qui seraient les conséquences de l’abais- 
sement du sol de {a rue. Dot 

Le cas dans lequel les travaux de celle nature seraient 
jugés nécessaires doit être assimilé à la destruction par- 
liclle par cas fortuit, donnant seulement au locataire le 
droit de demander, suivant les circonstances, soit la rési- 
liation du bail, soit une diminution de loyer, sans aucun 
FSGygement (Paris, 21 avril 1868, Gaz. Trib., 8 juin 
1868). | : 

IT. Encore bien que la démolition d’une portion de 
l'édifice donné à bail ait eu pour motif la vétnsté de cette 
portion, elle constitue, si elle a eu lieu par les ordres de 
l'autorilé publique en vue de l'alignement, une destruc- 

. lion partielle causée par force majeure ou cas fortuit, 
dans les termes de l'art. 1722, C. civ. En conséquence, 
le locataire ne peut demander que la diminution du prix 
Ju loyer ou la résiliition même du bail ; il n’a pas le droit 
d'exiger que le bailleur fasse Îes reconstructions néces-. 
saires pour rétablir les lieux loués en même état qu'au- 
paravant (Cass., 40 février 1864, S. 64.2.118). 

IL Lorsque les édifices loués sont détruits en partie par 
cas fortuit tel qu’un tremblement de terre, le propriétaire 
n'est tenu qu’à des réparations pour les immeubles qu 
subsistent et non à la reconstruction de ceux qui ont élé 
détruits, Dans ce cas l'art. 1722, C. civ., doit être regardé 
comme contenant une exception à la règle de l’art. 14719 
du même Code. Le locataire a le droit, soit de résilier 
le bail, soit de réclamer une réduction proportionnelle 
du prix de location (Alger, 10 juillet 1868, Gaz. Trib... 
22 juillet 486$). . - | Lo 

1116 (n° 811, p. 474, note 1).— Il a été jugé que le baïs 
non enregistré n’est pas opposable à l'acquéreur de l'im-



ADDITIONS. * 661. 
meuble qui pent dès lors donner congé au locataire dans les délais d'usage. Il en est ainsi alors même que l'acqué- reur aurait eu connaissance du bail antérieurement äla vente : mais le locataire peut réclamer de son bailleur. qui s'était obligé à le faire jouir pendant un temps de terminé, des dommages-intérêts pour la réparation du préjudice que ce locataire a éprouvé par suite du congé : ‘qu'il à reçu (Trib. Seine, 23 avril 1867, Gaz. Trib., 24 avril 4867). 

1447 (n° 829, p. 483). — {. Au cas de résiliation d’un buil par la feute du bailleur qui n’a pas exécuté ses enga= gements, les frais de bail, qui devraient être supportés par le preneur, peuvent être mis à la charge du bailleur proportionnellement au temps qui doit s’écouler depuis lt résolution du bail jusqu’à l’époque fixée pour son ex- piration (Cass., 19 janvier 1863, S. 63.1,185). 
IL. La faculté réservée au preneur dans le bail d'ache- er l'immeuble Joué n'empêche pas le bailleur de deman- der la résiliation du bail pour infraction aux clauses du bail (Cass., 22 janvier 1869, Droit, 93 janvier 1869). YIT. La faculté donnée par le bail à un iodustriel de se servir des eaux de la ville dé Paris arrivant dans les lieux à Jui lonés, même à la charge par lui d’en payer | l'abonnement en sus de son loyer, fait partie intégrante de sa location; en conséquence, la suppression de la conduite d'eau esl une cause suffisante de la résiliation du D (Paris, 25 février 4864, Gaz. Trib., 20 avril 4864). : 

IV. Mais, lorsqu'une clause du bail défend au loca- taire l’accès de la cour. dans laquelle existe le robinet - des eaux de la ville, ce locataire ne peut se servir de ces eaux ni prétendre exercer le droit de prise d’eau sur la conduite établie dans la maison (Paris, 8e chambre, 18 juin 1879, Zulletin de la Cour de Paris, 1872 " p. 422). : 
1448 (n° 830, p. 486). — I. La clause insérée dans le. bail qu’au cas de non-payement de deux termes de loyer à leur échéance, ce haii sera résilié, si bon semble au bailleur, après un commandement resté infructuenx pen- dant quinze jours, n’est pas comminatoire et doit être appliquée même au cas d'offres réelles des loyers ar 

33 :
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riérés ‘(Trib. Seine, 44 janvier 1868, Droit, 21 février 
i 1868). | 

II. Quand la clause d’un baïl porte qu'à défaut de. 
payement d’un terme de loyer à sun échéance et un mois 
{après un simple commaudement de payer resté infruc- 
tueux, le bail sera résilié de plein droit à la volonté du 

{bailleur et que le propriétaire, en vertu de cette clause, 
{a fait prononcer la résiliation et a repris possession des 
“lieux, il ne peut, après avoir usé du bénéfice de cette 
clause rigoureuse, réclamer après coup des dommages- 
intérêts aux termes du droit commun (Trib. Seine, 23 jan-- 
vier 1810, Droit, 13 février 4870). , 
4419 (n° 84{, p. 492). — I. M. Arnoult avait loué à 

Mlle Maria, pour y exploiter un café-restaurant, une vaste 
boutique sise rue Soufilot. Muis ce café-restaurant fat 
bientôt changé en une bruyante brasserie. Le tribunal de . 
la Seine par jugement du 10 décembre 1879 a résilié le 
bail qui avait une durée de dix-huit années, — Adde 

. Trib. Seine, 17 mai 1890. ‘ 
IL. La règle de l'art. 1745, GC. civ., d'après laquelle la 

preuve d’une convention de bail ne peut être faite que 
. par éctit, s'applique également à la preuve d’une éonven- 
tion de résiliation de bail, ° | 
Cette règle doit être entendue en ce sens que la preuve 

testimoniale n’est admissible, en pareille matière, qu’ap- : 
puyée d'un commencement de preuve par écrit (Orléans, 
8 janvier 1886, Gaz. Pal., 25 avril 1886). - 

HT. Pour que le vice de la chose louée puisse entratner 
la résiliation du bail, il faut : 40 que ce vice n'ait pu étre 
soupçoïné facilement par le preneur au moment de {1 
location ; 20 qu’il empêche ‘irrémédiablement l'sage au« 
quel la chose est destinée (Bordeaux, 43 janvier 4886, | j Arai 14 juillet 1886). | Fo 

IV. Une demande d'expulsion de lieux loués ne peul [tenir lieu d’une demande en résiliatioa, ni y suppléer 
5 par voie d’interprélation de l'intention tacite du deman- 

eur, | 
ÿ . Par suile sont non recevables, comme constituant une ! ” demande nouvelle, les conclusions en résiliation de bail i prises en appel par le demandeur qui, en première 

TBSG n'avait conclu qu’à l'expulsion (Paris, 4er mars, |
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* V. Lorsque le juge des référés a ordonné l'expulsion d'un preneur à bail pour défaut de payement de loyers, cetle expulsion suppose nécessairement la résiliation du bail et le syndic de la faillite du Preneur est mal fondé à  demander.un délai ‘Pour meitre en vente Ie droit audit bail (Paris, 3 mars 1886, Gaz. Trib., 13 octobre 1886). ‘: VI Le locataire d’une maison doi être déclaré mal fondé à demander la résiliation de son bail, lorsque sa’ -demande s’appuie uniquement sur une circonstance qui. ne le prive pas de la jouissance de Ja chose louée, mais _'en rend seulement l'usage plus incommode. Spécialement cetle circonstance qu'un puits, situé dans a maison donuée à bail, ne fournit qu’une eau impropre : à out usage alimentaire on domestique, est insuilisante pour justifier la demande en résiliation. . Ïl n’en serait autrement qu'au cas où il serait élabli * que l’üsage du puits et la qualité de l’eau avaient été Pour le preneur üne cause déterminante de sa location “(Trib. Vervins, 6 eoût 1886, Gaz. Pal, 3 septembre 1886). _ 
1120 (n5 853, p. 498). — Les articles 671 et suivants du Code civil ont été modifiés par la loi du 20 août 1881. 2 | 

* AA2A (n° 858, p. 503). — 1. Doit être considérée comme une boutique une chambre au rez-de-chaussée oùverie directement sur lu rue; et le congé ne peut étre donné qu'à six mois (Paris, 47 décembre 1872, Gaz. Trib., 21 dé: cembre 1879). | II. Etmême pour une boutique située at fond d’une cour (Paris, 21 novembre 1863, Gez. Trib., 2 décembre 1863; Trib, Seine, 20 septembre 4866, Droit, 21 sep- tembre 4866). 
| .* JL. Est nul le congé donné à trois mois par le proprié- taire au locataire d’un terrain faisant suite à une maison +ise rue des Petits-Champs et dont le locataire, tanneur de son état, se servait pour le dépôt d'une parte de ses produits, Ce jugement est ainsi motivé : « Altendu que le terrain loué servait à une exploitation industriélle : que, suivant les usages, le congé devait donc être denné à six mois ». (Trib, Seins, 4 ch., Droit, 95 avril 1866.) 

| TV José aussi. que le délai de six mois imparti par-
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_ l'usage.pour la validité des congés des bouliques et ma- 
asins ouvrant sur la rue, passage public ou cour mar- 
chande ayant libre accès au public, est nécessaire pour la 

validité des congés réciproques devant faire cesser la 
iocalion verbale de tous lieux assimilables, par leur libre 
accès au publie, à ces boutiques et magasins et destinés : 
à l'exploitation d'une industrie dont ils sont une dépen- 
dance (Paris, 26 septembre 1866, Gaz. Trib., 98 septembre 
1866). | . " 

V. D'après les usages de Paris, le propriétaire ne peut 
valablement donner congé moins de six mois à l'avance, 
en cas de location verbale d’un hangar, même situé au 

. fond d’une cour, quand ce hangar a été par le locataire 
affecté à une destination industrielle. Ainsi jugé par le 
tribunal de la Seine, le 5 avril 4881, réformant une sen- 
tence du juge de paix de Pantin. - |: 

VI. Le congé d'une écurie, louée à un particulier non 
commerçant, doit être donné à trois mois (Trib. Seine, 
7 chambre, 19 mars 1886. — Conträ, Trib. Seine, Ge ch., 
20 juin 1883). . 

VII. La location de vitrines pour photographe ne rentre 
pas dans les locations de boutiques, pour lesquelles, 
d'après l’usage de Paris, le congé doit être donné à six 
mois (Trib. Seine, 17 août 1882, La Lor, 93 août 1882). 

VIII. L'individu qui s’est mis en possession des lieux, 
sans l’assentiment du propriétaire, et, par suite, sans bail, 
n’a droit à aucun congé et peut être expulsé sans cette 

‘formalité préalable. . 
D'autre part, quand le bail est fait au mois, un délai 

Île quinzaine est suflisant pour le congé .(Trib. Lyon, 
28 mai 1885). | Fo 

IX. I est de principe que l’un des communistes peut 
faire seul les actes d'administration utiles dans l'intérêt 
de l’indivision. : 

En ce qui touche le congé donné à un locataire, 
le caractère de cet acte dépend des circonstances de la 
cause et, en cas de désaccord entre les communistes 
sur son utilité, il appartient aux tribunaux d’en préci- 
ser le caractère et l'opportunité (Trib. Seine, 27 février. 
1885). . 

X. Lorsque le locataire, après avoir donné congé au 
propriétaire, qui l'a accepté, des lieux qu’il occupait en
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Yértu d’un bail stipulant des délais de conge et le paye- ent d’un terme de loyer d'avance, est demeuré en pos- session des lieux, malgré l’échéance de la date fixée pour la remise des clefs, l'effet de la location nouvelle, à dé- - faut de preuve que les parties ont entendu faire revivre, j'avec ses clauses et conditions particulières, le bail préexis- tant, est désormais réglé d'après l'usage des lieux, con- formément à l’art. 1738, C. civ., soit pour les délais de congé, soit pour le mode de payement (Trib. Seine, 7° chambre, 6 janvier 1886, Droit, 27 juillet 1886). 

XI. Lorsqu’un bail à période (dans l'espèce pour trois, six ou neufans), porle qu’il commencera à courir le 45 oc tobre, et que les parties, pour le faire cesser, devront se prévenir six mois avant l'expiration de l’une desdites pé- riodes, le congé peut être valablement donné après le mois de mars, pourvu qu'il le soit avant le 43 avril, pour le 15 octobre suivant (Trib. Seine, Go chambre, 4 août - 1886, Gaz. Trib., 98 octobre 1886). - 
XII. Le congé n'étant subordonné à aucune accepta- tion, il suflit, pour sa validité, qu’il ait été notifié avant le terme imparti par le bail. —— 
Le locataire n'est tenu que de faire parvenir le congé - au domicile du propriétaire. Il n’est point obligé de l'en- voyer là où il plait au bailleur de résider. . S'il est démontré surtout que le locataire a pris les :_ précaulions nécessaires pour faire connaître à temps son intention par lettre recommandée et que le propriétaire ‘3, au contraire, imaginé un ensemble de manœuvres dans le but d'échapper à la notification du congé, le tri- . bunal ne saurait annuler comme ayant été tardif l’aver- tissement du lucataire (Trib. Seine, 6e chambre, 93 mars 

1886, Monit. J. Pair, 1886, p. 268). 
AIT. Le bailleur qui a régulièrement donné congé au, locataire principal peut, en vertu de ce congé, expulser le sous-localaire avec lequel il n’a pas traité et sans être tenu (alors qu'aucune faute n’est éonstatée à sa charge), d’indemniser ce dernier du préjudice que peut lui causer, l'expulsion (Cass., 21 juillet 1873, S. 73.1.454). ' XIV. Un congé valablement donné peut être déclaré : avoir conservé son effet, malgré l'occupation postérieure ‘ des lieux par le locataire, si les circonstances ne permet- . tent pas d'admettre qu’il y eüt tacite réconduclion. Une
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indemnité est due par le pieneur. pour Foccupation des 
lieux postérieure à l’époque pour Jagqnelle le congé avait 
'élé sonné (Paris, 15 janvier 1873, Droi, 14 février 1873). . - " . 

4122 (n°0 903, p. 530). — I, Les écriteanx indicateuik 
des locaux à louer peuvent-ils être placés, sans le con-” 
sentement du locataire, aux fenêtres et balcons ou sur Ja 
façade extérienre de ces locaux, alors même que le loça- 
taire qui doit déménager les occupe encore? . 
- Une ordonnance rendue sur référé par M. le président 
du tribunal de la Seine, le 10 février 1870, a décidé l’af- 
Érmative (1). | : 

IT. Le locataire d’une boutique ne peut indiquer son 
thangement de domicile par une inscription peinte sur la 
boutique elle-même (Trib. Seine, 4er juin 4870, Droit, 
9 juillet 1870). Dans ce cas, Pusage aulorise à se servir de 
bandes de calicot peintes et placées au-dessus de la porte 
de la boutique. ee 

. 4425 (n° 904, p. 531). — Le propriétaire ne peut, en 
prévision de l'expiration du bail de l'un de ses locataires; 
faire apposer, en dehors des délais imposés par l’usago, 
l'écriteau indiquant que les lieux sont à louer. Cela ré. 
sulte d'une ordonnance du président des référés en date 
du 9 avril 1881, et ainsi conçue : oo: 

. « Nous, présidents. . ° . : « Alicndu que Laïné, locataire jusqu’au 4er janvier 4882 d’une boutique et dépendances dans la propriété de Finel, à Paris, rue de Rivoli, 24, ar- -ficule que contrairement à son ‘intérêt, et d'ailleurs à son droit et ant -. usages, Finel a fait apposer un écriteau indiquant que lesdits lieux sont, | dès à présent, à louer; qu'il y a urgence dé faire cesser le troublo résultant de celle apposition prématurée ; . 

  

(4) « Attendu qu'il est conforme à l'usage, surtout alors qu'il s'agit de locations importantes, d’apposer un écritean indicateur au-devant méme des localités à Jouer, en outre de ceux qne le propriétaire placo au-dessus de Ja porte d'entrée de sa maison; que celte mesure, d'une utilité évidente, ne saurait être l'objet de critique, et par suite, de restriction, qu'alors qu'elle occasionnerait au locataire sortant une gtne et un trouble appréciable: Par ces motifs, autorise la dame L.., (propriétaire), à faire apposer eur la façade de la rue, à la hanteur du premier étage, au-dessus de l'entresol, mais au-dessous de l'enseigne du locataire, un écriteau de dimension ordi haire annonçant l'appartement à louer, et ce, nonobstant toute résistance de M... (locataire), et méme avec assistance du commissaire de police; » Droit et Gaz. des irib., 44 fév. 1870.) - 

N
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«Disons que Finel sera tenu de retirer immédiatement l’'écriteau dont agit de l’endroit où il l'a placé, sous la porte cochère, sinon autorisons Laïné à le faire enlever, avec l'assistance du commissaire de police, et à xopposer à sa réapposition avant l'époque ordinaire et d'usage, ce qui sera séculoiro par provision, etc, » ‘ - 

112% (n°9 931, p. 8H). — I, Ence qui concerne les : vyers de 400 francs etau-dessous, l'expulsion peut avoir ieu les dimanches et fêles. Les juges de paix tiennen] audience quand le terme du 8 est un jour férié. - IL. La clause insérée dans un bail sous seings privés qu'à défaut de payement d'an seul terme de loyers à son échéance, et quinze jours après un simple commande. ment reslé sans effet, ledit bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, n'a Laint pour effét de confé- rer audit bailleur un titre exécutnire qui lui permetie de saisir directement le juge des référés des difiicultés rela- - tives à l'exécution dudit tire : Je bailleur doit auparavant faire stainer au principal sur l'événement de la condition résolutoire contestée, . _ Si l’article 4782 du Code civil dit que le locataire qui ne garnit pas les lieux des meubles suflisants peut'étre expulsé, l'article ne dit pas que l'expulsion s’opère de plein droit, mais se borne à indiquer un des cas de réso- lution prévus par l'article 14741 du même Code, dans lequel l'expression « expulsé » n’a pas une portée juri- dique autre que dans les articles 1744 et suivants, du même Code, c’est-à-dire qu’elle ne peut avoir lieu sans 1880). du bail (Paris, 8 avril 1886, Gaz, Trib,, 5 juin 886.  - . 

1425 (n°933, p, 544), — I, Le concierge ‘qui ouvre les lelires adressées au locataire ou Îes remel lardive- ; ment est passible de dommases-intérêts envers le loca. taire, et le propriétaire peut être candamné comme civi, lement responsable (Trib, Seine, 80 novembre 1866 ef. 5 mars 1889), |: 
II. Le concierge d’une maison bourgeoisement habitée fqui, par ses agissements à l'égard tant des locataires que jdes tiers qui se rendent chez enx, cause nn véritable ” trouble dans Ja jouissance des appartements loués, en- gage par lui-même la responsabilité du propriétaire qui a refusé de faire cesser cet élat de choses (Bordeaux, 7 fé.
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vrier 1871; Paris, 29 juillet 1889 ; Trib, Seine; 21 dé- 
cembre 1891). . ‘ = 

UT. Le locataire peut exiger l'expulsion du concierge 
qui emploie des moyens vexatoires pour lui nuire dans 
l'exercice de sa profession. Lt le concierge peut, dans ce 
cas, être condamné à des dommages-inlérêts, ainsi que 
le propriétaire, comme civilement responsable. C’est ce 
que décide un arrêt de la Cour de Paris du 99 juillet 
1881 : L ee cc 

« La Cour: — Considérant que les faits allégués par Crestey sont com- 
plètement établis par l'enquéte à laquelle il a été procédé; qu’il en résulte 
que les époux Horliac, concierges de la maison où il occupe un appartement 
comme locataire, et qui appartient aux époux Housssit, ont systématique- 
ment employé des moyens vexatoires pour lui nuire et l’entraver dans l’exer- 
cice de sa profession de médecin, soit en lui remettant tardivement les. 
lettres de ceux de ses clients qui l’appelaient près d'eux, soit en faisant des 
réponses évasives ou inexactes à ceux qui se présentaient en personn? à son 
domicile; qu'il a élé constaté quo des dépèches officielles, émanant de l'ad- 
ministration publique à laquelle il est attaché, ont été indüment conservées 
par les éhaux orliac pendant plusieurs jours; que ces faits se sont fré- 
quemment reproduits, et qu'indépendamment du préjudice qu'ils ont causé 
à Crestey, ils sont de nature à lui imposer des craintes légitimes pour l’ave- 
nir; qu'il n'apparait pas, en effet, que les époux Houssoit aient pris des 
mesures propres à prévenir le retour de ces abus; que le locataire a incon- 
testablement le droit d'exiger que les concicrges préposés par le proprié- 
taire à la garde de sa maison ne troublent pas celui-ci dans l'exercice de 
sa profession, a'ors surtout qu’ils onl été pleinement informés de la nature 
de celle profession et des inconvénients qu’elle peut entrainer; que les 

époux Houssoit ont commis la double faute de ne pas astreindre leurs con- 
cierges à laccomplissement de leur service, et surtout de ne pas mettre fin 
aux actes qui ont motivé les plaintes de Crestey; qu’en présence de la gra- 
vité de ces actes et de la résistance passive des époux Houssoit, il ya lieu 
d’ordonner que, dans le délai et à peine des dommages-intérèts qui seront 
déterminés par le dispositif du présent arrêt, ils seront tenus d’expulser 
les époux Horliae de leur maison. — Sur les appels principal et incident 
desdits époux Horliac et des époux Houssoit : — Considérant que c'est avce 
raison que le tribunal, en reconnaissant le préjudice souffert par Crestey, 
a fixé à 4000 francs le chiffre des dommages-intérèts qui devaient lui ètre 
alloués et a condamné les époux Horliae à lui payer cette somme à cetitre : 
qu'il y avait lieu également, par application des dispositions de l’art. 4384, 
C. civ., de condamner les époux Houssoit comme civilement responsables 
des faits et gestes de leurs préposés et du dommage causé par eux dans les . 
(onctions auxquelles ils étaient employés ; — Par ces motifs, inñrmo la sen- 

* ence dont est appel en ce qu'elle à rejeté en se fondant sur ce que les fails 
“elcvés n'étaient pas suffisamment prouvés, la demande de Crestey tendant 
à l'exnulsion des époux Horliac; — Emendant, quant à ce, et statuant par 
Jécision nouvelle : — Dit et ordonne que, dans le délai de hnîtaine à partir 
de la signification du présent arrèt, les époux Houssoit seront tenus d’ex- 
pulser de leur maison les concierges époux Horliae, et faute par eux de ce 
faire dans le délai, ct celui-ci passé, les confamne dès à présent à payer à
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Crestey la somme de 30 francs par jour, penvant quinte jours, après quoi 
il sera fait droit. » ——- . 

3 mars 1871, a décidé au contraire que le concierge n’est! - 
pas obligé de monter les lettres et journaux, à moins de | 
convention contraire (Droit, 15 mars 1871). Quant à nous, 
aous persislons à penser qu’il est préférable de suivre sur 
ce point la jurisprudence que nous avons indiquée p. 514, 
et de décider que le concierge est tenu de monter au 
moins une fois par jour les lettres et papiers et de faire 
immédiatement &u locataire la remise des actes qui lui 
sont signifiés. Le , | 

Une ordonnance rendue sur référé par M. le Président 
du tribunal de la Seine le 22 mars 1880 a jugé dans le 
même Sens. — Adde Trib. Seine, 2 février 4889. ‘ 

- V, L’atlilude convenabie du concierge étant une con- 
dition essentielle de la jouissance paisible à laquelle tout 
locataire a droit, en vertu de son bail, c’est à juste titre 
qu'un locataire, publiquement injurié par le concierge, ' 
s’adresse au bailleur pour l’obliger à mettre fin au trouble 
par le renvoi du concierge, et lui demande des dom- 
mages-intérêts pour le préjudice ainsi éprouvé (Trib. 
Seine, 7 chambre, 27 janvier 1886, décision confirmée 
par arrêt de la Cour d'appel du 22 mars 1886). 

VI. Commet une faute lourde dont il esl responsable ‘ 
le concierge qui, ayant reçu d'un locataire de l'immeuble 
la clef de son appartement, avec mission de le surveiller, 
permet à des tiers de s’y introduire pendant l'absence du 
locataire. 

Par la nature complexe de leurs fonctions les con- 
cierges doivent être considérés tantôt comme les servi- 
teurs du propriétaire, tantôt comme les serviteurs du: 
locataire. Celte circonstance modifie la responsabilité du : 
propriétaire et peut, selon les circonstances, la diminuer 

. t l'atténuer (Trib. Seine, 86-chambre, 31 mars 1882, 
Droit, 25 avril 1882), ° 

VI. Le concierge étant le préposé du propriélaire, ce 
dernier répond, aux termes de l’article 1384 du Code ci- 
vil, des fautes par lui commises dans l'exercice de ses 
fonctions au préjudice des tiérs et spécialement des loca- 
faires. 

IV, Un jugement d’une justice de paix de Paris, rendu le, 

Î 

33.
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En conséquence, le propriétaire est responsahle du vol : commis au préjudice d’un de ses locataires, alors qu’il est établi qu'aucune surveillance n'était, au moment du délit, exercée dans la loge par le concierge et sa femme, qui tous deux élaient absents et ne s'étaient point fait remplacer (Trib. Lyon, 8 mai 1885, Gaz, Trib., 27 mai 
1885): re ° 

VIIL.-Si les concierges ont un mandat facile du pro- priétaire pour consentir les locations verbales qui se font à Paris au trimestre, il n’est pas admissible qu'ils aient . un mandat facite de consentir des baux de trois, six ou neuf années. L - 
Le locataire qui aurait obtenu d’un concierge un bail d’une semblable durée, ne peut être admis, en l'absence d’un commencement de preuve par écrit, à prouver par témoins, ni le mandat qui aurait été donné par le pro- priétaire, ni le consentement que ce dernier aurait donné . ensuite en ratifiant le prétendu bail (Trib. Seine, Ge ch., : 14 novembre 1885). | ‘ - 

- 1426 (n° 953, p, 557), — T. Lorsqu'un appartement 
meublé a été loué au moins pour [rois mois avec faculté pour le Jocataire de proroger le bail pendant un qua- 
trième mois au même prix et pendant un cinquième el un sixième mois à un prix plus éleyé, le locataire peut 
partir à sa volonté sans avis préalable au propriétaire à 
la fin du quatrième, du cinquième ou du sixième mois (Paris, 4 juin 1872, Pulletin de la Cour de Paris, année 
1872, p.418), ‘ DE . 

II. La présomption établie par l’art. 1758, C. civ., aux 
fermes duquel le bail d’un appartement menblé est censé ‘ait à l'année, quand il a été fait à tant par an, n'est pas 
.pplicable au bail d’un hôtel garni pour l’exploiter, Dans Ous les cas, cette présomption, en la supposant appli- 
sable, ne serait pas exclusive de Ja preuve contraire; et 
à durée du baïil doit alors être réglée soit d'après l'in- 
tention des parties, soit d’après l'usage des lienx, sait 
d’après les circonstances (Gass,, 6 novembre 1860, S, 61. 4.453), -: "" | DS | 
‘IL, Les ‘objets confiés à un ouvrier pour les réparer. 

ne peuvent être la garantie du propriétaire chez le- quel ledit ouvrier loge en garni. C’est ce qu'a décidé 
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“M. le juge de paix du 3° arrondissement de Paris, par 
ses motifs : ‘ . 

« Attendu que le demandeur réclame au sieur Mathien Ja restitution des objets ci-après : 3 musiques (2 airs) sans botte, © musiques (3 airs) sans 
boite, 2 musiques (4 airs) sans boîte, 7 boîtes (ébénisterie) pour y monter 
les 7 musiques, et 8 musiques (2 airs) sans bofte, sinon le payement de 

“483 francs 60 pour tenir Jieu de Ja valeur desdits objets; 
« Qu'il est réclamé en outre à Mathieu 0 francs de dommages-intéréti pour le préjudice éprouvé ; - « Attendu que les objets confiés à un ouvrier pour les réparer ne peuven' être la garantie du propriétaire chez lequel loge ledit ouvrier, car ces objet. * ne sont pas la propriété de ce dernier ; . a Qu'il est justifié que le sieur Durand, horloger, a confié à Bernard des musiques en boîles pour en faire la réparation: 
« Que le sieur Mathieu ne peut retenir ces objets, qui ne peuvent être sa garantie; - : «Que le chef relatif aux dommages-intérêts n’est pas justifiée . « Par ces motifs, ordonne que Mathieu sera tenu, dans les 24 heures du présent jugement, de remeitre à Durand Les objets Jui appartenant, sinon, et faute de ce faire, le condamne solidairement avec Dértrand à Jui payer. ‘ Ja somme de 442 fr. 50, » 

IV, En matière de baux en garni, les contributions per- 
sonnelles, mobilières et des pories el fenêtres, sont, à 
moins de stipulations contraires, acquittées par les bail- leurs sans recours contre les locutaires (Trib. Seine, 
6° chambre, 19 janvier 1886, La Loi, 20 février 1886). 

- 4427 (n° 995, p. 883). — I. Pour que le juge de paix devienne incompétent en vertu de l'article 4, 8 A de la loï du 25 mai 4838, il faut que le droit à Pindemnité soit sérieusement contesté (Just. de paix, 1er arrondisse- mont de Paris, 29 septembre 1881, Aonit. J. Pair, 1881, . 503). | . 
Ê Il. D dommages-intérêts, à raison du préjudice causé au propriétaire par le défaut d'exécution en temps utile des réparations locatives, ne sauraient être considérés Lomme un accessoire desdites réparations, et comma 
étant, à co tilre, de la compétence du juge de paix à quel. que valeur qu'ils puissent s'élever. Ces dommages-inté 

.rêts ne sont de la compétence du juge de paix qu'auntan: 
“qu'ils n’excèdent pas 200 francs. (Just. do paix du 49 are rondissement de Paris, 46 octobre 1879, Gaz. Trib., . 6 novembre 1872). : : “HT. La loi du 25 mai 1838 a été ainsi modifiée : 

- « Les avertissements donnés aux termes de Ja loi du
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2 mai 4855, avant toute cilation, devront être rédigés 
par le greflier du juge de paix, sur papier au timbre de 
dimension de 50 centimes » (L. 23 août 4874, art. 21, — 
« La rétribution due au greflier de la justice de paix, en 
vertu de l’article 2 de la loi du 2 mai 1835, pour tou! 
droit par chaque billet d'avertissement avant citation, es. 
fixée à 30 centimes, y compris l’affranchissement qui 
sera, dans tous les cas, de 45 centimes et sans préjudice 
du remboursement du coût de.la feuille de papier timbré 
exigé par l’art, 21 de la loi du 93 août dernier. » (L. 24 no- 
vembre 1871, art. 5).. PS - 

IV. Le juge des référés est. compétent pour ordonner 
Y'expulsion d’un locataire en retard de payer son loyer et 
qui n’a pas garni les lieux de meubles suffisants (Paris, 

* 21 avril 1860, 12 janvier 1867, S. 67.2.36). Le juge des 
référés est également compétent, en cas d'urgence, pour 

-connaitre par provision d’un congé donné à un locataire 
sans bail écrit et pour ordonner l'expulsion de ce loca- 
taire, surlout si ce dernier a négligé de se pourvoir au 
principal en nullité de congé (Paris, 8 mars 1870, S. 70. 
2.101). Mais-il en est autrement en cas de bail écrit, En 
eftct, le juge des référés, compétent, en ce cas, pour or- 
donner la vérification et la constatation des faits que le 
baïlleur reproche au locataire, tels que les dégradations 
et l’abandon des lieux loués, est incompétent pour ordon- 
ner, après la vérification desdits faits, l’expulsion du loca- 
taire (Paris, 31 décembre 1864, S. 65.1,132). — Lorsqu'il 
y à une instance pendante entre le locataire et le pro- 
priétaire sur la validité d’un congé donné à ce dernier, le 
juge des référés est incompétent pour ordonner le dépôt 
entre les mains du concierge de la clef de l’apparte- 
ment, afin de permettre de le montrer aux visiteurs : une 
pareille décision préjugeant le fond même des débats 
{Paris, 18 septembre 1872, S. 72.2,187), — Il est incom- 
étent pour surseoir, sur la demande du baïlleur, à l'exé- 

pution de l’ordonnance du juge-commissaire d'une faillite 
autorisant le syndic à vendre le mobilier et les marchan- 
dises (Paris, 6 mai 1867, S. 68.2.53). 

. |. V. Lorsque des loyers dus ont été déposés ou offert: 
. et tenus à la disposition du propriétaire par un adminis- 
“trateur commis par justice, le propriétaire qui a fait sai- 

- ‘Sir-Sager, ne peut pas se prévaloir de lurgence pour
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demander au juge des référés une ordonnance d’expul-: sion basée sur le nOn-payement de termes et l'insuflisance du mobilier garnissant Jes lieux loués. | . - En effet, dans ces circonstances, il ne Saurait apparte- nir au juge des référés de dispenser le propriétaire des formalités imposées par la loi pour convertir en une sai- ” sie-exécution la saisie-gagerie par lui faite (Paris, 23 no- -vembre 1885). L 
VI. Le juge des référés ne peut ordonner par provision la vente des. meubles saisis-gagés avant que Îa saisie ait été déclarée valable par le juge du principal, lors- qu'il n’y a pas lieu à expulsion du locataire et que les ‘ meubles saisis-cagés, vu leur importance et leur valeur, peuvent être transportés et placés provisoirement sous séquestre (Paris, 7 décembre 1883). 
VIT. Lorsqu'un locataire en verta d’un bail sous seings ” privés doit des loyers, et que les meubles saisis-gagés dans les lieux sont insuilisants pour en garantir le paye- ment, le juge des référés est incompétent pour ordonner T'expulsion et la vente des meubles sans autres formalités (Paris, 43 janvier 1886, Droit, 4er juillet 1886). VII. Lorsqu'il à été slipulé dans un bail qu'à défaut de payement d'un seul terme de loyer et quinze jours après un commandement de payer resté sans effet, le bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire, les offres réelles faites après l'expiration de ce délai sont inopérantes, et le juge des référés ne peut en motiver 

renvoi au principal (Paris, 7 mai 1886, La Loi, 98 juillet 1886). 
. IX. Le juge des référés, saisi Parun locataire d'une de. mande de constatation, par voie d'expertise, d’un trouble de jouissance et d'une demande d'exécution de travaux destinés à mettre fin audit trouble, doit, lorsque les faits et circonstances relevés Comme constitutifs.du trouble procèdent d’une cause antérieure au bail, renvoyer les parties à se pourvoir au principal (Paris, 24 juin 1886, Gaz, Trib., 3 octobre 1886). : ; X. Le juge des référés peut, alors qu'il est uonstaté qu'il est impossible, malgré toutes les mesures prises, de . faire disparaitre un inconvénient grave dont se plaignent
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les locataires, autariser ces derniers à déménager sans 
-consigner les loyers à échoir jusqu’à la fin de leur bail ou 
de la période en cours; la situation intolérable créée aux- 
-dits locataires, pastérieurement à leurs baux, étant le fait 
du propriétaire (Paris, 8 juillet 4886, Gaz. Trib., 31 octo- 
tobre 1886). : | | 

XI. Lorsque l'acquéreur d’un hôtel meublé a été con- 
traint de supprimer plusieurs chambres qui n'avaient pas 
le cube réglementaire impasé, en exécution d’une ordon- 
nance de police déjà en vigueur au moment de la vente, 
cet acquéreur n’a aucune action en garantie à exercer 

contre son vendeur à raison de l'éviction qu'il. a ainsi 
‘subie, . | ‘ | 

Cette garantie existe moins encore lorsque le vendeur 
a cédé simplement sa clientèle, l'achalandage et les diffé- 
rents objets mobiliers et ustensiles servant à l'exploitation 
du fonds vendu, sans déterminer le nombre des chambres 
et cabines dont l'hôtel se composait (Trib. comm, Seine, 
23 avril 4885, La Lot, 20 mai 1885). — Adde, Cour de 
Paris, 9 janvier 4891. ‘ 
. XUL. Lorsqu'un fonds d'hôtel meublé a été vendu sans 
garantie du nombre de chambres le composant, l’acqué- 
reur qui a connu et visité, d'ailleurs, et acceplé dans l'état 
où ils se trouvaient les chambres et cabinets de l'établis- 
sement, ne peut pas poursuivre son vendeur en respon- 
sabilité du préjudice qu'il prétend lui avoir été causé par 
un arrêté de police qui le force à diminuer le nombre de 
ses chambres par la suppression de cloisons établies pré- 
cédemment pour former des cabinets n'ayant pas les di- 
mensions réglementaires (Paris, 45 avril 1886, Gaz. Trib., 
8 octobre 1886). : Ho | 

{XIE Lorsque l'administration préfectorala fait suppri: 
mer des lits dans un hôtel meublé, parce que les locaux 
n’ont pas la hauteur réglementaire et ne mesurent pas un 
volume d'air suilisant, l'acquéreur de l'hôtel est en droit 
d’exercer une action en garantie contre son vendeur, 

Si l'interdiction porte. sur un nombre de lits tel qu’il 
est évident que l’on n’eût pas acheté sans cette parlie, 
cette éviction donne ouverture À l’action en résiliation : 
(Paris, 17 juillet 4885, Droit, 4 août 1885), : , : 

XIV. Les hôtels meublés sont assujettis, .au point de



ADDITIONS. 675 vue de Ja salubrité, à cerinines obligations résullant d'or- donnances de police, , Avant de contracter, c'est à l'acquéreur à s'assurer si ces ordonnances sont pbservées dans l'hôtel dont il se porte acheteur, | : S'il subit une évictian, Pour cause d'ipsalgbrité, la | venle, une fois conclue, il pa qu’à s’en prendre à jui. même et ne peu exercer Aeun reconrs coptre san ven. ‘ .deur, du moment que ce dernier ns Jui a rien garanti de ce chef (Paris, 2 août 1886, Aroit, 26 août 188 ), 1125 (no 1034, p. 602). I. Aux termes de l'article 42 de Ja loi du 923 janvier 1873 tendant À-réprimer l'ivresse publique, le texte de cette Joi doit être afliché dans la Salle principale de tous cabarets, cafés et autres débits de boisson. Toute Personne qui aura détruit le texte affiché sera condamnée à une amende de un à cinq francs et aux frais du rétablissement de l'affiche, Sera puni de même tout cabaretier, cafetier ou débitant chez lequel ledit texte. L ne sera pas trouvé'affiché. 
Il. Nous deyons constater ta tendance des tribunaux à se montrer actuellement très sévères à l'égard des qu-” bergistes, le dépôt nécessaire entraînant falalement une responsabilité rigoureuse, Ainsi le trihunal de la Seine a décidé, le 31 mai 1870, que : la responsabilité de l'hôte. - lier envers les Yoyageurs pour les objets volés dans son hôtel est une conséquence de l'obligation résultant du :. dépôt nécessaire, même en l'absence de preuve d’une imprudence commise par l'hôtelier, que le défant de dé- claration par le Voÿageur des valeurs qu'il à apportées dans l'hôte}, comme le fail d’avoir dit dans un escalier que des valeurs auraient été laissées dans une des chambres : : del’hôtel, ne Peut ni faire disparaître ni restreindre Ja res. ! ponsabililé de l'hôtelier;. que Je vol avec etfraction ne \ peut pas être assimilé au gas de force majeure (Carré, Code annoté des Juges de paix, 3 édit,, p. 5, na 15), . IT. Jugé que l'anbergiste ne Saurait s’exonérer de la . responsabilité établie Par l’article 1953 du G, CIV. parce . que le voyageur ne l'aurait Pas averti de lg présence des : valeurs renfermées dans sa voiture, la loi n'imposant pas 

(Trib. Blois, 30 avrii 1872, Droit, 8 noût 1872). © IV. La disposition de Particle 2, 82, de la loi du 2% mai 

à ce dernier l'obligation d'un avertissement préalable



676 ‘ ADDITIONS. 

1838, qui attribue aux juges de paix le droit de pronon- 
cer, jusqu'au taux de la compétence, en dernier ressort, 
des tribunaux de première instance, sur les contestations 
entre les aubergistes et les voyaseurs pour perte ou 
avarié de leurs effets, est applicable au cas où la chose 
perdue consiste en argent (Nimes, 9 mars 4863, S. 66.2. 
88). — Il n'y a pas lieu, non plus, pour l'application da 
cet article, de distinguer entre le cas où les elfets appor. 
tés par les voyageurs ont été remis aux mains de l’au- 
bergiste et celui où ce dépôt n’a pas été effectué (mème 
arrêt). ce | 

V. \oici quelques décisions concernant les hôteliers et 
aubergistes : ‘ ‘ ! . 
‘Le cabaretier qui n’est pas logeur n’est pasteuu d’avoir 

le registre prescrit par l'article 475, GC. pén. (Justice de 
paix de Saint-Jean-de-Mont, 10 juin 4880, #/on. J. Paix, 
180. p. 315; Cass. 5 décembre 4891, Mon.J. Paix, 1892, 

. 6). ‘ . 
P Le hôteliers, aubergistes et logeurs ne sont pas obligés 
d'inscrire sur Île registre spécial le nom d'un voyageur au 
moment même de son arrivée (Cass. 24 avril 1880, don. 
J. Paix, 1880, p. 503). :. 

La responsabilité des hôteliers et aubergistes édictée 
par l’urticle 1932, C. civ. s'applique aussi bien aux ani- 
maux qui leur sont confiés par les voyageurs qu'aux effets 
apportés par ces derniers (Just, de paix du Mans, 17 janv. 
1819, Mon. J. Paix, 1880, p. 542). 

L'hôtelier n’est pas fondé à réclamer au voyageur, en 
outre du prix de location de l'appartement et de celui des 

. choses consommées, une somme quelconque à titre de 
service d'hôtel. | 

Et si le voyageur se refuse à payer le service, l’hôtelier 
ne peut pas, sans encourir une responsabilité, retenir les 

_effets et bagages (Just. de paix de Saujon, 24 miars 4880. 
iMon. J, Paix, 1880, p.79). h 

… Voir une dissertation sur. la responsabilité de l’hôtelier 
len cas de vol (Mon. J. Pair, 1889, p. AY). 

VI. Le privilège de l’aubergiste sur les effets déposés 
chez lui par un voyageur frappe même les objets qui n€ 

* sont pas la propriété du voyageur, alors que l'auheigiste 
les à reçus dans l'ignorance de cette circonstance (Dijon, 
11 juillet 1872, S. 73.2.104).
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VII. Mais le propriétaire d’un hôtel meublé ne peut in- voquer le $ 1€r de l’art. 2102, C. civ., et réclamer le privi- lège de propriétaire. . : Il ne peut davantage réclamer le privilège d’aubergisie - alors qu'il s'agit d’un hôtel qui n’est pas destiné à rece- voir tous les voyageurs, à raison du luxe des apparte- ments et du prix du loyer; et Que, d'autre part, le loca- taire qui a souscrit un engagement de six mois de loyer ne peut, à raison de cet engagement même, être consi- déré comme voyageur (Trib. Seine, 6 février 1866, Gaz. Trib., 21 février 1866). : . 
VIII. Le fait d'installer dans un hôtel meublé une per- .Sonne dans un état de santé désespéré, sans prévenir hôtelier de cette circonstance, oblige le locataire à in- . demniser l'hôtelier du préjudice qu'il a éprouvé par suite du décès de cette Personne, et de l’éloigne- ment momentané de Ja clientèle qui en à été la consé- quence. , 
Ainsi jugé par le tribunal de la Seine, 6° chambre, le 4 février 1882 : 

« Attendu qu'il est constant en fait que la demoiselle X.. a été installée le 49 juillet 4580, par sa mère, dans un appartement de l'hôtel meublé tenu par V..., avenue. .…, etc. ; : - « Que ladite demoiselle était alors mourante et qu'elle est décédée le 26 du même mois ; . « Attendu qu’il n’est pas justifiée par X... qu'il ait prévenu v..., sant l'entrée de sa fille dans, l'bôlel, de l'état désespéré de la santé de celle-ci; 
« Altendu que le décès de la demoiselle -X... a eu nécessairement pour ponséquence d'éloigner au moins momentanément Ja clientèle de l'hôtel ; . 
« Que ce même décès a aussi occasionné quelques dommages matériels dans l'hôtel de V...; , 
« Attendu qu'à ce double point de vue la demande en dommages-intéréts de V... contre X.,. se trouve justifiée ; 
« Maïs attendu que le chiffre de la demände est exagéré et qu'il convient, en préseuce des éléments d'appréciation fournis, de régler à la somme de 200 francs les dommages-intérèts dus; 
æ Par ces motifs, condamne X... à payer à V... la somme de 200 francs ” titre de dommages-intérèls, ete, » o 

Autre décision du même tribunal en date du 12 dé- cembre 1882 : ot ‘ 
« Allendu que le demandeur réclame nne somme de 9,000 francs pour l'indemnité qui lui serait due, par suite du décès, dans son hôtel, du sieur Piollet; 7
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« Attendu que Weber ne justifie pas que cet érénement de force majeure eit causé une détérioration ou un dommage à l'appartement Joué ; : « Attendu que le sieur Piollet, plus qu'octosénaire, est mort d’une ma- ladie non contagieuse, et qu’à la suite de son décès, il n'a pas été hesoin de procéder à l'assainissement do l'appartement dont s'agit: - _ « Que le seul préjudice causé à Weber ne résulte que de la non-location pendant un court espace de temps de la chambre où Je décès à eu lieu, qu’i: à pu étre nécessaire de nettoyer, et qui paraît avoir été d’une valour loca: tive d’environ quatre francs par jour; - ° ' « Attendu, dans ces circonstances, que l'offre de 500 francs, faite par les défendeurs, est largement sufisante: ° « Par ces motifs, débouts Weber de sa demande, - « Déclare Jes offres faites par les défendeurs, bonnes, valables et libéra- toires : 

. < Et condamne Weber aux dépens, » . 

ERRATUM. — Page 496 (Compétence et pénalité en malière de grande voirie), on reproduit le décret da 19 juillet 1863 concernant le mode de procéder devant les conseils de préfecture ; il faut le remplacer par la loi du 22 juillet 1889, le décret du 13 janvier 1890, et la circu- Jaire du Ministre de l'Intérieur du 31 juillet 1890.



  

MODÈLES | 
DE TOUS LES ACTES SOUS SEING PRIVÉ 

RELATIFS AUX LOCATIONS DE MAISONS (4). : 
——_——— 

N°4. Modèle d'un engagement sous seing prité que Le Propriélatre ef Je locataire doivent signer, afin d'éviler les contestations auxquelles Ja location verbale Peut donner lieu, 
Entre les soussignés, 

ä A... (prénoms, Nom, profession ou qualité, et demeure du Propriétaire), l'une part 
" Et Fe (prénoms, nom, profession ou qualité, st demeure du locataire), d'autrepart;” 

Ont été faites les conventions suirantes : 41, propriélaire d'une maison sise à Paris, rue... n°... donne à loyer à M... (le nom du locataire) ce âcceplant, ladite maison, circonslances el dé Pendances, où une poutique, où Un magasin, ow un atelier, dans ladite mai- SON, Où un appartement à tel étage de ladite Maison, consistant en tant de pièces éclairées Pr des croisées donnant sur la rue ow sur la cour, tant de chambres de domestiques siluées à tel étage, une cave, un grenier, une écu… rie, une remise; plus la jouissance exclusive de telle cour, ou Lien d'un jar- din, ou de telle partie de Jardin. (En un mot, faire la désignation cumplèle de tout ce qui fait partie de la location), . u M... (le nom du Propriétaire) s'oblige de livrer les lieux à Af.. (le nom du locataire) le. (désigner la date). ‘ (Placer ici les clauses particulières.) . {Lorsqu'il s'agit d'une tocation faite à un commerçant, à un industriel où à un artisan, 1} importe pour éviter les diMicultés (voyezp. 508, note 4) d'indiquer le - délai du congé que le ropriétaire et le locataire CYront réciproquement oh Server pour rompre la location; cette clause peut ètre ans] formulée) : Îl est expressément convenu que le propriétaire et le locataire auront réri- proquement le droit de rompre la présente location au moyen d'un congé à * Bixsemaines (ou ben à trois mois) (ou bien à six mois), La présenté location est faite Moyennant un Joyer annuel de... payable de trois mois en trois mois aux époques ordinaires des termes où à telle époque. . ° 
. Fait double à... le... mil huit cent... 

(Signatures du Propriétaire et du locataire.) (Cet acte ne diffère du bail écrit qu’en ee que, dans le bail écrit, on dé- 
  

(a) Voyez p. 25 ct sur. les observations que nous avons faites relatjrement à la rédaction des actes sous seing prité,
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termine la durée du temps pour lequel il est fait (voyez p. 462). Mais les par. ties peuvent, dans la convention dont nous venons de donner le modèle, insé- . ter, de mème que dans un bail écrit, toutes les clauses particulières aux lo- tions, et elles peuvent rompre leur engagement au moyen d’un congé donné dans les délais d'usage (voyez ci-après, modèle n°2, les clauses que l'on insère le plus communément dans les contrats de lacation.) 

N°2, Modèle d'un bail de mason. 

Entre les soussignés, 
. (Prénoms, nom, qualité, profession et demeure du bailleur ouproprié. taire), d'une part; . : Et (prénoms, nom, qualité, profession et demeure du preneur ou loca. faire), d'autre part: - 

Ont été faites les conventions suivantes : | M... propriétaire d'une maison sise à Paris, rue..., n°... donne à loyer, 
(SE c'est comme principal locataire, ou comme fondé de pouvoir, ou comme luleur, ou comme mari, ou comme héritier chargé par la jus- mec oirisirer les biens d'une succession, où comme usufruilier, on met) : ” 
Au nom et comme principal locataire de la maison appartenant à M..., sise à Paris, rue... 
Ou bien, au nom et comme fondé de procuration de M... passé à... 1e... Ou bien, au nom et comme mari de... (prénoms ef nom de la femme); Ou bien, comme tuteur du mineur (prénoms el nom du mineur), proprié- faire d’une maison sise à Paris, rue... n°... - Pour tant d'années consécutives qui commenceront (ou qui ont commencé) à courirle… pour finirle. ou bien, pour trois, six ou neuf années, au choix respectif des parties en s'avertissant réciproquement et par écrit dans le cas de discontinuation, trois ou six mois avant l'expirotion des trois ou six pre- mières années, lesquelles trois, six ou neuf années commenceront (ou onf com- mencé) à courir le … (indiquer l'époque), pour finir le... {déterminer l'e poque fixée pour la fin du bail), : . - À M... (le nom du locataire, ce acceptant, 
Une maison sise à... rue... n°. telle qu'elle se poursuit et comporte, con- sistant en fan de corps de bâtiments, à £ant d'étages, {ant de boutiques, une cour... (en un mot, bien détailler la Maison), laquelle maison, circonstan- ” ces et dépendances, M... (de locataire) a déclaré bien connaître pour l'avoir Nue et examinée dans tous ses détails. : 
Le présent bail est fait aux charges, clauses et conditions ci-après : 
M... (le locataire) s'oblige : 4° de garnir la maison pendant la durée du présent bail, de meubles et effets suflisants pour répondre du loyer et de exécution des charges ; 
2 D'entretenir ladite mnson pendant ce temps de toutes réparations loca- tives, et de la rendre, à Ja fin dudit bail, conformément à l'état des lieur, qui en sera dressé entre les parties, aux frais du preneur, où à frais com- muns; ‘ - 3° De souffrir les grosses réparations qu'il sera nécessaire de faire, sans pouvoir prétendre pour cela à aucune diminution de loyer ni à aucuns dom- Mages-intéréts, quelle que soit la durée desdites réparations au pourvu qu’elles ne durent pas plus de deux mois ; L 4° D'acquitter exactement les contributions personnelle et mobiliere, de faire en sorte que A1... (le nom du propriétaire) ne puisse être aucunement 

n
e
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recherché à cet égard: de faire au bailleur le remboursement de la contribu= tion des portes et fenêtres, et de salisfaire à toutes les charges de ville et de police dont les locataires sont ordinairement tenus ; 5° De payer annuellement au concierge. (firer la somme el les épo= ues); 

- : 3 6 Ée faire à ses frais la vidange des fosses d'asances de Ja maison, ce qui devra avoir lieu tous les... (déterminer le nombre d'années) ans; 3° De fare curer à ses frais, et lorsqu'il en aura besoin, le puits de la maison ; . $ De ne pouvoir céder son droit au présent bail, ni sous-louer en tout ou en partie, sans le consentement exprès et par écrit du bailleur, à peine de résiliation, si ben semble à celui-ci, et de tous dommages-intérèts ; ou bien, de ne céder ni transporter son droit audit bail en lout ou en partie sans le consentement exprès et par écrit du bailleur. Maïs il lui sera libre de sous louer, pourvu que ce soit à des personnes qui, par leur état, ne puissent dé Brader ou endommager les appartements ou par le bruit qu'elles occasion . nent, incommoder les autres locataires, comme taillandier, ferblantier, serru rier et autres gens exerçant métiers à marteau; - - : 9° De ve pouroir faire aucun changement, démolition, construction, distri- bution ni percement dans ladite maison, sans le consentement exprès et par - écrit du bailleur; re. : 40° De ne pouvoir mettre des poëles dans les lieux loués qu'en introdui- Sant les tuyaux dans l'intérieur des cheminées et en les conduisant jusqu'à Ja partie supérieure desdites cheminées; 
: 44° De ne pouvoir faire usage dans les lieux loués de l'éclairage au gaz (4); 42° De laisser, à la fin du présent bail et dans l’état où ils se trouvent, les . décors où constructions utiles, tels que tentures et armoires qu'il aura fait faire ou appliquer dans les lieux pendant le cours du bail, sans pouvoir, pour raison desdits décors et constructions, répéter aucun remboursement ni au cune indemnité; 

° Ea outre, le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de... que M... (le nom du locataire) s'oblige de payer à M... (le nom du Propriétaire) en la demeure de ce dernier ou à son fondé de pouvoir, en un seul paiement ou en deux paiements égaux, ow en quatre paiements égaux, les 4 janvier, avril, juillet et octobre de chaque année, pour le premier paiement avoir lieu le... el ainsi de suite d'année en année, ow de six en six mois, ou ou de trois en trois mois, jusqu’à la fin du présent bail. : 
À défaut de paiement d'un seul terme de loyer, et huit jours après un simple commandement demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans préjudice de tous dépens, dom- -hages et intérêts (2). . eo 
De son côté, M... {le nom du bailleur) s’oblige de tenir les lieux clos et couverts, suivant la loi et les usages. ‘ L 
Il est expressément convenu que, dans le cas où le bailleur viendrait à ven- Îre ladite maison, l'acquéreur aura le droit de résilier le présent bail en aver . tissant, par écrit el six mois d'avance, le preneur, sans que ce dernier puisse prétendre pour ce fait aueune indemnité ni dédommagement, ou bien, à Ja Charge par l'acquéreur de payer audit preneur, qui l'accepte, la somme de... à titre d'indemnité, . ! 

# 
  

(4) Voyez p. 458. — (2) Voyez P. 485 et 486
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(Lorsqu'on est convenu de payer un an ou six mois ou ou tfois mois d'a 

vance, on ajoule) : . ‘ ‘ 
M... (le nom du propriétaire) reconnaît que M... (le nom du locataire), 

lui a payé la somme de. pour une année ou six mois ou trois mois desdits 
loyers payés d'avance, lesquels seront imputables sur la dernière année ou 
Jes six derniers mois ou les trois derniers mois de jouissance, sans intervertir 
Yordre des paiements ci-dessus indiqués. 

Les clauses qui préccuent ne sont point réputées comminatoires ; elles de- 
vront être exéculées à la rigueur, sous peine de tous dépens, dommagés et in= 
térèts. ‘ 

Fait double à... le. mil huit cent.… 
* Observation. 

Les clauses contenues au modèle ci-dessus sont celles que l'on insère le 
plus fréquemnient dans les baux. Les parties peuvent, au resté, modifier à 
leur volonté, et ajouter celles que nécessitent les circonstances. Quant aux pré- 
cautions à prendre pour la rédaction des baux sous scing privé, voyés ce que 
nous avons dit, p. 25 et suiv, ‘ 

X° 3. Modèle d'un bail d'appartement 

Entre les soussignés : ‘ .. 
M... (Prénoms, nom, qualité, profession ct demeure du bailleur ou 

propriélaire), d'une part; ‘ 
. Et M. (prénoms, nom, qualité, professton et demeure du preneur ou 
locataire), d'autre part; . | - : 

Ont été faites les conventions suivantes : 
M... propriélaire d’une maison, sise à Paris, rue. n°... . 

- Donne à loyer pour tant d'années entières et consécutives qui commence 
ront ou qui ont commencé à courir le... pour finir Ie... (ou bien : pour trois, 
six ou neuf années. au choix respectif des parties), (ou bien + pour six ou neuf années au choix du bailleur seulement) qui commenceront à courir le... 
pour finir le... 

À Mu. (nom du locataire) ce acceptant, ‘ 
Un appartement à tel étage de la maison, sise à... rue... n°. consistant 

ledit appartement en tant de pièces éclairées par des croisées donnant sur Ja 
rue ou sur la cour. et dont dépendent telle chambre de domestique, située à 
tel étage, une cave, un bûcher, un grenier, une écurie, une remise, ete... 

Le présent bail est fait aux charges; clauses et conditions ci-après : 
. : M... (le locataire} s’oblige : 4° de garnir ledit appartement pendant Ja du 

rée du présent bail, de meubles et, clfets suffisants pour répondre des loyers 
et de l'exécution des charges, | 
. 2° D'entretenir ledit appartement pendant ce temps de’ toutes réparations 
locatives et de le rendre, à la fin du présent bail, conformément à l'état des 
lieux qui en sera fait double entre les parties aux frais du preneur mmédia. 
tement après son entrée en jouissance (ou bien : À frais communs immédiate 
ment après l'entrée en jouissance du preneur); 

3° De souffrir les grosses réparations qu'il sera nécessaire de faire, sans pou- 
voir prétendre pour cela à une diminution de loyer ni à aucuns dommages- 
intérêts, pourvu que ces réparations ne durent pas plus de six semaines: 

4° D'acquitter exactement les contribulions personnelle et mobilière (tndi= quer si le localaire est tenu de la contribution des portes el fenéires)
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(S'il est convenu que le locataire-devra participer aux gages du con- cierge el aux frais d éclairage, on met}: : ‘ 
5° De payer annuellement ou tous Jes trois mois, pour participation aur gages du concierge, la somme de. et pour frais d'éclairage, la somme de... 6° De ne pouvoir céder son droit an présent bail, ni sous-louer en tout où en partie sans le consentement exprès et par écrit du bailleur, à peine de ré siliation, si bon semble à celui-ci, et de tous dommages-intérèts ; ou bien, de 

sentement exprès et par écrit du bailleur. Mais il lui sera libre de sous-Jouer, Pourvu que ce soit à des personnes qui, par leur état, ne puissent dégrader ou endommager l'appartement ou par le bruit qu'elles occasionnent, incormmoder les autres locataires, comme tallandier, ferblantier, serrurier et autres gens exerçant métiers à marteau; 
7 De ne pouvoir faire aucun chängement, démolition, construction, distri ution ni percement dans Jedit appartement, sans le consentement exprès ct tar écrit dubailleurs: . ‘ 
8° De ne pouvoir meltre de poëles dans Jes lieux loués qu'en conduisant les tuyaux dans l'intérieur des cheminées, et en les élevant jusqu'à Ja partie su périeure desdites cheminées D 9 De ne pouroir faire usage dans les lieux loués de l'éclairage au ga2;° 40° De ne pourolr mettre, sur les appuis des croisées, des caisses ou pots à fleurs; 

. 44° De ne pouvoir étendre du linge aux croisées nt suspendre à l'extérieur des cages à oiseaux s . . 413 De laisser, la fin du présent bail et dans l’état où ils $e trouvent, les dé- cors où constructions utiles, tels que tentures et armoires qu'il aura fait faire ou appliquer dans les lieux pendant le cours du bail, sans pouvoir, pour raison desdits décors et constructions, répéter aucun remboursement ni indemnité; (Si la location es faite à un commerçant, à un industriel ou à un artisan avec faculté d'introduire l'éclairage au gaz et de placer une enseigne sur Ja porte d'entrée de la maison et des écussons, on met) : - M. (le nom du locataire) aura je droit d'introduire l'éclairage au gaz dans les lieux loués et de placer à l'extérieur et au-dessus de la porte d'entrée de la maison une enseigne de. mètre... centimètres de longeur et de... cen- timètres de largeur, et sur les Pilastres extérieurs de ladite porte deux écus- sons de. centimètres de longueur et de. centimètres de largeur.  Enoutre, le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de... que - M... (le nom du locataire) s'oblige de payer à M... {le nom du pro riélaire) en la demande de ce dernier ou À son fondé de Pouvoir, en un seul paiement ow en deux paiements égaux, ow en quatre paiements égaux, les 4er jaurier, 4e* avril, 4er juillet et 4° octobre de Chaque année, pour le premier paiement avoir lieu le. et ainsi de suite de trois en trois mois jusqu'à la fin du pré. sent bail, : 
À défaut de paiement d’un seut terme de loyer et huit jours après un Simple commandement demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans préjudice de tous dépens, dommages et intérèts. 

{Lorsqu'on est contenu de Payer {rois ou six mois d'avance, comme c'est d'usage pour les boutiques ou Mmagäsins, on ajoute): | 
EUM... (le nom du locataire) a payé de suite à M. (le nom du bailleur), qui le reconnaît, la somme de. pour trois ou six mois desdils loyers, les< quels seront imputables sur les trois ou six derniers mois de jouissance àg
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présent bail; en sorte que l'ordre ci-dessus fixé pour les paiements ne soit sutunement Interverti, Dont quittance. - 
De son côté, M... (le nom du bailleur) s’oblige de tenir M... (le nom dx 

lcataïre) clos ct couvert suivant la loi et les usages. . 
: fait double à..…, Je... mil huit cent... 
Voyez ci-dessus p. 638 Ubservation à la suite du modéle n° 2. 

N° 4. Modèle d'un bail de maison de campagne. 

Entre les soussignés, ‘ 
à M... (prénoms, nom, qualité, profession et demeure du propriétere), 
’unepart; : 
Et M... (prénoms, nom, qualité, profession et demeure du locatasre), : 

d'autre part; - - … | ‘ 
Ont été faites les conventions suivantes : | ‘ 
M..., propriétaire d’une maison sise à... donne à loyer pour une aunée qui commencera où qui a commencé à courir le... pour finir le. ow pour font d'années consécutives qui commenceront où qui ont commencé à courir le... pour finir le... à M... (le nom du locataire) ce acceptant, une maison de campagne sise à... consistant... (Désigner la maison, les communs, le jardin, etc. 

| AL... (le nom du bailleur) loue également à M... (le nom du locataire) qui 
accepte, les meubles et effets mobiliers garnissant ladite‘ maison et ses dé 
pendances, tels qu'ils sont détaillés en un état dressé entre les parties, par elles certifié véritable, signé et paraphé et demeuré annexé au présent bail, 

Ainsi que le tout se poursuit et comporte, sans réserve, ct sans qu'il en° soit fait une plus ample désignation, le preneur déclarant le bien connaître pour l'avoir vu et visité. ‘ . / 
Ce bail est fait aux charges, clauses et conditions suivantes queM. ..(lenom du locataire) promet d'exécuter fidèlement, savoir: | 
4° D'entrelenir ladite maison de campagne et Jes dépendances de toutes ré- parations locatives et de les rendre à la fin du bail conformément à l’état qui en sera dressé aux frais du preneur ou à frais communs ; 

. 2° De tenir en hon état les meubles et effets mobiliers compris dans Ja location, et de les rendre à l'expiration de sa jouissance sans autre détériora- tion que celle résultant d’un usage modéré, à peine de les remplacer par des objets neufs : . .… - 
- 8 De culliver et fumer convenablement le jardin sans en changer la dis- tribution et la destination, de tailler. les arbres et les vignes Sans pouvoir, sous aucun prétexte, les abattre ‘ou les arracher; enfin de remplacer par des arbres vifs, sains et de bonne nature, ceux qui viendraient à périr pendant le cours du bail, le corps et les branches de ces derniers étant réservés au ailleur ; : ‘ 

4° D'acquitter les contributions personnelles et mobilicres ct de satisfaire À toutes les charges de police, de manière que pour le tout le bailleur ne puisse être inquiété ; | ‘ ‘ 5° D'acquitter, en déduction des loyers, les impositions foncières dont la 
propriété peut et pourra être chargée; 

6° De ne pouvoir céder son droit au présent bail ni sous-louer en tout ou en parlie, sans le consentement exprès et par écrit du bailleurs - 
En outre le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de... ( le resta Comme dans le modèle ne 2 ci-dessus, p. 658 et 659). ‘
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© N°5 dodèle d'un bail d'appartement meublé, 
éntre les soussignés, 
M... (prénoms, nom du nro rtélaire), d’une part; Et M... (prénoms, nom du ocalaire), d'autre part, Ont été faites les conventions suivantes : ‘ M... donne à loyer pour deux années consécutives qui commenceront à courir du. pour finir à pareille époque de l'année... (ou Pour une année qui commencera à courir du...) à M... qui accepte un appartement garni de meu- bles dont l’état est ci-annexé, lequel appartement situé au 4er étage, escalier au fond de la cour à droite dépendant d’une maison sise à Paris, rue. n°. et composé d’une antichambre. d’une salle à Manger, d’un salon, de deux cham. bres à coucher, cuisine, cave, chambre de domestique au 8e étages Ainsi que ledit appartement se poursuit et comporte sans réserve et sans qu'il soit fait une plus ample désiguation, le Preneur déclarant Je bien con- naître pour l'avoir vu et visité, | Ce bailest fait aux charges et conditions suivantes, que le sieur B... pro" met d'exécuter fidèlement, savoir: . 4° D'entretenir ledit appartement et ses dépendances de toutes réparations locatives, et de les rendre à Ja fin du bail conformes à l'état qui en sera dressé par les soussignés sans frais (ou à frais communs) avant l'entrée en jouissance ; 

. 2 De tenir en bon état, les meubles et effets mobiliers compris dans Ja location, et de les rendre à l'expiration de <a jouissance, sans autre détério- ration que celles qui résultent d'un usage modéré, à peine de les remplacer par des objets neufs; 
3 De ne pouvoir céder à qui que ce soit son droit au présent bail nisous- louer ledit appartement en tout où en partie; . - 4° De laisser, pendant les six mois qui précéderont l'expiration du présent bail, voir ct visiter ledit appartement par les personnes qui se Présente * raient pour le louer, * : - ° - En outre q}le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de. que le preneur s'o fige à payer au bailleur, en la demande ce dernier, ou par lui, au porteur de ses Pouvoirs, en quatre paiements égaux, les 4er janvier, avril, juillet et octobre. 

À défaut de paiement d'un seul terme de loyers, et huit jours après un simple commandement demeuré infructueux, le présent bail Sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans préjudice de tous dépens, dom mages et intérèts. | - ‘ 
De son côté le bailleur s’oblige de tenir Je Preneur clos et couvert suirant Ja loi et les uages. oo . Le bailleur reconnaît que le preneur lui à payé la somme de... pour si ” mois desdits loyers payés d'avance, lesquels seront imputables sur les six der« niers mois de jouissance. ‘ 
Fait double à.., le... mil huit cent. 

  
{1) Si la totalité du loyer est payée d'avance, on mel. Eu outre, le présent bail est fait moyennant la somme de... que Je bailleur reconnait avoir reçue à l'instant du prencur Pour paiement des loyers du pré sent bail acquittés d'avance . 

34
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n° G. Autre modèle d'une location d'appartement meublé 

(Ce modèle peut être employé lorsque la location en garni est fuite sans dé- 
terminer le temps de sa durée}. : . 

Entre les soussignés, 
AM... . d’une parts 
Et M. d'autre part; 

. Ont lé faites les conventions suivantes : 
M... donne à loyer à M... ce acceptant, un appartement gathi des meubles 

dont l'élat est ci-annexé, lequel appartement est situé au 4e étage, escalier. 
d'une maison sise à Paris, rue..., n°..., et composé d’une antichambre, salle 

. à manger, etc. (désigner complétement l'appartement). 
. M, (le nom du locataire) s'oblige : 
4e, 2, 3°. (comme au modèle précédent}, . . 
De son côté le bailleur s’oblige à temir le praiieur elos et couvert seloïi 4 

Joi et les usages. - 
La présente location est faite au mois (ou à la quinzaine ot à la huitaine{4)} 

pour entrer en jouissance le... et moÿennant le prix de... par mois, (ou par 
quinzaine ou par hüitaine) payahle d'avance. ; 

Il est expressément convenu que les soussignés auront réciproquement le 
droit de rompre le présent engagement au moyen d'un congé donné au plus 
tard quinze jours avant la fin du mois en cours de jouissance (ou bien huit 
jours avant la quinzaine en cours de jouissance, ow bien quatre jours avant 

a fin de la semainé en cours d'exécution). . . 
Pendant cedit délai de quinze jours, ou de huit jours, ou de quatre jours, 

le preneur s'oblige à laisser voir et visiter son appartement par ceux qui se 
présenteraient pour le louer. st - 

M...(le bailleur) teconnaît par lé présent que M (le preneur) luia payé 
comptant la sémtme de. pour prix d'un mois ou dé... jours de location ac- 
quitté d'avance. - 

Fait double à Paris, le. mil huit cent... 

ne 3. Modèlé d'un bail de boutique 

Entre les soussignés, : 
“(Indiquer les prénoms, noms, professions ou qualilés et demeures des 

contractants). . 
À été convenu ce qu suit : e - 
M... (lo.nom du bailleur), propriétaire d'une maison sise’ À Paris, 

rue .. n°. . 

  

4) D'après l'usage de Paris, en matière de location en garni, la se 
maine se compose de sept jours, du jour de l'entrée au jour correspondan 
de la semaine suivante à midi, quelle que soit l'heure d'entrée le premier jour. 

La quinzaine se compose de quatorze jours, du jour de l'entrée au jour 
correspondant de la seconde semaine qui Suit à midi, quelle que soit l'heure 
de l'entrée le premier jour. ‘ 

Le mois se compose du nombre de jours existant entre la date du jour du 
mors de l'entrée, à la date correspondante du mois suivant, quelle que soit 
l'heure de l'entrée du sremier jour (Voyez p. B54, note 2} 
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MODÈLES D'ACTES SOUS SEING PRIVÉ, 687 Donne à loyer pour fant d'années consécutives qui commenceront (ou qui - ont commencé) à courir le... pour finir le... (ou bien : Pour trois, six où neuf années, au choix res ectif du bailleur et du Preneur (ou bien. pour six ou neuf années au choix du bailleur seulement), À M... (le nom du locataire), 
- Une boutique, arrière-boutique, cntresol composé de tant de pièces, le tout dépendant d'une maison sise à..., rue..., n°. » laquelle boutique se trouve être la première ou la seconde à droite où à gauche de la porte cochère de la. dite maison ; 

: Ainsi que cette boutique se trouve exister, sans aucune exception ni ré- serve, M... (le Jocataïre) déclarant Ja bien connaître pour l'avoir vue et visi- tée dans tous ses détails. 
- Le présent bail est fait aux charges, clauses et conditions ci-après : M... (le locataire) s'oblige : 4+ de parnir les lieux loués de meubles, effets mobiliers et marchandises, en quantité suffisante pour répondre du paiement des loyers pendant la durée du présent bail; 

k 2 D'entretenir et de rendre ladite boutique et dépendances à Ja fin du bail en bon état de réparations locatives, et conformément à l'état des lieux, qui sera dressé aux frais du preneur, lors de son entrée en jouissances 3° De ne pouvoir, sans le consentement exprès et par écrit du bailleur, rien changer à la devanture de la boutique, ni appliquer aucure écriture, enscigne * Ou indication quelconque de sa profession ou de sa marchandise, ailleurs que sur la devanture de ladite boutique ; . | © # De ne pouvoir ‘établir dans la boutique aucun poêle ou fourneau, B* De tenir la boutique, d'après sa estination, constamment ouverte et . achalandée; ° . 
. 6° De ne faire dans cette boutique aucun autre commerce que celui de. (bien désigner le genre de commerce), de ne pouvoir jamais y vendre où annoncer, de quelque manière que ce soit, directement ou indireciement, au- Cun arlicle des autres professions établies dans Jadite Maison et desquelles Professions il déclare avoir pris connaissance: T° De faire faire à ses frais, au droit et dans l'étendue des licox loués, le balayage et l'arrosement de la voie publique et de satistaire aux autres charges de police dont Jes locataires sont ordinairement tenys. M... (le nom du locataire) aura le droit d'introduire dans Jes lieux loués - l'éclairage au gaz. 

"En outre, le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de. que le preneur s'oblige de payer au bailleur en Îa demeure de ce dernier, ou à son fondé de pouvoir, en quatre paiements égaux, les 4er Janvier, avril, juillet et octobre de haque année, pour le premier Paiement avoir ljeu le. À défaut de paiement d'un seul terme de loyers et huit jours après un sim- ple commandement demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans préjudice de tous dommages et intéréts, De son côté, le bailleur s'oblige de tenir le preneur clos et couvert, suivant Ja loi et les usages. : 
Le bailleur reconnatt que le preneur lui a payé la somme de... pour sig mois desdits Joyers payés d'avance, lesquels seront imputables sur Les six dere niers mois de jouissance, ‘ 

‘ Fait double bu, le... mil huit cent. : 
° (Signatures du bailleur et du preneur),
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ne s. Modèle d'un cautionnement de bail, 

(Lorsque la caution intervient au bail, on met): | 

Au présent bail est intervenu M... (prénoms, nom, profession et de- 
meure de la personne qui se porte caution), lequel s’est rendu et constitué 
volontairement caution, garant et répondant du sieur. (le nom du locataire) 
envers M... (le nom du bailleur) ce acceptant, pour raison tant du paiement 
des loyers que de l'exécution de toutes les autres charges, clauses et coudi< 
tions slipulées au présent bail, et a signé avec les parties. ° 

Fait triple à.…, le. mil huit cent. 

(Signatures ds la caution, du bailleur et du prencur 

Autre modèle d'un caulionnement de bail, 

(Lorsque la caution n'intervient pas au bail, le cautionnement peut se met. 
tre sur l'original sppartenant au bailleur, et, dans ce cas,’ il n'a pas besoin 
d'être fait triple; Voyez pour quel motif, p. 32). - ‘ 

Je soussigné.…. (prénoms, nom, profession ou qualité et demeure de la 
caution), après avoir pris connaissance du bail fait le. (indiquer la date), 
par M... au profit de M..., de tels lieux qu’il lui a loués, et dont la teneur est 
en l'acte ci-dessus, déclare me rendre volontairement caution et garant de . : 
M... (le locatuire), et m'oblige; pour le cas où il ne paicrait pas ses loyers 

. où n'accomplirait pas toutes les autres conditions portées audit bail, à payer 
lesdits loyers et accomplir moi-même aux lieu et place dudit sieur... {Le loca- 
taire) toutes lesdites conditions, et ce, sur la simple sommation à moi faite 
par M... (le nom du propriétaire), et sans qu'il soit besoin de le faire or- 
donner en justice. ot . ‘ ° 

Fait à... le... mil huit cent... - 
° ‘ ‘ (Signature de la caution). 

N° 0, Modèle de ratification d’un bail par la femme du preneur, 

(Lorsque le locataire est marié ou va se marier, le propriétaire peut in- - 
sérer dans le bail une clause par laquelle le preneur s'engage à le faire rati- 
fier par sa femme, et cette dernière, en consentant à cette ratification, s’o- 
blige à son exécution conjointement et solidairement avec son mari. Si le 
bail u sous seing privé, la ratification peut avoir lieu de même; on peut 
mettre) : : - 

La soussignée... épouse de M... {les nom ef qualilé du preneur) demeu- 
rant à... et de lui dûment autorisée à l'effet du présent (si la mari est ab-| 
sent, l'autorisation doit étre donnée à la femme par acle notarié; s'il! 
ae" h la mention de son autorisation dans l'acte qu'il signe avec elle: 
euffit}; ot 

+ Laquelle, après avoir pris communication d'un acte sous signatures pri-! 
vées, en date du. contenant bail pour tané d'années à partir du. et pour, 
finir le. su profit du sieur. son mari, parle sieur. (le propriétaire) de- 
meurant à... d’une maison entière, sise à... rue. n°. moyennant un- 
loyer annuel de. outre les charges, clauses et conditions portées audit 

ail; . . ‘ ° 
À déclaré qu'elle approuve, confirme et ratifie, de la manière la plus ex- 

presse, le bail ci-dessus daté et énoncé, voulant qu'il aîtet reçoive sa pleine et
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enüère exécution , en conséquence, elle reconnaît qu’elle se trouve el demeure obligée solidairement, avec son mari, au paiement des loyers et À l'exécution des charges et conditions, le tout dans les termes et de la manière exprimés audit bail, et a signé. . 

Fait à.., le... mil huit cent … 
(On peut faire cette ratification par acte séparé ou sur le double du pro- priélaire. — Cet acte ne renfermant d'engagement que de la part de la femme, il n'est pas nécessaire qu'il soit fait double. — Si le bail a été passé par-de- tant notaire, la ratification doit aussi avoir lieu par-devant notaire", 

n° 40. Modèle d'un élat des lieux 

Les soussignés, . 

M... propriétaire d’une maison sise à Paris, rue... n°... d'une parts EtM... locataire de ladite maison ou d'un appartement dépendant de ladne maison o4 d’une boutique dépendante de ladite Maison, en vertu de {el bail, d'autre part; - ° : Après avoir pris une entière connaissance et examiné avec altention et détail toutes les parties et dépeudances de Jadite Mason, où dudit appar- tement, ou de ladite boutique, ‘ont vérifié, reconnu, et constaté ce qui suit ; 
‘ (S'il s'agit de l'état des lieux d'une maïson entière, on met): , .Ladite maison consiste en fans de corps de logis, situés de telle ma- nière, . 1. Le premier corps de logis composé de tant d'étages,' 

Le second corps de logis Composé de tant d'étages, et ainsi de suite. 
Premier corps de logs. 

On commence par indiquer le nombre de berceaux de caves que contient ce corps de logiss on fait fa description des portes, de leurs fermetures, des soupiraux et des différentes divisions qui s’y trouvent: on passe ensuite au rez-de-chaussée, on en décrit successivement chaque pièce. Dans chaque pièce on énonce le nombre des croisées, en indiquant d’où elles tirent leur jour, quelle est leur forme, leur étendue, ’ . …. On compte ensuite le nombre de portes, on décrit leur dimension, la nature de la matière qui les compose et leur ferrure. . -* Vient ensuite le pourtour de la pièce, tel que les lambris, soit de hauteur, - soit d'appui, les dessus de portes et Jes tableaux, dont il faut indiquer les su: jets et les bordures, les glaces, les endroits où elles sont placées, leurs dimen- sions, leur qualité, leurs parquets et leurs bordures. Après quoi on s'occupe des autres objets qui Peuvent se rencontrer, tels que buffets, armoires, tables et. tablettes, dont on décrit le nombre, Ja forme et les dimensions. ° . | 11 est nécessaire aussi de décrire dans chaque pièce la cheminée, le parqnet ou carreau, enfin le plancher haut. On dit si les solives sont apparentes ou recouvertes d'un plafond. - 
Quand il existe des baies, dans lesquelles il y a des gonds ou d’autres pièe ces de serrurerie, destinées à recevoir des fenétres ou des portes, et que ces fenêtres ou ces portes manquent, on doit en faire l'observation. Après la drescriplion du rez-de-chaussée, on passe à celle du premier étage et des autres élages successivement jusqu aux greniers, 

34.
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{Lorsqu'il s'agit de l'état des lieux d'un appartement, on dit), - 
Ledit appartement se compose, avec ses dépendances, de : . 
Au rez-de-chaussée, deux caves, une écurie, une remise, une petite pièce servant de sellerie, : 
Au premier élage, une antichambre, une salle à manger avec ofice, un salon, une rhambre à coucher, un boudoir, une seconde chambre à coucher avec cabinet de {oilette, plus, dans lo corps de logis en aile à gauche, une eui- : Sine avec office. " : 

‘ Au cinquième élage, deux chambres de domestique 
Le tout, au surplus, détaillé plus amplement ci-après, savoir 

* Res-de-chaussée, — Cates. | ‘ 
On y descend sous le vestibule par des degrés conduisant à un couloir ° commun. Lo : ° 

b Lestites eares se composent de deux berceaux aérés et voûtés par le aul, : . On entre dans la première cave par une porte ferrée de deux pentures et : de deux gonds, moraillon, pitons, cadenas et sa clef. Pour la séparation des vins, fant de cases en maconnerie en fel élat. 
On entre dans la seconde cave par une porte ferrée de fant de pentures et de tant de gonds, moraillon, pitons, cadenas et sa clef, en tel état 

Écurte. | à . 
Elle est la deuxième à gauche en entrant dans la cour. Elle est fermée par une porle en chène à deux vantaux, ferrée de tant de pentures avec leurs’ gonds, à pointes ow à scellement, et d’un moraillon avec ses pitons et son c'idenas, . : : Au long du mur de droite règne une mangeoire composée d'un fond et ‘ d'un devant en charpente scellés aux abouts et garnis de quatre anneaux d'at- tache, 
En contre-baut, ÿl y a un râtelier de meme longueur, composé de deux lisses et de vingt roulons en bois. dont tant de roulons manquent. . Le plancher be 

dont il manque {ant de pavés. - 
Ladite écurie est éclairée par une ouverture pratiquée dans le mur et 61n9 fermeture aucune. 

. . . Les murs sont en assez bon état et non peints; la porte est peinte en de hors seulement. - _-. . : 
. .”" Remtse, 

{On en fait la description en suivant le même ordre). 

… Sellerie. 
(Même moyen pour sa description). 

Appartement an premier étage, 
On y entre par une porte à deux battants, à panneaux des deux faces, avee : thambranles, contre-chambranles et éhrasement, . Cette porte est ferrée de tant de fiches à vases ou de fant de charnières, et fermée par une serrure de sûrelé, avec deux clefs et bouton de pine. À l'intérieur sont deux verrous montés sur platines avec poignées pour les faire mouvoir, et leurs gâches. 

aut est à solives apparentes, et Je bas est en payage de grès, | 

| 

| 
| 

|
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Antichambre, 

La porte en a été décrite ci-contre. - {On mentionne le carrelage et sa nature ainsi que la dimension des par reaux, le poële, s’il en existe, les armoires). | (Ou décrit la fenêtre, le nombre et la dimension des carreauy de ptres, la nature du bois, la forme, si elle est à deux vantaux, les ferrures), 
Salle à manger, (Mèmes opservations). 

Quant aux autres pièces, il faut faire un article séparé Pour chacune d'elles, et donner sous chaque article Ja description de tous Jes objels qui s’y trouvent, - 
° (SE s'agit de l'état des lieux d'une boutique, il faut metre) : | Laquelle boutique et dépendances se composent de ; - - 49 Une grande pièce au rez-de-chaussée de tant de mètres de longueur et tant de Jargeur, servant de boutique, ayant son entrée sur telle rue, Par une porte... (décrire cetta porte, la nature du bois, la errure), ‘ La fermeture de la boutique se compose de tant de planches en bois de. (indiquer la nature du Lois) peintes de telle couleur, s'adaptant les unes à côté des autres, assujellies par une harre de fer que l'on fixe intérieurement au moyen de boulons et de clavettes aussi en fer, Ou bien : la fermeture de là boutique consiste en tant de volets de chtne .: (de telle manière), ete. . ’ . € carrelage ou parquet de la boutique est en kon état ou vieux, usé : il y Manque fan! de carreaux, ou il Y à tant de carreaux cassés. ‘ La cloison qui sépare la boutique de l'arrière-boutique est... (indiquer la nslure de cette cloison), 

. * Ladite cloison, ainsi que l'intérieur des gros murs et Je plafond, nous ont paru d'une surface égale et non dégradée, ou dégradée, à l'exception de telle “parlie. ° 7. . La porte intérienre qui communique de la boutique à l'arrière-boutique est de (el bois, peinte de {elle couleur {st elle est vitrée, indiquer le nombre de vitres et leur dimension), 
: - 2 Une arrière-boutique (pour cette description on procède de la mêmo ma- nière et dans le mème ordre). 7 de Deux pièces à l'entresol. On Y monte par un escalier en bois, éclairé par... garni d'une rampe en fer (ow en bois), ‘ : La première pièce éclairée, etc, (pour décrire celte pièce on procédera de la manière indiquée ci-dessus). ° 

. - La seconde pièce... “- - ' (Lorsque l’état des lieux est terminé, on met): | 
Fsit double et certifié véritable, à..., le... mil huit cent., 

‘ _ (Signatures), 
Observation. ° 

.…. Quand il s’agit d’une location consentie au profit d’un commerçant ou d'un - industriel, il est de l'intérêt du propriélaire de faire dresser qu lan des Joca- lités et de le joindre à l'état des lieux, après avoir 616 approur i les parties. En effet, si des changements sont opérés par le locataire, le plan “ofre un moyeu facile et certain de reconnaître quelle élait, au moment du bail, la distribution des lieux, : | : Le
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N° 44. Modèle de continuation où renoutellement de bail, 
Les soussignés (M... Le bailleur) et (M... le preneur), qualités et domi" ciliés au bail dont là teneur est ci-dessus, et des autres paris, sont convenus que ledit bail fait double entre eux par acte sous seing privé, à... le... pour tant d'années qui finiront le..: à raison de {ant par année, d'une maison ou d'un appartement, ou d'un boutique, ou d'un magasin, est prorogé et conti | nuera d’avoir cours pendant l'espace de. (fer le nombre d'années), aux mêmes charges, clauses et conditions qui ÿ sont exprimées et au même prix par chaque année, payable de la même manière et aux époques qui y sont portées. 

: - Ge Y avait augmentation ou diminution dans le prix du loyer, on met- trait): 
‘ ‘ Mais, toutefois, au prix de. par année, que M... (le locataire) s'oblige de payer à M... (le propriétaire ou le bailleur), par quartier de trois en trois mois, ow par moitié, de six en six mois, ou par année, et dont le premier Paiement se fera le... Je second le... et ainsi de suite (de trois en trois - Mois, où de six en six mois, ou d'année en année) jusqu'à la fin du bail, © Fait doubleentre les soussignés, à... le. ., mil huit cent. 

ue - (Signatures), 

N°12. Modèle de cautionnement d'un renoutellement de bail. 
Je soussigné.., (prénoms, nom, profession ou qualité et demeure) après avoir pris connaissance des renouve lement et continuation de bail faits le {in- diquer la date) par M... (le nom du bailleur ou Propriélaire) au profit de M... (le nom du locataire) de tels lieux et dont la teneur est en l'acte sous seing privé ci-dessus, déclare me rendre volontairement caution et ga- rant de M... (le nom du locataire), et m'oblige, pour le cas où il ne rem- plirait pas les conditions portées auxdits renouvellement et continuation de bail, tant celles des paiements aux époques déterminées, que toutes les autres, à les accomplir moi-même aux lieu et place de M... (le locataire), et ce, sur la simple sommation faite par M... (le propriélaire), et sans qu'il soit be- soin de le faire ordonner en justice, ‘ 
Fait à Paris, le. mil huit cent... (Signature de la caulion). 
(Ce renouvellement de cautionnement peut se mettre au bas de celui des originaux du renouvellement de bail qui reste entre les mains du proprié- taire). 

N°43. Modèle d'un transport ou cession de bail. 
Entre les soussignés, 
M... (prénoms, nom, profession ou qualité et domicile du bailleur ou cédant), d'une part; - ° | EUM... (prénoms, nom, Profession ou qualité et domicile du preneur ou cessionnaire), d'autre part ; et - 
Ont été faites les conventions suivantes : Lee | 
M... (le nom du cédant) cède et transporte par le présent, à M... {le nom du césstonnaïre), ce acceplant, son droit pour le temps qui en reste à Expi- rer à compler du... {indiquer le jour à partir duquel la cession est faite) 
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au bail qui lui a été fait par M... (le nom du propriétaire) suivant un acte reçu par M°.. notaire à... le eZ jour dûment enregistré, ou par acte sous seing privé le... (indiquer la date du bail) pour tant d'années, à compter u.. d'une maison ou d’un appartement (ou de lout autre lieu) défendant de la maison sise à..…., rue... n°... moyennant ls somme de. par chaque an- née, payable de trois mois en trois mois les 4«r janvier, ‘avril, juillet et oc {cbre de chaque année, ou de six en six mois, ou d'année en année, et dont le premier paiement se fera le... le second le... et ainsi de suile de trois en trois mois ow de six en six mois, où d'année en année jusqu’à la fin du bail. 

! (Enoncer en outre les charges, clauses et conditions porlées aw bail! 
duquel dit bail, M... (Ze céssionnatre) diclare avoir pris connaissance. 

La présente cession de bail est faite à la charge par M..., cessionnaire, qu s’y oblige : 4° d'exécuter toutes les charges, clauses et conditions portées au bail susmentionné ; 2 de payer en l'acquit du cédant à M... {Le propriétaire) 
à compter dudit jour... {indiquer le Jour à partir duquel la cession est 
faite) jusqu'à la fin dudit bail aux époques et de la même manière que le cédant s’y est obligé, les. francs (indiquer la somme) de loyer annuel, dus à M... (le nom du propriétaire) pour la location de la maison (ou de l'appartement) ci-dessus désignée, en sorte que le premier paiement à la charge de M... cessionnaire, écherra et sera fait le..., et ainsi de suite de trois en trois mois - ou de six en six mois, ow d'année en année jusqu'à la fin du présent bail ; le tout de telle sorte que le sieur.…, cédant, ne soit aucunement inquiété, poursuivi, ni recherché à ce sujet. ‘ ° ‘ 

©. (S'ily a un pot-de-vin, on ajoute) : 
Et en outre, le présent transport de bail est fait moyennant la somme de... à titre de pot-de-vin que M... (le cédant) reconnaît avoir présentement recu de M... (le cessionnaire). Dont quittance, 
(S'il y a des loyers payés d'avance, on ajoute) : 
M... (le cédant) reconnaît avoir reçu de M... (le cessionnaire) la somme de. pour le remboursement des six mois de loyer payés d'avance au proprié- taire, | ‘ 
M... (le cessionnatre) reconnaît que remise lui a été faite de l'expédition du baïl transporté (ou bien si le bail est sous seing privé), du double du bail transporté et dé l’état des lieux fait avec Je propriélaire. - 
Fait double à... le... mil huit cent... 

(Signatures). 

+ 15. Modèle d'un désisiement ow résiliation de bail, 

Les soussignés, ‘ - 
M... (prénoms, nom, profession ou qualité, et demeure du propriétaire), d’une part; ‘ 
EM... (prénoms, nom, profession ou qualité, et demeure du locataire), 

d'autre parts ‘ 
Ont fait entre eux les conventions suivantes : 

M... propriétaire d'une maison sise à... rue... n°…., et M... locataire de ladite maison ow d'un appartement, ow d’une boutique, où d'un magasin et dépendances dans ladite maison, se sont, par ces présentes, volontaire. ment désistés et départis de l'effet de l'exécution du bail à loyer fait par M... (le nom du propriétaire) à M... (le nom du locataire) pour tant d'années
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qu ont commenré le... (indiquer les jour, moy et un) à raison de fant par 
année, de la maison ou de J'appartement, ou de la boutique, ou du magasin 
sus-désignés, sujvant yn acte passé devant tel notaire à …, le {el jour, dûment 
enregistré, pu par acle sous $eing privé en date de {el jour; el ont consenti 
respectirement que ledit bail fût et demeurât nul et résolu, sans aucuns dé- 
pens, dommages et intérèts de part m d'autre pour le temps qui en reste à 
courir à compler du. (fixer l'époque) prochain, jour auquel M... (ls nom 
du locataire) promet el s'engage de vider ladite maison ou ledit apparte 
ment, ou ladite boutique, ou ledit magasin et dépendances et la (au les) rendre 
en bon élat de réparations dont les locataires sont tenus à M... {le nom du 
vropriétaire) pour en disposer par lui comme bon lui semblera, sans préjudica 
des loyers qui seront dus andit jour, et que M ., (le locataire) s'oblige de 
payer, conformément audit bail, qui à cet égard conservera son entière force et 
vertu. no ‘ 

. Fait double à..., Jo, ;. mil huit cent... 
(Signatures), 

N° 44, Modèle d'un sous-bail fait par un principal locataire à un sous- 
‘locataire. 

- Entre les soussignés, 

M... (prénoms et nom), principa locataire d’yne maison sise à.,,, FUGe., 
n°... appartenant à M... (/e nom du bailleur), en vertu d'u bail sous seing 

“privé en date du..." d’une part; , —— 
- Et M... (prénoms, nom, profesnon ou qualilé, et demeure du sous-lncg- 

" faire), d'autre part; ‘ 

Ont 61 faites les conventions suivantes : re : 

- M... sous-loue en sadite qualité à M... pour Je femps qui en reste à courir 
à compter du... indiquer l'époque à Jaquelle la sous-localaire entrera sn 
jouissance) de son propre bail, qui finira le... (éndiquer l’époque de Ja fin 
du bail}, la maison ci-après désignée consistant .. (énumérer les corps de 
logis de celle maïson), ou un a parlement à fel étage sur la rue aw sur Ja | 
cour de la maison ci-dessus désignée, consistant en {ant de pièces, savoir 

. (énumérer loutes les pièces et en faire la désignaiton). 
Et ce, moyennant la somme de. par année, payable par quartier de trois 

mois en trois mois. ou par moitié de six en six mois, ou par année, et dont Je 
premier paiement se fera le.., le second le... et ainsi de suite de trois en 
Lrois mois, ou de six en six mois, où d'annce en année jusqu'à 14 fin dudit 
sous-bail. ‘ 

La présente sous-location est faite en outre aux charges, clauses et condi- 
tions ci-après : - 

(Pour les clauses et conditions que l'on peut insérer dans les baux et sous. 
baux, voyez ci-dessus, modèles n°° 2 et 3, pages 659 et 661). 

Et M... (le sous-locataire) promet et s’oblise d’acquitter le prix de la pré 
sente sous-location à compter du... jour de son entréé en jouissance, gt d'ace | 
complir en outre toutes les conditions susmentionnées. 

Fait double à..., le... mil huit cent... . 
{Voyez page 238 ef sy.) 

(Signatures). 

  

k
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Ne4a@ JModèlé d'une quillance de loyer. 

Je soussigné propriétaire (ou prancipal locataire) d’une maison sise à... 
rue, , n°..., reconnais avoir reçu de M... locataire de ladite maison, ot 

d'une boutique, ow d'un appartement, ou d'une chambre à el étage de ladite 

maison, la somme de... pour paiement de trois mois, ow de six mois, ou d'une 

année de loyer échus le.:: (désigner les jour, mois el année de l'échéance 

du loyer), et la somme de. pour sa contribution des portes et fenètres. 

Dont quittance à.:., leu: mil huit cent... 

: (Signature du propriélairei. 

(Si celui qui déane quiilañce est un fondé de pouvair, il met) ” 

- Je soussigné fondé de procuration de M... propriétaire d'une fnaisoit sise 

ae, T'ue…., n°... ladite procuration, en date du.…, dûment enregistrée. {le 

resle comme au modèle ci-dessus). - 

N°47. Modèle d'un congé sous seing privé. 

Entre les soussignés, 

M... (prénoms ét nom), propriétaire d’uné maison sise à... rue... n°... 
d’une parti - 

Et M... (prérioii el nom), locataire d’un appartement à {el étage ou d'une 
boutique, où d’un magasin êt dépendances situés dans la maison susdésignée, 
d'autre part; 

À été convenu de ce qui suit: 

(Si le congé est donné par le propriétaire au locataire, on met) 

M... (nom du propriétaire) donne, par ce présent, congé à M... (le nom 
du locataire) de l'appartement, ou de Ja boutique, ou du magasin qu'il occupe 
dans ladite maison pour soir des lieux loués le... heure de midi. 

: De son côté, M... {le nom du locataire) äécepte ledit congé, promet et 
goblige de sortir à Jadite époque des lieux loués, d'acquitter les loyers qui se- 
ront alors échus; de faire les réparations locatives, de jusüfier de l'acquit de 
ses contributions, et de remettre les clefs: ° 

(Si le congé est donné par le locataïre au propriétaire on mel) : | 

M... (le nom du locataire) donne, par le présent, congé à M.:.. (le nom 
du propriétaire) de l'appartement, ou de la houlique, ou du magasin qu'il 
éceupe dans ladite maison pour le... heure de midi, époque à laquelle M... 

(le tom du locataire) s'oblige de sortir des lieux loués, d'acquitter les Lermes 

de logers alors échus, de faire les réparations locatives, de justifier de l'acquit 
des cottributions et de remettre les clefs. ‘ ° 

.… Af.. (lé nom du propriétaire] accepte ie présent congé pour ladite époqu 
et aux conditions ci-dessus énoncées. ‘ . 

Fait double à... le... mil huit éetts 
| - (Sighalures). 

(Voyez, page 525, les obsertations relaliiés à là rédaction di congé), 

,
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N° 18. Aulre modèle de congé sous seing prité. 

Nous soussignés (noms, prénoms et demeures), sommes convenus que le 
bail fait entre nous, devant notaires, ou sous signatures privées, le.…., d'une 
maison, ow d'un appartement composé de tant de pièces dans la maison si- 
tuée à... et appartenant à un (el, au moyen du congé que nous nous donnons 
respectivement, ou bien que M. A... locataire, me donne et que j'accepte où 
ue M. B..…, propriétaire de ladite maison, me donne et que j'accepte, est et 
lemeure résolu pour le terme de... prochain; promettant ML... remettre les 

* lieux par lui occupés le..., heure de midi, et que ledit jour, à cette heure, il 
sortira et rendra lesdits Lieux comme il les a reçus, vidés et en état de répara— 

“tions locatives, qu’il justifiera de l'acquit de ses contributions, paiera les loyers 
alors échus et remetttra les clefs de l'appartement ow de la maison. - 

Fait double à..., le... mil huit cent... . 
(Stynatures). 

Ie 29. Modèle d'une décharge de remise de clefs. 

Je soussigné, propriétaire ou principal locataire d’une maison sise à... 
rue.., n°.., reconnais que M... locataire d’un appartement de tant de pièces, 
ow d une boutique, ow d’un magasin et dépendances, m'en a remis les clefs 

- et qu'il a en outre satisfait à toutes les obligations des locataires ; en consé- 
quence, je le tiens quitte et déchargé de toutes choses relatives à sa location. 

Paris, le... .… (Signature du propriétaire). 

Ke 20. Modèle d'un bail de meubles. | 

Entre les soussignés, | : 
M... (prénoms, nom), tapissier marchand de meubles, demeurant à.., 

d'une part; - | : | 

EUM... (prénoms, nom, qualité, profession et demeure}, d'autre part; 

A été convenu et arrêté ce qui suit? 

M... (le nom du propriétaire des meubles) donne à loyer pour une année 
ui commencera {ou bien pour six mois qui commenceront) à courir le... pour 

finir le... à M... (le nom du locataire), ce acceptant, les meubles dont le 
détail suit, savoir: 4° un feu de cheminée, composé de pelles, pinccttes, etc. 
(désigner par numéros d'ordre tous les meubles loués, en indiquant les 
défauts, brisures, elc., qui pourraient y exisier), 

esquels meubles seront délivrés dans leur état actuel le... et transportés 
par M... (le nom du propriélaire des meubles) et à ses frais, dans l’apparte- 
ment que Al... {le nom du locataire) a loué dans une maison sise à.., rue... 
ne. - . 

Le présent bail est fait aux charges et conditions suirantes, pour raison 
desquelles le preneur ne pourra prétendre aucune indemnité ni diminution du 
loyer ci-après stipulé, savoir : 4° de faire usage des meubles loués d'après 
leur destination et de les rendre à la fin du bail dans l’état où il les a reçus, 
sauf les détériorations provenant d’un usage modéré; 2 de ne pouvoir les 
sortir de l'appartement ci-dessus indiqué, sans le consentement exprès et 
ar écrit du hailleur; 3° de ne pouvoir céder soa droit au présent bail sans 

€ consentement exprès et par écrit du bailleur. : 

mere 

a
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En outre, le présent bail est fait moyennant la somme de... francs de 
loyer annuel, que le preneur s'oblige de payer au bailleur à..., en sa de= 
meure, en quatre paiements égaux de trois en trois mois, dont le premier 
paiement aura lieu le..., le second le...; pour continuer ainsi jusqu’à la fin 
du bail. 

M... (Le propriétaire des meubles) reconnaît que M... (le locataire), lui a 
ayé à l’instant ou précédemment la somme de... pour six mois d'avance du 

loyer, laquelle somme sera imputable sur les six derniers mois de jouissance 
du présent bail. oo ‘ 

Dont quittance. 
. Pour la sécurité de M... (le nom du propriétaire iles meubles, le présent 

bail sera, après avoir élé euregistré aus frais de M... (Le locataire), notifié à 
A... propriétaire de la maison sise à.., rue…., n°... avant la délivrance et 
Je transport des meubles dans la mème maison s et il lui sera déclaré par 

“J'exploit de notification que M... (le propriétaire des meubles) entend que 
M... (le nom du propriétaire de la maïson) ne puisse prétendre à aucun 
price sur les meubles présentement loués à M... (le nom du locataire), 

es frais de la notification seront supportés par ce dernier, 

— Fait double entre les soussignés à..., le... mil hnit cent. - 

Signatures) 

do
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tion d'un bail verbal? 38. — Est-on admis à faire interroger sur faits et 

* articles? #bid. — Dans quel cas le bail verbal exécuté peut-il être prouvé 
par témoins ? 39. — Quid d'une sous-Jocation faite à une fille publique? 41, 

Contestations sur le prix du bail verbal dont l'exécution a commencé, 42, 
— Refus du locataire de montrer ses quittances, 43. — Inronvénients du 
bail verbal, #3. — Moyen de les éviter, #4. — Le locataire qui, après avoir 
signé une déclaration constatant qu'il a loué, refuse de prendre possession 
des lieux et arguë de sa déclaration comme n'étant pas faite en double et 

35.
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ne constituant pas un bail, peut-il être conlamné à des dommages et inté. ‘ rêls ? 447. — Enregistrement, 29. — Voyez Emménagement. Bailleur. Définition, 3, — Ses obligations envers les locataires, 4 et suir. — Doit délivrer la chose louée, 54. — Ses accessoires, 52, — S'il s’y re fuse, quel est ie droit du locataire? 52 et 53, — Quand y. a-t-il lieu d'ac- corder des dommages et intérêts? #3 et suiv.— Doit délivrer la chose louée ”. en bon état de réparations, 56. — Peut-il empécher les locataires de scier et de fendre leur bois dans la cour de la maison? 36. — D'y laisser entrer . les voitures? 5G ei 57 —Peut-il fixer des heures déterminées pour prendre | . de l'eau à Ja fontaine établie dans la maison ? 57: — Peut-il faire placer * derrière la porte d'entrée de la maison une barre de fer‘ destinée à mettre ” obstacle aux déménagements furlifs ? #7 et note 4. — Lorsqu'il existe dans la maison un locataire exerçant une industrie, le propriétaire peut-ilêtre tenu - de laisser la porte cochère constamment ouverte pendant le jour ? 88. Peut-il laisser sans portier Ja Maison où il £’en trouvait un précédem- ment? 58. — Quid lorsque deux maisons se communiquent et ont deux portes d'entrée? ibid. — Quid lorsque deux maisons sont réumes en une seule ? 59. — D'après l’usage de Paris, jusqu'à quelle heure l'escalier d'une maison doit-il rester éclairé? 59. — Quid de l'établissement d'un vitrage - dans une cour ? 59 et 60. — Peut-il supprimer une boîte aux lettres à l'usage des locataires? 60.— Peut-il Jouer à un élalagiste Je passage d'allée de la maison? 60 et 84.— Quid du Passage d’une porte cochère 261, note 4. Peut-il interdire à un locataire commercant d'introduire dans la cour les voitures de charge? 64. — Quid des emballages et des déballages ? id. — Est-il tenu de faire poser des sonnettes ? 63. — En l'absence de stipu- lations dans le bail, quelles sont les règles relatives aux enseignes des Joca- laires? 64 et suiv. — Doit entretenir Ja chose louée, 74, — De quelles ré. parations est-il tenu ? #bid. — Est-il responsable du vol commis au préju- dice du locataire, lorsque celui-ci est entré dans les lieux loués sans exiger une fermeture autre et plus complète que celle qui existait au moment de la location? 74 et 72, note 4. — Poursuites que le locataire peut exercer contre le propriétaire en cas de refus de réparations, 72, — Le locataire, lorsque les réparations sont très-considérables, peut-il demander la résie | liation du bail? 73. — Réparations que le bailleur est tenu de faire aux lieux loués, ibid." — Quid des crevasses dans le plafond ? 74. — Quelles réparations le locatare est-il tenu de Jaisser faire dans les lieux loués? 76 et suiv. — Quand les réparations ont duré plus de 40 jours, le locataire a droit à une-indemnité. Mais comment le calcul doit-il se faire? 78. — Quid lorsqu'il s’agit de travaux confortatifs faits dans une maison sujette : à reculement? 80. — Conseil au propriétaire, $0. — Est tenu de faire jouir paisiblement lo locataire, 81. — Etendue de cette obligation, 84 et 82. — Le propriétaire qui a loué dans sa maison un local à un commer- gant ou à un industriel, peut-il louer une autre partie de la mème maison . à un outre Jocataire pour l'établissement d’une industrie de mème na-
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ture? 83 et suir. — Quid lorsque deux industries similaires sont exer- - 
tées dans deux maisons contiguës appartenant au même propriétaire? 86 . 
et 87. — Cas où Le propriétaire a stipulé dans le bäil l'interdiction de louer 
à toute autre personne pouvant faire concurrence à son locataire, 87. — 
Quelles industries sont considérées comme se faisant’ concurrence? 89 ct 
suiv. — Lorsque le propriétaire a fait bail à un médecin avec interdiction 
de louer à un autre médecin, peut-il introduire une sage-femme dans la 
même maison ? 93. — La clause par laquelle le propriétaire s’interdit de 
louer à un autre locataire exercant la mème industrie n’est applicable que 
pour l'avenir, 93. — Quid lorsque le locataire a eu connaissance du bail 
d'un autre locataire plus ancien dans la maison ? 93, — Substitution d'in- 
dustrie, 9. — Propriétaire est-il tenu d'avertir le locataire de la vidange 
des fosses d'aisances ? 05.—Propriétaire-bailleur qui a vendu son fonds de - 
commerce peut-il en établir un autre dans la même maison Ou dans le voi- 
sinage ? 95 et 96, — Ne peut changer non-seulement la fofme des lieux 
loués, mais celle de leurs accessoires, 98. — Lorsque la vue des lieux 
loués s'étend sur un jardin, peut-il supprimer ce jardin et le couvrir de 
constructions? 99 et 400. — Jurisprudence sur cette question, 404 et 
suiv. — Le locataire a-t-il le droit de demander la suppression où la dé- 
molition des travaux exécutés par le bailleur lorsque ces travaux no chan- 
gent pas d'une manière grave la disposition des lieux? 107. — Lorsque le 

"locataire a laissé élever des constructions sans protestation, peut-il en de… 
mander la démolition ? 409, — L'établissement d’un bal par le locataire | 

. est-il une cause de résiliation ? 109. -— Quid à l'égard des marchands de 
: vins établis sur les anciens boulevards extérieurs de Paris ? 440 — Le trou- 
ble apporté à la jouissance des locataires par la reconstruction d’un mur 

 miloyen peut-il donner lieu à indemnité ou à résiliation de bail? 440 et : 
44. — Le locataire peut-il demander une indemnité pour diminution d'air 
et de jour, par suite de constructions élevées par le propriétaire voisin ? 441 
— Quid des travaux de construction faits dans la maison voisine et ocra 
sionnant de la poussière préjudiciable au locataire ? 444 ct 442. — Le 
propriétaire peut-il modifier l'escalier conduisant à l'appartement_du 
locataire? 442 et 443. — Cas où l'escalier est spécial à eclui du oca- 
taire, 413. — Quand la maison a deux entrées, le propriétaire peut-il 
en supprimer une? 443, — Le bailleur peut-il, quand sa maison est com- 

-_ posée de plusteurs locataires, louer un de ses appartements à une maison 
de jeu ou de prostitution, à des personnes exerçant des professions bruyan- 
tes? 44%. — En hôtel garni? ibid. — Doit payer les contributions à sa 
charge, 435. —De quel trouble est-il tenu de garantir le locataire® 149 et 
suiv. — Doit garantir le locataire des vices de la chose louée, 429, — 
Quels sont ces vices? 429 et suiv. — Doit-il, lorsqu'il n’habite pas sa mai : 
son, acquitter les amendes encourues par son locataire? 453, — Droits du 
propriétaire-bailleur, 492, — Son privilége, 493. — Etendue de ce privi- 
lége, 494 et suiv. — Ce privilége s'exerce-t-il sur les objets empruntés ou
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appartenant à des tiers? 497. — Quid des meubles appartenant à des 
personnes logées gratuitement chez le locataire ? 499. — Des meubles don- 
nés en dépôt, ibid. — Quid des marchandises qui $e trouvent dans les 
magasins d’un commissionnaire-locataire ? 499. — Quid des choses vo- 
lées? 204, — Privilége a lieu non-seulement pour loyers, mais pour répa- 
tions locatives, 202, — Privilége a-t-il lieu sur les meub'es du sous-loca- 
taire ? 203. — Le principal locataire. a-t-il privilége sur les meubles du 
sous-locatsire ? 203. — Distinction, quant à l'exercice du privilége, entre 
le bail authentique, sous seing privé ou verbal, 20%. — Dans quel délai le 

: propriétaire peut-il revendiquer les meubles garnissant les lieux loués et 
qui ont été déplacés sans son consentement ? 203, — Lorsque les lieux 
loués sont garnis de meubles en quantité suffisante, le locataire peut-il en. 
Jever le surplus? 207.— En cas de tacite réconduction, le privilége s'étend- 
il à tous les termes à échoir ? 207. — Le privilége cesse-t-il par la faillite 
du locataire? 209. — Propriétaire peut-il retenir les meubles du locataire 
sans accomplir les formalités prescrites par la loi? 209. — Prélèvement 
précédant le privilége, 209. — Privilége prime-t-il les frais d'inventaire ? 
"240. — Quid des frais judiciaires en cas de faillite ? tBid. — Quid en 
cas de concurrence avec la régie des contributions indirectes ? 244, — Des 

“poursuiles à défaut de paiement de loyers, 244. — Saisie-gagerie, 214 et 
suiv. — Quels sont Les objets saisissables ou non ? 214 et suiv. [ 

Bal public. Son élablissement dans les lieux loués est-il une cause de résie 
liation ? 410. . 

Balayage de la voie publique. Qui en est tenu, 407. — Jurisprudence à cet 
égard, ibid, note 1. — Comment il doit être fait à Paris, 437. — Les 
confrevenants aux ordonnances ou arrètés qui le prescrivent sont punis 
d'amende et même de prison, 452, | . 

Balcon. Voyez Saillies. : 
Banes, Voyez Saillies. - 
Bornes. Voyez Saillies, . 
Barrières, Bornes, Auges en pierre. Le locataire répond-il de leur dégrada- 

tion? 264. . _ . 
Bassins, jets d'eau. Leurs réparations sont-elles à lacharge du locataire? 262. 
Bâtiments. Voyez Voirie, Voirie de la ville de Paris. 
Bâtiments en péril (démolition de), 408.— Quand sont-ils réputés tels ? 408, 
.nole 4. ‘ - 

Billards. Contribution, 373, . 
Bois de chauffage. Ordonnance de police concernant son déchargement à 

domicile, 443. ce 
Bon état. Le locataire est présumé avoir reeu ainsi la chose lonée, 472. 
Bonne foi, 216. ‘ 
Boutique. Concurrence industrielle, 88 et suiv: —Substitution d’une indus. 

trie différente de celle qui était précédemment exercée, 449, 451 et suir. 
— Le locataire peut-il la tenir fermée ? 451 et.suiv. — Délai du congé à 
Paris, 602, — Dans le déparlement de Ja Seine, 547. — Ordonnance de po- 
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lice relative à la saillie de la devanture des boutiques, 415 ot suir, — Mae 
nière dont les ouvertures doivent être recensées pour les contributions des 
portes et fenètres, 280 et 281. ‘ 

Branchement d'égout particulier, 433. . 
Bruit occasionné par le locataire peut-il donner lieu à résiliation de bail ? 
M4 et 445,492, — A son expulsion ? 464. Voyez Profession bruyante, . 

Püche du portier, B54. ‘ 

. © 

Cabriolets, Voitures de remise, 484, 508. 
Cage à oiseaux. Clause du bail y relative, 661. . . 
Café, Estaminet. Voyez Limonadier, — Quid du locataire d'un café à qui 

une clauso de son bail aliribue exclasivement le droit de fournir les ra= 
fraîchissements dans une salle de concert ? 493. . [7 

Calorifére. Le locataire peut-il en établir contrairement à la volonté du pro- 
priétaire ? 455. [ . 

Caïsses, pots à fleurs et autres objets dont la chute peut causer des acci- 
dents, — Ordonnance de polico qui les concerne, 447. 

Capacité nécessaire pour louer, 6. .. 
Carreaux des chambres. À la chargo de qui en est la réparation 9 253. 
Carreaux de vitres. Voyez Vitres.” 
Cas fortuit, 468, 470 et 474. : 
Caution d'un bail, Quelle est l'étendue de ses obligations ? 31, — Les enga- 

gements passent-ils à ses héritiers ? #bid. — Elle a son recours contre le 
débiteur principal, 1bid. — Lorsqu'il y a plusieurs cautions, sont-elles obli« 
gées chacune à toute la dette ? 32, — Celle donnée pour le bail s’étend-elle 
à la prolongation de jouissance résultant de la tacite récondution 9 465. 

Cautionnement, Comment il y a lieu, 30, — Modèles de cautionnement je 
bail, 666. 

Cate, 130. 
Cercles. Contribution, 373. 
Cession de bail, Le locataire a-t-il le droit de céder son bail on de sons- 
louer ? 227. — Différence entre la sous-location et Ja cession de bail, 227, 
— La défense de céder le bail emporte-t-elle celle de sous-louer ? 227 et 
228. — La prohibilion de céder bail ou de sous-louer emyorte-t elle l'6= 
bligation d’habiter personnellement? 229, — L'infraction à cette prohibi- 
tion entraîne-1-elle de plein droit la résiliation du bail ? 229 et 230. — 
Quid de la cause par laquelle Je locataire ne peut sous-louer sans le cone 
sentement par écrit du baïlleur ? 230.—Le locataire qui s’est obligé à oc- 
cuper bourgcoisement les lieux peut-il les sous-loucr séparément? 230, — 
Le locataire d’une boutique ou magasin exerçant un genre de commerce 
déterminé a-t-il le droit de céder son bail on de sous-louer à un com- 

- merçant dont Vindusirie diffère de la sienne? — Le locataire 
. qui s’est réserré la faculté de sous-louer peut-il sous-louer en garni ? 

232, — Dans quel cas le propriétaire est-il réputé avoir tacitement con-
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senti à la cession de bail ou à Ja sous-localion ? 232 et 233. — Quid dela ” clause portant que le Preneur ne pourra sous-louer sans le consentemen par écrit du bailleur ? 233. — La clauce portant défense de sous-louer est elle applicable au cas de veute d’un fonds de commerce ? 233, — Lorsqu la location est verbale, le locataire a-t-il le droit de sous-louer ? 234, — - Conseils aux propriétaires à cet égard, ibid. — Quid de la sous-location d'un logement avec droit de Promenade dans un jardin ? 234, — Le ces * Sionpaire d'un bail doit jouir des lieux de la méme manière que le locataire originaire, 235, — Le cessionnaire d’un bail peut-il exiger du propriétaire qu'il lui donne quittance en son nom seul ? 237. — La clause portant dé: fense de sous-louer à des personnes exerçant ‘des professions bruyantes est- elle applicable à un môître d'escrime ? 248.—Modile de cession de bail d : de sous-location, 624, . ° : _ 

Cession d'établissement, Délai dans lequel Je transfert de la contribution des patentes doit étre fait, 393. - 
Chambranle de cheminee. Voyez Afre.’ 
Chambres garnies, 551. | Changements, Le locataire peut-il en faire dansles lieux loués ? 444 et suiv., 456 et suiv. Voyez Forme de la chose louée. ‘ 
Chant, 493 et 494. 
Chantier, Délai du congé, 50. - 
Chareutier, Dommages-intérèts à lui dus faute d'avertissement en cas de vi dange, 95. " re ° Clef militaire. Sentinelle, 448. : 
Cheminées, Le propriétaire est-il obligé d'y faire les réparations nécessaires pour les empêcher de fumer? 130, — Qui doit Jes faire ramoner? 259. — -_ Ordonnance de police y relative, 443, == Dans un grenier, 457. Chéneaux et goultières. Ordonnance de police y relative, 444, 
Cheraux et voitures (contribution sur les), 375 et suiv. 
Chiens {taxe municipale des). Les tarifs ne peuvent comprendre que deux taxes de qualités différentes, 373. — La taxe est due pour les chiens possédés au 4ejanvier, à l'exception de ceux nourris par la mère, tbid.— Taxe de Paris et du département de la Seine, 373, note ©. — Les possesseurs de chiens doivent faire leur déclaration à la mairie, du 4eroctobre de chaque année au 45 janvier dé l’année suivante, 374, — Quid à défaut de décloration ? Ibid, — Le locataire peut-il introduire un chien dans les lieux loués ? 156. Chose d'autrui (bail de), 48, | Clause résoluloire, 485, 581. . 

Clause prohibitive de sous-localion, 229, 
Clefs. Leur remise par le propriétaire constitue le fait de la location, 36,— Refus du propriétaire de les recevoir à la fin du bail, 538, — Modèle d'une décharge de remise de clefs, 674. ‘ . Cloisons, Voyez Portes, 
Clôture, 485,
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Clous posés dans les murs. — Trous laissés après arrachement, 25 , Commandement à défaut de paiement de loyer, 476, note. - Commencement d'exécution d'un Lait. Peut-il être prouvé par témoins? 38. Commencement de preuvo par écrit, 38 et 39. . . Commerce. Voyez Concurrence commerciale et industrielle, Commissaire de police. Délai du congé, 608, 
Compétence des tribunaux en matière de location, 510 et suiv. Concierge. Voyez Portier, à - U Conciliation, 580. 

- Concurrence commerciale et fndustrielle, Le propriétaire qui à loué dans sa maison un local à un commercant, peut-il louer une autre partie de la même maison à un autre commerçant pour y exercer une industrie de même na | ture? 83 et suiv, — Quid lorsqu'il s’agit do deux maisons voisines apparte- Dant au même propriétaire? 87, — Concurrence entre marchand de vins, épicier, crémier, limonadier, distillateur, fabricant d'ofévrerie, cordonnier, marchand bonnetier, marchand de parapluies, marchand de nouveautés, marchand de vêtements confeclionnés, vente de liqueurs, laitier, fruitier, Papetier, bimbelotier, 89 à 92, 492, 493.— Médecin, sage-femme, 93. . Condition résolutoire, 485. - 
Congé. Ce que c'est, 494.— Quand y at-il lieu de le donner ? 494 ct sui, — Peut-on donner congé d'une partie des lieux loués et conserver à bail Je reste ? 496 et 497, — Epoques auxquelles on doit le donner, 497. — Usage actuel de Paris, 409 ct suiv. — Usage dans la banlieue, 547et518.— Usages dans d'autres localités, 519 et suiv, — $a forme, 524. — Donné verbate- ment, peul-il être prouvé par témoins? tbid. — Est-il valable dans une - simple quittance de loyer? 525. — À qui et par qui il doit être donné, 526 et 527. — Quid lorsqu'il est donné par huissier et que la copie est laissée au portier ? 527. — Les tribunaux peuvent Proroger la Jurée du congé, 629. — Doit ètre donné pour éviter les effets de la Lacito révonduction, 463. — Différence entre te congé donné pour empècher les effets de la tacite ré conduction et celui donné Pour faire cesser la location dont la durée n'es pas déterminée, 464, note 4, — Droits dus pour enregistrement du congé, 029. — Ses effets, 629. — Quel tribunal est compétent pour juger les con- 
privé, 673 et 67... | 

Conseil judiciaire, Voyez Bail en général. 
-Consentement, 6. . : - . fonseils aux propriétaires et aux locataires, 44, 46, 23, 26, 80, 86, 63, 284, 514, 525, 526, 567, 568. : Zonsignation des loyers, 484. ‘ ou Consolidation, ce que c’est, #74. — Fait cesser lebail, si, - . Jonstruclions. Voyez Jour, Vue, Exhaussement, Trouble, Sortie des lieux, -— Police des constructions, 442, Voyez Voirie, Voirie de La ville de Paris, Ordonnances depolice, . ° -
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Constructions nouvelles. Pendant les deux premières années quisuivent, ne sort imposables à la contribution foncière qu'à raison de la superficie du Sol. 273. — Quid de l'impôt des portes et fenêtres ? 282, ‘ Contestations. Voyez Expulsion, Sortie des lieux, Prix du bail, 
Zontinualion de bail ou de location. Voyez Tacile réconductton. 
fontraventions eu matière de police. Pénalité, 453. 

_ Lontre-cœur des cheminées, Voyez Atre. : Fontributions. De leurs diverses espèces, 270. — Assiete de l'impôt, 271. 
— Vérification des feuilles d'avertissement, 365 et suiv. — Perception cl recouvrement des contributions, 377. — Poursuites dirigées contre jes con- tribuables à défaut de paiement, 384. — Degrés de poursuites à Paris, 382 
et suiv. — }joyens comminatoires, 386. — Des réclamations et de leurs di- verses espèces, 387 et suiv. — Modèles de réclamations, 396 et suir, — Voyez Prestation en nalure, Chiens, Chevaux et voitures. 

Contribution personnelle et mobilière. Base de cette contribution, 284, — © Par qui elle est due, 285, — Quid du contribuable qui demeure six mois’ dans une ville et six mois dans une commune rurale? 285. — Est-elle due Par les héritiers en cas de décès du” contribuable ? 286. — Les bâtiments consacrés à l'habitation sont les seuls qui doivent servir de base à Ja con tribution mobilière, 287.— Dans quelle proportion les personnes qui louent €n garni sont-e'les tenues de la contribution mobilière? 287. — Quelles Personnes sont exemptes de la taxe personnelle? 288. 
Contribution foncière, Sa base, 274, — Par qui elle est due, 272, — Era- luation de celle des maisons habitées, #bid. — Des maisons et autres édi- fices nouvellement construits, 273. — Dégrèvement en cas de destruction, tbid. — Déclaration de mutation à faire par Je contribuable qui cesse d'être propriétaire, 273. : . . 
Contribution des portes el fenétres, — Base de cet impôt, 274. — Tarif général, ibid. — Tarif de Paris, 275. — Quelles ouvertures sont imposa- . bles, 276 et suiv. — Est due par les locataires, 283, — Le propriétaire peut-il, au bout de plusieurs années, réclamer du locataire l'impôt des portes et fenêtres, encore qu’il sit donné à celui-ci quittance de son loyer? 283 et 284. ‘ : co. - 
Contribution des patentes, 289, 5 
Contributions sur les chiens, 313. Les tarifs ne peuvent comprendre que deux taxes de qualités différentes, 374: — Taxe due pour Îles chiens pos-. 
* sédés au 4er janvier à l'exception de ceux nourris par la mère, ibid, — 

1 Taxe de Paris ct du département de la Seine, 374, note 4. 
Contributions sur les chevaux et voitures,, 375 — Quid, si le contribuable - . à plusieurs résidences ? 376. : ° 
Contributions sur les billards publics ct privés, 373, 
Contributions sur les Lercles et lieux de réunion où se payent des cols sations, 373, ‘ ‘
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Contributions indirectes auxquelles les hôteliers, aubergistes ou logeurs 

sont soumis comme débitants do boissons, 586. 
Copropriétaire, 10, 526. 
Cor dit trompette de chasse, Ordonnance de police y relative, 450 et 451. Corde à puits, 261. ‘ - 
Corniches. Voyez Saïllies. 
our. Le locataire peut-il y scier et fendre son bois? 86. — Y faire entrd 

- Ses voilures ou celles des personnes qui viennent le visiter? 86 et 87. — 
Le locataire commerçant at-il le droit d'y introduire les grosses voitures ? 
61.— Peut-il ÿ faire des emballages? ibid.—Un maitre de pension a-t-il le 
droit de faire Jouer ses élèves dans la cour, lorsqu'elle est commune aux 
autres locataires de la maison ? 447. 

Créancier, 474. - ‘ Crémier-restaurateur, Voyez Concurrence commerciale et industrielle 
- Crevasses. Le propriétaire est-il tenu de les faire réparer à la demande du 

locataire? 74. 
Croisées, Voyez Portes, 
Croissants des cheminées, 952, : ° 

: Curement des puits et fosses d’aisances, est à la charge du propriétaire, 251. 
_Cuvettes, Voyez Saillies. ‘ 

D 

Date certaine, #32 et suiv. 
Débitants de boissons. Ilest interdit aux propriétaires de leur louer sans un 

bail par-devant notaire, 36, : 
Décès. Lorsque celui du contribuable a lieu dans le courant de l'année, ses 

héritiers sont-ils tenus de la contribution personnelle? 286. -- Dans quel 
délai la demande en réduction de patentes doit-elle être présentée ? 393. 

. Décharge de contributions, 387 et sui. 

Décharge de remise de clefs (modèle d’une*, 674. 
- Déchargement et scisga du bois de chauffage. Ordonnance de police y rela- 

tive, 448, ” 

Défaut de paiement de loyer, A85.—Clause résolutoire, 488. : 

‘Défauts de la chose louée, 185. | 
Veyel, 444. - : 
Végorgement des tuyaux de descente. Voyez Engorgement. 
Dégradations. Qui en est responsable ? 464 et 165. 
Dégrèvement d'impôts, 387 et suiv. ‘ . . 

Délai du congé, 497. — Usages de Paris, 499 et sui. — Délai de gräve : le: 
huit ou quinze jours sont-ils dus? 514 et suiv. _- Se 

Délivrance des lieux loués, Voyez Bailleur. . 
.… Déménagement. À quelle époque at-il lieu ? 834 et suiv. — Dans quel déln 

le propriétaire duit-il donner avis au percepteur avant le déménagement dy 

‘
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locataire, pour ne pas demeurer responsable des contributions dues par 
ce locataire? 379 et 380. Voyez Sortie des lieux, Le 

Déménagement furtif. Si le propriétaire ne Pa pas dénoncé dans les délais * 
prescrils, il est responsable de la contribulion du locataire, 380, 

Demeure (mise en), 485. ‘ 
Démolitions des lieux loués, 468. . s 
Denier à Dieu, Ce que c’est, et ses effets, A4 et 42. . 

* Dénonciation de trouble, Dans quel délai doit-elle étro faite par Îo locataire 
au propriétaire ? 420, ‘ 

Déplacement de meubles, Voyez Meubles. 
Désistement de Lail (modèle d’un), 671, | 
Destination des lieux. — Le locataire peut-il la changer ? 444 et suir. — 

La prohibition de la changer, peut, en l'absence” de stipulation au contrat, 
résulter de l'état des lieux, 449. Voyez Preneur. . 

Destruction totale ou partielle de la choso louée, 468, — Partielle pour - cause d'expropriation, 423 et suiv. rtf 
Devanture de boutique. Voyez Saillies, 
Diminution de loyer. Voyez Loyers, 
Disparition du locataire, Voyez Déménagement furtif. 
Distillateur. Voyez Concurrence commerciale et tndustrielle, . 
Dommages et intérêts, Cas dans lesquels le locataire ÿ a droit, 84, 55, 56,72, 

78, 77, 486, 492. — Cas dans lequel le propriétaire peut en réclamer, 447, 449, 485, 534, 536. - 
Double. Le bail ou engagement de location doit être fait double, 25 
Droits du bailleur, 493 et suiv. Voyez Bailleur. Lo 
Droir réel, 4, 571. .  . 
Droits du preneur, 223 et suiv, — Lelocataire peut-il directement et de son chef, actionner un autre locataire qui le trouble dans sa jouissance ? 224 -ct225. Voyez Preneur, - 
Durée des baux sans écrit. — Des maisons, 36. — Des appartements meu- 

blés, 553 et suiv. — Des meubles, 62 et suiv. 
“ 

E 

Eaux, 87. Voyez Ecoulement des eaux. 
Echenillage, Ordonnance de police qui le prescrit, 454, Echoppes. Délai du congé, 602, note 4. Voyez Saillies, . Eclairage au gaz, Le locataire prut-il le faire établir contre Je gré du pro ;. priélaire? 158 et suiv. — Les réparations à faire aux appareils d'éclairan : au gaz sont-elles au nombre des réparations locatives? 266 et 267. Æclairage d'escalier. D'après l'usage de Paris, jusqu'à quelle heuro l'esca- lier doit-il rester éclairé? 59, . 
Ecoulemens des eaux sur la voie publique, — Ordonnance de police y re. lative, #44, 

-Écriteau. Quand le propriétaire a-t-il le droit de Je faire apposer ? 820, : 
+ R

o
.
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Ecriture, 4, L - | Ecroulement de bâtiment loué, Dans ce cas, le propriétaire doit-il indem… niser Je locataire ? 135. ‘ 
Ecurie, Les réparations à y faire sont-elles à la charge du locataire 9 959. _, Quid quand elle est infectée de la morie ? 430. ‘ î _ Emballage. Voyez Cour, 
Emménagement, Le propriétaire doit délivrer les lieux loués, 61 et suir. — 

À quelle époque a-1-il lieu, 45.— Usage de Paris, 45. — Des autres villes, 
tbid, note 4, — Précautions à prendre avant de-l'opérer, 46. — Contes- 
tations relatives à l'emménagement on entrée en jouissance, 46 et 47. . 

Enfant, 470. h 
Engorgement des tuyaux de descente et de ceux d'évier. Lorsqu'il a lieu, est 

ce au propriétaire ou au locataire à faire les travaux nécessaires pour les 
faire dégorger ? 263 et 264. ‘ 

Enregistrement des baux et cautionnement des baux. Voyez Bail sous seing - 
privé, Bail verbal, — Enregistrement de congé, Voyez Congé. . Enseigne. Etendue des droits du propriétaire et da locataire à cet égard, G# ct suiv. — Droit de voirie auquel donne lieu une enseigne en sailiie - sur la voie publique, 424, — Place, dimension, 420. 

Entrée des voitures. Voyez Cour. | 
Entrée en jouissance. Voyez Emménagement, 
Entretien des lieux loués, TA. Voyez Bailleur, Preneur, 
Envoyé en possession, 40. - - 
Épicier. Dans quel cas fait-il concurrence à un marchand de vins ? 89. — À un früitier? 89, nole 4. Voyez Concurrence commerciale et fndustrielle. Epoque de paiement du loyer. Voyez Loyer. 
Epoux. Voyez Mari, rt . 
Escalier. Les réparations d'entretien à y faire sont-elles à Ta charge du lo- 

cataire? 26% et suiv. — Le propriétaire peut-il contre la volonté du loca- 
taire en réduire les proportions? 412, — Le modifier ? ‘413, — Le portier 
peut-il empêcher d'y monter sous prétexte qu'on le salit?547.— Les ouvér- tures qui l'éclairent sont-elles imposables à la contribution des portes et 
fenêtres, 258. — Voyez Eclairage d'escalier, ‘ ‘ 

Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. Définition, 453. — 
Règles générales pour leur formation, ibid, — Réclamations de la part des 
tiers lésés par le voisinage d’un établissement, 458. — Pénalité, 459. — 

Etage. Voyez Maison. 
Étalage, Pouvant salir les passants on gêner la circulation, ordonnance de po- 

lice à cet égard, 447. — Etalage en deçà de la devanture de boutique. 62 Voyez Allée. 
État des lieux. Son utilité, sa forme, #7 et 4#8.— Qui en paie les frais lors. qu’il est fait par un architecte ? 49, — Refus de le dresser peut donner 

lieu à une action en justice, 80. — Exemple d'honoraires cragérés récla- més par un architecte, 60, Modèlo d'un état des licux, 667 et suiv.
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Etrennes. Noyer Portier, L - Ætiction, 422, 472 et suiv, — Par suite d'expropristion, 422, 423 et suir 
Evier, Pierre à laver, 260. — Voyez Saillies. 

* Exécution du bail (commencement d”}, 37 et suir. 
Exhaussement, Le locataire peut-il s'opposer à celui de la maison qu’il ha= 

bite ? 6, note 4, 447, ‘ - | 
Experts, Expertise. 20, 134. 
Expiration du bail, Voyez Fin du bail. . - 
Expropriation pour cause d'utilité publique. Donne-t-elle lieu à garantie 

contre le bailleur ? 422, — Le jugement d'expropriation a-t-il pour effet de 
résoudre les baux qui existent sur l'immeuble exproprié? 493 et 424, — “Indemnité due aux locataires, 424 et sui. 

Expulsion Le locataire qui ne garnit pas les lieux loués de meubles suffisants 
peut être expulsé. 439,— Quelle doit être Ja valeur des meubles? 440, — 
Quid en cas de vente? 476 et suiv.— Devant quel tribunal doit être portée la demande à fin d'expulsion? 870, 884. — Clause résolutoire, BS4 

Fr 
' 

Fabricant d'orfévrerie. Voyez Concurrence commerciale et industrielle. 
Façade. La partie de celle qui correspond aux lieux Joués est-elle présumée 

comprise dans la location? 6% et suir. — Construction, 412, 
Failli. Peut-il louer ? 44, — Quand le propriétaire peut-il exercer des pour- 

suites contre lui pour paiement de loyer? 218 et suiv. , 
Faillite, Effets qu'elle produit relativement aux poursuites dirigées par le 

propriétaire pour se faire payer des loyers à lui dus, 18 et suiv. — Celle . 
du preneur confère-t-elle au bailleur le droit d’exiger le paiement anticipé 
des loyers à échoir? 220 et suiv. — Donne-t-elle lieu à résiliation de 
bail ? 481. ‘ ° 

Fantômes. Voyez Spectres, - 
Femme, Sa eapacité en matière de bail ou de location, 7 et suir. 
Fenétres. Le propriétaire peut-il en ouvrir ou les boucher dans les lieux 

occupés par le locataire ? 98. Voyez Contribution des portes et fenétres. 
Fermelure des portes des maisons à des heures déterminées. Ordonnance d 

police qui la preserit, 449. — Voyez Vol, ‘ 
Feu. Voyez Incendie. | : 
Feux de paille dans les rues. Ordonnance de police qui les défend, 439, . 
Filles publiques. Leur introduction dans une maison est-elle une cause de 

résiliation de bail ? 450. — La sous-location faite à une fille oubliquo 
peut-elle étre pronvée par témoins ? 4. 

Fin du bail, Circonstances qui y donnent lieu, 464 et suiv, 
Flumbeau. Le portier ne Peut'empèrher un locataire de le dépoier aans sa 

loge, 5+9, ‘ ‘
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Fonctfonnasre, Son déplacement forcé donne-t-il licu à la résiliation du bail? 491. . ‘ …. - ‘ 
Fonds de commerce. Voyez Cession de bail. - 
Force majeure. Voyez: Expropriation, Incendie, Réparations locatires, 
Fonctionnaire. 

Forme du bail. Voyez Bail en général. ” Ù Forme de la chose louée, Le haillecr ne peut la changer pendant la durée du bail, 98, — Conséquences, 98 et suiv. Fi 
Fosses d'aïsances, Leur curement est à la charge du propriétaire, À moins de 

clause contraire, 254.— Ordonnance de police qui les concerne, 434. Voye Vidange. ‘  Ù : ‘ LS 
Four; Les réparations à ÿ faire sont-elles à la charge du locataire ? 260.' Fourneaux de cuisine. Leur réparation est-elle à la charge du locataire ? 260. 
Fuites de gaz. À la charge de qui en est la réparation? 267, 
Fumée, Voyez Cheminées. ; ‘ ‘ 

G 

Garantie. Dans quel cas le bailleur la doit-il au preneur ? 81 et sv. 
Gargouilles, 436. 
Garniture des lieux, 438 et sui. ° Gaz (éclairage au). Le locataire pari contre la volonté du propriétaire l'in- ‘ troduire dans les lieux lonés ? 158 à 162, Voyez Fuites de gaz. : 
Glace et neige. Ordonnance de police qui les concerne, 440. 
Glaces. Le locataire est-il tenu de remplacer celles qui sont cassées ? 256, 

Voyez Boutique. É . 
Gonds, Voyez Portes. 
Goutlières, Voyez Chéneaux, 
Gravois, 438, : 

x 

Habitant. Contribution personnelle et mobilière, 285 ct suiv. 
Ilabitation personnelle, 29, 481. 

[Habitation bourgeoise, 115 et 446. 
Héritier, 492, 226. Voyez Bail à loyer. 
Hôtel, Peut-il étre sous-loué meublé? 232. 
Hételier, aubergiste et logeur. Ce que c’est, BS4. — Eiste-t-il, légalemen 

- parlant, une différence entre les expressions Aëlel, auberge, maison gar- 
nie? ibid, — Signification du mot Adtellerie, 584, — Les aubergistés ou 
hôteliers sont-ils commerçants ? tbid. — Quid de ceux qui ne donnent pas 
à manger? 584. — latente, licence, déclaration préalable, 5S5. — Juris: 
prudence en celle matière, 86, note 2. — Riglements et obligations de | 
police, 587 et suiv. — Obligations des aubergistes, hôteliers et loseurs en- 
vers les voyageurs ou locataires en garni, 594, —L'hôtelier doit faire jouir 

-3
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paisiblement le locataire en garni, $bid.—Lui doit-il de la lumière ? 891.— 
L'hôtelier est responsable des effets apportés por les voyageurs dans l'hôtel. 

‘lerie.594. — Etendue de cette responsabilité, 592. — L'hôtelier répond 
il du vol des sommes d'argent dont le voyageur ne lui a pas fait la déclara- 
tion? ibid. — Quid des sommes considérables ou bijoux ou autres objets 
de valeur ? 693 et suiv. — Quand le vol a été commis dans une dépen- 
dance de l'hôtellerie, l’aubergiste ‘ou l’hôtelier est-il responsable ? 596. — 
Est-il responsable du vol commis sur une voiture laissée dans la rue? 597. 
— Preuve par témoins, contrainte par corps, 597 et 598. — L'hôtelier ré 
pond-il de la simple négligence de Jui ou de ses gens? 598, — Pour enga- 
ger la responsabilité de l’hôtelier, est-il nécessaire qu’il ait eu connaissance 
du transport des effets du voyageur dans l'hôtellerie? 598, — Quid si ces 
effets étaient cachés ? ibid. — Quid si le voyageur n’a fait que séjourner ? 
600. — Objets laissés après le départ du voyageur, 604. — A quelle pre- 
scription est soumise l’action en responsabilité contre l'hôtelier? tbid. — 
Obligations du voyageur, 604. — Doit payer la dépense avant la sortie de 
l'hôtel, 602. — Privilége de l'hôtelier, 602. — Quetles fournitures sont 
privilégiées ? £bid. — L'hôtelier a-t-il action contre le père d'un mineur à 
qui il a fourni le logement et la nourriture ? 603. — Durée de la prescrip-. 
tion pour paiement de dépense d'bétellerie, 604. Celui qui se fait servir à 
boire et à manger dans une auberge ou restaurant commet-1l un vol ou une 
escroquerie ? 604. — Durée de la location en garni, 604. — Usage de Pa- 
ris, b54, note 2. — Compétence des tribunaux en cas de contestation entre 
hôteliers et voyageurs ou locataires en garni, 605 et suir. 

Huissier, Voyez Congé, Poursuites. 
* Hypolhèque. A-t-elle lieu quand il y a tacite réconduction? 466. * 

* Immeubles par destination, Quels sont-ils? 48 et 46 
Immondices, 433, 
Tmpolitesse du portier, 857 et suiv. 
Impôts. Voyez Contributions. , ’ 
Incendie, Le locataire en est-il responsable ? 467 etauiv. Voyez Assurance; contre l'incendie. - 
Indemnité, Voyez Dommages et intéréts. 
Industrie, Voyez Concurrence commererale et industrielle, 
Industries similaires se faisant concurrence entre elles et donnant lieu à ga- 

rantie contre le propriétaire en faveur du locataire plus ancien dans la mar- son, 89 et suiv. Voyez Concurrence commerciale et tndustrielle. 
Inexéeution des conditions, 485. 

. Inondation des caves, 194. 
Instituteur. Voyez Maître de Pension. 
Interdiction de sous-louer, Voyez Cession de bail.
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. Interdit, Voyez Bail en général. | - 

Intéréts des loyers. Courent du jour de la demande formée en justice, 214. 
Tnterrogatoire sur faits et articles, 38. 

” Æntroduction de meubles. Avertissement au propriétaire, b68. 

J 

Jalousies à cordons (les réparations des) soût-elles à la charge du locataire? 
262. 

Jardin, Comment le locataire doit-il ’entretenir? 262. — Le locataire peut-il 
y élever des constructions? 462. — Quid Qu propriétaire? 99 et suiv. 

Joueur de marionnettes, 444. 
* Jouissance paisible, Le bailleur la doit au preneur, 81. — Etendue de cette 

obligation, 84 et suir. Voyez Trouble, Abus de jouissance, 
Jour, Le propriétaire peut-il, par des consiructions, nuire au jour et à la vuo du lo:ataire? 98 et suiv.—Constructions diminuant l'air et le jour, 406,444 Jours de grâce. Voyez Délai du congé, ‘ Juge de paix. Sa compétence en matière de location, 570 et suiv. 

L 

Laïtier. Voyez Concurrence commerciale et industrielle. 
Lésion. Voyez Vileté de prix. 
Lettres, 23. Voyez Portier. 
Lieux d'aisances, réparations, 432. - 
Lieux loués. En quel état doit les rendre le locataire à Ja fin du bail, 474, Limonadier Industrie similaire, 90, 94, 96, note 4. ‘ 
Liquoriste. Voyez Concurrence commerciale et industrielle 
Locataire. Ses obligations envers le propriétaire, 438 ct suiv. — Ses droits, 

223 et suiv. Voyez Preneur. 
Locataire principal. Voyez Principal locataire, 
Locataire solidaire, 526. 
Locateur. Définition, 3. . 
Location. Voyez Bail en générat, Bail à loyer, Emmenagement, 
Location de meubles, B64 et suiv. - 
Localion en garni ou d'appartement meublé, Voyez Appartement meuble, Location verbale. Voyez Bail cerbal, ° 
Logement militaire. Le locataire y est soumis, 489, — Usage de Paris rela- tif au délai du congé des logements garnis occupés par des militaires, 656, pole. 

- Logements insalubres, 402 et suir. 
Logeur. Voyez Hôtelier. 
Louage. 11 y en à deux espèces : celui des choses et celui d'ouvrage, 4, Loyer. Comment it se stipule, 46. — Contestations y relatives, 49 et suir.
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Epoque de son paiement, 476 ct suiv, — Causes qui peuvent donner lieu à une diminution de loyer, 473 et suiv, — Produit intérèt du jour de la demande en paiement, 485. — Loyer payé d'avance, 480. ° 

M. 

Machine à coudre 445. 
Machine à capeur. Le locataire peut-il en introduire dans les lieux loués? 

449. — Quid de la fumée? 492, 
Magasin. Délai du congé, 505 et suiv. - 
Maison. Sens de ce mot, 34, — Lorsque le propriétaire en loue une partie 

en garni, les autres locataires peuvent-ils demander la résiliation de leurs 
baux? 445. — Le propriétaire peut-il, contre Ja volonté du locataire. faire 

.exhausser sa maison d'un étage? 447. — Demande en réduction ou modéra- 
tion de contribution pour cause de vacance de maison, 393. 

Maison contigue, 58, 59. Voyez Concurrence commerciale et industrielle. 
Maison de jeu, 150. | 
Maisons (construction de). Voyez Police des constructions. Celles dont la dé- 

molition doit être ordonnée pour cause de péril, 408. 
+ Maître d'escrime, 248. 
Maitre de pension. Voyez Cour, Délai du congé, Pension. 
Manufactures, Usines. Mode de règlement d'indemnité en cas de vente, #78. 

Voyez Etablissements 
Marchand de marrons, 448. : 
Marchand de cins. Voyez Concurrence commerciale et industrielle. 
Marchands en gros, demi-gros et détail. Patentes, 303. 
Marchandises. Sont-elles soumises au privilége du propriétaire ? 499 
Maréchal ferrant. Voyez Preneur. . 
Mari. Voyez Bail à loyer. 
Médecin, 93, 515. . 
Meubles. Sont-ils soumis au privilége du propriétaire ? 494 et suiv. — Le 

propriétaire peut-il retenir indéfiniment ceux de son locataire ? 209. Voya 
Bail ou louayge de meubles, Pritilége. - 

Mineur. Voyez Bail en générat. 
Mise en demeure, 72,488.  -. ’ . 
Mise en possession, BA et sv. — Voyez Emménagement. 

- Modèles d'acles sous seing privé. Engagement nécessaire afin d'éviter les 
‘inconvénients de la Jocation verbale, 657,— Bail de maison, 658 et suiv.— 
* Bail d'appartement, 660. — Bsil d’une maison de campagne, 662. — Bail 

d'appartement meublé, 663 et suiv. — Bail de boutique, 66%. —— Caution 
nement de bail, 666 et suiv. — Hitat des lieux, 667. — Continuation ot 
renouvellement de bail, 670.— Renouvellement de cautionnement, 670.— 
Transport on cession de bail, 770. — Désistement ou résiliation de bail, 
671.— Sous-bail, 672. — Quittance de loyer, 673. — Congé, G73 ct 674 
— Décharge ou remise de clefs, 674, — Bail de meubles, 674, .
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Mort, Celle du bailleur où du preneur résout-elle le bail ? 492. 
Mur miloyen. Sa. reconstruction donne-t-elle dieu à l'indemnité ? 440, — Lorsque cette reconstruction entraîne un trouble grave pour le locataire, celui-ci peut-il demander la résiliation de son bail?444. - 

” Murailles. Réparations locatives, 283. 
utalion. À quelle époque elle doit être faite, 273. — En matière de con. tribation foncière, ibid. : 7 

, N . + 

Nantissement. Le privilége’ du bailleur a-t-il lieu sur les objets donnés en ‘ pantissement? 199. | ‘ - Wégligence. Voyez Dégradations, Responsabilité. 
Neige. Voyez Glace, 
Nettoiement de la voie publique. Voyez Balayage 
Nombre d'originaux, 95. . - FT Nullité du bail. À lieu lorsque le contratne‘ ontient pas une cause licite, 33. 

o 

Oëligations des locataires. Voysz Preneur. 
Obligations des propriélaires. Voyez Dailleur, Occupation personnelle, ESA. 
Office public. Ne peut être l’objet d’un bail, 44, 
Offres réelles et cousignation des loyers, 484, , 
Oiseaux. Voyez Cage, cer ‘ - Opposifion au paiement des loyers formée entre-les mains.du locataire, 482 et 483. - ‘ oo ‘ Option, 42, F :cas d'expr-priation pour cause d'utilité publique, le locataire 7 at-il le droit d'opter pour la continuation de son bail? 423. Ordonnances de police (texte des). Salubrité des habitations, 498. — Fosses ‘ d’aisances, 433, — Balayage, 437.— Arrosement de la voie publique, 440, | — Glaces et neiges, ibid, — Constructions, réparations et démolitions des ‘ bâtiments rirerains de la voie publique, 4H. — Construction des chemi- nées, poëles, fourneaux et calorifères, 412, — Ramonage des cheminées et mesures préventives contre les incendies, 443, — Chéneaux et goultiè… res, &£5, — Rues non parées, écoulement des eaux, #54. — Fouilles sur le Sol de la voie publique, 443, — Puits et puisards, ibid, — Saillies et étalages, 416. — Caisses, pots à fleurs et objets dont la chute peut occae sionnef des accidents, 447, — Chargement et déchargement des voilures sur la voie publique, #48, — Déchargement et sciage du hois de chauffage à domicile, 448. — Trayaux sur Ja voio publique, 449. — Fermeture des portes des maisons à des heures déterminées, 449, —orcs, boucs, lapins, * poules, pigeons et autres animaux de basse-cour, 450, — Bruit occasionné par l'excreice de certaines professions, et par le bruit de certains instru. 

_ 36
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ments, #5). — Echenillage, 451, — Compétence du préfet de la Seine, 
451. — Du préfet de police, 452. — Peines encourues pour contraventions 
aux ordonnances de police, 453. - 

Ovaliste substitué à un veloutier, 243, | 

2° 

Paiement de loyer. Voyez Loyer. — Paiements anticipés, 216. 
Papetier, Voyez Concurrence commerciale ef industrielle. 

: Papier de tenture, 257, Voyez Sortie des lieux. - 
Paraphernaux (biens). Définition, 7. — La femme peut les louer sans l’a 

torisation de son mari, ibid. ‘ ‘ ‘ 
Parquet. Qui doit le faire réparer? 254. 
Patentes. Voyez Contribution des patentes. 
Patères. Voyez Pitons. 
Pavage des rues nouvelles, 440. 
Pavés. Qui est (enu de les faire réparer ? 253 et suir, 
Peintures. Voyez Sortie des lieux. : ‘ 
Pension (maitre de). Peut-it faire placer, sous l'autorisation du propriétaire, 

un tableau indiquant sa profession, à l'extérieur de son institution ? 70.— 
Peut-il faire jouer ses élèves dans la cour communs aux autres locataires 
d'une maison? 147. — Délai du congé, 308. 

Pensionnaires. Voyez Privilége. 
Pépinière, 534. ° | 

- Perpétuité. Le contrat de baïl est incompatible avec l'idée d'une jouissance 
perpétuelle, 22, °° : 

Perte de la chose louée, 468. Voyez Destruction. 
Pertes, Qui en est responsable ? 465 et suir, Voyez Destruction. 
Piano. Durée de la location, 562, note 4, — La déclaration écrite du con- 

cierge de la maison dans laquelle il est introduit sufit-elle pour empécher. 
- l'exercice du privilége du propriétaire ? B68. Voyez Abus de jouissance. 
Pitons, Clous, Patères. Quid destrousfaits parlelocataire pour en poser? 257. 
Plantations. V. Arbres. ec it 

Poëles. Le locataire peut en faire usage sans l'autorisation du propritiire, 
465. Voyez Saillies, Calorifires, 

Police. Voyez Contratentions, Ordonnances, - 
Pompe. Les réparations à y faire sont-elles à la charge du locataire ? 262. — 

Louage d'une pompe, Responsabilité, 665. 
Portes, croisées, planches de cloison, volets, gonds, largelles, verrous. 

Leurs réparations sont-elles à la charge du locataire? 256 et suiv. : 
Portes et fenêtres. Voyez Contributions (des). Le propriétaire peul-il faire 

enlever les portes et les fenêtres, lorsque le locataire se refuse de sortir à | 
l'expiration du terme? BH et sui. . 

‘Porte cochère d'une maison. Le propriétaire peut-il se refuser à la fire ou
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voir aux voitures des locataires ou des personnes qui viennent les visiter, 66 et 57. — Le locataire exerçant une industrie peut-il contraindre le pro- , Priétaire à laisser Ja porte cochère constamment ouverte pendant le jour? :: 68 — Le propriétaire o-ut-il autoriser des marchands étalogistes à sta. © tionner sous le passage on 14 porte cochère? 61, note 4. Porte d'entrée des matsone. üraonnance de police qui prescrit de la fermer à des heures déterminées seus peine d'amende, 449. Voyez Allée. Portier. Ses obligations enverd Les locataires, 543, — Son refus de recevoir les lettres des locataires le rend-t-il passible de dommages et intérêts en vers cux ? ibid, . Quid des papiers et objets adressés aux locataires ? 5£4, Doit-il monter les lettres? sbid. — Est-il tenu d'ouvrir la porte à toute heure de jour et de nuit? 344 et 545. — Le propriétaire est-il civilement responsable du fait de son portier? 846, — Le portier est-il tenu d'ouvri. la porte aux voitures des locataires ou des Personnes qui viennent les visi ter? 516. — Peut-il empêcher de monter chez le locataire, sous prétexte qu'on salit les escaliers? 847. — Lorsqu'il est impoli, le locataire peut-il obliger le propriétaire à Je renvoyer? 647 et 54S.— Son impolitesse peut- elle donner lieu à résiliation du bail? 548. — Est-il passible de dommages : . intérêts s'il n'indique pas la nouvelle adresse du Jocataire? 849 et 550. — * — Le portier congédié par le propriétaire a-1-il Je droit de se réfugier chez "un locataire sous brétexte que ce locataire lui a sous-loué une partie de son logement? 551, — De la blicheet des étrennes, 851 et 552. —. Le prin= . tipal locataire est-il responsable des faits du portier platé dans la maison © par lepropriétaire ? 212, 943 ot 552. La déclaration écrite du portier de Ja maison dans laquelle un meuble est introduit, suflit-elle pour empêcher l'exercice du privilése du Propriétaire de Ja maison sur ce meuble? 568. — Quid lorsque le propriétaire laisse Ja maison sans portier?58. Pot-de-tin. Fait partie du prix de location, 20, — Jin cas de résiliation, doit être reslitué Proportionnellement, ibid, : Poursuites contre le locataire à léfaut de paiement de loyer, 483 et suiv. — Contre le propriétaire en cas de refus de réparations, 72. Poursuilesà défaut de paiement de contributions. Voyez Contributions.  Poutres, 248, 

Préférence. Lorsqu'une même chose est louée successivement à Plusieurs, quel locataire à la préférence ? 45, 52 et 53. © Préfet. Dans chaque département, la grande voirie rentredans sa compétence, ct c'est à ce magistrat que les demandes-et permissions doivent étre adres- . sées, 406. . E | ‘ Préfet de police, 454 et suir, — Etablissements insalubres, 453, Préfet de la Seine. Les demandes. d’autorisations en matière de grande et de petite voirie doivent Jui être adressées, 409, 454, - Préfecture (conseil de). Prononco sur les contraventions -en matièro de ” grande voirie, 409, 426. — Procédure devant lo conseil do Préfecture, 426 et suir, - 
|
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Preneur. Definition, 3, — Ses obligations, 438. — Doit garnir Jes lieux 

loués de meubles suffisants, i4id. — Quand les meubles sont-ils réputés 
suffisants ? 440 et suiv, — Peut-il enlever les meubles apportés dans les 
lieux loués ? 442, — Doit user en bon père de famille, 4££, — Suivant la 
destination des lieux loués, #bid, et suiv.—Eléments qui, à défaut de sti- 

* pulation dans le bail servent à indiquer la destination des lieux, 445. — 
Quand ÿ a-t-il changement dans la destination des lieux? 446. — Est-ce 
changer la destination des lieux que de sous-louer un appartement à un cer- 
cle littéraire? 165d.— Celui qui a fait construire sur un terrain pour y établir 
un manége, peut-il faire servir les lieux pour des réunions publiques ? 446. 
— Quid lorsque le locataire a dissimulé sa véritable profession ? 446. — 
Le maître d'un hôtel garni peut-il y introduire une messagerie sans l'au- 
torisation du propriétaire ? 447. — Un maître de pension peut-il faire 
Jouer ses élèves dans la cour commune aux autres locataires de la maison? 
447. — Influence de la profession du locataire sur la destination des lieux, 
448 et suiv, — Le locataire doit s'abstenir de tout acte qui sans être né 

. Cessaire à l'exercice de sa’ profession ou de ses fonctions est incommode 
pour le bailleur ou les autres locataires, 448.—Est-ce changer la destina- 
tion des lieux que d'y introduire un marchand de marrons ? 448. — Quid 
de l'introduction d'une machine à vapeur ? 449. — Destination de la chose 
louée peut, en l'absence de stipulations, résulter de l’état des lieux, 449.— 
Est-ce changer la destination des lieux que de sous-louer à des filles publi 
ques 7450. — À une maison de jeu ? ibid. — Le locataire d'un café at-il 
le droit d'y faire voir des animaux ? 450. — Le locataire d’une maison qui, 
jusqu'au jour du bail, a été occupée bourgeoisement peut-il la sous-louer 
pour en faire une auberge ou un hôtel garni ? 450 et 451. — Le Jocataire 
d’une boutique peut-il la tenir fermée? 454 à 454. — Quid d'une station 
de cabriolets ? 464. — Un maréchal ferrant peut-il sans autorisation du 
propriétaire faire sceller des anneaux destinés à attacher les chevaux à fer 
rer ? 464. — Le locataire est-il tenu de faire usage des moyens de clôture 
mis à sa disposition ? 455. — Peut-il dans les lieux loués établir un ca 
lorifère ?455.—Faire usage de poëles contre la volonté des propriétaires? 455. 
— Peut-ilintroduire un chien dans les lieux loués? 456. — A-1-i] Je droit 
de faire des changements dans les lieux loués? 456, 157, 462 et 463. —. 
Etablissement d'un bal, 487, — Peut-il contre la volonté du propriétaire 
introduire l'éclairage au gaz? 458 à 462. — Peut-il élever des construc= 
tions dans le jardin dépendant de sa location? 462, — Doit apporter à 
la conservation de la chose louée tous les soins convenables, 463. — Peut 
être expulsé s’il se livre à des tapages violents et prolongés qui portent at- 

-  téinte au repos des autres habitants de la maison, 464, — Répond-il des 
* dégradations et des pertes? 465. — Est-il responsable de l'incendie? 466 

et suiv. — En quel état doit-il rendre les lieux à la in du bail? 472, — De 
quelles réparations est-il tenu ? 472, 250 et suiv. — Doit payer le prix de la 
location, 178. — Causes qui peuvent donner lieu à ‘diminution de prix ou. indemnité 473 et suiv.— A quelle époque doit étre fait le paiement du



TABLE ALPIABÉTIQUE. 79% loyer? 456. — À quelle personne? 477 et 478. — Quid lorsqu'il exist des oppositions ? 482. — Peut-il faire consigner le prix des loyers? 484, Du défaut de paiement et ses effets, 485. — Quels sont les délais de la pres. . Cription des loyers? 486 et 487, — Doit payer les contributions à sa charge; quelles sont ces contributions ? 488 et suiv. — Doit aceomplir les charges de ville et les obligations de police, 489, — Doit laisser voir les lieux qu’il doit cesser d'occuper, 490.—Son refus le rend passible de dom. : mages et intérêts, 4191. Quid lorsque Ja maïson est mise en vente? 192,— La mort du locataire est-elle une cause de résiliation du bail? 492. Quid de la clause tant qu’il plaira au bailleur ? 492. — Le locataire qui a le droit de sous-louer peut-il Sous-louer son appartement meublé ? 247, — Doit faire les réparations locatives, 267. — Est-il tenu de réparer des dégrada- tions plus importantes ? 268. — Comment et à quelle époque doit-il faire les réparations locatives ? 268 et 269.— Droits du preneur, 223. — Eten due de ses droits relatirement à la jouissance des lieux loués, 223 et suiv. — Peut-il sous-louer ou céder son bail ? 227 et suiv, —-Poursuites qu'il peut exercer contre le bailleur en cas de refus de réparations, 72. Preneurs successifs, Voyez Préférence, . Prescription des loyers, 486. 
Prestation en nature. Base de cet impôt, 370. — Prestataires ayant plusicurs résidences ou établissements dans plusieurs Communes, 374, note 4, — Des réclamations relatives à Ja prestation, 373. 
Preure. Celle du bail, 24 et suir, = Par témoins est-elle admissible quand le bail est verbal ? 37 et suiv, — Quand il s'agit d’un congé, 624. — D'une remise de clef, 528, 

. - . Principal locataire. Ses obligations et ses droits, 238, — Resle garant en- vers le propriétaire du loyer des lieux par Jui sous-loués, 238, — Doit, en sous-louant, respecter la destination des lieux, 238 et suiv. — Peut-il en- lever ses meubles des lieux loués 9 2H, — Est Soumis aux mêmes obliga- tions envers les Sous-locataires el a les mêmes droits que le Propriétaire . envers ses Jocataires, 244, — Peut-il donner congé à un locataire établi “avant lui dans la maison? 242, Quid de la sous-location faite à une femme de mauvaise vie? 242, — Peut-il expulser le portier placé par le propriétaire ? 242 et 243. — La résiliation du bail du principal locataire entraîne-t-elle celle des baux consentis par lui aux sous-locataires ? 4$2 ct suiv.— Obligations pt drnits du Sous-locataire. Voyez Sous-locataire, Pri- tilége. 
Privation de jouissance. Voyez Trouble. | 
Privilége du propriétaire sur les meubles du locataire pour paiement de loyers, 493 et suiv. — Sur quels objets s'exerce-t-il? 494 et suiv. — Quid des objets apportés par des élères chez un maitre de pension ? 498, —_ S'6_ tend-il aux objets apportés par là femme £ontractuellement séparée de biens, lorsque cette circonstance n’a Pas été dénoncée au Propriétaire ? 202, — Le privilége a-t-if lieu en fareur du principal locataire ou de celui qui 

36,
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a cédé son bail? 203. — Distinetion entre les baux qui ont date certnne 
et ceux qui ne l'ont pas, 204. — Le propriétaire perd-il son privilég 
lorsque le locataire enlève ses meubles ? 205 et suiv. . e- 

Privilége du loueur de meubles. Lorsque le loueur de meubles n'a fait con= 
naître son droit qu'au portiér &e la maison et s’est contenté d'une déclaration 
“écrite que ca dernier Jui a remise, celte déclaration empiche-t-elle l'exer< 
cice du privilége du propriétaire ? 568. ‘ ‘ 

Prix du bail, 46 et suiv. — Sert à fixer la compétence, 570 et 574. 
Profession brryante. Son exercice peut-il donner lieu à résiliation de bail 

° ou à une demande en dommages ct intérèts? 464. — Quid d'un maître 
- d'escrime?248. — Ordonnance de police relative à l'exercice des professions 

‘ bruyantes; 450. ° ce 
Profession du locataire. Voyez Preneur, Résiliation. 
Prolongation de jouissance. — Voyez Prorogation, Tacite réconduction. . 
Promenade (droit de}, 234. 

© Promesse de bail, Est-elle valable ? 92, _ 
Propriétaire. Ses obligations, 81 et suiv. Voyez Bailleur, Portier. 
Propriétaire par indivis. Voyez Coproprtétaire, Bail en général. 
Propriélaire voisin Reconstruction du mur mitoyen, 440. — Travaux de 

construction dans une maison voisine, 442. / 
“Prorogalion..La résiliation du bail entratne celle de la prorogation quele . 

bailleur avait pu en consentir par avance, 486. — De congé, 529, 
:. Prostitution, 34,456. 

Puits. Voyez Curement, Ordonnances de police, 

° Q Le 

Quartier. Inondation des caves, 494. 
Quittance de loyer. Le propriétaire pout-il exiger le paiement des loyers ane : 

térieurs lorsque Îe locataire produit la dernière quittance ? 479, — Si le 
locataire en veut une sur papier timbré ou par-devant notaire, il doit en 
payer les frais, 484. — Qui doit payer le coût du timbre do dix centimes 
de la quittance? 481.— Inconvénients qui peuvent résulter d'un congé 
mis au bas d’une quittance, 525, — Modèle . de quittance de loyer, 673, 
Voyez Contribution des portes et fenétres. 

Quitfances avouées par le locataire, 20, 
R 

Ramonage des cheminées est-il à Ja charge des locataires ? 259, — Ordon : 
nauce de police qui le prescrit, 443. : 

Rats et souris. Leur invasion dans les licux loués peut-elle donner lieu à 
des dommages et intérêts contre le propriétaire ? 435. 

Rételier. Voyez Ecurie, ° 
Fatification de bail par la femme du preneur (modèle de), 666. : 
Réclamations en matière decoatributions, 387 ctsuiv.—Modèles, 396 etsuir. : 

s



M TAPLE ATTPASÉ TION 797 Réconduction. Voyez Tacitereconduction. [ Lecrépiment des bas des murailles des lieux loués est-il à la charge des l0- falaires? 253. - 
Réduction de prix, Voyez Loyer. 
Référé. Ce que c’est ct quand il y a lieu, 581. . Befus du propriétaire de faire les réparations à sa charge, 72 et suiv, Relocation, 186 et 487. Le ‘ Bemise des lieux. Voyez Sortie des lieux, Remplacement des arbres Morts, Le locataire en est-il tenu? 969, Renoutellement de bail (modèle de), 670. - Réparations, Mise en demeure du propriétaire pour le contraindre à faire |. celles à ea charge, 72, — Quand le locataire est-il tenu de les souffrir ? . 76 et suis. — Celles à Ja charge du propriétaire, 248. Voyez Bailleur, — Celles à la charge des locataires, 250. Voyez Réparations locatives. Réparations locatives. Définition, 250. — Leur nalure, ibid. — Leur nomen. * tlature, 251. — Celles d'après le texte de Joi, 252 et suiv. — Celles sui- “vant l'usage, 25$ ot suiv, — Ne sont point à la charge des locataires lors= qu'elles ne sont ovcasionnées que par vétusté ou force majeure, 267, — Por qui doivent être faites les réparations des escaliers, passages où autres lieux, quand la maison est occupée par plusieurs locataires ? 204, — Dans … quel temps le Jocaiaire est-il tenu de faire les réparations à ea charge? 268. — Si la durée des réparations locatives excède le temps fixé pour Ja fin du bail, le locataire est-il tenu d'indemniser le Propriétaire ? — La clause par laquelle le locataire s’est obligé d'entretenir de réparalions les biens - loués ne comprend-elle que les réparations locatives ou s'étend-elle aux réparations réputées d'entretien ? 210. — Lor$que le localaite à fait des “constructions qui doivent rester au propriétaire à la fin du bait, lequel des déux est tenu de faire les réparations de ces constructions pendant la durée du bail? 270. — Quel tribunal tstcompétent pour statuer sur les contes- tations relatives aux réparations locatives, 270, 574. . Bescision, Voyez Vileté de priz. 

Résiliation de Lail. Dans quel cas le propriétaire ou le locataire peut-it ‘la demander? 488 et suiv. — Celle du bail principal entraîne-t-elle celle des sous-baux ? 482, — Lorsqu'il a été slipulé dans un bail qu'il sera ré- solu de plein droit à défaut de paiement de loyer, les juges Outils Ja fa culté d'accorder un délai au locataire ? 488 ct suiv. — Lorsqu'elle à lieu par Ja faute du locataire, pendant quel temps celui-ci est-il tenu de payer le loyer ? 486 et 487, — Le Propriétaire peut-il demander Ja résilia= tion du bail contre le locataire, lorsque celui-ci dissimule sa profession ? 446. — Peut être prononcée pour cause d'introduction de filles publiques, d’une maison de jeu, dans les lieux loués, 450. — Modèle de résiliation du bail, 674. 
Résiliation de tente, Celle d'un fonds de commerce et de la cession du droit au bail est-elle de la compétence des tribunaux civils ou Commerciaux ? 582.
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Résolution du contrat de louage, 468 et suiv. . 
Responsabilité du locataire. Elle s'étend aux dégradations et aux pertes qui . 

arrivent par son fait ou par celui des personnes de sa maison ou de ses 
sous-locataires, 466. Voyez Vol. . 

Responsabilité du propriétaire. Voyez Trouble. Le propriétaire est-il res 
ponsäble du vol commis au préjudice du locataire qui allègue que la ferme- 
‘ture de son logement était insuffisante ? 71 et 72. — Le propriétaire est-il 
civilement responsable des faits commis par son portier dans l'exercice de 
ses fonctions ? 543 et suiv., 49 et suiv. Voyez Vo. — Responsabilité du 
Propriétaire en ce qui concerne les contributions dues par leurs locataires, 
436, 437, 339 ct suiv. 

. Restaurateur. Industrie similaire, 90 et 94. -- Substitué à un locataire ha- 
bitant bourgeoisement, 416, — A une autre industrie, 94, 

Revendication des meubles déplacés sans le consentement du propriétaire, 
comment elle a lieu, 217. — Dans quel délai? 217. — Saisie-revendica- 
tion, 217. — Le propriétaire peut-il employer la voie de ‘saisie-revendica- 
tion contre un tiers, lorsque le mobilier existant encore dans les lieux loués 
est plus que suflisant pour répondre des loyers échus et à échoir ? 218. Le 

Rues de Paris sont soumises au régime de Ja grande voirie, 409. — Balayage 
à la charge de qu.?407, 437. . | 

Rues non pavées (entretien des)}. Ordonnance de police y relative, 444 

S 

Sage-femme. Est-elle réphtée faire concurrence à un médecin ? 93. Saillies. Dimension de celles permises dans la ville de Paris, 448 et sui. — Est-il permis d'établir des bancs, marches, pas, perrous et bornes au- : devant des maisons? 447. — De grands balcons? ibid, — Comment doit-on construire les échoppes? 417.— Auvents et corniches des boutiques, 448, — Tuyaux de poële et de cheminée, 418. —, Bannes, ibid, — Perches, tbid, — Eviers, 19 — Cuvettes pour l'écoulement des eaux ménagères, ® #bid.— Corniches, entaLlements, goultières saillantes, devantures de bouti- ‘ que, #19.—Tarif des droits de voirie relatifs aux diverses saillies, 423 et 424. Saisie des meubles du locataire, Quels sont les objets saisissables ou non ? 214. — Peut-on échanger la couchette du saisi contre une autre de moindre valeur? 214 note 4. : 
Saisie-arrét ‘des loyers entre les mains du locataire, 482 et sur. | ” Saisie-gagerie. Ce que c’est et quand elle a lieu ? 244 et 212. — Sur quels objets est-elle pratiquée ? 213, — Quels objets sont insaisissables? 244 

ct suiv. . . 
Saisie-rerendication. Comment elle a lieu. 247. . Salle de billard. Son ouverture au public peut-elle donner lieu à résilia. tion? 492. .



TABLE ALPIAPÉTIQUE. 729 Scellés. Ceux qui sont apposés sur les lieux doivent-ils être considérés comme Un trouble à la jouissance paisible du locataire et l'aulorisant à refuser el paiement de son loyer? 447. - 
Sciage du bois de chauffage (ordonnance relative au), 448, Serment déféré à celui qui nie le bail, 38. Serrures. Voyez Portes. : ro . Sertitude. Peut-on la jouer ?A44.— Le bailleur ne Peut grever les lieux Jouée ” de servitudes de vues, d'égouts, de Passage qui n’existaient pas avant Le baïl, 98. Voyez Mur miloyen. — Le locataire à le droit de réclamer la jouissance de toutes les servitudes £ablics en faveur de l'immeuble Joué, 225. : 
Solidarité, Voyez Locataire sulidaire. 
Sonnettes, Leur entretien ést-i} à Ja charge du locataire? 262. — Le pro- Priétaire est-il tenu d’en faire poser dans l'appartement loué? 63. — Le © locataire peut-il les enlever à la fin de sa jouissance ? 834. Sortie des lieux. Obligations des locataires qui y sont relatives, 534. — Le Jocätaire peut-il enlever les objets qu'il a fait Placer dans les lieux loués, lorsque le propriétaire offre de lui Ca payer la valeur ? 532, _ Le Iocataire qui’a fait faire à ses frais des peintures ou coller des papiers de tenture dans les lieux loués, peut-il les dégrader ou arracher ? 035. — Quid des Cordons de sonnettes? 834, — Quid des arbres ? ibid.— Le locataire peut-il réclamer du bailleur le montant des réparalions qu'il a faites dans les lieux? 535. — La clause portant qu'à La fin du bail les constructions et embellis_ sements faïls par le locataire resteront au propriétaire sans indemnité, 
ment et d'inexécution, avant l'expiration du terme pour lequel il avait été stipulé? 535 et 536. — Contestations relatives à Ja sortie des heux, 838 Sou pour livre. Fait-il partie du prix du loyer ? B12 et 513. Souris. Voyez Rats, ‘ : Sous-bail, Voyez Cesrion de bail, 

- Sous-locataire, Il n'est tenu que Jusqu'à concurrence du prix de sous-loca… tion, 243. — Quand il a payé par anticipation, peut-il être tenu de payer _ une seconde fois 243, 244 et 245. — Ses meubles peuvent-ils être saisis _ pour päiement des loyers dus par le principal locataire? 244 et 245. — Quand le locataire a sous-loné nonobstant une clause prohibitive, pour quelle quotité de loyer le sous-locataire est-il tenu envers le Propriétaire 9 7 248. — Quid de la sous-location faite à un maître d'escrime? 248. Sous-localaire. Voyez Cession de bail, 
Sous-location. Voyez Cession de bail, 

. Spectres. Leur apparition était jadis une cause de résiliation du bail, 400 et 494. 
Lo Syndic de faillite, Voyez Bail en général
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'ableaux. Voyez Enseignes. 
Tableaux (location de), 562, note 4, 
Tablettes de cheminée. Voyez Atre. 2° , 
Tacite réconduction. Ce que c'est, 462. — Le locataire peut-]l l'insoquer 

lorsqu'il ÿ à un congé signitié ou accepté? 463. — Inconvénients auxquels - 
elle peut donner lieu, 463. — Moyens de les éviter, 464, noto 4.-— Le . 

caution s’étend-elle aux obligations résultant de la réconduction ? 465. — : 
— Quid d’une hypothèque ? 466. — Si un pot-de-vin avait été stipulé, et. 
s’il faisait partie du bail, le preneur, dans le ras de prolongation par tacite 
réconduction, serait-il teuu de payer le pot-de-vin proportionnellement à se 
jouissance ? 467. ’ 

J'argeltes, Voyez Portes. 
laxe. Voyez Contributions, 

Termes. À quelle époquo ils comméncent, 45. — Usage do Paris, thid, 
Epoques de paiement, 176 et auiv. Voyez Emménagement, 

Timbre-Quittance, Voyez Quitlance. . Transcription. Voyez Bail sous seing privé, 
Transport de bail, Voyez Cession de bail, =. Modèle d'un transport de . bail, 670. - , ‘ Travaux d'assainissement, 490, 402 et suiv. , . Travaux de réparattons des lieux loués. Pendant combien de temps Je loca- loire est-il tenu de les souffrir ? 76 et suiv 
Trataux publics, 420, 493 ct suiv. 
Tribunaus. Leut conpéteuce eu iratière de location, 570 et sur. Trouble, Quand le Propriétaire en doit-il garantie? 84. — Trouble occa- slontié par des tiérs, 449. — Dans quel délai je locataire do!t.il le dénon- cer au propriétaire ? 420. — N’existe que quand il sest maniles!e par des actes, 422. — Le locataire qui est troublé dans sa jouissance et qui éproure un préjudice par suite des travaux de constructions exécutés dans une maison voisine, a-t-il le droit de réclamer des dommages-intérüts contfe le propriétaire de cette maison? 410 et suiv. — Le locataire qui se plaint du trouble qu'apporte à sa jouissance le fait même de la jouissance d’un ou- tre locataire, peut-il directement et. de son chef aclionner ce dernÿer Ioca-- “taire pour le faire condamner à ‘ ceëser ce trouble et au besoin pour faire ordonner son expulsion? 224 et 225, — Voyez Bailleur, Profession “bruyante, Maison, Filles publiques. | 
Trous pratiqués par le locataire dans les portes, dans les murailles ou tloi- 

sons, 257. . 
Tuteur. Pour combien de temps peut-il donner À bafl les biens du mi-. neur? 9. : ‘ " 
Tuyaux de descente des maisons pour conduire les eaux pluviales et ménagères. 
— Ordonnance de police à cet égard, 444, — En cas d'engorgement, est-ce au propriélaire ou au locataire à les faire dégorger ? 263 et 264.



TABLE ALPHABÉTIQUE, 731 

U 

Usage des lieux, On 1e suil pour les délais du congé, 494. Usager, Peut-il céder ou louer son droit à un autre ? 40. Usine hydraulique, 149. 
Dsufruilier, Peut passer bail, 40, 
Usurpations, Le preneur doit dénoncer au bailleur celles qui sont commises sur la propriété, 449, 420, 474. : 

v 

Vacances de tout ou partie d'une maison. Formalités à suivre par le proprié= taire pour obtenir, dans ce cas, décharge des contributions, 399, note 4. Valeur du loyer sert à fixer la compétence, 570 et 574. Vapeur. Voyez Machine à tapeur. 
Vente de l'immeuble loué ne rompt point le bail authentique ou ayant date certaine, à moins de convention contraire exprimée audit bail, 472. —— Lors que cette convention existe, le locataire a-t-il droit à une indemnité? 458. —_— Dans quel délai doit-il quitter les lieux ? 478. Voyez Cession de bail. Vente de fonds de commerce. Voyez Résiliation de vente. Vices de la chose louée. Le bailleur en doit garantie au preneur, 429 et «nr. Vidange des fosses d'aisances, Aux frais de qui a-t-elle lieu ? 254.— Le pro- . priétaire doit-il avertir le locataire de la vidange des fosses d’aisances ? 95, Vileté du prix du bail. N'est pas cause de rescision, 48. ‘ Vitres. Quand le locataire est-il tenu de faire remplacer celles qui sont cas- sées? 255, 268 et 269. Est-il obligé de les faire uet{oyer lorsqu'il quitte les lieux loués ? 256. - : Voie publique (Fouilles et tranchées dens le sol de la). Ordonnance de police y relative, #45. — Travaux, 449, — Stationnement, 448, — Balayage, #07, #37 et suiv. 

‘ Voies de fait. Sens légal de ce mot. 419. Voyez Trouble, Voirie, Se distingue en grande et petite voirie, 405, — Dans les attributions de quel fonctionnaire est Ja grando voirie? #05, — La petite voirie, tbid — Alignement et hauteur des constructions, 405.—Pavuge, trottoirs, 406, + Balayage de la voie publique, 407. — Bâtiments menaçant ruine, 408, Le propriétaire est-il responsable des contraventions commises par ses Joe cataires en matière de voirie ? 409, — À Paris, la grande et la petite voirie sont dans les attributions du préfet de la Seine, et c’est à co magistrat que doivent étre adressées les demandes relatives à cette malière, 409 et 440. Voirie de la ville de Paris, 209. — Toutes les rues de Paris sont soumises au régime de la grande voirie, 209. — Quid des frais de premier parage? HO. — Des trottoirs, 444, — Police des constructions, 444 et SUIV, —« Hauteur des bâtiments, 412, — Constructions en pans do bois, 414, —
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Saiilies sur la voie publique, #15 et suiv. — Tarif des droits de voirie pour 
la ville de Paris, 424. — Compélence et pénalité en matière de grande 
voirie, 426. — Petite voirie, 428 et suiv. 454 et suis, 

“Voitures. Celles conduisant le locataire ou ceux qui viennent le visiter peu 
vent-elles entrer dans la cour ? 5#6.— Quid après minuit ? ibid. | 

Voiture de remise. Quel est le délai du congé donné à un loueur de voiture 
de remise stationnant sous une porte cochère ? 508. — Uin locataire, à dé 
aut de stipulotion dans le bail, a=t-il le droit de tenir une station de ca= 
briolets de remise? 454. 

Voitures {location de}, 562, note 4 et 564. 
Voitures (contributions sur les), 375 et suiv. Voyez Cour. 
Voitures de marchandises. Ordonnance de police concernant leur charge= 

ment ou déchargement sur la voie publique, 448, 
Vol. Le locataire est-il responsable de celui des plombs, fers et autres objets 

qui dépendent de la chose louée ? 449, note, et 466. — Le propriétaire est- 
il responsable du vol commis au préjudice du locataire Le allègue que b 

fermeture de son logement était insuflisante? 74 et 72 
Volets. Voyez Portes. 
Votes. Leur réparation est à Ja charge du propriétaire, 248. . 

Voyageurs. Ses droits contre l'hôtelier, l'aubergiste ou le logeur en gerui, 

694 et suiv. re 
Vus, AU2. Voycz Jour. 
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Case illicite, 1058 Bts. 

  

  

TABLE DES ADDITIONS. 
(Le chiffre indique le numéro.) 

Action contre les auteurs du trouble, 

4042 bis, ‘ 
‘ Affiches de vente, 4064 II. 

Appartement meublé, 4426. 

Aubergistes, 4198 II ct suiv. 

Bail verbal, 4049 II. 
Balayage, 1088. 

< Billets d'avertissement, 4127 IIJ. 
he 

Billets reçus en payement, 4083. 
Boutique, 4121. 

- Cercle, 4062, 4069 I. 

Cession, 4047, 4101 I. 
Cessionnaire, 4806 I, 4404 I, 

Changement des lieux, 4067, 1069 

1V, 4075, 4449. 
Chauffage, 4098. 
Cheraux, 4042. 

Code rural (nouveau), 4042. 
” Cohéritiers, 4089 bis. 

Colon partiaire, 4039 V. 
Communistes, 4121 IX. 

Concierge, 4055, 4080, 4125 et suiv. 
Congé, 4446, 4421 VIIL et suir. 
Considération de la personne, 1048 

bis, 

Constructions nouvelles, 4086 bis. 
“Bontraventions, 4449 I, 

Jontributions, 41086, 4092, 1109. 

Denter à Dieu, 4050, 

Destruction de Ja chose louée, 4114. 
Déténoration 4414. 

  

Dispensaire, 4069 TI. 

Double original, 40+5. 
Droit réel, mixte, 4042 bis. 

Eau, 4053, 4054, 44147. 
Éclairage, 4056. 
Écriteaux, 1122, 1193. 
Écurie, 4421 VL 
Écusson, 4060: . 
Égout, 4408. - 
Enregistrement, cession, 4047. 

Enseignes, 1059, 4000, 4064 JS, 

4061 bis. 

Escalier, 4056, 4066. 
Établissements insalubres, 4442. 

Établissements financiers, 4068. 
État des lieux, 4052. 
Expropriation, 4070. . 
Expulsion, 4104 bis, 4149 IV, 4424. 

Faillite, 4096.   Faits de guerre, 40717. 
Femme mariée, 4043. 

Fourmis, 4076 III, 

Gaz, 4076 II. 
Glaces, 4108. 
Gymnase, 4067. 

Habitation bourgeoise, 4068. 
Hangar, 4121 V. 

Hitel meublé, 4062 bis 1Ÿ, 4127 XI 
et suiv. 

Hôtelier. Voir Aubergiste.   Hydrothérapie, 1067. 
‘ 37
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‘ Incendie, 4079, 

Indemnité, 4065. 
Industries similaires, 4063, 
Inondation, 4074. 
taterrogatoire sur faits et articles, 

4049. 
fvresse manifeste, 44 38 EL. 

Juge de paix, 4427 Let suiv., 4428 IV. 
Juge des référés, 4427 1V et soir. 

Location industrielle, 4094 bis, 
Loyers d'avance, 4082 I, 4083, 4401 
JL, 

Maison de tolérance, 4048. 
Mandat, 4428 Vill, 
Marquise, 4062 Bts. 
Médecins, 4063. 
Meubles, 4074. 
Meubles insuffisants, 4084. . 
Mobilier (enlèvement de), 4074, 
Modification des lieux, 4075. 

Nourrices, 4090. 

Panonceaux, 4061 I, 
. Patente, 4110. 

Payement par anticipation, 44103. 
Piano, 4076 I. 

Porte cochère, 4054. 

Portes et fenêtres, 1087. 
Prescription, 4083 Bis, 
Preuve par écrit, 4049, 4449 II. 
Preuve testimoniale, 41016. 
rivilège,. 4091 III, 4093, 4404, 
4198 VI. 

Prix contesté, 4081 L 
Professions industrielles, 4062. 

* Fromesse de bail, 4046, 
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ADDITIONS. . 

Promesse de vente, 40961. 
Puits, 4449 VI. | 
Panaises, 4076 II. 

Quittances, 4031 IL. | 
Quittances postérieures, 4081. 

Reçu, preuve écrite, 4049 III. 
Référé, 4104 bis, 4197. 
Réparations, 4062 bis. 
Réparations locatives, 4406, 4407 
Résiliation, 4095 Bis, 4447, 4448, 
Responsabilité, 4428 VI et suir, 
Risques locatifs, 4078. 

Saisie-arrét, 4095. 
Saisie-gagerio, 1082 II, 4091, 4094 
Saisie-revendication, 4073.   
Salle de bal, 4069 VI. . 
Serment, 4046, 4051, 40691. 
Sous-location, 4099, 4102, 
AOË bis, 4491 XIII. 

4404, 

Tacite réconduction, 118, A124 XIV, 
Théätre, 41067. 4069 V, 4071 V. 
Travaux par le propriétaire, 4065, 

4069 IL. 
Trottoirs, 4441. 
Trouble par un tiers, 4069 bis, 
Trouble à la jouissance, 4042 bis, 

4069 VII, 4074, 1072, 4097, 4115. 

Usutruitier, 40$4. 

Vice caché, 1071 bis, 

Vice de la chose louée, 4419 UE, 

Visite des lieux, 4089, 

Vitrines, 4421 VII. | 
Voirie (grande), p. 678, erratum.     Voitures, 4054 IV, 4057, 
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